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INTRODUCTION

I. —  SITUATION DE LA VENDÉE LITTORALE 
LIMITES DE LA RÉGION ÉTUDIÉE

(Cf. fîg. 1, p. 6, dépliant I, p. 31 et fig. 2, p. 33)

Région basse, au relief faible et monotone et où, de surcroît, le couvert 
bocager masque sans cesse l’horizon, la Vendée littorale ne semble pas 
présenter, tout d’abord, un intérêt particulier pour le géographe. Aucun 
relief un peu vigoureux ne s’élève au-dessus de ses plaines, de ses plateaux 
bas et de ses larges vallées évasées. Nulle part, dans le Ras-Rocage, 
l’altitude ne dépasse 120 m et à l’W du méridien de la Roche-sur-Yon, 
tout lé-pays est situé à moins de 90 m; aucune dénivellation n’y atteint 
65 m : terre ingrate, en apparence, pour une étude de géomorphologie... 
Mais l’intérêt de cette région vient de ce qu’elle occupe ' une position 
exceptionnelle, au lieu de rencontre de trois unités fondam entales :

1. Le socle précambrien de Vendée, constitué par des roches cristallines 
et qui forme le lien entre la péninsule de'Rretagne et le Massif Central ; 
ce bâti, vieux de plus d’un demi-milliard d’années, a été localement affecté 
par les événements hercyniens.

:2. Le Bassin d’Aquitaine, dont les sédiments surtout calcaires retracent 
l’histoire des transgressions marines du Secondaire et du Tertiaire, sous 
lesquelles fut submergée une grande partie plu m assif ancien.

3. Le Plateau continental, qui descend lentem ent sous- les eaux de 
l’océan Atlantique et qui relaie, vers- l’W, sur 170 km de largeur, • le
vaste glacis du Ras-Rocage, auquel il se rattache presque sans solution de 
continuité.

La Vendée littorale est limitée, au N, par les zones affaissées du 
Marais de Rourgneuf et du Lac de Grand’Lieu; au NE, par un pli satellite 
de l’anticlinal des Cornouailles; ce dernier suit la côte de Rretagne, de la 
Pointe du Raz jusqu’à Chantenay, tandis que le pli satellite va de Saint- 
Nazaire à Mervent. Vers l’E, les hauteurs cristallines du Haut-Rocage 
vendéen s’élèvent au-dessus de la région littorale; au-delà, Pensellement du 
seuil du Poitou sépare la Vendée et les Deux-Sèvres de cette .autre partie 
du domaine'hercynien. : le Limousin. . .
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, Au S, la Vendée littorale devient terre de plaine et terre  de m arais, 
aux confins des pays charentais. A l’W, Pocéan Atlantique baigne la côte 
du N-NW au S-SE.

Appliqués à la Vendée, les vocables de Haut et de Bas-Bocage sont 
pleinement justifiés par la brutalité du contraste entre les deux 'régions, 
si im pressionnant lorsque, du Moulin des Alouettes (à 231 m) ou de Saint- 
Michel-Mont-Mercure (à 288 m ), on observe la vaste étendue du Bas-Bocage 
qui s’étend à plus de 120 m en contre-bas (1). (Fig. 2, p. 33.) (1 bis).

Puissam m ent bouleversé par l’orogenèse hercynienne, puis aplani, 
le Haut-Bocage a été. soulevé lors d’une phase tectonique tertia ire  suffi
samm ent récente pour que sa 'bordure occidentale, étagée en gradins, ait 
conservé un relief de faille encore assez frais et vigoureux (2). En te rra in  
granitique, les reprises d ’érosion consécutives à ce soulèvement ont engendré 
un modelé de hautes collines arrondies, tandis que dans les terra ins p ri
maires fortement redressés en plis aigus au Carbonifère (3), s’est développé 
un relief appalachien très prononcé, de direction sud-arm oricaine (Cheffois, 
la Meilleraie).

Par contre, l’ensem ble■ du Bas-Bocage est resté en grande partie  à 
l’abri des actions tectoniques hercyniennes et tertiaires; la s truc tu re  de 
son socle n ’est pas la même et une grande partie des form ations y est 
restée peu inclinée (3 bis) .

Notre étude géomorphologique concerne spécialement la m oitié occi
dentale du Bas-Bocage, limitée .à l’E par le méridien de la Roche-sur-Yon, 
au N par une ligne allant de Bois de Cené à Rocheservière et au S par 
la pointe occidentale du marais poitevin. Ainsi délimitée, la région en 
question correspond sensiblement à l’étendue des cartes d’Etat-Major des 
Sables-d’Glonne et de Palluau. Cette bande littorale a 62 km du N au S 
et 56 km d’E en W. Elle s’étend entre 3° 30' et 4° 36' de longitude, ouest 
et entre 46° 20' et 47° de latitude nord.

Les limites que nous avons choisies' sont apparem m ent arb itra ires, 
car elles n’encadrent pas une région naturelle. Cependant, vers le méridien 
de la Roche-sur-Yon, se tient une im portante ligne de partage des eaux 
à partir de laquelle un long versant descend d’E en W jusqu’à l’Océan. 
Légèrement abaissé sur son bord septentrional et sur son bord méridional,

(1) Le Haut-Bocage culm ine  a 205 m, au Puy-Crapeau,  près de Pouzauges .
(1 bis )  Les termes de Haut-Bocage et de Bas-Bocage, usités dans la langue courante ,  ont 

été introduits  dans ta littérature géologique par le Professeur O. \ t . \T im u \  d a n s  ses travaux sur da 
Vendée.

(2) Entre le Moulin des Alouettes  et les Herbiers, sa pente m oyenne est de f> (:/(.. Du m ê m e  
m ou lin  à la Prim elière (à 800 m au S), elle atteiid 0,0 f/r.

(3) G. Ma t h ie u , 1037.
(3 bis )  Les effets de la tectonique hercynienne se sont surtout fait sentir le long des p l i s  

antic l inaux  de Rocheservière et des Sah les -d ’Olonne ; les terrains affectés  par la tectoniq ue  
secondaire  et tertiaire forment une couronne autour du Bas-Bocage.

4



ce versant, fa it Vunité de la région littorale vendéenne. Par ailleurs» cette 
étendue est tout .entière marquée par la proximité de la ligne de rivage : 
les formes caractéristiques de son relief et la plus grande partie de son 
histoire découlent de cette situation.

Mais il sera bien souvent nécessaire de sortir de ces étroites limites» 
pour ra ttacher la région littorale aux secteurs qui ont avec elle de nom 
breuses' analogies ou qui lui sont liés par une évolution commune; c’est 
ainsi que d’im portants développements concernent» dans ce travail» l’en
semble du Bas-Bocage ju squ’à la. faille de Chantonnay, à l’E. En outre» 
il sera impossible de négliger l’étude du bassin de Maehecou!» situé au N» 
et que tan t de liens géographiques rattachent- à la région choisie.

Les dimensions relativement réduites de la Vendée littorale ont perm is 
d’apporter beaucoup d’attention aux recherches de détail» dont la signi
fication peut avoir cej)endant une grande portée générale.

II. —  SUBDIVISIONS NATURELLES ET APERÇU RÉGIONAL 
LES TRAITS DOMINANTS DU PAYSAGE 

PRINCIPAUX PROBLÈMES POSÉS PAR LA RÉGION

Même en dehors de la côte, la diversité des formes du te rra in  est 
relativement grande : cette région comprend plusieurs petites unités 
morphologiques ;

1. Le bocage» installé sur socle cristallin (granitique ou cristallophyl- 
lien) ;

2. La plaine méridionale, sur les calcaires liasiques et ju rassiques;
3. Le bassin crétacé de Challans-Commequiers;
4. La frange côtière;
5. Les m arais (4).
Notre but n ’est pas de faire de chacune d’entre elles une description 

particulière ; d’excellentes études ont déjà paru sur une partie de cette 
région : l’ouvrage de L. Papy (1940), qui concerne spécialement la bande 
littorale, ainsi que le travail de M. Gautier (1949) : la partie descriptive y 
occupe une large place; on trouvera» aussi, bien des rem arques utiles dans 
la thèse d’A. Bouhier (5). Notre propre travail a essentiellement pour 
objet la description quantitative et l’in terprétation génétique du relief de 
l’ensemble de la région.

(4) Je n ’en fe ra i pas une étude spéciale» car ils fon t l ’o b je t de recherches im p o rtan te s  de 
F. Verger; m ais  il en sera question à p ropos de bien  des prob lèm es.

(5) La façade m aritim e du sud-vendéen. Thèse d ’tJn iversité , Poitiers» 1956.
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Schéma régional de la Vendée Littorale
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1» Le Saccage sur les terrains granitiques (Fig. 1.)

E n tre  les méridiens de Palluau et de la Roche-sur-Yon, la Vendée 
littorale est constituée par de petits batholites granitiques, séparés par des 
couloirs schisteux : les massifs de Legé, de Palluau à Belleville, de Beaulieu 
au Tablier et d’Avrillé. Leur surface sommitale s’étend entre 60 et 90 m. 
Ils ont des contours à l ’emporte-pièce et ont subi' la poussée hercynienne 
qui a donné à certains d’entre eux et aux dépressions interm édiaires une 
orientation sud-armoricaine.

A fa nature granitique du socle correspondent certaines formes du 
modelé; les plateaux, .rongés de tous côtés par les vallons qui en descendent, 
ont des contours très dentelés et lobés; des cols de flanc creusés en berceau 
isolent des buttes et des dômes à contours à peu près circulaires -et aux 
formes arrondies; les éléments du paysage qui occupent la plus large 
superficie, sont les vallées; mais seule la partie; amont des cours d’eau est 
installée sur les massifs granitiques. D’amont en aval, le modelé des 
.versants se transform e progressivement selon des processus à peu près 
constants : ; aux doux vallonnements des sources succèdent des berceaux 
largem ent ouverts qui se creusent de plus en plus, puis il se forme des ta lus 
à pente u n 'p e u  plus raide. Quant au. fond de la dépression qui dessinait, 
au départ, un berceau très ouvert, il devient rapidem ent presque plat.

2* Le Bocage sur les terra ins erisfallophylliens*

Les schistes, les micaschistes et les gneiss form ent une longue bande 
orientée N-S, entre les massifs granitiques à TE, ■ la côte et les m arais 
à l’W ; l’altitude d’ensemble y est un peu plus faible que dans la région 
précédente et la plus grande partie du terrain est située entre 60 et 70 m. 
Dans ce secteur moins proche des sources, le contraste est plus frappan t 
entre les formes propres aux plateaux et celles qui caractérisent les vallées.

La répartition des interfluves est étonnam m ent régulière malgré leur 
dissection; ils sont orientés sensiblement E-W et restent parallèles les uns 
aux autres (llg. 28, p. 267) ; on distingue ainsi : l’éperon bifide de Beauvoir- 
Saint-Urbain, le plateau de la Robinière, le plateau du Moulin des Reliques, 
le plateau de Saint-Révérend à la Boule,., le plateau de Landevieille-Vairé- 
Saint Julien des Landes, le plateau de Saint Mathurin-la Mothe Achard-le 
Girouard et le plateau d ’Olonne au Moulin de la Gaillotière. Leur form e et 
leur orientation ressortent nettem ent sur cette figure qui représente les 
hautes surfaces couvertes de limon éolien.

La ligne de faite des interfluves est pratiquem ent rectiligne et presque 
horizontale. Transversalement, ils form ent des dos de terrain très plats 
dont les retombées latérales ont des pentes extrêmement faibles. (Cf. le
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profil transversal de la Vallée du Ligneron, dépliants V, p. 131, VI, p. 137 
et III, p. 47.)

Ces plateaux séparent les très larges dépressions où coulent les p r in 
cipales rivières actuelles : le Falleron, le Ligner on, la Vie, le Jaunay , 
l’Auzance, la Ciboule et la Vertonne; ils ont des contours très disséqués, 
festonnés ou lobés : celui de la Robinière est appelé dans le pays ; « le. 
plateau aux 17 sources ».

Lorsque l’on parcourt ces interfluves, on ne peut saisir d ’un seul coup 
d ’œil loute leur é t e n d u e ,  si m o n o t o n e ,  c a r  la végétation de ce pays de 
bocage s 'oppose avec o p i n i â t r e t é  a u x  vues d ’ensemble ; le re g a rd  se h e u r t e  
cons tam ment  à des  h a ie s , e t il f a u t  s ’estime]- h e u r e u x  si Ton voit d e u x  
ou trois champs en enfilade. On est d ’autant  plus agréablement  surp r is  
quand, du rebord e x t é r i e u r  de ces plates-formes,  en haut  du talus q u i  
les limite, on aperçoit soudain devant soi une  dépression d ’une largeur  
inat tendue (photo 1 ) ; il n ’est pas toujours  facile d'en reconnaître l’o rg an i 
sation, et ce relief bas qui moutonne parait  bien compliqué ; on y devine 
de multiples dépressions, des dos de terrain orientés en tous sens; de plus,  
l’ensemble des formes esl estompé, brouillé par la végétation; coupés par  
des haies, les replats qui longent les versants perdent leur net teté;  
cependant,  trois faits dominent toujours  la vision que l’on peut avoir du 
paysage, à par ti r des points hauts : la grande étendue des dépressions  
situées en contre-bas (les plateaux, leur faible profondeur,  et le t racé 
remarquablement  droit  de la ligne d ’horizon.

Si, du haut  de l’intertluve, on se rend vers les points bas, le paysage 
est cont inuel lement  changeant .  Vers sa source, chaque ruissclet se camoufle 
au fond d ’une étroite entaille4, dans un vallon très doucement relevé su r  
les bords (photos 2 et 3) ;  â mesure que la vallée s ’avance4 vers l’aval, des 
talus se dressent  et encadrent  le fond qui reste toujours sensiblement  
plat (photos L5 ). A ejuelepies kilometre's de4 la côte, les vallées s ’encaissent  
davantage et l’un des versants peut forme4!4, au-dessus des eaux s tagnantes  
de la rivière, un mur  vertical, témoin d ’ime époque4 où le travail des eaux 
courantes était plus violent qu'aujourel 'hui ; clans ce secteur, les éperons  
in ter 11 uves sont taillés en facettes for tement  inclinées (photo (>).

Vers la côte, dans le domaine des roches eristaîlophylliennes,  les vallées 
prennent  une grande ampleur ;  à la sortie du massif granitiepie, à Maedié, 
l’entaille axiale de la vallée de la Vie atteint  déjà 1,6 km de largeur,  tandis  
qu ’à l'aval, à Saint-Maixent,  elle s ’étale sur 3 km. A la Chaize-Giraud,  
celle du Jau n ay  a une ouver ture comparable.  Mais la largeur totale des 
dépressions est bien plus forte4 emeore4 : au méridien de Saint -Christophe,  
l’en taille axiale de la v allée du Ligneron n'a ejue 3 km, tandis q u ’ent re le4s 
lignes de faîte des deux inlerlluves, la gouttière at teint  7,2 km.
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Toutes les grandes vallées du versant ouest présentent les mêmes 
caractéristiques d’ensemble : très grande largeur et faible profondeur 
(généralement inférieure à 50 n i); versants à pente faible (0,3 à 5 % ). 
C’est vers., l’aval que l ’on observe localement quelques talus plus raides; 
mais leur inclinaison dépasse, très rarem ent 15°.

Dans ces larges auges, bien des rem blaiements se sont succédé; 
actuellement, outre certains restes de sédiments de l’ère secondaire, ce 
sont surtout les dépôts des terrasses quaternaires qui em pâtent les versants' 
et déterm inent la formation de replats. Dans la partie moyenne et basse 
des vallées, le fond de ces larges dépressions est toujours très plat; l’entaille 
du lit m ineur atteint 2 à 5 m de largeur et la profondeur n ’en est que de 
1 à 2 m. Tout à fait à l’aval, les interfluves s’estompent, et la p lupart des 
rivières aboutissent à un m arais littoral.

Ainsi, en pays cristallophyllien, les plateaux constituent de hautes 
surfaces de forme grossièrement elliptique, parallèles et nettem ent isolées 
les unes des autres par de très larges vallées, alors que sur les m assifs 
granitiques, vers l’amont, les plateaux se prolongent en tous sens par 
des digitations plus ou. moins larges.

L’existence de ces plateaux interfluves assez étendus et presque 
dépourvus de pente pose bien des problèmes : aucun relief ne les domine et, 
par ailleurs, toute la surface est occupée par des vallées. Non seulem ent, 
chacun d’eux se profile sur l’horizon selon une ligne droite, mais tous 
pourraient s’intégrer dans un plan idéal commun, tangent aux lignes de 
faîte. Comment se fait-il qu’aucune crête, aucun piton, aucun dôme ne s’élève 
au-dessus de ces plates-formes ? On peut se dem ander si ces interfluves, 
séparés par de larges vallées et actuellement tout dentelés, ont eu une 
genèse commune ou si. au contraire ils se sont formés séparém ent ou 
successivement.

On serait tenté, à .première vue, d’y voir le résultat d ’aplanissem ents 
m arins ■ très étendus et vraim ent parfaits; mais à y bien regarder, on 
constate que ces hautes surfaces planes sont des surfaces d’érosion tra n 
chant des couches redressées et que l’épaisseur visiblement enlevée n ’est 
pas compatible avec une telle hypothèse, car elle représente des m illiers 
de mètres. Quelle mer aurait, sur toute cette étendue, enlevé une telle 
épaisseur de roches? Faut-il donc envisager une érosion de type continental, 
pour rendre compte d’une ablation aussi considérable ? On pourra it 
admettre, cependant, que l’érosion m arine ait parachevé l’aplanissem ent 
d’une surface élaborée p a r . d’autres processus.

D’autre part, il serait d ’un grand intérêt de connaître la date de 
façonnement de ces hautes surfaces planes.
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Enfin, dans l’interprétation des formes du relief, il est essentiel de 
déterm iner si le creusement des vallées est contem porain de la genèse 
des plates-formes, ou s’il résulte de la destruction partielle de celles-ci.

L’un des traits les plus remarquables, de ce réseau, sur le long v e rsa n t 
occidental de la région, est certainem ent son orientation systém atique 
d’ensemble E-W. Sur le versant méridional, une légère inclinaison am ène 
les rivières à prendre une direction N-S, tandis qu’au N, ils vont en sens 
inverse. Cette triple orientation peut avoir de m ultiples causes et il nous 
faudra démêler la part qui revient aux influences structurales, tecton iques 
et autres.

L’examen de la carte structurale et de la carte géologique’ révèle, 
en outre, que le tracé d ’ensemble du réseau hydrographique m an ifeste  
une indifférence presque totale à la structure, alors que, dans le dé ta il, 
le jeu de l’érosion différentielle apparaît clairem ent (Dépliant I).

De l’examen des cartes aussi bien que de l’étude du terrain , re sso rt 
l’impression que la superficie occupée par les vallées l’emporte su r celle 
que représentent les plateaux. Par ailleurs, les vallées du versant ouest so n t 
beaucoup plus larges et plus longues que celles du versant sud; ce f a i t  
est rem arquable et l’explication n ’en apparaît pas tout d ’abord; le g ran ite  
d ’Avrillé serait-il plus difficilement entamé que les gneiss d ’A prem ont ?

Une autre question se pose, concernant l’ancienneté de ces vallées s i 
nombreuses et relativement si larges, mais peu profondes; celles qui p a r 
courent la plaine basique et jurassique se sont-elles formées en m êm e 
temps que celles qui descendent du massif granitique, et quelles on t p u  
être les étapes de leur creusement ? Les variations périodiques du n iveau  
de base m arin ont probablement exercé une influence sur ces cou rtes  
vallées littorales et leur creusement peut requérir des explications d ’o rd re  
eustatique et peut-être même glacio-eustatique. Enfin, des rem blaiem ents 
divers, m arins ou continentaux, n ’ont-ils pas joué un rôle im portan t dans 
l’histoire de ces dépressions ? A priori, la proximité de la ligne de rivage 
n’a pu m anquer d’avoir des répercussions im portantes sur révolu tion  du  
réseau hydrographique.

3. La plaine méridionale basique et jurassique. (Dépliant I et fig, 8, 
p. 82.)

A l’E des Sables-d’Olonne, entre Saint-Jean-d’Orbestiers et Mareuil-sur- 
le-Lay, le massif ancien est recouvert par le Lias et le Jurassique, au S d’une
ligne passant par Talmond et Avrillé. Ces form ations seront spécialem ent 
étudiées, à plusieurs reprises, en raison de leur intérêt paléogéographique. 
J ’évoquerai ici quelques-unes seulement des formes de relief propres à ce
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bassin: des surfaces structura les sont parfois représentées sur les p la teaux  
et la superficie relative de ces derniers, par rapport  à celles des vallées, 
est beaucoup plus im portante que dans le Bocage. Le réseau h y d ro g ra 
phique y est moins dense et moins encaissé. Sa disposition su r to u t  est 
rem arquable : sur le flanc nord du massif d ’Avrillé, les cours d ’eau cou lan t  
sur le granité  descendent conformément à la pente, du N au S ou du N-NE 
au S-SW. En abordant les terra ins  basiques, ils deviennent subséquents . 
Un relief de (‘ôte est bien développé au N de Longe vil le, à la limite du 
Lia.s supérieur et du Jurassique, surtout le long d ’une bande passant par 
les Aires, Sainldliîaire-hi-Forét, le Bernard  et Le Breuil. Une au tre  fo rm e 
typique des pays calcaires est représentée par la butte-témoin de Fon ta ine  
qui domine, de ses 30 m d ’altitude, un très vaste en se ml) le : au S, la 
vue s’étend sur le marais poitevin, mais elle est arretée par le long cordon 
de dunes plantées de pins (pii borde la côte. A l’W, le bassin ju ra ss iq u e  
de Longe vil le forme une basse et monotone étendue, tan dis q u ’au N, 
dom inant la plaine, s’élève le talus sombre du Bocage...

4. Le bassin crétacé de Challans-Commequiers et le golfe redonien
de Palluau. (Fig. 1 et fig. 10, p. 116.)

Sur la lisière occidentale de la région, entre La Garnache au N et 
Saint-Hilaire-de-Riez au S, s’étend un bassin sédimentaire, d’aspect tout 
différent du précédent; les dépôts sont d’âge crétacé, éocène et miocène. 
Us form ent un ensemble continu de 15 km de long sur 10 km de large;
de nombreuses ramifications en partent vers LE. L’altitude en est faible : 
au méridien de Commequiers, la surface du remblaiement sableux atteint 
35 m, mais elle s’incline rapidement vers l’W et s’enfonce sous le m arais.

C’est de l’éperon interfluve du Moulin des Reliques, à 1 km au NE 
de Commequiers, que l’on saisit le mieux l’originalité de ce petit bassin
sédimentaire. La dénivellation entre le sommet du promontoire schisteux 
et la surface du Crétacé n ’est pourtant pas très im portante (20 à 30 m) 
et cependant le contraste est très net entre l’allure bosselée du m assif 
ancien et la surface beaucoup plus plane du remblaiement secondaire, 
dans son ensemble; les vallées y sont encore plus évasées que dans le 
Bocage, les talus moins hauts, les formes mollement arrondies.

Entre Challans et Soullans, la surface des sables cénomaniens, plantée 
de bois de pins, est presque parfaitem ent plane (photo 7). La grande perm éa
bilité de ce terrain raréfie les sillons hydrographiques, qui restent peu 
profonds. Rien n ’est plus monotone que cette plaine de sable sur laquelle, 
l’été, on peut à peine marcher, tant le sol est brûlant, si ce n’est la plaine 
de cailloutis qui s’étend au SE de Challans, autour du Château des Chênes.
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7. - - E n v i r o n s 
de Soullans. La 
p l a i n e  (1 (‘ re ni - 
blaiemeni eéno- 

inanieiine. 
Quoique^ (*ul tu n-s 
et des bois de pins 
sont in s ta l lé s  sur 
{•('s sables et ees 

cailloul is.

Vers LE, le golfe ■ de Challans se prolonge par une large et longue 
digitation, qui va ju sq u ’à l’Herbretière, Le remblaiement cénom anien, 
large de 1 km, est limité au N et au S par les versants schisteux de la 
vallée du Ligneron. C’est à l’W de Saint-Christophe que l’aspect de cette 
petite plaine de remblaiement est le plus typique : elle est très allongée, 
presque plane et bordée par deux talus rocheux en pente relativem ent 
forte (photos 11 et 12, p. 120).

Un autre petit bassin sédimentaire existe à l’E de Touvois : le Crétacé 
y est représenté, ainsi que le Miocène; mais sa faible étendue ne lui donne 
pas une grande importance géographique.

Aux environs de Palluau et sous une partie de cette ville s’étend un  
golfe pliocène; le remblaiement redonien forme une cuvette à fond très 
plat dont l’influence sur la topographie est toute locale; en revanche, 
l’intérêt de ce gisement est grand pour l’histoire de la vallée de la Petite  
Boulogne.

La présence d’im portants dépôts du Secondaire et du Tertiaire  sur le 
socle ancien soulève m aintes questions. Le Lias et le Jurassique form ent 
un bassin sur la lisière méridionale de la région littorale vendéenne; des 
silex résiduels jalonnent sa bordure orientale et septentrionale; en appa
rence, la partie centrale et occidentale du Bas-Bocage ne supporte pas, 
elle aussi, de témoins de cet âge. Les transgressions du début du Secondaire 
n’auraient-elles pas recouvert l’ensemble du Bas-Bocage ? Il peut p a ra ître  
hors de propos avec l’étude du relief de rechercher dans quelles conditions 
a pu se produire la grande transgression Basique; mais on verra, au  
contraire, que le rôle de la surface préliasique fossilisée est encore pri
mordial, pour l’interprétation des formes actuelles du terrain.
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Si le Lias et le Jurassique m anquent sur la côte occidentale (5 bis),  en 
revanche c’est là que se trouve le bassin crétacé» éocène et miocène de 
Challans-Commequiers, Les causes de cette répartition n ’apparaissent pas 
de prim e abord» mais l’étude géomorphologique de ces bordures est peut- 
être susceptible de fournir une réponse à cet im portant problème. Des condi
tions locales n ’ont-elles pas favorisé renvahissement de certains secteurs par 
telle ou telle transgression m arine ?

La compréhension du relief actuel requiert de solides données paléo
géographiques et il n ’est pas du tout indifférent de savoir si toutes les 
transgressions sont bien venues du S ou de l’W. Le m anque de relief de la 
Vendée littorale pourrait faire supposer que d ’im portants aplanissem ents 
ont résulté du passage de plusieurs mers sur une partie notable de la 
région; mais ces ennoiements passagers n ’ont-ils pas eu d’autres effets» 
beaucoup plus durables ?

5. La frange côtière et le Plateau continental, au large de la Vendée*
(Dépliant XI» p. 457.)

C’est de manière très variée qu’a lieu le contact entre le continent 
et la m er; tantôt une falaise relativement haute se raccorde à angle dro it 
avec Festran rocheux, tantôt les terrains de la bordure littorale s’abaissent 
lentement vers la mer et passent sur l’estran sans former de ressaut; 
sur certaines parties de la côte» la ligne de falaise» très sinueuse, m anque 
souvent de netteté : des chicots rocheux, alignés dans le prolongement des 
caps, se dressent sur Festran. Ailleurs, la côte est bordée de dunes qui 
dominent de cinq à six mètres un large estran rocheux très plat. Enfin» 
en avant des marais» les plages sableuses passent cm continuité au cordon 
dunaire.

Dans les falaises qui bordent une partie de la côte vendéenne» il est 
facile d’observer de multiples petits accidents tectoniques : fossés d’effon
drement encadrés par des failles» blocs basculés» décrochements de 
quelques mètres d’amplitude verticale... La présence d’une couverture 
sédimentaire plaquée sur le socle ancien, le long d’une grande partie  
de la bordure côtière» facilite beaucoup la reconnaissance et l’analyse de 
ces dislocations. Celles-ci aideront à préciser la genèse de la ligne de côte 
actuelle, les raisons de son orientation, les causes de la présence des 
îles d’Yeu et de Noirmoutier. J’ai déjà signalé la vaste superficie occupée 
par les marais» profondément enfoncés au cœur de la région littorale. Ne 
peut-on évoquer» pour expliquer leur existence» des mouvements d’affaisse
ment locaux ou des phénomènes de subsidence ?

D’autre part, des surfaces bien aplanies bordent une partie du

(5 bis)  A rexeeptio.il de l ’important témoin de Champ-clou.
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littoral et il serait ten tan t  d ’y voir l’effet de F abrasion marine, en par ti -  
culier au eours des invasions les plus récentes de la mer. L’étude détaillée 
des formes et des dépôts qui leur sont associés perm ettra  peut-être de 
démêler la par t  exacte q u ’il faut at tr ibuer aux hauts-niveaux qu a te rn a ire s  
— ou à des transgressions plus anciennes, - dans le façonnem ent des 
p 1 a t e s - f o r m e s côti è res .

buifin, l’interprétation  des formes du relief actuel se passe difficilement 
d ’une étude approfondie du Plateau continental, actuellement immergé, 
mais dont une partie au moins a pu se trouver émergée, au cours de 
périodes plus ou moins lointaines. La plate-forme sous-m arine semble 
remarquablem ent peu accidentée. Kl le est tapissée en grande partie par des 
formations meubles (sable, galets, coquilles ), dont on ne connaît pas  
l’épaisseur. Les vallées les plus importantes ne se prolongent, sur les cartes  
marines, que par de très faibles dépressions : en face de la Vie, les isobathes 
de 3, a, 10 et 20 m subissent une légère inflexion; en face de rem b o u ch u re  
du Pavré, on ne rem arque aucune échancrure et cependant on sait ([lie 
le fond rocheux de la rivière se trouve, dès Talmond, à p lusieurs m ètres 
au-dessous du niveau de la mer. Le feutrage qui tapisse le p lancher rocheux 
ne permet nulle part de suivre sous l’Océan les formes des vallées ense
velies.

Dans l’ensemble, la pente du plateau continental est faible. De Sauve- 
terre à Sam t-Vincent-sur-Jard, l’isobathe de 5 m se trouve entre 0,5 et 
1 km de la côte et celle de 10 m est placée entre 1 et 3 km ; celle de '20 ni 
se trouve à 3 km en face des Barges, mais s’éloigne à 13 km au large 
de la Mine et du Payré.

Bien que des accidents tectoniques nombreux, mais d ’am pleur m inim e, 
jalonnent le tracé de la côte actuelle, la bordure interne du plateau conti
nental conserve, comme la région côtière elle-même, une pente relativem ent 
faible (0,3 à 1 % ).

En conclusion, entre la zone émergée et la zone immergée n ’existe 
qu’un très léger talus ; à l’W de la faille de Chantonnay, le continent 
s’abaisse doucement vers l’Océan, puis, selon une pente à peu j>rès égale, 
glisse sous les flots. La continuité apparente entre le Plateau continental 
et le Bas-Bocage suggère l’idée que ces deux domaines ont pu avoir 
momentanément une évolution commune.

6. Les problèmes tectoniques*
Dans l’ensemble clu Bas-Bocage, les relations entre le relief et les 

grandes directions tectoniques posent m aints problèmes : on a vu plus h a u t 
que le tracé des vallées n’était guère influencé par la présence de roches 
dures et qu’il avait peu de rapports avec la direction des grands plis 
anticlinaux hercyniens. Le rôle des cassures serait-il plus marqué ?
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Le vieux massif vendéen est affecté par des accidents importants» tels 
que failles» zones faillées, zones de broyage» zones de torsion des couches; 
de tels phénomènes ne peuvent m anquer d ’exercer une influence su r le 
relief; et à supposer que leur action directe soit peu marquée» des m ouve
ments posthumes atténués n ’ont-ils pas suivi les phases paroxysm ales ? 
Les vieilles cassures ont pu rejouer à plusieurs reprises; et l’on peut même 
se dem ander ce qui a exercé le plus d’action sur le relief actuel : les acci
dents anciens de grande amplitude, ou les accidents de faible envergure» 
mais bien plus récents,

7* Problèmes climatiques.
Enfin» un im portant problème concerne les conditions climatiques sous 

lesquelles s ’est formé le relief de cette région; les processus m orphogéné
tiques entra înés par le climat tempéré humide qui règne ac tue llem ent 
sont-ils susceptibles d ’avoir élaboré le modelé de la Vendée littorale, au 
relief si faible mais aux vallées démesurées par rapport aux écoulements 
actuels ? La largeur étonnante des gouttières fluviales, sur le versant occi
dental, laisse supposer que, dans le passé, ont eu lieu des phases d ’érosion 
importantes, impliquant des conditions climatiques très différentes de ce 
qu'elles sont au jo u rd ’hui.

Le clim at de la Vendée (6 J peut être défini en fonction de sa (lore : 
« La région entre Loire-Atlantique et Gironde apparaît  comme une zone 
de contact entre une flore septentrionale, correspondant à un clim at doux 
cl humide mais plus froid, et la flore du plus septentrional des sous-secteurs 
aquilanions ». Gaussen (7). La présence de chênes-verts, de p lantations de 
P inus-P inaster sur lequel on a pu p ra tiquer  le gemmage, l’im portance 
ancienne des m arais salants tout le long de la côte (8), rapprochent le c lim at 
de Vendée du climat méditerranéen. La moyenne annuelle des 'précipitations 
est de 700 à 750 mm aux Sables-d’Olonne. C’est novembre qui a le m ax im u m  
de pluviosité et août le minimum.

En raison de sa planitude, la bande littorale est relativement a l’abri 
des masses d ’air humides qui vont se heurter contre le rebord du 1 huit 
Bocage, beaucoup plus arrosé. Le long de la côte, la répartition des pluies 
se fait su r  un nombre de jours assez faible; les chutes sont brèves et 
peinent être violentes, mais le ciel redevient très vite lumineux et clair.

L ’étude détaillée des formes du terrain perm ettra  peut-être de dém êler 
quelle a été l’importance relative des facteurs climatiques et des facteurs  
eustafiques, dans l’évolution du modelé des dépressions d ’origine fluviatile.

(0) Sur ce su.jrl, cf. J.-J. l.)ot'Ti.:u: (1S90), M. Soium (1901), L. Papy (.11)10), M. Gai tikk  (1950),  
P. Gaiuïnc (1957).

(7) U. G.U'ssk.v . Athis <le France, r;irte u" 20. l ie r ions florales, étapes et zones de végétation.
(H) Pc nom d ’OIonne rappelle  le terme celtique signifiant le sel.
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ni. — les méthodes employées

A) L’ÉTUDE DU TERRAIN

Les traits caractéristiques du relief d’un pays et l’harm onie des 
ensembles sont saisis par l’observation directe, mieux que de tou te  au tre  
m anière. C’est sur le terrain  que se posent la p lupart des problèm es 
et bien souvent, c’est par le retour au terrain  que l’on peut en résoudre 
quelques-uns...

La vision directe est synthétique et par là même construit le p a y s a g e , 

alors que la plupart des autres moyens d’étude sont plus analytiques; elle 
perm et de classer les formes, d ’établir leurs rapports, de suggérer des 
explications et des interprétations. Cependant, elle reste superficielle et 
incertaine, sans une connaissance approfondie du substratum ; en effet, 
beaucoup de problèmes requièrent une solution d’ordre géologique. La 
Géologie est une des bases indispensables de toute recherche géom orpho
logique; elle seule perm et de déterminer la nature et l’extension des 
différents types de roches, de localiser exactement les bassins sédimentaires, 
de déceler les influences structurales sur le modelé, de trouver les zones 
de faiblesse, de délimiter les régions stables ou instables. Dans bien des 
cas, des gisements-témoins, même très peu étendus, peuvent avoir la plus 
haute importance, en fossilisant certaines surfaces. On en verra p lusieurs 
exemples dans le courant de ce travail.

Les dépôts de couverture contribuent à dater les formes du relief 
sous-jacent et peuvent éventuellement perm ettre de retrouver les condi
tions climatiques et les circonstances de leur genèse; ils apportent parfois 
un témoignage précis sur la date plus ou moins récente de la fossilisation.

Mais un obstacle majeur s’opposait en Vendée littorale à une étude
géomorphologique appuyée sur de solides bases géologiques : l’insuffisance 
des cartes, déjà anciennes.

Malgré les im portants travaux de G. Mathieu sur la Vendée, d ’ailleurs 
consacrés surtout au Haut-Bocage (Cf. Bibliographie, travaux de 1932
à 1957), seules les grandes lignes de l’histoire géologique en étaient connues.

Plus de deux années de recherches sur le terrain m’ont conduite à une 
refonte complète des cartes des Sables-d’Olonne et de Palluau ; ce fut
presque constamment une véritable exploration, souvent passionnante. 
L’étude géologique de la région représentée sur ces deux cartes nécessita 
la récolte et l’étude de 11 000 échantillons et l’examen pétrographique de
1 200 plaques minces que j ’ai étudiées moi-même (9). De nom breux fossiles

- -(9) : «Pai été bien aidée -dans cette .é tu d e 'p a r  les conseils de M, -l’Abbé P ie rre  B ordet, à qu i
j ’exprim e toute m a reconnaissance, ■ •
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ont été récoltés, dans les gisements où ils présentaient un intérêt capital 
pour la genèse du relief. Leur déterm ination a été confiée aux bons soins 
du personnel du Centre de D ocumentation paléontologique du Muséum (10).

B) L’ÉTUDE DES PHOTOGRAPHIES AÉRIENNES EN VISION STÉ
RÉOSCOPIQUE

Après la restitution des photographies aériennes par triangulation  
radiale, il est possible d'effectuer une mise en place rigoureuse des éléments 
du relief, de i’hydrographie, etc. (on constate souvent de sérieuses diffè
re ne es avec les anciennes caries en hachures ). En permettant une analyse 
ex trêm em ent line des formes du terrain, cette technique favorise leur 
interprétation  et suggère maints problèmes.

L’étude stéréoscopique des photographies aériennes permet d ’é tablir  
des rapports  étroits entre les formes du relief, la nature du sol et la 
s tructure . Un temps considérable4 peut être gagné sur la prospection au 
sol, et, dans bien des cas, seules des vérifications sont nécessaires.

Dans une région pauvre en végétation, les formes engendrées par 
les différents types de roches perm ettent de discerner la nature des couches; 
il devient possible d ’effectuer des mesures de pendage et de direction. 
Les éléments structuraux, qui ont une si grande importance sur le relief, 
sont im médiatem ent décelés sur les photographies aériennes : le tracé des 
failles peut être suivi avec une rigoureuse précision, souvent mieux q u ’au 
sol et les cassures sont aisément repérées. Les rapports entre l’orienta tion  
du réseau hydrographique et les accidents du terrain ressortent ne t tem en t : 
des segments de rivières systém atiquem ent parallèles ou orthogonaux 
ja lonnen t souvent des lignes de fractures; des zones de broyage, suivies 
par des cours d ’eau, sont aisé men l identifiées. Les escarpements de failles 
peuvent être tracés avec4 une rigoureuse précision et leur dénivellation 
est facilement mesurée.

En vis ion stéréoscopique, il est possible de situer ex acte men t les ru p 
tures (h4 pente, les limites des concavités et des convexités, de préciser ou 
de reelifier les profils que fou aurait éventuellement établis a l'aide d ’au 1res 
documents.

Four l’élude d 'une région au relief aussi faible que la Vendée littorale, 
fhypersléréoscopie est un précieux avantage; (‘Ile permet de saisir les 
nuances les plus lines du relief, les moindres contrastes, les to n n es  à 
peine esquissées, que Fceil même ne perçoit pas toujours nettement.

(1(0 . J e  p r i e  M. J e a n  I K h . i . k c l  s c s  c o l l a b o r a t e u r s  : r ' u r . x  1:1 x . MM. B k h i î i o n  , I > i <; k  e t

( * ( > ! ’ M a  H D ,  d e  r e c e v o i r  I o n s  m e s  r e n i c r r i r m e n l s  ; à  MM. I . M' t k i .,  H d u .a m . k h  c l  V a i . k n s i , j ’ a d r e s s e  

I V x p r e s s i o n  d e  m a  v i v e  G r a t i t u d e .
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Même en pays couvert, cette étude rend les plus grands services : en 
effet, aux différents types de sols correspondent différents types de végé
tation et certaines nuances de teintes perm ettent de déceler des dépressions 
humides ou au contraire de cartographier les zones bien drainées.

Les cartes géomorphologiques perm ettent de faire la synthèse de 
toutes ces observations.

C) L’ÉTUDE QUANTITATIVE DU RELIEF ET DU RÉSEAU HYDRO- 
' GRAPHIQUE

Une élude de Géomorphologie un peu approfondie ne sau ra i t  se passer 
d ’un emploi fréquent de la m e s u r e .  L'analyse qualitative, si line et si 
subtile soit-elle, ne suffit évidemment pas, et l 'analyse du relief doit 
être fondée sur des données quantitatives aussi nombreuses que possible. 
Nécessaires à la simple description des formes du terrain, celles-ci son t 
indispensables à leur eomparaison.

C’est. par des analyses morphomélriques que j 'ai en trepris  l 'élude 
des bassins hydrographiques; j’ai calculé tous les indices susceptibles de 
caractériser le degré de dissection de celte région et l’originalité du système 
de drainage. Des valeurs numériques obtenues dans d ’au tres régions per
m ettraient certainement de fructueuses comparaisons.

Une partie relativement im portante de ce travail a été consacrée à 
l’analyse hypsomélrique des bassins hydrographiques de la Vendée littorale, 
afin de déceler leurs caractéristiques, leurs ressemblances et leurs diffé
rences. En déterm inant la valeur du volume rocheux dans une région 
donnée, en étudiant la répartition des surfaces en fonction de l’alti tude, 
en traduisant l 'am pleur de l’érosion dans les différentes parties  des 
bassins, les données bypsométriques ont un 1res grand intérêt géom or
phologique; elles sont une des bases de la description quan ti ta t ive  des 
éléments essentiels du relief. De plus, cette analyse peut perm ettre  la 
découverte de certaines des lois qui président au creusem ent des bassins 
hydrographiques: enfin, (die est apte à déceler les déform ations tectoniques.

Pour l'étude de certaines vallées particulièrement im portail tes, u n e  
hase rigoureuse a été donnée à l’analyse géomorphologique, par l 'é tab lisse
ment de profils, levés à la planchette (11). Tous ont eu pour point de 
départ et d 'arrivée des points trigonométriqiics ou des repères de nivelle
ment. C'est par cette méthode qu 'ont été établies les coupes fondamen talcs 
des vallées du Ligneron, du Troussepoil et du Graon, car les faits observés 
y avaient une valeur particulièrem ent significative et une portée générale. (Il)

( I l )  J ’adresse mes rem erciem ents renouvelés à Mllp V. Beiobkdkh, qui a bien v o u lu  m ’aider  
dans ce tra v a il délicat,
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La précision des mesures a permis de noter les moindres dénivellations 
et dans plusieurs cas, les enseignements tirés du profil ont éclairé ou m êm e 
dépassé les observations faites sur le terrain  et permis de poser de nouveaux 
problèmes. En enregistrant les nuances les plus fines du modelé, les levés 
perm ettent de faire une description m inutieuse des formes et, par suite, de 
mieux les interpréter. Le modelé des interfluves, des versants et des fonds 
de vallées est ainsi connu avec une rigoureuse précision et peut servir à 
caractériser le relief. Dans la vallée du Ligneron, la mesure exacte de la 
pente des versants a permis d’évaluer avec vraisemblance la valeur de 
l’érosion à différents moments et notam m ent en période périglaciaire. 
Tout au long des levés, des prélèvements d’échantillons ont été faits, en 
vue de rechercher les rapports des formes et des dépôts. Cette corrélation 
a souvent permis l’interprétation et la datation des différents élém ents 
des profils. Sur ces derniers on a porté l’indication des altitudes, des 
pentes (calculées pour de nombreux secteurs), les lieux de prélèvem ent 
d’échantillons et la nature des form ations corrélatives (après leur étude 
approfondie au laboratoire).

La lenteur du cheminement, lors des levés à la planchette, m ’a 
empêchée d’en faire un plus grand nombre et j ’ai dû utiliser souvent le 
barom ètre; manié avec maintes précautions, cet instrum ent peut donner 
des résultats très satisfaisants. L’instrum ent employé était un Naudet, à 
altitude maximum, de 700 mètres. Les précautions observées ont été les 
suivantes ; éviter rigoureusement les chocs; n ’effectuer de mesures que 
si la pression était suffisamment stable; faire les mesures très rapidem ent, 
dans un espace de temps de quelques m inutes à une demi-heure au 
maximum; toujours recommencer l’opération, afin de vérifier le résu lta t 
obtenu.

!)) L’ÉTUDE SÉDIMENT!) LOGIQUE

Elle est indispensable dans un travail de Géomorphologie car l ' in te r 
prétation des formes du terrain oblige bien souvent à rechercher si 
les formations superficielles sont d ’origine m arine ou continentale, et 
quel esl leur age; si elles sont épaisses, elles engendrent le modelé; elles 
peuvent aussi permettre de connaître l’âge de la surface q u ’elles enseve
lissent et fournir une chronologie relative.

L'analyse des dépôts superficiels conduit parfois à re trouver les 
traces des climats du passé, si im portanls  pour savoir (fuels systèm es 
morphogénéliques se sont succédé dans la région : il en esl ainsi, p a r  
exemple, pour les coulées de solifluxion, formées en période périglaciaire, 
ou pour une (mirasse formée pendant une phase climatique, de type 
soudano-guinéen ; la reconnaissance de formations désertiques, telles
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que des sables totalem ent éolisés et des cailloux à facettes, perm et 
de savoir que des conditions climatiques, défavorables aux formes « no r
males » de l’érosion, ont régné dans la région pendant une durée assez 
longue. Que d’enseignements féconds peuvent être apportés aussi par l’étude 
des paléo-sols...

Dans une région aussi peu connue que la Vendée, — et aussi bien 
pourvue de formations superficielles —, l’interprétation du relief a nécessité 
un très grand nombre d ’analyses. Afin de déterm iner l’origine m arine, 
fluviatile ou éolienne de certains sédiments et les conditions exactes de 
leur dépôt, j ’ai effectué environ 1 000 analyses morphoscopiques de 
sables (12), 10 études morphométriques de galets, 200 analyses granulo- 
métriques de sables et de galets, 16 études granulométriques de la partie  
fine des limons éoliens et de quelques argiles (par la méthode à la p ipette).

Pour connaître l’origine de la fraction sableuse de nom breux échan
tillons, j ’ai étudié plus de 100 préparations de m inéraux lourds, au m icro
scope polarisant.

En Vendée littorale, certains sédiments argileux ont une im portance 
capitale pour l’interprétation et la datation du relief actuel; leur étude a 
nécessité l’emploi des rayons X, de l’analyse therm ique différentielle et de 
la thermo-balance (pour l’identification des m inéraux argileux). J ’ai aussi 
utilisé l’analyse pollinique, mais les nombreuses préparations que l’on 
m’a faites (13) n’ont m alheureusem ent pas fourni beaucoup de données 
utiles, vu leur pauvreté en pollens.

Les résultats de ces analyses ont été mis sous form e de graphiques 
(dont quelques-uns seulement figurent dans cet ouvrage). Les courbes 
granulométriques perm ettent d’étudier la répartition des particules cons
tituant les dépôts, et leur degré de classement. Il est souvent possible
de distinguer ainsi les sables fluviatiles, m arins ou éoliens; grâce à ce 
procédé, les terrasses quaternaires peuvent être classées en groupes bien
distincts.

J’ai dessiné les courbes granulom étriques semi-logarithmiques et 
canoniques concernant la partie fine des limons éoliens, afin de m ontrer la 
véritable nature et l’homogénéité de ce dépôt, jusqu’ici mal interprété et 
pourtant d’une importance si considérable pour l’étude de la surface topo
graphique actuelle en Vendée (14). Le tableau de courbes m orphosco
piques ne représente qu ’une infime partie du travail effectivement réalisé.

.. (12) Je dois une reconnaissance  particulière à M. A. Cailleux , pour m ’a v o ir  In itiée  à cette 
technique et pour avoir su iv i, avec une grande com plaisance, les p rogrès de m es recherches 
en Vendée.

(13) Que MUo Durand veuille  bien trouver ici l'expression de ma vive gratitude.
(14) J’adresse à M. le Professeur R ivière mes plus v ifs  remerciements, pour m ’avoir perm is 

de mener à bien, dans son laboratoire, cette longue étude séd im en to log iq u e  ; que M'lles S. V e r n h e t  
et R. F ridman soient aussi remerciées de leur grande obligeance,
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Les courbes granulom étriques et morphoscopiques perm ettent de se faire  
une idée précise des conditions de dépôt du sédiment, et de déceler les 
phénomènes de remaniement, fréquents dans les formations corrélatives.

E) LA RECHERCHE DES TRACES DE PALÉO-CLIMATS ET L’UTILI
SATION DES DONNÉES DE LA - PÉDOLOGIE

Les formes actuelles du relief, en Vendée littorale, sont sans v igueur; 
l’altitude d’ensemble est basse, les vallées sont très larges, mais peu p ro 
fondes; en revanche, la dissection est relativement très poussée. Le clim at 
actuel est-il susceptible de rendre totalem ent compte des caractéristiques 
morphologiques de la région, ou bien certaines de celles-ci ne seraient- 
elles pas un héritage de systèmes morphogénétiques anciens et tou t 
différents de Factuel ?

Dans cette recherche, il n ’est guère de jalons plus précieux que les 
traces de paléo-climats. J ’ai recueilli, en Vendée, beaucoup d’indices fourn is 
par les paléo-sols fossilisés sous des sédiments datés. Les roches très altérées 
et les argiles, vestiges de sols formés dans un lointain passé, ont été 
étudiées aux rayons X ou à l’analyse therm ique différentielle; la colori
métrie des sédiments a été faite à l’aide de la Charte des couleurs; les 
cuirasses ferrugineuses ont été étudiées par analyse chimique. Toutes ces 
études ont permis de savoir sous quels climats s’écoulèrent les longues 
périodes géologiques au cours desquelles s’élabora une partie des formes 
actuelles du terrain. Les systèmes d’érosion correspondants eurent une 
influence bien plus im portante qu’on n’aurait pu le supposer à priori.

Périodes chaudes et sèches, périodes de climat tropical humide, phases 
tempérées, périodes de climat périglaciaire tantôt humides, tantôt déser
tiques, ont laissé des traces indiscutables dans le modelé de cette région 
et marqué de leur empreinte vigoureuse les formes du relief actuel.

F) LA PERSPECTIVE HISTORIQUE

Enfin, mon souci constant a été d’associer la description des form es au 
devenir de la région; c’est donc dans une perspective historique qu’a été 
écrit ce travail. En profitant de toutes les ressources offertes par la géologie,
la pétrographie, la paléontologie, la sédimentologie, l’étude des paléoclim ats, 
j ’ai souvent essayé, dans cette étude de Géomorphologie, de « reconstituer 
un passé lointain, pour expliquer les formes présentes ». (F. Ruellan, 1956,
p. 21).

Le plan chronologique résolument adopté dans la deuxième partie , 
est sans doute peu habituel dans une étude de ce genre; il m ’a cepen
dant paru le plus logique; en effet, il est de peu d’intérêt de constater,
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dans le paysage actuel, la trace isolée de quelque phénomène géographique 
du Secondaire ou du Tertiaire : ces vestiges ne prennent toute leur signi
fication vis-à-vis de l’état présent du terrain  que s ’ils  sont replacés dans 
leurs ensembles morphologiques propres. Chacune des étapes m orpho
génétiques est un maillon indispensable à connaître, dans le défilé de 
paléogéographies qui a abouti au relief actuel. Il m ’a semblé que la 
bonne compréhension de celui-ci ne pouvait se fonder que sur une rétrospec
tive explicative aussi complète que possible, et non sur un rappel très 
sporadique de ce qui pouvait s’être passé à telle ou telle époque.
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PLAN DU TRAVAIL

D a n s  la P r e m ie r e  P a r t ie  sont som m airem ent déerits les grands tra ils  
de la s tra tig raph ie  et de la s tructu re  du Massif ancien, en Vendée littorale. 
Ces données constituent une hase indispensable à la description correcte 
et à l’in terpré ta tion  des formes du terrain.

L a  D e u x iè m e  P a r t ie  retrace quelques-unes des étapes qui ont m arq u é  
la genèse du relief de cette région. L ’état actuel du terrain, en Vendée 
littorale, est l 'aboutissement d ’une histoire particulièrem ent ancienne et 
très complexe : on verra le rôle im portan t que jouent,  encore au jo u rd ’hui, 
des modelés anciens, récemment exhumés, jalonnés par des dépôts-témoins. 
Le meilleur moyen de saisir toute la signification géomorphologique des 
paysages est de décrire le déroulement de cette évolution, dans son 
intégralité, au lieu de se contenter de tel ou tel détail, sans pouvoir le 
replacer réellement dans l’ensemble m orphoelim atique dont il faisait partie . 
Dans cet esprit, le plan chronologique était le seul possible : on ne raconte 
pas Thistoire en remontant le temps.

L a  T r o i s iè m e  P a r t ie  est spécialement consacrée à l’étude quan tita t ive
du relief.

La Quatrième Partie a pour objet l’étude de la bande côtière.

Dans la Cinquième Partie, sont exposés les résultats généraux et les 
conclusions.

N JL —  A la demande de la Commission du M inistère de l’Education 
Nationale, chargée de l’attribution de subventions pour l’impression des 
thèses de Doctorat, le texte prim itif de cet ouvrage a été réduit de 100 pages, 
ce qui a nécessité un réaménagement d’ensemble de la présentation. Mais 
l’esprit de ce travail est, bien entendu, resté le même.
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PREMIÈRE PARTIE

GRANDS TRAITS DE LA STRATIGRAPHIE
ET DE LA

STRUCTURE DU MASSIF ANCIEN,
DANS

LA RÉGION LITTORALE VENDÉENNE



POUR BIEN PEINDRE UN PAYSAGE, JE 
DOIS DÉCOUVRIR D ’ABORD LES ASSISES 
GÉOLOGIQUES.

CÉZANNE.



Les pages qui suivent n ’ayant d’autre but que d ’expliquer le relief 
du sol, je ne ferai qu’une rapide esquisse de l’histoire géologique de la 
région; celle-ci est cependant nécessaire; ici comme ailleurs, la structure 
du socle commande les grandes lignes de l’architecture du relief; mais en 
Vendée, c’est surtout le modelé de détail qui est étroitem ent lié — quoique 
d’une façon non spectaculaire ■—- à la nature des roches.

La grande stabilité de la Vendée littorale à travers le temps est une 
des conditions de l ’ancienneté de certaines de ses formes; seule, l’analyse 
géologique peut fournir la raison structurale de'cette rem arquable pérennité.

Chapitre I

LE BRIOVÉRIEN(l) DE LA RÉGION LITTORALE(2)

Ce term e a été créé par Ch. Barrois en 1899 pour désigner certains 
terrains anciens et non fossilifères (3) du Massif arm oricain, •—- en p a rti
culier les schistes plissés renferm ant des bancs de phtanite qui, à St-Lô, 
sont recouverts par le Cambrien discordant»

En Vendée, près de la moitié de la superficie de la région est occupée 
par des form ations schisteuses, localement m étamorphiques.

L’ensemble est désigné sur les cartes géologiques par la lettre X, 
G. Mathieu (1932 à 1952) a m ontré que, dans le Bocage, cet X supportait 
localement des terrains datés du Primaire (Cambrien, Silurien, Dévonien 
et Carbonifère).

Si les phtanites qu’il renferm e sont de même âge que ceux de St-Lô, 
le Briovérien de Vendée est précam brien; seules des datations absolues
perm ettront de le savoir. D’ailleurs, son épaisseur, égale à plusieurs milliers

(1) De B hidvkha : S a in l -Lù .
(2) Celle région correspond en parlie  à Détendue des caries géologiques  des S a b les -d ’Olonne  

el de Pa.lluail, révisées par l'anleiir.
CO A l'exception des pldanifes .
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de mètres, laisse penser que cet ensemble de terrains a dû se fo rm er au 
cours d ’une très longue période,'

A) STRATIGRAPHIE (Dépliant I et fig. 2)

La description de quelques coupes fera connaître rapidem ent la n a tu re  
des différentes couches qui form ent le Briovérien de la région litto rale  (4).

1. Coupe 5-N, de la Chaume à Sauveterre (a, sur le dépliant I)

De la grande jetée des Sables-d’Olonne ju sq u ’à Sauveterre, des affleu
rements presque continus perm ettent d’observer la suite des te rra in s  qui, 
dans l’ensemble, ont une direction N 80° à 100° W et un pendage de 20 
à 50° vers le N (80° en m oyenne). De la Chaume à. PAuhraie, les falaises 
fournissent, une ■ excellente, coupe naturelle; vers le N, de vastes estrans 
rocheux perm ettent d’observer les schistes cristallins de moins en m oins 
métamorphiques.

Puissance 
des couches Localités Roc h es métamorphiqu es Roches originelles

880 m Sauveterre......... Micaschistes à mica blanc, à Schistes à bancs calcaires et
(5) intercalations de cipolins et 

de schistes graphiteux.
couches graphiteuses.

100 m Chardrie............. Rhyolite métamorphique. Coulées de ''rhyolite interstra
tifiées.

215 m L’Ane. .................^
Le Noir,

Micaschistes à deux micas, à 
intercalations de cipolins et 
de micaschistes graphiteux.

Schistes à hunes calcaires et 
marneux et couches graphi-‘
'tenses. if

050 m Chaillé. ..............v Micaschistes fcldspat hiques à Schistes et grès en petits bancs!
Les Chevaux . . .  G deux micas, à bancs gréseux. alternants, de quelques centi

mètres d ’épaisseur. j

25 m La Courmarm . . . Lept unite. Quartzite.

1 000 m La Chaume........ Gneiss cl leptynilcs (migma- 
i tiles).

Schistes et grès.

2. Coupe S-N, de la Garlîère à Landevieïlle (b, sur le dépliant I)

Longeant la côte ouest, à une distance de 3 à 7 km, elle traverse les 
niveaux, supérieurs de la première coupe et permet d’observer, en outre, 
la succession des assises plus récentes. 4 5

(4) Les descrip tions qui su iven t sont toutes fondées su r les observations perso n n e lles  de 
l ’a u te u r ; m ais b ien  des tra its  de la géologie de cette région av a ien t déjà  été reconnus p a r  
G. Mathieu  (1937 b) .

(5) Les galets de phtanite que j ’ai, signalés en 1950 sont en réalité des figures 'de m éta
m orphism e, Il ne faut pas en te n ir  compte.
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CARTE GÉOLOGIQUE SOMMAIRE DE LA VENDÉE LITTORALE

FORM ATIONS SÉDIMENTAIRES 
PR I MAI RES, SECONDAI RES/TERTI AI RES et QUATERNAIRES

Crétacé (Turonien)
(Cénomanien')

Marais Flandrien
Dunes litto ra les 5c

Pliocène (Redonien) J
3m Miocène (Hélvétien) « 1

3e Eocène ( Lutétien") yz2Zû///.

Ju rass ique
Lias
Houiller

+ + + Synclinaux si/ur/ens du Haut-Bocage

META MO,R PH ISM  E el OffOGEN ESE

K

Mvlonites de Pierre Levée 
au Caillola
Granite

Micaschistes
Gneiss W rA

-> l M -

■
Amphibolites et 
autres roches basiques.

A t~* x.
r-.y- L

PHASE B R IO V E R IE M N E
Mvlonites de 
Sb Paul-M? Pen ut
Granite d'OIonne 
Micaschistes de SFGilles

\~JJg Gneiss d'Apremont
Porphyroïdes de Mareuil

ILE
D'YEU

PAu braie J (gjf 
la Courmarin h:

V Ala Chaume

Le s S ab I es A  \ >  
d’OIonne —TaI m o
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Localités Roches métamorphiques Roches originelles Equivalents 
sur les autres coupes

Lande v ie ille .. . , Schistes à bancs de Schistes à bancs de Schistes à plitanite de
plitanite. plitanite. Nieul.

La Mul'inière. . . Schistes et grès micacés. Schistes et grès à gros 
grain.

Schistes et grès micacés 
de Templerie.

Ile d’O lonne. . . Schistes à séricite. Schistes. Schistes.
La Garnaudière. 

Moulin de la

Micaschistes à mica 
blanc, avec intercala
tion d’amphibolite.

Schistes à banc marneux Micaschistes et cipolins 
de Sauveterre.

Salle..- . .............. R hyolite métamorphi
que.

'Rhyolite en coulées in
terstratifiées.

Rhyolite de Chardrie.

La Pallotière. . . Micaschistes à deux m i Schistes, grès et niveau Micaschistes graphiteux
cas, avec intercalation, 
de quartzite rose et de 
sehistos gr apliiteux.

graphiteux. du Noir.

Konsouce........... Mieasehistes à deux mi Schistes à bancs calcai Micaschistes à cipolins
cas ci cipolins. res. | du Noir.

: La Garlière. . . . Micaschistes fe 1 ■: ! s pa t h i - Schistes et grès en petits Micaschistes de Chaillé.
ques, à Ü micas, à bancs alternants. des Chevaux et de la

L........ - ..........
bancs gréseux. i Mine. |

Tous ces terrains sont dirigés de 70 à 90° W ; ils plongent, ■ dans 
l’ensemble, de 30° vers le 'N  ou le NE; mais au N de l’Auzance, ils sont 
bouleversés et hachés de failles.

3. Coupe SW-NE, de la M ine à NieiiNe-Dolent (c, sur le dépliant I)

Elle recoupe tous les terrains, depuis laxôte au SE des Sables-d’Olonne 
jusqu’au massif granitique d’Aubigny, sur 20 km de longueur. Dans 
l’ensemble, la direction des couches est de 70° W et le.pendage de 20° 
vers le NE.Localités Roches mélamorpliii.jiies K(|iii\aïeul s sur les deux premières coupes

N ieu l................... Schistes à phi anile. Schistes à phtanile de LandevieilleJ
Le Bo i s . . . . . . . Schistes et grès blancs micacés.
Tem plerie.......... Schist (‘s et grès micacés à gros grain. Schistes ch grès micacés de* la; 

Mobilière. i
Talmond ( Gra

ine t) . . . . . . . . R hyolite métamorphique. ___

La P inière......... Schistes chloriteux à intercalation  
d’amphibolite.

Cipolins de Sauveterre e t am phi
bolite de La Garnaudière.

La Mine des Es- 
sarts. . . . . . . . Micaschistes feldspathiques à bancs 

gréseux, à deux micas.
Micaschistes et grès en petits bancs 

de Chaillé, des Chevaux et de la 
Garlière.
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Remarqués

Plusieurs de .ces niveaux et en particulier les grès de Templerie 
reviennent à l’affleurement plusieurs fois, à la faveur de failles de relève
m ent. L ’épaisseur totale des terrains traversés par la coupe est de 4 000 m 
environ.

E n conclusion, ces trois coupes et l’examen du dépliant I perm ettent 
de voir que les schistes dominent dans cette région. Au point de vue géomor
phologique, les roches les plus im portantes sont les rhyolites, les micro- 
granites ,  les granites, les grès de Templerie et'les phtanites, qui déterm inent 
la form ation de très légers reliefs au-dessus des schistes avoisinants.

4* Au N de la région de Landevieitte, jusqu'à St-Miehel-Chef-Chef,
les terrains sont légèrement m étamorphiques, ce qui rend parfois malaisée 
l’identification de leur nature originelle. Néanmoins, il est possible de 
reconnaître, dans cette région, quelques-uns des niveaux repères déjà 
traversés  dans les trois coupes : au tour de l’Aiguillon-sur-Vie, des rhyolites 
et des amphibolites —  que l’on peut assimiler aux niveaux de C hardrie  et 
de Sauveterre —  forment une petite cuvette synclinale. On re trouve les 
m êm es couches au Fenouiller, à 3 km  au NE de St-Gilles. De Landevieille 
aux Lucs-sur-Boulogne, en passan t p a r  Coëx, Martinet, Palluau, des bancs 
de p h tan ite  sont ramenés un grand nombre de fois à l ’affleurement sous 
des influences tectoniques (6).

E n tre  Bois-de-Cené et St-Etienne-de-Mer-Morte, un  petit  anticlinal 
de micaschistes albitisés, orienté d ’E en W, comprend quelques bancs de 
phtan ite .

Enfin, entre la Pointe St-Gildas et St-Père-en-Retz, de nom breuses 
couches de phtanite, dirigées elles aussi E-W, sont incluses dans les 
micaschistes.

B) LES ROCHES MÉTAMORPHIQUES RRÏOVÉRIENNES

L eur influence morphologique est en rapport étroit avec leur degré 
d’écrasement. C’est pourquoi je donnerai quelques précisions à ce sujet. 
Les m anifestations volcaniques sont nombreuses dans le Briovérien de la 
région littorale. Ce sont exclusivement des form ations acides (rhyolites et 
microgranites)..

Les roches rhyolitiques et m icrogranitiques se présentent sous des 
faciès variés ; localement, la roche est massive, presque dépourvue d ’écra
sement et constitue des pointem ents d ’assez grande étendue (Saint-M artin-

(6) Cf. Mathieu , 1937 a et b, CVst aul P ro fesseu r G. Ma thieu  qu*est due la découverte du 
nom breuses bandes de phtanite , dans le Bas-Bocage vendéen.
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Hr] ailles briovériennes : l (Brétignolles), 2 (Sa in t-P au l - M ont-Penit). Co u p e s  a  : de la  Chaum e à  Sauveterre  (Coupe 1, dans le tex te ).
ailles hercyniennes : 4 (C hantonnay). 5 (Les Sables d 'O ionne). (> (Le Cailloîa). b : de la  G arlière (les Sables) à  Landevieille  (Coupe 2, dans le tex te ).
ailles secondaires e t  te r tia ire s  : 3 (Mâché). T {Chantonnay}, 8 (Cheniilac), (Olonne e t  la Gàehère). c : de la Mine à N ieul le D o len t (Coupe 3, dans le tex te ).
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de-Brem ), qui provoquent dans le relief la form ation de petites coltines. 
La rhyolite du Moulin de la Salle détermine une ligne de hau teu rs, 
jalonnée de moulins. En outre, certaines roches gneissiques ont subi un  
laminage intense et elles sont métaniorphisées en grande partie; sous 
l’action de ces deux facteurs — laminage et étirem ent sous tension -— 
elles prennent l’aspect de porphyroïdes, rem arquables par leurs quartz  
corrodés, ou à lacunes de cristallisation en « doigts de gant » (Brétignolles, 
La Chapelle-Ilermier, M areuii-sur-le-Lay).

C) LA BANDE SYNCLINÀLE COMPRISE ENTRE LES DEUX ANTICLI
NAUX HERCYNIENS. LA DIRECTION TECTONIQUE E-W

Les deux plis anticlinaux hercyniens de Saint Nazaire-M erveni et de 
File d ’Yeu-Les Sables d ’Olonnc forment deux bandes parallèles, de d irec 
tion sud-armoricaine, qui encadrent le Ras-Bocage au NE et au SW  
(fig. 2). Entre  ces deux im portantes lignes tectoniques s ’étend une  
zone longue d ’une centaine de kilomètres et large d ’une quaran ta ine ,  où 
les roches ne sont atteintes que d'un métam orphism e léger, billes p résen ten t  
le pl us souvent un Irait remarquable ; les le w a i n  s ij s o n t  1res p e u  
r e d re s sé s  (sauf en bordure des massifs granitiques) ; en revanche, ils 
sont laminés et gondolés: les micaschistes sont affectés de microplis et 
les roches feldspathiques décrites au paragraphe précédent acquièrent une 
s truc tu re  gneissique (La Chnize-Cnraud, A p remont, M a r e u il - s u r~ I e~ L a y (7),  
T h o r ig n y ) . Dans les porphyroïdes, les grands cristaux de quar tz  et de fe lds
path sont souvent brisés et leurs morceaux d is jo in ts ;  localement, les 
phénoeristaux de quartz ont donné naissance à une fine m outure  mvloni- 
tique.

Quelques ondulations synclinales et anticlinales affectent cel ensemble 
presque' horizontal : au N de la région, on observe l’anticlinal de gneiss 
de S t-M i c h e I -C h c f-Ch e f, le synclinal de micaschistes de Pornic,
l’anticlinal de gneiss des Mouticrs-cn-Rctz, tous trois orientés S-SW E-NE, 
et recoupés par le pli hercynien de Saint-Nazaire (dépliant 1).

Vers le S, les gneiss de iMacheeouI à A p remont to n n e n t  un arc de cercle 
largement ouvert vers l’W et passent aux micaschistes feldspathiques de 
Beauvoir à Saint-Gilles-sur-Yie. 11 existe aussi de petites cuvettes synclinales 
coniine celle de l’Aiguillon~sur~Vie.

Entre Brétignolles et Sl-Michel-Ghef-Chef, l’ensemble de ees fo rm u 
lions suhhorizonfales a une orientation d ’ensemble E-W  : c ’est celle des 
bandes de phtanite de la région de Brétignolles ci de l ’ensemble des

(7) Collr roche a. été i n ier[>rélée. ju s q u ’ici comme un <? granité  écrase », d ’après  la d é te r 
m ination de J. m: La im'a u a nt ( 10 00). Mais .l'abondanee des qu art /  corrodés  de type rhyol  i t iq ue,  
identiques à ceux des m ass i f s  de m i croira n i le de Vairé ç| de St-Mari i ii-de-l>rem empêche  de la 
classer parmi, les granités.
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micaschistes et des gneiss de St-Gilles, Apremont, St-Christophe-du-Ligne- 
ron, Beauvoir, Machecoul, St-Miehel ; cette 'direction E-W s’oppose nette
ment à l’orientation sud-armoricaine des plis hercyniens.

Vers le SE, les schistes à bancs de ph tan ite  et les gneiss laminés 
ont des orientations et des pendages variables, car ils subissent plus ou 
moins fortem ent l ’influence des deux anticlinaux hercyniens et des massifs 
granitiques.

Quelques grands accidents affectent ces form ations écrasées, en parti
culier les failles de St-Paul-M ont-Penit (F 2) et de Brétignolles (F 1 )
(fig. 2).

Le long de la faille F 2, entre les Quatre-Chemins de la Boule, au S, 
et le village de la Noue, au N (à 2 km  au S de L egé), une zone de broyage 
sépare les gneiss d ’Apremont des schistes à ph tan ite  de St-Etienne-du-Bois. 
Longue de 17 km, cette zone comporte des mylonites épaisses de 200 ni .en 
moyenne; elles sont formées aux d é p e n s  des gneiss, et non des schistes. 
Parfois, la roche originelle n ’est plus reconnaissable; les m inéraux sont 
complètement broyés et l’ensemble est presque isotrope (la Moraudière, 
le V iv ier) .

D ’Aizenay (la P impaire) à la Noue, cette bande de mylonites est 
orientée 10° W  à 20° E; mais de la Pim paire aux Quatre-Chemins de la 
Boule, elle tourne vers le SW. Il est possible q u ’elle soit en rapport avec 
le deuxième grand accident : la faille de Brétignolles (F 1 ) (8-). Sur la 
côte, un  peu au N de cette localité, la bande de ph tan ite . .d u  Rocher 
Sainte-Véronique se dirige vers la mer, en direction 90° E ; su r  le bas 
estran, elle est fortem ent redressée et plonge su r  le S. Au N du phtanite, 
s’étend la porphyroïde de la Sauzaie, dont le pendage est de 30° vers ,1e 
NE. Le contact de ces deux form ations se fa it  dans une petite anse, à 
100 au N de la grotte du Prégneau, par l’interm édiaire d ’une brèche 
rougeâtre, épaisse de 1 à 2 m. L’existence de cette zone de broyage entre 
deux formations inclinées en sens contraire implique l’existence d’un 
accident im portant : la faille de Brétignolles (F 1). Sur l’estran, sa 
direction est de 90° E,

La ville de Brétignolles se trouve dans une cuvette : cette situation 
a des raisons d ’ordre tectonique : G. Mathieu a depuis longtemps reconnu 
la symétrie présentée par les couches dans la région de Brétignolles 
(1937 b, p, 66). Elle résulte de l’existence d ’un petit synclinal : au SE 
de cette localité, le phtanite de la Grégoirière s’incline vers le N; à l ’E, 
entre la Routinière et PEollère,. il penche vers le N et l’W ; au N, à la

(8) Cette fa ille  est signalée p a r  G. Mathieu  .(1037 h,  p. 65) clans la  d escrip tion  détaillée qu’il 
donne des fa la ise s ''d e  B rétignolles,
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Bouchetière et au Peuple» il s'incline vers le S, ainsi qu’à Brétignolles. 
Ainsi se trouve formé un synclinal de direction E-W, relevé vers PE et 
ouvert vers PW. La partie axiale est occupée par les schistes et les arkoses 

■ fines de Brétignolles. Cette disposition synclinale, exceptionnelle dans la 
région» comporte une interprétation aisée : le com partim ent situé au S 
de la faille est affaissé par rapport à celui qui est situé au N. La bande 
de p h tan ite  du Prégneau a acquis son pendage sud par suite du mouve
m ent relatif d ’effondrement qui l ’affecte.

Le long de la faille de Saint-Paul-Mont-Penit (F 2), les micaschistes 
à ph tan ites  de Saint-Etienne-du-Bois sont abaissés par rapport aux gneiss 
d ’Aprem ont, Nous venons de voir que les phtanites  de Brétignolles sont 
affaissés par rapport à la porphyroïde écrasée située au N de la faille. 
Il y a une grande analogie entre la n a tu re  de ces roches et l ’identité de 
leur disposition de par t  et d ’au tre  de ces deux failles ; il n ’est pas im pos
sible q u ’il y ait une continuité effective entre ces deux accidents (F 1 
et F  2), mais les affleurements ne perm etten t pas de la vérifier.

E n  résumé, cette rapide description du Briovérien de la région située 
en tre  Brétignolles (au S) et Saint-Michel-Chef-Chef (au N) m et en lum ière 
quelques faits fondamentaux : l’ensemble des form ations a une d ispo
sition subhorizontale, ou très faiblement inclinée et l’orientation E W  
y domine. Dénuées de plissements notables, elles sont, en revanche, gon
dolées et laminées.

P a r  tous ces caractères, ce secteur s ’oppose abso lum ent aux zones 
affectées p a r  la tectonique hercynienne, qui a engendré de longs plis 
synclinaux et anticlinaux de direction sud-armoricaine, ja lonnés par des 
m igmatites et où les couches sont souvent très redressées et non  laminées. 
Ce contraste  a été reconnu depuis longtemps par G. M athieu (1937 a et b) 
qui a signalé, en Vendée, le croisement de deux directions de p lissem ent, 
l’une varisque, l ’autre  anté-varisque. P our term iner,  nous ne pouvons 
mieux faire que de citer cet au teur qui, dès 1937, cons ta ta it  la p résence 
de deux unités tectoniques dans cette région :

« Au N du Sillon houiller, s’étend un pays de grands plis rectilignes 
avec strates redressées au voisinage de la verticale.

Au S du Sillon houiller, un pays de Briovérien horizonta l (ou p resque) 
avec écrasem ent de tous les terrains. » (1937 b, p, 307).

—-  Cette dualité de s tructu re  a eu les plus grandes conséquences» dans  
l’évolution morphologique de la Vendée.

D) LE GRANITE D’OLONNE (Cf. dépliant I).

Ce petit massif, tordu en croissant entre  d o n n e  et la Sècherie, est de 
type circonscrit. Sa composition chimique est celle d ’un  granite. Son
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in térê t morphologique vient de ce q u ’il fo rm e une butte, isolée au milieu 
des schistes encaissants; il domine au S le bloc basculé d ’Ile d ’Olonne et 
au N la région de micaschistes des Sables. Il se distingue des autres massifs 
de la région, tels que ceux d ’Aizenay ou d ’Avrillé, par de nom breux 
caractères : la biotite originelle a p resque complètement d isparu  et n ’est 
plus représentée que par  quelques am as de granules d ’oxyde de fer; 
une séricite secondaire abondante s’y développe, sur l’em placem ent de 
certains plagioclases. La roche a un aspect feuilleté, dû à la tension subie 
dans la zone des micaschistes hercyniens : a tte in t  par  ce m étam orphism e, 
le granite d ’Olonne lui est donc an tér ieur et il se ra ttache aux formations 
briovériennes de la région (9).

Au SE de la bu tte  d ’Olonne, les h au teu rs  de Beauséjour sont établies 
su r la même roche ; vers le S, des po in tem ents  de m icrogranite —  faciès 
de bordure du granite  d ’Olonne —  s’égrènent de par t  et d ’au tre  de la 
zone de broyage d ’Olonne au Caillola. Tous ces pointem ents de roche 
dure  form ent de légères hau teu rs  dom inan t  les schistes et micaschistes 
des alentours (les Filées d ’Olonne, la M ouzinière).

(9) Son orientation était EW, avant sa torsion le long de la zone d’étirement de Pierre-Levée 
au Caillola,
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Chapitre II

LE S  FORMATIONS PRIMAIRES DU BOCAGE
VENDÉEN

Elles ont fait l’objet de très im portants travaux de G. Mathieu qui a 
reconnu, dans le Haut-Bocage, l’existence de longs. et étro its synclinaux 
ayant conservé des formations prim aires : les synclinaux cam bro-silu riens 
de Saint-Pierre-du-Chemin, de la Châtaigneraie et de C ham pdeniers-Puy- 
Hardy, et le synclinal dévono-carbonifère du Lac de G rand-Lieu —- Chan- 
tonnay  —- la Ville-Dé-d’Ardin (Cf. G. Mathieu, 1937 b, fig. 1). Ces syncli
n aux  ont été déterminés par l ’orogenèse hercynienne dont ils ont la 
direction sud-armoricaine (les terra ins  plissés les plus récents  ap p a r t ien n en t  
au Stéphanien supérieur).

Ces form ations sont situées en dehors des limites de la  Vendée littorale; 
mais leur grand intérêt pour nous consiste à souligner le contraste qui 
existe entre la structure du Haut-Bocage et celle de la région littorale. 
Dans la première, sont conservés des dépôts prim aires affectés p ar  les 
plissements hercyniens, de direction sud-arm oricaine; les te rra ins  y sont 
affectés de plis aigus très redressés; la deuxième est un iquem en t brio- 
vérienne par  ses roches; une disposition subhorizontale et une orientation 
E -W ,y  dominent (à l’exception du secteur affecté par les plis hercyniens 
des Sables d’Olonne-Ile d’Yeu et de Saint N azaire-M ervent) .
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Chapitre III

LA PHASE HERCYNIENNE DE MÉTAMORPHISME 
ET D’OROGÉNÈSE

La figure 2 permet de voir que les bandes antielinales hercyniennes 
de Saint Nazaire-Mervent et de File d’Yeu-les Sables d ’Olonne encadrent 
au NE et au SW la région synclinale briovérienne.

A) L’ANTICLINAL DES SABLES-D’OLONNE (Dépliant I et fig. 2)

Les roches m étamorphiques de la région des Sables-d’Olonne form ent 
une bande orientée, dans l’ensemble, N 50° W  qui affleure sur  4 à 5 km  
de largeur, dans l’angle SW de la région, en bordure  de la côte. Les 
terrains qui la composent se trouvent également à File d ’Yeu (Cf. G. 
Mathieu, 1938 a et 1941). D’après les term es de la classification de J. Jung , 
on peut y reconnaître des ectinites (micaschistes supérieurs et inférieurs) 
et des migmatites (emhréchites et ana tex ites).  (Cf. coupes 1 et 2, p. 30-31). 
L’ensemble des terrains m étam orphiques plonge vers le N ou le NE : on 
peut considérer cette zone monoclinale, où les roches sont de plus en plus 
m étamorphiques vers le S, comme le flanc nord d ’un anticlinal de direc
tion sud-armoricaine. J u s q u ’ici, rien n ’a permis de dater ce m é tam o r
phisme, mais p a r  analogie de faciès et de  direction avec le pli de Saint- 
Nazaire-Me rvent (postérieur au S téphanien et antérieur au Lias), on peut 
le considérer comme hercynien.

Ces te rra ins  m étamorphiques sont atteints par deux accidents im por
tants : la faille des Sables-d’Olonne (F 5) et la zone de torsion et de 
broyage de la Pierre Levée au Caillola (F 6) : toutes deux ont d’im por
tantes conséquences morphologiques.

1. La zone foillée des Sables-d’OIonne

Sur la côte au NW des Sables, de la Chaume à Sauveterre, l’ensemble
des couches a une orientation EW ; du S au N, le pendage s’accélère, de 
30 à 50° vers le N. Les niveaux-repères ont été décrits dans la coupe î .
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Si m aintenant, on examine une bande de terrain  parallèle à la première, 
en tre  les Sables et Olonne (correspondant à la coupe 2), on s’aperçoit 
que les niveaux-repères ne sont pas en continuité avec ceux de la prem ière 
coupe : ainsi, les rhyolites du Moulin de la Salle, qui appartiennent à la 
même bande que celles de Chardrie, sont décalées de 2 km vers le S par 
rapport à ces dernières; il en est de même de l ’amphibolite de la Garnau- 
dière, qui correspond au cipolin de Sauveterre; le quartzite de la Courm arin  
se retrouve en falaise à la Rudelière, au SE des Sables, mais décalé de 
8 km  vers le S.

Les zones de m étamorphisme sont également reportées de 2 km  en 
moyenne vers le S, Enfin, si les rhyolites de la Salle, très rigides, conservent 
une direction E -W  comme dans la première coupe, en revanche, les micas
chistes et les gneiss situés à TE sont tordus, et prennent une direction 
70° .WV

Pour toutes ces raisons : décalage important des niveaux-repères et des 
niveaux de métamorphisme, changement de direction et torsion des couches, 
on est forcé d’adm ettre l’existence d’un décrochement horizontal de Vordre 
de 2 à B km , sur le bord e s t : de la presqu’île de la Chaume, depuis la 
grande jetée des Sables-d’Olonne ju squ’à Sauveterre au moins.

Cet im portant accident correspond à une longue zone'taillée;' or, vis-à- 
vis de l’érosion, tout accident de cette sorte, accompagné de broyage, est 
un secteur de faiblesse. De là vient son importance morphologique : cette 
zone faillée explique la formation des marais de la Gobinière et celle de la 
baie des Sables-d’Olonne. D ’autres faits encore ont contribué à l’existence 
de cette dernière, en particulier un m ouvem ent'de subsidence, .en rapport  
avec la faille des Sables ; on voit ainsi l’im portance de celle-ci pour le 
tracé de la ligne de rivage et la morphologie littorale dans ce secteur,

2* La zone de broyage et d'étirement d'OIonne au Caillola

De par t  et d ’autre  d ’une ligne partan t de Pierre-Levée (sur le bord 
est du massif de granite d’OIonne) et allant ju s q u ’au Caillola, sur la 
côte, on peut observer un certain nom bre de faits im portants :

—  Les niveaux-repères existant du côté ouest de cette ligne ne se
prolongent pas dans la même direction du côté est; on ne re trouve que 
certains d’entre eux seulement, et à une dizaine de kilom ètres vers le SE.

Dans l’ensemble du secteur compris entre  la zone faillée des 
Sables et la ligne indiquée, les couches ont une direction moyenne de 70° 
vers l’W, mais le long de la ligne, elles sont rabattues en direction N-S 
(la Jarillère, Château-d’Olonne) ; or, cette ligne est ja lonnée p a r  d ’im por
tantes mylonites, en particulier à la Jarillère, Château-d’Olonne, le Vivier, 
le Laurier, le Puits-Rochais, Tous-Vents, la Vallée, le Caillola.
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-—• Les zones de m étam orphism e ne’ se correspondent pas, de part 
et d’autre de cette bande d ’écrasement : au Caillola, les migmatites  de
l’angle sud-est-de la baie sont décalées horizontalem ent de 1 km  par rapport  
à celles de l’angle nord-ouest : aux environs de remfaouchure»- la vallée du 
ruisseau de Caillola ' est installée dans la zone broyée où passe- la faille 
et sur se-s- flancs affleurent des my Ionites.

De la -cartographie détaillée de ces form ations (10), il ressort qu’il 
existe une zone d’étirem ent le long d’une ligne allant de Pierre-Levée au 
Caillola; à PE, les couches sont étirées en croissant et décalées vers le SE. 
Dans P ensemble, cette zone d’étirem ent et de torsion est orientée 20° W, 
comme celle des Sables-d’Olonne; mais, de la Vallée au Caillola, elle 
tourne en. direction 45° E. Sa longueur totale est supérieure à 10 km.

IJ  im p o r ta n c e  m o r p h o lo g iq u e  de ce t  a c c id e n t  se marque dans le tracé 
de certaines vallées et dans le dessin de la baie du Caillola. Il explique aussi 
certains  ̂des tra its  rem arquables de la s tru c tu re  géologique de la région, 
en particulier la to r s io n  en c r o is s a n t  du massif de granite d’Olonne et la 
disposition en chapelet des pointements de m icrogranite  (Château-d’Olonne, 
le Vivier, la Mouzinière).

B) L’ANTICLINAL DE S AINT-NAZAIRE-M E R V EN T (Dépliant I et fig. 2)

'D’abord orientée sensiblement EW de Saint-Nazaire à Rouans, cette 
bande anticiinale prend une direction f ranchem ent sud-arm oricaine (50° 
W ),  de Rouans vers Rocheservière, les E ssar ts ,  Mervent et Saint-Pompain.

Sa largeur diminue du NW au SE; atteignant 13 km  environ vers 
Sainte-Pazanne, elle n ’a plus que 2 km  à Chantonnay et à M ervent; au 
NW  de Saint-Pompain, un  ensellement la fait disparaître et à PE de cette 
dernière localité, elle s’enfonce sous le Ju rass iq u e  de la plaine de Niort.

Aux environs de Saint-Philbert-de-Bouaine et de Chantonnay, le sillon 
bouiller est entraîné le long de l’anticlinal gneissique : l ’âge post-stéphanien 
de ce pli est ainsi établi.

De Saint-Brévin à Mervent, les m igm atites sont bien représentées, 
mais les ectinites affleurent sur une étendue bien moindre que dans la 
région des Sables-d’Olonne, en particulier à cause du pendage beaucoup 
plus fort des couches et de la réduction d ’épaisseur des zones de m éta
morphisme.

Entre Sainte-Pazanne et Rocheservière, les migmatites hercyniennes 
recoupent et absorbent les micaschistes et les gneiss du Briovérien (Port- 
Faissant, Saint-Jean-de-Corcoué, la C oindrie) .

(10) E lles ont' été représentées. par l ’auteur, sur la carte géologique des Sables-d’Olonne
au 80 000e (2° éd., sous p resse).
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De nombreux accidents, longitudinaux et transverses, affectent ce pli 
dont la structure est compliquée, spécialement dans le sillon houilier (11). 
Le plus im portant d’entre eux est la faille inverse de C hantonnay  (F 4).

C) LES GRANITES HERCYNIENS

Ces roches occupent environ le quart de la superficie totale de la Vendée 
littorale et elles ont une réelle influence sur le détail des form es, par leur 
dureté ainsi que par la finesse et la cohésion de leur grain.

Les m assifs de Legé, d ’Aizenay et d’Avrillé sont séparés par des 
couloirs schisteux, mais en profondeur les masses granitiques sont très 
probablem ent en continuité. On voit sur le dépliant I que ces batholites 
ont des contours arrondis à Legé, Aizenay, Avriilé; m ais à TE, le long 
des gneiss des Essarts, de direction sud-armoricaine, le granité de Bour- 
nezeau est entraîné dans le mouvement de ces derniers. La direction 
tectonique' sud-armoricaine est donc postérieure à la form ation de ces 
batholites. L’ensemble des massifs situés à l’W  du pli des Essarts comprend 
des faciès assez variés : des granites à biotite porphyroïdes (Avriilé, Legé) 
ou à grain fin (Legé, Mesnée), des granites à deux micas et des faciès 
aplitiques à grenats (Les Lucs-sur-Boulogne). On peut les trouver tous 
associés dans le même massif. Ces roches supporten t localement un épais 
m anteau  d’altération, dont la date de form ation sera discutée plus loin.

D) CONCLUSION. STRUCTURE BRIOVÉRIENNE ET STRUCTURE HER
CYNIENNE EN VENDÉE LITTORALE

La description rapide des form ations briovériennes et des événements 
hercyniens a fa it  ressortir les traits structuraux essentiels de cette'région : 
un vieux bouclier, aux assises subhorizontales, s'étend du S au N depuis 
Brêtignolles jusqu'à Saint-Michel-Chef-Chef, et d 'W  en E de Beauvoir jus
qu'aux environs de Legé; dans ces limites, ce bouclier n'a pratiquement 
pas été affecté par la tectonique hercynienne (à l’exception des petits plis 
anticlinaux de Bois-de-Cené et de S a in te-P azanne) . Au NE et au SW, il 
est encadré par les anticlinaux hercyniens de Saint Nazaîre-Mervent et de 
Vile d'Yeu-les Sables d'Olonne, de direction sud-armoricaine, où les couches 
sont plus ou moins fortem ent redressées.

L'existence de ce vieux bouclier est capitale, pour l'interprétation 
morphologique de la région. (Il)

( I l)  Cf, G. Ma th ieu , 1937 b.
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Chapitre I

LA SURFACE D’APLANISSEMENT PRIMORDIALE, 
DANS LE BAS-BOCAGE VENDÉEN

(Dépliant IV)

Nous avons déjà, à plusieurs reprises, souligné l’im portance de l’une 
des formes élémentaires du relief en Vendée littorale : les interfluves. 
Si l’on em prunte une route de direction méridienne qui traverse succes
sivement les plus grandes vallées de la région, et que l’on s’arrête vers un 
sommet pour observer les vastes dépressions où coulent les m aigres 
ruisseaux actuels, on est frappé, entre autres choses, par l’aspect très  
droit des lignes d ’horizon. De chaque nouvel interfluve, on éprouve la 
même impression, que l’on domine les vallées du Falleron, du L igneron, 
de la Vie, du Jau n ay  ou de l ’Auzance; et chaque fois, il semble que  le 
plateau qui se profile sur le ciel est situé à la même altitude que celui sur 
lequel on se trouve... P lanitude, horizontalité apparente et alti tude à peu  
près constante -— ces trois caractères essentiels des interfluves posent des 
problèmes délicats d ’interprétation , en ce qui concerne leurs rap p o r ts ,  
leur genèse et leur datation.

I* —  EXISTENCE D'UNE HAUTE SURFACE D'APLANISSEMENT

Afin de dégager les faits précis auxquels répond cette vue d’ensemble, 
nous allons examiner deux coupes longitudinales et deux coupes t r a n s 
versales menées à travers le Bas-Bocage vendéen, ainsi q u ’une ca r te  en 
courbes de niveau, de la même région. Dans tous les cas, la surface étudiée  
r e c o u p e  les te r r a in s  c r i s ta l l in s  d u  m a s s i f  a n c ie n  ( I ) .

1. Etude de quatre caupes (Dépliants II et III) (2)

a) D é p l ia n t  / / ,  c o u p e  L  —- Cette coupe traverse tou t le Bas-Bocage d ’E 
en W, selon la ligne de plus grande pente, entre le rebord ouest du  h o r s t  1 2

(1) Us sont souvent revêtus d ’une m ince couche de lim on éolien.
(2) Le tracé de ces coupes est porté  sur le dép lian t IV.
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granitique de Pouzauges et la lisière occidentale du m assif ancien, aux 
environs de Challans, au fond du m arais de Monts.

Sur ce tra jet, la surface topographique présente une alternance de 
sections presque parfaitem ent planes et de sections doucem ent vallonnées, 
sises en contre-bas des premières et dont la profondeur relative ne dépasse 
nulle part 45 mètres.

D ’W  en E se trouvent les plateaux de la Robinière (culm inant à 70 m ) ,  
de Monplaisir (70 m ), de la Marchegaizière (80 m ), des Petites-Roussières 
(90 m ), de Yendrennes (110 m ), de la Jonchère (110 m ) et de Sain t-Paul-  
en~Pareds (110 m ).

Ces éléments de plateaux présentent deux particu larités rem arquables : 
ils sont rongés tout autour par les vallées qui les entourent, mais la surface  
de leur partie centrale est rigoureusement plane . D 'au tre  part, si l'on 
souligne par un tra it fort ces hautes surfaces, on voit que toutes se trouvent 
dans un même plan, très légèrement en pente  vers TW, depuis Vendrennes 
ju sq u 'à  la région de Challans. Tout à fait à PE, les deux derniers p lateaux 
se m aintiennent à la même altitude, dans un plan horizontal.

Entre la Sorlière (65 m) et Vendrennes (110 m ), la pente de la 
surface plane déterminée par ces interfluves est de 0,09 % sur 50 km  
d ’W  en E; elle est nulle, comme nous venons de le dire, su r  les p la teau x  
de la Jonchère et de Saint-Paul-en-Pareds, su r  une longueur de 11 km . 
Sur cette-coupe, la longueur relative occupée p ar  les p la teaux  est de 32 %, 
p a r  rapport  à celle qu 'occupent les dépressions.

b) DépL 11, coupe IL  —- Comme la première, elle t rav e rse  le Bas-Bocage 
selon une orientation E-W, mais elle est plus m éridionale; elle com m ence 
au rebord ouest de la faille de Chantonnay et va j u s q u 'à  proxim ité  de la
côte occidentale de Vendée, près de Coëx (2 b is) .

On y observe la même alternance de surfaces planes élevées et de 
dépressions; d ’W  en E, la coupe souligne l ’existence des p la teaux  in te r 
fluves des Quatre-Chemins-de-Buron (55 m ), de la M azourie (70 m ), de 
Lieu-Dieu (80 m ), de la M artinière (80 m ), du Grand-M oulin (93 m ), de 
Saint-Paul (100 m) et de la bu tte  de la B rém auderie  (110 m ).

Comme sur la première coupe, la planitude de ces interfluves est tout 
à fa it remarquable et leur surface sommitale s’intègre dans un même plan. 
La pente de la hau te  surface ainsi déterm inée est de 0,12 %  en tre  Coëx 
(55 m) et la Brémauderie (110 m ),  su r  43 km  de distance (contre 0,09 % 
dans la coupe I ) .

La longueur relative occupée par  les p la teaux  p a r  ra p p o r t  aux  p a r t ie s  
basses du relief est plus forte su r  cette coupe que su r  la précédente : elle 
a tte in t  40 % ; il ne fau t pas s’étonner que, corrélativem ent, la p ro fo n d eu r

(2 bis)  Sur le d ép lian t IV, cette coupe suit île bombement antic lina l E-W.
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maximum des dépressions soit plus faible : 30 m, au lieu de 45 m  su r 
la coupe I.

En résumé» sur ces deux coupes» la surface topographique du Bas- 
Bocage vendéen apparaît très peu accidentée; les lignes de faîte qui 
jalonnent les plateaux interfluves sont pratiquement rectilignes et situées 
dans un même plan, tangent à toutes les surfaces som mitai es et légèrement 
incliné vers l’W. Entre ces plateaux, les dépressions sont d’assez grande 
ampleur mais de profondeur faible.

À l’W, le Bas-Bocage descend doucement vers la m er; à FE, il est 
b rutalem ent dénivelé par des déformations tectoniques engendrant, d ’une 
part, le h o rs t  de Pouzauges (sur la coupe I ) et d ’au tre  part, le graben de 
Ch an tommy (sur la coupe II),

c ) D ép l.  / / / ,  coupe  I. Cette coupe méridienne, transversale à tou tes  
les grandes vallées du versant ouest, se tient à une distance moyenne de 
15 km à FE de la côte occidentale de Vendée.

Au N, elle part de la région de Machecoul, légèrement abaissée, et 
aboutit à la côte méridionale, à la Mine, dans un secteur où la su rface  
préliasique s ’incline vers le S. Entre  ces deux extrémités, le profil de la 
surface topographique présente le même aspect que dans les deux coupes 
EW ; mais, suivant ce tracé, sensiblement perpendiculaire à toutes les 
grandes vallées, la longueur occupée par les secteurs rectilignes est bien  
moindre ; elle est seulement de 15 V, par rapport à celle des dépressions. 
Le profil ne m ontre de hautes surfaces planes q u ’à la traversée des in te r 
fluves de la Briscotière, de la Kobinière, de la Chapelle-Ifermier, de 
Saint-Julien-des-Landes (02 m) et du Moulin-du-Ketail (73 m). (Cette 
dernière altitude, anormalem ent forte, correspond sans doute à un léger 
relèvement tectonique, sur le bord nord de la faille de la Gâehère.)

Aux approches de la côte, la h au teu r  des interfluves diminue et, à 
la Mine, la surface préliasique s’abaisse rapidement sous la mer, par  su ite  
d ’un mouvement de bascule de la bande côtière.

Entre ces plateaux, les grandes vallées du versant occidental du Bas- 
Bocage se profilent, à des intervalles presque égaux ; celles du Falleron» du  
Ligncron, de la Vie, du Jaunay, de FAuzanee et de la Vertonne.

d) Dépl. I I I , coupe  IL Elle traverse du N au S la Vendée littorale, 
à 40 km en moyenne à FE de la côte occidentale; elle va du ru isseau de 
la Guergne (a 10 km à FE de Sain t-Philbert-de-Grandlieu) ju s q u ’au S du 
Bernard, où la surface préliasique s’abaisse sous la plaine ju rass ique ,  
qui s’enfonce elle-même sous le marais poitevin. On voit que la proportion  
des sections de surfaces planes par rapport aux sections de relief bosselé 
situées en conlre-bas est bien plus élevée (45 V au lieu de 15 % )  que dans
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la coupe précédente située plus près du rivage et à la partie  aval des 
bassins hydrographiques (versant ouest).

La profondeur m aximum  des vallées, par rapport à la partie  cu lm i
nante des plateaux qui les encadrent, est de 42 m. Elles sont dom inées, 
du N au S, par les interfluves de la Noue-Morin, de Rocheservière, de la 
Ja rry  (3), des Lucs-sur-Boulogne (75 m ), du Poiré-sur-Vie (72 m ), de Lieu- 
Dieu (81 m ), de Monconseil (70 m ), de la Boissière-des-Landes (79 m ) et de 
la Maneelière (75 m ). Sur ce dernier plateau, subsistent des dépôts de 
Lias moyen. Sur une grande longueur, ce tracé suit la ligne de partage  
des eaux entre  le versant occidental et le versant m érid ional du  Bas-Bocage : 
il n ’est donc pas su rp ren an t  que quatre  vallées seulem ent y fassen t  des 
entailles im portantes : l’Issoire, la Boulogne, la Vie et le ru isseau  de 
Venansault.

En  résumé, l’examen des deux coupes du déplian t III p e rm e t de  
reconnaître, comme sur le dépliant II, l’allure faib lem ent accidentée de 
la surface topographique de la région. Sur les interfluves, s ’é tenden t des 
surfaces, non point tou t à fait planes comme celles q u ’in te rcep ten t  les 
coupes EW , mais très légèrement bombées, —- ce qui est norm al,  p u isq u e  
ces coupes sont transversales aux interfluves.

L ’im portance relative des plateaux et des dépressions sur les d eux  
profils, ainsi que la valeur m axim um  des dénivellations p e rm e tten t  de 
saisir la différence entre les formes du relief dans le secteur am ont et d a n s  
le secteur aval des rivières.

De plus, cette figure m on tre  un fait im p o rtan t  : l’ensemble de ch a c u n e  
des deux coupes présente un  léger bom bem ent central et des re tom bées  
latérales ; ceci est particu lièrem ent net su r la coupe II : i ’interfluve c u lm i
n an t  est celui de Lieu-Dieu (81 m ), qui se place exactem ent au m ilieu  
du profil ; vers le S, de Lieu-Dieu à Mesnée, sur la lisière du bassin Basique, 
la pente est de 0,14 % ; vers le N, de Lieu-Dieu à la Noue-Morin, elle es t  
de 0,12 %.

Sur la coupe I, le m êm e fait existe, mais de façon moins sensible; 
le point cu lm inant est situé non plus exactement au milieu, mais au  tie rs  
méridional de la coupe, au Moulin-du-Retail, à cause du relèvem ent 
tectonique déjà m entionné ; d ’au tre  part,  le p la teau  de la Robinière a 
une alti tude relativement forte, en raison d ’un léger exhaussem ent,  à  
l’W  de la faille de Mâché.

Cependant, I’interfluve de Saint-Etienne-de-Mer-Morte n ’est p lus q u ’à  
50 m et la partie  septentrionale de la coupe s’incline bien vers le N ; 
la partie méridionale s ’abaisse en sens inverse, du M oulin-du-Retail vers 3

(3) Les cotes m ises  entre paren thèses sur la figure sont les a ltitu d es  m ax im u m s des p la te a u x  î 
la coupe ne passe pas tou jou rs par ces points.
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la Mine, où la surface préliasique, recouverte d’Hettangien, plonge brusque
m ent sous l’Océan, selon une pente ' de 5° environ, sous l’effet d ’un 
m ouvement de bascule.

Ces deux coupes m ontrent donc que le Bas-Bocage' vendéen, dans son 
ensemble, est affecté d'un bombement médian* orienté ËW8 et de retombées 
latérales vers le N et vers le S. Au large de la côte, l'île d'Yeu se trouve 
exactement sur cet axe médian. Ainsi, les coupes EW et NS m ettent en 
relief un certain nombre de faits im portants :

1° U txistence de plateaux interfluves peu élevés, dont la surface est 
presque parfaitem ent plane et qui se placent, d'E en W , dans un plan  
com m un .

'2° Depuis la faille de Çhantonnay, ju sq u ’à la côte occidentale ven
déenne, selon un axe médian EW, la pente $  ensemble de cette surface est 
très faible (0,15 % en m oyenne , et 0,09 % entre 110 et 65 m).

3° De part et d’autre de l’axe médian, le plan tangent aux surfaces 
sommitates des interfluves s’incline très doucement vers le N. et le S, avec 
des pentes du même ordre que la pente EW  : 0,14 % sur le flanc S, 0,12 % 
sur le flanc N, le long de la coupe méridienne II : dans son ensemble, la 
région est déformée par un bombement à très grand rayon de courbure, 
dont Taxe est EW, et plonge légèrement vers TW.

4° Sur le trajet de ces quatre coupes, la superficie relative des plateaux 
et des dépressions varie surtout en fonction de la proximité plus ou moins 
grande de la côte. La moyenne des valeurs obtenues pour les quatre coupes 
donne une importance de 30 % d Vétendue des plateaux par rapport à celle
des dépressions.

5° On peut enfin rem arquer que malgré un substratum géologiquement 
très varié, Vérosion différentielle n'a pratiquement pas eu d'influence sur 
ces importantes caractéristiques des formes du relief actuel : c’est sur 
des roches de résistance inégale que s’étendent les lambeaux de la haute 
surface plane. 2

2. L'étude des cartes en courbes de la région va nous permettre de 
situer dans un même ensemble les quatre coupes que nous venons d’étudier 
et ainsi d’en mieux saisir la signification (dépliant IV, p. 51).

L’examen détaillé des données hypsométriques fournies par les cartes 
à 1/40 000e des feuilles de la Roche-sur-Yon, Cholet, Fontenay-le-Comte, 
Palluau, les Sables-d’Olonne et Nantes conduit à reconnaître certains faits 
importants : si l’on joint les pointes extrêmes des surfaces situées entre 
deux isohypses successives, équidistantes de 10 m, on obtient des courbes 
d ’ensemble de f 10, 100, 90 m, etc. form ant des arcs de cercle ouverts vers l ’E ,
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et subparallèles les uns aux autres, dans un  secteur orien té  E-W, de S a in t-  
Martin-des-Noyers à Sion et situé entre les parallèles  de Ch ail an s et de 
T almond ; les courbes de 110, 100, 90 et 80 ni sont p re sque  équ id is tan tes :  
celles de 70 et de 60 m sont un peu pins écartées; les courbes de 60, 50, 
40 et 80 m sont beaucoup plus rapprochées. E n tre  30 et 0 m, la pen te  du 
socle ancien s’accélère, par suite d ’abaissem ents tec toniques m arg inaux , 
sous les formations sédimentaires du Secondaire et du  T er tia ire  qui occupen t 
une partie im portante de la superficie de cette dern iè re  bande (3 b i s ) .

Sur le dépliant IV sont représentées en hachures  les parties  de la h a u te  
surface plane, intercalées entre  2 courhes d ’a lt i tude donnée; elles n ’o n t  
été figurées (pie si elles étaient situées sur le m assif ancien. C’est su r  ces 
lambeaux de surface, rem arquablem ent lisses, que repose le plan ta n g e n t  
idéal dont il a été question dans le paragraphe 1 (3 1er).

Le calcul des pentes, à pa r ti r  des pointes ex trêm es de chacune des 
courbes, a été fait suivant l ’axe médian de la surface représentée, ja lo n n ée  
d ’E en W par les localités de Saint-Martin-des-Novers (sur la lèvre occ i
dentale de la faille de Chantonnay ), la Ferrière, le Moulin~dti-Chiron, 
Coëx, Saint-Révérend et S ion-sur-l’Océan. Les résu lta ts  sont les su iv an ts  :

! L i m i t e  o c c i d e n t a l e
d e s  s u r f a c e s  c o m p r i s e s  c u i r e  l e s  e o u r b e s  d e  :

D i s t a n c e s  
d ' K  e n  W  ( e n  k m )

I l ’ e n t e s  ( e n  ° a )

1 1 0  à  1 0 0  n i ........................................................................................................................................ 9

1

0 , 1 1

1 0 0  à  9 0 . . . . . . .  ................................................... ........................................................... .... 7 0 , 1 4

9 0  à  8 0 ........................................................................................................................................ 8 0 , 1 2

8 0  à  7 0 .......................... .... .................................. .............................................. .... 1 1 0 , 0 9

7 0  à  6 0 . .............................. ...................................................... .... 1 2 0 , 0 8

6 0  à  5 0 .......................... ................................................................................. . . . . . . . . 1 , 4 1

5 0  à  4 0 .............................. .............................................. .................................................................... 1 , 6 1

4 0  à  3 0 . . . . .  ........................................... ................................................................................ 4 , 5 0 , 2 5

La pente moyenne de la surface est de 0,15 % d ’E en W, p our  une 
distance de 52 km; on voit q u ’elle est beaucoup plns rapide en tre  les 
courbes de 60 et de 80 m, (pi’enIre celles de 60 et de ï 10 m, où elle n ’est 
que de 0 ,09(7 . Si l’on p lanim ètre les lambeaux de plateaux figurés s u r  
la carte, entre les courbes de niveau de 110 et de 30 m, on voit q u ’ils 
représentent 25 % environ de la superficie totale.

Ainsi cette figure confirme l ’existence des Faits dé jà  mis en évidence p a r  
les coupes longitudinales et transversales menées à travers  le Ras-Rocage :

(I» bis)  Il n ’existe. que deux a iioiiki 1 ies : l’alt itude un pou trop (orlo du plateau fie la
Robînière (70 ni),  sur lo oomparlimonl relevé, à. TW do ka fa i l le  do Mâché, - - et crl lt1 d e  Ta
bulle  du Moulin du Retail (70-7)5 ni ) ,  sur la lèvre nord, également relevée, de U\ f a i l l e  de
Vairé qui borde le fossé  d ’lle d ’OIonne. Les eourbes de niveau onf été -tracées en é l im in a n t  
rinllueiiee  de ces deux petits accidents .

OS 1er) Sur  la parlai' nord du dépliant,  concernant la Loire-Atlantique ,  les eou rb es  de
niveau ont une d ispos it ion  toute différente;  l ’é lude en sera faite aux chapitres  V et VT.
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LES RESTES DE LA SURFACE D’APLANISSEMENT PRIMORDIALE, DANS LE BAS-BOCAGE VENDÉEN
I
j
I (Échelle 1/200.000)

Coupe I I  
Dépliant]!

Coupe I  
‘Dépliant H

Coupe I,Dépliant Ht CoupeU, Dépliant HT

Dépliant I V



dans cette région, on .trouve les 'restes d ’une haute  surface, découpée en 
lobes par les vallées qui forment, en contre-bas, un système de dépressions 
.bien hiérarchisées. ■ Ces plates-formes .se raccordent dans l’espace selon -un 
plan'-qui'leur est tangent et elles occupent le quart"-environ de-la superficie 
totale. Dans leur ensemble, elles déterm inent une surface aplanie, dont le 
grand-axe est orienté EW et plonge-ïégèrement vers i ’W ; de part et d ’autre 
de cet axe,-elle s’incline légèrement vers le ;N,, et vers de S mais sur les 
lisières externes, la pente est plus forte.

L e s  form es essentielles clu relief actuel consistent donc en  plateaux  
interfluves en pente très douce, qui dominent des dépressions de faible  
profondeur, mais de grande' ampleur, organisées en  u n  ré sea u  de vallées; 
ces ;'faits posent de délicats problèmes d ’interprétation.

Cette surface faiblement accidentée, où aucune dénivellation ■ ne 
dépasse 65 m, pourra it  résulter, après une  longue évolution, du'-démantèle
m ent des reliefs-assez vigoureux1.de'ta chaîne hercynienne, dont elle-tranche 
indistinctem ent les anticlinaux et les synclinaux, constitués p a r-to u tes  
sortes de terrains cristallins : schistes, micaschistes, gneiss, rhyolites, am phi
bolites, granites, microgranites. Le recoupement de toutes les -zones de 
métamorphisme par la surface topographique actuelle, .par exemple-dans la 
région des Sables-d’Olonne et dans celle de Rocheservière, prouve qu ’une 
tranche de roches de plusieurs milliers de mètres d’épaisseur a été -enlevée, 
au cours de l ’orogenèse hercynienne et depuis (4).

L a  formation de  p l is  o ù  les couches s o n t  p a r fo i s  redressées à la  
v e r t ic a le  p e r m e t  de p e n s e r  q u ’au co u rs  de  ces p é r io d e s  de p l i s s e m e n t ,  le 
re l ie f  a p u  ê tre  m om entanément assez v ig o u r e u x .

Le faible relief actuel peut, à première vue, s’accommoder du term e de 
« pénéplaine ». Il représenterait un aboutissement,

P ar rapport aux hauteurs hercyniennes, la surface actuelle serait 
parvenue à un  degré d ’usure  extrêmement im portant, sans toutefois q u ’un 
aplanissement parfait ait été réalisé. Nous allons examiner si les caractères 
de la surface étudiée répondent effectivement à ceux d ’une ' région m onta
gneuse im parfaitem ent aplanie, ou s’il est nécessaire d’adm ettre u n e 'a u tre  
hypothèse, pour rendre compte de l’état du  terrain.

a. Si le relief actuel dérivait d’une topographie très accidentée, suscitée 
par  l ’orogenèse hercynienne, les grandes lignes de l’architecture de ce 
relief, tout au moins, devraient être déterminées par la  structu re  
(Dépliant I ) .

Le versan t occidental du Bas-Bocage a été relativement peu m arqué  
par la tectonique hercynienne (5); mais, par contre, le tiers oriental de la

(1) Cl\ j). 50-57.
(5) Cf. p. 34,
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région est sillonné par les longues bandes anticlinales : et synclinales de 
direction sud-armoricaine (NW-SE) (6) : gneiss de Rocheservière-les 
Essarts-Mervent, amphibolite de Saint-M artin-des-Noyers, grès a rm o r i 
cain de Cbauché au Roüpère, granite de Bournezeau, etc. Or, à. TW de la 
faille de Chantonnay, aucun relief particulier ne subs is te  le long de ces 
bandes : synclinaux et anticlinaux sont tranchés par un même plan,

Par ailleurs, la prédominance, de l’érosion verticale s u r 'l a  p lan a tio n  
latérale, qui serait normale dans une région' de fo rt relief, aurait . dû 
entraîner une vigoureuse érosion différentielle, dans ce tte  région litholo- 
giquement très hétérogène. Or, l’examen de la na tu re  des  roches su r  les
quelles s’é tendent les lam beaux de haute  surface m o n t re  que l’érosion 
différentielle n ’a joué pratiquem ent aucun rôle dans leu r  façonnem ent 
{Dépliants I et IV). Si les pointes avancées de la courbe de 1.10 m sont 
situées, près de Saint-Martin-des-Noyers, su r  la dure porphyrite  de Saint- 
P rouan t,  celles de la courbe de 100 m atteignent les sch is tes  briovériens 
peu résistan ts-de la Ferrière; la courbe de 100 m n ’est pas déviée en 
arr ivan t  sur la granulite de la Chaize-le-Vicomte.

La courbe de 90 m jalonne aussi bien les schistes te n d re s  de Dom pierre 
et de la Plissonnière que la granulite de la Gilbretière. L a  ligne de S0 m 
passe sur le gneiss des Airables (à 3 km au S de M orm aison) ,  puis su r  la 
granulite  de Mouilleron-le-Captif et le microgranite  éc rasé  de Mareuil. La 
ligne de 70 m passe sur les gneiss de Rocheservière, le  g ran ite  de Legé, 
les schistes de Palluau, le granite d ’Aizenay et des M eulières, les schistes 
de la Rêmelière et le massif de granite du Poiroux. L a  courbe de 60 m 
se pose su r  les schistes, à 3 km au SW de Froidfond et s u r  ceux du p la teau  
des Habites, su r le microgranite de Vairé, les schistes te n d re s  de la Billon- 
nière et le g ran ite  du Poiroux. Celle de 50 m passe s u r  les schistes de la 
Floeellière, le m icrogranite écrasé de la Ühaize-Giraud (à P Im bretière  et 
aux Noyers), le microgranite de Saint-Martin-de-Brem, le gran ite  de Beau- 
séjour, les schistes du Pay du Poiroux, le granite d’Avriilé, les schistes de 
Saint-Sornin et de Rosnay. La ligne de 40 m passe su r  les schistes à 
1 km  au S de La Garnache, sur les microgranites de  la Chaize-Giraud 
et de Saint-Martin-de-Brem, sur les schistes de Bellenoue et de T alm ond, 
sur le granite d ’Avriilé et sur les schistes de Saint-Sornin. La ligne de 30 m  
passe successivement sur des schistes, à 2 km à l’W  de La Garnache 
et à l’W de St-Révérend, sur le microgranite de Saint-M artin-de-Brem , 
le granite d ’Olonne, les micaschistes de Pâris (à 1 km au NE de Saint-Jean- 
d ’O rbestiers), de la Michelière, et sur le granite  d ’Avrillé.

Cette énum ération  m ontre que, loin de suivre les co n to u rs  de roches

(6) Cf. les cartes géologiques de Nantes, Palluau, Fontenay-le-Comte, et surtout de La Roche- 
sur-Yon.
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résistantes à l ’érosion, les c o u rb e s  de  n iv e a u  de c e t te  su r fa c e ,  r é g u l i è r e m e n t  
a r r o n d ie s  en  a rcs  de cercle, s o n t  à p e u  p r è s  in d i f f é r e n te s  à la  l i th o lo g ie  d u  
soc le  et à la s t r u c tu r e .  Sur le terra in , il est souvent difficile de délim iter les 
pointements éruptifs, faute  d ’un ressaut de terrain... L o r s q u ’u n e  d i s s e c t io n  
p o s té r ie u r e  à V a p la n i s s e m e n t  n ’a p a s  f a i t  jo u e r  l’é ro s io n  d i f f é r e n t ie l le ,  la  
s u r fa c e  es t  p la n e ,  q u e l  q u e  so i t  le s u b s t r a t u m .

Ainsi, le te rra in  qui s ’étend au tour de Saint-Avaugourd m onte de 65 à 
75 m : la par tie  la plus basse repose sur le granite, la plus h au te  su r  les 
schistes, sans que le passage soit sensible dans la topographie. On p o u rra i t  
m ultiplier les exemples, m o n tran t  que cette grande surface à très  faible 
pente ouest a été parfa item ent nivelée, sans q u ’intervienne, s inon d ’une  
m anière infime, l’inégale résistance des roches à l ’érosion. Certes, dans  
les paysages actuels, il arrive que du sommet d’une colline de granite  
(Aizenay) ou de m icrogranite (V airé), on domine, de 10 à 50 ni, de vastes 
surfaces en contre-bas : il s ’ag i t  d a n s  to u s  le s  cas d ’u n  c r e u s e m e n t  p o s t é r i e u r  
à V a p la n i s s e m e n t  de  la h a u te  su r fa c e ,  c r e u s e m e n t  d û  a u  r é se a u  h y d r o g r a 
p h i q u e  q u i  la ro n g e  e t n e  la isse  s u b s i s t e r  q u e  des t é m o in s  de  p lu s  e n  p l u s  
r e s t r e in t s  de l’a n c ie n  p la te a u  (7).

Remarquable par sa planitude, son indifférence à la résistance inégale 
du  substratum , ce t te  p la t e - fo r m e  n e  r e f lè te  en  r ien  la s t r u c tu r e  g é o lo g iq u e  
de  la rég ion ,  cependant affectée par  des plis vigoureux et disloquée p a r  
d ’innombrables failles.

Lorsqu’une région de relief élevé est attaquée surtout par 'érosion 
verticale, le réseau hydrographique doit être, dans l’ensemble, adapté  
à la s tructu re  : c’est bien ce qui se passe, par  exemple, à l ’E de 
la faille de Pouzauges, sur le Haut-Bocage vendéen : dans cette région, 
située im m édiatem ent à i’E de celle que nous étudions, les lignes de partage 
des eaux ont une orientation rigoureusem ent sud-armoricaine, su r  le 
gran ite  de Pouzauges, ou sur l’anticlinal de schistes briovériens de Saint- 
Paul-du-Chemin à l’Absie et à Mazières en Gâtine : mais ces faits sont dus 
à une surélévation du Haut-Bocage, à une  date relativement récente, qui 
a engendré une adaptation du réseau hydrographique à la s tructure , et u n  
relief appalachien.

Tout au contraire, à l’W  de la faille de Chantonnay, on rem arque  une 
indifférence presque totale des orientations principales du réseau hydro- 
graphique, vis-à-vis de la s truc tu re  hercynienne ; c’est ainsi que la 
Petite-Maine traverse obliquement l’amphibolite et le gneiss des E ssa r ts  
et le grès arm oricain  de Chauché; le Petit-Lay recoupe l’am phibolite de 
Saint-Martin-des-Noyers et le gneiss de Saint-Hilaire-le-Vouhis. Il existe, 7

(7) Cette idée a déjà été exprimée par A. H tjetz de Lbmfs (1952), dans son étude sur la
région de C hantonnay.
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cependant, quelques .bonnes adaptations locales à la s tru c tu re  : la Boulogne 
supérieure est parallèle au pli hercynien; l’Yon supérieur et le ru isseau 
de la 'Cambaudière, affluent-du Petit-Lay, bordent le flanc nord-est du batho -  
lite: granitique de' Bournezeau,

'E nfin '-— .e t  surtout'-—: dans- l’hypothèse d ’un  ab a issem en t p ro g ress if  
du relief dans une 'région p lissée 'où lesToch.es on t'des d u re té s  très ■ inégales, 
comment expliquer que to u te s  les surfaces interfluves (qui représentent le 
q u a r t  de la superficie to tale) s'intégrent dans u n  plan com m un ?

Par conséquent, l’hypothèse selon laquelle les form es actuelles du 
terrain  dériveraient directement d’un relief accidenté, par' aplanissem ent 
.progressif et encore 'im parfait, rencontre de grandes difficultés, en .parti
culier l’absence de tout relief .résiduel au-dessus des restes de la . h a u te  
su rface . plane et l’indifférence de ces témoins à la s tru c tu re  hercynienne, 
■puisqu’ils s’étendent sur les secteurs plissés par l’orogénèse hercynienne, 
aussi bien que su r  ceux q u ’elle n ’a pas atteints. Il fau t n o te r  aussi l’influence 
négligeable de l’érosion différentielle, et l’inadaptation presque générale 
du réseau hydrographique à la s tructure.

b. L’examen prolongé des formes du terrain, la com paraison du modelé 
des interfluves et la confrontation des altitudes auxquelles ils parviennent, 
suggèrent irrésistiblem ent l’image d ’une hau te  surface, à laquelle au ra ien t  
appartenu tous ces plateaux et à partir de laquelle les dépressions actuelles 
se seraient creusées peu à peu.

Ainsi se-dégage l’hypothèse que la hau te  surface plane et le réseau  
des vallées qui y est incisé n ’ont pas été façonnés eu m êm e temps, ni sous 
l’influence des mêmes processus morphogénétiques.

U  idée d'une s u r fa c e  plane primordiale permet-elle de mieux expliquer 
les faits constatés lors de l’examen des coupes menées à travers la région ?

Il est clair que cette hypothèse perm et de rendre compte à la fois de 
la planitu.de et de la continuité dans l’espace des surfaces sommitales des 
interfluves ainsi que de leur indifférence à la s t ru c tu re  géologique et à 
l’inégale résistance des roches à ' l’érosion, ce qui caractérise la hau te  
surface étudiée. Ces quatre particularités' des interfluves sont tou t à fa it  
normales dans notre  deuxième hypothèse.

. Mais, de plus, la disposition d’une partie du réseau hydrographique ne 
semble pouvoir s’expliquer que si ce dernier s’est installé  sur une surface 
bien aplanie. En effet, sur le versan t ouest, les grands bassins (Vie, Jau n a y ,  
Auzance) ont des formes très régulières : ce s o n t  de  l o n g s  r e c ta n g le s  p a r a l 
lèles, dont le g r a n d  axe  e s t  E W ,  d o n c  conséquent p a r  rapport à la p e n t e  
d u  p a n n e a u  c e n t r a l  de la su r fa c e .  (Le ré trécissem ent des bassins, à l ’aval, 
est normal, mais il est accentué par de légères déform ations tectoniques, 
relativement ' récentes' (fig. 31, p. 294).
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Comment une orientation et une régularité aussi parfaites auraien t- 
elles été réalisées, si ce réseau ne s’était pas constitué à p a rtir  d ’une 
surface pratiquem ent plane, à très faible pente, où n ’intervenaient pas les 
obstacles qu’auraient pu constituer les nombreux pointements granitiques' 
de la région ? Si actuellement, ces bassins mordent quelque peu les uns 
sur. les autres, il est facile de voir que cela est dû à des phénomènes m ineurs 
d ’érosion différentielle (dépliants VII, VIII, IX).

L’orientation EW des bassins hydrographiques domine dans une région 
délimitée par une ligne passan t à Beauvoir, les Eues, la Genétouze, Nieul, 
la Rêmelière et Olonne.

Dans le reste du Bas-Bocage, les déformations périphériques ont 
entraîné d’autres orientations : on a vu plus hau t  (p. 47) que les bordures 
nord et sud étaient légèrement abaissées, par rapport à un  axe m édian, 
E-W, allant de la faille de Ghantonnay à l’île d’Yeu.

L’orientation SN domine au N du bombement médian, dans les vallées 
de la Boulogne, du Bouvreau, de la Petite-Maine et de la Grande-Maine.

L’orientation NS domine au S de la dorsale Dompierre, les E ssarts, 
ainsi que dans le secteur SW, au S de la ligne de partage des eaux a l lan t  
de la Rêmelière à Olonne (fig. 2). Sur ce versant, le réseau hydrographique 
s ’étale bien en patte d’oie, comme cela est normal en te rra in  schisteux, m ais 
les troncs principaux sont orientés NS, NE-SW  ou NW-SE (Yon, Petit-Lay, 
Grand-Lay et leurs affluents, ruisseau de Château-Guibert) ; de même, sur 
le versant sud, les petits bassins de Tanchette, de Saint-Jean-d’Orbestiers et 
du Caillola sont rectangulaires et parallèles les uns aux autres (ceux du 
Payré et du ruisseau du Jard , moins réguliers, sont installés en par tie  sur 
le bassin liaso-jurassique et, de plus, ont subi des déformations : ils ne 
peuvent donc pas être valablement comparés aux précédents) (cf. fig. 31, 
p. 294).

On voit que le g r o u p e m e n t  e t  V o r ie n ta t io n  des  b a s s in s  h y d r o g r a p h i q u e s  
n e  d é p e n d e n t  e n  r ie n  de la s t r u c t u r e  g éo lo g iq u e ,  m a is  q u 'i l s  s o n t  d é t e r m i n é s  
p a r  la f o r m e  d 'e n s e m b le  q u i  g r o u p e  les l a m b e a u x  de s u r fa c e s  in t e r f l u v e s .

En résumé, l ’absence de tou t relief résiduel sur les plateaux interfluves, 
leur continuité dans l’espace, le parallélism e des grands bassins orientés 
E-W , l’inadaptation d’une grande partie du réseau hydrographique à la 
structure , toutes ces particularités du relief s’expliquent, si l’on adm et que 
le réseau des vallées ne s’est pas établi à p artir  d ’un terrain  accidenté, mais 
q u ’il est gravé dans une plate-forme. Même si cette surface d’ap lan issem ent 
ancienne n ’est conservée —  à un  m ètre près —  q u ’en très faible partie , elle 
a p o u r tan t  joué, par  la suite, un  rôle prim ordial dans l’élaboration du 
relief : la plaine d ’érosion qui nivela tout le relief hercynien a m arq u é  une  
étape essentielle dans l’évolution m orphologique'de la région. Une nouvelle 
génération de formes eût fieu, lors du creusem ent des vallées préliasiques.
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II. — DATE P i FORMATION ET GENÈSE 
i l  LA SURFACE D'APLANISSEMENT PRIMORDIALE

A. DERNIÈRES FORMATIONS DATÉES, ANTÉRIEURES. A L’APLANIS- 
■■■ ' SEMENT.

..Grâce aux importantes' recherches de G. 'Mathieu su r la Vendée (1932, 
1937), on sait que les derniers plissements hercyniens affectant la région 
sont post-stéphaniens : la plaine d’érosion qui tranche les anticlinaux 
hercyniens de Saint-Nazaire-Mervent et de File d ’Yeu-les Sables-d’Olonne, 
a donc été réalisée après le Stéphanien .

B. LES DÉPÔTS DE COUVERTURE LES PLUS ANCIENS.

Au SW, au S,, à l’E et au NE du Bas-Bocage, il reste des témoins d ’une 
couverture secondaire qui repose sur le socle (micaschistes, granite) 
(Dépl. IV, p. 50 et fig. 3, p. 82). Il s’agit de Lias inférieur (Hettangiem et Siné- 
m urien) et de Lias moyen (Pliensbaehien et D o m é r ie n ) . L’observation 
attentive de leurs rapports avec le socle cristallin m ontre que le Lias 
s’étend aussi bien sur les lambeaux de la plate-forme que sur les flancs des 
vallées en contre-bas (qui, dans ce cas, sont des vallées en partie fossiles 
et en voie d’exhum ation). Le façonnement de certains au moins des 
lambeaux de la haute surface plane est donc prétiasique.

Dans le réseau des vallées creusé à partir de celle-ci, se trouvent loca
lement des sédiments crétacés et tertiaires ; mais tous remplissent des 
dépressions, aucun ne se trouve sur les surfaces culm inantes. Il est clair que 
les seuls dépôts fossilisants susceptibles de la dater sont ceux qui recouvrent 
la plate-forme elle-même.

La plaine d ’érosion a donc été façonnée aux dépens des terrains anciens 
du Bas-Bocage entre le Stéphanien et le Lias inférieur : certains de ces 
plateaux, encore jalonnés par des placages de Lias, sont donc des témoins 
de la surface post-hercynienne.

C. AMPLEUR DE L’ÉROSION POST-HERCYNIENNE.

Localement, entre les Sables-d’Olonne et la région située à 20 km  
au N, il est possible d’évaluer l’ordre de grandeur de l’érosion qui a 
supprimé le relief hercynien et abouti à l’élaboration d ’une surface plane.

Le long de la côte, au N-NW des Sables-d’Olonne, on peut observer 
une série métamorphique, allant des anatexites (La Chaum e), aux m ica 
schistes à chlorite et muscovite (partie N des rochers de Sauveterre) 
(dépliant I) .  L ’ensemble plonge vers le N, de 30° en moyenne, selon u n e  
disposition monocünale. Celle-ci correspond au flanc N d ’un pli anticlinal
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de direction sud-armoricaine, dont Y axe se trouverait au large de la côte 
actuelle, au S des Sables. Entre La Chaume et Sauveterre, sur le bas-estran , 
les couches sont tranchées par une surface sub-horizontale. Entre Sauve
terre  et la Courmarin, le degré relativement faible du m étam orphism e m ’a 
permis d ’établir la stratigraphie détaillée des couches, qui atteignent une 
puissance totale de 1 700 ni environ (Cf. coupe 1, p. 30).

Au S, entre la Courmarin et la Chaume, la m igmatisation ne perm et 
pas de reconstituer avec précision la stratigraphie; cependant, chaque fois 
que l’on peut observer un septum dans les anatexites, on constate que le 
pendage des micaschistes ou des gneiss résiduels reste de l’ordre de 30°. 
La puissance des couches, entre les deux derniers points, est de 1 300 m 
environ; entre la Chaume et Sauveterre, elle atteint donc 3 000 m  à peu 
près. Or, la série ainsi examinée ne représente qu’une partie du Briovérien 
de la région littorale; entre Sauveterre et la bande de phtanite de Bréti- 
gnolles, la puissance des couches tranchées par la surface topographique est 
de l’ordre de 1 000 m : la puissance totale du Briovérien, entre les Sables- 
d’Olonne (la Chaume) et Brétignolles serait  de 4 000 m environ.

Une au tre  coupe donne un résu ltat analogue. E n tre  la Mine des E ssar ts  
(sur la côte au SE des Sables) et la bande de phtan ite  de l’Olivière, près 
de M euble-Dolent, la surface actuelle s’étend sur la tranche  des m ica
schistes, sur une longueur de 20 km (coupe 3, p. 31). A la base, su r  la côte, 
affleurent des micaschistes feldspathiques à disthène et s tauro tide ;  ils 
sont recouvertes par  une épaisse série de micaschistes à deux micas, puis 
de micaschistes à muscovite seule, enfin p a r  des schistes à chlorite. Cette 
coupe étant perpendiculaire à la direction des couches et le pendage moyen 
de celles-ci étan t de 20°, il s ’ensuit que les terra ins  de la bande côtière, au 
S, sont très relevés, par rapport à ceux de la région de i’Olivière, au N.

En conclusion, de Brétignolles aux Sables-d’Olonne, ou de M eu l à 
la mine des Essarts , en direction NW-SE ou NE-SW, l’érosion post-hercy
nienne a recoupé en biseau le Briovérien côtier m étam orphique, co rres
pondant au flanc nord de l’anticlinal hercynien des Sables-d’Olonne. Vers 
cette localité, l ’épaisseur des couches enlevées a dû être de l’o rd re  de 
4 000 m.

Au N de la région, les micaschistes et les gneiss d’Apremont on t un  
pendage très faible et ne se prê ten t pas à des évaluations de ce genre.

A l’E, les migmatites des Essarts  correspondent à une zone de m é ta 
m orphism e profond, et il semble qu ’au-dessus de ce deuxième axe an t i 
clinal hercynien, ait été enlevée une épaisseur de terra in  à peu près équiva
lente à celle qui formait l’anticlinal des Sables-d’Olonne.
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D. LA GENÈSE DE LA PLATE-FORME.

1. Les mouvements hercyniens en Vendée*

Les études du Dr Piequenard (1923 et 1924) sur les flores des bassins 
ho ni 11 ers de Vendée, puis l’exploration de toutes les formations primaires 
du Bocage vendéen par G. Mathieu (8) nous renseignent avec précision sur 
les différentes formations carbonifères de Vendée et sur les mouvements 
tectoniques qui les ont affectées. Je ne puis donner ici que les très grandes 
lignes de cette histoire.

Le bassin bouiller de Vendée comprend des dépôts namuriens, westpha- 
Iiens et stéphanien s ; ils sont atteints par des phénomènes tectoniques de 
grande ampleur, appartenant à la phase sudète, aux ph ases astu rien lies et 
à la phase saalienne.

E n tre  l e  G i v ê t i e n ,  rep ré sen té  p a r  les m arbres de la  V ille-D é d ’A rd in  et le  N a m u r i e n ,  
il  y  a  une grande lacune s tra tig ra p h iq u e  en V endée. C’est a v a n t le  N a m u rie n , p e n d a n t  
l a  p h a s e  s u d è te  d e s  p lis se m e n ts  h e rcy n ien s , trè s  im p o rta n te , q u ’a eu  l ie u  la  m ise  en p la c e  
des grands axes g ra n itiq u e s . La p h ase  sud è te  a eu p o u r  effet de f a ir e  re p o se r  le N a m u rie n  
en d isco rd an ce  ta n tô t  su r le B riovérien , ta n tô t  su r le G ivêtien  p lissé .

L e  N a m u r i e n  e s t rep ré sen té  p a r  l ’a ssise  de S a in t-L au rs .

E n tre  le  N a m u rie n  et le  W es tp h a lie n  se p lace  l a  p h a s e  t e c t o n i q u e  d e  V E r z g e b i r g e  
(p rem iè re  p é rio d e  des m o u v em en ts a s tu r ie n s ) . Le S té p h an ien  est d isc o rd a n t, t a n tô t  s u r  
le  G ivêtien , ta n tô t  sur le  N am u rien . Ces m o u v em en ts  du  sol o n t d û  p ro v o q u e r  la  f o r m a 
tio n  d ’u n  re lie f  notab le , à en ju g e r  p a r  l ’épaisseur des conglom érats de base du  h o u i l le r  
de F a y m o rea u .

A u  W e s t p h a l i e n  s u p é r i e u r ,  co rresp o n d  l ’assise  de C h a n to n n a y .

E n tre  le  W estphalien  su p é rie u r  et le  S tép h an ien  d isc o rd a n t, se p lace  la  p h a s e  
a s tu r ie n n e  (deuxièm e p é rio d e ).

L e  S t é p h a n i e n  com prend les assises de la  Verrerie, d’Epagne et de  la  M arzelle .

Enfin, a eu l ie u  u n e  d e rn iè re  p h ase  tec to n iq u e  im p o r ta n te  : l a  p h a s e  s a a l i e n n e  à 
la q u e lle  on p e u t a t t r ib u e r  la  fa il le  in v erse  de la  M arzelle, à  C hantonnay. D ’après  
P. P ru v o s t (1956), cet épisode tectonique se place e n tre  l ’A u tu n ien  et le  Saxonien . L’énorm e  
ré d u c tio n  d ’é p a is se u r  du Sillon  h o u ille r , écrasé  en ch ap e le t, a in s i q u e  la  position  v e r tic a le  
de ses couches, im pliquent la  fo rm a tio n  d ’u n  relief im p o r ta n t.

2. Les périodes d'érosion des m ontagnes hercyniennes en Vendée.

a. Le C a rb o n ifè re . —  Nous avons vu, p. 57, que l’épaisseur des te r r a in s  
enlevés dans les secteurs affectés par le m étam orphism e hercynien était de 
l ’ordre de 3 à 4 000 m dans la région SW de la Vendée. Mais cela n e  
signifie nu llem ent que les reliefs hercyniens aient ja m a is  a t te in t  ce tte  
altitude. Il est évident que tou t exhaussement notable du  sol am ène en  
contre-partie une érosion accrue, si bien que la su rrection  d ’une chaîne  de 8

(8) 1937 b, Cf. la bibliographie su r ses travaux antérieurs.
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m ontagnes est forcément accompagnée de processus de destruction plus 
ou moins intenses.

Les recherches de nom breux géologues ■—- et en particulier de Ch. Barrois et de 
P. Pruvost -— sur les bassins houillers du N de la France, ont permis de connaître les 
conditions de formation des dépôts houillers. Dans une région basse, en bordure de mer, 
existaient des forêts marécageuses où se développaient les plantes houillères ; à la suite 
d’un enfoncement du sol, le marécage était envahi par les eaux, soit lacustres, soit marines 
selon les cas, et la forêt était submergée. Après une nouvelle émersion, la forêt se 
reformait, puis était de nouveau ensevelie sous des couches de boue et de dépôts 
détritiques. (Ce type de sédimentation caractérise les bassins paraliques.)

C’est ainsi que le bassin houiller du N de la France, épais de 3 000 m, présente
400 fois de suite cette alternance de couches continentales, lacustres et marines. Cette
très importante sédimentation est donc corrélative d’un phénomène de subsidence du 
même ordre de grandeur.

En Vendée, si toutes les formations carbonifères étaient superposées, elles attein
draient, d’après G. Mathieu (1937, I, p. 225) une épaisseur de 2 500 m. La subsidence
qui a permis le dépôt de ces couches est donc considérable ; « Etant donné que la veine
la plus récente du houiller de Cézais, comme la plus ancienne de St-Laurs, représente 
une profondeur d’eau de quelques mètres, on est forcé de convenir que l’affaissement 
total qui a permis l’enfouissement du Carbonifère est de 2 500 m. » (ibid.) Ce rappel 
permet de voir comment les phénomènes de subsidence et d’exhaussement peuvent être 
associés dans la même chaîne.

Le même auteur établit une relation entre les mouvements du synclinal houiller,
in sta llé  sur l’emplacement d’un synclinal dévonien, et l ’an tic lina l gneissique des E ssarts, 
contigus l’un à l’autre. « Il est probable qu’un mouvement de bascule provoquait l ’effon
drem ent du houiller, tandis que s’accentuait au S le dôme anticlinal » (ibid.). « Les 
différents dépôts h ou illers de Vendée représentent un im m ense lac allongé suivant une 
grande ligne synclinale qui existait avant l ’époque carbonifère » (ibid., p. 226) « Ils
offrent bien  les caractères des dépôts lacustres dans une aire continentale m ontagneuse » 
(ibid., p. 227).

Ces quelques citations m ontrent à quelles difficultés on se heurte 
lorsque l’on tente de reconstituer l’aspect de cette région, à une époque 
définie du Carbonifère. Quoi q u ’il en soit, l ’étude -des différentes couches 
prouve que l’attaque du relief était violente d u ra n t  les multiples périodes 
de sédim entation houillère : « L e s  b a s s in s  houillers vendéens m ontrent u n e  
p r o p o r t io n  de p r è s  de  90 % de grès, p o u d in g u e  et b rè c h e  s u r  le t o ta l  d e s  
form ations houillères » ( id .) .

C’esl ainsi q u ’m/ X ( t m i i r i ( > n , l ’assise de Sl-Laurs comporte,  à la base et au sommet ,  
des dépôts de caractère torrentiel,  représentés par des poudingues,  épais de 100 m;  il s ’y 
trouve des galets variés,  issus de la plupart des roches de la région.

A la hase du faisceau du Bernard, se trouvent des poudingues à gros é léments (galets  
de quartz,  quartzite rouge de l’Ordovicien, schiste vert, atteignant <3 cm de longueur) .

Au Xamui'ien supérieur, les grès sont plus tins : l ’érosion semble ralentie.
11 est probable que les variations constatées dans la sédimentation correspondent  

à des conditions locales complexes : modifications c l imat iques entraînant, des systèmes  
d’érosion variés,  modifications d’altitude,  etc.
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Au Stéphanien inférieur, dans le faisceau de la Verrerie, la sédimentation est 
d’abord très grossière : un conglomérat de base, rouge, épais de 100 m, comprend des 
galets mal calibrés, allant de la grosseur du poing à celle de la tète et atteignant 
jusqu’à 60 cm de longueur : parmi eux se trouvent des fragments de quartzite rouge de 
Champdeniers, de la porphyroïde, du quartz et du phtanite (G. Mathieu, 1937, I, p. 190).

La nature de ces galets est importante a connaître, car nous apprenons 
ainsi que le Silurien e t le Briovérien à p h tan ite  se tro u v a ie n t à l'a ffle u 
rem en t dès c e tte  époque. O r, ces deux niveaux fo n t encore  p a r t ie  de  la  
surface  a ctu e lle .

Au-dessus de ce poudingue de base, les couches du faisceau de la 
Verrerie sont beaucoup moins grossières mais, au toit, on trouve à nouveau 
un poudingue à éléments grossiers, épais de 100 ni : « le faisceau de la 
Verrerie constitue un épisode de dépôts charbonneux, e n t r e  d e u x  g r a n d e s  

p h a s e s  t o r r e n t i e l l e s  » (Ibid., p .  191).

Ailleurs, par exemple dans le bassin de St-Etienne, le Stéphanien productif, épais 
de 200 m, est encadré entre une brèche de base épaisse de 400 m et un conglomérat de 
même épaisseur.

Le Carbonifère supérieur semble avoir été une période de forte érosion. 
La flore à P e c o p t e r i s  du W estphaiien et du Stéphanien im pliquait un 
climat humide et chaud. T o u t e s  l e s  c o n d i t i o n s  du m i l i e u  p h y s i q u e  p a r a i s s e n t  

a v o i r  é t é  r é u n i e s  p o u r  q u e  l e s  r e l i e f s  hercyniens R a b a i s s e n t  r a p i d e m e n t  : 

une altitude notable, un climat favorable à l’altération météorique, des 
précipitations abondantes (0).

Après le Stéphanien — et jusqu’au Lias *— aucun dépôt daté n’a été 
reconnu en Vendée littorale, c’est pourquoi nous sommes obligés de 
chercher dans les régions voisines des indices sur la rapidité de l’érosion 
au cours des périodes suivantes.

A V A u t u n i e n ,  dans le Calvados, l’assise de Littry comprend, entre 
autres, deux séries de dépôts grossiers : poudingues et grès (Pareyn, 1954). 
C’est pendant cette période que se fait le passage entre le régime hum ide 
et le régime aride, non pas brusquem ent, mais avec de nom breuses alter
nances.

L a  p h a s e  s a a l i e n n e ,  intercalée entre l’Autunien et le Saxonien, à 
laquelle G. Mathieu attribue la formation des grands synclinaux pincés 
du bassin houiller de Vendée, a certainem ent provoqué la surrection de 
nouvelles hauteurs ; celles-ci disparaîtront, en Vendée, avant le Lias
inférieur. 9

(9) Une certaine a lt i tude  est im pliquée par la position subvertical-e des couches d a n s  le 
sil lon houiller.
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En conclusion, au cours de la période carbonifère, longue d ’environ  
60 millions d ’années, les reliefs hercyniens durent présenter des aspects 
continuellement changeants ; les régions soulevées lors de chacune des 
phases tectoniques principales devaient être attaquées par l’érosion à m esure 
qu’elles s’exhaussaient, leur démolition étan t hautem ent favorisée par 
les conditions climatiques chaudes et humides. A la fin du Carbonifère, 
les reliefs hercyniens n ’étaient peut-être déjà plus très importants.....

Jb» Le Permien

L’étude détaillée du Rothliegend inférieur de la Sarre-Nahe (corres
pondant à l’Autunien) a permis de reconnaître de nombreuses oscillations 
climatiques plus ou moins humides (A. Strigel 1922, et M. Schwarzbach, 
1954) ; mais le Rothliegend supérieur (Saxonien) présente des caractères 
de grande aridité. Parm i les Conifères, seul persiste le genre W alchia.

« Les faciès rouges continentaux du Perm ien correspondent au m om ent 
où. cette chaîne, ayant perdu sa couverture de forêts, entre en période, de 
« rhexistasie » et où ses hauts reliefs sont enfin pénéplanisés. Le « rabotage 
saxonien » es t  r e sp o n s a b le  de  la s u r fa c e  d i te  « hercynienne », sur laquelle 
s’étendront les dépôts de plate-forme des mers mésozoïques » (P. Pruvost,  
1956).

En France, par tou t le Permien comprend des formations détritiques  
plus ou moins grossières : grès rouges et grès à Walchia, argiles rouges, 
arkoses, poudingues (régions de Brive, de Rodez, de Mende, e tc . ) . Les 
végétaux qu’elles renferm ent sont fréquem m ent silicifiés (racines et t r o n c s ) . 
Ces dépôts peuvent atteindre une grande épaisseur, par exemple dans le 
Massif Central (Lapadu-Hargues, 1945).

P e n d a n t  la d u ré e  d u  P e r m ie n  (20 m il l io n s  d ’a n n é e s  e n v i r o n ) , la q u a n t i t é  
de m a t é r i a u x  é la s t iq u e s  a in s i  a r ra c h é s  a u x  r e l ie f s  h e r c y n ie n s  a d û  ê t r e  
énorme» d a n s  to u te  V E u ro p e  o c c id en ta le .

c. Le Tri«s$g au début, est caractérisé en France, par des conditions 
désertiques. Dans PEstérel, au Werfénien, subsistaient quelques inselberges, 
témoins des volcans du début du Permien; ils dominaient un  reg pavé de 
galets vernis et éolisés (P. Bordet, 1951 ).

P a r  la suite, dans toute l’Europe occidentale et moyenne, les dépôts 
du Trias sont des conglomérats, des grès rouges, des argiles rouges ou 
blanches. Nous emprunterons l’évocation du paysage triasique à M. Gignoux 
(1948, p. 304) :

« Toute Faire continentale européenne nous m ontre au Trias des sédiments de type  
relativem ent uniform e; si nous faisons abstraction de l’épisode constitué par la mer
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d u  Musehelkalk, on p e u t d ire  que  les grès b ig a rré s  e t les m arn e s  ir isée s , d a n s  le v a s te  
espace compris entre l’Espagne, l’Angleterre et la Bohême, restent partout reconnaissables 
au premier coup d’œil. Cette similitude tient évidemment à l’identité des conditions 
géographiques : on avait là une région naturelle dont les dimensions n’ont rien d’anormal, 
si on les compare avec celles de certaines régions naturelles actuelles, p a r  exemple la  
grande ceinture désertique, qui va des côtes de l’Afrique occidentale à la Mésopotamie. 
Cette comparaison traduit l’image que la plupart des géologues se font maintenant de 
l ’E u ro p e  triasique. »

Le climat du Trias, en Europe, ne fu t sans doute pas auss i  aride 
que le pense Gignoux (10). L ’abondance des formations détr i t iques  (pou- 
dingues, grès bigarrés, argiles rouges ) apporte  la preuve d ’u n e  érosion 
vigoureuse; comme au Permien, s ’écoulèrent de longues périodes de rhexis- 
tasie, mais le relief avait déjà été très affaibli au cours de l ’époque p récé
dente.

d* Am Rhétien. le climat redevient plus hum ide et il est p robable  que 
les modifications climatiques am enèrent un  bouleversem ent dans les 
conditions de l’érosion ; sous le Lias, les roches sont f réq u em m en t  très  
altérées et on a pu  attr ibuer au Rhétien d ’im portan ts  phénom ènes de kaoli
nisation. Au cours de cette période, peut-être l ’érosion verticale  reprit-elle 
le pas  sur l ’érosion latérale ? Les faits décrits au chap itre  I I ,  co ncernan t  
l’é ta t  de la surface préliasique, apporteront une réponse à cette question.

3. L 'é labo ra tio n  de la  p la ine d 'érasian  post-hercynienne

Ces développements sur les phénomènes orogéniques, sur le c lim at et 
su r  les types de sédimentation du Carbonifère, du P erm ien  e t  du T rias  
nous ont éclairés quelque peu sur les étapes de l’édification des reliefs 
hercyniens, et su r  certains des processus qui abou tiren t à leur destruc tion . 
On peut penser que ces reliefs n ’atteignirent jam ais  la h a u te u r  que l ’on 
au ra i t  pu supposer, d ’après l’épaisseur des te rra ins  enlevés. T an d is  q u ’ils 
se formaient, des forces d ’érosion considérables s’attaquaien t à eux, au 
cours du Namurien, du W estphalien et du Stéphanien. Rien ne prouve 
que le grand lac stéphanien se soit installé su r  une région très  accidentée; 
sa grande extension horizontale et les phénomènes de subsidence q u ’il 
implique, laissent même supposer le contraire.

Lors de la phase saalienne, ont surgi les grands accidents corres
pondan t au pincement du houiller dans de longs plis, é troits et très  
profonds. La disparition de ces reliefs et la form ation  d’une g rande  surface  
d’aplanissem ent nivelant toutes les form ations — hercyniennes et au tres  —- 
du Bas-Bocage vendéen, s’accomplirent pendan t une durée encore énorm e :

(10) Sur cette q u e sü jn , cf. les travaux de J. Ri cour.

62



les 20 millions d ’années du Permien et les 35 millions du Trias. Dans notre  
région, il ne subsiste aucun témoin certain de ces deux périodes (11 ) mais 
la grande uniform ité  des faciès au Permien et au Trias dans l ’ensemble 
de l ’Europe donne toutes raisons de croire que les mêmes événements s ’y 
sont passés.

■ La Vendée faisait partie  d ’une grande aire, l’Europe occidentale et 
moyenne, où des conditions climatiques favorables à une forte érosion 
sévirent pendant très longtemps.

Mieux que toute au tre  forme de l’érosion, la planation latérale (12) 
par écoulements en nappes, sous climat tropical à saison sèche, para ît  sus 
ceptible d’avoir pu réaliser sur toute l’Europe hercynienne et pendan t une 
très longue durée, la vaste plaine s ’étendant de la Bohême à l’Atlantique, 
désignée sous le nom de « surface post-hercynienne ». Localement, quelques 
reliefs résiduels de très maigre im portance y subsistaient (13) et (14). Dans 
le Beaujolais, « la planation pré-triasique a complètement aboli, ici comme 
ailleurs, les reliefs hercyniens. Quand on observe la surface des terra ins  
prim aires sous la couverture secondaire ou à son voisinage immédiat, 
on  la voit p a r fa i le m e .n l  n iv e lé e , q u e ls  que  s o ie n t  les te r ra in s  q u i  la e o n s - 
l i l u e n l .  L a  p la in e  d 'é ro s io n  p o s l - h e r c y n ie n n e  a n ive lé  m ê m e  les ro c h e s  les  
p lu s  r é s i s ta n te s  » (H. Baulig, 1928, p. 335).

« L’histoire ultérieure du Massif O u t r a i  français —~ et l’on peut 
a jou ter  sans grand risque de se tromper, celle de toute l’Europe hercy
nienne n ’ofTre rien qui, pour l’étendue et la perfection puisse, se 
com parer à la plaine d ’érosion post-hercynienne » (Ibid. p. 19).

En dehors des processus d ’aplanissement d ’origine continentale, ne 
faut-il pas envisager d ’autres modes d'érosion, agissant après la longue 
période pendant laquelle furent rabotés les plis hercyniens et parachevant 
les effets de cette dernère ? Au cours des temps secondaires et tertia ires, 
les mers du Lias, du Jurassique, du Crétacé, de l’Eocène, du Miocène et 
du Pliocène ont baigné les rivages de la Vendée occidentale. X’est-il pas 11

(11) Hormis, peut-être, 1rs argi les  rouges remaniées du Trias et réineorporées au Lias.
(12)  S u r  la ge n è s e  de s  p l a i n e s  d ’é r o s i o n  l a t é r a l e .  Cf.  Ma e  (1kl (1897) ,  1). \V. J o h n s o n  ( 1921) ,  

Maoah ( 1925) ,  J .  D hksci i  , P é n é p l a i n e s  a f r i e a i n e s  (A.G. 1917, p.  120-1:17);  IL J o l y , Le h a u t  A l l a s  
o r i e n t a l ,  p.  <S9, in : Aspect s  de lu Gèomovpholoy i e  du Mar oc , 0.(1.1. Alger ,  1952.

(12)  Un F r a n e r ,  de  n o m b r e u x  a u t e u r s  ont  dé e r i l  d e s  v e s t i g e s  de  la suii'nc(‘ p o s t - h e r c y n i e n n e ,  
f o s s i l i s é e  t a n t ô t  s o u s  le P e r m i e n ,  t a n t ô t  s o u s  le T r i a s ,  t a n t ô t  s o u s  le I d a s .  P o u r  le M a s s i f  a r m o r i c a i n ,  
Cf.  IL de  Ma h t o n n k  (190(ï) ,  A. B i uq ul t  (1911) ,  H. Mes s i e r  ( 1920) ,  P.  B i kot  ( 1920) ,  B. T i n t i i o u i n  
( 1921) ,  M. T hus ( 1 9 5 1 ) ;  p o u r  le M a s s i f  c e n t r a l ,  Cf.  A. D kmanukon  ( 1910) ,  A. IT. i umi .lou (1927 et 
1910) ,  IL B a u l k ; (192<S), M. A yhal  (1928) ,  A. M k y n i l k  ( 1921) ,  Y. B a i s s e  dk B l ac k  ( 1922) ,  
A. C i i ollky  (1921) ,  P.  L ap adu- I I ahouls  (191(5),  M. D kukuac  ( 1 9 1 8 ) ;  p o u r  h* P é r i g o r d ,  Cf.  P.  F knkl on  
( 1 951) ;  p o u r  le M o r v a n ,  Cf.  J.  B l a l .i ku- G ahn ikk ( 19 15, 19 18, 1919, 1951, 1952) ;  p o u r  l es  Vos ge s ,  
Cf.  H.  B a u l k ; (1922)  et J.  J uno  ( 1 9 2 2 ) ;  p o u r  les A r d e n n e s ,  Cf .  B akckukoot  (1912)  et  M vcah ( 1 9 5 1 ) ;  
p o u r  h* N\V de  la F r a n c e ,  Cf.  P. P i  nci i  km ml ( 1 9 5 1 ) ;  p o u r  l ’U u r o p e  o c c i d e n t a l e  en g é n é r a l ,  
Cf.  A.  ( i u i i . c n i;h ( 1919) .

(11)  S u r  les I n s e l h e r g e  du  P e r m i e n  i n f é r i e u r  de la B o h è m e  s e p t e n t r i o n a l e ,  Cf.  \Y. P k t h a s c h k c k , 
Zei t schr i f t  Deii lsch.  Geol.  Gesel l schuf t  ( 19 2 2 ) ;  B. B k i n k m a n n , Sache.  Gesel lsch.  Wissensch.  Gdll i iujeu.  
Math.  Phys .  Kl  (192)2);  M. S c u  wauzuaci i  , l ias Kl i ina der  Yovzei t .  p.  111. ( Je  r e m e r c i e  v i v e m e n t  
M. S c u  WAitziiACH d ’a v o i r  b i e n  v o u l u  me  c o m m u n i q u e r  ees  i n d i c a t i o n s  b i b l i o g r a p h i q u e s . )
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possible de voir dans ces plateaux si régulièrement aplanis l ’œ u v re  de 
l’abrasion m arine ?

Les dépôts dont l’altitude est la plus élevée sont ceux du Lias in fé
rieu r et moyen, qui atteignent presque le point culm inant du Bas-Bocage 
(105 m près des Essarts) (Cf. p. 80). On pourrait supposer que ces m ers 
ont parachevé l’aplanissement déjà bien avancé de la région. Mais l’étude 
détaillée du Lias m ontre que ce dernier repose non seulem ent sur la 
hau te  surface plane, mais encore dans quelques-unes ■ des vallées qui la 
dissèquent : la m er a donc envahi un relief différencié, sans le modifier 
sensiblement. Un autre, fait vient confirmer cette conclusion : su r le 
m assif d ’Avrillé, aux Forêts, le poudingue de base du C h arm o u th ien  
repose sur l’arène granitique en place (Cf. p. 92). On ne peut m ettre  plus 
clairem ent en évidence la. faiblesse de l’érosion et des aplanissem ents 
éventuels, réalisés lors de leur transgression par les m ers du début du 
Secondaire.

En ce qui concerne la mer crétacée (cénom ano-turonienne), ses dépôts 
prouven t qu’elle recouvrit toute la partie occidentale du Bas-Bocage; elle 
aussi submergea un relief caractérisé par de larges vallées évasées. Q u’elle 
ait balayé les plateaux les moins élevés (c’est-à-dire les plus occidentaux) 
est à peu près certain, mais non ceux qui dépassaient 80 m, a ltitude  des 
galets roulés de la Vergue, au-dessus de laquelle ne semble se trouver 
aucun dépôt de Cénomanien (Cf. p. 125). Toute la p ar t ie  cen trale  et 
orientale de la surface d’aplanissement, située entre 80 et 110 m  et la 
mieux conservée, ne peut donc être considérée comme une surface d ’ab ra 
sion marine cénomanienne.

■ En Vendée, les dépôts m arins éocènes fossilifères ne dépassent pas 
actuellement l’altitude de 20 mètres et le niveau m aximum  de la  m er est 
probablement resté très inférieur à celui de la mer cénom anienne.

Que dire des mers helvétienne et redonienne, sinon qu’elles ne sem blent 
pas avoir atteint une altitude aussi forte que les deux prem ières, 
et qu ’elles paraissent avoir seulement envahi les dépressions c reu 
sées dans la plate-forme, sans atteindre celle-ci ? en effet, l’Helvétien de 
la région de Coëx, qui est un dépôt'litto ral riche en Ostréidées, ne m onte 
qu’à 47 m, c’est-à-dire à 8 m en contre-bas du pla teau  le plus proche (15). 
Le fa lun  helvétien du Champ-Cocu (p. 206) a ttein t 24 m, alors que le 
sommet du plateau des Habites le domine de 31 m. Dans la région de 
Montaigu, l’Helvétien de Bois-Châlon et de Treize-Septiers, de faciès 
toujours littoral, remblaie des dépressions encaissées de 10 à 20 m  d an s  
la surface des plateaux les plus proches. Si les argiles de V endrennes  o n t

(15) Cf. B uck, F k eneix  et Tees i(1958).
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un âge helvétien, comme le suggère G, Mathieu (1949), elles restent en 
contre-bas de 10 à 15 m, par rapport à 3a haute surface plane.

La mer pliocène a-t-elle recouvert - et éventuellement érodé — les 
plateaux interfluves ? Dans le S de la Loire-Atlantique et en Vendée, ses 
dépôts fossilifères ne dépassent pas l’altitude d ’une trentaine de mètres 
(cl. ]). 280 et le Redonien de Pafluau (seul gisement pliocène vendéen 
authentifié par ses fossiles), reste à 40 m au-dessous du plateau de la Robi- 
nière. De plus, il a un faciès argilo-calcaire, et non détritique, ce qui prouve 
que l ’érosion exercée sur le socle était alors très  modeste.

En Normandie, les sables pliocènes de Lessay m ontent ju s q u ’à 55 m 
d ’altitude et ce dépôt ne semble pas déformé ; cette limite maximum parait  
acceptable, si l’on tient compte des faciès l i ttoraux du Redonien de Vendée 
et de Loire-Atlantique, très riches en grosses huîtres . Il paraît donc peu p ro 
bable (jue la mer redonienne ait balayé et érodé les plateaux interlluves 
situés au-dessus de 60 m (16).

Ainsi, le rôle de l’abrasion m arine semble minime dans le façonnem ent 
des plateaux interlluves; l’analyse critique des transgressions marines qui 
ont submergé une partie de la Vendée littorale oblige à reconnaître q u ’à 
l'exception de celle du Lias, aucune des autres ne dut opérer une su b m er
sion totale, sauf peut-être celle du Jurassique.

Les mers basiques n ’exercèrent qu 'une action érosive négligeable sur 
le relief différencié de plateaux et de vallées q u ’elles subm ergèrent et, de 
plus, e lles  le fo s s i l i s è r e n t  pendant une longue période. Puis cette couverture 
fut partiellem ent enlevée; on peut ra isonnablem ent penser q u ’entre 80 et 
50 m d ’altitude, les plateaux interlluves, témoins de la surface post-hercy
nienne, ou très proches d ’elle, furent balayés et éventuellement rabotés par 
les transgressions marines du Cénomanien et de Pllelvétien. Ces plateaux 
s’abaissèrent vraisemblablement de quelques mètres, mais en restant sub
horizontaux, ce <iili explique q u ’au jo u rd ’hui encore ils s ’intégrent dans un 
même plan tangent, el ce p la n  eng lo b e  lo c a le m e n t  des  é te n d u e s  fo s s i l i s é e s  
so u s  le L ia s . Vis-à-vis des plateaux interlluves actuels, la surface post-her
cynienne, longtemps ensevelie, a joué un rôle primordial.

La haute surface que nous axons reconnue en Vendée littorale est 
caractérisée par sa vaste étendue, sa planitude et son indifférence à la 
s tru c tu re  géologique comme à< la nature du socle. A la p é r ip h é r ie  des  p la 
cages de L ia s , elle se r a l ta c h e  à u n  im m e n s e  e n s e m b le  : la s u r fa c e  p o s t - 
h e r c y n ie n n e  de V E u  rope o c c id en ta le .  Mais souvent, aucun dépôt ne permet 
de dater  scrupuleusement, à un mètre près, le façonnement des plateaux

(U>) Un ce (fui c o n c e r n e  l ' a Ui l i n l e  p l u s  ('‘levât* des  ■ s a b l e s  rouges, - .  de  i . î relagne,  Cf.  n. 2d l .
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cu lm inan ts ;  l’une de nos tâches essentielles sera de rechercher  les r a p p o r ts  
qui existent entre ceux-ci et l’authentique surface pos t-hercyn ienne  (17 ), 
encore fossilisée sous le Lias.

III. —  LA CONSERVATION DES TÉMOINS DE LA PLAINE D’ÉROSION 
PRIMORDIALE : LA FOSSILISATION SOUS LE LIAS ET LE

JURASSIQUE
(Dépliant IV, p. 51.)

Lors de la transgression des mers du Lias, la dissection de la h a u te  
surface  par un réseau hydrographique était déjà  bien avancée, p u isq u e  
de nom breux  gisements de Charm outhien se t rouven t dans des vallées. 
Mais dans quelles conditions l’ensemble du Bas-Bocage, p la teau x  com pris ,  
fut-il submergé p a r  les mers basiques ?

A  VE, la plate-form e a été entièrem ent recouverte p a r  le Lias, 
dans la région des Essarts  : en effet, ce te rra in  repose sur la p a r t ie  c u lm i
n an te  de la haute  surface plane (entre 100 et 110 m) ; il a t te in t  105 m 
aux Essarts  et p resque 100 m à l’E de la Réorthe. Dans les dépress ions ,  
nom breux  sont les gisements de Lias qui . p rouvent l’invasion  de ce tte  
région p ar  les m ers du début du Secondaire : l ’H ettangien et le C h a rm o u 
th ien  de Chenillac (70 m) (18), le Charmouthien de l’Espérance (70 m ) 
fo rm ent de précieux jalons entre le bassin de Chantonnay  et la  p la ine  de 
Luçon, dans la direction de Mareuil.

A u  N E ,  le long de la Grande-Maine, sur sa rive gauche (entre  90 et 
100 m ) , s’étend une nappe de cailloutis, rep résen tan t une h a u te  te rrasse  
fluviale, disséquée par les vallées affluantes. Au M oulin-de-Preuilly, au  
Moulin-de-la-Salette, à Puy-Greflier, à la Milière, des silex et des f rag m en ts  
de calcaire jurassique se trouvent parm i les galets de quartz . I l s  é t a b l i s s e n t  
de  façon c e r ta in e  Vextension des  m e r s  j u r a s s i q u e s  d a n s  la p a r t i e  a m o n t  
d u  b a s s in  de la G ra n d e -M a in e ,  c’e s t-à -d ire  au  m o i n s  s u r  le b o r d  d u  p l a t e a u  
de  100-110 m ,  entre  Saint-Paul-en-Pareds et les Herbiers, à la m êm e a l t i tu d e  
que le Lias des Essarts .

A u  N  de  la plate-forme, au Petit-Rorthais  (3 km  N de M o n ta ig u ) ,  j ’ai 
trouvé, vers l’alti tude de 65 m, des silex résiduels jo n c h a n t  la su rface  
des champs; leur s tru c tu re  oolithique perm et de les ra p p o r te r  au J u r a s 
sique moyen. Sont-ils les restes d ’une terrasse  ancienne de la M aine ?

(17) Il est bon do. remarquer que ce terme a un sens très large, dans la l it térature : il 
désigne des surfaces façonnées  «près  le Carbonifère ol foss i l isées ,  selon les cas, s o u s  le P e r m ie n ,  
le Trias,  le Lias ou m êm e le Jurassique  !

(LS) J ’ai redécouvert, après W orsen (15)07), ce gisement,  qui n’est pas m en t io n n é  sur k» carte  
géologique de l ’onlen-ay-fe-Comte (21, éd.) ; le g isement de l ’Lspéranee était inconn u  j u s q u ’ic i.
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on ne -sait; m ais leur présence au. N de la plate-forme était intéressante 
à signaler.

Plusieurs autres faits viennent prouver la grande extension prim itive 
du Jurassique au N et au NW de la région, ju sq u ’en Loire-Atlantique.

A 10 .km à l ’E de Machecoul, à la Jacquetterie , un épais rem blaiem ent 
quaternaire, principalem ent sableux, renferme aussi des silex noirs, de 
faciès pseudo-oolithique. Leur microfaune, étudiée par L. Yalensi (19), 
comprend de nom breux petits Micrhystridium. (M. inconspicuum, -Défi., 
M. densisp inum  Val., M. sydus Val., M. exilissium Dell., M. fragile Dell.) 
ainsi que M ombranilarnax ovulum Dell, et de nombreux articles de Cri- 
noïdes, ce qui perm et de les attribuer au Jurassique, peut-être au Batho- 
nien. Ces silex, remaniés dans un dépôt détritique, attestent l’extension 
de la m er jurassique dans la région située à PE de Machecoul, où cependant 
aucun gisement de cette époque n ’est conservé en ' place. Des silex de 
même faciès, mais sans microfaune, se trouvent également dans une nappe 
alluviale quaternaire, à 4 km au SW de Saint-Philbert-de-G rand’Lieu. 
Sur le bord occidental du lac de G rand’Lieu, au Moulin-de-la-Nation, on 
trouve des fragm ents de gaize, à spicules de Spongiaires, que leur faciès 
permet d ’attribuer au Jurassique avec beaucoup de vraisemblance.

A V W ,  dans la région de Challans, où s’étendent les bassins sédimen- 
taires du Crétacé, de l’Eocène et du Miocène, les dépôts du début du Secon
daire semblent faire défaut. La surface des micaschistes est à n u ;  les mers 
du Lias les ont-ils recouverts ? Cela est bien probable, puisque le Lias a t te in t  
105 m aux Essarts et q u ’il n ’y a aucune raison de penser q u ’il y soit déformé. 
Faut-il donc a ttr ibuer  aux flots crétacés l’enlèvement des derniers tém oins 
de Lias et de Jurassique, sur la partie  occidentale de la plate-forme ? (20).

A u  S W , p a r  contre, les témoins liasiques sont nombreux, entre Ile 
d’Olonne et la côte (où PHettangien est conservé dans un fossé te c to n iq u e ) , 
à Saint-Jean-d’Orbestiers, à Beauregard, sur le massif d ’Avrillé, au S 
de Champ-Saint-Père et de Mareuil. D’après ces témoins résiduels, on est 
certain que, selon les points, PHettangien, le Pliensbachien ou le D om érien 
ensevelirent toute la bordure méridionale de la région, depuis la Gâchère, 
à l’W, ju s q u ’au delà de Fontenay-le-Comte, à PE. Aucun r e l ie f  n e  s ’i n t e r 
p o se  actuellement e n tr e  les la m b e a u x  de h a u te s  s u r fa c e s  planes qui s u p 
p o r t e n t  u n e  c o u v e r tu r e  l ia s iq u e  v e r s  100 m aux Essarts, à 80-90  m  p r è s  de  
la Réorthe, à 75 m s u r  le m a s s i f  d ’A v r i l l é , e n tr e  30 et 0 m  s u r  la cô te ,  a u

(MO .te r e m e r c i e  e n c o r e  t r è s  v i v e m e n t  M. Vai .k n s i , q u i  a c o n s e n t i  si a i m a b l e m e n t  à e x a m i n e r  
ces  s i l e x  et’ à en d é t e r m i n e r  les  f o s s i l e s .

(20)  I , ’e x i s t e n c e  d ’u n e  c o u v e r t u r e  s é d i m e n l a i r e  c a l c a i r e ,  a u j o u r d ’h u i  d i s p a r u e ,  est  t ou t  à f a i t  
p r o b a b l e ,  en  r a i s o n  de. la pr esence '  d ’i n t i l t r a t i o n s  de  ea l e i l e ,  d a n s  le r é s e a u  de  f e n t e s  t r è s  l i ne s  q u i  
t r a v e r s e  les g n e i s s  et l es  m i c a s c h i s t e s  d e s  p l a t e a u x  de  ce s e c t e u r .  Le  p h é n o m è n e  est  c o n s t a n t  s o n s  
le U n s .
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SE des Sables-d' Olonne. Rien ne peut laisser supposer que des hau teu rs de 
quelque importance aient pu subsister, au Lias, entre la région de Mache- 
coul (au N), le bord occidental de la faille de Chantonnay (à TE), la côte 
(au SW) et la région de Luçon (au SE).

D’ailleurs, Vunité de la plate-forme est attestée, a quelques m ètres 
près, par la régularité de sa pente; sauf sur sa bordure, à TW et au 5, où 
des déformations tectoniques post-liasiques ont eu lieu, tous les plateaux  
fon t partie d'une même surface plane (pii descend régulièrement d’E en 
R7 et dont la moitié sud est jalonnée par du Lias.

L ’épaisseur i m p o r t a n t e  des co u c h es  b a s i q u e s  et  ju rass iques  conservées 
dans le bassin de Chantonnay (140 m ) es t  un f a i t  d ’une im portance  c a p i t a l e ,  
Si l ’on suppose que ce fossé est entièrement d ’origine tec tonique et de 
formation récente ci  q u ’il ne correspond pas à une dépression ancienne 
dans laquelle les sédiments (l’Age secondaire aura ien t pu s ’accum uler,  on 
est obligé d ’admettre' q u ’une épaisseur équivalente de terra in  s ’est déposée 
aux alentours, du côté SW de la future faille, aussi bien que du côté NE. 
Dans cette hypothèse, tout le Bas-Bocage aura it  nécessairem ent été fossi
lisé sous une couverture sédi men taire mésozoïque, épaisse de plus de 1 00 m. 
Mais G. Mathieu a montré q u ’à r ife ttangien , le hors! M ervent-Saint-Poin- 
pain formait une longue île, et que la fosse de C hantonnay  é ta i t  déjà  sans  
doute une zone déprimée (1018, p. 471). Q uoiqu’il en soit, l ’épa isseur 
considérable du Lias et du Jurassique conservés dans cette fosse et la 
présence de ces terrains de chaque côté de la faille (aux E ssar ts ,  et dans  
le bassin de C hantonnay), l’abondance des dépôts-témoins d an s  toute la 
région (sauf au cen tre-ouest) , permettent de penser q u ’ils sont les dern ie rs  
représentan ts  d ’une couverture secondaire prim itivem ent continue. I l  e s t  
c e r ta in  qu e  le L ia s  ou le Ju ra ss i( (u e  on t  r e c o u v e r t  t o u te  la r é g io n  l i t to r a le  
v e n d é e n n e , e n tre  la rég ion  du lac de G r a n d 'L ie u  au N , le b a s s in  de C h a n -  
to n n a g  à L E  el la cô te  au S  et au S W ,  très  p r o b a b le m e n t  a u s s i  à L W  (21 ).

Cette couverture protectrice subsista fort longtemps, et l ’exhumaLion 
de la surface fossilisée par le Lias n ’est pas achevée partout,  en particu lie r  
au SW, au S, au S E  et à l'E de la plate-forme (régions des Sables-d’Olonne, 
d ’A vrillé, de la Béorthe, des Essarts ).

S u r  les p la te a u x ,  à la périphérie de  tous ces gisements, on a bien

(21) Celle vaste extension n'a rien d ' invraisemblable ,  ear le b ias  suf>érieur et le .Jurass ique  
sont connus ju sque sur le. l ian t Borate vendéen, dans la région de Bressuire  : sur la carie  idéologique 
de ce nom, vers 200 ni d ’alt i tude,  des silex noirs, inclus dans des sables,  sonl  s igna lés .  Wa m .khant 
leur attribue un Age bathonien,  qui a été confirmé depuis  par leur m iero faun e  : i ls  a pp art ien nent  
(m grande majorité à l'Aalénien, quelq ues-uns au Bathonien in férieur (C. Vai.k n s i , Confirmation de 
l ’àg'e ju rassique  moyen des s ilex  de la région de Bressuire  [J).S.|,  7.‘î‘‘ Congrès À.F.A.S..  Poi t iers ,  
19a-1 ). D'autre part, dans la m em e région, O. Matim m  (10 18 ) a reconnu la présence du p o u d in g u e  
de. base du Toarcien,  transgressi f  sur le m a ss i f  ancien.  Mais les dé form at ions  tertiaires  du H aut-  
Bocage ne permettent: pas  'd'établir des corrélations entre l'a lt itude de ces d ép ôt s  et ce l le  des  
témoins du même âge, s itués sur le Bas-Bocage.
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affaire à une authentique plaine d ’é ro s io n  post-hercynienne, puisque façon
née entre la dernière phase des plissements hercyniens (saalîenne) et 
l’arrivée des mers liasiques.

Dans les vallées installées sur le massif d ’A vrillé et m anifestem ent 
creusées à pa rtir  de cette surface originellement plane, le terrain fossilisé 
a un modelé p r é l ia s iq u e .

I¥, — LA DÉGRADATION DE LA HAUTE SURFACE 
APRÈS SON EXHUMATION

Comment peut-on essayer de reconstituer l ’évolution des lam beaux 
de la h au te  surface plane, après l’ablation de la couverture secondaire ?

Les surfaces culminantes, presque p arfa i tem en t planes, sont générale
ment couvertes de formations d ’altération sur place : micaschistes et gneiss 
décomposés, granites arénisés, parfois rubéfiés ; leu r  épaisseur peut a tte indre  
localement quelques mètres (argiles des p la teaux  de la Robinière, de 
Vendrennes, arènes de la Haute-Thermelière, schistes pourris  de la Cail- 
lère),

La revue des paléo-climats faite au Chapitre V prouve que depuis 
le Lias ju sq u ’au début de l’Eocène, la pers istance de climats tropicaux, 
presque constam m ent humides, a favorisé l’érosion chimique aux dépens 
de l’érosion mécanique. D uran t  ces très longues périodes de biostasie (22), 
—  sans doute interrom pues par  quelques phases de rhexistasie, plus courtes 
— , la Vendée devait être recouverte par  une épaisse couverture végétale 
sous laquelle, lentement, se form aien t des sols profonds, probablem ent 
analogues à ceux que l’on peut observer a u jo u rd ’hui, dans les mêmes 
conditions de terra in  et de climat. La plus g rande partie des calcaires 
liasiques (et ju rassiques ?) qui recouvraient le m assif ancien à l ’W  de 
la faille de Chantonnay dut d isparaître  par  dissolution chimique. Après 
l’ablation des roches carbonatées de la couverture, les plateaux établis 
sur le socle ancien furen t attaqués à leur tour. La très lente décomposition 
des roches silicatées alumineuses, en provoquant le départ de la phase 
m igratrice de la pédogenèse, ne pouvait aboutir  q u ’à u n  abaissement de  ces  
p la t e s - fo r m e s  subhorizontales parallèlement à e l le s - m ê m e s .  Ces s u r fa c e s  
de d é g r a d a t io n  le n te  évoluèrent en  gardant l e u r  form e d ’e n s e m b le  presque 
p la n e  (23). On ne peut évaluer exactement l’épaisseur de la couche super
ficielle qui a ainsi lentement disparu ; cependant, il est possible d’apprécier

(22) CI'. H. K hi  IA ht  ( 1 !)“>(> ) .
(22) Note ajoutée pendant l’im pression ; Ces phénom ènes correspondent aux processus 

de gradation, définis par Ki.kix ( l'.VtH et 1959).
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l’am pleur et la vitesse de l’érosion : d’une part, dans la région de la 
G arnache (à l ’W  de la plate-forme) subsistent des argiles k a o l i n i q u e s  
p r é c é n o m a n i e n n e s  (Cf. p. 114), ce qui montre bien la lenteur de l ’ablation.

D ’autre part, au centre-est du Bas-Bocage, les dépôts ferrugineux de 
la H aute-Therm elière et des environs, attribués à l ’Éocène (Cf. p. 197), 
reposent directement sur le socle ancien (granites et schistes), entre 80 
et 90 m, très légèrement en contre-bas de la surface cu lm inan te  d u  p la teau  
voisin (90-95 m ). Dans ce secteur, la surface topographique é ta i t  donc 
dégagée d ’une éventuelle couverture secondaire dès le début d u  T er tia ire  
(si tel est bien l’âge de cette cu ira sse ) . Le m ain tien  de celle-ci j u s q u ’à 
nos jo u rs  prouve la faiblesse générale de l’érosion, dans cette région basse, 
au relief insignifiant.

V. — LES DÉFORMATIONS DE LA PLAINE D'ÉROSION
(Dépliant IV.)

A) L ’ÉTAT PRIMITIF'

L a  pente de la p la t e - fo r m e  v e rs  V W ,  entre  les isohypses de 110 et de 
60 m environ, ne semble pas résulter d ’une déform ation : en  effet, le 
façonnem ent de cette surface plane implique l ’existence d ’u n e  pente, 
selon laquelle étaient évacués les m atériaux  enlevés ; sa fa ib le  va leu r  
(0,11 % )  ne para ît  pas incompatible avec la réalisation d ’u n e  p la ine  
d ’érosion.

A PW, au N et au  S, par contre, là où la pente s ’accélère, au-dessous
de la courbe de niveau de 60 m, les déformations sont nom breuses. ■

B) LA DÉFORMATION D’ENSEMBLE (Cf. p. 49)

Le bombement axial EW à grand rayon de courbure représen te
une déform ation im portante de la plaine d ’érosion; engendrant u n e  ligne de 
partage des eaux, il a déterminé dans le Bas-Bocage, la fo rm a tio n  de tro is 
séries de bassins hydrographiques, dirigés E-W , N-S et S-N.

Les orientations de ces trois versants ont exercé une influence p rim or
diale sur les transgressions marines du Secondaire et du T e r t ia ire  : les 
mers du Lias et du Jurassique ont envahi la Vendée par le S e t p a r  l ’W  
(extrémité NW du bassin d ’Aquitaine) ; les m ers cénomanienne, éocène 
et heivétienne, y ont pénétré par l’W  (bassin de Challans) ; la m er redo- 
nienne est très probablement arrivée par le N (bassin de P a l lu au )  (23 b i s ) .

' (23 ' b i s )  " Cependant, gu maximum 'de la  tran sg ress io n  liais-o-juras-sique, le  Bas-Bocage fu t 
entièrem ent recouvert (Cf. p. 64-66),
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La courbure  de la plate-forme est donc très ancienne pu isq u ’elle a 
permis aux transgressions des mers secondaires et tertiaires de l ’envah ir  
par ces trois directions. L ’inclinaison vers le S de la partie  m érid ionale 
du Bas-Bocage est préliasique, pu isqu ’un réseau de vallées orientées N-S 
y existait dé jà  : certaines d ’entre-elles sont encore partie llem ent fossilisées 
sous le Charm outh ien  (Cf. p. 85 et 93) : le b o m b e m e n t  ax ia l  e s t  d o n c  p r é 
l ia s ique .  Il n ’est pas d ’un mince intérêt de consta ter  que le p r o m o n t o i r e  
s c h i s t e u x  d e  S a in t -G i l le s - s u r -V ie  et File d ’Y e u  s o n t  s i tu é s  s u r  ce t  a x e  
t e c to n iq u e  d ’u n e  im p o r ta n c e  p r im o r d ia le .

C) LES GRANDS ACCIDENTS

Ceux qui déform ent la plaine d ’érosion et l im iten t à l’E le Bas-Bocage 
vendéen ont été décrits à m aintes reprises (Cf. Welsch, 1903 a et b, Barrois, 
1897 et 1930) et tout spécialement par G. Mathieu (1935, 1937, 1940, 1941, 
1948 c) ; dans ce dernier travail (24), cet au teur m et en rapport  les failles 
de C hantonnay et de Pouzauges avec l’ensemble des accidents tectoniques 
de la région (p. 472-473).

L  La faille  de Chantonnay (Dépliants I, II, IV et fig. 2)

On sait q u ’il existe deux failles de Chantonnay  : une faille inverse 
et une faille directe. La faille inverse sépare le synclinal houiller du Brio- 
vérien situé au SW (Cf. Stouvenot [1917] ) et Péneau (1923) ; elle est hercy
nienne et post-stéphanienne, La faille directe passe entre le Houiller et le 
Ju rassique situé au NE; elle est post-jurassique (le te rra in  dénivelé 
le plus récent étan t le Callovien). Elle se prolonge vers le NW  p ar  la 
zone effondrée du lac de Grand-Lieu (et non par  le sillon de B re tag n e ) , 
tandis que vers le SE, elle suit le bord septentrional du horst de Mervent, 
puis se dirige vers les Deux-Sèvres.

Au S de Chantonnay, là où le Houiller n ’est plus visible en surface, 
« la cassure qui effondre, au N du Briovérien, le Ju rass ique  à la Jaudonnière 
et à la Caillère, le Houiller à Vouvant, est superposée à une faille inverse
hercynienne » (25).

G. Mathieu a m ontré (ib id .)  que les g r a n d e s  fa i l le s  de la r é g io n  de  
C h a n to n n a y  o n t  la m ê m e  o r ie n ta t io n  q u e  les d e u x  s y n c l i n a u x  p r im a i r e s  
de c e t te  ré g io n  ; le synclinal dévono-houiller (allant du lac de Grand-Lieu 
à la Ville Dé-d’Ardin) et le synclinal de quartz ite  rouge Puy Hardy-Champ- 
deniers, prolongé au SE par  le synclinal tert ia ire  de Champdeniers à Saint-

(24) Relation entre la paléogéographie du Jurassique et les fa ille s  tertiaires dans la région
vendéenne. .

(25) Ma th ieu , 1935, p. 50.
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Maixent, qui affecte le Jurassique et l’Éocène : on voit par ces exemples 
à quel point les déformations de la p a r t ie  orientale de la plaine $  érosion 
sont liées à la tectonique hercynienne. Barrois (1930) avait déjà m ontré 
que leur direction d ’ensemble prolongeait celle des plis de Cornouailles, 
en Bretagne.

il reste à examiner F ampleur de ces accidents ainsi que leur âge.

Dans la fosse de Chantonnay, le Lias et le Ju rass ique  ( ju sq u ’au 
Callovien inclus) sont accumulés sur une épaisseur relativement g rande  : 
90 m au Vraud de la Caillère (sur le bord est),  140 ni à Chantonnay  (sur 
le bord ouest) ; cela ne signifie pas (pie la faille post-e allô vienne ait ce 
rejet. Il est probable que cette fosse correspond à une zone de subsidence 
qui existait sans cloute dès avant le Lias; cette hypothèse, proposée par 
G. Mathieu en 1948, sera confirmée au chapitre  IL II est donc m alaisé de 
connaître  exactement l’am pleur du rejet post-jurassique de la faille.

Du reste, l’affaissement du bassin secondaire para î t  beaucoup plus 
considérable dans la partie  méridionale du fossé cpie dans sa par tie  
septentrionale : le socle cristallin se relève progressivement du S au N : 
le Lias se trouve à une profondeur de 100 à 140 m à Chantonnay, tandis  q u ’il 
affleure sur le bord nord du fossé : le rejet de la faille est donc beaucoup 
plus fort dans la partie SE que dans la partie. NW : il devient nul à 
10 km au N de Saint-Martin-des-Noyers, où le Lias n ’est pas dénivelé.

La présence du Lias inférieur et moyen, encore épais de 14 m, dans 
le petit fossé tectonique de Chenillac, à 7 km  à l ’ouest de la faille de 
Chantonnay, prouverait, s ’il en était besoin, que. les mers liasiques ont 
recouvert entièrement les deux côtés de la faille, et que. le Lias de C han
tonnay  était en continuité avec celui du bassin de Luçon.

L ’âge de l’im portan t accident de Chantonnay n ’est pas connu avec 
précision; il est considéré, selon les auteurs, comme miocène ou pliocène 
(Cf. Welsch (1903), Barrois (1897 et 1930), Bureau et F erronnière  (1926). 
Aucun dépôt fossilifère postérieur au Callovien ne permet de da ter  effec
tivement l’effondrement du Lias et du Ju rass ique  dans cette fosse; c ’est 
par comparaison avec l’affaissement du « Pliocène » dénivelé au pied du 
Sillon de Bretagne (qui d ’ailleurs ne fait pas suite à la faille de C h an to n 
nay) ,  et avec l’affaissement du Rcdonien du lac de Grand-Lieu, bien situé, 
lui, dans son prolongement, que l’on a a ttribué un âge pliocène au fossé 
de Chantonnay.

Le Rcdonien existe effectivement dans la cuvette du lac de Grand-Lieu, 
à Saiut-Aignan; sa surface atteint l’altitude de 7 m, un peu au-dessous 
de l’altitude habituelle de cette formation dans la région (28 m à Palluau , 
17 in à Saint-Étienne-de-Corcoué (La Gautrie) (Cf. p. 230). Mais V asseur 
suggère l’idée que ce dépôt n ’est pas en place (1881, p. 365). S i  e l les  s o n t  en
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place, les argiles redoniennes sont très peu dénivelées dans la cuvette de
Grand-Lieu : rabaissem ent apparaît bien moindre que celui du Lias de la 
fosse de Chantonnay. (Il est vrai que le rejet d’une faille peut être très 
variable, to u t  au long de son tracé, comme nous venons de le voir).

D’un au tre  côté,..si la faille de Chantonnay était entièrem ent post- 
redonienne, cela im pliquerait que toute la couverture liasique et jurassique 
qui recouvrait le massif ancien, à l’W  de la faille, aurait été enlevée 
seulement depuis lors : notre étude sur l’am pleur de l’érosion pliocène 
et post-pliocène rend cette hypothèse tout à fait invraisemblable (Cf. 
IIe partie, chapitre VII).

Or, des mouvements tectoniques d ’âge secondaire, post-jurassiques 
et pré-cénomaniens, ont été mis en- évidence dans le marais poitevin, par 
G. W aterlot (1948) (26) ; des déformations préliasiques sont décrites dans la 
même région par G. Mathieu (1948). On peut donc faire la suggestion 
suivante : la fosse de Chantonnay située sur l’emplacement d’une fosse 
de subsidence carbonifère, elle-même superposée à un synclinal dévonien, 
n’a sans doute pas rejoué seulement au Tertiaire, mais plus probablement 
à plusieurs reprises, et en particulier entre le Jurassique et le Cénomanien : 
ainsi s ’expliquerait  beaucoup mieux la conservation du Callovien dans le 
fossé : on com prendrait  aussi que l’érosion ait eu, depuis le Crétacé, le 
temps de fa ire  d isparaître  presque toute la couverture secondaire, su r  le 
massif ancien, à l’W  de la faille. Celle-ci a pu  re jouer  ensuite à p lusieurs 
reprises, et no tam m ent pendant les nombreuses phases d ’orogénèse py ré
néenne et alpine. Selon les rem arques de F, Ruellan, « il fau t se garder 
des anciennes conceptions où intervenaient d ’un  seul coup des m ouvem ents 
verticaux dont l’amplitude n’était autre que celle des rejets constatés 
géologiquement ».

« Les résultats  des nivellements de précision font apparaître que le 
mouvement d ’enfoncement d ’une région n ’est pas régulier, dès q u ’on 
l’étudie su r  une période un peu longue. Il affecte tan tô t  un petit bloc, 
tantôt un autre , chaque bloc m ineur subissant une série de m ouvements 
de bascule,.parfois sur le bord ouest, parfois sur le bord nord, et de dépla
cements horizontaux, soit dans une direction, soit dans une autre , le 
tout aboutissant à ce qu’on, appelle un  effondrement, parce que l ’on ne 
voit que la résultante de mouvements qui ont pu se produire pendant des 
dizaines ou des centaines de milliers d’années ».

« Il importe d’insister sur la lenteur avec laquelle la somme algébrique 
de tant de mouvements peut produire . d’amples effets, (par exemple au

(20) La I<>,ligue fail le  qui borde au X le marais  de Molds, eiilre (diallans al Sain l-Urbain ,  
esl préeéiiomanieuue (et probablement posl- , jurassiq ue),
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Japon) dans un pays qui subit pourtant une très forte sismicité » (F. Ruel- 
lan, Le K wans aï, p. 94).

Il est donc plus vraisemblable que le fossé de Chantonnay  est dû  
à des mouvements de faible amplitude qui ne se sont pas produits  néces
sa irem ent tou jours dans le même sens, et qui ont pu  s ’échelonner su r  une 
très longue durée. Nous constatons le rejet de cette faille : mais il n ’est 
que la résultante de nom breux  mouvements.

De ce que le Redonien du lac de Grand-Lieu est affaissé de 10 à 20 m, 
il ne s ’ensuit pas que la faille de Chantonnay soit post-redonienne ; quoique 
situés sur la même zone de fracture, les mouvements ont pu être successifs ; 
il semble raisonnable de penser que la fosse de C hantonnay a com m encé 
à se form er bien avant la région déprimée de Grand-Lieu. E n  tous cas, 
l’affaissement du fossé de Chantonnay, m esuré  p ar  la descente du socle 
rocheux, est beaucoup plus considérable que celui de la dépression de 
Grand-Lieu.

2. La faille de Pauæaufes, de direction sud-arm oricaine comme celle 
de Chantonnay, fait suite au Sillon de Bretagne. Elle limite au SW le 
hors t  granitique au pied duquel la plaine d ’érosion s’arrê te  b ru ta le 
m ent (27) : quelques témoins en subsistent vers 110 m, à l’W  de la 
faille, mais il est vain d ’en rechercher d ’autres su r le Haut-Bocage où le 
soulèvement a déclenché une  violente reprise d ’érosion.

3* Le horst de M erven t. Situé sur l’em placem ent de l’anticlinal 
gneissique des Essarts-M ervent, ce horst a rejoué aussi ' au Tertiaire  
(Mathieu, 1935).

Dans tou t ce qui précède, le fait capital est sans doute le lien très 
étroit qui unit ces déformations post-jurassiques, de direction sud-armori
caine, aux grandes lignes structurales et tectoniques hercyniennes.

4. La faille de Palluau* De Mâché à Palluau  et à la Cham baudière, 
passe une faille ancienne (préhercynienne), ja lonnée p ar  d ’im portan tes
mylonites. Le com partim ent occidental est relevé par  rap p o r t  à l’autre. Un 
mouvement posthume et de même sens a causé le soulèvement du plateau 
de la Robinière : en effet, le profil transversal  de la vallée du L igneron est 
dissymétrique : J’interfluve sud n ’attein t que 55 m, tandis  que l’interfluve 
nord s’élève à 70 m. Or, celui-ci est bordé-au S par le ta lus  tectonique a llan t  
de Saint-Urbain à Challans, Saint-Christophe du Ligneron, en direction de 
Palluau. Cet accident ne décale ni le Redonien de Palluau  et du Pas, ni le 
Cénomanien de la vallée du Ligneron : son âge précénom anien sera établi

(27) Le horst de Pouzauges ne sem ble pais lim ité à PW p a r  une seule faille , m ais b ien  par 
plusieurs, qui engendrent des g rad in s  de plus en plus élevés vers l ’E,
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8. — Le calcaire 
sénonien (.?), sur
le b o rd  n o rd  du 
P e t i t  R o c h e r .  
Plaqué contre les 
m i c a s c h i s t e s ,  il 
é m e r g e  à- t rès  
basse mer. La cô
te s a b l o n n e u s e  
borde le marais 

du J a u n a y .

dans la Q uatrièm e Partie  (p. 182). Le soulèvement du plateau de la
Robinière est de Tordre d ’une dizaine de mètres.

A part cet accident de bien peu d’ampleur, aucune déformation digne 
d’être mentionnée ne semble affecter la région littorale, en dehors de la 
zone périphérique. La raison de cette stabilité sera examinée plus loin.

D) L’AFFAISSEMENT PÉRIPHÉRIQUE

On peut observer sur le dépliant IV le rapprochem ent des courbes de 
niveau de 60, 50,-40 et 30 m, à la périphérie du Bas-Bocage, sauf à TE. 
Cette représentation rend frappante l’accélération de la pente su r les 
bordures nord, ouest et sud de la région. Elle semble due à deux causes 
principales : d ’abord à un abaissement des éperons interfluves, au voisi
nage de la côte,- en raison de la puissance accrue de l’érosion, pendant 
les périodes de bas niveau m arin; d ’autre  part,  des affaissements tectoniques 
très nom breux:.. déforment-et" abaissent la-Bande côtière. -

Au N de Saint-Etienne-de-Mer-Morte, le bassin éocène de Machecoul 
est affaissé, et au N du pli hercynien de Saint-Philhert, s’étend l’im portante 
zone de subsidence du lac de Grand-Lieu dont il a été question au p a ra 
graphe précédent (28) et qui se prolonge au SE p ar  le golfe de Montaigu (29).

Sur le versant ouest, le m arais 'b reton , tapissé de Cénomanien et de 
calcaire éocène, représente une zone affaissée par rapport  au m assif 
ancien situé à TE. Au S de Téperon rocheux de Saint-Gilles, le littoral

(28) Ou a réservé poor les chapitres V et VI rétu de d éta illée  des dépressions du m arais 
de Mont, du m a ra is  de Bourgneuf, du bassin  de Machecoul, du lac de G rand-L ieu et du golfe de 
Montaigu.

(29) Cette dépression  sera étudiée aux chap itres V et VI.
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est bordé de dunes ; aucun  affleurement schisteux, à l ’exception du Peti t
Rocher, ne paraît sur l’estran ju squ ’à Pont-Jaunay; en arrière de cette 
côte, exceptionnellement dépourvue de falaise et d’estran  rocheux, s’étend 
le m arais du Jaunay : cette zone est aussi légèrement subsidente (photo 8).

Plus au S encore, en tre  la Gâchère et Sauveterre, il n ’y a pas non  plus 
de falaises : sur T es tran  reposent les bancs calcaires du Lias in fér ieu r  ; 
dans l’arrière  pays, ce te r ra in  forme le socle de la petite plaine calcaire de 
Champclou qui a été décrite en détail p a r  G. Mathieu (1935, p. 58- 
61) et p a r  Butel (1953), après Rivière (1851) et B audouin  (Cf. aussi 
chap. I I ) . Ce petit fossé d ’Hettangien est limité au S p a r  une faille p assan t  
au pied de la butte  d’Olonne et" allant ju s q u ’à l’extrémité nord de l ’affleu
rem ent de micaschistes de"': Sauveterrep au N, une au tre  faille ja lonne  le 
pied du m assif de Saint-Martin-de-Brein à Vairé; la région d ’île d ’Olonne 
a subi une affaissement d ’ensemble d ’E en W  ; à l’E, cette dépression est 
limitée p ar  une flexure et non p ar  une faille, car on voit l’ensemble du  
relief s’incliner progressivement de l’E vers l’W : la région d ’Ile  d ’O lo n n e  
e s t  u n  b loc  b a sc u lé  (photo 9),

9. —  La dépres
sion d ’ile d'Olou- 
ne, vue du liane 
nord de la luit te 
d ’O l o n n e .  An  
premier plan, le 
Marais. Au deu
xième plan, on 
voit [’interfluve 
d / I l e  d ’Ol on ne  
s ’affaisser douce
ment de droite à 
gauche (d’K en W)  
et plonger sous le 
Marais. Au fond, 
le talus de micro- 
granit e de Saiul- 
Marl in-de- Brian.

Sur la côte sud, on peu t observer en falaise-de m ultiples petits fossés, 
intercalés dans les gneiss ou dans les micaschistes, et dans lesquels le 
Lias est effondré (Cf. fig. 3) : à Saint-Jean-d’Orbestiers, au Caillola, à la 
Mine, dans l’estuaire du Payré; leur style tectonique correspond souvent 
à des blocs basculés. Dans l’anse Saint-Nicolas, le Lias s’enfonce ra p id e 
m ent sous la mer. Vers l ’E, de même, la bordure  occidentale du m ara is  
poitevin est hachée de failles, entre  Champ-Saint-Père, Rosnay, M areuil 
et Sainte-Hermine. Toute cette région a été étudiée en détail par G. M athieu
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et G. W aterlot (1940 et 1941). L’énumération de ces accidents m ontre que 
la périphérie du Bas-Bocage est affectée par de multiples déform ations 
de faible amplitude, au N, à TW et au S : la ligne de côte actuelle est 
sous Tin fl uen ce directe de la, tectonique (Cf. p. 110).

En résumé, la plaine d’érosion post-hercynienne, doucement inclinée 
d ’E en W, a été affectée par un bombement axial EW , dont rextrém ité 
occidentale passe par le promontoire de Saint-Gilles et aboutit à Lite 
d’Yeu. Cette déformation est antérieure à la transgression liasique, dont 
elle a favorisé la progression ((if. p. 82 et su iv an tes ) . Ainsi apparaît  le 
rôle très im portant joué par la d é fo r m a t io n  {Tens e m b le  de la h a u t e  
su r fa c e ,  sur les directions essentielles du réseau hydrographique.

Actuellement, l’ensemble du Bas-Bocage est entièrement circonscrit 
par des secteurs effondrés; dès le Lias inférieur, sans doute, existaient 
de petits fossés tectoniques sur la lisière sud, dans la région de Mareuii. 
Mais la m ajorité  des accidents est post-jurassique, peut-être en partie  
précénom anienne (la dépression du marais breton existait déjà avant le 
Cénomanien ). Au Tertiaire, se produisirent en core des déformations de 
faible amplitude. Cette bordure instable, vé r i ta b le  c o u r o n n e  de s u b s i d e n c e , 
contraste s ingulièrement avec la région intérieure, où le relief est si calme, 
la pente si faible et où les sommets interfluves restent inscrits dans une 
meme surface tangente presque plane...

VL — CONCLUSION D'ENSEMBLE

Dans la région située entre la faille de Chantonnay et la côte occi
dentale de Vendée, le trait morphologique m ajeur est l’existence d’une 
haute surface, dominant le réseau des vallées. Planitude, appartenance à 
une même surface tangente à tous les points hauts, pente très faible
vers TW, tels sont les traits essentiels de la partie sommitale des interfluves, 
qui occupent 25 % de la superficie totale.

Ces lambeaux de plateaux s’étendent indifféremment sur n ’im porte 
quel terrain  et aussi bien sur les gneiss hercyniens redressés à la verticale 
et arasés, que sur les gnejss de la région d’Apremont, presque horizontaux.

L’examen détaillé de ce relief suggère deux interprétations : ou bien
l’ensemble constitué par les interfluves et les dépressions résulte d’un 
aplanissem ent encore im parfait, à partir de reliefs plus im portants; ou 
bien il provient de la dissection d’une surface prim itivem ent plane, dans 
laquelle s’est creusé le réseau des vallées.

Indifférents à la structure hercynienne, dont pourtan t ils tranchent 
les plis; indifférents à l’inégale résistance des roches à l’érosion, ces
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témoins se grouperaient rigoureusem ent dans un plan tangent, si l’ensemble 
qu’ils constituent n ’était très légèrement déformé par un bom bem ent à 
grand rayon de courbure, d ’axe E -W ..

L’ampleur de l’érosion réalisée au cours de l’orogénèse hercynienne 
est considérable; c’est ainsi que sur le flanc nord de l’anticlinal des Sables- 
d ’OJonne, l’épaisseur des couches arasées est de l’ordre de 4 000 ni. Mais 
on peut penser que pendant cette période, d’ailleurs très longue, l’érosion 
s’attaqua aux reliefs au fu r et à mesure de leur form ation, ainsi q u ’en 
témoigne le très fort pourcentage de dépôts détritiques contenu dans les 
terrains houillers de Vendée : il est donc possible que les m ontagnes 
hercyniennes de cette région n ’aient jam ais attein t une très forte altitude.

Les derniers plissements reconnus dans la région sont post-s tépha- 
niens et appartiennent à la phase saalienne. La destruction totale des 
reliefs hercyniens s’acheva probablement au Permien. P our P. Pruvost, 
l’aplanissem ent fu t surtout l’œuvre du « rabotage saxonien ». Au cours 
du Perm o-Trias, se constitua la surface post-hercynienne, qui couvrit tou te  
l’Europe moyenne et occidentale et sur laquelle ne subsis ta ien t plus que 
quelques rares et bas inselberge. La haute surface de Vendée dérive d'une 
plaine d'érosion qui se rattachait à cet immense ensemble et dont le rôle 
est encore déterminant dans le relief actuel. C'est d'elle que dépendent la 
pente d'ensemble de la région vers l'W, l'orientation et le parallélisme 
des bassins hydrographiques du versant ouest, l'absence de relief résiduel 
sur les interfluves et l'appartenance de ceux-ci à un même plan tangent.

Déjà entamés avant le Charmouthien par un réseau de vallées, les 
restes de cette surface d ’aplanissem ent prim ordiale fu ren t  recouverts  par 
le Lias (et peut-être par le Ju rass ique) .  C’est donc grâce à une fossilisation 
de très longue, durée que sont conservés des témoins de la grande surface 
d’aplanissem ent de la Vendée littorale, qui a servi de point de départ 
au relief préliasique, après la disparition des montagnes hercyniennes. 
L’érosion de la couverture secondaire se fit avec une grande lenteur, par 
suite de la proximité constante du niveau de base m arin, de conditions 
climatiques particulièrem ent défavorables à une forte  érosion et de la 
faiblesse du relief-: en effet, les mouvements tectoniques d’exhaussem ent, 
qui auraien t pu susciter des reprises d’érosion im portantes, ont fa it  com 
plètem ent défaut dans le Bas-Bocage vendéen. P ar contre, la vieille surface 
et sa couverture basique furent conservées sur les bordures grâce à de 
lents mouvements d’affaissement et même à de petits fossés tec toniques.

Entre la région des Essarts et celle d’Avrillé, en partie fossilisées 
sous le Lias et -distantes de 33 km, la moitié environ du terrain  est cons
tituée par des plateaux en pente douce vers l’W, qui s’inscrivent pra tique
ment dans le même plan tangent que les surfaces-témoins fossilisées.
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Après leur exhumation, ees plateaux semblent avoir été bien peu modifiés... 
Vers l’W et le NW, les" surfaces sommitales sont moins étendues, m ais 
elles se t r o u v e n t  p r a t i q u e m e n t  en co re  e n  c o n t in u i t é  a v e c  le p la n  q u i  unit 
les l a m b e a u x  d e  la s u r fa c e  p ré l ia s iq u e ,  e n tr e  les E s s a r t s ,  la R é o r  t h e  e t  
A vril lé .  Après l ’enlèvement de la couverture secondaire, les plateaux ainsi 
exhumés ont constitué des surfaces de très lente dégradation, mais la 
forme d ’ensemble de la surface d ’aplanissement ancienne fut conservée. 
T o u s  ces f a i t s  n e  p e r m e t t e n t  p a s  de p e n s e r  q u ’u n e  t r a n c h e  de t e r r a in  d e  
p lu s  de q u e lq u e s  m è t r e s  à q u e lq u e s  d iz a in e s  de m è t r e s  d ’é p a is se u r  a i t  p u  
ê tre  en levée ,  a u - d e s s o u s  de la s u r fa c e  d ’a p l a n i s s e m e n t  post-hercynienne  
q u i  f u t  a ins i ,  p o u r  le B as-B ocage , u n e  s u r fa c e  p r im o r d ia le .

La conservation de la forme d ’ensemble de la hau te  surface : un  vaste  
p lateau faib lement inçliné vers l’W  et légèrement ployé sur ses bords  
nord et sud, est impliquée par la disposition du réseau hydrograph ique  
dont l’ancienneté est attestée par des dépôts fossilisants du Lias et du 
Cénomanien. Cette rem arquable perm anence prouve que l’évolution du  
relief a été extrêm em ent lente en Vendée littorale, depuis la fin des 
temps prim aires. L’intensité de l’érosion qui aboutit à l’achèvement de la 
plate-forme post-hercynienne s’oppose à sa carence relative, au cours des 
temps secondaires et tertiaires. Dans les chapitres suivants, nous essaierons 
de re tracer les étapes de l’évolution morphologique de la région, en m êm e 
temps que ses circonstances originales.
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Chapitre II

LA SURFACE PRÉLSASIQUE

I. —  LES TÉMOINS DE LA TRANSGRESSION LIAS1QUE 
ET LEUR SIGNIFICATION GÉOMORFHOLOGIQUE

(Fig. 3 et dépliant IV.)

L'intérêt géographique des terrains iîasîques e t  jurassiques est consi
dérable. Us fournissent en effet des données précieuses sur l 'é ta t  du 
re lie f  au débu t du Lias, sur les conditions climatiques de cette époque, 
sur la genèse des formes actuelles du terrain, sur leur ancienneté et 
sur les raisons de leur longue conservation. Ils apportent la preuve de 
la permanence des traits fondamentaux du relief et, en particulier, d'une 
partie du réseau des vallées, le long d'une bande située entre Ses Sables- 
d'OIonne et M areu il-su r-Ie -L ay .

Fii dehors des silex résiduels jurassiques  que l’on trouve localement 
au N \ \ \  au N el au NF de la plate-forme ancienne (Cf. p. 04-05), les plus 
anciens dépôts du Secondaire se répartissent en deux secteurs principaux : 
à l’F, Lias et Jurassique sont conservés dans un com partim ent allaissé, 
tout le long du bord nord-est de la faille de Chantonnay, ainsi cpie su r  
le bord ouest, aux Fssarts  et au S de la Héorlhe. Au S, le Lias forme une 
auréole continue, (pii d iminue de largeur d ’F en W, depuis les Deux- 
Sèvres jusqu 'aux  environs des Sables-d’OIonne. A l’E du meridiem de 
Talinond, le Jurassique du bassin de Lucym recouvre le Lias. Au N de 
cette auréole subsistent quelques témoins, entre C hantonnay et Mareuil : 
au Moulin de Chenillac, à l’Espérance, ainsi que sur le massif g ran it ique  
d ’A vrillé.

L’altitude du Lias s’abaisse d ’F en \Y : il a tte in t 105 m aux E ssar ts  ; 
de la Réorthe el de Sainl-M artin-Lars à Sainte-Hermine, il descend de 90 1

(1) Cartes géologiques de La Roche-sur-Yon (130), Fontenay-le-Comte (141), Les Sables- 
cPOlonne (140), Palluau (129).
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à 30 m environ; entre Champ-Saint-Père et le Givre, sa base, plus ou moins 
dénivelée tectoniquem ent, se tient entre 30 et 10 m. Du Givre aux environs 
des Sables-d’Olonne, elle se trouve entre 30 et 0 ni.

Le Lias

Le  L i a s  i n f é r i e u r  est représenté, par FHeUangien.  le L i a s  m o y e n  par le Pliensba-  
ehien et le Domcrien.  le TJ as  s u p é r i e u r  par le Toareien et l ’Aalénien.

L ' J l e l t a n y i e n  repose sur les schistes,  les micaschistes ou les gneiss,  toujours redressés;  
cette discordance a été souvent, signalée (2). Il comprend,  à la hase,  des dépôts tout à 
fait l ittoraux,  dans lesquels sont intercalés localement des sédiments fluvio-marins (argiles 
vertes à grains de quartz et débris végétaux,  argiles rouges),  puis des calcaires à faune  
néritique (3). L'ensemble ne dépasse presque jamais  10 m. Fn bien des points,  cet étage 
a été silicifié par des venues hydrolhermales,  ce qui a eu pour effet d’augmenter la 
résistance de ces roches à l ’érosion.

Une. lacune correspond au S i n é m u r i e n .

- Les deux étages du U a s  m o y e n  sont épais de quelques mètres chacun :
Le  P l i e n s b a r h i e n  forme encore quelques placages sur le mass i f  d'Avrillé (la Mance- 

lière, la Uoradouaire,  les Forets);  on le trouve mieux représenté au S du parallèle de 
Talmond (Butel,  1953, p. 87). Il comprend localement une brèche de base anguleuse,  puis 
des bancs calcaires (ou ultérieurement silicitiés) à Mesnée et aux Forêts.

Le D o m é r i e n , parfois transgressif sur le mass i f  ancien, comprend des calcaires 
souvent ool i thiques et quelques bancs marneux.  Les principaux gisements sont situés  
au S de Talmond,  d ’Avrillé et aux environs du (livre (.lolly-sur-ltabret ière, Templcrie,  
Lansonn 1ère ).

Le  L i a s  s u p é r i e u r  forme une auréole prat iquement continue,  entre le Lias moyen  
et le Jurassique,  depuis le S de Talmond .jusqu’au-delà de Fonlenay-le-Uointc.

Le T o a r e i e n  a une importance morphologique relativement grande:  consti tué par 
des marnes et des calcaires marneux tendres et imperméables,  ses affleurements corres
pondent à des dépressions et ont une influence notable sur la direction de certains tronçons 
du réseau hydrographique (de FAlliére en particulier).  L'identification de V A a l é n i e n  sur 
la feuille des Sables-d’Olonne est due à P. Butel (1953, p. 79-77).  Il comprend des marnes  
et des calcaires marneux,  épais de moins de 8 m.

Le Jurassique

Le i i a j o e i e n  est constitué par des calcaires ool ithiques blanchâtres,  avec inter
calations marneuses.  Il est épais de quelques mètres.

Le l i a i h o n i e n  comprend surtout des calcaires blancs assez durs et quelques bancs 
de marne.  Ï1 affleure beaucoup plus largement que tous les autres étages du Mas et du 
Jurassique et forme la plaine calcaire de .tard et de Longevillc qui se prolonge, à FF, par 
la plaine de Lucon-Fonlenay le Comte. L’épaisseur de cet étage dépasse 10 m et ses dépôts  
forment une partie des falaises,  entre l ’anse Saint-Nicolas et Sainl-Vincent-sur-Jard.

Le C a l l o i u e n  n’aflleure sur la feuille des Sables qu'au S et à FF de .tard, sur la côte.
L ' O . v f o r d i e n  existe à la Tranche (5).

(2) W elsch  (1910), P éneau  (1923 a et b ) ,  P apy  (1940), B utel (1950),
(3) Chartron (1904), P éneau  ( i b id . ) ,  Ters (1934), B utel (1950 et 1953).
(4) Cf, P éneau  (1923) et B utel (1953),
(5) E n tre  l ’émersion post-ju rass iq u e  et le dépôt des sables (peu t-ê tre  cénom aniens) ay an t

donné naissance aux  grès de Longeville et de Saint-H ilaire-la-Forêt, il s’est form é à la  su rface  du 
calcaire ba thon ien  une couche d ’arg ile  d ’a lté ra tio n  b run -rougeâtre , très  p las tiq u e , bourrée de d éb ris 
calcaires, analogue à une rendzine. Aucune coupe de te rra in  ne perm et de v o ir s ’il existe un  k a rs t 
sous cette argile, -
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La question de l’extension primitive probable des transgressions du 
Lias et du Jurassique a déjà été discutée au chapitre précédent. Nous 
nous bornerons donc à l’étude d ’un  certain nom bre de gisements, don t 
l’im portance paléogéographique est capitale pour l’in te rp ré ta t io n  du relief 
actuel, car ces dépôts sont peu épais et fossilisent un  modelé différencié, 
creusé dans le socle cristallin.

Ig. —  LES VALLÉES PRÊLIASIÇUES SUR LE MASSIF D'ÂVRILLÉ
ET SA BORDURE

(Fig. 3 à 9.)

Au NW de la plaine calcaire de Luçon, en dehors de l’auréole basique 
presque continue qui suit le rebord du massif ancien entre  le Givre et 
Ch amp-Saint-Père, quelques placages de Lias reposent su r le massif g ra n i 
tique d ’Avrillé, ainsi (pue sur les micaschistes qui le bordent au SM Ces lam 
beaux résiduels présentent un intérêt tout particulier pour la reconnais
sance et la reconstitution de la surface préliasique (fig. 3). Ils n ’occupent 
que quelques dizaines à quelques milliers de mètres carrés : à la Mancelière

Les gisements de Lias inférieur et moyen, 
sur la bordure SW de la région littorale vendéenne (5 bis)

(5 bi s )  Le gisement d ’IIcttangien de la Pironnière a été om is  sur U\ carte. Il est situé sous  la 
duuc, (‘litre le village et la rôle du P u i t s -d ’Kul'er,
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(à 500 m au NE de la renne),  au Champ-du-Rocher (à 500 m au NE du 
signal de la Lande-Saint-Jean),  à la Coradouaire, ainsi que sous le village 
des Forêts et au Château des Cantaudières ; à 2 et 3 km au SE des Mou tiers 
les Maux fait s, se trouvent les gisements de Tempi erie et de Lansonnière : 
à 3 km au S des Moutiers, subsistent les im portan ts  placages de la Levrau- 
dière et de Jolly su r  Rabretière (6).

Ces témoins basiques reposant sur le massif ancien se trouvent dans 
des situations topographiques variées : la n lô l  ils r e c o u v r e n t  des b u l le s ,  
qui constituent actuellement les points culm inants  du massif granitique : 
c'est le cas à la Mancelière (75 m ) et à la Coradouaire (72 m), la n lô l  ils 
so n t  p la q u é s  s u r  les in te r f lu v e s ,  comme à Jolly-sur-Rabretière, ta n tô t  ils 
ta p is s e n t  les f la n c s  des va llées  a c tu e l l e s , à des altitudes diverses. C’est 
ainsi que le long de la vallée du Troussepoil se trouvent des gisements 
qui sont, de l’am ont à l’aval, ceux de : la Mancelière (75 m ),  le Champ-du- 
Rocher (72 m), les Forêts (57 m), Templerie (24 m), Jolly (32 m), le Four 
(28 m), les Guindonnières (12 m), la Chaudière (5 m) (lig. 3-4-5). Le Domé- 
rien ('omble, en la fossilisant, la partie supérieure de la vallée d ’un a (Ruent 
du Troussepoil (les Cantaudières (44 m) (lig. 5).

Le long du ruisseau de la Dultière (lig. 7, p. (J4) subsistent deux pla
cages au N de Lansonnière, situés respectivement à 28 et à 31 m, sur le 
liane de la vallée (7).

Afin de connaître  l’altitude exacte de ees gisements et d ’analyser avec 
le maximum de précision l’allure de la surface topographique préliasique 
ainsi fossilisée, trois levés à la planchette ont été effectués (lig. 4) :

N" 2 ; des Forêts à la Lande Saint-Jean (lig. 6) ;
N" 3 : du Pont-Rouge à Jolly-sur-Rabretière et au Givre (dépliant X,

p. 375) ;
N" 4 : du Givre à la Chaponnière et à Lansonnière (lig. 44, p. 382).
La présence du Lias sur les lianes des vallées présente un intérêt 

capital pour l’in lerprétalion du relief actuel. C’est pourquoi nous allons 
décrire le profil longitudinal de deux ruisseaux, dont les vallées renferm ent 
encore d ’im portants  gisements de Lias moyen. L’un d ’eux traverse la 
partie orientale du massif d ’Avrillé (le Troussepoil),  l’au tre  la bordure 
schisteuse située à l’E de ce massif (le ruisseau de la Dultière). (Les cotes 
des différents points ja lonnant ces profils ont presque toutes été obtenues 
par des levés à la planchette.) De plus, on a tracé un profil, effectué d ’après 
un levé barométrique et l’étude des photographies aériennes, afin de m ontrer 
les rapports des gisements basiques de Lansonnière avec l’ensemble de 
{‘interfluve qui sépare le ruisseau de la Dultière et celui des Loges (nM 5, 
lig. 4).

( (> ) Or  d e r n i c r  a élé dé c r i t  p a r  1’. B i ’tki . ; 1rs a u t r e s  oui  été d é c o u v e r t s  p a r  r a i d e u r  et l eur  
/‘a u n e  é t u d i é e  p a r  P.  B r  t e l .

(7] ' Fout es  les a l t i t u d e s  d o n n é e s  c o n c e r n e n t  la surface de base d u  L i a s  m o y e n .
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1. La vallée du Troussepoil

a)  Analyse du profil longitudinal (fig. 3, 4, 5; fig. 9, p. 96 et dépliant X,
p. 375). ' '

Le Troussepoil prend sa source dans la partie nord du massif d ’Avrillé, 
à 75 m d’altitude; seule, la moitié septentrionale de son cours actuel 
s’inscrit dans le m assif cristallin (granite et schistes). Au S, il traverse 
l’auréole liasique et jurassique qui borde le Bocage, à partir  du Pont- 
Rouge. Tout à fait à l’aval, il est canalisé et rejoint le Lay au port de 
Moricq, De la source au Pont-Rouge, la pente de cette rivière est, en 
moyenne, de 0,7 %, mais elle est assez irrégulière, comme on peut le voir 
sur la figure 5, Ce profil met en évidence les rapports qui existent entre 
le talweg de la vallée actuelle et les placages de Lias qui en tapissent les 
flancs. Le Charm outhien  occupe deux sortes de positions : d ’une part, il 
s’étend sur le sommet du massif, vers le point culm inant (75 m) ; d ’autre 
part, il s’étend sur les versants de la vallée, à des altitudes variées au-dessus 
du talweg.

L a  source du Troussepoil a lieu sur le granite, à 75 ni d’altitude; 
aucun témoin de Lias ne semble exister aux environs immédiats, mais sur 
le même interfluve, à 500 m au S, et à la même altitude, subsistent des 
bancs horizontaux de Lias moyen silicifié (la M ancelière).

A u  C h a m p - d u - R o c h e r , la surface de base du Lias se trouve à 72 m.
Ce gisement forme un piton ancré sur le granite  par  le phénom ène de 

silicification; des moulages de fossiles du Lias y sont conservés.
A u x  F o rê ts ,  le Pliensbachien repose sur le granite, à 57 m. La des

cription détaillée de cet im portant gisement est faite p. 90-92.

Lambeaux-témoins de Lias moyen dans la vallée du Troussepoil S

yUncelier^ l «  Foret* (i-d/t* profil longitudinal du Troussepoil
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Les C a n ta u d iè re s .  A 800 m à l ’W  des Moutiers les M auxfaits, la pièce 
d ’eau du château des Cantaudières est installée dans un vallon, où une 
excavation, creusée dans le Domérien, correspond à une ancienne 
carrière (8) ; la source se trouve à 150 m environ, à l’altitude de 52 m. 
La surface du Lias est à 47 m et sa base vers 44 m. Le Lias s’étend 
également sous la ferme du château et sans doute aussi sous ce dernier. Le 
gisem ent a au moins 100 m de longueur. Le ruisseau des Cantaudières 
descend très rapidem ent vers le Troussepoil et conflue avec lui à 500 m 
au NE du château, à l’altitude de 38 m : sa pente est donc de 2,8 % .  Ce 
lieu est fort in téressant par sa signification paléogéographique : le Domérien 
fossilise la tête de la petite vallée du ruisseau des Cantaudières. L ’érosion 
régressive qui a arraché au m assif ancien presque toute sa couverture 
basique n ’a pas tout à fait achevé le dégagement de cette h au te  vallée. 
Il fau t  rem arquer que les caractères morphologiques des vallons avoisi
nants ,  tous creusés dans le granite  ou l’arène granitique, sont presque les 
mêmes que ceux de ce vallon en voie d ’exhumation.

T e m p le r ie .  A 400 m au S du village de Templerie, sur le versan t est
du Troussepoil, subsiste un im portant placage de Domérien calcaire, très  
fossilifère, dont la surface se trouve vers 28 m. De chaque côté de la 
vallée, les interfluves m ontent respectivement à 52 m (à l ’W ) et à 47 m 
(à l’E ). Ainsi, la surface de ce lambeau-témoin se trouve encaissée, d ’un  
côté comme de l’autre, d ’une vingtaine de mètres. Si aucune dénivellation 
tectonique n ’est intervenue dans ces rapports (ce que rien ne laisse 
soupçonner), et compte tenu de l’épaisseur du Charmouthien, la profondeur 
de ta dépression p r é l ia s iq u e  é ta i t  a u  m o in s  de  25 m .  De p a r t  et d ’au tre  
de l’interfluve en contre-bas duquel se trouve ce gisement, ' le talweg du 
Troussepoil est à 20 m et celui du  ruisseau de la Dultière à 25 m. Si 
l’on prend comme surface de référence le plan tangent aux interfluves qui 
encadrent ces deux ruisseaux, on s ’aperçoit que les d é p r e s s io n s  p r é l ia s iq u e s  
y  é ta ie n t  en c a is sé e s  de  18 à 25 ni, tandis que les fonds de vallées actuelles 
y  s o n t  e n c a is sé s  de  25 à 30 m . A u x  p o i n t s  é tu d ié s ,  le c r e u s e m e n t  p r é l ia s iq u e  
m i n i m u m  correspond aux trois-quarts de la profondeur actuelle de  la  
va llée  d u  T ro u sse p o i l .

Jolly-sur-Rabretière. Sur le rebord  ouest de la plate-form e interfluve 
sur laquelle est installé le village de Jolly, existe un placage de Domérien, 
épais de plus de 2 m; sa base se trouve vers 32 m. La moitié occidentale 
de l’interfluve, au moins, est ainsi fossilisée, ainsi que la par tie  supérieure 
du flanc d ’un vallon affluent du Troussepoil (fig. 4 et 9). Sur le rebord  est 
de l’interfluve, c’est-à-dire sur le ..haut du flanc de la vallée de ce ru isseau , 8

(8) Les fossiles ont été identifiés par P. B utel, que je rem ercie de, son obligeance.
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s'étend une nappe alluviale constituée de gravillon granitique, de blocs 
de Lias silicifié et de quartz  de filon, dont la description est faite plus 
loin (p. 375). Elle repose sur de l’argile rouge ou verte que ses caractères 
sédimentologiques perm etten t d ’attr ibuer au Lias en toute certitude 
(échéant. 35) (9). Elle repose sur le schiste à l’altitude de 31 m.

A 500 m à VE, entre  le Four et le Troussepoil, la haute  te rrasse  de 
cette rivière, de couleur jaune ocre, s’étend sur un  niveau d ’argile verte à 
taches rouges, dont le faciès est typiquem ent basique (éehant. 37), comme 
le précédent (9). Cette argile recouvre, à 28 m d ’altitude, les schistes à 
sêricite très altérés et localement rubéfiés, de couleur violine. Au prem ier 
examen, on serait ten té  de croire que les argiles vertes passent en conti
nuité aux schistes pourris .  L’étude de la fraction sableuse prouve q u ’il 
n ’en est rien : l’argile verte est un dép ô t ,  car ses m inéraux lourds sont 
d ’origine granitique : elle a fossilisé des schistes profondém ent altérés dès 
avant le Lias.

A u x  G u in d o n n iè r e s ,  les bancs de calcaire domérien reposent su r le 
schiste, à l’alti tude de 12 m (10).

A  la Viandière, la surface de base de ce calcaire se trouve vers 5 m.

En résumé, par  rapport  au talweg actuel du Troussepoil, la base du 
C harm outhien  se trouve à +  4 m au Champ-du-Rocher, à +  10 m aux 
Forêts, à +  8 m  aux Cantaudières, à +  10 m à Teinplerie, à +  18 m au 
Four, à + 7 m aux Guindonnières, à +  22 m à la Viandière. On voit que 
la différence d ’altitude entre le fond de la vallée et la base du Lias moyen 
est faible dans tous ces gisements (sauf au Four, où le Lias fossilise à la fois 
1’interfluve et le h au t  du  flanc de la vallée). La com paraison entre l’alti tude 
des placages basiques et celle des points cu lm inants  des interfluves met 
en relief le f o r t  encaissement de ces d é p ô t s - t é m o in s ;  il est d ’ailleurs u n  peu 
irrégulier pour trois raisons principales ; d ’une part, ces dépôts résiduels, 
plaqués contre le flanc des vallées, ont été conservés à une h a u te u r  plus 
ou moins grande, selon les conditions particulières et locales de l ’érosion; 
d’autre part, l’ennoiement des basses vallées sous le Marais .flandrien a 
pour conséquence de d im inuer la distance entre la surface de base du Lias 
et le talweg actuel ; enfin, la hauteur relative des surfaces interfluves par 
rapport  au talweg dépend, pour beaucoup, de la proximité plus ou moins 
grande des vallées profondes du Lay et de ses affluents, très fortem ent creu
sées pendant les bas-niveaux quaternaires.

(0) L’étude détaillée de 
lou rds, p. 488.

(10) Cf. P. Butel (1953).

ce dépôt est donnée P- 375-376, Cf. l ’an a ly se  des m inéraux
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Si rencaissem ent n ’est que de 5 m aux Forêts, par rapport au 
coteau de Renaudon, sur la rive gauche, il est de 16 m par rapport à 
la butte de la Lande Saint-Jean et à la Mancelière, sur la rive droite 
(fig. 4 et 5), A Templerie, l’encaissement est de 23 m par rapport à la 
butte située au N de Lansonnière. Aux Guindonnières, la base du Char- 
m outhien se trouve à 18 m au-dessous de la surface de la butte de 
micaschiste du Pont-Rouge.

Malgré ces irrégularités, il apparaît néanmoins que, dans les 2/3 infé
rieurs de la partie du cours du Troussepoil située sur le m assif ancien, 
l’encaissement du Charmouthien dans les surfaces interfluves est de 
20 à 25 m en moyenne, tandis que la distance entre la surface de base de 
cet étage et le talweg actuel n ’est que de 10 m environ.

Quelle peut être la part des déform ations tectoniques dans les irrégu
larités du profil ? aucune n ’apparaît de façon nette sur le terra in ; mais 
il est bien possible que la brisure visible entre les Forêts et les Cantaudières 
corresponde à un affaissement. (La faille portée sur la carte géologique 
(l.re éd.) est située à 800 m plus à FW) (fig. 3 et 5).

Quoiqu’il en soit, l’observation attentive de ce profil m et en évidence 
les faits suivants :

-— La présence de placages résiduels de Lias, épais d e -0,5 à 4 m, sur 
Fun et Fautre flancs de la vallée du Troussepoil.

—  Leur encaissement d’une vingtaine de m ètres par rapport  aux 
interfluves (à partir du gisement des Forêts, sauf au F o u r ) .

-— La constance relative de leur altitude minimum au-dessus du talweg 
actuel (10 m en v iro n ) .

Une interprétation logique de ces faits s’impose ; ces dépôts-témoins, 
plaqués contre les flancs de la vallée actuelle et qui la longent régulière
ment, ne peuvent être que le reste d'une c o u v e r tu r e  q u i  a e n se v e l i ,  e n  la f o s s i 
l i sa n t ,  u n e  va llée  préexistante, antérieure a u  L ia s  moyen  (11 ) .

b) A n a l y s e  d u  p ro f i l  transversal, au d ro i t  d u  village d e s  Forêts (fig. 4, 
levé n° 2, et fig. 6).

Le tracé du levé à la planchette est sinueux, car on s’est proposé un 
double but : obtenir une bonne coupe transversale de la vallée du Trousse- 
poil, à FE du village, et relier le gisement de Lias des Forêts  au point 
cu lm inant de la région : la Lande Saint-Jean. Sur le profil, le chem ine
m ent a été rendu aussi rectiligne que possible. Le point de départ  du 
levé se trouve à 59 m, au sommet de Finterfluve dom inan t le rebord 11

(11) Pour l ’évolution  p o st-liasique  de la vallée de T roussepo il, Cf. p. 380,
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PROFIL DES FORÊTS A LA LANDE SAINT-JEAN (LEVÉ A LA P L A N C H E T T E )
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Fig. 6

L É G E N D E  : a2 Alluvions fluviatiles flandriennes.
a11 Limon éolien wurmien.
a113 H aute terrasse quaternaire, 
a1 Terrasse plio-quaternaire,
l3 Lias m oyen (PHensbacWen). 
y 1 Granite.

Sur le profil inférieur, l’échelle des hauteurs est 
la même que celle des longueurs; sur le profil supé
rieur, l’échelle des hauteurs est doublée.
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supér ieu r  du versant est de la vallée du Troussepoil, à 450 m à l ’E du 
village des Forêts (fig. 6, en A, à g au ch e ) . Cet interfluve est tapissé d ’une 
pellicule de limon éolien reposant sur u n  mince dépôt d ’arène g ran it ique et 
de galets roulés, qui recouvre le granite. Le haut de ce versan t  descend 
d ’abord  très doucement vers le talweg, avec une pente de 1 % ; puis la 
pente  s’accélère, tandis que l’on peut observer, dans les ta lus  de la route, 
de B à C, un  dépôt de sable, d ’arène granitique roulée et de galets de 
quartz ,  blancs ou violacés, de 2- à 3 cm de long en moyenne, également 
roulés. Quelques galets arrondis de 7 à 8 cm s’y trouvent mêlés, ainsi que 
des fragm ents subanguleux de Lias silieifié. Le tou t est emballé dans une 
m atrice  argileuse peu abondante (échantillons 45-46).

Vers le hau t  du versant, ce dépôt, recouvert par 0,50 m de limon éolien, 
déterm ine un replat d ’une largeur de 70 m, dont la pente transversa le  est 
de 4 %. Il s ’agit de la haute  terrasse  du Troussepoil (a 1 b),  épaisse ici 
de 2 m au m axim um ; elle est amincie en biseau vers le bas p a r  l ’érosion 
et son altitude relative m axim um  au-dessus du talweg est de + 1 0  m.

Au-dessous, engendré par  une reprise d ’érosion, un  ta lus  entaille le 
socle granitique (de C à D) ; on voit alors que celui-ci est arénisé su r  plus 
de 4 m d ’épaisseur; le granite sain se trouve seulement au fond du vallon, 
su r  le bord du talweg, où pointent quelques têtes de rocher. Le gran ite  est 
porphyroïde et à gros grain comme à Avrillé.

L’ensemble du versant est convexe, sauf à la partie to u t  à fa it  in fé 
rieure. La plaine alluviale du Troussepoil, large de 20 à 50 m, a un profil 
transversal en fond de berceau; le lit m ineur n ’a que 1 m de largeur et
la profondeur de l’entaille où il se trouve est de 0,5 m. Sur le granite 
sain, les alluvions flandriennes, constituées par une boue brune, ont 1 m 
environ d ’épaisseur.

A l’W  du ruisseau, le bas du versan t a une pente un peu moins forte  
que celle du versant opposé (6,1 % contre 8 , 3 %) ;  la m ontée a lieu 
également dans le granite  arénisé, que recouvre un  dépôt de ruissellem ent, 
épais de 0,25 à 0,50 m. La moitié inférieure de ce flanc est concave, la 
moitié supérieure, convexe. ■

A 400 m à l’W  du village des Forêts, sur le gran ite  arénisé, s ’étend 
un dépôt de gravillon, de galets de quartz roulé et de fragm ents cassés et 
anguleux d’arkose eharm outhienne, dépôt identique à celui qui repose sur  
le h au t  du flanc est; sa surface est à 57 m ; il s’agit, ici encore, d ’un 
lambeau de la hau te  terrasse  du Troussepoil (a 1 ù ) .

Les maisons du village sont installées sur l ’extrémité supérieure  du
versant puis, vers le N-NW, sur une plate-forme pratiquem ent horizonta le
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sur 250 m de longueur; celle-ci s'étend sur un placage de Lias m oyen 
(Pliensbachien) de mince épaisseur (0,50 m en moyenne). C’est un dépôt 
grossier, tan tô t arkose, .tantôt poudingue, disposé en bancs épais d ’une 
dizaine de cm (1 3) . A la base, le poudingue renferm e des galets de quartz  
très anguleux, dans une m atrice d’arène (échant. 9170). Vers la surface, 
on voit que la sédim entation devenait calcaire et oolithique (échant. 9171), 
mais l’ensemble du Lias a été ultérieurem ent silicifié et injecté de barytine. 
La roche a ainsi acquis une grande dureté, ce qui explique sans doute sa 
résistance à l’érosion. Ce faciès est identique à celui des couches de base du 
même étage, à Mesnée et à la Mancelière, au SE d ’x4vrillé. Le poudingue 
est recouvert localement par une mince couche de gravillon de la hau te  
terrasse fluviatile du Troussepoil.

L’examen des conditions de gisement permet de reconnaître que le 
poudingue repose directem ent sur de l’arène granitique, épaisse de 2 m 
au moins, et que la surface de transgression sous le village des Forêts est 
rigoureusement horizontale (de F à G). Dès lors, plusieurs questions se 
posent, et, tou t d’abord, celle-ci : l’arène sous-jacente est-elle en place 
ou remaniée ? Dans le prem ier cas, on peut se demander si l’arénisation 
du granité est vraim ent antérieure au dépôt du poudingue, et dans quelle 
mesure la mer liasique a respecté l’arène avant que ne commence la période 
de sédimentation. Si l’arène est remaniée, s’agit-il d’un dépôt fluviatile ou 
marin ? L’examen des échantillons permet de résoudre ces questions.

I J  a r è n e  p r é le v é e  à  1 m  a u - d e s s o u s  de l a  base d u  L i a s  (échant. 9173) est d’une cou leu r  
gris jaune pâle; la roche n ’est pas com plètem ent désagrégée, m ais elle  s ’écrase fa c ilem en t  
sous les doigts; au lavage, le résidu argileux est peu abondant; les grains de quartz son t 
parfaitem ent anguleux ; les fe ldspaths sont souvent idiom orphes, mais leur surface est 
taraudée, la biotite est très abondante, mais en lamelles cassées et mordorées. Après le 
passage de l ’arène dans le bromoforme, le résidu lourd est relativem ent abondant; il est 
s u r t o u t  c o n s t i t u é  d e  b i o t i t e ,  en v o ie  de décom position. Le fer s ’est rassem blé en fins 
granules, brun rougeâtres; très peu de lamelles donnent une figure en lum ière conver
gente ; la biotite est donc fortement altérée. Quelques zircons, fins et allongés, et de très 
rares petits grenats représentent les minéraux lourds de ce granite.

L ’a r è n e  p r é le v é e  à 5 c m  a u - d e s s o u s  d e  la  base d u  L i a s  (échant. 9172) présente les 
mêmes caractères granulom étriques et m orphoscopiques que la précédente, mais sa  
couleur est légèrem ent plus jaune; au lavage, l ’argile est plus abondante; le fe ld sp ath  a 
encore souvent des formes crista llin es nettes, mais il est fragmenté; surtout, le mica est 
réduit en toutes petites paillettes, presque com plètem ent décolorées, et le résidu lourd 
n’en contient presque pas, ce qui constitue une différence essen tie lle  avec l’échantillon 
précédent. L’arène renferme quelques zircons très allongés, du rutile, de la tourmaline, 
de Fapatite, et de très nom breux grains de barytine : comme le Lias, le granité sous- 
jacent a été injecté par les venues hydrotherm ales. Le résidu argileux, obtenu par lavage 
de l ’arène, est essentie llem ent de la k a o l i n i t e ,  d’après une analyse thermique et une 
analyse aux Rayons X (12).

(12) Outre la kaolin ite, on trouve un peu d ’illite  et des minéraux in terstratifiés très peu 
ab o ndan ts (vermiculite et m ontm orillonite).
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En plaque mince, l ’altération  de ce granite à 2 micas consiste en une kaolinisation 
partielle de l’orthose, en une séricitisation partielle du plagioclase (à 10 % d’Anorthite) et 
en une déferritisation de la biotite; celle-ci devient verdâtre et criblée d’aiguilles de rutile; 
de fins granules d’oxj7de de fer sont rassemblés le long des clivages. Par altération, la 
chlorite remplace progressivement la biotite. Localement, ces deux minéraux ont complè
tement disparu : à leur place, subsistent seulement de petits amas de taches brunes et 
noires d’oxyde de fer, qui suivent encore localement l’orientation des anciens clivages 
du mica.

Les échantillons étudiés en plaque mince avaient subi un assez fort écrasement, 
donnant au quartz et même au feldspath une extinction roulante.

Il semble que l’arénisation de ce granite résulte de la décomposition et de la 
fragmentation de la biotite, au moins autant que de celle des feldspaths (13).

En s’appuyant sur l’identité de granulom étrie  des deux arènes, su r  
l ’aspect absolument in tact des grains de quartz  (qui n ’ont subi aucun  
t r a n s p o r t ) , sur l’absence de m inéraux lourds autres que ceux qui a p p a r 
t iennen t  en propre au granite, on peut conclure q u ’il s ’agit, dans les deux 
cas étudiés, d ’arène non remaniée.

A 200 m au N du village, à la naissance d ’un  vallon, l’arène a été 
décapée et le granite  sain affleure à l’a l t i tu d e . de 54 m (altitude obtenue 
p a r  une visée à p a r t i r  du cheminement du levé). Ainsi, l’épa isseur du  
g ran ite  arénisé serait de 3 m environ sur cette plate-forme, sous le 
Lias.

Mais l’altération du granite est-elle bien an tér ieure  au dépôt du 
Lias ? On pourrait supposer qu’elle est beaucoup plus récente, ca r  ce 
placage résiduel n ’occupe q u ’une superficie restrein te  (quelques m illiers 
de mètres carrés) et l’altération a pu gagner de proche en proche, sous 
les couches liasiques, à partir des surfaces déjà exhumées. Mais, dans  ce 
cas, le poudingue lui-même devrait être altéré; or, l’arkose ch a rm o u th ien n e  
est extrêmement dure, sans trace d’altération; d ’au tre  part,  elle  r e n f e r m e ,  
à la base, u n e  fo r t e  proportion d 'a r èn e  anguleuse, identique à celle  q u i  se  
trouve a u -d e s s o u s  : dès  lors, il es t  é v id e n t  q u e  V a ré n is a t io n  es t  a n t é r i e u r e  
a u  L ia s .  L’existence de roches profondém ent altérées sous le Lias a été 
signalée depuis longtemps par G, Mathieu, dans la région de T houarcé  (14).

Comment se fait-il que la mer n ’ait pas érodé une form ation aussi 
meuble ? Deux faits exc luen t l’hypothèse de courants  m arins rapides 
et violents, lors de l’avancée de la mer iiasique : l’absence de tou t élém ent 
bien roulé dans le dépôt de base du Lias (15), et la conservation —  au * (Il)

(1!)) O  résultat est en accord avec les observai ions de F. Hit .u .a n , pour les granités à bio t ite  
du Japon (F. H u k i . l a n , 1 9 . ‘H )  et du Brésil (F. B i ' k i . i . a n , 1 0  1 1 el 10  f> I ) .

( I l )  ( î .  M a t i -i l i e r ,  1 0  M , p .  ( >0.  H a p p e l o i i s  q u ' a u  F o u r ,  l e  s c h i s t e  e s t  p o u r r i  c l  r u b é f i é  s o u s  

l ' a r g i l e  b a s i q u e  ( c f .  p .  8 7 ) .

( la ) 11 en est de m êm e à Mesnée, à la Mancebèrc, etc.
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moins partielle ■—- d’un m anteau d ’altération aussi fragile que cette 
roche arénisée. L’ennoiement de la région a dû se faire d’une m anière 
très calme (16) et probablement très rapide.

Vers le N» le Lias disparaît sous un revêtement alluvial complexe (a1) 
qui tapisse tout le plateau, mais il est vraisemblable qu’il existe encore 
localement, sous cette chappe continue de sable et de limon.

Des Forêts à la Lande Saint-Jean (de II en M ), le levé prend une 
direction S-N et monte directement vers la butte de la Lande Saint-Jean, 
point culm inant. La pente est d ’abord de 2 %, puis de 2,8 %. Un col de 
liane (entre I et J) et une tête de vallon (en L) déform ent ce parcours .  
Des Forêts au sommet de la butte, (de G en M), sur 800 m de distance, 
tout le versant est revêtu du dépôt détritique ah

La situation de ce gisement de sable et de gravillon sur un po in t 
culm inant, à l’alti tude de 7f> ni, est singulière, fui fait, ce dépôt alluvial 
résiduel fait partie d ’une vaste nappe, qui s’étendait sur des centa ines 
de kilomètres carrés, surtou t au N F, dans la région de C h a i 11 é -1 e s - ( ) r m e a u x . 
L ’âge et la signification de cette formation seront étudiés plus loin 
(p. 123-125).

En ce qui concerne la surface préliasique, le fait capital est le 
suivant : le Lias moyen repose, à 57 m, sur le flanc d’une vallée et i l  est 
dominé à quelques centaines de m au N par des hauteurs de 72 à 75 m, 
certaines d ’e n t r e  elles étant coiffées de Lias m oyen . La surface infraliasique  
recouverte par la transgression p l ie n s b a c h ie n n e  n ’était pas unie : in ter
fluves et vallées furent fossilisés et leur exhumation n ’est pas encore tou t à 
fait terminée.

2. La vallée du ruisseau de la Dultière* Analyse du profil longifu» 
dinal (Fig. 4, 7, 8, 9) (17).

Ce cours d’eau prend sa source près de Boisbréaud, vers 70 m  
d ’altitude, sur les schistes, mais tout près de la bordure ' orientale du 
massif granitique d’Avrillé. Entre 70 et 40 m d’altitude, la pente est 
relativement forte et assez régulière (2,7 % en moyenne; puis elle dim inue 
entre 40 et 30 m (0,35 %) ;  de 30 m au confluent avec la Rinaie, elle 
augmente de nouveau (0,61 % ) ; la ligure 7 m ontre le profil de la surface 
interfluve, entre Boisbréaud et le confluent avec la Rinaie.

(16) On peu t observer le même fa it actuellem ent, dans de nom breuses r ia s  b re tonnes, ou 
dans le Golfe d u  M orbihan.

(17) Le profit tran sv e rsa l de cette vallée est d écrit p. 382.
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Profil longitudinal du ruisseau de la Dultière - Gisements-témoins de Lias moyen

N

Boisi)featx el
le Canot

LÉGENDE

n u

Surface culm inante de Pinterfiuve de rive gauche. 
Gisements de Domérien.
Schistes.

(H auteurs exagérées 3 fo is par 
rapport aux longueurs).

Fig. 7

Profil longitudinal de I’interfluve entre le ruisseau des Loges et celui de la Dultière  

S. N.

le Givre
I

la Rinaie

4ansonmere
i

koîsi
i

le Canot

LÉGENDE

Fig. S

Alluvions fluviatiles flandriennes. 
Limon éolien. 

a1 u u " Terrasse.
I3 mama Lias moyen (Domérien).
X //// Schiste à séricite.

a2 
a11
1 O O O

(Profil dessiné d ’après un levé 
barométrique et les ph otographies  
aériennes).
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Deux gisements de Domérien se trouvent sur la rive gauche du ruis
seau, à TW et au N de la ferme de Lansonnière. (Leur situation exacte 
est précisée dans la description du profil transversal de cette vallée, établi 
par un levé à la planchette (fig. 4 et 44, p. 382). Dans ces deux gisements, 
la base du Lias se trouve respectivement à 28 et à 32 m (fig. 9 et 52). 
Au droit de ces deux placages, 1’interfluve de rive gauche s’élève au-dessus 
d’eux, à 40 ei à 35 m environ. Mais la ligure 8 permet de voir à 
quel point cet interfluve est disséqué par des vallons adjacents : les 
dépressions de ce profil longitudinal sont des cols de flanc. Entre Lan
sonnière et le Canot, la surface rocheuse de 1’interfluve atteint 45 ni : 
elle domine donc les deux gisements de Lias de 14 et de 17 m (le socle 
est recouvert par 2 m d’albavions).

Le fond de la vallée actuelle se trouve à 14 m en contre-bas du 
placage situé à 28 m, et à 17 ni en contre-bas de celui de 31 m; ces deux 
témoins basiques sont situés à mi-hauteur de la distance totale entre le 
fond de la vallée actuelle et le sommet de l’interiluve (45 m).

Ces rapports  sont in téressants  à com parer à ceux qui ont été ob tenus  
pour le profil longitudinal du Troussepoil. Dans les deux tiers in fér ieu rs  
de la partie du cours de cette dernière rivière située sur le massif ancien , 
l’encaissement du Cliarmouthien atteint les trois quarts  de la dénivella
tion totale entre le sommet de rinterfluve et le fond de la vallée (p. 88) ; 
dans la partie  inférieure du cours du ruisseau de la Dultière, cet en ca is 
sement n ’est ([ne de la moitié de la h au teu r  totale; il semble logique 
d 'a ttr ibuer ce fait concernant le gisement de Lansonnière à une p lus  
grande proximité du niveau de hase local, (le confluent avec la Rinaie) très  
déprimé pendant les régressions quaternaires qui ont provoqué une v igou
reuse érosion dans la partie aval du cours (Cf. l ’accélération de la pente, 
entre 30 et 11 m , sur la fig. 7).

En conclusion, les gisements de Lansonnière, sur la rive gauche du 
ruisseau de la Dultière, et ceux qui longent la vallée du Troussepoil ont 
la même signification ;

La mer liasique a envahi, noyé, puis fossilisé sous ses dépôts  un 
réseau de vallées déjà  constitué. M ais le gisem ent de Jo lly  sur R a b re tiè re ,
situé sur un interfluve, à 32 m, et celui de la M an c e liè re , situé à 75 m 
au sommet du massif, prouvent que la mer a submergé aussi les inter
fluves et a recouvert de ses sédiments ("ensemble de la  région, au mains 
jusqu'à l'altitude de 75 m.
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Bassins hydrographiques du Troussepoil et du ruisseau de Jard

Densité de drainage actuelle et vallées prêcharm outhiennes

septentrionale de la Plaine liaso-jurassique. Pour eelle-ei, 
voir la fig. S,  p. 82).
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3* La v a llé e  de P A Iliè re  (fig. 9, p. 96) (17 b is ) .

Une troisième vallée, celle du ruisseau de l’Allière, peut encore être 
étudiée au même point de vue. La source de ce cours d’eau se trouve tou t 
près de celle du Troussepoil, sur le massif d ’Avrillé, vers 75 m d’altitude. 
Le long de sa vallée, un gisement de Lias moyen subsiste, à la Cora- 
douaire; puis le ruisseau ne coule que sur du granite, ju squ ’à la hauteur de 
la Guimardière. Vers le S, les interfluves sont garnis de Pliensbaehien, épais 
de 1 à 2 m; entre la Mancelière et Mesnée, on peut observer une coupe 
caractéristique : les deux interfluves sont recouverts de Lias ainsi que la 
partie haute des flancs de la vallée; seules, sont à nu les parois de 
l’entaille relativement étroite au fond de laquelle coule le ruisseau. A 
300 m au N du village de Mesnée, des carrières situées en bordure du 
cours d’eau perm ettent d’étudier en détail le Pliensbaehien (Butel, 1953, 
p, 86-87); le fond du ruisseau est à 25 m, au gué du sentier qui va de la 
Mancelière à Mesnée; la surface du granite, sous le poudingue charm ou- 
thien, se trouve à 29 m et la surface de ce dernier, sur le bord de l’in te r-  
lluve, est à 32 m : le placage, ici, est encore épais de 3 m ; vers le N, 
l’interfluve s’élève un peu, et le Charmouthien existe, au sommet, ju sq u ’à 
41 m. On voit quelle est la situation du Charmouthien : comme dans p lu 
sieurs des gisements déjà décrits, il recouvre les interfluves et le h au t 
des flancs des vallées.

Sur une coupe transversale, faite à 800 m au N de Mesnée, la p ro 
fondeur de la vallée préliasique est de 9 m au moins; le fond de la 
dépression actuelle se trouve à 4 m plus bas : le rapport est à peu près 
le même que pour la vallée du Troussepoil; les  deux tiers du creusement 
étaient réalisés a v a n t  la transgression... p l i e n s b advienne (18) (19).

A 1 km  au S de Mesnée, le granite n ’apparaît plus : la couverture 
liasique devient continue. La surface préliasique est ensevelie sous le 
Lias et le Jurassique, dont l’épaisseur augmente vers le S ; l’Allière t r a 
verse successivement le Domérien, l’Aaiénien, le Toarcien, le Bajocien 
et le Bathonien et débouche sur l’estran de Saint-Vincent-sur-Jard, dans le 
Callovien.

Tous ces exemples prouvent l’existence de vallées préliasiques, 
retrouvées par les cours d’eau actuels : dans ce secteur, le réseau hydro»

(17 Ifis) A l ’aval , PAIlière prend le nom d<* ruisseau de .lard; rVsf sous celle dénom ina 1 ion 
qu'est étudié le bassin, tout entier (rf. Troisième partie).

(18) Faute fie données  sur Pépaisseur  du rem blaiem ent flandrien, les mesures  ont été fa it es  
en l'onelion du talweg actuel ; mais, en réalité, tous les fonds de vallées comportent  un rem bla iem ent  
plus ou m oin s  épais,

( j ‘!) A 1 km  à P\V de Mesné(*, la vallée du ruisseau de la Levraudière  présente des faits  
a nalogues.
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graptiiqye dBa!@rs était à peu près aussi développé que celui d'aujourd'hui,
ainsi qu’en témoigne le gisement de Domérien du Château des C antaudières,  
qui fossilise encore la tête d’un vallon affluent du Troussepoil (Cf. fig. 9).

4. Signification des argiles rouges hettangiennes

Alors que'dans la plupart des gisements, l ’H ettangien calcaire repose 
directem ent sur le socle ancien, on peut observer, dans quelques localités, 
des dépôts intermédiaires : argiles vertes à grains de quartz anguleux 
et surtout argiles rouges violacées, "d’une teinte très caractéristique (20). 
Généralement, l’argile rouge recouvre le socle et elle est surm ontée par 
le s  calcaires fossilifères : son âge reste donc imprécis. Mais dans un puits 
creusé au Veillon en 1952 (Villa Guégan) (21), l’argile rouge épaisse de
1,4 m  est intercalée dans le calcaire argileux, à la base de l ’H e ttang ien  : 
en ce point, elle est în t r a fo r m a t io n n e l l e  et peut donc être datée aussi de 
V H e t ta n g ie n .

On peut s’étonner de la présence d’argile rouge dans un sédim ent 
m arin  : à notre avis, elle peut s’expliquer à la lumière de deux faits : 
au ..Veillon, l’épaisseur de l’Hettangien (9 m environ) est plus considérable 
que dans les gisements situés à FE et à FW (5 à 6 m ) ; les couches supé
rieures de FHettangien (calcaire chamois et calcaire brun  en "plaquettes) 
restent à une altitude constante depuis le Veillon ju sq u ’à Bourgenai; en 
revanche, le socle rocheux s’abaisse, de Bourgenai vers le Payré : entre les 
m icaschistes et les bancs calcaires sont intercalées d e s  argiles v e r t e s  à 
grains de quartz et des argiles rouges, qui se sont accumulées dans une 
dépression du socle; or, cette dernière coïncide actuellement avec Vestuaire 
du Payré, Ce fait s’expliquerait parfaitem ent, au cas où cette dépression 
serait une vallée préliasique : une’" nappe d ’argile rouge, d ’origine fluvia- 
tile (22), canalisée dans la vallée, se serait déposée sur les prem iers sédi
m ents m arins hettangiens, et aurait été très rapidem ent ensevelie sous 
les dépôts suivants : 'd ’ailleurs, dans le-puits en question, Fargile rouge 
est recouverte par des dépôts détritiques, argile sableuse, calcaire gréseux, 
avant que ne se s’instaure un régime de sédim entation exclusivement 
calcaire. Au Veillon, la base de FHettangien serait ainsi un  dépôt fluvio- 
m arin . D’autres gisements d’argile rouge préhettangienne ou h e t tan g ien n e  
reposent également dans des gouttières fluviales. Les principaux gisem ents  
vendéens où la présence d’argile rouge a été repérée sont portés su r le 
tab leau  suivant :

(20) L’étude -critique d ’un certa in  nombre de -gisements d’argile -rouge e s t fa ite  p, 100 à  10-3. 
(21 ) Le Veillon est situé à 5 km au SW de T alm ond, su r la côte.
(22) D’après l ’analyse aux RX, Fargile rouge est constituée d’illite  et de kao lin ite . L ’a n a ly se  

therm ique différentielle d ’un autre -échantillon a donné le m êm e résu lta t.



Localités
Epaisseur 

de l ’argile
rouge

Surface 
de base

Gisement 
dans les vallées 

suivantes

Accidents tectoniques
en rapport avec ees vallées 

(27)

la Gobinière (2 3 ) . . >  1 m <  2 m Vertonne Bloc basculé dUle d’O- 
lonne.

la Pironnière (23 ) . >  2 m 18 ni
le Caillola (23 ) . . . . 0,3 m -— 1 m Ruis. du Caillola Faille du Caillola,
la Mine (23) . . . . . . 0,5 ni —  3 m Huis, de la Mine Faille de la Mine.
le "Veillon (2 3 ) . . . . 1 à 2 ni —  3 m Payré En bordure du bloc 

basculé du Payré, n ia is  
argile rouge non déni
velée.

la Grenouillère (23) 1 ni vers  14 m Yon Bloc affaissé.
la Couture (23 ) . . . >  2 m vers 4 m . L ay Fossé tectonique de la 

Couture
1 Pont de L a v a u d . .

(2 4 ) 1
7,25 m —  40 m Lay do

le Grand. Pâtis  (23) 7 1 ni vers 57 m Petit-Lay Fossé tectonique de 
Chenillac.

1 Chantonnay (25 ) . .  
(laiterie)

2 1,5 m vers 22 m Ruisseau de
Chantonnay

Fossé tectonique de 
Chantonnay

Ciiauloimay (23) . . 
j (4 km K )

- 1 m V? (sommet 
vers 45 m)

Ruisseau de 
Puybéliard

do

J^e Vraud de1 la 
Cuillère (2(>)............'

L..._ ..................  ... 1

I l  m ! - 15 m Louing d°

Coïncidence remarquable ; tous ces gisements sont situés, soit vers 
le fond des vallées actuelles (la Gobinière, la Caillola, la Mine, le Veillon, 
Pont-de-Lavaud), soit sur leurs flancs (à l 'exception de celui de la P iron-
nière). Mais le tableau précédent permet aussi de voir que certains d 'entre 
eux sont en rapport avec des accidents tectoniques post-liasiques. Puisque 
PHettangien y est ^particulièrement épais (le Veillon, la Gobinière, Pont- 
de-Lavaud, laiterie de Chantonnay), les rivières actuelles n 'auraient-e lles  
pas retrouvé les gouttières de vallées préhettangiennes, tapissées de'dépôts 
de cet âge ?

Ainsi, une quadruple coïncidence est commune à tous les gisements ; 
l’épaisseur exceptionnelle de PHettangien, la présence d’argiles rouges de

(23) O bservations personnelles.
(24) Ma t h ie u  et W aterlot, 1940 et 1941.
(25) Sondage (BRGGM, 74, rue de ta  Fédération , P a ris ) .
(20) Ma t h ie u , 1937.
(27) Tous les accidents tectoniques m entionnés ci-dessous sont post-basiques, m ais un  

fossé tectonique ex ista it sans doute d é jà  à C hantonnay, au m om ent de la tran sg ress io n  du Lias.
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base, leur localisation sur rem placem ent des vallées actuelles, la situation 
des vallées actuelles dans un graben (sauf à la P iro n n iè re ) .

Mais les grab en s garnis de Lias ne sont-ils pas situés su r  r e m p la 
cem ent de grab en s post-hercyniens ? L ’épaisseur considérable des argiles 
rouges, traversées par le sondage de la Laiterie de C hantonnay  (24,5 m ) , 
dans la partie la plus affaissée de la fosse, incite à le penser. En effet, 
l ’argile rouge n ’a que 14 m d ’épaisseur, au sondage du V raud  de la Caillère, 
su r le bord oriental du fossé. Peut-être un  relief de faille hercynien  
n ’était-il pas complètement effacé, au m om ent du dépôt de l’argile rouge ; 
peut-ê tre  ce com partim ent était-il encore en é ta t  de subsidence p en d an t  
le dépôt de l ’argile ? 31 est impossible de tran ch er  cette question avec 
les seules connaissances que nous avons à l’heure actuelle. N éanm oins, 
il est in téressant de m ettre en rapport l’épaisseur par ticu liè rem en t consi
dérable des couches basiques et jurass iques  conservées dans le fossé de 
C hantonnay (plus forte que celle des mêmes étages dans la région de 
T a lm o n d ) et l ’existence de sédiments (luviatiles particu lièrem ent épais, 
du côté oii le graben est le plus profond.

E n  conclusion, la p ré se n c e  d 'a rg i les  r o n g e s  f lu v ia l  î les à la b ase  de  
VÏIel la n g ie n , lo c a le m e n t  in te r s t r a t i f i é e s  d a n s  le ca lca ire  m a r in ,  p e r m e t  
de c o n n a î t r e  V em p lacem e .n l  de q u e lq u e s  v a l lé e s  p r é l ia s iq u e s  : il c o ïn c id e  
avec  ce lu i  de va llées  ac tu e l le s .  Dans quelques-uns des gisements étudiés, 
celles-ci sont situées dans des fossés tectoniques post-liasiques, m ais  cer
taines des vallées préliasiques correspondantes semblent avoir occupé, elles 
aussi, des zones affaissées, ou même en cours de subsidence (C han tonnay).

5. Recherches concernant l'a u th e n tic ité  de quelques tém oins Basiques  
douteux

L’identification des sédiments basiques est évidemment essentielle 
pour que l’on puisse a ttr ibuer à certaines parties de la surface to p o g ra
phique actuelle un  âge préliasique. Mais tous les dépôts ne sont pas fossi
lifères et en particulier certains sédiments du  Lias inférieur. On peu t  
avoir affaire soit à un calcaire, argileux teinté de rouge, soit à une argile 
rouge ou verte; dans ce cas, on devine combien les rem aniem ents  u l té r ieu rs  
ont pu être faciles. La question se pose de savoir s’il s’agit bien-de l’argile 
de base hettangienne, ou de la même argile remaniée à des m om ents et 
par des agents divers.

Dans de nombreux gisements, sous des bancs de calcaire hettang ien , 
se trouve une argile rouge violacée. (Elle appartient au Lias inférieur car  
elle est localement interstratifiée dans le ca lca ire ) . C’est le cas, en p a r t i 
culier, au  Veillon (à 5 km  au SW de Talm ond), à la Gobinière ( à 2 k m  
au NW d’Olonne), à la Grenouillère (à 8 km au N W  de M areuil), à

100



Puybéliard (à 8 km  à PE de C h an to n n ay ) . Dans le sondage du V raud  de 
la Caillère (28), l ’argile rouge infraliasique avait au moins 14 m d ’ép a is 
seur, et 7,25 m dans celui du Pont de Lavaud, à 1,5 km au SE de la 
Couture (29). A la laiterie de Chantonnay, elle atteint une puissance 
de 24 m.

Sur le m assif d ’Avrillé et sur la plate-forme qui borde la côte actuelle 
au SE des Sables-d’Olonne, la surface du m assif ancien est aussi parfo is  
recouverte p a r  des argiles rouges dont la couleur rappelle celle des argiles 
hettangiennes.

Dans le bu t de déterm iner à coup sûr si la surface sous-jacente  
aux argiles était  bien la surface préliasique, j ’ai effectué sur 11 argiles 
les analyses suivantes : colorimétrie, dosage du fer et décoloration, calci- 
métrie, granulom étrie , morphoscopie des grains de quartz  et des m in é ra u x  
lourds, déterm ination des m inéraux  lourds, rayons X ou analyse th e rm iq u e  
différentielle, analyse pollinique (30).

Par ces méthodes, il devient possible de distinguer les argiles rouges hettangiennes 
en place, des argiles remaniées presque sur place, et de celles qui l ’ont été sur une 
distance un peu plus grande, avec incorporation d’éléments nouveaux.

Afin d’avoir des bases solides de com paraison, j ’ai étudié 4 argiles indiscutablement 
hettangiennes, prélevées à la Gobinière (échant. 199 et 200) et au Veillon (échant. 18 
et 6104). Les sédiments dont il fallait déterminer l’origine étaient des argiles et des 
calcaires argileux rouges situés aux points suivants : la T i s o n n i e r e ,  à 4,5 km à l ’W  du 
Poiroux, sur le bord ouest du m assif granitique d’Avrillé, vers 55 m d’altitude (échant. 68) ; 
la Pironnière, à 4 km au SE des Sables d’Olonne, ce calcaire argileux provenant d’un puits 
creusé sous la dune, à 200 m au S du village (échant. 1002) ; la Pironnière, cette argile 
rouge repose sur le rebord de la vallée du ruisseau de Saint-Jean-d’Orbestiers, à l ’E du 
village (échant. 2000) ; la M é t a i r i e , ferme située à 4 km au SE des Sables-d’Olonne ; 
l’argile a été tirée du fond d’une excavation, creusée pour construire une citerne (échant. 
9742) ; la Garlière, v illage  situé à 1,5 km au N des Sables-d’O lonne (échant. 139) ; P i e r r e - 
Levée ; l’argile rouge repose sur le flanc N de la butte d’Olonne, à 1,5 km à l ’E de ce 
bourg (échant. 1220).

Les résultats obtenus par les m éthodes indiquées sont les suivants : les argiles rouges 
hettangiennes non remanées se caractérisent par leur couleur, d’un rouge foncé toujours 
violacé (dont la teinte n’existe pas dans le Code Expolaire) et par la présence de taches 
vertes. Le dépôt hettangien est généralement beaucoup plus riche en C03Ca, et très 
consolidé; dans ce cas, il se délite mal dans l ’eau; cependant, dans certains gisem en ts, 
l’argile n’est pas du tout consolidée. Les dépôts hettangiens ne renferment qu’un très 
faible pourcentage d’élém ents sableux (2 à 10 %) ou n ’en renferm ent pas du tou t. 
Lorsqu’ils existent, grains de quartz et minéraux lourds sont tout à fait anguleux. Les 
minéraux lourds sont très peu nom breux et absolument locaux (ou absen ts). Par exem ple, 
à la Gobinière, l ’argile rouge de base, reposant sur des micaschistes à staurotide et grenat, 
renferme surtout ces deux derniers minéraux, ainsi que de rares zircons, quelques 
tourmalines et quelques leucoxènes (Cf. Annexe, p. 487).

(28) Ma t h ie u , 1937, b.
(29) Ma t h ie u  et W aterlot, 1940 et 1941.
(30) Analyses therm iques effectuées au labo ra to ire  de M. le P ro fesseu r Orc.el, et a n a ly se s  

polliniques réalisées par les bons so ins de M1,e S. D uband ,
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Les essais de décoloration donnent des résultats surprenants : la déferritisation en 
est très facile; dans HCl, à froid, les argiles se décolorent rapidement et deviennent blanc 
verdâtre. M. le Professeur Rivière, au laboratoire duquel ces essais ont été faits, attribue 
cette propriété à un ensevelissement extrêmement rapide de l ’argile, sous le dépôt marin 
qui les recouvre : elles ont gardé leur couleur et les sels de fer n’ont pas été solubilisés. 
Par contre, les argiles remaniées se décolorent moins vite et seulement à chaud.

Le dosage du fer, effectué pour l’argile rouge du Veillon, a montré que ce sédiment 
en renferme 7 % (31). ■-

La nature de l’argile a pu être déterminée par les Rayons X ou l ’analyse  thermique 
différentielle : dans tous ces sédiments hettangiens, il s’agit principalement d'illite et d’un 
peu de kaolinite, en proportion variable selon les éch antillons.

Les a r g i l e s  r o u g e s  r e m a n ié e s  se distinguent des précédentes par une couleur n o n  
violacée, plus rouge ou plus jaune, et parfois par un aspect jaspé (la M étairie) (et non 
tacheté) ; par la présence de petits nodules de calcaire hettangien  remaniés ; par l’apport 
éventuel d’éléments sableux, mais toujours en faible quantité, consistant en grains éolisês 
(ronds-mats) ; dans les gisements proches de la côte, les minéraux lourds eux-mêmes 
sont ronds-mats et constitués surtout par des éléments d’origine étrangère (augite, 
fibrolite) qui représentent l ’apport d’origine ligérienne (Cf. p. 282), ainsi que par quelques 
minéraux locaux anguleux (disthène, and alousite), La nature de l ’argile n’est pas m odifiée.

Quoique la différenciation certaine des argiles hettangiennes et des argiles rem an iées  
soit fondée sur l’ensemble des caractères précédents, trois critères pourraient suffire : la 
couleur, la présence de sable éolisé et de minéraux lourds d’origine non locale.

Les résultats sont les suivants, concernant les 7 argiles don t  il 
im portait de savoir si elles représentaient ou non  un  dépôt hettangien : 
seul, le calcaire argileux de la Pironnière est de cet âge; toutes les autres 
argiles sont remaniées ; mais, dans Pensemble, elles n 'on t subi que très  
peu de modifications et on peut considérer q u ’elles ont été remaniées à une 
très faible distance de leur point d’origine. D ’ailleurs, elles sont généra
lem ent situées à proximité de gisements hettangiens fossilifères.

Cette étude sédimentologique, en confirmant l’âge hettangien  du calcaire 
argileux de la Pironnière, perm et de dater la surface plane qui s’étend vers 
20 m d’altitude, le long de la côte actuelle, au SE des Sables-d’Olonne, — 
surface considérée ju s q u ’ici comme « m onastir ienne ». E n tre  le village
de la Pironnière, et la falaise du Puits  d’Enfer, les dunes reposent, au m oins 
localement, sur ce dépôt de base hettangien.

E n  falaise, entre la colonie de vacances d’Issy-les-Moulineaux et l’anse 
du Vieux-Moulin, les gneiss sont rubéfiés; les fentes et les plans de cassures  
sont recouverts d ’un enduit rouge orangé. Sur le terra in , il y a une évidente 
continuité entre la surface rocheuse qui supporte  d’une p ar t  PH ettangien 
et les dunes., et d’autre p ar t  la plate-forme qui descend doucement vers 
la ligne de falaise. La surface des gneiss rubéfiés se trouve dans un  plan  
très voisin de celui de la plate-forme infraliasique, su r laquelle est ins ta llé  
le bois de pins de la Pironnière.

(31 ) A nalyse chim ique due à M. Patureau que je rem ercie vivem ent de so n  obligeance.
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On a déjà vu qu’à Saint-Jean d ’Orbestiers, la surface de contact entre 
le gneiss et l ’Hettangien se trouvait à 20 ni d’altitude, sous le Champ de 
courses, La surface de 20 m qui borde la côte au SE des Sables-d’Olonne 
se trouve géométriquement tout près de la surface préliasique exhumée, 
ou coïncide localement avec elle.

On observe le même phénomène de rubéfaction sur les parois des 
diaclases, le long de la côte de la Chaume, au NW des Sables-d’Olonne, ce 
qui laisse supposer que la surface topographique actuelle est toute proche, 
là aussi, de l’ancienne surface préliasique. ■

111. _  RAPPORTS ENTRE LE RELIEF PRÉLIASIQUE ET LE RELIEF ACTUEL

A) VALLÉES PRÉCHARMOUTHIENNES ET VALLÉES D ’AUJOURD’HUI

L  C om paraison en tre  le profil longitud inal du ruisseau du Trousse- 
poil e t  celui de la v a llée  pré lias ique (fig. 5, p. 85)

On est frappé p ar  le parallélisme du talweg actuel, et de la ligne 
jo ignant la surface de base du Charmouthien. La distance entre  les deux 
est de 9,25 m aux Forêts, de 8 m aux  Cantaudières (par rapport  au Trousse- 
poil et non à son affluent), de 10 m à Templerie, de 7 m aux Guindonnières. 
La faiblesse relative de cette dernière valeur t ien t sans doute à l’épais 
remblaiement de la basse vallée du Troussepoil, en rapport  avec le comble-' 
ment flandrien du Marais.

On rem arque su r le profil que la forte ru p tu re  de pente située entre 
les Forêts et les Cantaudières affecte aussi bien la surface de base du 
Lias que le talweg actuel ; il semble donc que cet accident corresponde à 
une déformation post-liasique.

La pente du talweg actuel du  Troussepoil, entre la source (la Man-
celière) et les Guindonnières, est de 0,68 % ; su r  le m ême parcours, celle 
de la vallée précharm outh ienne est de 0,61 %.

2. Profondeur comparée des vallées précharmoufhîennes et des 
vallées actuelles

Le tableau ci-dessous montre quel est l’encaissement du talweg actuel
et des gisements de Lias, par rapport au niveau maximum des interfluves, 
au droit de chacun des points cotés.

La surface de base des placages-témoins de Lias, sur les flancs de
ces vallées, ne correspond sans doute pas au talweg de la-vallée'préliasique, 
qui- devait être plus encaissé; les valeurs obtenues pour le creusement 
préliasique sont-donc trop faibles, ■ ■ ■ ■

103



V allées  
et gisements

Etiage
du

Hauteur
m axim um

de
l ’interfluve

Base 
du Char- 
mouthien

Distance
du

gisem ent

Encaissement 
par rapport

à l ’interfluve

Valeur du  
creusement 

charmouthien 
par rapport 

au creusement 
actuel

actuel dans la 
vallée

au talw eg  
actuel

du talw eg  
actuel

du Char- 
mouthien

- Ruisseau de 
La Dultière 
800 m  N  de 
L an so n n iè re 17 m 45 m 81 m 150 m 28 ni 14 m 50 % '
L an so n n iè re 14 45 28 100 81 17 54 %
- T r o u s s e p o i l  
La M ance - 

ïière 75 75 75 1.000 0 0
les F o rê ts 48 62 57 275 14 5 85 %
(les Cantau

dières) 47 62 44 0 15 18
(ta lveg

p réch arm o u -

'Templerie 14 45 24 300 33 18

(th ien  encore
enseveli)

67 %
les G uindon

nières 5 ao 12 150 25 18 72 %
- R. de VA U
Hère

P t-R olland 25 32 28 20 7 4 57 %
Mesnée 24 81 27 20 7 4 57 %

Pour le ruisseau de la Dultière, la profondeur de la vallée préliasique 
atteignait au moins 50 à 54 % de la profondeur actuelle» près de L a n so n 
nière.

Pour le Troussepoil (fig. 5)» rencaissem ent du Lias» com paré à celui 
du talweg actuel» est de 85 % aux Forêts» par rapport à l’interfluve de 
Renaudon (62 m ), mais celui-ci a pu s’abaisser notablem ent depuis» ce 
qui aurait eu pour résultat de dim inuer la valeur obtenue; il est de 67 % 
à Templerie, de 72 % aux Guindonnières. Cette dernière valeur est peut- 
être trop forte» car il est possible -— mais non certain — que le Lias des 
Guindonnières soit affaissé par rapport à l’interfluve de rive droite» au  
bois du Pont-Rouge. Aux Cantaudières» le Domérien est encore enseveli 
et sa base est située au-dessous du fond de la vallée actuelle.

En ce qui concerne l’Allière, la profondeur m inim a de la vallée pré- 
charm outhienne, à Pont-Rolland et à Mesnée» atte in t 57 % de celle de la 
vallée actuelle.

L’ensemble de ces résultats paraît très cohérent : compte tenu du fa it 
que les lambeaux de Lias sont peu étendus et q u ’aucun d’eux» sauf aux 
Cantaudières, ne repose sur le talweg de la vallée préliasique» disparu p a r
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approfondissement ultérieur, l’encaissement des vallées charm outh iennes,
entre les interfluves, atteint cependant plus de la moitié de la valeur 
actuelle, aux points étudiés (sauf, bien entendu, tout-à-fait à l’am ont) . Cette 
valeur est certainem ent trop faible, en réalité, d’après ce qui précède et 
surtout si l’on pense à la signification du gisement des Cantaudières, 
encore enfoui : la vallée du tronc principal du réseau, le Troussepoil, 
a bien été approfondie depuis l’exhumation, mais l’érosion rem ontan te  
n ’est pas encore parvenue ju sq u ’à la tête de celle du petit  affluent des 
Cantaudières.

R e m a r q u e .  Nous avons vu que dans presque tous les cas, la p ro fondeur 
de la vallée p récharm outh ienne atteignait au moins 50 % de celle de 
la vallée actuelle. Mais cela ne signifie nullem ent que l’érosion préliasique 
n ’atteint que 50 % de la valeur totale  de l ’érosion dans ces vallées. E n  
effet, au-dessous des gisements de Charm outhien, les vallées sont beaucoup 
plus étroites q u ’au-dessus; le volume compris entre  les flancs de ces 
gouttières largement évasées est beaucoup plus grand que celui qui 
est coincé entre les talus, dans la par tie  profonde de la vallée. Depuis leur 
exhumation, c’est su r tou t  le fond qui a été modifié, et l ’on peut ten ir  pour 
négligeable, en comparaison, les retouches faites à la par tie  supérieure 
des flancs. La m esure rigoureuse de l ’érosion postérieure à l ’exhum ation 
ne semble pas possible; mais d ’après l’examen m inutieux  de tous les 
gisements étudiés, on peut estimer que l ’importance de l’érosion préliasique 
dans ces vallées, par  rapport  à celle qui suivit l’exhumation, est supé
rieure aux quatre-cinquièmes de la valeur totale. L ’aération du relief 
préliasique semble avoir été un peu plus forte que celle du relief actuel.

3. Réseau hydrographique précharmouthien et réseau actuel (Fig. 9)

Le p lan  du bassin hydrographique du Troussepoil, comparé à celui 
de l’Allière, p a r  exemple, m ontre que la densité de drainage est rem ar
quablement régulière su r tou t l’ensemble du massif ancien. Les gisements 
résiduels de Lias que l’on trouve le long du Troussepoil ja lonnen t  le talweg 
à des altitudes telles que le profil longitudinal actuel et le profil préliasique 
sont presque parallèles (fig. 5). Le gisement des Cantaudières prouve que 
cette rivière possédait déjà des affluents, qui avaient même, localement, une 
profondeur supérieure à factuelle  (31 b is ) .

(31 b is )  Dans la partie est du Bas-Bocage, il sem ble exister d ’au tres dépressions p ré liasiques , 
en p a rtic u lie r  entre Bournezeau et St-Vincent-Puymaufrais ; le Lias m oyen de l ’E spérance, épais 
de p lu sieu rs  m ètres, fossilise un col de flanc en tre  les vallées des ru isse au x  de l ’E spérance et 
de la Ménerie; la surface de ce gisement est encaissée de 30 m par rapport au plateau interfluve 
situé au N (im m édiatem ent à l’E de Bournezeau) et de 20 m par rapport à P interfluve situé au S; 
rien ne perm et de penser que cette situ a tio n  encaissée soit due à un affaissem ent. Le L ias 
sem ble fossiliser une ancienne vallée, dans le prolongement d’un affluent du Lay et d’un affluent 
du ruisseau de Bournezeau. Comme dans le cas des Cantaudières, l’érosion remontante n’a pas 
achevé l’exhumation des vallées, tout à fait à l’amont.
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Les vallées des rivières voisines (ruisseau de l’Allière et de la Dultière) 
étan t ausi garnies de placages-témoins, il est évident que dans cette région, 
le réseau hydrographique préliasique avait une densité très voisine de 
Factuelle.

Lorsque Fessentiel de la couverture liasique fu t décapé, la p lupart 
des cours d ’eau jusqu’alors enfoncés dans les terrains sédim entaires re tro u 
vèrent les anciennes gouttières creusées dans le socle : ce phénomène fu t 
d’ailleurs hautem ent favorisé par la grande largeur des vallées pré lia - 
siques et par l’épaisseur relativement faible de la couverture.

Ainsi, s u r  le m a s s i f  d 'A vrille  et sa b o rd u re  o r i e n ta le , —  à l ’exception de 
quelques vallées formées par épigénie — , le tracé  e t la d e n s i t é  du  r é s e a u  
h y d r o g r a p h i q u e  a c tu e l  c o r r e s p o n d e n t  à c e u x  de la s u r fa c e  p r é l ia s iq u e .

B) LES DÉPRESSIONS PRÉLIASIQUES DANS LES DEUX-SÊVRES, EN 
NORMANDIE ET DANS LE NORD DE LA FRANCE

G. Mathieu et G. W aterlot (1941) ont fait é ta t de plusieurs paléo
collines, 'dans la partie méridionale du Massif vendéen : ces pointem ents 
ont joué le rôle de hauts-fonds ou d’ilots pendant le Lias, tandis q u ’à 
leur pied s ’accumulaient les sédiments du Lias inférieur et moyen; leur 
sommet n ’a été recouvert qu’au Lias supérieur : horsts  de Mervent, du 
Moulin-de-Laissert (Saint-Pom pain), recouverts par le Charmouthien supé
rieur; horsts  de Fressines, de Saint-Jean-de-Beugné, sur lesquels les m arnes 
toarciennes reposent directement sur le granite.

E ntre deux « paléocollines », des sables du Lias inférieur se sont 
accumulés dans la cuvette de l’H erm enault (id. et A. Carpentier, 1941). 
G. Arsicault (1952), décrivant les gisements de sables in fra liasiques de la 
région de Béceleuf-Xaintray, m ontre qu’ils se sont accumulés sur 4 k m  
de longueur au moins, dans une dépression allongée en direction N-S, 
large de 2 km et peu profonde. « E ntre les deltas to rren tie ls  de Béceleuf- 
Xaintray et de Champeaux-Cherveux, (s’étendait) une paléocrête N-S, 
jalonnée p a r  les îlots de Rouvre et du Roc de la Chaize. » (31 te r  et 31-4.)

Ces quelques indications suffisent à m on trer  ' que tout au moins vers 
le bord méridional du Massif ' vendéen, la surface infra liasique é ta i t  
accidentée de dépressions; leur étude morphologique détaillée n ’ayan t pas  
été faite, on ne peut dire quelle était leur p ro fondeur exacte, ni si elles 
correspondaient à un système organisé de vallées. D’ailleurs, la région où

(151 1er) Dans les Deux-Sèvres  et le Seuil du Poitou, M. le P ro fesseur  (.1. Ma t i n  ni '  a reconnu  
également, des éléments  de réseaux hydrographiques  in fra l ia s iq ues  (O Ma t u i k u , in l i l (er i s) .

OU qua te r )  Cf. p. 114-415.
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sont signalées les « paléocollines » étant hachée de failles, la reconstitution 
éventuelle d’un réseau hydrographique préliasique exigerait une étude 
critique très poussée de la morphologie du socle ancien et de sa couverture
secondaire.

E n  N o r m a n d i e , d’après A. B igot (1942, b ) ,  « la su rface  hercynienne a v a it acquis, 
a v an t le Ju ra ss iq u e , u n  m odelé  d o n t l ’év o lu tio n  é ta it  trè s  av ancée ; ce m odelé  a rég lé  
la  d is tr ib u tio n  des dépô ts m a r in s  ; son influence se f a it  encore s e n tir  dans le m odelé  de 
la  su rface  ac tu e lle  » (p. 732). La tran sg re ss io n  lia s iq u e , « c o n tin u ée  et accen tuée  p e n d a n t 
le B athon ien , a tro u v é , d an s les cam pagnes de F a la ise , d ’A rg en tan  et de Sées, u n e  rég io n  
in ég a lem en t n ivelée, s u r  laq u e lle  é ta ie n t dem eu rées en re lie f  des crêtes de grès s ilu r ie n s , 
d o n t les p lu s sa illa n te s  so n t fo rm ées p a r  le grès a rm o rica in  ». Les d ép ress io n s  q u i 
sép a re n t ces sa illie s  c o n tie n n en t, au -dessous des calca ires  b a th o n ie n s , des lam b e a u x  de 
couches to a rc ien n es  et b a jo c ien n e s  ( i b id ,  p. 697). Des sa illie s  de grès p r im a ire  ex ista ien t  
encore au  C allov ien .

D a n s  V A r t o i s  e t  le  B a s - B o u l o n n a i s , Ph . P in ch em e l décrit Failure de la  su rfa ce  p o s t
h e rcy n ien n e  to u t a u to u r  du  « co in  p r im a ire  » ; le socle ancien  y  est reco u v e rt p a r  des 
dépô ts d ’âge v a r ié  : la  su rface  p o s t-h e rcy n ien n e  est fo ssilisée , se lon  les p o in ts , p a r  du  
T ria s , du  L ias et du Ju ra ss iq u e . Ph. P in ch em e l suggère l ’ex is tence  de « d é p ress io n s  
p ré tr ia s iq u e s , à  la  su rface  de la  p én ép la in e  p o s t-h e rcy n ien n e  : « N ous in te rp ré to n s  les 
dépôts tr ia s iq u e s  com m e les m a té r ia u x  de « p la in e s  de co m b lem en t », édifiées en re la tio n  
avec le d éb u t de la  tra n sg re ss io n  lia s iq u e , dép ô ts flu v ia tiles  p u is  lag u n a ire s . » U ne é tu d e  
d é ta illée  de ces d ép ress io n s prétriasiques s e ra i t  p le in e  d’intérêt, p o u r connaître avec 
p réc is io n  le u r  fo rm e  et leur profondeur et p o u r  savoir com m ent elles é ta ie n t organisées 
à la  su rface  de la  p én ép la in e .

D a n s  le  M o r v a n ,  d ’ap rès Collenot (1879), C o llo t (1811), J. B e au jeu -G arn ie r  (1948), 
la  su rface  p o st-h e rcy n ien n e  p ré sen te  de n o ta b le s  in ég a lité s  de re lie f . P o u r  J. B eau j eu- 
G arn ier, le T ria s  et le L ias sem blent av o ir com blé d ’an cien n es va llées  (g isem en t de 
Gravelles, près S au lieu ) ou des golfes et des lag u n es (rég ion  de T h ostes , de S em ur, 
d ’A v a llo n ). Au T ria s , on o b se rv a it « u n e  su rfa ce  fa ib lem e n t acciden tée , un e  succession  
de dôm es trè s  su rb a issé s  et de lagunes » ( i d . ) .  E n  d ’a u tre s  p o in ts , la  surface p ré lia s iq u e  
sem ble p lu s aplanie (en tre  S a in t-B risso n  et S a u lie u ) . U ne é tu d e  systém atiqu e de la  
profondeur et de l ’organisation  des dépressions p ré tr ia s iq u e s  et p ré lia s iq u es  d a n s  ce tte  
région se ra it  particu lièrem ent d é licate , en ra iso n  des déform ations te c to n iq u es  u l té r ie u re s  ; 
m ais elle  m o n tre ra i t  p e u t-ê tre  si un  im p o r ta n t  ré seau  h y d ro g ra p h iq u e  y é ta i t  in s ta l lé  
dès avant le Trias et le Lias.

IV. —  LES D É FO R M A TIO N S  DE LA SURFACE PRÉLIASIQ UE

L ’existence de déformations tectoniques affectant le Lias et le J u r a s 
sique a déjà été signalée dans de nombreux travaux' (32) et à la fin du
chapitre I (p. 76). Je me ...bornerai donc à l’évocation de quelques faits 
nouveaux et à une vue d ’ensemble de la question.

1. Failles, flexures, blocs basculés, fossés tectoniques (Fig. 3 et
dépliant IV)

Les principaux accidents tectoniques reconnus en Vendée littorale

( :>2 ) \v c i . s c h ( 1 oo i. i 9 n o ,  P knkac ( 1 9 2 :0 , m .ytimku ( Jo:îr>. îo:m, près, p m h ), watkkuit ( nwii,
a cl ô,  1911,  ÎOIU ï , Math  i ku cl W atkri .ot (1911) .  Bi  tkl  (1951,  195>.‘i ) ,  T hus (195:5).
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dans la région où existe encore une couverture liasique, se répartissen t de 
la façon suivante :

a) T o u t  le long de la côte a c tu e l le ,  depuis la Gâehère (à 13 km  au 
NW des Sables-d’Olonne), ju squ’à Saint-V incent-sur-Jard  (à 21 km  au
SE), on peut constater sur les estrans et le long des falaises, que les 
couches liasiques et jurassiques reposant sur le massif ancien sont affectées 
par de m ultiples petites failles qui les dénivellent de quelques m ètres et 
qui provoquent la formation de blocs basculés ou de petits grabens (Ile 
d ’Olonne, Sain t-Jean-d’Orbestiers, le Caillola, la Mine, Bourgenai, Anse 
Saint-Nicolas), La direction des failles déterm inant ces accidents est 
variable, et la direction sud-armoricaine ne domine pas.

b) Uu peu en arrière de la côte actuelle, à Saint-M artin (33), situé 
à 8 km au SE des Sables-d’Olonne, à Beauregard (33), (à 9,5 km au SE de 
la même localité), à Ilaude (34) (à 3,5 km  au S de T alm o n d ) ,  le Lias est 
dénivelé de quelques mètres. Dans les deux prem iers gisements, il est 
effondré de l ’intérieur vers la côte; dans le troisième, il form e un graben.

c) La zone de contact entre le m assif ancien et la plaine l i a s o - ju r a s 
s iq u e  est affectée par de multiples accidents : failles d ’Avrillé, de Champ- 
Saint-Père, de la Couture... La conservation du Lias, en auréole continue, 
depuis le Veillon ju s q u ’à la Réorthe et à Fontenay-le-Comte est v ra isem 
blablem ent due à l’affaissement d ’ensemble de la plaine de Luçon, dom inée 
à l’W  et au N p a r  les hau teurs  du massif ancien, sur lequel ne subsis ten t 
plus que de ra res  et minces placages. Sur ce massif, l ’érosion a été beaucoup 
plus active que sur sa bordure, en raison des différences d ’a lt i tude  et 
de pente, d’ailleurs faibles. Mais la conservation de gisem ents-tém oins s u r  
les points culm inants  du m assif d’Avrillé, à 75 m, atteste la g ran d e  
extension primitive des dépôts liasiques et leur continuité  originelle avec 
ceux de la plaine de Luçon (35).

d) D a n s  la p a r t ie  N E  de la région é tu d ié e ,  le Lias est effondré d an s  
deux fossés tectoniques principaux ; celui de Chenillac . (à 5 k m  à l ’E 
de Bournezeau) et celui de Chantonnay, de direction sud-arm oricaine. P o u r  
le deuxième, l’am pleur de la dénivellation est de l’ordre de 100 m (36), m ais  
il est probable q u ’elle résulte de mouvements tectoniques échelonnés d an s  
le temps (Cf, p. 73). Le horst  de Mervent-les-Essarts constitue un  au t re  
accident im portan t.

(33) Observation-s personnelles Cf. la Carte géologique des Sables-d’Olonne (2e éd.).
(34) P. Butel (1953), p. 95.
(35) Cf, M. T ers (1954 c).
(36) G. Mathieu  (1937), b, p. 273.
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2. Ondulations sfnelînoles et anticlinales

a) Sur la côte, la coupe des falaises perm et de reconnaître l’existence 
d ’ondulations de faible ampleur affectant le Lias et son soubassement 
cristallin, par exemple, entre la Mine et le Yeillon; leur amplitude verti
cale est de 3 à 4 m, leur largeur de quelques centaines de mètres. 
G. Mathieu et G. W aterlo t  (ibid.) ont reconnu les axes synclinaux et an ti
clinaux 4 qui affectent la bordure occidentale et septentrionale de la plaine 
de Luçon, particulièrem ent entre Angles et Bessais, ainsi qu’au S de 
Fontenay-le-Gomte (Carte géologique de Fontenay-le-Comte, 2e é d . ) . 
G. W aterlot ayant établi l’existence de mouvements tectoniques post
jurassiques et anté-cénomaniens dans la région de La Rochelle, il est pos
sible qu’une partie des accidents dont il vient d’être question, souvent 
attribués au « Tertiaire », soit en réalité plus ancienne.

3* Remarques sur la pente de la surface prélîasîque

E ntre  le sommet du m assif d ’Avrillé et la côte, les gisements de Lias 
présentent des différences d ’altitude notables (fig. 3). Il en est de juchés 
tou t  en h au t  du massif, à 75 m, à la Mancelière; d ’autres se t rouven t 
à 57 m, aux Forêts; à 44 m, aux Cantaudières; à 34 m, à Jolly-sur- 
Rabretière; à 28 m, à Tempferie; à 16 m, à la Levraudière; à 10 m, à 
Bourgenai (le Pissot) ; à 0 m, à Saint-Nicolas; à — 3 m, au Yeillon (37 ) . 
Ces différences d ’altitude sont-elles originelles, ou correspondent-elles à 
des dénivellations tectoniques ultérieures ?

Du sommet du bassin du Payré à la côte (sensiblement dans l ’axe
du bassin, mais non selon la ligne de plus grande pente), la surface 
préliasique se présente ainsi :

1 )ist:iiic‘<‘ i i anémiées 1 Peule i
( e n  k m ) | d'ail il iule 1 9*.. "J j

( e u  ru) i

Du sommet à  lu ('oradouaire.............. a ,75 4 0,1 j
A vrillu................................ 8 , 2 5 24 i 0,29

1 - -  la Brissounière................ 9 1 m 0,80
aux Hablais..................... 10,25 00 ,i 0,04
la Sornièiv......................... 12,5 00 1 0,52 i
au W illou ............................ 19,5 7 0 0,88 :

(37) P o u r tous les gisem ents cités, la cote est celle de la su rface  de base du Lias, rep o san t 
su r  le m assif ancien.
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La pente de la surface encore recouverte- de Lias sur le m assif 
d ’Avrillé est de 0,4 % entre La Mancelière et Avrillé. Au S, le talus d ’Avrillé 
est un  relief de faille qui domine l’auréole liasique et ju rassique de Saint- 
Hiiaire-la-Forêt à Longeville. Entre le pied du talus et la côte, la surface 
de base du Lias s’incline de 1 % (entre la Brissonnière et Jard ) (sondage de 
Ja rd ,  en 1943).

La pente est beaucoup plus forte sur la lisière occidentale et septen
trionale de la plaine de Luçon : au Pont de Lavaud (la C o u tu re ) , le g ran ite  
a été a ttein t p a r  sondage à — 37 ni; la pente moyenne de la surface du 
gran ite ,  depuis le contact avec le Lias, à 3,3 km  au N, est de 2 % ; à 
Sainte-Hermine, le granite a été touché à — 39 ni; entre  ce point et 
la base du Lias, à 3 km  au N, il y a 150 m de dénivellation, soit une pente 
de 5 % : Les dénivellations révélées par ces sondages ne peuvent s’expli
quer  que par  une  tectonique en « m arches d ’escaliers ».

On peut se demander si la pente vers le S existait dé jà  au moment de 
la transgression liasique, dans la région située entre les Sables-d’Olonne 
et le Givre. La découverte de gisements charm outhiens, fossilisant les vallées 
préliasiques du  Troussepoil et du ruisseau de la Dultière, descendant du 
m assif d’Avrillé, et orientées du N au S, prouve que, dans ce secteur, la 
pente vers le S est bien préliasique. Elle s’est jmobabJement accentuée depuis, 
s u r t o u t  vers la côte, sous l ’influence d ’une tectonique en gradins.

E n  c o n c lu s io n ,  on voit que sur la façade sud de la Vendée littorale, 
la  surface préliasique est affectée par de multiples déform ations; déjà,
l’étude détaillée des gisements d ’argile rouge (p. 99) nous a révélé combien 
ces dislocations étaient fréquentes. La continuité de la surface préliasique 
est rompue p ar  de nombreux petits fossés tectoniques et su rtou t par de 
petits blocs basculés; par endroits, la surface actuelle offre l’aspect d ’une 
m arquetterie, entraînant localement un r e l ie f  a lv é o la ir e  (Ile d’Olonne, 
Chantonnay). L’accélération de la pente de la surface préliasique sur la 
bordure m éridionale du massif ancien, des Sables-d’Olonne à Fontenay-le- 
Comte, ne t ien t pas à un  affaissement d ’ensemble régulier, mais à un 
style t e c to n iq u e  de s e c te u r s  d é n iv e lé s  en  g ra d in s ,  d e s c e n d a n t  t o u j o u r s  
d u  N  v e rs  le S , ceci é tant particulièrem ent net à l’W de Mareuil.

En somme, si l’on rencontre, avec surprise, au ta n t  de témoins de 
la surface préliasique sur le versant méridional de la Vendée littorale, 
entre l’altitude' de 75 m et la côte, cela tient en partie au découpage de 
cette surface en de nombreux petits blocs dénivelés; au-dessous de l ’a lti tude 
de 50 m, l’affaissement de beaucoup d ’entre eux a perm is la conserva
tion des couches basiques. I l . est probable que la couverture secondaire 
aurait été beaucoup plus décapée, si la bordure côtière, au lieu d ’être 
ainsi affaissée, avait conservé une altitude supérieure.
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L’orientation N-S cle certains bassins hydrographiques préÜasîques 
entre Talmond et Mareuil prouve l’ancienneté de la pente d’ensemble 
du terrain  dans ce secteur. On peut donc penser que l’avancée des mers 
basiques sur le massif ancien a été favorisée par un affaissement de la 
bordure côtière antérieur au Lias. La tendance à la subsidence, très nette 
sur le littoral actuel, et le long de l’auréole basique qui sépare la « plaine » 
du massif ancien, a de très lointaines origines.

V» CONCLUSIONS, LE DOMAINE DE LA MORPHOLOGIE PRÉLIASIQUE

En Vendée, les principaux gisements-témoins du Lias sont ac tue l
lement cantonnés dans la partie méridien ale de la région littorale, ainsi 
que dans le bassin de Chantonnay. Mais en raison de leur altitude et de 
leur situation, il est certain que le Lias recouvrit rensem ble du Bas-Bocage. 
En ce qui concerne le Jurassique, des silex résiduels apportent la preuve 
que les mers de cette époque, venues de l’W, en tourèren t la région au N, 
à l ’E et au S. Le long de la bordure côtière, entre Talmond et Mareuil, 
et en particulier sur le massif granitique d ’Avrillé, la couverture secon
daire est réduite à de nombreux placages-témoins; la surface préliasique 
ainsi exhumée n ’a subi, depuis, que de légères retouches.

La conservation de dépôts charm outhiens plaqués sur les lianes 
des vallées actuelles, et fortement encaissés entre les interlluves, prouve 
q u ’un réseau hydrographique prébasique existait déjà. Son encaissement 
atteignait les trois-quarts environ de la valeur actuelle.

La vallée du Troussepoil est la seule qui permette d ’établir une com pa
raison précise entre la pente de la N’allée prébasique ei celle de la vallée 
ac tue l le :  elles sont respectivement de (),(>! et de 0 ,08% . On observe, 
d’au tre  part, une coïncidence entre rem placem ent de certaines vallées 
actuelles et celui de vallées préhettangiennes, au fond encore rempli 
d ’argile verte et rouge. I a >s va llées  de ce s e e le u r  s o n l  d o n e , pour une 
grande part, des va llées  fo ss i le s .

La présence de Lias dans des vallées presque contiguës (Troussepoil, 
ruisseaux de la Dultière et de LAbière), et dans celle d ’un affluent 
du Troussepoil, permet de penser que la d e n s i t é  du  ré seau  h y d r o y r a p h i ( /u e  
p ré l ia s iq u e  d u  m a s s i f  d 'A vr i l lé  é ta it  é q u iv a le n te  à la d e n s i t é  a c tu e l l e ,

Ainsi, dans cette région, ne doit-on plus se contenter de parler, à propos 
de la surface préliasique, de « paléo-creux », de « paléo-collines », de 
« surface bosselée »; l’étude détaillée des conditions morphologiques des 
dépôts du Lias révèle l'existence d'un réseau hydrographique analogue à 
l'ac tu e l, e t seulem ent un peu moins profond, dès a v a n t le Lias in fé rieu r.
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Si la surface préliasique, au sens strict du terme, n ’existe évidemment 
({lie sous les gisements de Lias ou à leur périphérie immédiate, à la limite 
des affleurements, bien des plates-formes interlluves, bien des lianes de 
\ allées, quoique presque totalement ex h mués, appartiennent à cette surface, 
v ra im en t fondamentale dans la région située entre les Sables-dXlionne et 
M arcuil-sur-le-Lay et en particulier sur le massif d ’A vrillé.

On peut dire que, s u r  la b o rd u re  m é r id io n a le  du  B a s -B o ca g e ,  et grace 
à une fossilisation de longue durée, les formes du te rra in  sont fort pew 
différentes de ce qu'elles étaient, m u  moment où les mers du Lias ont 
submergé et enseveli Im région.

D’après les descriptions (fui précèdent, la surface préliasique était 
pourvue d ’un réseau de vallées, faisant défaut à la plaine d ’érosion post- 
hercynien ffè. Nous ignorons si une mince couverture alluviale m oulait  
encore la vieille plate-forme, au moment où des conditions morphogéné
tiques nouvelles entra înèren t la reprise du creusem ent vertical et un 
système d ’érosion beaucoup plus conforme à l’actuel. Mais sa f o r m e  
d 'e n s e m b le  a j o u é  un  rôle p r im o r d ia l  (Unis V o r ie n la l io n  d es  b a s s in s  h y d r o - 
g r a p h iq u e s .  A p r è s  avo ir  élé  un  a b o u l i s s e m e n l ,  la p la in e  d 'é ro s io n  p o s l -  
h e r c y n ie n n e  esl d e v e n u e  u n  p o in l  de d é p a r i  v is -à -v is  du  m o d e lé  p r é l ia s iq u e .



Chapitre III

LES FORMES DU RELIEF PRÉCÉNOMANIEN

L’objet du présent chapitre est de caractériser les formes topogra
phiques préeénomanienncs et de délimiter le domaine où elles s’étendent. 
Fn précisant la part qui revient à la topographie préeénomanienne dans le 
modelé actuel, nous montrerons le role capital que certains paléo-climats 
du Secondaire ont joué dans la genèse du relief d ’une partie de cette 
région, aux formes si douces.

I. —  L’ÉTAT DE LA SURFACE DU TERRAIN»
AVANT L’ARRIVÉE D i LA MER CÉNOMANIENNE. LES PALÉO-SOLS

(Fig. 10.)

Au NF de Challans, le socle ancien est fréquem m ent recouvert par des 
dépôts sableux ou caillouteux du Cénomanien; or, sous ces sédiments datés 
pai* des fossiles, les micaschistes sont profondém ent altérés : il en esl 
ainsi a l’W de la Garnaehe, à l’Hilairière, au Fontcny, à la Postière, aux 
Poteries, à la Voltière, au Polron. Au Fontcny, les micaschistes forment 
une bouillie dans laquelle les amygdales quartzcuscs de la roche sont 
encore en place. L’altération descend à plus de (> m ; au NW  de la 
Postière, elle atteint 7 à <S m. A l’iiilairière, la s tructu re  feuilletée de la 
roche est conservée, mais, dès que Ton y louche, le micaschiste tombe en 
poussière; mouillé, il forme une bouillie de couleur blanche. Î1 est très 
profondément décomposé en bien d ’autres points, où il est recouvert par 
le sable cénomanien : au Breuil (à 5 km à l’F de Tou vois) sur plus de 12 m ; 
aux Do uè mes (à 7 km au S F de Challans) sur pl us de 7 m ; je l’ai déjà 
signalé en 1954, en m ontran t que cet te al tération était préeénomanienne. 
( l ’ers, 195 1 c, p. 580-581.) Or, les sédiments m arins cénomaniens sont 
presque exclusivement constitués par des m atériaux détritiques : argiles 
et surtout sables et cailloulis esse n t ie l le  m e n  l q u a r t  zeux .  L’im portance de 
cette sédimentation détritique implique que la surface du continent ait été
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tapissée par des roches très altérées, que la m er cénomanienne en tra n s
gression a érodées sans peine et dont elle a remanié les débris. Les grains 
de quar tz  provenant de la désagrégation des granites, des m icaschistes et 
des gneiss, ainsi que les amygdales quartzeuses de ces roches, ont été 
longuem ent triturés, usés, transportés, et lin al cm eut déposés su r de vastes 
étendues. Ces sables renferm ent en abondance les minéraux lourds carac té
ris tiques des roches cristallines acides de la région littorale vendéenne et de 
la bordure  interne du Plateau continental. 1/ a llé  r a t io n  p r o f o n d e  des ro c h e s  
r e m a n ié e s  p a r  le C é n o m a n ie n  da te  donc , an p lu s  lard ,  d u  C ré tacé  in fé r ie u r .  
Peut-être  avait-elle commencé plus tôt... ((if. p. 92).

En surface, la roche pourrie est généralement blanche; elle devient 
verdâtre  en profondeur comme les micaschistes eux-mêmes, à mesure que 
ceux-ci sont moins pou rris. A lin de déterm iner la signification de cette 
a ltération  profonde et de savoir dans quelles conditions elle avait pu 
s ’effectuer, j ’ai fait examiner la nature  minérale de la fraction argileuse, aux 
Pi ayons X et à l’analyse therm ique différentielle (1). Une première analyse 
avait décelé de l’ilïile, dans un échantillon relativement peu décomposé. 
P a r  contre, toutes les autres ont révélé que la fine poussière blanche résul
tan t  de l’altération su r  place des micaschistes était constituée par de la 
k a o l in i l e  1res b ien  c r is ta l l isée .  La transform ation si complète des minéraux 
alum ineux de ces roches cristallines en kaolinile a certa inem ent nécessité 
un laps de temps fort long et des conditions climatiques particulières : 
ce processus d ’altération est bien connu dans les profils de sols des régions 
tropicales hum ides; cependant, dans ces régions, les horizons inférieurs de 
la zone altérée et kaolinisée sont norm alem ent plus ou moins rubéfiés ou 
tachetés, ce qui n ’est pas le cas ici. Mais il faut songer que la partie 
superficielle de ces paléo-sols fut érodée, et que la partie profonde du 
régolithe fut ensevelie pendant plusieurs dizaines de millions d ’années, 
avant d ’être partiellem ent dégagée par l’érosion. Au cours de cette immense 
durée, le Cénomanien a servi de réservoir à des nappes phréatiques, dont 
la base imbibait les paléo-sols sous-jacents. Sous l’effet de la circulation 
des eaux, les sels de fer ont du être entraînés et ces roches pourries ont 
pris, dans une partie du profil, une couleur blanche; il semble que l’on puisse 
a t tr ibuer cette décoloration des micaschistes en bouillie (2) au fait d ’être 
restés très longtemps en milieu réducteur, et imbibés par une nappe p h réa
tique, en climat tropical, l ’ont à fait à la base4 du profil, au contact de la roche 
mère, restée verte et peu altérée, de l’illite a pu subsister. La présence de kaoli- 
nite bien cristallisée, formée sur place dans les micaschistes, est l ’indice certain 1 2

(1) Je p rie  Mlle Caillère, Sous-Directeur au  M uséum d’Histoire N aturelle  et M. P in t a , Chef 
du Laboratoire--de Spectrographie de PIDERT, à Rondy, de v o u lo ir  bien accepter tous mes remer
ciements pour ces analyses.

(2) Mais non leur altération,
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d ’une longue période de climat chaud et humide, antér ieure  au Cénoma
nien (3). On a donc ici affaire à u n  pa léo -so l  p r é c é n o m a n i e n , f o r m é  e n  
c l im a l  t r o p ic a l  h u m i d e . L ’analyse morphoscopique de certains sables du 
Cénomanien apporte une autre  preuve de cette intéressante action c lim a
tique. Au SE de Ch ail an s, s’étend un vaste golfe remblayé p ar  des 
dépôts de s al) le et de galets roulés, formant en ce lieu la hase du Céno
manien ; vers le sommet, ils passent en continuité aux sables à Exogyra 
Columba de la Bloire. Au « Caillou blanc », de nom breux  grains de quartz  
portent des empreintes pédogénétiques, identiques à celles qui fu ren t 
découvertes p a r  G. Eougerie dans certains sols profonds et kaoliniques de 
la zone tropicale humide (4). Vers la partie moyenne de ces sols, les gra ins 
de quartz sont partiellement dissous : il s ’y forme des trous, des cupules, 
des couloirs ; beaucoup prennen t un aspect de dents profondément cariées. 
Cette dissolution, d ’origine pédogénélique, ne se produit p ra tiquem ent ni en 
climat tempéré, ni en climat assez aride ; par contre, elle est fréquente 
dans les milieux tropicaux humides (Côte d ’ivoire, Guvanej (4). Dans la 
carrière du « Caillou blanc », ces (j ra in  s cariés  so n t  é m o u s s é s - lu i s a n t s ,  et 
par c o n s é q u e n t  leur  co rro s io n  est a n té r ie u r e  au déj)ô l c é n o m a n i e n . Leur 
présence dans les formations de base du Cénomanien, transgressives su r le 
socle ancien profondément altéré, est un fait en complète harmonie avec 
la transfo rm ation  massive des micaschistes en kaolinite. Il faut rem arquer  
enfin que les sables du Cénomanien sont très ra rem ent feldspathiques, ce 
( f i l i est bien normal dans le cas d 'une altération préalable des roches, 
sous le climat indiqué.

L’intérêt de ces paléo-sols pour notre étude de Géomorphologie est de 
faire connaître les conditions climatiques contemporaines de l’élaboration 
du relief précénomanien. Quelles purent être les caractéristiques d ’un 
modelé façonné en climat tropical humide, dans cette région d ’altitude 
basse (inférieure à 100 m) et constam m ent située au voisinage de la mer ?

II. — LIS DÉPÔTS CRÉTACÉS EN VENDÉE LITTORALE
(Fig. 10.)

M ettant fin à une période de bas-niveau m arin qui s’étendit sur tou t le 
Crétacé inférieur et qui fut accompagnée, dans la région du Marais poitevin, 
par des mouvements tectoniques légers (5), la transgression cénomanienne, 
si répandue à travers le monde, envahit une partie im portante de la Vendée

R{) Rappelons qur les sables  cénom aniens du Perche septentr ional reposent localement, sur le 
calcaire coral lien cl aslari ien,  à la surface duquel s ’élail développé un relief karstique, au cours de 
réinersion correspondant au ( ‘.rélacé inférieur ('Danajeard ).

( I) Renseignement oral, a im ablement com m uniqué par M. Rorui.ut i n.
(.V) G. w  AT rut r.OT ( to i  1 et: 1 !)»()).
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Les dépôts cénomaniens en Vendée Littorale

Fig. 10



littorale. La fig. 10 représente l’extension des dépôts résiduels du Céno
manien, qui se répartissent en deux sortes de gisements : d’une part, ils 
rem plissent le bassin de Chaîlans-Connnequiers; d’autre part, ils jalonnent 
les flancs — et parfois le fond des vallées principales et de quelques 
vallées secondaires, sur le versant occidental de la région.

L’am pleur minimum de la régression contemporaine du Crétacé in fé
rieur peut être évaluée grace à l’étude des minéraux lourds contenus dans 
les sables cénomaniens : elle fui au moins égale, mais peut-être très supé
rieure, à une trentaine de mètres. (M. Ters, 1959, Congrès de Dijon) (5 b i s ) .

Le détro it  du Poitou ne s’ouvrit qu’au Tu roui en inférieur (Abrard, 
1945) et la transgression cénomanienne est venue de PW et du SW, 
dans le bassin d ’ÀquiLaine ci en Vendée.

Tous les gisements e ré Lacé?; de la région sont d ’un grand in térê t pour  
l’in terprétation  géomorphologiqiKv spécialement pour les problèmes de 
datation et d ’érosion (6), (7).

A) LE CÉNOMANIEN DU BASSIN DE CHALLANS-COMMEQUIERS

E ntre  le Cargnon (à 5,5 km au N de Challans) et Commequiers, su r  
une distance de 17 km en direction N-S, s ’étend un bassin crétacé; vers 
l’W, les dépôts de eel étage sont recouverts soit par des calcaires éoeènes 
(la Vérie), soit par l ’argile Handricnne du Marais breton. V ers  V E , ils  
s 'a p p u ie n t  c o n tr e  des tu tu s  s c h i s t e u x , bien nets dans la topographie : à la 
Garnache, aux Plantes (à l’E de Challans), ainsi q u ’au N de Commequiers. 
La mer cénomanienne a formé en ce lieu un vaslc bassin, ouvert vers l’W. 
L’altitude maximum actuelle du Cénomanien y esl de 25 m (à Montravail, 
à 2 km au SE de Challans). L’épaisseur des dépôts est variable; au tou r  de 
Challans, elle atteint 12 à 15 m, LS m au Préneau et 23 m a Villeneuve 
(à 2 km à PW de Com m equiers) . Mais en général, elle ne dépasse pas 
quelques mètres.

Les formations cénomaniennes sont l il hologiqucmenl var iées:  de la hase au 
sommet, on trouve, selon les points, des caillou! is (la Noue, le Château des Chênes) 
(photo 10) ou des sables blancs très lins, épais de 0,5 à 2 m (Saint-Hubert), des argiles 
noires, cpii atteignent 1 à 4 m  (Saint-Hubert, Pois-Soleil ,  les Gâeheries) (8), des argiles  
grises (1 à 2 m b  des eaillotUis et des sables .jaunes quarlzeiix fossil ifères ( jusqu’à 
10 m d’épaisseur).  Quelques bancs calcaires 1res riches en Lxogvres (Les Chaulières)  
v sont, intercalés. Vers le sommet, existent d’abondants dépôts (te galets roulés.

( ôhi s )  P a r  r ap p o r t ,  a u  n i v e a u  a c t u e l  d e  la m e r .
(0) P l u s i e u r s  a u t e u r s  on t  é t u d i é  eel é t age  en Ve n d é e  : m.-: Vaudoui ':, Càyoi .kau , U i vi ù an,  B r i u : . u \  

lÎHAi'Dorr x ,  nr: C ros souykk , VASs ar n ,  Ma t i n  au ,  B ut hi .. Cf'., en o u t r e ,  M.  Tint s  (1059 ) : le C r é t a c é  de  
V e n d é e  o c c i d e n l a  le. P i l u l e  p a l é o n l o l o g i q u e ,  s é d i m e n l o l o g i q u e  et p a l é o g é o g r a p l i i q u e .  C o n g r è s  d(*s 
S o e i é t ('* s S a v a 111 e s , J î i j o 11.

(7) S u r  la c a r i e  g é o l o g i q u e  de  P a l l i u m  ( I é d . ) ,  le C é n o m a n i e n  esl  p a r f o i s  c o n f o n d u  a v e c  
d e s  n a p p e s  ( f a 11 l i r i o n s  q u a t e r n a i r e s ,  et de  n o m b r e u x  g i s e m e n t s  ne sont ,  p a s  s i g n a l é s .

(8) Cf.  S.  D i j i iand ef  M. T u a s  A 1008 ).
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Les sallies jaunes cénomaniens sont presque toujours exclusivement s i l iceux;  
les coquilles qu’ils renferment sont sil ici liées et souvent couvertes d’orbicules (9). Initia
les lam elles de certaines coquilles, on remarque des couches de calcédoine m am elon née;  
cette particularité s ’observe spécialement dans la partie profonde des sables cénom aniens  
(puits de la Vérie).

On peut rapprocher la sil icification des fossiles cénomaniens de Vendée et celle  
des Spongiaires sénoniens de la Loire-Atlantique.

A cette transformation s ’oppose la conservation des coquilles calcaires du Lutétien  
de Vendée (le Molin, Puits Neuf) .  Dans ces deux localités, le sable lu i-m êm e renferme  
de nombreux granules calcaires. Selon nous, c e l l e  d i f f é r e n c e  est. c a p i t a l e  p o u r  ( l i s t i i u j u e r ,  
en  V e n d é e ,  le s  s a b l e s  m a r i n s  c é n o m a n i e n s  d e s  s a b l e s  m a r i n s  é o c é n e s .  Bien entendu, des 
sables éocénes peuvent remanier des fossiles sil iciliés cénomaniens, même en abondance;  
mais leur age éocène ne peut être prouvé cpie par la présence de leurs propres foss iles.  
Une p h a s e  d e  d é c a l c i f i c a l i o n  e l  d e  s i l i c i f i c a t i o n  p o s l - s é n o n i e n n e  c l  p r é - U i l e t i e n n e  a donc  
eu lieu.

Il est probable qu’elle s ’est effectuée pendant la longue période d’émersion de la 
lin du Crétacé. La découverte, par M11'1 S. Durand, d'orbicules remaniés dans l’Kocènc 
inférieur de Noirmoutier et des Moutiers confirme cette hypothèse.

B) LE GÉNOMANIEN DES VALLÉES DU FALLERON, DE LA LOGNE, 
DU LIGNERON, DE LA VIE, DU JAUNAV ET DE L’AUZANCE

La carte géologique de Palluau ( 1 n‘ éd.) mentionne la présence de grès cén o m a 
niens sur la rive gauche de la Vie aux environs d’Apremont el de la Naulière-Bernard,  
ainsi cpie sur la rive droite de la Logne. à 1 km au N de Legé. Des « grès éocénes » ont 
été signalés par Bourdeau (19)59), dans les vallées du l ’aileron, de la. Vie, du Jauna.v, 
mais sans étude critique de leur position véritable; sauf exception, nous ne nous  
occuperons cpie de ceux qui sont réellement en place. Dans les vallées indiquées,  
j ’ai repéré de très nombreux gisements résiduels de grès, dont les dalles, généralement  
groupées, se comptent par m illiers (10), (11). 9 10 11

(9) Observation -de. M,le D ur an d .
(10) J ’ai é t é  aidée, dans cel le recherche, par MM. Hour cl F r a d i n , Professeurs  à  l ’Ecole  

(l’Agriculture de la Molhe-Aehard. Je tiens à leur exprim er ici ma bien vive reconn aissance .
(11) Cf. la d iscussion  sur Page éocène de ces grès, p. 188 à 191.
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D a n s  l a  v a l l é e  p r ê c é n o m a n i e n n e  du F a l l e r o n  (fig. 10), les grès et les ca illo u tis son t 
loca lisés à l ’E de Touvois (les Tanières, les J a r illes), an SW  de Touvois (la Thuée, 
l ’Epiardière, Fréligné, la  B riscotière), a insi qu ’à l ’W  de F roidfond (le Petit-R ocheau, la  
Chenêlière, la  Sorlière) et au S de Froidfond (la T essin ière). Le faciès est tantôt celu i 
d’un grès, ta n tô t celu i d’un poudingue à galets de quartz angu leux ou roulés. A l ’Epiar- 
dière, les grès reposent sur le sable cénom anien ainsi qu’à Fréligné, tandis qu’au P etit-  
Rocheau, le sab le  sem ble avoir été partiellem ent sapé par les eaux de ru issellem ent, car 
les grès s ’éten dent localem ent sur le socle ancien.

D a n s  l a  v a l l é e  d e  l a  L o g n e ,  sur la  rive droite, se trouvent les grès résiduels de 
Puy-Berne et de la  B asse-Parnière (au S et au N de Legé) ; sur la  rive gauche, ceux des 
buttes de R iehebonne, des Dronières et de la  Tercerie : les dépôts de cette dernière ont 
été décrits sur la  Notice de la feu ille  de P alluau  ( l re éd.). Ils com prennent des argiles et 
des sables fo ss ilifères , dont la partie supérieure est cim entée. Ils ont aussi fa it l ’objet 
d’une descrip tion  de Vasseur (1913).

D a n s  l a  v a l l é e  d u  L i g n e r o n ,  le Cénom anien est surtout représenté par des ca illo u tis , 
par des sab les et par des grès ; on trouve cependant, en quelques points, des argiles de 
base (la G isière, la  M êrandoire), qui renferm ent E xogyra colum ba Goldfuss et Pycnodonta  
vesicu laris Lam arck. Les argiles, qui rem anient les m icasch istes kaolin isés avant le  
Cénom anien, son t elles-m êm es kaolin iques. La glauconie est abondante.

La grande quantité de cailloutis que renferm ent souvent les couches 
de base de cet étage s’explique. par l’épaisseur du m anteau d ’altération  
qui fut rem anié par la m er cénomanienne (par exemple au S et au SE de 
Challans', et dans la vallée du L ig n ero n ) . Les amygdales et les filons de 
quartz des micaschistes, qui form aient l’arm ature de ces roches, fu ren t  
conservés et transform és en galets p a r  la m er en transgression. L’abondance 
des dépôts arénacés et des cailloutis du Cénomanien est une conséquence 
de la pédogenèse forestière qui se m ain tin t  au cours de longues périodes 
du Jurassique et du Crétacé et qui engendra une profonde décomposition 
des roches du  socle ancien (11 b i s ) .

Dans la  vallée du Ligneron, le Cénomanien s’étale transversalem ent 
sur plus d ’un  km  de largeur, par exemple entre la M argottière et la Méran- 
doire (photos 11-12) ou entre la Forêt Quairy et la Petite-Mermande. 
I l  s u b s is te  e n c o re  so u s  le r e m b la i e m e n t  f la n d r ie n  de f o n d  de vallée  (la Forêt 
Quairy, la Baillerie, le Ligneron) ; il monte sur les flancs de la dépression 
ju sq u ’à 48 m  (la Neuville, la Mêrandoire, le Gros, la Fourogerie) et même 
46 m (Belle-Vue). A la Brosse (à 1 km au N de Saint-Paul-M ont-Penit) ,  
les galets roulés cénomaniens, peu ou pas remaniés, tapissent le flanc 
nord de la vallée précénomanienne du Ligneron (photo 13). O n  e s t  b ie n  
fo rc é  d ’a d m e t t r e  que  les g i s e m e n t s  des  f la n c s  n o r d  e t  s u d  se r a c c o rd a ie n t

(11 bis)  Noie  ajoutée pondant l' im pression.  Dans deux arlieles  récents, S. D ihand  et Y. Mii.on 
exposent en détail les relations qui existent entre la pédogénèse et. la séd imentation,  au Crétacé 
et au Tertiaire, dans le Massif' armoricain .

Cf. S. D uhand et Y. M i l o n . Sé d i men to logic  et évolution  contin entale  au Crétacé et au 
Tertiaire, au S du Massif  armoricain  et en Bretagne. B.S.G.M.B., 1951), fasc .  1.

Id.  Delations dos sédim entat ions (‘rélacées et tertiaires en Bretagne. C.B. Congrès Soc. Saw,  
Colloque sur le Crétacé sup. franc. Dijon,  lOaî), p. 11(5.

- Cf. aussi  M. Tints. la* Crétacé de Vendée occidentale. Etude paléonlologique,  sédim on-  
lologique et paléogéographique. Ibid. ,  p. (»7T».
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de chaque cô té  de la. vallée. p u i s q u e  le Cénomanien remblaie aussi l 'a xe  de 
celle-ci, s o u s  les a l lu v io n s  q u a te rn a ire s .  L'épaisseur de sable accumulée
au-dessus du talweg p réc é nom aille n serait ainsi d’une 1 reniai ne de mètres, 
par exemple vers la BaiIIcrie ; la largeur du remblaiement déliasse 3 km.

Dans la vallée de la Vie, des sables et des grès repais en t sur un  rep la t  
(pii s’étend vers la moitié de la bailleur entre le talweg et le sommet des
interfluves.

Sur la rive gauche et d’K en W. on en trouve* à la Naul ière-Bernard. où ils sont 
fossil ifères (à d km au S-S K de Palluau); dans les environs d ’Apremont. il en reste à 
la Barbotlière, à la Tu derrière, à l’Aubref ière. à la Boilivière, aux Bonnetières, aux  
Châtaigniers, à la Mésanchère. à la Friconn ière ; à Sainl-Maixenl-sur-Yie. ils ne sont  
pris en place.

Sur la rive droite, on en trouve au S de la (irande-Bochette, à l ’Ondière. à la 
Pénard ière, à la don ère. etc.

Dans cette vallée, le Cénomanien est souvent représenté par des grès, mais aussi  
par des sables meubles, comme à la Tricherie et à la Friconnière, ainsi que par des 
cailloutis à stratification oblique (Saint-Maixenl-sur-Vie ) [photo 14].

D a n s  l a  va l lée ,  d u  J a u n a i j ,  des grès cénomaniens subsistent vers le liant des versants,  
à la Buette, à Laumarière, à la Nollière. à la Jaubrel ière, au Moulin des Hochclles, sur 
la rive droite; et, sur la rive gauche, à Mari inet, à la Brun ière, à la Vilnière, à la 
Buissonnière.

Les grès sont fossil ifères à Martinel, et à la Buetle; en ce dernier point et à 
Laumarière. ils  reposent sur des sables rouges, épais de plus de 2 ni. très riches en grains  
ém oussés-ii i isauts et en glauconie, avec lesquels ils sont en continuité.

On trouve encore des grès sur les rives du ruisseau de la Malvergne, au Pontreau  
et à la Brunière, Plus à Tamoul, le gisement des Meulières est situé vers la tête du 
ruisseau de Mocque~Souris, dans une position correspondant à celle du gisement de 
Belle-Vue. dans la vallée d ’un affluent du Ligneron. Dans la vallée du (lui des Noulies.  
aftluent du Jaunav, se IrouveuL les importants gisements de la Martinière et de la 
Veillonnière (au SW de Martinel).  14

14 — C ailloutis 
c é n o m a n i e n ,  à 
s t r a t i f i c a t i o n  
oblique, épais de 
plus de 5 m. C ar
rière de Sain t- 
M aixent sur Vie.
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D a n s  la vallée de VAuzance,  des sables ferrugineux cénom aniens sont conservés  
au N de la  M othe-Achard, au pied du plateau de 70-74 m (S a in te -F la iv e ). Aux Louvernières 
et à la  Lézardière, ces sables sont tins, épais de 4,5 m, très g lauconieux et riches en grains  
de quartz ém oussés-lu isants et en grains cariés pédogénétiques. Dans les v a llées des 
affluents de l ’Auzance ou sur les interfluves qui les séparent, se trouvent d’im portants  
placages de grès : à M ontmarin (où certaines tables ont 5 m de longu eu r), au M aindreau, 
à la  B oiliv ière. Entre la Boule et la  Roeherie, les dalles de grès, f o s s i l i f è r e s , tap issen t le  
fond d ’un va llon  sur plus de 150 m de longueur (12).

Le long du Brandeau ,  on trouve des blocs de grès identiques, à l ’W de la P erjaudière  
et à la  ferm e du Brandeau, m ais ils  ne sont pas en place.

En résumé, à FW du méridien de Legé, et entre les parallèles ■ de 
Saint-Etienne-de-Mer-Morte (au N) et de la Mothe-Achard (au S), sub
sistent de nom breux dépôts-témoins de Cénomanien. Ils se p résen ten t  
sous la forme d’argiles, de cailloutis, de sable et de grès, ces derniers 
é tan t  formés par la cim entation locale des sables. Souvent, le sable a 
d isparu  par sapement et il ne reste plus que les grès qui reposent d irecte
m ent sur le socle cristallin. En général, ils se trouvent sur un repla t situé 
à m i-hau teur  entre le talweg et le sommet de Tinterfluve, ou même tou t  
près de celui-ci. Quoique la partie axiale de presque toutes les vallées soit 
déblayée, les grès-témoins perm ettent de penser que leur histoire a été 
la même que celle du Ligneron. Ces d é p ô ts ,  en  e n s e v e l i s s a n t  la s u r fa c e  
p  ré c é n o m a n ie n n e ,  o n t  c o n t r ib u é  à la p ré s e r v e r ,  d ’où  le u r  h a u te  s ig n i f i 
c a t io n  g é o m o r p h o lo g iq u e .

C) LE CÉNOMANIEN (?) I.)E LA BORDURE SEPTENTRIONALE DU 
BASSIN D’AQUITAINE (fig. 10)

1. A 1 km à l ’W du v illage  du Bois, près d’Olonne, vers 20 m d’altitude, se trouvent 
quelques dalles de grès siliceux  (de 0,8 X 0,5 X 0,3 m ) ; elles reposent sur les m ica
schistes et ne sont pas en place. Proviennent-elles de quelque m onum ent m égalith iqu e ? 
Se trouvent-elles près de leur lieu  d’origine ? On ne sait. Leur présence m érita it d ’être  
signalée, d ’autant plus qu’elles son t situées vers la m êm e a ltitu de que les g isem en ts de 
la région de Longeville et que leur faciès est le m êm e que celu i des grès cénom aniens.

2. Au N et au NW de L ongeville  (feu ille  des Sab les-d’Olonne, 2e éd ,), a in si q u ’a 
V illeneuve (à 3 km  au N E), su bsisten t des 'placages de grès, de quelques m illiers  de 
m ètres carrés, épais de 1 à 2 m. Ils reposent sur le calcaire bathonien , et généralem ent  
tout au som m et des interfluves, entre les va llées creusées dans le Jurassique. Lors de 
l ’enlèvem ent de quelques-unes d’entre elles, j ’ai pu observer la  surface de base des 
grandes dalles de grès qui se trouvent à 800 m au N de L ongeville, vers le carrefour de 
la  route d’A vrillé; elles atteignent ju sq u ’à 6 m de longueur et 2 m d’épaisseur. Les grès 
sont plus fr iab les vers la base. Ils reposent sur une argile brun-rougeâtre, épaisse de 0,3 
à 0,5 m, résu ltant de la décalcification du calcaire sous-jacent, dont ils renferm ent de 
nom breux débris; les m inéraux lourds trouvés dans l ’argile sont peu nom breux, et 
exclusivem ent représentés par de l ’andalousite et du disthène, m inéraux types du 
Cénom anien, a insi que par du zircon et de la tourm aline rosée, m inéraux du granité  
voisin . Deux gisem ents ex isten t aussi, im m édiatem ent au S de Saint-H ilaire et sur la  12

(12) Je remercie bien  v ivem en t  M. R ûul de m ’avoir  signalé ce gisement.
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butte qui se trouve à 800 m au SE (photo 15). Les blocs du Pont-V ien. sur la rive droite  
de PAllière, ne so n t pas en place, pas plus que ceux qui reposent sur la butte de F ontaine, 
sur une nappe a llu v ia le  à gros blocs de Lias silicifié (13).

3. M entionnons que, près de Saint-B enoît (feu ille  de Fontenay-le-C om te ), E. Boc- 
quier (14) a sig n a lé  des grès de même faciès, que je n ’ai pas vus en place, m ais seu lem ent 
dans les rues du v illage; le plateau calcaire d'où ils sont susceptib les de provenir s ’étend  
aussi vers 20 m d ’altitude.

4. Enfin, dans le v illage de N ieul-sur-PA utise, à l’extrém ité E du Marais poitevin.. 
<m trouve des b locs de grès, épais de 0,0 m, qui sont sem blables aux précédents.

A insi ,  le lo n g  d u  ta lu s  q u i  b o r d e  au  N le m a r a i s  p o i te v in ,  des  d a l le s  
de  grès r e p o s e n t  s u r  Je c a lc a i r e  b a th o n ie n  ( s a u t  au  Bois)  et vers  20 m 
d ’a l t i tu d e .  L e u r  fac iès ,  id e n t iq u e  à ce lu i  des  g rè s  c é n o m a n ie n s  de la r é g io n  
de Ch ail an s ,  perm et de les attribuer, an moins provisoirement, au même 
étage géologique. Rien ne permet de supposer que leur matériel puisse être 
êoeène, par exemple, ou q if  il ait été rem a nié à une époque quelconque.

5. A quelques .kilomètres au S de La'.Roche-sur-Yon, la  surface des plateaux in ter
fluves et les flancs des vallées sont localem ent tapissés par des dépôts détritiques  
com plexes, a tteignant l ’altitude de 80 m. On peut y d istinguer deux types de form ation s :

a) A 2 km au SW d’Aubigny, des sables m ar ins ,  à é m o u ssés - lu isa n ts  et à g la u co n ie , 
accom pagnés de galets bien rou lés ,'son t conservés sur un interfluve, à 72 m d’a ltitu de (le 
G rand-Bois) ; des dépôts identiques tap issen t les flancs de la v a llée  du Graon et de ses 
affluents, entre 50 m (Traversière) et 60 m (la G uitardière) [photo 17]. La m orphoscopie  
et les m inéraux lourds sont les m êm es dans les trois g isem ents.

b )  Entre N esm y et C hàillé-les-O rm eaux (à la  C outaneinière, à la Bretaudière, à 
la V ergne), d’autres dépôts de sable, et de galets, reposant sur des argiles grises (essen-

(15) (Y xonl probablement les restes d ’un m onum ent mégali thique.  
(11) Pap iers  inédits.  Archives. La Koehe-sur-Yon.
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tiellem ent k a o lin iq u es), tapissent une grande partie de l ’interfluve qu i sépare les va llées  
de l ’Yon et du Graon. Mais dans ces a lluvions, le  m a t é r i e l  m a r i n  p r é c é d e n t  se  t r o u v e  
r e m a n i é  e t  a c c o m p a g n é  p a r  u n e  g r a n d e  q u a n t i t é  d e  s a b le  é o l i s é .  P ar leur stratification  
et leur granulom étrie, ces derniers dépôts paraissent être p lutôt flù v ia tiles que m arins ; 
leur surface s’étend entre 60 et 80 m et leur épaisseur peut atteindre une d izaine de m ètres, 
argiles com prises.

La présence de galets roulés, de sables émoussés-luisanis et de g lau
conie, en place ou remaniés, prouvent (prune transgression m arine a 
recouvert la plate-forme au moins jusqu 'à  l'altitude de 80 m. Mais en 
l’absence de fossiles, la date de cette transgression reste indéterminée. Pal
let! r nature, ces dépôts de cailloux de quartz, de sable et de gravillon g ran i
tique n ’ont rien de commun avec les sédiments du Lias et du Ju rass ique  
de la région, presque exclusivement calcaires ou argileux. Par contre, leur 
faciès correspond exactement à celui du Cénomanien (pii s ’étend sur le 
versant occidental du Bas-Bocage, mais qui n ’v dépasse pas actuellement 
Laltitude de 05 m. Leurs minéraux lourds sont les mêmes que ceux de 
cet étage. Ces sables seraient-ils tertiaires, par exemple pliocènes ? Faute 
de fossiles, leur âge reste imprécis. Remarquons cependant (pi’ils fossi
lisent par places les lianes de val îées déjà profondes, en particulier 
celle du Graon, oii le dépôt de Traversière est encaissé de 25 m par rapport 
à l’interlluve gran itique situé à TW.

D) LE CRÉTACÉ SUPÉRIEUR

1. Les calcaires turoniens
G is e m e n t  d e  T o u v o i s .  -— Dans le pare du Château de Tou vo is, fut découvert, 

vers 1835, un g isem en t de calcaire que l ’on exploita  activem ent; les carrières furent 
com blées en 1912 (L. Bureau, 1900; de Grossouvre, 1912), Les A m m onites appartiennent 
à l ’extrêm e base du Turonien (zone à Actinocam ax p lenu s).

L e  g i s e m e n t  des R a i l l è r e s  de B o is ~ d e ~ C e n é , qui renferm e surtout des hu îtres, 
com porte des calcaires et des argiles, reposant dans une petite dépression  creusée dans 
le dos de terrain qu i form e la partie est de la presqu’île  de Beauvoir.

G is e m e n t  de  C o m m e q u i e r s .  —  D’après de Grossouvre ( i b i d . ) ,  les A m m onites 
recueillies appartiennent à la hase du Turonien.

2. Les gisements de silex crétacés
Sur la côle nord des Sables-d’Olonne. entre Chardrie et Sauveterre et entre le 

Grand-Bocher et Saint-Gilles, on peut ramasser sur les plages de très nombreux silex.  
Quelques-uns d'entre eux (à Chardrie) renferment une microfaune du Crétacé supérieur  
qui les apparente aux silex du X du Bassin parisien. Parmi ces organismes prédominent : 
Hystrichosphacra furcata [Khr.| (25 %). Palaeoliysf riehosphaera infusoroïdes, Dell. (20% )  
et II. rabdophorum Valensi ( 11%)  j 15 :.

Leur abondance sur ces plages, oii ils égalent en nombre les galets d’origine locale  
(quartz, schiste, phtanile) ,  pourrait s'expliquer ainsi : ou bien ees silex proviennent du

( la)  ,ïe remercie- Jnen •vivement M. !... Y.u .k n s i  d ’avoir  consenti à faire ers déterminations.
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rem aniem ent de formations a l luviales anciennes, encore si abondantes dans la région  
à l ’E de Macheeoul; arrivés sur la plate-forme continentale, ils  auraient été remaniés  
par les vagues et seraient actuellement refoulés sur le liant es Iran, dans les secteurs 
indiqués. Ou bien ils proviennent de gisements sous-marins assez proches (te la côte : 
démantelés lors d’une phase de bas niveau marin. leurs siiex ont pu parvenir jusqu'au x 
plages actuelles par le même mécanisme que précédemment (Hi).

Beaudouin (1923) signale l'existence, de cordons de galets submergés vers - - 13 
à - -  20 m. au large de Saint-G illes-sur-Yic; ils renferment de nombreux silex noirs. Le 
m ême auteur signale la présence de « tuffeau, jaune », à 1 ’ W de Kochebonneau. en face  
de la plage de Saint-Gilles,  à 9 m de profondeur, et l'attribue au Crétacé supérieur; 
il m entionne également du calcaire blanc à rognons de silex noir au Pont d'Ycu. (Malgré 
leur imprécision stratigraphique, ces indications font connaître l’existence, au large de
là côte actuelle, de silex provenant de gisements sans équ ivalen I s sur la bordure 
continentale,  et dont l'intérêt paléogéngraphiquc es! considéra bit-.

3* Le Sénonien
Au lieu -d it « le Petit-R ocher », â l ’W de Pont-Jaunay, ex iste  un lam beau de calcaire  

qui n ’a jam ais été signalé.. Appuyé au S contre le m icasch iste, il  affleure sur 40 m de 
longueur, m ais n ’est v isib le  qu’aux très basses mers (m arées de 5,25 m d’am plitude au 
m o in s). Il ne sem ble pas renferm er de fo ss ile s; en plaques m inces, son faciès est très 
différent de celu i du calcaire éocène (dont certains gisem ents ne sont pas très é lo ignés) ; 
sa structure vaeuolaire le rapprocherait p lu tôt du Sénonien supérieur du B ordelais 
(renseignem ent oral de M. B oulanger), (Photo 8, p. 75).

An NW de la  région étudiée, ex isten t des placages im portants de Sénonien, répartis  
dans la  région de Pornic et qui, d’après leurs contours, su ivent localem ent le tracé des 
va llées (feu ille -d e  N an tes).

D ’autre part, les terrasses flu v ia tiles du Falleron, du Tenu et de leurs affluents, qui 
s ’éta lent entre T ouvois, M acheeoul et le p li an tic lina l de Saint-Philbert-de-G randT ieu,
ainsi que les terrasses de l ’Ognon et de la Boulogne, au NE de ce dernier, renferm ent de 
nom breux Spongiaires, des. Oursins et des R hynehonelles du S é n o n ien .. En particu lier, 
à la  carrière de la Jarrie, près de M ontbert, les a llu v ion s sont riches en produits de 
dém antèlem ent du Crétacé (G anicbaud, 1922). J ’ai trouvé non lo in  de là, dans une  
terrasse, des Spongiaires du genre Jerea (17), analogues à ceux du Sénonien de la  région. 
Aux M out i ers, les ca illou tis bien v is ib les  en fa la ise  renferm ent des s ilex  de 25 ' cm de 
long; j ’y  ai trouvé aussi une petite  A m m onite rem aniée qui, par sa form e et sa ta ille , 
paraît p lutôt Basique que jurassiq ue ou crétacée.

Dans les terrasses fluviatiles de Vendée, les silex  et les Spongiaires crétacés 
m anquent totalem ent.

E) CONCLUSIONS

D’après I, Aloret (!92(>), le Tu ron i en eut les .memes eon lours paléo-  
géograph iq ues  que teu x  du C én om an ien ,  tandis (pue le Sénonien  fut en 
retrait, dans le bassin d ’A quita ine .

S ’il ne reste plus a e lu e l le m e n t  beau cou p  de tém oins  du Crélaeé s u p é 
rieur dans la région étudiée, eeIle-ci a cependant été baignée, à TW et 
au N, par la mer sénon ien ne .  * 17

(lf>) L<* p 11 < - 11 o m r 11 <1 esl bien coiiim a i I leurs. L. D a m .k u i d  allr ibue à un Ici processus  la 
présence de galels  de ni irrogra n i le dans le cordon lilloral de la baie  d ’Andierne.

(17) Celle délerminal'ion es! due à l'obligeance de M"" L a u n k a u , à qui j ’adresse nies v i f s  
riunereiernenls.
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La mer cénomanienne a laissé beaucoup plus de gisements-témoins, 
dont l ’altitude s ’élève lentement d ’W  en E : c’est ainsi q u ’en tre  Ch ali an s et 
Saint-Paul-Mont-Penit, le Cénomanien affleure à 5 m au Retail (à 2 km  
W  de Ch ail ans) à 10 m à Challans, à 36 m à la Véronnièrc, à 39 m à la 
Mérandoire, à 46 m  à Belle-Vue. Plus à l’E, les grès des environs de Legé 
se trouvent à 51 m, ceux des Moulières à 55 m et ceux de la Ter ce rie 
à 63 m.

De même, le socle rocheux sur lequel repose le Cénomanien monte 
d’W en E. Selon la même direction, il se trouve vers — 5 m à Challans, 
à 12 m à la Gisière, à 15 m à la ferme du Ligneron, à 27 m à la Forêt 
Quairy (18). Vers PE, les grès cénomaniens, épais de 1 à ’2 m, reposent 
directement sur le socle; celui-ci se trouve à 36 m à la Mérandoire, à 
45 m à Belle-Vue (la F ratern ité), à 50 m à Legé. 'On observe donc une 
augmentation progressive de l’altitude des gisements et du socle, de la 
bordure côtière vers le continent.

À PW du m éridien de la Roche-sur-Yon, Paltitude maximum actuelle 
du Cénomanien fossilifère est de 63 m à la Tercerie.

On d o it se re p rés en te r la surface  d 'ém ersion post-turonienne com m e  
une vaste  p la ine de remblaiement sableuse, parsemée de cailloux roulés. 
De c e tte  m er de sable qui a v a it  enseveli to u te  la p a r tie  occ id en ta le  du 
massif ancien, é m erg ea ien t p e u t-ê tre  d 'é tro its  îlo ts  o rien tés  E-W , qui 
correspondaien t aux interfluves actuels  en tre  l'Âuzance, le  Jattnay, la  V ie, 
le Ligneron e t le Falleron,

M ais si les dépôs marins des environs d 'Â ub igny e t  de Nesm y sont bien  
cénomaniens (Cf. p. 1 2 3 ), les interfluves eux-mêmes o n t é té  ensevelis  
jusqu'à l'a lt itu d e  de 80 m au moins. D'E en W , en tre  C haillé -les -O rm eaux  e t
Saint-Gilles, c e tte  pla ine de remblaiement a u ra it  atteint une largeur 
de 45 km.

I I I .  —  LES IN ÉG A LITÉ S DE LA SURFACE ENSEVELIE : LE RÉSEAU 
H Y D R O G R A P H IQ U E  PRÉCÉNOMANIEN

Si Pou fait un  profil du socle rocheux, sous les gisements cénomaniens, 
en direction N-S, on s’aperçoit que sur un  même méridien, ces altitudes sont 
loin d ’être constantes : selon une coupe p a r ta n t  des Parois, à 1,5 km au N de 
Challans, et a llant vers le Chêne Tors, à 2 km au S de la Vie, la surface du 
massif ancien (fig. 11 ), se trouve aux altitudes suivantes :

Aux Parois, le talus de micaschiste contre lequel s’appuie le sable 
cénomanien, s ’élève à 26 m, tandis q u ’en contre-bas, la base du Cénoma
nien du golfe de la Jar ie tte  se trouve vers 10 m; à l’E de Challans, un éperon 18

(18) Cf. M. Ter s, 1953 et 1958, a.
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Profil du fond rocheux précénomanien, sous le bassin de Challans-Commequiers
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schisteux limite -au S ce petit golfe et monte à 22 m ; au S, le m icaschiste 
affleure entre 10 et 15 m à la Podière, ainsi q u ’à la Frontière, Dans la 
carrière de la Noue, le micaschiste sur lequel s’étend le cailloutis se trouve 
vers 10 m d’altitude ainsi qu’à POrgerie, tandis qu’à 600 m au S, au puits du 
Préneau, le fond rocheux n ’a été atteint qu’à — 8 m (19). A 4 km au S, 
Pinterfluve entre-la vallée du Ligneron et celle de la. Vie attein t 31 m, à la 
Ville Hervais; vers l’W, cet interfluve est intercepté par la coupe, sous le 
sable cénomanien et monte à 5 m seulement, A Villeneuve, les forages 
exécutés par le Service d’eau ne sont parvenus au micaschiste qu’entre 
— 9 m et —-12 m, après avoir-traversé le rem blaiement cénomanien (20). 
Le socle affleure à 12 m au Pas Opton et à 18 m à-la Vallée, de part et 
d ’autre du cours de la Vie actuelle; sous les alluvions modernes de cette 
rivière, le fond rocheux se trouve vers — 5 m. A l’extrémité sud de la 
coupe, les micaschistes m ontent à 80 m (le Chêne Tors). 19 20

(19) Sondage, A rchives des Ponts et Chaussées de la Vendée.
(20) A rchives de la  S,A.U.R. La Roche-sur-Y on. 1954.
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D'après ces quelques données, on voit que l’altitude du fond rocheux 
recouvert par le Cénomanien présente de grandes irrégularités. Selon 
une direction W -E, la surface de base du Cénomanien semble monter assez 
régulièrement, tandis que selon une direction N-S, le socle rocheux monte 
et descend alternativem ent, la dénivellation maximum constatée dans le 
profil étant de l’ordre d’une quarantaine de mètres.

L’étude détaillée des inégalités du socle perm ettra-t-elle de m ettre de 
l’ordre dans cet apparent désordre ?

Il a semblé que la meilleure manière d’analyser le relief précéno
manien (21) était de chercher des relations entre les fragm ents de surface 
encore ensevelis sous le Cénomanien et les grandes dépressions actuelles : 
quatre profds transversaux vont donc être étudiés de ce point de vue; 
deux d’entre eux concernent la vallée du Ligneron, les autres celle de la 
Vie et celle du Jaunay. Le prem ier a été effectué grâce à un levé à la 
planchette, les autres ont été établis à l ’aide des cartes'' en courbes, de 
levés barom étriques et de l’étude stéréoscopique des photographies 
aériennes : ils n ’ont évidemment pas la rigoureuse précision du prem ier
(fig. 12 ).

Le tracé des quatre profds transversaux a été choisi de manière à 
légitimer et faciliter les comparaisons ; ils. sont aussi perpendiculaires 
que possible au cours de la rivière principale; ils passent le long de la 
ligne de faîte des croupes situées entre deux vallons affluents (sauf le 
prem ier profil); ils concernent une partie à peu près correspondante de 
ces trois vallées (vers le tiers antérieur du cours) ; ils sont voisins d ’un 
même méridien (21 bis), si bien que les interfluves ont des altitudes an a 
logues. Enfin, les dépôts corrélatifs sont bien représentés sur ces tracés.

A) ÉTUDE DE QUELQUES PROFILS TRANSVERSAUX

!•  Une coupe fondam enta le  : la  coupe tran sversa le  de la v a llé e  du
Ligneron, au SW de Saint-Christophe (dépliants V et VI)

Cette coupe a été choisie en raison de l’abondance des form ations 
corrélatives, qui perm etten t d’interpréter et de dater les différents élé
ments morphologiques du profil. Entre les deux plateaux de la Robinière, 
au N, et des Habites, au S, s ’étend la très large vallée du Ligneron, orientée 
E-W, comme les deux interfluves qui l’encadrent. Pour le flanc nord de 
la vallée, on a établi le profil selon une direction N-S, perpendiculaire à 
cette vaste dépression, entre la Sorlière et le pont sur le Ligneron, à 
1,8 km au SW de Saint-Christophe (Cf. fig. 12). Sur ce parcours, un  levé 21
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à la planchette, long de 1 760 m, a été effectué entre le Ligneron et la 
route nationale n° 148. Entre la route nationale et la Sorlière, le profil 
a été prolongé à l’aide de la carte en courbes à 1/40 000 (dépliant Y).

Le versant sud n ’a pas été étudié dans le prolongement de cette coupe, 
car il est très disséqué par des affluents du Ligneron : le profil eût été 
brisé et complètement défiguré. On a choisi un tracé situé un peu plus 
à TW, perpendiculaire au cours actuel de' la rivière, mais légèrement 
oblique par rapport à Taxe de la grande dépression; il a l ’avantage de 
n ’être recoupé que par un  seul vallon im portant et surtout de passer 
sur un gisement de Miocène, ainsi que sur des form ations quaternaires
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FLANC NORD DE LA VALLÉE DU LIGNERON
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coclcile de la très large vallée du Lignerait; puis ils en ont progressivement 
enseveli les flancs sur ce méridien jusqu’à 43 m au mains d8altîtudes niveau 
maximum actuel des grès résiduels.

Au-delà du Ligneron, la partie  inférieure du versant sud est form ée 
par un talus de micaschiste recouvert d ’éboulis (de J  à K) ; puis la roche 
affleure de K à L; au-delà, on retrouve la basse terrasse, très épaisse 
(la Vergne, la S o rt iè re ) . Mais on a renoncé à faire le levé du  versan t su d  
dans le prolongement de celui du  versan t nord, com m e il a déjà  été d it ,  
en raison de la présence de nom breux  affluents qui le d issèquent et le 
déforment.

En conclusion, la d é p r e s s io n  c o r r e s p o n d a n t  à la v a l lé e  d u  L i g n e r o n  
e x i s ta i t  d é jà  a v a n t  l’a rr ivée  de la m e r  c é n o m a n ie n n e ,  a v e c  se s  c a r a c tè r e s  
e s s e n t ie l s  : la r g e u r  e t p r o f o n d e u r  ; sur  la par tie  basse des flancs et su r  le 
fond de la vallée, la surface de transgression  cénom anienne est ac tue lle 
m ent partiellem ent ensevelie sous quelques mètres de dépôts du Céno
m anien et du Q uaternaire  ancien et récent.

P r o fû  t r a n s v e r s a l  d u  v e r s a n t  s u d  (Dépliant V I ) .

L ’extrémité nord de ce profil commence à la plaine alluviale  du L igne
ron, au pont situé à 925 m au N W  du carre four de la Roussière, su r  la 
route départem entale  n° 58. E n  ce point, la par tie  to u t  à fa it  in fé r ieu re  
de la vallée est nettem ent dissymétrique, avec un  flanc no rd  en p en te  
douce et un  flanc sud plus raide, débutan t p a r  un  ta lu s  de m icaschis te ,  
La plaine alluviale est ici par ticu lièrem ent étroite et encaissée, et la rge  
de 40 m environ ; elle se t ien t en tre  13,5 et 15 m, avec u n e  pente t r a n s 
versale de 2 %, du talweg ju s q u ’au pied du ta lus  schisteux. Le lit  
m ineur du Ligneron est à 12 m. Les rem arques précédentes, co n ce rn an t  
le remblaiement du fond de la vallée, sont valables éga lem ent ici.

La p e n te 'd ’ensemble du ta lus  schisteux est de 8 %, avec une co n ca
vité bien m arquée à la limite supérieure de la plaine alluviale et un  n e t  
a rrondi en h au t  du talus. Puis, brusquem ent,  s’étend u n  long pa lie r ,  
étonnam ent plat et presque horizontal ju squ ’au carrefour de la Roussière, 
de A à B. Les abreuvoirs creusés dans les champs p e rm e tten t  de se r e n d re  
compte du soubassement de la plate-forme. Sur deux m ètres  d ’épa isseur,  
en moyenne, s’étend une nappe de sable éolisé enrobé dans u n  peu 
d ’argile jaune, avec quelques galets également éolisés. La p lan itude  de la  
surface de ce remblaiement est quasi parfa ite  et sa pen te  est de 0,59 % .

Au-dessous, un abreuvoir plus profond que les au tres  perm e t d ’observer  
un  dépôt d ’un  grand in térê t : au Champ Cocu, à 300 m  au  N W  de la
Roussière, sous la nappe de sable meuble, se trouve un fa lun  que de
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Ainsi, de F à H, on peut observer un secteur à pente constante 
(3,09 9c ) , mais qui repose successivement sur la partie inférieure et 
érodée de la haute terrasse, sur du sable cénomanien en place et su r  la 
basse terrasse quaternaire . Cette dernière est emboîtée dans 3e Cénomanien, 
mais en surface aucune dénivellation ne m arque  le passage.

En H, à 60 m au S du bois, on observe un petit talus très net, d o n t  la 
pente est de 7,5 % sur le chemin suivi par  le levé» Il est façonné dans un 
sable lin, jaune, m arbré de rouge qui, à l 'analyse, se révèle identique au 
sable cénomanien rencontré dans la partie nord du bois. (En surface, il 
est pollué par du sable éolisé de ruissellement. ) Le talus es! donc* taillé 
dans le Cénomanien et non dans la basse terrasse.

Au-dessous, de 11 à I, le bas du versant décrit une concavité qui 
s 'amorce en hau t  du talus précédent, et se poursuit  vers le bas p a r  une 
courbe très douce, ju s q u ’à la plaine alluviale du Ligneron. La pente 
d ’ensemble de ce secteur est de 2,36 (Y . bai surface, tout ce pied de 
versant est feutré par une nappe de sable et de galets éolises descendus de 
l’ensemble du liane. Lors des très fortes averses, on observe actuel lenient 
la descente d ’une quantité  appréciable de ces matériaux meubles p a r  
ruissellement : le comblement du fond de la vallée par voie latérale  se 
poursuit  donc.

D’I à J, s ’étend la plaine alluviale du Ligneron, large de 160 m  au 
niveau du pont; la rivière actuelle, en liasses eaux, se trouve au fond 
d ’une entaille de 2 m de h au t  et de 3 m de large; en été, le fond est 
à sec, ou jalonné de mares d 'eau stagnante ; au printem ps, après de très 
fortes averses, il arrive que la partie basse de la plaine alluviale soit 
inondée : le faible courant qui entraîne cette nappe d ’eau lui fait balayer 
lentement cette surface déjà  subhorizontale, ce qui contribue à ren d re  
plus plat encore le fond de la vallée; de fines particules d ’argile re s ten t  
collées aux brins d ’herbe, après le retrait de la nappe. La partie tout à fait 
supérieure du remblaiement est donc actuel le, el les apports la té rau x  
l’em porient de très loin su r  les apports longitudinaux.

Que m asque ce large et plat remblaiement alluvial ? Sur le tracé  
du levé, aucun sondage ne permet de le savoir ; cependant, par analogie 
avec révolution commune de toutes les vallées de la région, ce rem blaie
ment doit être Hand rien, tout au moins à la partie supérieure; mais 
repose-l-il sur le socle de micaschiste ou sur au tre  chose ? À 800 m  en 
aval du pont, à la ferme du Ligneron, un puits creusé en bordure, de la 
plaine alluviale a traversé le sable cénomanien fossilifère entre 15 el 8 m 
d ’altitude, sans atteindre le rocher, tandis q u ’à la Eorêl-Quairv, à 1,6 km 
en amont du meme pont, des puits ont également reneonlré  le Cénomanien 
(au-dessous de 27 m). Les dépôts cénomaniens ont donc comblé la  partie
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cénomanienne, celui des sables cénomaniens, celui de la haute te rrasse  
q u a te rna ire  et celui du limon contem porain  du loess récent.

A par tir  du carrefour entre les Enchères et la M érandoire (en F ) 
la pente  du versan t s ’accentue, tou t  en restant rem arquab lem ent co n s tan te  
su r  300 in de longueur (3,09 % ). De F à G, ju s q u ’au petit bois de p ins ,  
la surface est couve rie de sable et de galets éo lises, que leur altitude, leurs  
caractères morphoseopiques, gTanu loin étriqués et pélrograpbiques p e r 
il! e l ien t de considérer comme appartenan  1 également à la haute4 te r rasse  
du Ligneron. Nulle pari,  on ne peut observer le micaschiste sur ce tte  
pente. Les trous que Ton y fore ne rencontrent, su r un à deux m ètres  
d ’épaisseur, que du sable, du gravillon et des galets. Ce matériel m euble  
emballe, a différents niveaux, des dalles ou des plaquettes de grès céno
maniens. De F à G, le remblaiement de liante terrasse est m anifestem en 1 
remanié, en surface, par ruissellement el par creeping ; il est p robab le  
(pie les dalles de grès cénomaniens, plus ou moins empilées après le s ap e 
m ent (iu saille originel, ont glissé aussi sur la pente : certaines d ’en Ire 
elles sont séparées par des couches de sable et de galets éo lises (et non de 
s al) le cénomanien ). La partie supérieure de la t (‘naisse4 a été violemment 
brassée par le vent et mélangée de limon, si bien q u ’en surface, on observe 
au tour  de la. Mérandoire et su r tou t dans le bois situé au N de celle  
ferme, une nappe de sable éolisé, épaisse de 1 m à 1,5 m, dont les 
m inéraux lourds sont les mêmes que ceux de la terrasse sovis-jacenle, 
avec des pourcentages très voisins.

L’épaisseur de la haute terrasse s ’amincit progressivement vers le bas , 
de telle solde que sous la partie nord du bois de pin s (segment GÏL), on 
peut observer dans le caniveau du chemin, un sable lin, jaune, à m a r 
brures  rouges, tout a fait typique du Cénomanien non remanié de la 
région. P ar  sa couleur, sa morphosoopky sa granulom étrie , par la glauconie 
et les minéraux lourds q u ’il renferme, et malgré l'absence apparente  de 
fossiles, ce sable appartient sans aucun doute au Cénomanien.

La surface en es! à 30 m dans le haut du bois, soit 10 m au-dessous de
la surface des grès du palier supérieur. La partie superficielle de ce
Cénomanien est polluée par un mince revêtement de sable éolisé am ené
par ruissellement, qui peut faire illusion sur sa vraie nature. Dans la 
partie sud du bois, le Cénomanien est recouvert par un dépôt tout à fait 
(lillerent, rougeâtre, formé un iquem ent de sable éolisé. On peut l 'observer 
dans une petite carrière située â la lisière du bois : par sa morphoseopie. 
sa granulométrie , ses minéraux lourds, ce sédiment fait partie des nappes  
de saille éolisé qui s ’aerocheni encore au jo u rd ’hui à mi-flanc de [oulias
les vallées de la région, cl qui eons lit lient des dépôts de liasse terrasse. 
Ici, son altitude4 relative au-dessus du talweg du Ligneron est de -|- 10 m.
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la haute terrasse quaternaire du Ligneron ; elle remanie de l’argile grise 
et des sables cénomaniens (que l ’on trouve en place, à quelques centaines 
de mètres à l’W, sur le m ême re p la t ) , des galets et du sable éolisés, 
provenant d ’une formation an térieure (22). Le t ra je t  de ces grains dans 
l’eau, après éolisation, a été assez long pour que certains acquièrent un 
aspect un peu lustré, superposé au pieotis éolien.

Vers le bas du replat, ce dépôt s’amincit, et laisse pointer à la surface 
des champs de grandes dalles de grès marron, posées à plat : leur longueur 
peut atteindre 7 ni et leur épaisseur 1,5 à 2 m. A 200 ni à l’E du tracé 
du levé, une carrière exploite cette formation, dont la n a tu re  et l’origine 
im portent au plus haut point. Les grès sont très abondants  sur toute 
l’étendue des fermes des Enchères, de la Mérandoire, de la Neuville. 
Incluant ra rem ent et localement quelques galets de quartz  anguleux (les 
Enchères, la Mérandoire ), ces grès sont essentiellement formés de sable 
lin, bien classé, cimenté par de l’oxyde de 1er ou par du quartz. A 400 m 
à l’W de la Mérandoire, ils reposent sur les argiles grises cénomaniennes, 
à Exogyra Cf. columba Goldfuss, E. haliotidea d ’Orbigny et Pyenodonta 
vesicularis Lamarck. Par leur situation topographique, leur faciès, leur 
granulométrie, leur cimentation, ils sont identiques aux grès résiduels 
([lie l’on trouve sur le haut des versants de toutes les grandes vallées 
de la région et qui renferm ent des fossiles cénomaniens à la Rue tic et à 
Martinet (vallée du Jau n ay ) ,  à la Tercerie (vallée de la Logne), à Fréligné 
(vallée du Falleron),  à la Naulière Bernard (vallée de la Vie).

L ’argile grise de base et les grès cénomaniens peuvent a tte indre  3 à 
4 m d ’épaisseur; couvrant le tout, une couche de sable éolisé et de limon 
achève de donner à ce palier son étonnante planitude. Ainsi l'id en tifica tio n  
des arg iles  grises e t des grès p erm et de d é te rm in er l'âg e  de la surface  
rocheuse du re p la t  sous-jacent, qui a p p a ra ît  ainsi comme une surface  
de transgression de la m er cénom anienne. C e re p la t  précénom anien est 
situé à une tre n ta in e  de mètres en contre-bas de la  partie sommitale du 
p la teau  interfluve : ce qui p rouve l'anc ienneté  de c e tte  p a r tie  de la 
dépression.

Sur ce versant, ori ne trouve plus actuellement de grès au-dessus de 
40 m ; mais en face, sur le versant sud, ils reposent sur le micaschiste 
entre 43 et 44 m (la Fourogerie). Dans la vallée du Jaunay , ils atteignent 
47 m (Moulin de la Ruette).

La planitude de ce palier s’explique donc avant tou t p a r  un  ap lan is
sement précénomanien, celui-là essentiel, sur lequel se sont étalés des 
dépôts en nappes subparallèles au premier : celui de l ’argile de base 22

(22) Cf. M. T ers, 1953, a ,

133



est consti tué par des micaschistes et des gneiss, sur lesquels s’étend une 
couverture de limon éolien, plus épaisse au sommet que vers le bas.

Sur près de deux kilomètres (exactement 1 972 m ) ent re le sommet 
de 1’interfluve et la route de Chai I an s à Aizenay, la pente d ’ensemble du 
hau t versant reste très faible : 0,59 CA On observe sur le profil que le 
secteur AB (66 à 55 m) a une pente légèrement plus forte que le secteur 
CD (55 à 54 ni), Du N au S, le détail des pentes (vallon de la Brosse exclu) 
s’établit comme suit : 1,25 O , 1,11 O , 1,54 %, 0,55 %, 0,61 CA

Le vallon de la Brosse, o ri en lé NE-SW, rompt  la cont inui té de cette 
pl a te- to nue  ; sa signification morphologique sera étudiée en meme temps 
que celle des vallons du versant sud. (Cf. p. 145).

En contre-bas, un long versant à pente irrégulière et (pii se poursuit  
sur  1 552 m, descend j u s q u ’au Ligneron. De i) à E on remarque un talus 
très ne! : la pente s ’accentue de 2,1 à 1,86 7A (‘n dét erminant  une con
vexité, bien visible dans le paysage (photo 19). Puis (41e s ’at ténue et iI 
se forme une douce concavité. La perde d ’ensemble de ce talus est de 
8,64 A' .Le socle crisla!lophy!jien est ioul proche de la surface,  à peine 
masqué par un mince dépôt argileux jaune  rougeâtre,  de composit ion 
complexe.

En contre-bas, s’étend un replat (EF) (meme photo) ,  large de 500 m, 
en pente très douce (1,42 A dans l 'ensemble) et très légèrement convexe 
vers le bas; en haut,  la pente n ’est que de 0,62 A. Les sédiments que l’on 
trouve sur ce replat présentent un vif intérêt;  on peut les observer dans  
un abreuvoir situé au tiers supér ieur de cette plate-forme. Sur  le micaschiste,  
repose un dépôt argileux, de couleur gris perle taché de rouge, épais de
1,5 m, enrobant  du sable et des galets. Il s ’agit de la couche de base de

1<>. - La Méran-
d o i !*<', Sur  l u (* e 
piano déterminée  
pur le remblaie-* 
înenl de haute 
terrasse, les argi
les et les grès cé
nomaniens, qui 
reposent eux-m ê
mes sur un replat 
s c h i s t e u x .  Au  
fond, le talus ro
de rive droite de 
la vallée du L i

gneron,

132



bien représentées.  Il p a r t  du pont sur le Lîgiicron, à 800 ni au N W  de 
la Roussière,  à la rencontre des routes départementales 21 et 58, et Ta 
ju s q u ’au sommet du plateau des Habites. Sa direction est NNW-85E.  
Un levé à la planchet te,  long de 2 692 m» a permis ré tab lissem ent du 
profil entre le gisement d ’Helvétien et le grand Logis; le reste a été tracé  
à l’aide de la carte  en courbes et des photographies aériennes (dépliant VI) .

Vu la longueur du profil du versant sud» il a été nécessaire de le 
dessiner à une échelle deux fois plus réduite que celui du versan t n o rd ;  
pour Ses deux tracés, on a établi,  (Fune pari,  un profil où les longueurs  
et les hau teurs  sont à la même échelle et, (Faitire part ,  un profil à h au t eu r s  
exagérées, de 4 fois pour le ver sant  nord et de 8 fois pour le versan t sud.

Ces deux coupes permet tent  d ’étudier en détail, la 1res large vallée du 
Ligneron et d 'e n  reconnaî tre les éléments morphologiques fo ndamen taux : 
des interfluves très plats, beaucoup pl us étroifs que la vallée (4 ho nié me ; 
de longs versants en pente douce, comportant des talus et des replats à 
peine marc]nés, recoupés par des vallons obliques. Au pied de ces longs 
versants,  des t a lus plus raides, mais courts, encadrent  la plaine alluviale 
de l’actuel Ligneron.  Nous étudierons successivement le versant  nord  
et le versant sud de celte vaste dépression (photo 18).

Prof i l  t r a n s v e r s a l  du  versant,  n o r d  (fig. 12 et dépliant V),

Le plateau interfluve qui sépare les vallées du I"aileron et du Ligneron 
forme un dos de terrain très doucement  bombé et s’incline symétr iquem ent  
vers le N et le S; il culmine à 70 m, vers la Robinière. Le profil passe à la 
Sorlière, qui est située à la pointe occidentale du plateau, à 47,5 ni au- 
dessus du talweg du Ligneron (selon une direction N-S). Cel interfluve
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a2 Alluvions fluviatiles flandriennes.
a11 Limon éolien wurmien.
alb Haute terrasse quaternaire du Ligneron.
a10 Basse terrasse quaternaire du Ligneron.
m4 Falun helvétien.
Cs Sables et grès cénomaniens.
X  Micaschistes briovériens.
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nombreux Bryozoaires et des Lamell ibranches datent  de l’Helvétien (23).
Son faciès typiquem ent savignéen et ses fossiles sont exactement les mêmes 
que. ceux des gisements d ’Helvétien de la région au S de Challans.  Le 
sommet  de ce dépôt se t rouve à 25,5 m, la base à 24 m; il repose su r  le 
micaschiste.

Le remblaiement de haute terrasse du Ligneron, 
Carrière de la Fourogerie

i  t - * \ t
i

t \
5^6/e -esoliSCs

5 «, £$£«*• y / G r a v i  II ô ÿ\ ° col i
5aliioiu- ?>'■ i r O,; • • o  • • O.-V7̂ '  A

5 ôûlOu*. 23

y  1 * 0

Fig. 13

, / s a

^  c$r&.v)HoH e!o(i$e!%
• * . ° . * . • o ° . *» .

' / T L  o  û

Q - o
0  C n U l o u t i s

l&CCX

û / z i H S  3  F J  l ie .  

O  J ’ <a oc h e. Q

°  a  D
n o

■Je-yit'e. e/<_

o  a  v

(23) Buge» F reneix  et Ters, 1958.
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Ainsi, la planüucle remarquable de ce palier est due à une triple 
influence} à trois causes agissant dans le même sens : Vexistence d’une plate
form e rocheuse. large de 300 m au m oins, pré helve tienne: d'une couverture 
de faillit helvétien subhorizontale ; d'un épandage quaternaire parallèle éi 
l'une et à l'autre . Par  son altitude, sa composit ion pétrograpli ique,  ses m in é 
raux lourds, ce dernier  dépôt fait par tie de la basse ter rasse  du Ligneron,  
très bien représentée dans tout [’ensemble de la vallée. Au petit bois du 
versant  nord (Dépliant V), la basse terrasse se t rouvait  ent re 26 et 28 m ;  
ici, elle s ’étend ent re 25 et 29 m : elle est u n  peu plus épaisse, p r o b a 
blement  moins érodée.

A 80 m au. N du carrefour de la Roussière,  en B, se dessine une  
déclivité légèrement plus forte, dont  la pente est de 1,45 % sur 200 m ; 
vers le S, s'étend un palier long de 900 m, dont  la pente d ’ensemble est 
d ’abord très faible sur 800 m (0 ,14% ),  puis un peu plus forte (1 % )  
j u s q u ’en haut.  Sous cette surface remarquablement  plane (photo 20),  
s ’étend un cailtoutis complexe, mêlé d ’argile jaune et comportant  une 
f ract ion sableuse importante,  Dans la carrière de la Fourogerie,  on peut  
observer ce dépôt sur  8 m de hauteur ;  il mér i te  une description détail lée
(«g. 13).

A la  p a r tie  in férieure du  f ro n t  de c a rriè re , se tro u v e , su r  d eux  m è tre s  d ’é p a is s e u r , 
un ca ilto u tis de g a le ts  de q u a r tz  (pli, 36), se rrés  les u n s  c o n tre  les a u tre s  et lié s  e n se m b le  
p a r  u n e  m a trice  a rg ileu se  ja u n e . La b ase  de cette  fo rm a tio n  n ’est pas v is ib le ;  p a r  
c o m p a ra iso n  avec des g isem en ts  v o isin s , où des p u its  la  tra v e rse n t, e lle  p e u t a t te in d r e  
4 m  d ’é p a isse u r  et e lle  d o it re p o se r su r  le m icasch is te . Les. g a le ts  de q u a r tz  so n t p re sq u e  
to u s  p a r fa i te m e n t an g u leu x , et la  m a jo r i té  a  une - longueur co m p rise  e n tre  5 et 10 c m ; 
d ’a u tre s  so n t p lu s p e tits , q u e lq u es ra re s  g a le ts ro u lé s  y so n t m êlés. Les é lé m e n ts  
■quartzeux a n g u leu x  son t, de to u te  évidence, des f ra g m e n ts  d ’am y g d a les  p ro v e n a n t de  la  
d é sag rég a tio n  des m icasch is te s  du  p la te a u .

D ’ap rès de trè s  n o m b reu ses  o b se rv a tio n s  su r  le te r r a in ,  l ’a n a ly se  m orphoscop ique, 
granulom étrique (fig, 14) et p é tro g ra p liiq u e  de m u ltip les é c h a n tillo n s , et l ’e x am en  des 
profils t ra n s v e rsa u x  et lo n g itu d in a u x  de ce tte  fo rm a tio n  g ro ss iè re  q u i  ex is te  s u r  les 
flancs de p re sq u e  to u te s  les va llées , il sem ble  h o rs  de do u te  q u ’elle  a é té  c o n s t itu é e  
e sse n tie lle m e n t p a r  des ap p o rts  la té ra u x , sous l ’in fluence  de p ro cessu s de so lif lu x io n , en 
.c lim a t périglaciaire (24-25). Si, d an s cette  ca rriè re , les g a le ts  so n t p a r tic u liè re m e n t s e r ré s  
les u n s  co n tre  les a u tre s , avec u n e  m a tr ic e  a rg ileu se  p eu  a b o n d an te , il  n ’en est p a s  de  
m êm e p a r to u t  ; en g én éra l, la  g ra n u lo m é tr ie  de ce sé d im e n t est tout à fa i t  a n a lo g u e  à 
celle d u  m icasch is te  lu i-m êm e. Il est p o ss ib le  q u ’à la  F o u ro g e rie , le  d ép ô t in i t ia l  a i t  é té  
lavé p a r  ru is se lle m e n t u l té r ie u r  ; seu ls se ra ie n t re s tés  s u r  p lace  les f ra g m e n ts  les p lu s  
lo u rd s.

À l ’an a ly se  (échant. 3814) on c o n s ta te  que  le sa b le  associé  à l ’argile —  trè s  peu  
a b o n d a n t —~ est to ta le m e n t a n g u leu x  et que  le s  m i n é r a u x  lo u r d s  s o n t  a b s e n t s , ce  q u i  
confirm e l ’o rig in e  to u t  à fa it loca le  du  m a té rie l, le" m ic a sch is te  n ’en c o n te n a n t p a s  à 
cet e n d ro it.

A u-dessus ! de ce tte  couche de base , s ’é te n d en t p lu s ie u rs  n iv ea u x  m o in s  é p a is , 24 25

(24) T ricart, 1949.
(25) Ters, 1953, b.
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essentie llem ent constitués d’éléments éolisés (sable [échant. 3815 j, gravillon, galets) ainsi  
que des lentil les d’argile grise. L’allure lenticulaire et irrégulière de ce sédiment im plique  
un m ode de dépôt où l ’action du ruissellement et par conséquent l ’importance des apports  
longitudinaux devaient être beaucoup plus considérables que dans le cas précédent ; son 
épaisseur est de 1 m au m axim um . Les deux niveaux sont traversés par des fentes  
hautes de 1 m à 2 m, étroites de 10 cm en moyenne au sommet, et remplies de sable  
rond-mat feldspathique (analyses 3816 et 3817); par leur forme, par l ’incis ion nette  
qu’elles font dans le cail loutis,  ce sont, de toute évidence, des fentes en coin formées en 
climat périglaciaire (photo 21). Comme elles recoupent les deux niveaux de cail loutis  
du remblaiement, elles lui sont sans doute postérieures, quoique Popov (26) admette que. 
dans bien des cas, les fentes en coin sont c o n t e m p o r a i n e s  du remblaiement. Lorsque les 
fentes sont parallèles au front de taille, leur paroi se présente sous l ’aspect d’un placage  
arrondi de sable éolisé (photo 22). Ici et à la Kouairie, les fentes en coin sont recouvertes  
par une couche de sable éolisé, épaisse de 1 m à 1.5 m. qui les fossil ise  (photo 20 et tig. 13).

Le passage entre la nappe de cailloutis grossier et les couches à éléments éolisés  
implique un changement complet de régime : au matériel presque exclusivement local,  
succèdent des apports plus ou moins lointains (sables é inoussés-lu isants ,  éolisés,  gravillon  
et galets éolisés, galets roulés rem aniés) .  Le sable de remplissage des fentes en coin est 
t o t a l e m e n t  é o l i s é  (échant. 3816 et 381.7) comme dans toutes les fentes en coin de la 
région vendéenne et du Bordelais. Les minéraux lourds sont ceux de la formation éolisée  
(Cf. Annexes, p, 480 et 400). La granulométrie de ces sédiments est représentée sur 
la tig. 14 (27).

La partie supérieure de ce remblaiement est un peu bouleversée par le ruissellement,  
et le tout est recouvert par une mince couche de limon éolien sableux. Vers le S, la 
puissance de la nappe décroît progressivement; en face du chemin de la ferme de la 
Fourogerie, elle n’atteint qu’un mètre environ.

Par  son altitude (30 à 48 m),  son étendue et sa natu re  pél rographique,  
ce remblaiement ,  qui monte de la Poussière j u s q u ’au delà de la F o u 
rogerie, fait partie de la liante terrasse du Ligneron,  Sa cont inui té est 
seulement  inter rompue par le vallon de la Fourogerie.  Elle correspond au 
placage étudié sur le liane nord et qui s ’étendait  ent re 30 et 44 m d ’alt i tude.

Immédia tement  au S du chemin de la Fourogerie,  en 1), on voit 
pointer,  à travers la terrasse, des blocs de grès d ’un à deux mètres de 
longueur,  identiques à ceux que nous avons décrits sur  le liane nord,  
à la Mérandoire et aux Enchères,  Les blocs semblent  moins nombreux 
ici, mais le limon éolien cpii recouvre grès et terrasse ne permet  pas de 
j u g e r  de leur  ab o n d a n ce  exacte ;  quoi  q u ’il en soit, ces blocs r é s idue ls  
représentent certainement ,  comme sur le liane nord, des intercalat ions  
gréseuses au sein d ’une formation sableuse cénomanienne ac tuel lement  
décapée. La partie meuble a disparu par sapement ;  les blocs sont peu à 26 27

(26) PoiMtv, 11)52.
(27) Les courbes de la ligure 11 permettent' de eonsla ler  l'identité granuloinétr ique  du 

matériel  éolisé  que l'on trouve1 dans tous ees sédim ents  : le sable  de la liasse terrasse du Ligneron,  
sur le liane nord, (courbe 7 a-) est le m ême que sur le liane sud (courbe 2608). La g r a n u lo 
métrie. de la fraction sableuse, de. la liante terrasse est identique aux. deux précédentes  (courbe 2815).  
Le sable  de remplissage, des fentes en coin est' un peu plus fin dans l'échantil lon 2816 et un peu 
plus  gross ier  dans l'échantil lon 2817. Tous ces sables,  remaniés  d ’une formation éolienne 'ancienne,  
ont un très bon c la ssement;  par  contre, la couche gross ière  de bast1 (courbe 2811) a une répartit ion  
très éta lée (Cf. lig. 26, p. 253).
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peu descendus  et se sont posés sur la plate-forme de micaschistes.  Tandis  
que su r  le liane nord,  les grès s ’étendaient  (mire 40 et 41 ma on ne les 
observe ici, en p la c e , q u ’ent re 44 et 44 m;  s ’ils ont été pr imi t ivemen t  
aussi abondants  sur les deux versants,  ils ont été plus décapés su r  le 
liane sud que sur le liane nord.

Vers le S, au-dessus de la haute terrasse, appara î t  le micaschis te (en
E) ; le sol monte lentement  de 0,6 % en moyenne,  j u s q u ’au sommet  de 
l’inter 11 uve. Cependant,  la continuité de ce hau t  versanl est in ter rompue  
par  le vallon du Grand-Logis, moins forte ment  creusé que celui de la 
Fourogerie ( F ). Du limon éolien, épais de 0,f> m à 1 m, blanc cl sableux 
en surface,  jaune et plus argileux en profondeur,  riche en sable éolisé, 
s ’étend sur le sommet  du plateau, l ’ont en haut ,  en G, au ca rr e fo ur  des 
Habites et du Grand-Bourg, le micaschiste est recouvert  d ’un l imon éolien 
mêlé d ’esquilles de roche, de saille anguleux et de sable éolisé (échanl.  
7 898) : aux débris du micaschiste altéré, remaniés presque sur place, se 
mêlent  des éléments d ’origine éolienne.

On peut maintenant  rechercher d a n s  (pielle m e s u r e  le m o d e l é  d u  h a u l  
v e r s a n t  a élé m o d i f i é  p ar  l ' éros ion  r e l a t i v e m e n t  i m p o r t a n t e  i m p l i q u é e  p a r  
la m a s s e  des ca i l lou t i s  gros s ie r s  de la h a u t e  t e r r ass e .  Cette couche de hase 
est const ituée essentiellement par de l’argile de décomposit ion des mica
schistes et par des f ragments de quartz,  provenant des amygdales  d ’exsu
dat ion et des liions q u ’ils renferment,

On peut estimer à 4 ni, en moyenne,  l ’épaisseur de ce rembla iemen t  
figé, plaqué sur la partit4 médiane du versant.  Le long du profil t ransversal  
étudié, la longueur du haut  versant (qui représente la partie érodée) est 
de 2,2 fois plus faible que celle du bas versant  (qui représente la partie 
remblayée),  jusqu 'au  talweg.

Si le dépôt actuel correspondai t à tout ce qui a été érodé sur  le hau t  
versant,  celui-ci aurai t  perdu la valeur d ’une couche de terrain,  supposée 
uniforme, de 4 X 2,2 6,6 m, dans le cas où il représente le micaschis te
intégral.  Mais, dans la plupar t  des cas, le cailloutis a perdu une bonne 
part  de sa matrice argileuse : la valeur précédente est donc trop faible. 
Par  ailleurs,  il est bien évident que ce dépôt de base de la haute  ter rasse 
ne représente que le dernier  en date, celui qui s ’est immobilisé sur  la pente 
par suite d ’un changement  climatique,  et a été recouvert par le cail loutis 
éolisé. D’importantes  coulées pierreuses l’avaient précédé.

(’online il a déjà été dit, ce remblaiement  est du essentiel lement  à 
des apports latéraux, par coulées de solinuxion. Avant la période d ’érosion 
contemporaine de la haute terrasse, la partie culminante de l’in ter 11 uve 
des Habites était sans doute un peu plus haute et su r tout  plus large que 
maintenant  ; elle formait  probablement  un plateau véritable,  au lieu
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du dos de terrain aetuei\ doucement  convexe, mais rien ne prouve que 
habi tude de la par tie sommitale de l’in 1er H m e  ait beaucoup diminué.  Le 
profil convexo-concave du haut  versant  et sa pente très faible résultent  
d ’un lent glissement de coulées boueuses, en! rain mi? les éléments altérés du 
micaschiste vers le tond de la vallée.

Une question impor tante reste à soulever : l’ancienneté du creusement
de ces vallons.

Sur le versant  sud, près de la terme de Bel le-Y ne, bun d ’ent re eux est 
fossilisé par des grès cénomaniens,  en place, à 46 m d ’altitude, c'est-à-dire 
à 10 w  en contre-bas du pial eau des Habiles. La conséquence inéluctable 
de cette observation apparaî t  immédia tement  : les vallons sont, au moins en 
partie, précénomaniens, puis(pu'ils sonl fossilisés par un dépôt de eel a</e.

Conclusions

L’analyse m inutieuse des formes et des dépôts corrélatifs permet
m aintenant d ’in terpréter les différents éléments du profil. On voit que 
les profils transversaux des interfluves bordan t  au N et au S la vallée 
du Ligneron ne sont pas horizontaux : ils s’inclinent doucement de p a r t  et 
d’autre de la ligne de faîte, avec des pentes de 0,7 à 0,9 %. Après l ’ablation
de la couverture basique, .... et peut-êt re jurassique -.. , ils continuèrent à
évoluer, très lentement sans doute, en climat tropical humide, si favorable 
à l’érosion chimique. Le socle ancien fut  profondément décomposé, comme 
l’atteste l’épais régolithe encore fossilisé sous le Cénomanien de la Gar- 
nache (Cf, p. 111-118). Lors de la transgression crétacée maximum, ces 
interfluves furent très probablement balayés par la mer et la couverture 
de roches altérées dût être décapée; par la suite, rongées sur leurs bords 
par le ruissellement, le creeping, la solifluxion, les surfaces culm inantes 
des interfluves de la Robinière et des Habites se ré tréci rent  de plus en 
plus, ju squ ’à atteindre le profil très doucement bombé que nous  leur 
voyons au jourd’hui (28).

En contre-bas des interfluves, le tiers supérieur des versants forme 
une surface faiblement inclinée, dont le socle schisteux est recouvert 
par  un m anteau de limon éolien du Quaternaire récent. La continuité 
en est in ter rompue par un vallon adjacent,  sur  chacun des versants.

Au-dessous, le tiers médian du versant est recouvert par  la nappe 
de cailloutis du Q uaternaire ancien, dont la pente moyenne est de 1 %. 
Sur  le flanc nord, cet épais remblaiement s’adosse à un talus schisteux

(.28.) OYsl  vers  l eur e x l r é mi  lé o r i e n t a l e  ou o e e i d e n l a l e  q ue  le profi l  I r au s ve r s a  1 des  
in l c i d l uves  esl  1res l égèrement  b o m b é ;  n i a i s  la part i r  e e n l ra l e  des  p l a t e a u x  est r i g o u r e u s e me i d  p l a n e  
( CL d é p l i a n t s  U <i; III) .
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bien net,  tandis que sur le liane sud, il est en cont inui té avec la surface 
rocheuse qui descend du sommet de l’interfluve. Sur les deux flancs, 
des dépôts de sable et de grès cénomaniens, peu épais, prouvent que la 
haute terrasse s’est pra t iquement  étalée à un niveau très voisin de la 
surface de transgression cénomanienne.

Sans talus apparent, la basse terrasse quate rnai re  s ’emboî te dans la 
haute : cette continuité semble due à un effet de ruissel lement  : tous  ces 
matér iaux  très meubles, en glissant sur la pente, lui donnent  un pro  (il 
à peu près uniforme. Sur le versant  s ml, le palier inférieur, sur lequel 
repose la basse terrasse doit sa plani tude à l’existence d’une plate-form e 
rocheuse sous-jacente, au moins prébelvétienne, mais peut-être beaucoup  
plus ancienne.

La pente la plus raide de tout le profil (8 ré ) est celle du laîus qui 
domine,  au S, la plaine alluviale actuelle du Ligneron. Comme le Céno
manien se trouve encore sous les alluvions Hand ricanes, au fond de la 
vallée, ce talus est essentieilemeni préeénomanien (sans préjudice des 
retouches q u ’il a pu subir uliérieuremen [ ).

Le fond de la vallée est pra liquemenl  plat, et tapissé par  p lus ieurs 
mètres d ’altuvions (land rien nés, reposant  sur du sable cénomanien.

Ce profil transversal est caractérisé par la présence de surfaces  presque 
horizontales sur les interfluves, par la grande longueur et la très faible 
pente des versants,  par l’ancienneté du creusement  et par la mul tipl ici té 
des remblaiements.  L’essentiel des formes du socle rocheux était  dé jà  
acquis avant  l’em abissement  de celle dépression par la mer cénomanienne,  
(pii la combla et l'ensevelit sous ses dépôts. À CHelvetian l’érosion avait  
déjà décapé la partie inférieure du versant sud, mais le Cénomanien subsiste 
encore su r  le haut des versants et dans  le fond de la vallée.

On v o it à c jy e i  point les surfaces prélîaslqiie* préeénom anienne. pré» 
helvétienne et quaternaire ont été proches les unes des autres*

Cette constatation fondamentale souligne la très faible am pleur to tale  
de l’érosion, au Secondaire et au Tertiaire, Sur ce vieux bât i  ex t r a o r 
dinai rement  stable, ce sont surtout les variations du niveau de la m er et des 
conditions climatiques qui ont commandé les transform ations du  relief. Au 
cours du Tertiaire, les phases de creusement ont  alterné avec les époques 
de rem blaiement; des synthèses morphologiques nouvelles se sont sans  cesse 
construites, puis elles étaient détruites, tandis que  les formes  plus  an 
ciennes étaient localement modifiées. Mais certaines d ’entre elles échap
paient à l’érosion, grâce à leur fossilisation sous le Cénomanien.
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2, Coupe tran sversa le  de la voilée du Ligneron* entre le M oulin de 
la Cave ef le P etit-B ourg , à 2 km à l8E de S a in t-C hris tophe  (fig. 15, A ).

Les deux moités du profil ont été établies sur les éperons qui  séparent 
deux ruisseaux affluents du Ligneron, parallèles entre eux et perpendi
culaires à cette rivière -, si. bien que sur cette coupe privilégiée n ’appara î t  
aucune deformation dine à de:s recoupements par des ruisseaux obliques.

L’extrémilé nord de la coupe pari  du rebord méridional du plateau 
de la Robinière, qui sert d ’interl luve entre le Ligneron et le Fa Héron. 
Plus étendu que tous les autres,  il at teint  aussi une al ti tude légèrement 
supérieure (70 ni), Dans sa partie la plus large, il est presque parfa i tement  
plat, sa pente transversale étant  de 0,5 A et sa pendu1 longitudinale de

Le haut  du versant nord forme un long glacis à pente régulière 
(0,20 77) entre 07 et 00 m; puis, vers le bas, on observe un talus schisteux, 
dont la j)en le d ’ensemble est de 5 77 ; au-dessous, s ’étend un replat  long 
de 950 m (entre 42 e! 50 m);  ce replat, don l la pen le est de 1,2 A,  s ’étend 
sur k1 remblaiement  de la haute terrasse du Ligneron (au Champ Roux),  
puis, vers le S, sur  le Cénomanien sableux fossilifère, profond de plus do 
0 ni au Fouillé (à quelque distance du iracé du profil ).

Dominant  Je fond de la vallée, un léger talus (0 77 de pente) entame 
la basse terrasse du Ligneron ainsi que le Cénomanien sous-jacent : on 
peut observer leur superposit ion dans  la carrière de la Raillerie (photo 25). 
La plaine alluviale s ’étend sur  des matér iaux sableux remaniés,  mais 
au-dessous, c’est le Cénomanien qui tapisse le fond rocheux; celui-ci doit 
se t rouver vers LS ou 20 m d ’altitude, à quelques mètres au-dessous du 
talweg actuel.

0,2 %

23. — Alluvions 
a n c i e n n e s  du  
L ig n ero n , r a v i
nant le sable cé

nomanien, 
La Baillerie.

111
i l

145



Profils transversaux comparés de trois vallées précénomaniennes

N-NE
M!-de la 

Cave e Champ Roux
1 60 5755 (le Pouiilé)]a Baiilepie

S-SW N
, laGrande
Le Ligner o n  Mermande

laGanangeoire
Belle-Vue

la Fraternité, ! le. pfc.Bourcf
■%5 ^6 1 3

Fig. 15

A, Coupe transversale de la vallée du Ligneront, 
entre le Moulin de la Cave et le P etit Bourg,

B, Coupe transversale de la vallée de la Vie, entre 
les Athuis et la Mégrière.

C, Coupe transversale de la vallée du Jaunay, 
entre la Brionnière et le Moulin du Pontreau,

LÉGENDE ;
a 2 ~~~ A lluvions flandriennes 
I — Limon éolien würmien 
a 1 c —  Basse terrasse 
a 1 b ~—- H aute terrasse 
C5 —  Cénomanien (G : grès)
X  —  Schistes et m icasch istes 
y Granite
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Dans la plaine alluviale» large de 100 m environ» l ’entaille du lit 
mineur n ’a que 2 m de largeur et 1 m de j ) refond eu r. On. voit sur  la 
ligure 15, A, combien le profil d ’ensemble de cette vallée est évasé.

Sur le versant sud, la plaine alluviale est dominée par  un talus  assez 
long, entamant  d ’abord la basse terrasse (entre 25 et 30 m)  puis le 
Cénomanien sableux (entre 30 et 35 m),  puis la haute terrasse (entre 
35 et 40 m),  la pente d ’ensemble du laïus étant  de 2,7 % (entre 25 et 
40 ni).

Au-dessus» s’étend un long replat» dont la-partie supérieure correspond 
à la 'tê te  d’un petit vallon affluent (à la F ra tern ité); ce replat est tapissé 
par des grès cénomaniens : les plus élevés se trouvent à 46- m» mais de 
nombreux blocs couvrent la pente ju squ ’à 40 ni, La partie supérieure 
du 'flanc sud forme un long'g lac is  à pente dôuce et régulière ( 0 , 5 % ) ;  
le micaschiste altéré est recouvert par du limon éolien, épais de 0,5 à 
1 m; le sommet de l’interlluve atteint 55 m» aux Habites (Cf. Dépliant VI).

En  conclusion» les éléments essentiels de ce profil sont les suivants : 
la partie supérieure des versants est en forme de glacis» tapissé de limon 
éolien et à pente très faible (0,29 à 0,5 % ) ; ils se term inent en bas par des 
talus dont la pente d’ensemble est de 2%  environ (2,2 et 1,8*%); au- 
dessous» sur le versant nord» s’étend un long replat à pente ■ extrêmement  
faible; sur ce versant» on observe deux convexités et deux concavités bien 
marquées'; sur le versant sud, elles sont plus atténuées.

L’originalité de ce profil réside dans la forme très évasée de cette
dépression et dans les longs replats sous lesquels s’étendent les dépôts
cénomaniens» sur la partie inférieure et moyenne des flancs. Mais le
Cénomanien existe aussi dans le pond de la vallée, sous la plaine alluviale.

Sur le flanc sud» les grès cénomaniens sont à 46 m; si l’on suppose»
— ce qui est probable ....» que les dépôts de la mer cénomanienne ont
atteint cette altitude sur toute la largeur de la vallée (Cf. fig. 15), il y 
aurait donc eu» au-dessus du talweg rocheux» une épaisseur de 26 m au 
moins de sable cénomanien.

3* Coupe transversale de la vallée de la Vie, entre les Âthwls et la 
Mégrîère, à  1 km à  l'E de la Chapelle-Palluau (Fig. 15» B).

Sur cette coupe» le ■ sommet de l’interfluve nord atteint l’altitude de 
57 m; au S» très lentement» la croupe granitique recouverte de' limon 
éolien s’abaisse vers la Vie; entre 57 et 50 m, la pente douce .de ce versant 
est de 0,63 % ; en contre-bas, un talus entaille le granite (entre . 56 ..et 
25 m),  puis le sable grossier de la basse terrasse» visible ;au .-Piquerrand; 
ce dépôt est très érodé et taillé en biseau; la pente d’ensemble du  versant
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est de 5 %, entre 50. et 20 m. Au fond de la vallée s’étend une étroite 
plaine .alluviale, remblayée de sable et de galets rem aniés; le lit m ineur, 
large de 3 m environ, est tapissé de' sable grossier; à la fin de l ’été, l’écou
lement  est presque nul,'

Sur le'flanc sud, on passe très progressivement de la plaine alluviale 
au dépôt de basse terrasse, descendu localement par ruissellem ent; 
au-dessus, entre 28 et 35 m, le granite est recouvert par la haute terrasse, 
sur laquelle est bâtie une partie du village de la Naulière-Bernard.  E ntre  
35 et 40 m, se trouvent de nombreux blocs de grès'.cénom aniens fossi
lifères, certains sont longs de plus de 3 m et épais de 1 m à 1,5 m. 
Je n ’ai pas observé de sable cénomanien meuble sous ces blocs, m ais à 
500 m à l’W,  un épais sable fin se trouve à la même altitude : il n ’est pas 
impossible qu ’il, appartienne à cet étage.

Entraînés par le ruissellement, les dépôts d e 'h a u te  et de basse te r
rasse tapissent le bas du versant, entre 20 et 40 ni; la pente y est de 
.6,2 % ; au-dessus des grès, entre 40 et 45 m, celle-ci n ’est que de 1,6 % ; 
plus haut, de 45 à 66 m, elle s’atténue encore (0 ,68% ), comme sur le 
hau t  du versant nord.

4* C oupe tran sversa le  de la vallée du Jaunay, entre la  B rionnière  et 
le Mofcxlin*du~PontreaU' selon le m érid ien de Martinet (Fig. 15, C).

Sur  le flanc nord, le rebord de Pinterfluve est constitué par  des 
micaschistes, recouverts de l imon éolien. Entre 55 et 50 m, la pente est 
de 0,5 %. Au-dessous, entre 50 et 40 m s’étend un  long replat, dont la pente 
est de 2,3 % ; de 48 à 42 m, on peut observer la présence d ’un  épais sable 
rouge, très riche en grains de quartz émoussés-luisants et en glauconie, 
dont la surface est consolidée en grandes dalles de grès, épaisses de 1 à 
2 m, et parfois longues de 6 à 7 m (Moulin de la Ruet te) .  Ces grès r e n 
ferment  de petites huîtres du Cénomanien. Sur la partie  inférieure de ce 
replat, les grès sont plus ou moins ensevelis sous l’épaisse nappe de la 
haute terrasse, bien visible dans le talus de la route. La partie inférieure 
du versant est tapissée de dépôts variés : nombreuses dalles de grès ayan t 
glissé sur la pente, haute terrasse solifïuée ou entraînée par ruissellem ent, 
basse terrasse. La pente d’ensemble est de 6,6 % entre 40 et 20 m.

Sur le flanc sud, les micaschistes de M artinet sont presque à n u ;, 
entre 20 et 40 m, le talus qui les entame a 3,8 % de pente. Au S de M ar
tinet, à la Brunière,  entre 40 et 45 m, sur un replat à pente faible (1,5 % ), 
repose un très grand nombre de dalles de grès cénomanien. Au-dessus, 
l’interfluve s’élève ju squ ’au Moulin du Pontreau (56 m) avec une pente 
de 1,5 %.
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5, Résultats d'ensemble et conclusions

L'étude individuelle des profils t ransversaux des vallées du Ligneron,  
de la Vie et du Jau n ay  permet  de dégager les ressemblances et les diffé
rences entre ces trois dépressions, dans  une partie à peu près corres
pondante de leur cours (vers le tiers antér ieur) .

1. L e u r  l a rg e u r  m a x i m u m , mesurée  par  la distance ent re les lignes 
de faite des interfluves, est très voisine pour  les trois vallées étudiées : 
elle est de 7,2 km  pour  la vallée du Ligneron (deux premiers  profils), de 
6,8 km pour la vallée de la Vie et de 7,6 km pour  la vallée du Jaunay.

2. L a  la rg eu r  de la d ép re ss io n  ax ia le  (mesurée perpendiculai rement au 
cours de la rivière),  au-dessous de 50 ni d'alti tude,  est de 8 km  pour  
le Ligneron (sur les deux prof il s) , de 1,2 km pour  la Vie et de 2 km pour  
le Jaunay,

8. Selon le tracé des profils, la p r o f o n d e u r  m a x i m u m  de la d é p r e s s i o n  
du Ligneron, mesurée entre le point culminant  de l’interl luve et le fond à 
sec de la rivière, est de 50 m sur le profil des dépliants V et VI et de 44 m 
sur celui de la figure 15; celle de la Vie est de 56 m et celle du Jaunay  
de 47 m.

4. L e s  p e n t e s  m o y e n n e s  des v e r s a n t s  ont les valeurs suivantes :

1 )u sommet au rebord Du rebord inférieur de l ’in terfluve
inférieur de l'inlerMu vo au talweg

Versant N Versant S Versant N Versant S

L ig n e r o n  P rofil 1 . . . . 1 .3  % 0,58  % 2,6 % 1,1 %

Profil 2 . , . . 0 ,2 9 0,5 2,2 1,8
V ie » » » » ___ . . . . . . . . 0 ,6 3 0,68 5 3,5

J a u n a y ......................... 0 ,5 1,5 4,2 2,6

5, Bans le détail, ces profils transversaux possèdent de nombreux 
éléments communs : au-dessous du rebord inférieur de Pinterfluve, se 
trouve un replat plus ou moins long, tapissé par du sable ou des grès 
cénomaniens; les dépôts de la haute terrasse s'étendent généralement vers 
la même altitude. Plus bas, une basse terrasse, visible sur l'un ou l'au tre  
flanc, ou sur les deux, domine de quelques mètres la plaine alluviale, au 
fond presque horizontal. Le lit m ineur n 'y  fait qu'une entaille de 2 m 
environ de profondeur et de 2 à 3 m de largeur.

Sur ces profils, des talus rocheux sont plus ou moins bien m arqués,
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entre  le rebord inférieur de r inter l luve et la haute terrasse,  ent re la h au t e  
et. la basse terrasses,  entre celle-ci et la plaine alluviale; souvent,  ils sont 
estompés par  des éboulis.

6. En conclusion, sur des profils t ransversaux à peu près co rrespon
dants,  les dimensions de ces vastes dépressions sont  tout  à fait co m p a
rables (7,2, 6,8 et 7,6 k m ) :  la largeur de la dé]>ressîon axiale est plus 
forte pour  le Ligner on (8 km) que pour le J au n a y  (2 km) et su r to u t  
(pie pour la Vie (1,2 km );  mais,  pour cette dernière,  le profil est t ra cé  
légèrement plus à b a monk La profondeur  totale est très voisine (44 à 
56 ni).  Remarquons que la jdus f a i b le  valeur correspond an pro fd  du  
Lujneron , là où le fond  rocheux esl encore tapissé de Cénomanien.

Les pen les des rebords des interlluves sont tout à fait comparai îles 
(0,29 i l  1,5 % ), tandis que les pentes des versants,  ent re le fias de iI n t e r 
fluve et le talweg, sont sensiblement  plus faibles pou r le Ligner on (1,1 
a 2,6) ({lie pour  la Vie et le Jau nay  (2,6 à 5 V ). La cause de cette différence 
de pente est évidente ; la vallée du Ligneron n’est pas encore to ta lement  
évidée de son remblaiement  cénomanien et les versants modelés su r  le 
sable de cet étage ont une pente plus faible.

Dans les trois vallées, on trouve des dépôts cénomaniens  fossilifères 
ent re 35 et 15 ni cf all i tude; c’est seulement  dans celle du Ligne ron que 
la dépression axiale y esl creusée, ces dépôts ensevelissant encore les 
deux versants rocheux et le talweg précénomaniens.  Or, on constate que,  
dans  les deux autres vallées, la pente des versants est plus forte et que  
la profondeur  est légèrement plus grande.  Gomment ne pas penser que  
ees vallées contiguës, si semblables par tous leurs caractères,  n ’ont  pas  eu 
une évolution morphologique analogue, et n ’ont  pas été comblées de 
la meme manière ? Les vallées de la Vie et du J a u n a y  ont  des versants  
un peu plus inclinés et une profondeur  un peu plus grande;  mais  on 
voit sur les profils à quel point la forme d ’ensemble de ees vastes d ép res 
sions est analogue, q u ’elles aient conservé ou non un reste de couver ture  
cénomanienne (29 ).

Ainsi, il est bien prouvé qi fau-dessous  des interlluves, les dépress ions  
axiales des trois vallées du Ligneron, de la Vie et du J au n a y  avaient  
acquis leurs caractérist iques morphologiques avant le Cénomanien.  Depuis,  
les retouches affectant le socle rocheux semblent négligeables; elles existent  
cependant,  et un paragraphe leur sera consacré.

Afin de compléter l’étude de ees dépressions précénomaniennes , nous  
allons mainlenanl  ex a minci* (fuel ([lies profils longitudinaux.  20 *

(20) Des sables  cénom aniens peuvent’ exister  dans Je fond (tes val lées  de. la Vie et du . fa im ay,
mais, faute, de sondages, ils n ’ont pas été décelés.
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B) ÉTUDE DE QUELQUES PROFILS LONGITUDINAUX

L Profils de la voilée du ligneron

Sur la figure 16, on a tracé c inq profils concernant  la vallée du
Ligneront :

— Celui du fond rocheux, aux quelques points où il est connu, sous 
le remblaiement cénomanien (I).

-— Celui du cours actuel (selon l’axe de la vallée et non suivant les 
nombreux m éandres de la rivière) (II).

-— Celui de la surface supérieure actuelle du rem blaiement céno
manien (sable ou grès) (III), sur les flancs de la vallée.

—- Celui de l ’interfluve de rive gauche (le tracé jo in t les points 
culm inants) (IV).

Celui de Pinterfluve de rive droite (id.) (V).

Le cours actuel n ’y figure que sur une faible partie, car, à PW de 
la Mérandoire,  la rivière est déviée vers le SW, probablement par suite 
d’une épigénie, et quitte la large vallée EW où se trouve la partie amont 
du cours. Entre la source et 5 m d ’altitude, point à partir duquel le 
Ligneront arrive dans la plaine' de remblaiement m aritim e flandrienne, 
la pente d’ensemble de la vallée actuelle du Ligneron, selon son axe, est 
de 0,16 % (iig. 42, p. 352).

Sur la figure 16, on voit immédiatement que, dans leur secteur commun, 
les trois prem iers profils sont presque rigoureusement parallèles, avec une 
pente de 0,25 % (I), de 0,28 % (II) et de 0,21 % (III) . La pente de la 
surface du remblaiement cénomanien (grès et sable) est de 0,18 %, entre 
Belle-Vue et le Moulin de la Motte-Foucrant. (On n ’a pas utilisé la cote de 
la surface du Cénomanien au Grand-Pinier, là où il s’enfonce sous le 
marais, car cet éperon sableux est certainem ent très érodé).

Le fond rocheux, précénomanien (I) est ■ connu en quelques points. 
De la Forêt Quairy (27 m) à la Gisière (12 m), sa pente est de 0,19 %; 
vers PW, elle s’accélère fortement, vers le puits du Préneau. M'ais il n ’est 
pas certain que l a  Gisière se trouve au juissage du talweg de la vallée 
précénomanienne du Ligneron, tandis qu’au puits du Préneau,  on semble 
avoir atteint le fond de cette dépression (Cf. flg. 11); ce puits est creusé 
sur la lisière nord d’un marécage littoral du début du Cénomanien, où se 
sont accumulées des argiles noires riches -en pollens (carrière de Saint- 
Hubert) (30). 30

(30) Cf. S. Durand et M. Ters (1958).
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Profils longitudinaux — Vallée du Ligneron

m.
6 0 -

46-
4 0 -

20-

0-

-20"

-4 0 -
0

Belle Vue

T
5

T *
10 15 20 24,1 km.

I, F o n d  rocheux  p récénom anien  vers le fond  de 
la  vallée (mais non  le long du talweg).

I I .  Talwel ac tu e l du  Ligneron (axe de la  vallée).
I I I .  Surface supérieure actuelle du remblaiement 

cénomanien.

F i g .  1 6

IV. Points culm inants de Finterfluve de rive g a u 
che.

V. Points culm inants de .Finterfluve de rive d r o ite .

Situation des sables et des grès cénomaniens, dans les vallées de la Vie et du Jaunay

m.
72

60

40

20 -

o-J
85 -i
80

60

40

20

o~J

74

50
57 62

57 5 7

4 7

65 ___
BLes Moulières

41
30

20  ,

46 ^
C S * . ' ^ 4 5  4 5  45

<35*
(1) (2) (3) (4) (S)_ 

1 6  1 7

55

23
19

70
Les Châtaigniers Les Bennetières__ _ 3 P -  ~ ~

^ ^La Friconnière
"LaJouère-r* i 

4 3  I

ta Naulière - Bernard

Les Chaulières» 20

7 5

7y ? z
^ 6 o  J a u n a y

85

r* —r
10 20 30

—,—
40 k m .  47 /i

1 -

2 *
8 : ; 

4 -

Altitude m axim um  des interfluves (rive 
gauche ou rive droite).
N iveau m axim um  actuel du  cénomanien. 

: (c6) Sables et grès cénomaniens.
Profil longitudinal de Faxe de la yallée.

V allée  d u  J a u n a y  :

(I) la Vignaie. ( 2 ) la Nollière. 
(3) la  B run ière . (4) F A um arière . 
(5) la R u e tte ,

F ig . 1 7

153



Les profils des interfluves de rive gauche et de rive droite (IV et V) 
m ontrent rencaissem ent actuel des dépôts cénomaniens. Ceux-ci atteignent, 
tout au long de la vallée, la moitié environ de la hauteur totale de la 
dépression, entre le fond rocheux précénomanien enseveli et la ligne de 
faîte de l ’interfluve nord (plus élevé que l’interfluve sud).

On ne peut m anquer d’observer que les points culm inants du rem 
blaiement cénomanien déterminent une surface qui descend doucement 
et régulièrement d ’E en W, avec une pente d’ensemble de 0,25 %. Le 
talus occidental des interfluves, mis en relief par l’échelle, est particulière
ment net. Les dépôts cénomaniens s’appuient contre lui, à l’E de Challans : 
il est donc p r é c é n o m a n i e n .

2. Profils de la vallée de la Vie (fig. 17)

Entre la source et l’altitude de 5 m, la pente d’ensemble de cette vallée, 
dans l’axe, est de 0,25 %. Par comparaison avec celle du talweg rocheux du 
Ligneron, sur le même secteur (de 27 m  à 12 m ),  sa pente est de 0,14 % 
(contre 0,19 environ pour le Ligneron).

Par comparaison avec la vallée actuelle du Ligneron (entre 81 et 18 m ), 
la pente est de 0,27 %, contre 0,28 % pour le Ligneron.

Les altitudes maximums relevées pour les grès cénomaniens appa
raissent assez disparates, car ce dépôt moule effectivement une surface un 
peu accidentée; cette irrégularité est due aussi aux conditions de conser
vation des dépôts. Trois faits apparaissent très nettem ent sur cette figure :

L’encaissement du Cénomanien est moindre dans cette vallée que dans 
celle du Ligneron, ce qui tient à ce que l ’interfluve qui sépare les vallées du 
Ligneron et du Falleron a une altitude exceptionnelle, comme il a déjà été 
dit, mais l’altitude maximum absolue des dépôts est très voisine dans 
les deux vallées (46 et 45 m).  D’autre part, on est surpris de l’altitude 
du gisement de la Naulière-Bernard (35 m ),  inférieure à celle des gise
ments occidentaux, comme celui de la Tuderr ière  (45 m) et de la Jouère 
(43 m ). L’érosion du sable et la descente possible des grès sur la pente 
ne sont pas les seules explications possibles, comme nous le verrons p. 139.

3. Profils de la vallée du Jaunay (fig. 17)

La pente d ’ensemble de cette vallée, ent re la source et l’al ti tude de 
5 m, est de 0,22 %; entre 18 et 31 m, elle est de 0,16 %.

Des Moulières à la Nollière, la pente de la surface des grès est de 
0,10 % ; sur le même parcours, la pente du fond de la vallée actuelle est
de 0,14 %.
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Comme dans la vallée de la Vie, les sables et les grès résiduels sont 
situés vers le quart supérieur de la dénivellation totale, sauf à la Vignaie,  
où le Cénomanien fossilifère, atteint par un puits, descend à une altitude 
inférieure à 35 m, c’est-à-dire presque à la moitié de la hau teur totale.

4. Résultats d'ensem ble

L’étude des profils longitudinaux des vallées du Ligneron,  de la Vie 
et du J au n a y  met en lumière les faits suivants :

-— La vallée actuelle du Ligneron, entre la source et la Mérandoire,  
se présente comme une dépression orientée E-W, dont la largeur est de 
3 km (pour la dépression axiale) et la profondeur de 50 m, au méridien de 
Saint-Christophe-du-Ligneron.

—■ E ntre les flancs rocheux de cette vallée, la dépression a été comblée 
par un remblaiement m arin cénomanien, dont l’épaisseur a tte in t 26 m au 
moins (sur une coupe transversale) et 3 km de largeur.

Les témoins les plus élevés sont situés vers le quart 'supérieur de 
la hauteur totale de la dépression. Ce remblaiement a été en grande partie  
enlevé par l’érosion et dans la vallée ainsi recreusée s’est installé, à no u 
veau, le Ligneron actuel, dans la par tie moyenne de son cours; entre des 
flancs rocheux orientés E-W, la par t ie- tout  à fait supérieure de la rivière 
est orientée S-N et repose sur le remblaiement cénomanien et quaternaire. 
D’autre part, à l’aval de la Mérandoire, le Ligneron prend une direction 
NE-SW et quitte ainsi l’axe de la grande dépression.

Sur la partie commune de leur tracé, on constate d ’étroits rapports 
entre le profil longitudinal du fond rocheux de la dépression précénom a
nienne et celui du talweg actuel, parallèles Van à Vautre et de pente très  
voisine (0,25 % pour le prem ier et 0,28* % pour le deuxièm e). Il est évident 
que, sur ce secteur, le cours actuel est installé dans une dépression an té 
rieure : la vallée précénomanienne du Ligneronf dont la largeur es t  
d’ailleurs tout à fait disproport ionnée à l’im portance de l ’écoulement  
actuel.

Peut-on admettre la même conclusion pour les deux autres vallées 
étudiées ? Ces dépressions ont la même orientation E W ,  une largeur et une 
profondeur correspondantes; elles aussi sont jalonnées par des dépôts 
cénomaniens, tout le long de leur cours (sauf tout à fait à Farnont) ; la 
seule différence est que ceux-ci ne semblent plus exister dans le fond de 
la vallée (peut-être faute de sondages?), mais seulem ent entre la m oitié 
et le quart supérieurs de la hauteur totale de la dépression. Il semble que 
le fond de celle-ci ait été évidé plus complètement dans les deux dern iers 
cas.
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S’il en est ainsi, doit-on penser q u ’à la suite de ce déblaiement,  les 
profils longi tudinaux de la Vie ci du J aunay  ont été très modifiés par un 
nouveau creusement ? Rappelons qu'ent re  les altitudes correspondantes  de 
81 à 18 ni (secteur oii la comparaison, est possible avec le talweg précé
nomanien enfoui) ,  la pente de celui-ci est de 0,25 %; celle du talweg 
actuel de la vallée du Lïgneron est de 0,28 R-, celle de la Vie est de 0,27 V 
et celle du J aunay de 0,16 %.

Sur l 'ensemble du parcours,  de la source à 5 m, les pentes des vallées 
actuelles sont respectivement de 0 ,16%  (Ligneron),  de 0,25 % (Vie), et 
de 0,22 V (Jaunav ) (üg. 42).

JJ faut  tenir compte du fait que la source du Ligneron est située à 
une altitude presque deux fois moindre que celle des deux autres rivières, 
ce (pii explique que sa pente soif un peu plus faible. Par ailleurs, on peut 
admet t re que les profi l .s* l o n g i t u d i n a u x  a c t u e l s  des val lées  de la Vie el du  
J  a u n a y  son l  lou l  p r o c h e s , c o m m e  p o u r  le L ig n e ro n .  de l eur  l a lw e y  r o c h e u x  
p r é c é n o m a n i e n , conservé par un très long enfouissement.

En conclusion, les vastes dépressions où serpentent  les ruisseaux 
du Ligneron, do la Vie et du .Jaunav ne sont autres que les larges vallées 
des cours d ’eau précénomaniens correspondants ;  la dimension de ces 
gouttières est loul à fait disproport ionnée à l’intensité de réeoulemenf 
actuel. Larges de plusieurs kilomètres,  profondes de 50 à 60 m, le haut  
de leurs lianes est en pente très douce; niais elles comportent  une dépression 
axiale qui existait  déjà avant  le Cénomanien,  et où se faulilent les ruisseaux 
actuels. Le réseau hydrographique, dans cette région, a donc une très 
lointaine origine, et son emplacement, comme sa densité, étaient, dès 
le milieu du Crétacé, presque identiques à ce qu'ils sont aujourd 'hui. La 
topographie actuelle est, dans ses grandes lignes, une topographie pré» 
cénomanienne fraîchement exhumée.

C) LE CAS DE LA VALLÉE DU LIGNERON

On vient de voir que, seule des trois vallées étudiées, celle du Ligneron 
semble avoir conservé des dépôts cénomaniens tout  au fond de la dépres
sion,'sous le remblaiement flandrien, alors que sous la Vie et le Jaunay, 
ce dernier semble reposer directement sur le micaschiste.

Quelles peuvent être les cames du maintien exceptionnel des dépôts 
crétacés dans la vallée du Ligneron ?

Si l 'on examine l ’ensemble 'du  tracé de cette rivière (lig. 10, p. 114), 
on voit que seul .le tiers' supérieur du cours suit l’axe de la très large 
dépression, orientée E-W qui s’étend entre les deux plateaux interfluves 
de la Robinière et des Habites,  orientés eux aussi E-W. A. partir de la Méran-
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doire et ju sq u ’aux Guérinières,  elle se dirige vers le SW, puis tourne à 
nouveau vers l’W, ju squ ’au Gué-au-Roux; de là, elle passe, dans le m arais, 
.entre deux croupes basses de sable cénomanien, avant de rejoindre, cana
lisée, la rivière de Vie, Dans ces deux derniers secteurs, elle coule d ’abord 
vers le SW,, puis vers le SE. C’est seulement entre la M érandoire et 
le Gué-au-Roux que la rivière s’enfonce dans le socle schisteux; à  l’am ont 
et à l’aval, son cours est établi sur le Cénomanien.

Ainsi, le Ligneron actuel accomplit les deux tiers inférieurs de 
son parcours dans des directions variées, après avoir quitté sa prem ière 
orientation.

En revanche, la grande dépression où coulait d ’abord le Ligneron se 
poursuit vers l’E et reste garnie de sédiments cénomaniens, entre les 
hauts interfluves de micaschistes, ju squ ’au-delà de Pal luau.  Vers l’W,  
la direction des interfluves et celle de la vallée qui les sépare restent 
EW  ; on peut d’ailleurs repérer, vers l’axe de la dépression, des profon
deurs relativement grandes : à la Gisière, le socle rocheux descend au 
moins à 12 ni et à —8 m au Préneau; à 400 m au N de ce lieu, s’élève 
un talus schisteux qui atteint 10 m d’altitude (à l’Orgerie), I l  est très 
logique de penser que le fond enseveli de la vallée p r é c ê n o m a n i e n n e  p a s s e  
p a r  le P r é n e a u ,  d ’au tan t  plus que ce lieu se trouve exactement  dans  l ’axe 
de la vallée du haut-Ligneron actuel, ent re la Boivinière et la Mérandoire  
(Cf. fig. 11). Il importe de savoir pourquoi le Ligneron ■ n ’a pas  cont inué  
à suivre sa large vallée EW , et pourquoi  cette vallée a conservé u n  épais 
rem blaiement cénomanien.  Examinons d’abord ce dernier problème.

Il semble que la conservat ion exceptionnelle des sédiments  crétacés 
puisse être mise en rapport avec la longueur réduite de cette rivière, qui  
contraste avec celles de la Vie du Jaunay,  et avec l ’ampleur  de sa vallée, 
la plus large de toutes.  Alors que la dépression axiale p ré cénomanienne de 
la Vie, vers le méridien d’Apremont, a une largeur  m oindre (2,6 k m  
contre 3 km ), la longueur de sa vallée est bien supérieure à celle du  
Ligneron (47 km contre 25),  celle du J aunay  également  (44 k m ) ,  L ’expl i
cation de ces contrastes apparaît au simple examen de la figure 10. Le cours 
supér ieur  du Ligneron s’enfonce profondém ent dans  le sable cénom anien, 
tandis que le ruisseau de Saint -Paul-Mont-Peni t,  qui  lui fait  suite dans  la 
même direction, mais en sens contraire, coule à un  niveau bien plus  bas. 
Un seuil ét roi t  (200 m à pe ine ) , les sépare.

La pente  du ruisseau de Saint-Paul est beaucoup plus forte que  celle 
du haut-Ligneron : ent re le seuil et son confluent avec la Pet ite-Boulogne,  
elle est de 0,54 % contre 0,38 % pour le Ligneron,  su r  un  par co urs  éq u i 
valent.
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Sur ces 5 kilomètres, la dénivellation du Ligneron est de 19 m et celle 
du ruisseau de Saint-Paul de 27 m.

Ce qui s’est passé apparaît ainsi clairem ent : la partie am ont du 
cours 'du Ligneron a été capturée par cet actif affluent de la Petite- 
Boulogne, elle-même affluent de la Vie. Pour une raison indéterminée, la 
Vie avait probablement recreusé son lit beaucoup plus profondém ent que 
le Ligneron, et Pérosion remontante, transm ise à ses affluents, a permis 
la capture. Ainsi mutilé, le Ligneron n ’a pas eu la force nécessaire pour 
achever le déblaiement de sa vallée, tandis que le ruisseau de Saint-Paul 
vidait la sienne bien davantage.

La continuité entre la vallée du haut-Ligneron et celle du ruisseau 
de Saint-Paul est.déjà attestée par celle des interfluves qui les encadrent; 
mais un argum ent supplém entaire s’y ajoute, la présence de galets roulés 
et de sable cénomanien riche en glauconie, vers le hau t  des talus de la 
dépression axiale, à Saint-Paul-M ont-Penit (31).

On peut m aintenant se demander ju squ ’où se prolongeait la vallée 
précénomanienne du Ligneron vers PE. Dans la topographie, il est facile 
de suivre la vaste gouttière, encadrée par ses interfluves, au-delà du seuil; 
elle se poursuit dans la même direction ju squ ’à Palluau; à partir  de là, 
elle s’oriente vers le NE et remonte ju sq u ’au plateau qui culmine à 71 m, 
à «1 km au N des Lucs-sur-Boulogne. Elle est actuellement occupée par 
la Petite-Boulogne.

Si, l’on trace le profil du fond de la vallée actuelle du Ligneron sur  les 
alluvions modernes, ju squ ’à la Forêt -Quairy,  puis celui du talweg du 
ruisseau de Saint-Paul qui lui fait suite vers PE, dans la même direction, 
puis celui de la Petite-Boulogne j u s q u ’à sa source (fîg. 42), le t racé 
obtenu atteint une longueur presque égale à celle du Jaunay.  La longueur 
totale de cette vallée hypothétique du Ligneron précénomanien serait de 
44,6 km et sa pente de 0,15 % contre 44 km et 0,22 % de pente pour  
le Jaunay, et contre 47 k m  et 0,25 % de pente pour la Vie. Ces rapproche
ments perm ettent de penser que cette construction, certes hypothétique, 
n ’est cependant pas fantaisiste : le f a i t  m o r p h o l o g i q u e  majeur res te  la 
co n t i n u i t é ,  la la rg eu r  et  la lo n g u e u r  de ces  g r a n d e s  d é p re ss io n s ,  e n c a d r é e s  
■Bar l eu rs  in t e r f lu v e s  t rès  plats .

ü ne faut  cependant pas sous-estimer l’importance de la déviation 
du Ligneron, en aval de la Mérandoire.  A la fin du Secondaire et au 
cours du Tertiaire, l’hydrographie fut  complètement bouleversée à p lu 
sieurs reprises, par  suite des remblaiements m arins : il en fut  ainsi après 
le Cénomanien et après l’Helvétien, tout  au  moins. D ’abord enfoncé dans  ces

(31) Les m inéraux  lo u rd s de ces sables sont typiquement ceux du Cénomanien.
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couvertures ,  le réseau hydrographique a f inalement retrouvé, en partie, les 
vastes gouttières précénomaniennes creusées dans le socle; cependant, vers 
l’aval, quelques épigénies se produisirent, probablement par suite de la 
grande largeur du remblaiement (31 b i s ) . C’est probablem ent à ce .phéno
mène q u ’il fau t attribuer la déviation du cours inférieur du Ligneron,  vers 
le S-W, à l’aval de la Mérandoire, ainsi que celle de la/ basse-Vie.

D) L’ÉPIGÉNIE DU COURS INFÉRIEUR DE LA VIE

'Le bassin d e là  Vie forme un long rectangle orienté E-W, dont la 
moitié amont est située sur le massif granitique d ’Aizenay-La Roche-sur- 
T on; vers l’W,  il est creusé dans les gneiss d ’Apremont  et les m icaschistes 
de Saint-Gilles (Cf. dépliant VII, p. 297). D’amont en aval, la rivière , su it 
trois orientations principales : de la source à Mâché, le cours supérieur est 
dirigé E-W, dans l’ensemble, mis à part Je  court secteur .où il longe la 
faille de Mâché (25° E) ; le cours moyen est à nouveau E-W  et le cours 
inférieur prend., une direction NE-SW, de Saint -Maixent  à Saint-Gilles. 
Quant, à la large vallée creusée dans le socle, au fond de laquelle coule la 
rivière, elle est orientée comme les tronçons supér ieur  et m oyen; sur ce 
parcours,' les interfluves sont eux aussi orientés E-W, (sauf le long du  
secteur indiqué plus hau t), et dominent le talweg de 30 à 50 m; mais en 
aval de Saint-Maixent, l’interfluve de rive droite s’abaisse progressivem ent 
en direction de la mer et finalement s’ennoie sous le rem blaiem ent crétacé 
du bassin de Commequiers. Le cours inférieur de la Vie recoupe en biais les 
micaschistes de 1’interfluve méridional qui sépare le bassin de la Vie de 
celui du Jaunay.

Pour quelles raisons la rivière a-t-elle donc été détournée,  à l’aval, de 
la vaste gouttière précénomanienne ?

Cette déviation résulterait-elle d’une capture ? La seule rivière suscep
tible d ’avoir att iré le cours inférieur de la Vie est le Jaunay ; mais ce cours  
d’eau est moins im portant que la Vie; son. bassin versant n ’a que 231. k m 2, 
contre 48*7 pour  le prem ier; les altitudes des plateaux, qui les bordent sont 
les mêmes et le débit des principaux drains du bassin du Jaunay  est 
inférieur à celui de l’autre bassin; l’embouchure naturelle du Jaunay  est 
située à 4,5 km au S de Saint-Gilles (il est actuellement canalisé) et aucun  
de ses  a f f l u e n t s  n'est orienté vers le cours inférieur de  la Vie; l’éventualité 
d’une capture du cours inférieur de la Vie par le J a u n a y  ou par l’un des 
affluents de celui-ci est donc à rejeter. *

(:ï.1 bi s )  X partir ele la Méran<h>i re, le Ligueron est refoulé vers  le liane m érid ional  de la 
vallée et contourne,  au S, la nappe de ea i l lou l i s  roulés cénomaniens du Château des Chênes, rela 
tivement résistante. Il n ’est pas im p oss ib le  que ce coude vers le SW, qui a entraîné l ’épigénie1, 
soit dù à un phénomène d ’érosion dill'érentielle, à cause1 de1 l’inégalité  de1 nature du reonbla ienicnl,  
fait ele sable  ou etc eail louli s .
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N’y aurait-il pas lieu d’envisager un rapport entre cette déviation et 
la présence d’un remblaiement épais, dans la vallée de la Vie ?

L’abondance des sédiments cénomaniens  résiduels est très inégale selon 
les différentes parties de la vallée : à l’amont ,  seuls subsistent  des placages 
discontinus de sables et de grès (CL lig. 10, 1 f> et 17); les dépôts sont plus 
abondants vers l’aval : sur la rive gauche,  à Saint-Maixent,  les sables 
et les graviers cénomaniens  atteignent encore 12 m d ’épaisseur (à la 
carrière du Calvaire) et sur la rive droite, les calcaires de la Chaulière,  
superposés à des caillou iis, ont plus de 10 m.

Vers ce méridien, le déblaiement par la rivière des sédiments qui 
encombrent  la vallée est donc loin d ’etre achevé. T o u s  res d é p ô t s  ré s i d u e l s  
e é n o m u n i e u s  p r o u v e n t  qu  a u - d e s s o u s  de l ' a t t i t ud e  de ô() m  au m o i n s  
V é e o u l e m e n l  des e a u x  du ba ss in  de la Vie s 'es t  f (dl  à la s u r  f a r e  d ' u n e  c o u v e r 
tu r e  s é d i m e n t  aire,  d e p u i s  V é m e r s io n  l u r o n i e n n e  et p e n d a n t  la p lu s  g r a n d e  
pa r t i e  du Ter t ia ire .  Malgré cela, c'est  un  fa i t  (pie la d é p re ss io n  ax iale  de ta 
val lée  p r é c é n o m a n i e n n e ,  fo s s i l i sée  sou s  d es  d é p ô t s  m e u b l e s  {sables  et cait-  
l o u l i s )  a été r e t r o u v é e  par  ta r iv ière  a c t u e l l e , d e p u i s  l ' a m o n t  j us f f u ' â  S(rinl~ 
M a i r e  n i .

Sur la ligure 11 (p. 128), on voit qu 'à  l’aval de cette localité, ent re le 
Pas-Opton et la Vallée, le cours actuel de la Vie est incrusté sur le bord 
septentrional de l’interlluve de rive gauche. Or, sous le bassin de Commo- 
quiers,  le socle rocheux forme une dépression dont la profondeur atteint  
au moins 12 m (les puits de Villeneuve y sont creusés) ;  les p r o f o n d e u r s  
m a x i m u m s  se t r o u v e n t  e x a c t e m e n t  d a n s  le p r o l o n g e m e n t  de la g r a n d e  
val lée  p r é c é n o m a n i e n n e  de la \ rie> ur ie n té e  E - W  depuis Mâché; cette gout
tière esl encadrée, au S, par l’interlluve ent re les vallées de la Vie et du 
Jaunav (le Chêne-Tors) et au N par l’éperon de la Ville-Mervais, (pii sépare 
celles du Ligneron et de la Vie. Cette dépression du socle, interceptée par 
la coupe, correspond certainement  au passage de l’ancienne vallée de la 
Vie, encore fossilisée par le Cénomanien;  sa profondeur est comparable à 
celle de la vallée précénomanienne du Ligneron, dont le fond descend au  
m o i n s  à 8 m, au puits du Préneau.

A Saint-Maixent,  la rivière de Vie, qui t tant  son ancienne vallée, s ’en
fonce dans le micaschiste,  mais au Pas-Opton,  son talweg rocheux se 
trouve à une alt i tude bien plus élevée (pie celui de la rivière précénoma
nienne sur le même méridien. Longtemps installée sur le remblaiement  
crétacé, la r iv iè re  su i t  a c t u e l l e m e n t  un  t racé  é p i g é n i q u e , e n t r e  S a i n t - M a i x e n t  
et Saint -Gil le s .  L’épigénie s ’est-elle produite au Quaternai re ,  alors que des 
nappes alluviales très étendues encombraient  la majeure  partie de la 
vallée, j u s q u ’aux deux tiers de la h a u t e u r ?  (^’f. Chapitre IX). Mais les 
dépôts de la haute terrasse longent la Vie depuis l’amont  j u s q u ’aux environs
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de Saint-Gilles, c’est-à-dire le long du parcours épigénique NE-SW. Le 
phénomène étudié remonte donc au-delà du Quaternaire, et vraisem bla
blem ent à une époque où le remblaiement crétacé était beaucoup plus im por
tan t qu’il ne l’est aujourd’hui.

Sa grande épaisseur (30 à 40 m sur ce méridien) en tra înait un risque 
sérieux d ’épigénie; celui-ci était encore accentué par la" largeur de la 
vallée de la Vie,, à l’aval de Saint-Maixent (sur ce, méridien, l’ouverture de 
la dépression axiale est de 4 km ), — si bien que les déplacements du cours 
de la rivière sur ce vaste remblaiement, tout au long du Tertiaire, pouvaient 
entraîner le phénomène en question. Mais on voit sur la figure 10 que la 
vallée n ’est guère plus large à Saint-Maixent (où la Vie est déviée) qu ’à 
Dolbeau (où elle ne l’est pas), et Fon .peut se dem ander si une cause 
locale n ’est pas intervenue.

Justem ent, immédiatement à l’W de Saint-Maixent, l’axe de la vallée 
précénomanienne est occupé par un faciès particulièrem ent résistant du 
Crétacé ; le calcaire des Chaulières;  souvent cristallin, ce noyau dur est 
entouré de tous côtés par des dépôts plus meubles (sables et cai l lout is) . 11 
est vraisemblable qu’il a constitué un môle de résistance, lors du déblaiement 
de la vallée; la rivière, trouvant un passage plus facile au S de ce môle, a 
été refoulée vers le flanc méridional et s’est trouvé déviée à l’aval de 
Saint-Maixent, Continuant à couler sur la couverture, elle aurait conservé 
cette orientation vers le S-W; plus tard  elle se serait enfoncée sur le 
bord de l’interfluve de rive gauche (à la Vallée), et au rait recoupé l’extré
mité occidentale du prom ontoire de Saint-Gilles-Sion.

Est-il possible de préciser vers quelle époque cette épigénie a pu  se 
produire ? elle ' implique que le rem blaiement crétacé ait encore eu une 
épaisseur notable et que le fond rocheux de la vallée n ’ait  pas encore été 
retrouvé, aux environs de Saint-Maixent, Si l’on considère que, dans la 
vallée du Ligneron,  l’Helvétien du Champ-Cocu repose directem ent sur les 
micaschistes, on peut supposer que la vigoureuse érosion impliquée par  ce 
déblaiement  a été capable d’entraîner, ailleurs, l’épigénie de la Vie, à 
travers la couverture crétacée. Le phénomène étudié pourrait ainsi s’être 
produit avant la transgression helvétienne, mais aucune certitude n ’est 
possible à ce sujet.

E) LE DOMAINE DE LA MORPHOLOGIE PRÉCÉNOMANIENNE

En dehors de ceux du Ligneron, de la Vie et du Jaunay ,  deux autres 
bassins hydrographiques renferm ent de nom breux témoins de la tran s
gression cénomanienne ; ceux de l’Auzance et de la Chochoire du Fal leron 
(seulement dans la par t ie*supérieure  du cours de cette dernière). Leur 
étude détaillée aurait beaucoup allongé ce chapitre, déjà très étendu, et
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n 'aura i t  apporté aucun fait nouveau de portée générale, en ce qui concerne 
la morphologie précénoinanienne; les résul tats d ’ensemble obtenus pour 
les trois bassins étudiés sont valables pour  eux.

En l’absence de fossiles, on ne peut dater  ni les grès de la région de 
Longe vil le, ni les sables et les eailloutis à faciès cénomanien des environs 
de la Roehe-sur-Yon (Cf, j>. 122-12;!) ; peut-être la recherche opiniât re 
de microfossiles permettra-t-elle,  un jour,  une datation.  Si le matériel 
sableux des grès de Longeville est bien cénomanien,  la surface d ’érosion qui 
recoupe sous un angle très faible le Bathonien de la Plaine de Longeville 
daterai t  du Crétacé et eependanl serait toute proche, géométriquement ,  
d ’une surface du début du Ter t ia i re, sous laquelle se sont consolidés les 
grès. On sait déjà combien les surfaces crétacées et éoeènes sont voisines 
l’une de l’autre,  dans les grandes vallées du versant ouest.

Un eonclusion, la m o r p h o l o g i e  p r é c é n o m a n i e n n e  é le iu l  son d o m a i n e  s u r  
V e n s e m b l e  du  v e rs a n t  o n e s /, de la C hoe ho i re  du  Fa l l e ron  à l ' A u z a n e e ;  mais 
il est possible que bien d ’aut res secteurs en aient gardé la forte cmprein te. 
Longtemps fossilisée sous le Crétacé, puis partiellement exhumée4 au cours 
du Tertiaire et du Quaternai re,  elle a été très peu retouchée, dans I’ensein- 
ble, et ses traits caractérist iques sont encore fondamentaux.

IV . —  C O N D IT IO N S  DE C O N S E R V A T IO N  

DE LA M O R P H O L O G IE  P R É C É N O M A N IE N N E

1. Les dépôts de couverture
La conservation de la morphologie précénoinanienne t ient  évidemment 

à ce qu’elle est restée ensevelie pendant une durée fort  longue. En plus 
des dépôts cénomaniens qui ont remblayé les vallées au moins ju squ ’à 
l’altitude de 55-65 m, la région recèle encore quelques gisements turoniens, 
éoeènes, ■ helvétiens, redoniens et des nappes continentales quaternai res ,  
qui ont pu contribuer localement à la préservat ion du modelé ancien.

S i  Fort en j u g e  par V a l t i tu d e  et  la répartition des gisem ents-témoins, 
aucune des mers correspondantes, si ce n ’est la turonienne — ne semble 
avoir eu une extension égale à celle de la m er cénomanienne.

a) Le T u r o n i e n  n ’est actuellement connu que dans  la région de 
Touvois, de Commequiers et aux Raillères-de-Bois-de-Cené, sur  des espaces 
d ’ailleurs très restreints; les calcaires à Ammonites de Touvois sont  situés 
vers 45 m d’altitude; l’écologie de ces Céphalopodes implique quelques 
mètres au moins de profondeur de la mer, si bien que le niveau de la 
surface de la nier turonienne, en ce point, dut  at teindre une alt i tude 
voisine de celle de la mer cénomanienne, dont les dépôts gisent sous 
le Turonien,
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Comme les Ammonites du calcaire de Touvois (zone à Aetinocamax 
plenus) assignent à ce dernier un âge turonien tout à fait inférieur, il 
n ’est pas impossible que la mer crétacée ait quitté la Vendée littorale dès 
cette époque. *

A ujourd’hui les dépôts turoniens résiduels ne dépassent pas quelques 
mètres d ’épaisseur. Ont-ils été plus épais ? Faisaient-ils partie d ’une 
couverture continue, superposée au Cénomanien ? La présence  des paléo
sols à rhizoconcrétions semble indiquer le contraire (Cf. Chap. IV, p. 172).

b) Le S ê n o n i e n  au voisinage de la Vendée n ’est connu qu’aux environs 
de Pornic, à  25 km au MW de la région étudiée et ne dépasse pas 25 m 
d’altitude.

c) ïy E o c é n e  comprend des dé pois mar ins du Lutétien supér ieur  (cal
caires à Orbitoliles eomplanalus  ), souvent emboîtés dans  le Cénomanien ; 
ils ne s'élèvent pas actuellement au-dessus de l 'alti tude de 21 m (52).

d) J y l l e l v é t i e n .  Les dépôts de la mer helvetienne sont-ils susceptibles 
d'avoir servi de couverture protectrice aux sédiments cénomaniens,  cl 
par  là meme, à la surface précénomanienne ? D’après les témoins actuels,  
il ne le semble pas; en effet, les (aluns reposent presque tou jours  s u r  le m i c a 
s c h i s t e  d a n s  d e s  d é p r e s s io n s  v idées  de l e u r  r e m p l i s s a g e  c é n o m a n i e n .  P a r 
tout, ils restent en contre-bas de ce dernier,  aussi bien dans  les gisements 
de fond de vallée (l'Orgerie) que dans  ceux de mi-liane (le Champ-Coeu) 
et (pie dans ceux de tête de vallée (la Tournerie) .

e) L e  l i e d o n i e n .  Les deux seuls témoins qui soient connus  dans  la 
région étudiée restent cantonnés tout au fond de la vallée de la Petite- 
Boulogne et de son affluent du Pas;  ils sont encaissés d ’une vingtaine 
de mètres dans  le Cénomanien et reposent sur les schistes.

f) Des  d é p ô t s  q u a te r n a i r e s  reposent localement sur le Cénomanien,  en 
par ticulier ceux de la haute et de la basse terrasses (Cf. L 1 prolil du 
Ligneron, p. 125 et suivantes);  mais les nappes quaternai res  remanient  
une forte quant i té  de sable cénomanien,  si bien que l’action de des truction 
quaternai re  semble l’emporter  de beaucoup sur l’action de protection,  
réalisée en quelques  points seulement.

2. Les périodes de submersion

Nous venons de rechercher quels sont les dépôts susceptibles d ’avoir 
protégé la couver ture cénomanienne (pii ensevelissait la vieille surface 
étudiée. L ’érosion de cette topographie enfouie fut également  impossible 
pendant  toute la durée des submers ions  marines,  accompagnées ou non 
de dépôts correspondants .  Les sédiments cénomaniens  durent  cont inuer

(32) Sur l ’altitude m axim um  probable de la nier lutét.ienne, cf. p. 179,
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à être complètement submergés au moins pendant le début du Turonien; 
pend ant  le Lutétien, ju squ’à une altitude indéterminée, mais légèrement 
supérieure à 20 m; enfin, en très grande partie  pendant l’Helvétien. ' - .

Au regard de la totalité des temps écoulés depuis le Turonien, ces 
périodes de submersion ne représentent q u ’une faible durée; mais toutes 
nos estimations .n’étant fondées que sur des témoins résiduels (comment 
faire autrem ent ?) il est possible que le Cénomanien ait été en réalité 
soustra it à l ’érosion pendant une durée plus prolongée.

V. — LES DÉFORMATIONS DE LA SURFACE PRÉCÉNOMANIENNE

Au cours de ce chapitre, il a été fait allusion à quelques dénivellations 
d’origine tectonique, dont nous allons m aintenant préciser l’importance.

A l’exception de la bande côtière légèrement effondrée et occupée 
par des m arais (la Gâchère, Saint-Gilles, Marais breton), l’ensemble du 
territo ire occupé par  les bassins du Haut-Falleron, du Ligneron,  de la Vie, 
du Jaunay  et de PAuzance para ît  avoir été rem arquablem ent stable. 
Une morphologie homogène, caractérisée par l’existence de vastes dépres
sions orientées E W  et subparallèles, y est harm onieusem ent développée. 
On n ’y constate guère que deux anomalies. La première concerne l’al ti tude 
maximum du Cénomanien de par t  et d ’aut re  du-m éridien de Pa l luau;  en 
effet, la surface des sables monte régulièrement de l’W  vers l’E, de Clial- 
lans (25 m à Montravail)  à la Tercerie (63 m ). Mais à l’E de ce méridien,  
tous les dépôts cénomaniens sont à une altitude un  peu plus basse; aux 
environs de Legé, le gisement de la Tercerie,  situé à l’W de la Logne, 
atteint 63 m, tandis q u ’à l’E du même ruisseau, celui de la Basse-Parnière 
n ’est qu’à 45 m et celui de Puy-Berne vers 50 m. Plus au S, le Cénomanien 
de Belle-Vue se t rouve à 46 m, tandis q u ’à l’E, celui de la Nauîière- 
Bernard  n ’arrive q u ’à 35 m.

Ce sont là de faibles dénivellations et il est possible qu’elles soient 
dues aux inégalités de l’érosion; cependant, il est rem arquable qu’elles 
se produisent justem ent de part et d ’aut re  de la grande faille ancienne 
de Maché-Palluau, jalonnée d’épaisses mylonites,  qui en re jouant ,  a. pro
voqué la form ation d’un léger talus (Cf. p. 174), correspondant au bord 
relevé d ’un bloc basculé d’E en W, et al lant  de Mâché vers Challans. 
Les gisements situés à l’W  de la faille semblent donc soulevés par rapport 
aux gisements orientaux (la Naul ière) . D’autre  part,  les interfluves E W  qui 
séparent les bassins de PAuzance, du Jau nay ,  de la Vie, du Ligneron 
et du Fal leron sont situés à des alt i tudes à peu près équivalentes,  com 
prises entre 50 et 60 m, sauf celui de la Robinière,  qui culmine à 70 m;  
or, il se trouve justem ent sur- lç bord relevé de la faille de M âché.. Un
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exhaussement de 10 m environ de la lèvre ouest expliquerait à la fois cette 
altitude exceptionnelle et les dénivellations constatées dans l’altitude du 
Cénomanien. On voit que le mouvement tectonique invoqué a une très 
faible ampleur. Il est antérieur au Redonien.

Par ailleurs, la surface du Cénomanien descend régulièrem ent de l’E 
vers l’W  avec une pente d’ensemble de 0,2 % (de Belle-Vue (46 m) à Mon- 
t r avail (25 m ). On peut supposer que l’ensemble du versant occidental 
de la région s’est légèrement affaissé-vers l’W ; toutefois, . une pente de 
0,2 % paraît tout à fait normale pour une surface d ’émersion, telle que 
la plaine de remblaiement cénomanienne.

Ces deux accidents m ineurs ne nuisent guère à ré tonnan te  stabilité 
du secteur où s’étendent les vallées précénomaniennes; il n ’en est pas 
de même pour la région située à l’W de Cb ail ans, où le calcaire éocène est 
découpé en blocs plus ou moins dénivelés les uns par rapport aux autres, 
ceux qui restent en saillie constituant les « îles » du m arais' breton. Toute 
la bande côtière, avec ses m arais, est' légèrement affaissée vers l’W, depuis 
le Gâchère au S, ju sq u ’à Machecoul au N. Enfin, au N du pii anticlinal 
de Saint-Philbert, il est possible, mais non certain, que la région du lac 
de Grand-Lieu soit affectée par des dislocations post-redonniennes.

C’est ,  en  p a r t i c u l i e r ,  a Va bse nce  de dislocations tectoniques importantes 
s u r  t o u te  l’étendue des bassins 'ci-dessus m e n t i o n n é s  que Von  do i t  d e  
p o u v o i r  enc ore  é t u d ie r ,  à l’heure actuelle, u n e  morphologie où  dominent 
les t r a i t s  caractéristiques d u  re l i e f  précénomanien ; des  va l l ées  t rès  évasées, 
sé pa ré e s  p a r  des  i n t e r f l u v e s  t rès  plats et à t rè s  fa ib le  pente.

VL —  RAPPORTS ENTRE LES FORMES DU RELIEF PRÊCÉNOMANIEN 
ET LES FORMES ACTUELLES* L'ÉVIDEMENT 

DES DÉPRESSIONS PRÉCÊNOMANIENNES

Actuellement, dans quels l ieux précis peut-on affirmer que l’on se 
trouve en présence de véritables témoins de la surface précénomanienne ? 
Au sens strict du terme, celle-ci se trouve évidemment sous les sédiments 
de cet âge, ou jus te  à la périphérie des lambeaux résiduels. L’in térêt 
des trois vallées étudiées est d ’avoir conservé de très nom breux placages 
de Crétacé : la surface précénomanienne reste ensevelie a u  f o n d  de  la 
vallée du Ligneron,  aux lieux déjà indiqués.  En  dehors de cela, la surface 
la plus sûrem ent datable du Cénomanien, est le v a s t e  replat que l’on trouve 
vers le hau t  de l’entaille axiale, dans  toutes les grandes  vallées, et su r  
lequel'.reposent, en de si nombreux points, des sables e t 'su r to u t des grès 
cénomaniens,  dont  les dalles se chiffrent par  milliers. Celui qui a étudié 
la 'région mètre par mètre,  ne peut douter  que ces replats,  situés entre 35 
et 45 m dans  la par t ie des'vallées où ont  été établis les quatre profils
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t ransversaux,  ne soient précénomaniens,  mêm e s’ils ne suppor tent  plus 
au j o u r d ’hui  aucun dépôt, par  exemple celui qui s’étend sur le granite,  
au S de La Chapelle-Palluau,  sur le flanc sud de la vallée de la Vie : il 
est d ’ailleurs situé dans le prolongement  du replat  de la Naulière-Bernard 
qui, lui, reste recouvert de ses grès cénomaniens  fossilifères.

L ’origine première de ces replats est d ’ailleurs mystérieuse : s ’agit-il 
de plates-formes d ’abrasion mar ine cénomanienne ? s’agit-il de terrasses 
rocheuses d ’origine lluviatile ? La rapidité de la transgression cénomanienne 
dans  ce secteur rend la deuxième hypothèse plus vraisemblable.  Rappelons 
que, sur ces mêmes replats, s’est largement  étalée la haute terrasse qua te r 
naire,  sans les mod Hier sensiblement.  En dehors du fond de la vallée encore 
ensevelie et de ces replats jus te exhumés,  en dehors des portions de versants 
et des têtes de vallons encore fossilisés sous les grès (Belle-Vue), il est 
évident que l’on ne peut  avoir vraiment  affaire à l’authent ique « surface 
précénomanienne »; c’est pourquoi  il semble bien préférable de parler des 
« formes du relief » de cette période : elles sont  avant tout  caractérisées 
par les dépressions si é tonnamment  vastes et peu profondes, dont  l’Age 
est bien établi par les dépôts qui les fossilisent localement et on permis 
leur conservation. La multiplicité des témoins crétacés prouve que leur 
longueur,  leur largeur,  leur profondeur,  leurs pentes transversales et 
longitudinales actuelles sont très proches de celles q u ’elles avaient lors de 
l’ensevelissement.

Dans la vallée du Ligneron,  là où le cours actuel est encore établi 
dans le Cénomanien,  les retouches apportées à la morphologie précénoma- 
n iennent  concernent seulement le modelé Res interfluves; la question a 
été étudiée lors de la description du prem ier profil transversal de la vallée; 
notre conclusion a été que sur le haut des versants, une épaisseur de 
quelques mètres avait dû être ar rachée au micaschiste,  étant donnée la 
masse des cailloutis locaux fo rman t  la base de la haute  ter rasse quat er 
naire,  et qui en provient directement.

Dans les vallées de la Vie et du Jaunay, il ne semble plus exister de 
Cénomanien tout  au fond de la dépression, sous le remblaiement flandrien,  
mais  seulement  sur  le bas des flancs (gisements de la Vergne) et su r tout  
sur  les replats de hau t  de versant.  Et, cependant ,  ces vallées ne para issent  
pas s ’être développées beaucoup depuis leur  exhumation : leur entaille 
axiale est moins large que celle du Ligneron (1,2 et 2 km, contre 3) ; leur 
profondeur  totale, sur  une par tie correspondante de leur cours,  est plus 
forte pour la Vie et le Jaunay  que pour le Ligneron (dépl. VI) (44 m ) , 
ce qui est normal  puisque le fond de cette dernière vallée est encore 
encombré de Cénomanien. Mais, sur  le dépliant V, elle est de 50 m, c’est-à- 
dire intermédiaire entre celle du J aunay  (47 m)  et de la Vie (56 m) .  La
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pente des profils longitudinaux des trois rivières est très voisine» entre 
la source et l’altitude de 5 m (puisqu’elle est de 0,16 %  pour le Ligneron» 
de 0,25 %  pour la Vie et de 0,22 % pour le Jaunay). Mais on a déjà 
rem arqué que la source du Ligneron est située à une altitude inférieure à 
celle des autres rivières (à cause de la capture de son cours supérieur), ce 
qui explique que la pente moyenne soit plus faible.

Les pentes transversales de ces deux vallées» selon les tracés corres
pondants». sont tou t à fait comparables à celle du Ligneron» en ce qui 
concerne le secteur supérieur (du sommet de l’interfluve à son rebord 
inférieur), mais plus fortes sur le secteur inférieur (du rebord inférieur 
de l’interfluve au talweg) : en effet, elles sont de 2,6 à 4,2 %  pour le 
Jaunay» de 3,5 à 5 % pour la Vie et ne sont que de 1,1 à 2,6 %  pour 
le Ligneron (fig. 15).

On constate donc une accélération de la pente transversale dans les 
vallées de la Vie et du Jaunay. Mais comment faire la p a rt exacte de ce 
qui revient simplement à l’ablation du sable cénomanien et de ce qui 
résulte de l’érosion de la partie rocheuse des flancs ?

En conclusion» les deux vallées en question se distinguent de celle 
du Ligneron par les traits suivants : un évidement presque complet du 
remblaiement cénomanien ; un léger creusem ent possible» le long du talweg ; 
une légère accélération de la pente transversale, sur les flancs de la 
dépression axiale. Tous ces traits sont valables' dans les parties haute 
et moyenne du cours.

Mais l’étude des profils'transversaux m ontre que» plus près de la côte, 
les versants sont beaucoup plus raides; de nombreux petits ravins — 
secs actuellement —  griffent les flancs des vallées principales; ces phéno
mènes sont directem ent en rapport avec rabaissem ent du talweg, à l’aval, 
et par conséquent avec des descentes du niveau de base. A quel moment 
ont pu se produire ces m anifestations d’une érosion vigoureuse ? Certai
nement au Quaternaire, pendant les phases de régression glacio-eusta- 
tique; mais peut-être des actions érosives intenses avaient-elles eu lieu, 
bien avant déjà. De ce point de vue, un fait im portant est le suivant : 
les argiles redoniennes de Palluau reposent tout au fond de la vallée 
actuelle de la Petite-Boulogne, et il faut des puits pour les atteindre 
et pour parvenir ju sq u ’au socle; de même» le gisement redonien du Pas 
(à 2 km au NW de Palluau) n’est atteint que par des puits, au-dessous 
de 4 à 6 m de rem blaiem ent quaternaire.

Avant le Redonien, les vallées principales et les vallées secondaires 
de la région de Palluau avaient donc une profondeur supérieure à celle 
des vallées actuelles; la mer redonienne y a pénétré et en a remblayé 
le fond.
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On peut être tenté d’attribuer à la régression pontienne (entre le 
Miocène et le Pliocène) l’im portante vague d ’érosion régressive préalable 
qui a permis la pénétration de la mer pliocène ju squ ’à Palluau.

Mais il ne fau t pas oublier que les gisements miocènes de la' région de 
La Chapelle-Hermier (la Tournerie, le Bois-Hermier et la Tesserie) 
jalonnent, eux aussi, la partie amont d’une vallée encore ensevelie, dans 
le prolongement du cours du Guy-Gorand ; la vallée préhelvétienne ense
velie était donc plus profonde que la vallée actuelle et l’érosion a pu 
être déjà très active alors,

Ainsi, p a r  l e u r  a m p l e u r  — o u  p a r  l e u r  d u r é e  -—- les r é g r e s s i o n s  pré
helvétienne e t  préredonnienne semblent avoir été plus importantes que 
les régressions quaternaires, en ce qui concerne la vigueur de U é r o s io n .

Les couvertures sédimentaires reposant sur le socle de micaschiste 
furent évidemment érodées pendant toutes les phases d’émersion, mais 
avec une intensité plus ou moins forte; les principales périodes d’érosion 
semblent avoir été la régression préhelvétienne et la régression pontienne, 
en raison de la profondeur relativement grande à laquelle se trouvent les 
dépôts miocènes et pliocènes.

Q uant au mécanisme de l’évidement et aux conditions de résur
rection du réseau hydrographique précénomamien, ils sont valables aussi 
bien jxmr les vallées préliasiques, prééocènes, préhelvétiennes et préredo- 
niennes; c’est pourquoi nous traiterons cette question dans son ensemble 
(chapitre VIII, p. 220).

VIL —  MORPHOLOGIE PRÊCÊNOMANIENNE 
ET MORPHOLOGIE PRÉLIASIQUE

. Au SE de la Mothe-Achard, un témoin important de la surface post
hercynienne subsiste sous la forme d’un plateau tout dentelé sur les bords, 
mais continu et d’altitude comprise entre 70 et 79 m; il culmine à la Lande 
Saint-Jean (75 m ), à la Boissière-des-Landes (79 m), à Saint-Flaive-des-
Loups (74 m) et sert de ligne de faîte entre les bassins de LAuzance, du 
Troussepoil et de l’Yon (dépliant IV).

A u  S, a u t o u r  de la L a n d e  S a i n t - J e a n ,  il s u p p o r t e  encore des lambeaux- 
témoins de L i a s  m o y e n  (la Mancelière, la Coradouaire), en position horizon
ta le  et fait donc indiscutablement partie de la  surface préliasique, tandis 
qu’au NW on ne trouve plus de témoins de cet âge.

Or, à partir de ce plateau, les vallées qui descendent vers le S ren
ferment de nombreux témoins de Lias, situés aussi bien sur les interfluves
que sur les flancs des vallées : ils fossilisent le réseau hydrographique
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préliasique (vallée du Troussepoil) tandis que les vallées qui descendent 
vers le NW (de Sainte-Flaive vers la Mothe-Achard) sont encore garnies 
de sables cénomaniens (les Louvernières, la Lézardière). Au voisinage, 
les vallées" et les plateaux des environs de la Mothe-Achard sont abon
damment pourvus de dépôts de cet âge, sous forme de sables ou de grès (la 
Boule, les Aigrefeuifles, les Moulières). Dans ce secteur, la  v a l l é e  d e  

V A u z a n c e  e t  c e l le s  d e  s e s  a f f l u e n t s  s o n t  d o n c  d e s  t é m o i n s  d e  la  m o r p h o l o g i e  

p r é c é n o m a n i e n n e .

Ainsi V i n t e r f l u v e  d e  70-7 9  m  e s t  c o m m u n  à  la  s u r f a c e  p r é l i a s i q u e  q u i  
s ’é t e n d  a u  S  e t  à la  s u r f a c e  p r é c é n o m a n i e n n e  q u i  s ’é t e n d  a u  N .  La ligne 
suivant laquelle ces deux surfaces fossiles se recoupent passerait-elle 
par cet interfluve ?

Afin de com parer la morphologie propre à chacune d ’elles, j ’ai 
utilisé deux séries de procédés : d’abord l’analyse hypsom étrique ; d’après 
le planimétrage et les calculs effectués, l’érosion préliasique aurait été 
de 12 à 18 % contre 31 à 88 % pour l’érosion précénom anienne dans ces 
bassins hydrographiques contigus (Cf. p. 834). Mais ces résultats ne sont 
évidemment pas comparables, car les indices d’érosion des bassins du 
Payré et du ruisseau de Jard  ne concernent que leur partie  tout à fait 
amont, tandis que sur le versant ouest, ils sont relatifs aux bassins tout 
entiers. Leur comparaison ne serait valable que pour un secteur rigoureu
sement correspondant.

C’est pourquoi j ’ai essayé de comparer ces deux morphologies fraîche
ment exhumées d’une autre manière, en établissant un parallèle entre 
certaines caractéristiques num ériques des vallées, sur des longueurs corres
pondantes. La vallée du Troussepoil ayant conservé des tém oins liasiques 
im portants à 3 km (les Forêts) et à 6,5 km (Templerie) de la source, ces 
distances repères ont servi à comparer le cours supérieur du Troussepoil 
à ceux de l’Auzance, de la Vie et du Jaunay, où les dépôts fossilisants sont 
cénomaniens.

On a recherché quelles étaient, pour ces 4 vallées, quelques valeurs 
significatives :

1. Dénivellation totale, de la source aux points indiqués.

2. Pente longitudinale du talweg, entre les mêmes points.

3. Encaissement du talweg, entre les interfluves, au droit des points 
indiqués.

4. Largeur maximum des vallées, entre le sommet des interfluves
et le talweg, au droit des mêmes points, ■ ■

168



Trousse-
poil

Jaunay Vie Auzance

1 — Dénivellation totale.
de la source à 3 k m ................................ ............... . 18 m 17 10 22
de la  source à 6,5 km ........................................... 49 m 37 45 34

2 —  P ente longitudinale du talweg.
de la source à 3 k m ......... ....................................
de la source à 6,5 k m . ............................ ...............

0,60 % 
0,75 %

0,56
0,58

0,33
0,69

0,73
0,52

3 -—■ Encaissem ent du talweg entre le sommet
des interfluves.
à 3 k m . ............................................ ............................. 13 m 12 12 20
à 6,5 k m ....................................................................... 24 m 25 ' 32 27

4 Largeur maximum de la vallée, entre le som
m et des interfluves et le talweg.
à 3 k m ......................................................................... 3,8 km 1,6 3,8 2,4
à 6,5 k m . .............................. ...................................... 4 km 2 4,5 2,8

On voit que, pour la vallée préliasique du Troussepoil :

1. La valeur de la dénivellation totale est comprise entre celles du 
Jaunay et de l’Auzance, pour la prem ière distance, et légèrement 
supérieure à toutes les autres pour la deuxième,

2. La pente longitudinale est également comprise entre celles du 
Jaunay et de i’Auzance, pour la prem ière distance et légèrement 
supérieure à toutes les autres, pour la deuxième.

3. L’encaissement du talweg est presque identique à celui de la Vie et 
du Jaunay et légèrement inférieur à celui de PAuzance, pour 
les deux distances.

4. La largeur maximum de la vallée est identique à celle de la Vie, 
et légèrement supérieure à celles de .PAuzance et du Jaunay.

Il est rem arquable que les valeurs relatives à la vallée p r é l i a s i q u e  

s o i e n t  toujours c o m p r i s e s  e n t r e  celles qui c o n c e r n e n t  les vallées précéno
maniennes : dans l’ensemble, ces résultats sont du même ordre de grandeur
et correspondent à une évolution morphologique quantitativem ent analogue.

Cependant, de nombreux facteurs d’irrégularité existaient : le massif 
d’Avriilé a une pente anormalement forte, à cause des gradins d’origine
tectonique qui rabaissent vers le S : ces phénomènes affectent nécessai
rem ent les deux premières séries de calculs. D’autre part, l’altitude de 
la source de ces quatre rivières n’est pas exactement la même et leurs 
longueurs sont variées (Cf. p. 333).

Malgré ces bases de départ légèrement disparates, il nous semble que 
les résultats de ces comparaisons sont dignes d’être mentionnés.
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VIII. —  CONCLUSIONS

Sur le versant occidental de la Vendée littorale, subsistent de très 
nombreuses preuves de la transgression cénomanienne; elle s'est avancée 
sur une surface déjà très évoluée, occupée par les bassins hydrographiques 
de la Chochoire du Falleron, du Ligneron, de la Vie, du Jaunay  et de 
l’Auzance. Ces dépôts témoins attestent l’ancienneté des formes d’ensemble 
et la permanence du réseau des vallées, creusées dans le socle et retrouvées 
après le déblaiement de la couverture, surtout sableuse. Dans leur 
partie moyenne, ces vallées principales atteignaient' une largeur de 6 à 
7 km, du sommet d ’un interfluve à l’autre; toutes com portaient ' déjà, 
comme aujourd’hui, une dépression axiale, large de 1,2 à 3 km ; leur 
profondeur m axim um  était de 47 à 56 m, dans la partie indiquée, et 
■leur pente longitudinale moyenne était comprise entre 0,16 et 0,22 % .

Cet ensemble 'de caractéristiques, morphologiques est encore celui 
des vallées indiquées, où les rivières actuelles ne sont que l’occupant 
occasionnel. Fossilisé par les dépôts cénomaniens ju squ ’à l’altitude de 
65 m a u  m o i n s , le système des vallées du versant ouest resta  enseveli 
pendant une très longue durée; mais le travail des rivières, enfoncées dans 
la couverture, aboutit finalement à l’évidement de ces dépressions. Les 
périodes de décapage rapide semblent avoir été les régressions préhel- 
vétienne et prépliocène, — sans préjudice de l’effet des régressions qua
ternaires; dans la vallée du Ligneron, une quantité exceptionnelle de 
Cénomanien s’est trouvée conservée, grâce à la capture du cours moyen 
de cette rivière par un affluent de la Vie. Le petit nombre des épigénies cons
tatées est un fait très remarquable.

La comparaison de l’ampleur des érosions précénom anienne et pré- 
liasique apporte de nouvelles lumières sur l’ancienneté réelle de ce relief : 
pour des bassins contigus, de part et d ’autre d ’un .interfluve commun, 
l’importance du creusem ent est du même ordre de grandeur, dans une 
vallée préliasique, jalonnée par des dépôts charmouthiens, et dans tro is 
vallées précénomaniennes, jalonnées par des témoins de cet âge. Les 
dépressions fossilisées sous .le Cénomanien paraissent donc résulter d’une 
très vieille évolution morphologique; il n ’est pas impossible qu’elle soit 
beaucoup plus compliquée que celle qui nous est suggérée par les dépôts 
résiduels; elle semble avoir été la suivante : une morphologie préliasique 
a été fossilisée, puis exhumée au cours de la fin du Jurassique et au Crétacé 
inférieur; à nouveau ensevelie sous le Cénomanien, elle est de nouveau 
exhumée. Ainsi, l ’e s s e n t i e l  d u  c r e u s e m e n t  p r é c é n o m a n i e n  d e s  v a l l é e s  d a t e 
r a i t , e n  r é a l i t é , d u  d é b u t  d u  S e c o n d a i r e .

Le relief très peu accentué et .les-form es très douces de la surface 
du terrain  résultent donc d’un lointain héritage : une forte érosion n ’a
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pu s'exercer dans cette région presque constam ment située à une altitude 
absolue probablem ent inférieure à une centaine de mètres. De plus, depuis 
la tin du Trias, la Vendée littorale a évolué sous des climats qui, dans 
l’ensemble, étaient particulièrem ent défavorables à l’érosion mécanique : 
les paléosols préliasiques et précénomaniens, riches en kaolinite (33), 
apportent la preuve de longues périodes de climat tropical humide, au 
cours desquelles la surface du sol, couverte de forêts, ne subissait qu’une 
très lente érosion chimique.

Faiblesse de l’altitude et du relief, influences climatiques favorables 
à une très lente évolution, tout a contribué au façonnement de ce réseau 
de vallées très larges et peu profondes, aux pentes fort douces, qui 
caractérise les calmes paysages de la Vendée littorale

(33) Cf. p. 91 et 114.
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Chapitre IV

UN PALÉO-SOL DE LA FIN DU CRÉTACÉ

Dans le golfe de Challans-Soullans-Commequiers, on trouve, à la 
partie supérieure des sables jaunes (généralement sur 0,5 à 0,8 m d ’épais
seur), de très nombreuses concrétions gréseuses, appelées dans le pays 
« pierres cornues » (1), On en trouve également aux environs du Car- 
gnon.

J ’ai eu la chance d ’en trouver, en place, de particulièrem ent grandes 
(jusqu’à 1 m de long) (photos 24-25). Elles se présentent sous la form e 
d’un manchon de forme cylindrique ou elliptique : la cavité in terne ren 
ferme un tube plein, de section arrondie; les grosses concrétions de forme 
aplatie dont le diamètre atteint 15 cm ont des parois plus épaisses dans 
le sens parallèle à l’aplatissement. Leur aspect fourchu, les branches 
secondaires qui prennent naissance sur la tige principale ne peuvent 
correspondre qu’à une origine végétale : ce sont des r h i z o c o n c r é t i o n s . 
(Cette interprétation m ’a été aimablement suggérée par M. Aubert, Direc
teur du Laboratoire à l’Institut d’Études et de Recherches tropicales, à 
Rondy; par M. Roureau, Sous-Directeur au Muséum d’Histoire Naturelle, 
et par M. Roger, D irecteur du Service d’inform ation Géologique du RRGM. 
(1 bis.)

D’après M. Roureau, la présence du tube central pourrait s’expliquer 
ainsi : ces racines auraient été pourvues d’une écorce assez épaisse qui, 
après la mort de la plante, se serait décomposée la prem ière; le sable 
encaissant aurait peu à peu glissé dans les vides ainsi créés, puis au ra it 
été cimenté par de la silice colloïdale; on sait qu’en climat tropical, celle-ci 
existe, à l’état de pseudo-solution, dans les sols neutres ou basiques; les 
racines en décomposition, en rendant le sol plus acide, ont pu favoriser 
la précipitation de la silice; ainsi, à la place de l’écorce, disparue la prem ière, 
aurait pris naissance le manchon extérieur, constitué de sable fortement 
cimenté de calcédoine. Il en a sans doute été de même pour la partie 1

(1) B n .v r n o r iN  1rs a i n l e r p r e l é e s  c o m m e  d e s  p o l y p i e r s .
(1 bis)  71, r u e  de  la P e d e r a l i o n ,  P a r i s .
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centrale de la racine, le « cœur », qui serait représentée par le tube 
plein axial. La partie intermédiaire, ligneuse, se serait décomposée plus 
tardivement, et le vide ainsi créé, emprisonné entre deux parois de grès, 
n ’aurait pu être comblé. En lame mince, on v o it. que les grains de quartz 
du sable sont auréolés de fibres de. calcédoine, im plantés perpendiculaire
m ent à la surface des grains; il reste souvent des vides entre ces derniers : 
le remplissage des cavités laissées par la racine disparue a donc ■ été fait 
à la fois par le sable encaissant et par les solutions silicieuses, puisque 
la part du ciment est aussi im portante.

24. —■ R h iz o c o n c ré tio n
p r e sq u e  h o r iz o n ta le , en  
place, dans le sable céno
manien. Longueur 1 m. 12 
Le Grand Village. Comme- 

quiers. 25

25. *—■ Rhizoconcrétions.
Le Grand Village. On voit 
les bifurcations des racines, 
les tiges secondaires, les 
cylindres centraux et les 

parois épaissies.

A quelle date ont pu se former ces rhizoeoncréüons ? 11 semble q u ’une 
végétation aussi dense et com portant des racines de cette taille n ’a pu 
prospérer qtfaprès le retrait de la mer eénomano-turonienne, ou sous une 
très faible épaisseur d’eau, par exemple dans la mangrove. Le phénomène
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de silicifications im plique un climat suffisamment chaud, auquel répond 
aussi bien celui du Crétacé supérieur que celui de l ’Éocène (2).

À la Vérie, l’un des puits du Service d ’eau a t raversé  2 m de ca lcaire  
lutétien avant de toucher le sable cénomanien : or, celui-ci renferm e des 
rh izoconerétions; leur date de form ation est ainsi limitée entre la fin 
du Turonien, ----- au m om ent où ce bassin fut aux confins de la terre  et 
de la mer en régression —, et le début du Lutétien  moyen. D ’au t re  
part,  j ’ai trouvé, au Grand-Village, une grosse rhizoconcrétion dont un  des 
flancs porta it  l’em preinte  d ’un oursin : la pression exercée par ce tte  
coquille avait déformé l’épaisse paroi en y faisant un creux sensible : 
il est donc certain que lors de la cimentation, les coquilles d ’ours ins ,  
m ain tenan t disparues par décalcilication, existaient encore. Or, nous avons 
reconnu l’existence d ’une grande phase de décalcification post-sénonienne 
et prééoeène (3). Enfin les rhizoconerétions sont an tér ieures  à la form ation  
des grès que l’on trouve en si grande abondance à la partie supér ieure  
des sables cénomaniens, car elles y sont localement incluses (la Neuville, 
la Tercerie). Près du Cargnon, des rhizoconerétions disposées en tous sens  
sont coincées dans le grès.

Quels que soient l’âge et le mécanisme de form ation exacts de ces 
rhizoconerétions, leur in térê t paléogéographique est très grand, car elles 
apportent la preuve que la surface plane où elles se t rouven t  représen te  
bien un paléo-sol, probablement lagunaire, formé à la surface du C énom a
nien : n o u s  a v o n s  a in s i  le t é m o i n , p a r f a i t e m e n t  c o n s e r v é , (r u n e  s u r fa c e  q u i  
f u t  c o u v e  l i e  de v é g é ta t io n  à la fin du  Crétacé.

(2) Au Crétacé supérieur,  le c limat rsl resté tropical.  Les Sp ongia ires  du Sénonirn,  que. l ’on  
trouve m  Loire-Inférieure et en Anjou, ont pour représentants actueks des form es  v ivant  d a n s  
la mer des Caraïbes, dans les mers de Chine et au vo is inage  d e s  m ers  de la Sonde. D’ap rès  
0 . D elphy (liWît)» « presque tous les genre's foss i les  du Crétacé supér ieu r  des Charcutés  «ont  
actuellement représentés  dans les mers chaudes , souvent dans les réc ifs;  nom bre  de. g r o u p e s  
éteints  (Rudistes , Nérinées) sont considérés comme ayant vécu dans un m il ieu  récital ou s u b réc i fa l  ».

(.‘î) Iille s ’est produite  avan t  le début  de l 'Eocène,  puisque  tes arg i les  paléocènes  de N o ir -  
moutier,  étudiées par S. D n t w i )  (1l)f>7 -a) renferment des orbieules  rem aniés,  débris  wsilicifiés de 
coquil le s  cénomaniennes (cf. p. ILS).
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Chapitre V

LES SURFACES ÉOGÈNES EN VENDÉE LITTO RALE

L’im portance accordée à la surface éogène dans certaines parties de la 
France et en particulier dans une région voisine, la Bretagne, conduit à 
rechercher dans quelle mesure des témoins de cette surface subsistent en 
Vendée littorale et s’ils ont bien la vaste répartition que leur a donnée J.~M. 
Bourdeau dans plusieurs de ses écrits (Cf. J.-M, Bourdeau, 1938 à 1942).

Nous étudierons successivement : 1. La répartition et les faciès du 
L u té t ien ; 2. Le relief prélutétien de la Vendée occidentale; 3. La valeur des 
grès siliceux pour l’interprétation et la datation du relief; 4. La signification 
des restes de cuirasse ferrugineuse; 5. L’intérêt morphologique des calcaires 
.lutétiens meuliérisés et de certains- dépôts siliceux.

Nous essaierons de saisir la complexité des événements qui, sous des 
climats changeants, ont commandé l’évolution morphologique pendant la 
période éogène et nous évaluerons l’importance des traces  que cette période 
a laissées dans le modelé actuel du terrain.

L —  LES DÉPÔTS M A R IN S  ÉOCÈNES,
EN VENDÉE LITTO R A LE ET EN LOIRE A T L A N T IQ U E

(Dépliant IV, p. 51 et iig. 18)

Filtre le retrait  de la mer turonienne et l’arrivée de la mer lulétienne, 
la Vendée littorale connut une longue phase d'évolution continentale, sous 
climat tropical. Lors de l'ém ersion turonienne, to u te  la région co n s titu a it 
une vaste  p la ine  de rem b la iem ent sableuse, en tre  la ligne de riv a g e  a c tu e lle  
e t l'a lt itu d e  de 65 m, —  p e u t-ê tre  même de 80 m (Cf. p. 125). Dans ce 
dernier cas, la largeur de cette monotone étendue au ra i t  atteint 15 km au 
moins, d ’F en W. Les restes de paléo-sols des environs de Ghallans et de 
Soullans prouvent q u ’elle fut, mom entaném ent au moins, couverte de 
végétation. Pendant celte longue période, la mer ne dut pas s ’éloigner
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b e a u c o u p  : e n  e f f e t ,  d e s  d é p ô t s  d e  la  t i n  d u  C r é t a c é  ( S é n o n i e n ) e x i s t e n t  en  
L o i r e  A tlantique, aux e n v i r o n s  de  P o r n i c ; les  s i l e x  d e  c e t  é t a g e  s o n t  t r è s  
abondants entre M a c h e e o u l  et la L i i i i o u z i n i è r e ,  ainsi qu ’à PE du Lac de 
G r a n d  l ie  u.  D è s  V Y  p r é  sien 7 la mer atteignait les rivages de Port-Louis et de 
Q u i  h e r o n ,  d a n s  le M o r b i h a n  ( I L  A N o i r r n o u t i e r ,  les a r g i l e s  n o i r e s  d é c o u 
v e r t e s  par S. D urand sous les grès à S a b a l i t e s  appartiennent au P a l é o e è n e  
(S. D u r a n d ,  1 9 5 7  a),  C e t t e  p r o x i m i t é  c o n s t a n t e  d u  n i v e a u  de  b a s e  m a r i n  
e u t  d ’i m p o r t a n t e s  c o n s é q u e n c e s  a u  p o i n t  d e  v u e  de  P é v o l u t i o n  g é o m o r p h o -  

î o g ’u p ï e  de  l a  r é g i o n  : I 'a lf ifu d e  absolue resta constam m ent très fa ib le , 
p r o b a b l e m e n t  i n f é r i e u r e  à u n e  c e n t a i n e  de  m è t r e s ,  à P W  d u  m é r i d i e n  d e  
La  R o c h e - s u r - Y o n ,  la p e n t e  m o y e n n e  ne  d é p a s s a n t  p a s  0,1 à 0,2 A ,  (LE en 
W ,  le long clu versant o c c i d e n t a l .

A u Lu té lien inférieur,  la m e r ,  v e n u e  d u  S, e n v a h i t  u n e  p a r t i e  d e  la 
b o r d u r e  c ô t i è r e ;  les p r i n c i p a u x  g o l f e s  é o e è n e s  s o n t  c e u x  de s  M o û t i e r s  en  
R e t z - A r t  b o n ,  d e  M a c h e e o u l  et  de  C h a l l a n s  ( 1 a).  L e  L u t é l i e n ,  q u i  é m e r g e  en  
î l o t s  d u  M a r a i s  d e  M o n t s ,  p a r a î t  en t a p i s s e r  le f o n d  d ’u n e  m a n i è r e  p r e s q u e  
c o n t i n u e .  Il a f f l e u r e  au  P o n t  d ’Yeu et e n t o u r e  P i l e  de  N o i r r n o u t i e r .

Scs depots  cons i s tent  en c<(iIIonl is, en sables ,  en calcaires  sab l eux  et en cal cai res  
mass i f s .  Des  c a i l i o ut i s  de quartz ,  tout à fait angul eux ,  ex i s tent  dans le bass in de 
Macheeoul .  ainsi  qu'à Pui t s~Xeuf  (à (i,5 km au X de Ch al l an s) ,  où ils sont recouverts  par 
des sables  fo ss i l i f ères ,  mé l an gé s  à des granul es  cal cai res ;  on y  t rouve  Ostrea mult  icostata  
Deshayes ,  du Lu l é l i en  inférieur et mo yen .  On observe  souvent  un passage latéral  entre  
ce sable  et un fac i ès  de grès calcaire (Sal lert aine.  Macheeou l ) ;  vers la surface,  le sable  est 
localement,  c i me n té ,  sur ().f> à 1 m d'épaisseur,  en grès s i l i ceux  ( Pu i t s - Ne u f ,  Sa l l er t a ine  ). 
Au Molin (à 1,5 k m au N de Ch al lans ) ,  le hutét i en  i nféri eur compr e nd ,  de la base au 
s omme t ,  des grès à c iment  calcaire,  épais  de d à -1 m. assez riches en foss i l es ,  puis 5 à 
G m de couches  hé t ér ogè ne s  : des calcaires  s pa t hi que s  en rognons,  en l ent i l l es  ou en bancs  
d ’épa i sseur  inégal e  (1 à 20 c m)  lai ssant  entre eux des montés  rempl i es  de sable  tin, 
très bien c lassé  e l  g lauconi cux .  De gros nodule s  d ’aragoni te ,  à structure* radiée,  y  sont  
coincés .  Les ca l ca i res  spath iques .  e s sen t ie l l ement  formés  par des Mil ioles,  renferment  
Orbi lo l i t es  c o m p l a n a t u s  Cl b).  L'abondance1 des Àrénacés  i mpl ique  un dépôt peu profond;  
le faciès  est le m ê m e  cpie celui  du calcaire* l uté l i en  de* lila.ye (1 c) .  L'épaisseur total e  
de l 'Kocène du Mol in est de* 10 m environ.

Au SW de Chal lans ,  vers le* Perrier,  on observe  une* a l ternance  de sable très tin et 
de bancs de ca l ca i re  spathiepie;  ce dernier  faciès  e*xiste* se*ul à la Yérie  (1 d) .

/.es rapports du Lutélien el du Cénomanien  s o n t  les  s u i v a n t s ,  d a n s  h 1 
g o l f e  de  C h a i l a n s - C M m m e q u i e r s  : a u  M ol in ,  le L u l é l i e n  i n f é r i e u r ,  q u i  a t t e i n t

(1) Cf.  L. D anukard (1021 a  <*t b ,  102;"», 1027) ,  IL A dràrd ( J O i ! )  c l  S. D u  hand ( 1050) .
(1 a ) I n  L u l é l i e n  etc cel t e r ég i o n  a été étudié,  p a r  !.. Vasskur  i l  XSL), G. Dhruon n i k hi -: (1011 d  ) , 

IL A chaud (1025 el 1018) ,  S. D u r a n d  (1057) .
( 1 /> ) ( ’.elle m i n m n d i t e  i L a p p a r a l l  cpie p l u s  l a r d  d a n s  le D a s s i n  de  P a r i s ,  a u  L u l é l i e n  s u p é r i e u r

( Cf . K. A hhard , 1048) .
(1 r) .Te r e n o u v e l l e  à. AL b o u l a n g e r  me s  r e m e r e i e m e n l s  p o u r  ses  d é t e r m i n a t i o n s .
(1 (/) i\'ole ajoutée pendant l'impression.  L u  i u v e n l a i r e  de  la f a u n e  d u  Lu l é l i e n  d a n s  les b a s s i n s  

de Mael i eeonI  el de  C h a l l a n s  a élé f a i t  p a r  S. D u r a n d , d a n s  sa l l ièse : Le T e r t i a i r e  de  b r e i a g n e .  
.V/e/n. Soc. (iéol, Miner. lirehujne, b e n n e s ,  1000.



21 m, recouvre le sable cénomanien; à peu de distance, le Cénomanien du 
Cargnon culmine à 25 m : V É ocène  e s t  d o n c  e m b o î t é  d a n s  le  C é n o m a n i e n ; ce 
dernier s’appuie contre le talus de micaschiste de La Garnache, qui s’élève 
à 40 m (Cf. fig. 10, p. 116). Vers le méridien de Challans, l ’Éocène m arin  
repose dans une dépression creusée dans le Cénomanien et le recouvre (la 
Vérie). Vers l’W, il s’étend sur les argiles et les sables cénomaniens qui 
tapissent, au moins localement, la dépression du Marais de Monts (Saller- 
taine).

C o m p a ré s  a u x  s a b le s  c é n o m a n i e n s , — e t  m i s  à  p a r t  le  c a i l lo u t i s  d e  b a s e  
d u  P u i t s - N e u f  — , les s é d i m e n t s  é o c è n e s  s o n t  g é n é r a le m e n t  p lu s  f in s ,  e t  t o u 
j o u r s  a sso c ié s  à d es  ro g n o n s ,  à d es  c o n c ré t io n s ,  à d es  g r a n u le s  c a lc a ire s ,  
ta n d is  q u e  les sa b le s  c ré ta c é s  de  la ré g io n  s o n t  p u r e m e n t  s i l ic e u x ,  a y a n t  é té  
d éca lc if ié s  e n tr e  le C é n o m a n ie n  et le P a l é o c è n e  (Cf. p. IIS'). Mais ce tte  
différence ne doit pas être a ttr ibuée à la seule décalcification : la sédim en
tation calcaire a été certainem ent beaucoup plus développée à l’Eocène q u ’au  
Crétacé, dans ce secteur.

D ’après les témoins actuels, la transgression éocène paraît avoir a t te in t  
un  niveau très inférieur à celui de la transgression cénomanienne, qu i 
monta au moins à 65 m en Vendée (et peut-être à 80 m ) . Le Lutétien  
culmine à 16 m à Machecoul, 15 m à Arthon, 21 m au Molin; il est p lu s  
élevé au Moulin de la Nation (84 m ), sur le bord sud-ouest du lac de G rand- 
Lieu ; mais aucun gisement de sable ou de calcaire susceptible d ’être a t t r ib u é  
en toute certitude à l’Êocène ne dépasse 35 m d ’altitude, en Vendée ou  à 
ses confins (1 e) ; ainsi F a l t i t u d e  m a x i m u m  d es  t é m o in s  r é s id u e l s  d u  L u t é t i e n  
r e s t e  tr è s  i n f é r i e u r e  à c e l le  d e s  t é m o i n s  c é n o m a n i e n s  f o s s i l i f è r e s .

(1 e) So lo  ajoutée pondant  Vimpr es s i on .  Aux confina de la Loire-Atlantique a[ de la Vendée ,  
des placages de sable  ei de grès, c u l m i n a n t  à 57 m,  sont no lés  com m e « grès éoeènes » s u r  la 
feuil le  de Nantes (2<‘ éd.),  sans aucune preuve paléonlologique.  Celle ail ri but ion, concernant les 
sables de la Péranehe (à 5 km au NYV de Logé), a élé conservée par S. D i haxd  et Y. M it,ont ( R e la 
t ion s  des séd im entat ions  crétacées cl lerlia ires  en Bretagne. C.R. Congrès des Soc. Sav., D ijon ,  Rial),  
p. 155-150 ). Au contraire, m es propres  études  sur le terrain, pou rsu iv ies  durant des (innées ,  t.in 
Vendée, m'ont amenée à la conviction que les sables  de la Péranehe étaient un dépôt c én o m a n ie n .  
Ln elfel, les sables  lins du som m et de la Imite, cim entés en grès, reposent  en continuité  sur  des  
sables  p lu s  gross iers , de l'argile et du grav il lon  quartzeux, dont les faciès  sont t y p iq u e m e n t
cénom aniens (sondage fail, par M. Tors, à a , a m de, profon deur) .  De. plus,  la butte de la Péranehe
(57 in) se rattache dans l'espace à la butte* de la Tercerie ((*>() m) ,  d i s tante  de  /,5 k m  s eu l emen  t et 
où l ’on observe les menu's fac iès;  Wal t é rant  y (t découver t  une r iche f aune  cén omani enn e  (Cf. 
Légende de la feuil le  de Palluau,  1 r<‘ éd.) ; des argiles grises à Lxogyra Columba Goldfikss
anieurent encore actuellement.  De plus,  la granulométrie,  la m orph oscop ie  et les min éraux lo u r d s  
de certains bancs sableux sont exactement les m êm es  dans les deux g isem ents ,  ce (pii a p p u ie  
encore l ’interprétation proposée (Cf. M. T hus , Le Crétacé de Vendée, occidenta le .  Lliule p a lé o n lo -  
logique,  sédimonlologique  et paléogéograpliique.  C.B. Congrès Soc. Sav., Dijon, .1050, p. (>0.1-002).

L’attribution du gisement de la Péranehe à l’Koeène marin  a été m ain tenue  par Mn° S. D chaxii
dans sa Thèse  ; le Tertiaire de Bretagne, p. 00-07. Les arguments avancés  en faveur de colle
opin ion  sont les su ivants  ; 1. les sables  (1e la Péranehe renferment dos orbieulos  et des d éb r is  de
fo ss i les  si lle il ié s  cénom aniens  rem aniés;  2. leur densité est la même que dans les sables  éoeèn es
de Noirmoutier  et d ’Arlhon et m oin dre  que dans les sables  cénom aniens  de la Jariette  (s i t u é s
à 20 k m  au S W  de la Péranehe.) ; !>. les  sables de la Péranehe sont p lu s  usés que ceux de la 
Jariette; 1. les m in éraux  lourds sont  les m êm es  que ceux de la Jariette, m a is  les m inéraux  t i tanés  
sont abondants ,  com m e à Noirmoutier.

Malgré l ’absence do foss i les  éoeènes,  S. D chand conclut que la situation, du g isem ent entre
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A p r è s  le L u t é t i e n , aucun dépôt .marin éocène n ’est connu en Vendée 
continentale. A Noirmoutier, au-dessus des argiles noires dans lesquelles
S. Durand a trouvé une riche flore paléocène (S. Durand, 1957 a ) ,  les sables 
à stratification entrecroisée et les grès du Bois de la Chaize sont d’âge éocène, 
sans que Ton puisse préciser davantage : la flore de ces grès, à Sabalites 
Andegavensis, a été mise en parallèle avec celle des grès de Beauchamp, 
datant du Bartonien (Crié, 1881).

IL — LE RELIEF PRÉLUTÊT1EN, LE LONG DE LA BANDE COTItRE, 
ENTRE LA POINTE SAINT-GILDAS ET SiON SUR L'OCÉAN

(Dépliant IV, p. 51 et fig. 18)

La descrip tion  de la plate-forme ancienne, faite au Chapitre I de la 
Deuxième Partie , a montré l’existence d’une vaste zone de stabilité, corres
pondan t au Bas-Bocage vendéen et allant de la faille de Chantonnay  à Sion 
sur l ’Océan; ce bloc est très légèrement déformé par un bombement à grand 
rayon de courbure, dont l’axe est orienté E-W» de Saint-M artin des Noyers 
à File d ’Yeu. Il est entouré de tous côtés par un  couronne de te rra ins  plus ou Il

ceux de Montbert et de  Noirmoulier ,  qui renferment la Jlore caractéristique (des  grès à Sabali tes)  
est en faveur de l’Age éocène des sables  el grès post-cénom aniens  de la Péranche ».

Il est aisé de réfuter, une fo is  de plu s,  celte- interprétation ; 1. Il est bien normal que des  
sables cénom aniens  renferm ent des orbieules  el. des débris  de fossi les  cénom aniens  s il ic if ié s;  à 
la  Péranche, rien n ’in d ique  q u ’ils  so ien t  remaniés.  2. Les sables  de la Jar ie t le  sont les p lu s  
foss i l i fères  de toute la Vendée, m a is  généralement,  la décalc iücation a été totale  et les débris  
s il ic iliés  manquent tout A fait; l ’analogie  entre la fréquence1 des orbieules  des sables  de la 
Péranche el des  sables  éoeènes de. Noirm oulier  n ’a donc aucune valeur s traligraphique.  3. Les 
sables de La Jar ie tle  sont particul ièrement peu usés, comparés  à la grande1 m asse  des sables  
cénom aniens ; le p lu s  souvent,  ceux-ci sont é m o u ssé s - lu i sa n ls  et glaueonieux.  On observe* d ’ail leurs ,  
dans la région, une accentuation de l ’usure,  de la base vers le sommet du Cénomanien : à Grand-  
Landes et Mâché (à une alti tude équivalente  d e  cel le de  la Péranche),  i ls  sont menu* ovo ïdes-
lu i san ls ;  la com para ison  entre le degré d ’usure des sables  de la Jarietle  el de Noirmoulier,.vi/ac.s-
à 32 k m  de (lista,nce,  et des sables- de T.a Péranche et de Noirmoulier ,  d i s t an t s  de M  km,  n ’a rien 
de probant.  1. L’abondance  des m in éraux  t ilanés  est  s im plem ent  due à la finesse du sable, les 
pourcentages des différents  m in éraux étant sous la dépendance de la granulométrie.  D’ail leurs ,  les 
sables  cénom aniens de la! Terecrie sont «aussi riches en min éraux tilanés que ceux de la Péranche
(Cf. M. Tuas, o p . r/L, p. 09 1-095, éehant. 10-11 et 15-10; les sables  éoeènes du Mo lin (éehant. 20-21)
en sont beaucoup m o in s  pourvus) .

Ainsi,  les sables  cénom aniens  de la Terecrie et ceux de la  Péranche, s itués  presque à la menu* 
alt i tude et A 1,5 km seulem ent de distance,  oui les m em es  caractéris tiques  sédim enlo log iques .  Luire  
ceux de la Péranche et ceux de Noirmoulier ,  rapprochés par S. D uha.vd , la déni ve l l a t i on est de 30 m 
et la di s tance  de -H k m .  Aucune ass im i la t ion  valable, ne. saurait être faite dans ces cond it ions  et 
sans  t enir  c o mpt e  du contexte géographique  et géologique.

L’attrib ution au Cénomanien des sables  d e  la butte de la Terecrie a e l le -m êm e  été controversée  
par S. Du hand (Le Tertiaire de Bretagne, p. 101), qui propose  de les rattacher au Pliocène, A cause  
de la présence de grains  ronds-mats,  se trouvant en surface.  L'âge cénomanien de ces sab les  et des  
argi les  f os s i l i f è res  qui  g sont  intercalées a été é tabl i  p a r  Wal l e rant  (Cf. p lu s  haut) . On s a i t  par  
ail leurs  que la Vendée littorale a été affectée par des éol isations intenses,  en particul ier  au 
Quaternaire; de ce fa i l ,  toutes les form at ions  sableuses  de surface sont in tensém ent éolisées,  et 
l’iîoeène comme le Cénomanien (Cf. M. Teas,  1953 a).  Mais il est évident; que cette éol isation  
superficiel le ne modifie en rien l ’Age du matériel  sableux  sous-jacent.

Etant, donnée la variété des faciès dans une formation aussi importante que le Cénomanien 
de Vendée, il est impossible, de fonder des com paraisons valables sur l ’étude d’un seul gisement 
(comme celui de la Jarietle) et d’un seul niveau.

En conclusion,  il n'existe aucune pr euve  d'un gi sement  d ’Êocène ma r i n  d 'une a l t i tude  s upér i eure  
g 3'/ m (Moulin de la Nation),  en Vendée l i t torale et à ses confins i mmé d i a t s .
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moins su b s i c l e n t s .  Sur le versant m é r i d i o n a l ,  la pente s’accélère e t  l e  

massif ancien s’abaisse sous la plaine l i a s o - j u r a s s i q u e  du Bassin d ’A q u i 
t a i n e .  Vers le SE, le  Marais poitevin forme une vaste échancrure qui m ord  
sur l a  lisière du massif ancien. A l ’W ,  de Sion aux Sables d ’O l o n n e ,  la ligne 
de  r i v a g e  a une o r i e n t a t i o n  N.NW-S.SE, o b l i q u e  p a r  r a p p o r t  à l a  p e n t e  
d ’e n s e m b l e  d u  B a s - B o c a g e ,  q u i  d e s c e n d  d o u c e m e n t  d ’E  e n  W  (1 / ) .

Les courbes de niveau passant sur les plateaux, entre 110 et 60 m, sont: 
régulièrement arrondies et t radu isen t  bien l’état actuel de cette anc ienne 
plate-forme do  n i ,  le lé g e r  b o m b e m e n t  e x c e p té ,  la  p a r t i e  c e n t r a l e  a  é lé  j) r  a l i 
g n  e m e  n i  é p a r g n é e  p a r  le s  d é f o r m a t i o n s  d e p u i s  s o i? f a ç o n n e m e n t , qui eû t  
lieu entre la tin des plissements hercyniens et la transgression Basique (1 g ) .

P ar (‘outre, au N W et au N, la lisière du Bas-Bocage vendéen est 
beaucoup plus irrégulière : le tracé des courbes de niveau de 40 à 80 in, 
appuyées su r le massif ancien, est très sinueux et forme des inden ta t ions  
qui pénètrent p!us ou moins profondénum [ vers r in té r ieu r .  E n tre  Bouaye 
et Sion sur l’Océan, on observa' une1 alternance de  dépressions et de lignes 
de hau teurs  constituées par des micaschistes ou par des gneiss, dette su ite  
de promontoires et de golfes suit tantôt l 'orientation sud -a rm orica ine ,  
tantôt la direction E-W, Ce sont, du NE au SW :

1, Le prom ontoire situé à quelques km au S de Yertou.

2. La dépression de la H au le-Pt* relie, orientée' E-W et celle du Lac de 
Grand-Lieu à Monlaigu, orientée NW-SE.

8. L’éperon de migmaliles de Saint-Lumine de doutais, relayé au  SE 
par celui de Roehcservière et ja lonnan t  tous deux le pli anticlinal hercynien 
de Saint-Nazaire-Mervent, de direction sud-armoricaine.

I. A l’W, se dresse la croupe allant de la pointe Saint-Gildas à la fo re t  
de Machecoul (W.NW-E.SE).

5. La dépression de la baie de Bourgneuf, prolongée à PE par le golfe 
de Machecoul.

6. L ’éperon d e  Beauvoir-Ghâteauneuf (E-W ).

7. L e  couloir de Saint Gervais-Puits Neuf-le M olin-Fonteclose (E -W ).

8. L ’éperon Saint Urbain - les Em m onières (W .NW -E.SE).

■ 9. L e  M a r a i s  d e  Monts et le bassin d e  Challans (E-W ).

10. Le promontoire de S i o n  (E-W ).

( 1 / )  La ])(‘n l( ‘ est de 0,15 VP onlre  S m n lC t fa iM in-des-Noyers  H Sion.  
(1 f/) Misas à j>aii 1rs pâlîtes fa i l le s  de P a l ln a u  ei d ’ I le  d ’Olonne,



Au total, on observe quatre dépressions séparées par des interfluves consti
tués de roches cristallines.

Comme la cuvette de Grand-Lieu (du calcaire grossier y a été trouvé 
par sondage (Barrois, 1897), ces  g o l f e s  e t  c e s  b a s s i n s  s o n t  t a p i s s é s  p a r  d e s  
t e r r a i n s  lu té t i e n s  et localement par du Cénomanien, du Sénonien, de l ’Hel- 
vétien et du Redonien. Des silex résiduels jurassiques s’y trouvent aussi. 
La présence de sédiments tertiaires relativement épais dans ces dépressions 
(le Lutétien de Machec oui atteint au moins 16 m de puissance dans la partie 
la plus profonde de la gouttière) contraste avec leur absence ou leur très 
faible épaisseur sur les hauteurs. Ces faits suggèrent plusieurs in terpré
tations : comme l ’Éocène m arin pénètre à l’intérieur des terres par des 
golfes profonds qui se prolongent en amont par des vallées im portantes, on 
peut penser que la mer lutétienne a noyé et remblayé des dépressions 
préexistantes; pour G. Vasseur (1881) et G. Ferronnière  (1911 d  et 1921), la 
situation de ces gisements répond à des conditions paléogéographiques; le 
dernier de ces auteurs (1921, p. 240) émet l’hypothèse que la mer auver- 
sienne (I h )  a pénétré dans « des dépressions creusées à l’avance », en 
particulier « dans la région sud de Noirmoutier, Bouin, Machecoul, Arthon- 
Cheméré, lac de Grand-Lieu, etc. » ; par contre, pour J.-M. Bourdeau (1936 
et 1941 a), G. M athieu (1938 a) et A. Guilcher (1948), le rôle de la tectonique 
de la fin du tertia ire  est prépondérant, pour expliquer leur répartition 
actuelle.

C’est par une étude morphologique détaillée que j ’essaierai de préciser, 
dans chaque cas, la par t  qui revient à l’un  ou l’au tre  de ces facteurs. 
D’ailleurs, les deux sortes d’explications ne s’excluent peut-être pas...

Nous étudierons cette série de dépressions en p a r tan t  de la plus m éri
dionale, car seule elle permet de fixer l’âge des principales déform ations 
tectoniques.

— U  e n s e m b l e  c o n s t i tu é  p a r  le M a r a i s  de M o n t s  e t  le B a s s in  de C k a l la n s  
forme une vaste dépression, reliée au bassin éocène sous-m arin d ’Yeu à 
Noirmoutier par  les calcaires lutétiens du Pont d’Yeu. Elle est limitée au N 
par le relief de faille de Saint Urbain à Challans (qui se poursuit à FE
jusque vers la Forêt-Q uairy).  (Cf. dépliant IV, p, 51 et fig. 10, p. 116).

Si nous connaissions la date de formation de ce talus, nous pourrions 
mieux apprécier l’importance de la tectonique tertiaire  dans ce secteur. Le 
meilleur moyen de résoudre ce problème consiste à étudier les formations 
sédimentaires déposées de par t  et d ’au tre  du relief de faille,

1. Le Cénomanien de Challans^Commecjiiiers atteint actuellement une 
épaisseur maximum de 35 m et de nombreux faciès y sont superposés; dans

(1 h )  II s’agit en réa lité  de la  m er lutétienne.
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tout ce bassin, le socle de micaschistes est tapissé par des argiles noires, 
riches en spores et pollens cénomaniens, témoins d’un ancien marécage 
(Cf. S. Durand et M. Ters, 1958) ; celui-ci fu t envahi par la m er et fossilisé 
sous les couches de sable, de cailloutis (et localement de calcaire) qui sont 
les faciès communs de cet étage en Vendée.

L e s  a r g i le s  n o i r e s  e x i s t e n t  s e u l e m e n t  a u  f o n d  d u  b a s s i n ; p a r  c o n t r e , s u r  
la b o r d u r e  s c h i s t e u s e , les  s a b le s  e t  l e s  c a i l l o u t i s  s u p é r ie u r s ,  d i s p o s é s  e n  c o u 
c h e s  h o r i z o n t a l e s ,  r e p o s e n t  d i r e c t e m e n t  s u r  le s o c le  ; la dépression colmatée 
par l ’argile noire e x is ta it donc déjà avant la  transgression cénomanienne •

Au NE de Ghallans, le relief de faille est entamé par l ’anse des Plantes 
dont le plancher est tapissé d’argile noire (au-dessous de 3 à 4 m  d ’a l t i tu d e ) , 
tandis que les sables cénomaniens fossilisent l’ancienne falaise, j u s q u ’à 
plus de 40 m d’altitude. C e  tains, d’origine tectonique, est donc précéno* 
manien e t  la dépression du marais de M onts  correspond à une zone  
affaissée, p a r  ra p p o rt  à  la presqu’île  de B eauvoir qui la  b o rd e  au  N.

2. L’étude des sédiments éocènes appuie ces observations. Aux environs 
de Ghallans, à Pont-Abert et à la Vérie, ainsi q u ’à Sallertaine, le L utétien  
repose sur le Cénomanien et la surface de contact entre  les deux étages se 
trouve, selon les endroits, entre -f 3 et — 5 m environ. P a r  c o n tre ,  a u - d e s s u s  
d u  r e l ie f  de  fa i l le ,  V É ocène  rep o se  d i r e c t e m e n t  s u r  les m ic a s c h i s t e s ,  e n t r e  les  
a l t i tu d e s  de + 5 et de + 15 m .  La mer lutétienne a envahi le bassin  de 
Ghallans, encore bien encombré de dépôts cénomaniens, avant de m on te r  
sur ce talus, de p a r t  et d 'a u t r e  d u q u e l  ses d é p ô ts  n e  s o n t  p a s  d é n iv e lé s .

Ainsi, l’im portance donnée ju sq u ’ici à la tectonique te r t ia ire  dans ce 
secteur semble très exagérée; par contre, nous venons de voir la preuve 
d’im portants mouvements précénomaniens. .Rien ne perm et de les d a te r  
avec plus de précision, dans le Marais de Monts. Mais, dans le ’ M arais 
poitevin, G. W a te r lo t  a d é c r i t  des  a c c i d e n t s  p o s t - j u r a s s i q u e s  e t  p r é c é n o m a 
n i e n s  (G. W aterlo t, 1941 et 1950). Il est possible que les déform ations qui 
viennent d ’être étudiées se soient produites vers la même époque.

Dans le cadre de la tectonique du Secondaire, les mouvements post- 
jurassiques et précénomaniens pourraient se rattacher, soit à la phase 
anté-aptienne, soit à la phase intra-aptienne, soit à la phase anté-cénoma- 
nienne des Pyrénées; cette dernière est contemporaine de la phase a u t r i 
chienne des Alpes; elle fu t  accompagnée, dans les Pyrénées, d ’un im portan t 
m étasom atism e d ’ém anation. C’est peut-être à cette dernière phase tec to 
nique, la plus im portan te  des trois, que se rapportent les m ouvem ents  
précénomaniens de la bordure  occidentale de la Vendée.

—  L a  d é p r e s s io n  de S a in t - G e r v a i s - P u i t s - N e u f  forme un long couloir 
W-E, bordé au N et au S par  des interfluves schisteux (de Beauvoir à
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Châteauneuf et de Saint-Urbain à la G arnache) . A FE, la dépression se 
prolonge (sans rem blaiement éocène connu) des Landes à Fonteclose.

Par sa forme, par sa largeur et par sa longueur, cette gouttière creusée 
dans le micaschiste ne nous paraît pas pouvoir être autre chose qu’une 
ancienne vallée, noyée par la mer lutétienne.

— L a  b a ie  d e  B o u r g n e u f , le M a r a i s  d e  B o n i n  e t  l e  g o l f e  d e  M a c h e c o u l  
sont en grande partie tapissés par des dépôts éocènes : à Noirmoutier» les 
argiles noires découvertes par S. Durand datent du Paléocène; par ailleurs, 
Fîle est entourée par des calcaires lutétiens et le golfe de Machecoul est 
remblayé par des sables et des calcaires sableux de la même époque; peut- 
être la m er lutétienne pénétra-t-elle ju squ’à La Marne, à 6 km  à l’E de 
Machecoul (Ferronnière, 1911). Aux environs de cette dernière localité, 
le Lutétien semble reposer directement sur les micaschistes et, d ’après les 
sondages effectués par le Service d’eau, le socle se trouve à une profondeur 
de 0 à — 10 m; dans le Marais, nous ne connaissons' que très mal Failure 
de la surface de base du Lutétien, faute de sondages.

La répartition actuelle de FEocène dans la Baie de Bourgneuf et dans 
le golfe de Machecoul résulte-t-elle surtou t de déformations tectoniques 
postérieures aux dépôts, ou tient-elle à des conditions paléogéographiques ?

Cette vaste dépression est encadrée, au N et au S, par des reliefs très 
nets; au N, le talus allant de la Pointe Saint-Gildas à la forêt de Machecoul 
borde le plateau de Bourgneuf qui s’incline doucement vers le N, mais sans 
que le ta lus méridional soit relevé; au S, les presqu’îles de Bois de Cené et 
de Beauvoir dominent la surface du Marais. La netteté de ces éperons et 
leur forme à peu près rectiligne indiquent q u ’ils sont bordés par des reliefs 
de faille et que la Baie de Bourgneuf correspond à une zone légèrement 
affaissée.

Q uant au golfe de Machecoul, tapissé de Lutétien à faciès su rtou t  
sableux, il se prolonge p ar  une dépression en forme de gouttière fermée 
à FE, dont les bords sont soulignés, sur le dépliant IV, par  les courbes de 
niveau de 40, de 50 et de 60 m, très rapprochées les unes des autres.

La Baie de Bourgneuf et le golfe de Machecoul se présentent comme 
une dépression synclinale élargie vers l’occident et faillée sur ses bords 
nord et sud, à FW du méridien de Machecoul. La date exacte de ces 
déformations n ’est pas connue; mais le parallélisme du talus septentrional 
bordant là baie de Bourgneuf et du talus de Saint Urbain-Challans — celui-ci 
précénomanien, comme nous venons de le voir —- perm et de penser que 
ces deux failles, de m ême style et si rapprochées, sont contem poraines; 
ainsi, l’accumulation de FÉocène dans la Baie de Bourgneuf sera it  due à 
l’existence préalable d’une dépression : sa s i t u a t i o n  r é p o n d r a i t  à  d e s  con d i-
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f i o n s  p a lé o g é o g r a p h iq u e s  e x i s t a n t  a u  m o m e n t  d e  la t r a n s g r e s s i o n  é o c è n e ;  
m a i s  c e l l e s - c i  f u r e n t  e n g e n d r é e s  p a r  d e s  m o u v e m e n t s  t e c t o n i q u e s  d o n t  le 
rôle  f u t  f o n d a m e n t a l .

Faut-il faire appel, en plus, à d'éventuels mouvements du sol contem 
porains des dépôts ? L’épaisseur faible de ceux-ci ne rend pas nécessaire 
l’hypothèse • d ’un phénomène de subsidence, analogue à celui qui a été 
reconnu dans le bassin de Campbon, où le Lutétien atte in t une épaisseur 
de 78 m, alors que sa surface de base! se trouve à la profondeur de — 74 m 
(S. Durand, 1951) (2).

Par contre, de légers mouvements post-lutétiens sont responsables des 
petites tailles (pii ont brisé la couverture calcaire {('A'. J.-M. Bourdeau, 1941 ), 
mais ces répliques posthumes de re ffondrem ent principal ont une 1res 
faible ampleur,

L a  d é p re s s io n  du  lac de G r a n d -L ie u ,  ta p is sé e  de L u  lé l i e n  cl l o c a 
l e m e n t  de P l io c è n e  in fé r ie u r ,  f o r m e  u n e  c iw e l l e  f e r m é e ,  d o n t  V o r ig in e  
le c to n i f ju e  est h o rs  de d o u te  : à l’W et au S, en particulier, le lac est bordé 
par des relicts relativement escarpés et rectilignes, presque perpendiculaires 
en Ire eux. La Boulogne et l’Ognon, orientés d ’abord S-N, en direction de 
la Loire, sont brutalem ent déviés vers l’W  et se perdent dans cette fosse que 
prolonge, au S F, le golfe allongé de Monlaigu. Dans celui-ci, le gisem ent 
de grès éoeènes de Montbert se trouve vers l’axe de la gouttière, près du 
fond de la vallée; il est situé à 18-20 m et rien n ’indique q u ’il soit dénivelé; 
on ne trouve aucune trace d ’Éocène marin sur les plateaux avoisinants  : 
il est donc vraisemblable que la présence de la mer lutétiennc dans ce golfe 
dépend de conditions paléogéographiques, c’est-à-dire de l’existence préalable 
d ’une dépression allongée, allant du lac de Grand-Lieu à Monlaigu.

Celle-ci serait-elle plus ancienne encore, antérieure à .l’Éocène ? Sur le 
dépliant ÎV, apparaît  une rem arquable  coïncidence : le parallélisme à peu 
près parfait  du golfe de Monlaigu et de celui de Macheeoul, tous les deux 
d ’orientation sud-arm oricaine et ouverts vers l’W. ïl est probable que ces 
deux dépressions, voisines et parallèles, sont à peu près contem poraines. 
Or, le talus qui borde au N le bassin de Macheeoul et le Marais de Bourgneuf 
est subparallèle au talus qui horde au N le Marais de Monts, qui est 
précénomanien. Il existe ainsi une forte présomption pour que le golfe de 
Monlaigu ait lui-mème été déterminé par des mouvements tectoniques 
antérieurs au Crétacé moyen (2 b is ) .

L a  d é p re s s io n  de la H a u le -P e r c h e ,  p ro lo n g é e  à VE p a r  celle  de S a i n l -  
H ila ire  de C lu d é o n s , est localement tapissée de Sénonien (c 7) et occupée,

(2) Pont' de. p lus am p les  déta il s  sur les d is loca t ion s  tectoniques précénom-aniennes dan s  ce 
secleur (et. Quatrième Partie, Chapitre VI, paragraphe I).

(2 bis )  Les i<rès de Montbert renfermant une flore éocène, m a is  rien ne prouve que .le 
matériel  sableux soit éocène. Il pent être plus ancien.

184



dans sa partie  médiane, par  le bassin lutéticn d ’Arthon. Le Sénonien re])ose 
sur le fond de la dépression principale, mais il comble aussi de nom breux 
vallons secondaires : la m er sénonien ne semble avoir submergé et comblé 
un réseau de vallées déjà constitué. Mais la tectonique rP a-t-elle pas joué 
un rôle dans la form ation de cette gouttière ?

Limité au S par la longue faille allant de la Pointe Saint-Gildas à la 
Forêt de Macheeoul, le plateau situé au N de Bourgneuf est légèrement 
basculé vers le N E ,  si bien que la vallée de la Haute-Perche est encadrée 
entre les hau teu rs  de Bourgneuf, au S, et celles de Saint-Michel-Chef-Chef, 
au N. Le basculement du plateau a engendré, entre les deux, une zone 
anorm alem ent basse ; mais ce mouvement tectonique est-il an tér ieur ou 
postérieur au dépôt du Sénonien et de TÉocène ? Dans l’état actuel de nos 
connaissances, il ne semble pas possible de le dater avec certitude ; cepen
dant, nous pouvons rem arquer  que la faille allant de la pointe Saint-Gildas a 
Macheeoul est subparallèle à celle de Saint-Urbain à Challans, q u i  est  
a n té r ie u r e  au C é n o m a n ie n  ((if. p. 182). Si ces deux accidents, semblables et 
voisins, étaient bien contemporains, l’invasion de cette dépression p a r  la 
mer sénonienne et par la mer lutétienne aurait  été facilitée p a r  ce 
mouvement synclinal (8).

Après la Fin du Lutéticn, aucun mouvement tectonique n ’y a été décelé
ju squ’ici.

En conclusion, dans la  région représentée sur le dépliant IV, en tre  la 
Haute-Perche au N et Saint-Gilles au S, les gisements d’Éocèna m arin  sont 
cantonnés dans des vallées et dans des dépressions tectoniques. Comme les 
grandes vallées précénomaniennes de la Vendée littorale (Ligneron, Vie, 
Jaunay , Ciboule, V ertonne),  celle de la Haute-Perche et celle de Saint 
Gervais-Puits-Neuf sont orientées E-W, conformément à la pente d’ensemble 
du Bas-Bocage, A côté de son origine fluviatile, la gouttière où coule la 
Haute-Perche a été approfondie par un léger affaissement probablement 
présénonien, dû au mouvement de bascule du plateau de Bourgneuf, Q uant 
aux Marais de Bourgneuf et de Monts, ce sont de petits bassins d’effondre
ment, légèrement inclinés vers l’W, bordés par des failles au N et au S et 
limités à PE p ar  un contour périsynclinal.

La s ituation  des gisements éoeènes marins dépend donc essentieSiemenf 
des conditions paléogéographiques de l'époque; mais celle$«ci ré s u lta ie n t  
de mouvements tectoniques de faible ampleur v e rt ic a le  (10 à 20 m ) qui, 
dans cette région si peu acc iden tée , fo n t cependant figure d 'acc id en ts

Ci) Sol e  a j oui  ce. pendant  l ' impress ion.  Dans sa Tinsse, M n,‘ S. D i h a n d  révèle -Pcx islenee  
d'argiles noires, riolies en p o l len s  lutél iens,  vers h*. Tond du bassin d'Arlhon, et y  prouve  ainsi  
rexislence d'une zone déjà déprim ée avanl celle époque, ee qui confirme l ’hypothèse  que nous  
a n ous  l'a ile.
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im portants : ils ont déterm iné les tra its  orig inaux de la bordure  occ iden ta le  
du Massif ancien,, ourlée d'une suite de golfes e t de prom onto ires8 au moins 
depuis le milieu du Crétacé*

’ Le remblaiement de dépressions et de vallées préexistantes par des 
dépôts éocènes, est d ’ailleurs un fait banal» maintes fois signalé : en 
Bretagne, dans la région de Toulven, PÉocène se trouve également dans 
une dépression (Milon, 1929 a et 1932 b ) ,

Dans le bassin de Paris» dès le début de PÉocène, un golfe s’é tendant 
de la Basse-Seine ju sq u ’à Vertus» fut occupé par la mer m ontienne et 
remblayé : cette vallée fut creusée dans la craie pendant la période conti
nentale comprise entre le Campanien supérieur et le Montien (Soyer, 
1937 et 1939)*

Dans le Bas-Maine» R. Musset (1917» p. 115), reconnaît que « le cours 
d ’eau éocène Laval-Sablé est l’ancêtre de la Vaige et de FErve inférieures ». 
Dans la région de Laval, les sables éocènes m arins rem blaient égalem ent 
une topographie accidentée» où l’on a pu reconstituer localement des 
portions de réseaux hydrographiques.

On voit par tous ces exemples que dans PW de la France» il est 
possible de reconnaître en bien des lieux» comme en Vendée» l ’influence de 
la paléogéographie prééocène sur le relief actuel.

Après PÉocène» de petits réajustem ents  locaux ont eu lieu dans  le 
Marais breton, b risan t la couverture éocène calcaire» relativem ent rigide» 
mais le rejet des failles observées est très faible (quelques m è t re s ) . Il est 
possible que l’ensemble de la bordure côtière, relayée à l’W  p a r  le P la teau  
continental, ait poursuivi son très lent mouvement de bascule vers P W  ; 
m ais la pente très faible de ce dernier (0,12 %  ju s q u ’à la jirofondeur de 
200 m, à 170 km de la côte actuelle) ne perm et pas d ’attribuer une g ran d e  
am pleur aux phénomènes tectoniques sur cette plate-forme immergée; par 
contre» le long du Talus continental» engendré par une série de fractures» 
des calcaires peut-être éocènes sont affaissés de plus de 1 000 m ètres 
(Cf. Quatrième partie, chapitre VI, paragraphe II).

Dans la région étudiée, paléogéographie et tectonique ne s’excluent donc 
pas» bien au contraire, pour expliquer la situation actuelle de PÉocène m ar in ,  
puisque la première est en grande partie déterminée par la seconde; m ais  
l'im p o rta n ce  des mouvements de Père secondaire  est bien plus c o n s id érab le  
que celle des mouvements post-éocènes (4), 1

(1) Les conceptions de Bxim ois  sur ce sujet, ont varié  : dans ses  premiers  artic les, il a t tr ib ue  
un rote prépondérant aux d is locations  précénoinaniennes  (1921) et prélutétiennes (1897), d a n s  
la répartition des g isements  e ré tarés cl éocènes de Bretagne' m érid ionale  et de L oire-At lant ique;  
par contre, dans son travail  de 1921, eet auteur est im e’ que la fa il le  du Sil lon de Bretagne est  
pos l-redonienne,  comme l’effondremenl de (Irand-Lieu.  Cette dernière conception a fait  autorité  
j u s q u ’ici et a servi d ’argument,  dans de multiples  travaux,  pour dater du Tertiaire s u p é r ieu r  une
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118. — LES TÉMOINS DE LA SURFACE ÉOGÈNE

A) VALEUR DES « GRÈS ÉOCÈNES » POUR L’INTERPRÉTATION DU
R ELIEF

Dans la région vendéenne» plusieurs auteurs (5) ont signalé de nom 
breux gisements de grès résiduels» associés ou non à des sables» reposant 
sur le massif ancien» et surtou t abondants aux environs de Touvois» de 
Falleron, de Saint-Christophe-du-Ligneron et d’Apremont. C’est B ourdeau 
qui, pour la Vendée» souligna l’im portance de cette form ation  q u ’il id en 
tifia, par analogie de faciès, aux grès à Sabalites Andegavensis de la Loire- 
Inférieure (6), de l’Anjou, de la Touraine et du Maine, et dont la flore 
est d ’âge bartonien.

Bourdeau considérait ces grès comme une form ation continentale; iis 
seraient « dus à la désagrégation d ’une carapace gréseuse, jadis  con 
tinue... » (7).

Leur vaste répartit ion  le conduisit à penser que, dans le Bocage 
vendéen, « le relief actuel dérive d ’une surface d ’érosion qui devait niveler 
à la fois les accidents hercyniens et les dislocations affectant le Ju rass iq u e  » 
( ib id , ) ;  les « dépôts éocènes », en effet, « reposent aussi bien su r le p r i 
maire, sur le secondaire et de p a r t  et d ’au tre  des escarpements de la faille 
de Chantonnay ». « Les p lateaux  (de la Vendée m éridionale) sont donc 
des restes de la surface éocène. » « La surface d ’aplanissem ent éocène s ’est 
étendue su r  toute la région (littorale) u ltérieurem ent affectée par  de légères 
mais nombreuses dislocations post-éocènes » ( ib id .)  (8).

L ’im portance de cette conception m érite  que l’on en examine la 
validité. Or, B o u r d e a u  n ’a v a i t  r e c o n n u  n i  l’o r ig in e  m a r in e  de  l e u r  m a té r ie l ,  
n i  l’âge v é r i ta b le  de  ce lu i-c i , n i  la lo ca l isa t io n  d es  g rès  d a n s  d e s  v a l lé e s  
p r é c é n o m a n ie n n e s  : leur valeur morphologique précise lui échappait donc. 
Seules, des considérations de faciès l ’avaient guidé ; néanmoins, l ’âge 
éocène probable de ces grès apportait déjà à l ’h istoire du relief une ind i
cation précieuse» en m o n tran t  que, depuis l’Éocène, les formes du te r ra in  
jalonné par ces grès n ’avaient pas subi de grandes modifications.

“T; unir. p arti<* (1rs (1 i s local i() n s irconm lies (loiIIS 1(■s régions i ml i( [lire:s. Ma i s CiU•gumrn lain:m dr
B AH HO I S est: 1res «.-riticalde : rirn ne l-iron vi que le Brdoni rn so il d én i vêlé da n s la cuve tie dr
Or and-Li (‘U (■l « ’il Test, elfe cl i Yemeni, sa dén ivellî dion rsl 1a iblr ; la Cln vetl< - «1 Oram M m ;‘U ‘rsl
an léricune au Lu lé lirin qui ein con il)Ie h- fond.

Nos pro près rrrhrrchrs ont, pri-m is de reron naître le i■(Vie f<mda in ridai qu ’i 1 fan l all r i 1 ) 1 1er
à la. tect<>ni(ji.ir pr écénoma.n ie n ne (fans la silu ation des gisennrnts rocr ne s rl dans le rr lief dr la
1)0 rtlurr col î «'*rr, <*n Vendée el en l..o i rr-lnf('■rien re : 1rs p rem ir r r s in Irrpr étal ions  de B.UUU )IS
rla irnl (1n-m- plus conformas; aux fails ([U(‘ le S S(*(:‘o:iidrs.

(5) o r .  ■■rn pi trlieul ier : YVai .LliUAN'J YVklscju, B.Vl’DOl’ i n . Born i > i: a t r i(ir iu : un ip Ga i t ;inn, Tnns.
(0) o r . Cnn':, B r  U HAT, t ir 0 uossot y ni:, Fnu no n x inné, 0 AN 1 Cil Ail).
(7) J . -M . Bot MU) H AU, 11) 11 (A . 0 . ) .
(H) La même opin ion  :sur lî i vailt' in- mor phol ogique d(-s, grès est. CA:prim ée P ar A. O n LCH r n

(Cl Bot uni: ai î rt A. Cri Leur: n, ÎD.’IH cl 19 11), M. Ca lt ir:n (19 19 ), si i i v is pa r A B o n i  i r n  ( 195 7).
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L ’e x p l o r a t i o n  d e  l a  r é g i o n  q u e  j ’a i  p o u r s u i v i e ,  m è t r e  p a r  m è t r e ,  a u  
c o u r s  d e  p l u s i e u r s  a n n é e s  d e  r e c h e r c h e s  s u r  le  t e r r a i n ,  m ’a  c o n d u i t e  à  u n e  
i n t e r p r é t a t i o n  n o u v e l l e ,  e n  ce qui c o n c e r n e  l a  d a t e  e t  l e  m o d e  d e  dépôt 
d u  m a t é r i e l  s al) leux q u i  d o n n a  n a i s s a n c e  a u x  g r è s ;  l ’i d é e  d ’u n e  « c a r a p a c e  
g r é s e u s e  » e s t  d i s c u t a b l e ;  s e u l e ,  l ’é t u d e  p r é c i s e  d e  c e t t e  f o r m a t i o n  p e r m e t  
de  s a i s i r  la p o r t é e  r é e l l e  d e  la n o t i o n  de  « s u r f a c e  é o e è n e  », e n  V e n d é e  ( 9 ) .

S a n s  n i e r  du t o u t  b i en  a u  c o n t r a i r e  i ’i n t é r ê t  ( fui  s ’a t t a c h e  à
ces  g r è s ,  n o u s  a l l o n s  e s s a y e r  d e  p r é c i s e r  l e u r  a p t i t u d e  à  d é t e r m i n e r  
u n e  v é r i t a b l e  « s u r f a c e  é o e è n e  ». N o u s  e n v i s a g e r o n s  s u c c e s s i v e m e n t  l e s  
q u e s t i o n s  s u i v a n t e s  ; r e p é r a g e  d e s  b lo c s ,  â g e  d u  m a t é r i e l  s a b l e u x ,  g e n è s e  e t  
d a t e  d e  s a  c i m e n t a t i o n ,  s i g n i f i c a t i o n  géo  i n o  r p h o  l og  i q u e  d e s  g r è s ,

1. Le repérage des blocs* Dans ses écrits, Bourdeau ne fait pas de 
différence entre les blocs en place et ceux qui sont descendus s u r  les 
pentes ou qui sont éboulés au fond des vallées, loin de leur lieu d ’origine. 
L orsqu’il s ’agit de fonder une in terpré ta tion  m orphologique précise et 
solide, on ne peut se contenter d ’une description aussi approxim ative . 
C'est pourquoi je ne tiendrai compte que des blocs en p in c e .

2. L'âge dis matériel sableux* Des grès ap p a r ten an t  à  des fo rm ations 
géologiques d ’âge différent peuvent cependant avoir un faciès analogue 
et se trouver en superposition ou en contiguïté. Donner à  n ’im porte  quel 
grès silicieux, de n ’importe quelle taille, situé n ’importe où, à n ’im porte  
quelle altitude, l’épithète de « grès à Sabalites » est vér itab lem en t abusif ;  
cette rem arque concerne, en particulier, les gisements décrits  p a r  B our
deau dans la région d ’Azay-sur-Thoucl et des Herbiers (1939 à  1942). Le 
gisement de la cote 227, près d ’Azay-sur-Thouct, a d ’ailleurs fait l’ob jet d ’une  
rectification par Gillard (1942); il s ’agit, en fait, d ’un grès du Lias m oyen : 
par cet exemple, on voit que ces assimilations à distance, sans justif ication  
paléontologique, peuvent conduire à de grossières e rreurs .  P o u r  être  
valable, ce lle  a s s im i la t io n  req i t ie r l  u n e  p r e u v e  p a lé o n to lo g iq u e  o u ,  à d é f a u t , 
u n e  ju s t i f i c a t io n  fo n d é e  s u r  des  a r g u m e n t s  to p o g r a p h iq u e s ,  p é l r o g r a p h i q u e s ,  
g r a n u lo m é l r iq u e s  ou m o r p h o s c o p iq u e s .  Il n ’est certes pas conform e à 
l’espril de rigueur d ’assimiler aux grès â Sabalites tous les grès à cim ent 
silicieux, situés à dix ou même cent kilomètres les uns des au tres ,  sans 
rechercher quel peut être l’âge de leur matériel !

Les grès dits « éoeènes » que l’on trouve p ar  milliers en Vendée li t to 
rale se présentent en blocs isolés ou groupés, reposant soit d irec tem en t su r  
le massif ancien (granite et micaschiste), soit sur des sables plus ou 
moins épais. J a m a i s  ils ne  reposent: , comme â Fyé (Sarthe) s u r  d e s  a rg i le s  
de fa c iè s  s a u m â tr e  (â Polam ides), n i  s u r  des  a rg i le s  a n a lo g u e s  â c e l le s  q u i  9

(9) J ’ai déjà évoqué ces questions -dans un  a rtic le  p ré lim in a ire  (Ter s , 1954,, N o r o i s ).
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s u p p o r t e n t  les g rè s  à  S a b a l i te s  de  N o i r m o u t i e r  (S. D urand. 1957). Ils peu
vent atteindre ju s q u ’à 7 m de long et 3 ni d ’épaisseur; leur taille moyenne 
est de 3 X 1,5 X 1 ni (photo 15, p. 123). Lorsque les grès reposent sur des 
sables, on observe un passage continu des uns aux autres, par cim entation 
progressive : la surface de base des dalles gréseuses est toute bosselée : 
les trous et les cuvettes que l’on trouve sur ces blocs, une fois déplacés 
et retournés, correspondent pour une bonne p a r t  aux irrégularités de la 
cimentation, su r  cette surface de base (10).

On peut observer le passage direct des sables aux grès p ar  exemple 
à la Ruette et à L aum arière (à 2 km  au N de M artinet) ,  à la Neuville 
(à 1 km  à l ’W de Saint-Cliristoplie-du-Ligneron), à la Tercerie (à 5 km 
à l’E de Touvois ), aux Poteries (à 2 km à l’W  de la G arnaelie). Fait capital : 
les sables et les grès qui les su rm onten t ont la meme granulom étrie  (avec 
un classement m arin  typique) et la même morphoscopie, généralement 
de types non-usé et émoussé-luisant. Les sables sont localement très riches 
en glauconie (la Ruette, Laum arière , la Tercerie, etc.).

L e s  sa b le s  et les g rès  s o n t  d a té s  p a r  des  fo s s i l e s  c é n o m a n ie n s , à la 
Tercerie (L é g e n d e  de la fe u i l l e  de P a l lu a u ,  l ro éck), à la Neuville, à la 
Mérandoire, à la Ruette, à Martinet, à la Naulière-Bernard, à la Boule. 
L e s  a rg iles  g r ise s  s o u s - ja c e n te s  r e n f e r m e n t  les m ê m e s  fo s s i l e s . (En p a r t i 
culier, Exogyra columba, Pycnodonta vesicularis à la M érandoire et à 
la Neuville.)

Ainsi, a u x  p o in t s  i n d iq u é s , les  g rès  se s o n t  d é v e lo p p é s  p a r  c im e n ta t io n  
d a n s  u n  m a té r ie l  m a r in  e t c é n o m a n i e n . Ce n e  s o n t  d o n c } n i  d es  d é p ô t s  
c o n t i n e n t a u x , n i  des  d é p ô ts  é o c è n e s  (11).

La question se pose m aintenant de savoir si tous les grès de ce type, 
si nombreux dans la région, se sont bien formés aux dépens de sables 
cénomaniens. L’absence fréquente de fossiles ne perm et pas de l’affirmer. 
A défaut d’une preuve paléontologique, intervient ici u n  a r g u m e n t  d ’o r d r e  
m o r p h o lo g iq u e  : la très grande m ajorité des grès se trouve dans les larges 
vallées du Falleron, du Ligneron, de la Vie, du Jaunay , de l ’Auzance et 
dans celles de leurs principaux affluents (Cf. p. 188 et su iv .) . I l s  r e p o s e n t  
à la p a r t ie  s u p é r ie u r e  des  f la n c s , s u r  u n  large  r e p la t  q u i  e n c a d re  V e n ta i l le  
ax ia le  (Cf. dépliants V et VI).

A la Gisière, à la Neuville, à la Mérandoire, les grès reposent sur 
l’argile fossilifère elle-même. Tous les grès fossilifères ont cette situation, 
et il est vraisemblable que, même en l’absence de fossiles, tous les blocs * 11

(10) Le phénomène esl le même, à la base des grès s lam p ien s  de ,ki région paris ienne.
(11) Dans le Perche, U en esl parfo is  ainsi : des grès sem blab les  aux grès à Sabali tes  de la 

région sont Tonnés directement dans les  sables cénom aniens  (région de Bel lou-le -Triehard.  
CL feuil le  de N ogenl- le - l to irou).  Dans la région de ■Parigné-l’Kvèque (Sarthe),  des b locs  et des  
bancs de grès à c im ent de quarlzine sont intercalés dans les sables cén om aniens  (ZvÉïtKFig 1950).
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représentent les restes du remblaiement cénomanien qui a enseveli ces 
vastes dépressions.

I l  n ’e x is te  a u c u n e  p r e u v e , —■ n i  m ê m e  a u c u n  i n d i c e  ■—■ d e  g r è s  f o r m é s  
à p a r t i r  d ’u n  m a t é r i e l  c é n o m a n i e n  r e m a n i é ,  p a s  p l u s  q u e  d e  g r è s  c o n s t i t u é s  
d a n s  d u  s a b le  d é p o s é  à V É ocène ,  à une exception près : l e s  s e u l s  g r è s  d e  
V e n d é e  c o n t i n e n t a l e  d o n t  le m a t é r i e l  s o i t  a u t h e n t i q u e m e n t  é o c è n e  s o n t  l e s  
d a lle s  fo r m é e s  d a n s  le L u t é t i e n  i n fé r ie u r  de P u i t s - N e u f ,  au  N  d e  C h a l la n s ,  
g i s e m e n t  da té  p a r  ses  fo s s i le s ,  r e s té s  ca lca ires  (12).

3* ©enèse du phénomène de cim entation

Afin d ’essayer d ’in terp ré ter  correctement le processus de c im enta tion ,  
nous avons étudié des form ations géologiques analogues, m ais  m ieux  
conservées, telles que les sables stampiens qui renferm ent des dalles de 
grès de même apparence, à la fois dans leur gisement et au microscope, 
dans les régions de Fontainebleau, de Rambouillet et de P o n tc h a r t ra in .

Lorsque le gisement n ’est pas défiguré p a r  l’érosion, les  d a l le s  de  g r è s  
s o n t  in te rc a lé e s  d a n s  la m a s s e  d u  sable .  En certains points, il y a p lus ieu rs  
niveaux de grès superposés, avec des couches de sable interm édiaires (13 
et 14). Dans la forêt de Fontainebleau, l’existence de couches superposées 
de grès, épaisses de 3 à 4 m et séparées . les unes des autres p a r  l  à 2 m 
de sable, semble bien correspondre, comme le dit Brochu, à une élévation 
par  paliers de la nappe phréatique à des niveaux successifs dans  les 
lagunes stampiennes : de toutes manières, les dalles qui sont superposées  
à l ’in térieur des sables de la forêt de Fontainebleau prouvent le lien 
étroit qui existe entre la form ation des grès et la présence d ’une  n ap p e  
phréatique; il est évident que celle-ci ne se m ain tiend ra i t  pas  si elle 
n ’éta it  préservée d’une évaporation rapide ou totale par une assez g ran d e  
épaisseur de sable.

On connaît peu de form ations actuelles de cette na tu re ;  cependan t ,  
dans le désert lybique, des bancs de grès siliceux, formés par cim entation 
à l’in térieur des dunes, ont été décrites.

Pour l’ensemble des auteurs, la form ation  de grès siliceux au  sein 
d ’une  masse sableuse est possible dans les régions de climat chaud  et sec * (Il)

(12) Les grès à Sabalites  de l ’ile de Noirmoulier  sonl peul-èlre barlonions (Cf. S. D i'h a m i , 
10f>7 ((). Les grè,s de Sallertaini* Forment des bancs peu ép-ais.

(12) Cf. B r o c h e . Morphologie (h* deux régions aréiques  du Bassin  de Paris.  1. Région des  
grès (d dos sables de. Fontainebleau.  Thèse Sciences, Unix. Paris ,  1954.

( I l )  S u r  la q u e s t i o n  des  g r è s  s i l i e i e u x ,  (If. A u .mkx ( 1920,  1918, 1922) ,  A uz e l  ( 1 9 2 0 ) ,  A z e m a  
( 1 910 ) ,  Bourdeau  (1928,  1929, 1911, 19-12), B ure au  (1891,  1912,  1912) ,  de  C a y e u x  ( 1900,  1 9 2 9 ) ,
C l a r k  (1900) ,  Co i w o n  (1907,  1909, 1921) ,  C r i é  (1879,  1881,  e t c . ) ,  Dar l e s  ( 1912) ,  D e l a u x a y  ( 1 9 2 7 -  
1920) ,  D i o x  ( 1922) ,  F krhon n i è re  (1911,  1921) ,  C os s e le t  ( 1900) ,  de  O ros souvhk  ( 1898,  1 9 0 9 ) ,  
C u i l c h e r  ( 1911) ,  J odot (1912), 1910) ,  K e r e o r n e  (1911,  19 1 7, 19 2 03 1 9 22) ,  L acroi x  ( 1901 ) ,  L a x q u i n x e  
et C u v i l l i e r  ( 1911 ), L k c o i x t r e  ( 1917) ,  M i l ox  ( 1929) ,  M oore  el M a y n a r d  ( 19 2 9 ) ,  M i n i e r  e t  
R i v i è r e  ( 1911) ,  P avot ( 1900) ,  P i c q u e n a e i ) ( 1918) ,  d u  T oi t  ( 1921 ) ,  T r i c a r t  ( 1918 ) ,  V a t a n  ( 1 9 4 7 ) ,  
W e l s c i i ( 1929 ), Z v é r e e f  ( 1950 ).
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—  au moins m om entaném ent — , si une nappe phréatique existe dans
ces sables. La richesse des eaux en silice colloïdale est favorisée par leur 
tem pérature élevée et par des phénomènes pédogénétiques d’altération 
chimique des silicates. La période sèche provoque un abaissement du 
niveau de la nappe phréatique, — ou sa disparition — ; les eaux abandonnent 
le gel siliceux qu’elles tenaient en suspension et qui cimente alors les 
grains de sable.

U  id é e  d ’u n e  « c r o û t e  s i l i c e u s e  d e  s u r f a c e  », s o u t e n u e  p a r  B o u r d e a u ,  
s e r a i t  v a la b l e  d a n s  le  c a s  d e  c e r t a i n e s  m e u l i è r e s  ; m a is  e l le  n e  c o r r e s p o n d  
p a s  à la  g e n è s e  e f f e c t i v e  d e s  g r è s  s i l i c e u x , f o r m é s  a u  s e i n  d ’u n e  m a s s e  
s a b l e u s e .

4* Dut© du phénomène de cimentation. Faute de fossiles contemporains 
de ce phénom ène (15), nous pensons que les grès de Vendée, constitués à 
partir d’un matériel m arin et cénomanien n ’ont pas attendu nécessairement, 
pour se former, le Bartonien, période de form ation des véritables grès 
à Sabalites Andegavensis de N oirm outier et de l’Anjou. Ils ont dû être 
cimentés à la première occasion favorable, c’est-à-dire dès le Sparnacien, 
comme les grès de Breuillet, de Chartres et une partie  de ceux de la région 
de Sens, d’Auxerre ' et de Provins ; peut-être y a-t-il des grès de p lusieurs 
époques. En conclusion, si  l’on  n ég l ig e  l’âge d u  m a té r ie l  s a b l e u x  ( c é n o m a 
n ie n ) ,  o n  p e u t  s a n s  d o u t e  p a r le r  de  « grès  êo cèn es  », car c’est bien alors 
que furen t réalisées au maximum les conditions climatiques tropicales, 
semi-arides ou arides nécessaires au processus de cim entation siliceuse; 
m a is  il ne  s ’ag it  p a s  d ’u n  d é p ô t  é o c è n e .

5. Signification géom orphologique des grès

Il reste à discuter l’aptitude de ces grès à déterm iner une « surface 
éocène ». Si le mot est pris au sens s tric t de surface topographique, il est 
certain q u ’ils ne peuvent jouer ce rôle, p u i s q u ’ils n e  r e p r é s e n te n t  j u s t e m e n t  
p a s  u n e  f o r m a t i o n  de  su r fa c e ,  u n e  c ro û te ;  ils ont été consolidés à quelques 
mètres de profondeur, au voisinage d ’une nappe phréatique.

S’ils reposent sur une épaisseur notable de Cénomanien (2 à 10 m ),  
les grès — s ’ils sont en place — fournissent une précieuse indication su r
la situation de la nappe phréatique éocène, au moment de la consolidation. 
Il en est ainsi à la Tercerie, à la Neuville, dans le forêt de Touvois.

( la )  Nulle- part en Vendée, ou n ’a trouvé de végétaux foss i les  dans les grès, sauf  à Noir-  
mouticr. Le gisement' fo s s i l i fère  le plus proche est celui de Montbert (Loire-AtlanLique) ; m a is  
sa flore ne permet pas de détermination spécifique; on n ’en connaît  donc pas l ’Age exact (Cf. de 
T u o m k ü .v , ISTo, p. f)T>(y  et Vxssiu'u, 1881, p. 28Ô). Cf, note 2 bis,  p. 18t.

A Noirmoutier, les grès ont localement un faciès grossier,  à stratification oblique, que .l’on 
n’observe pas d-ans les grè,s cénomaniens de Vendée, continentale.
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La surface précénomanienne encore enfouie et les « grès éocènes » sont donc 
situés à une distance verticale de quelques mètres.

Lorsque les grès reposent sur un à deux mètres d ’argile ou de sable 
cénomanien, ces derniers dépôts m oulent évidem m ent le socle; les form es 
actuelles sont donc parallèles à la surface précénom anienne, et tou tes  
proches de cette dernière. Ce p a r a l lé l i s m e  de la s u r fa c e  de hase  d u  C é n o 
m a n i e n  et de la n a p p e  p h r é a t iq u e  éocène  es t  t o u t  à. f a i t  r e m a r q u a b l e  en 
particu lier le long des larges replats qui bordent, vers le h a u t  des lianes, 
toutes les grandes vallées de la région (celle du Ligneron à la M érandoire, 
(•elle de la Yrie à la N au hère-Bernard, celle du Jau n ay  à la R uelle ) .

La sur lace j) récénomanienne, la couche de dalles gréseuses et la 
sur lace du sable qui les renferm ait,  tonna ien t  trois niveaux sensib lem ent 
parallèles et situés à quelques mètres de d istance seulement les uns des 
autres. I l  est é v id e n t  q u 'a u  n iv e a u  de ces re p la ts ,  les f o r m e s  d é t e r m i n a n t e s  
s o n t  celles  du  so c le , a vec  so n  r e l ie f  p r é c é n o m a n ie n .

En lin, lorsque les grès, en blocs plus ou moins rapprochés, reposent 
directem ent sur le socle (la Fourogerie, Martinet, environs d ’A p re m o n t), 
l e u r  in té r ê t  est de m o n t r e r  r a u t h e n t i c i l é  de la m o r p h o lo g ie  p r é c é n o m a 
n ie n n e ,  en  la fo s s i l i s a n t .

Nous apprenons du même coup q u ’en ces lieux, à FËocène, le 
rem blaiem ent cénomanien était plus épais que de nos jo u rs ;  il rem plissa i t  
les vastes auges précénom aniennes à un niveau suffisant pour q u ’une  
nappe  phréatique ait pu s ’y m ain ten ir;  nous voyons aussi que l ’érosion 
subaérienne n ’a pas été bien considérable, pendan t  la période d ’ém ersion  
de la fin du Crétacé, ju s q u ’au m om ent de la cimentation.

En conclusion, l’intérêt morphologique de ces grès est très  grand, et 
ils m éritent toute l’attention q u ’on leur a portée ju s q u ’ici. M a is  l e u r  
m a té r i e l  é ta n t  d ’âge c é n o m a n ie n ,  le u r  rô le  c o n s i s t e  s u r t o u t  à f o s s i l i s e r  
et à a u th e n t i f i e r  des  l a m b e a u x  d e  la s u r fa c e  r o c h e u s e  p r é c é n o m a n i e n n e  
que, p a r  leur dureté, ils ont contribué à protéger.

B) SIGNIFICATION GÉOMORPHOLOGIQUE DE LA CUIRASSE FERRU
GINEUSE DES ENVIRONS DE LA ROCHE-SUR-YON

Entre cette localité et la Ferrière, on a exploité, avant 1914, u n  gise
m ent de minerai de fer, en particulier à la H aute-Therm elière et su r  la b u t te
située à 500 m au NE (16). Il se présente sous l’aspect d ’une cuirasse, ne 
reposant pas sur la partie  culm inante du plateau, mais su r  la p a r t ie  supé- 16

(16) Sur l a  feuil-le de L«a Roche-sur-Yon (2e éd.), le m in era i de fer de  la  Therm elière est 
classé dans le Sidêrolith ique.
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rieure du flanc est de la vallée» large de 2 km, au fond de laquelle coule 
l’Yon. Vers TE» le plateau s’élève lentement de 90 à 110 m, avec une 
pente moyenne de 0,14 %» vers le relief de faille de Chantonnay. D’autres 
blocs existent au Haut-Ajonds» dans la même vallée .(à 1,5. km au S de 
la H aute-T herm eliè re) , ainsi qu’aux environs de Noiron, dans la vallée 
du ruisseau de la Poirière. Le minerai» épais de 0,5 à 2 m» est brun foncé» 
très compact» non pisolithique (47).

L’intérêt géomorphologique de cette form ation est considérable : si 
nous pouvions préciser sa genèse et l’époque de sa form ation, nous aurions 
un point de repère précieux pour l’histoire du relief» et en particulier 
pour celle de l’érosion dans cette région. Les blocs résiduels des environs 
de la Roche-sur-Yon sont-ils susceptibles d’apporter la preuve de l’exis
tence d ’une « surface éocène » dans ce secteur ?

Des formations analogues» datées de l’Éocène, existent en de nombreux 
points de Bretagne» et en particulier dans la région de Loudéac (18).

Il im porte d ’abord de savoir si ce chapeau de fer est un  eonerétion- 
nem ent autochtone formé à la surface du sol, ou à une certaine p rofon
deur, —  ou bien s’il s’agit d ’une form ation alloehtone, d ’un d é p ô t ,  accumulé 
à quelque distance du lieu d’origine de ses constituants. La composition 
chimique en est la suivante :

Si 02 4,70 % CaO : traces
a i 2 o3 3,50 (— P 205) Na20 : traces
F e20s 78,80 K20 : traces
Fe 0 0 Ti 0;2 : 0,10
MnO 0,02 h 2o : 0,80
MgO traces HJ) <combinée

Total : 99,92

On rem arque la faible teneur en silice et en alumine, mais su rtou t  
l’absence de toutes les bases (Mn, Mg, Ca, Na, K), pourtant abondantes 
dans les schistes sous-jacents et dans le granite tout proche. Le granite  de
Bournezeau affleure à quelques centaines de mètres du 'gisement et .peut 
avoir fourni une partie  des éléments ferrugineux de la croûte; mais on 
peut se dem ander si la destruction des biotites a pu libérer une quantité  de 
fer suffisante. Dans les pays tropicaux, les cuirasses ferrugineuses se 
form ent tou t particulièrem ent su r  les roches basiques (péridotites, ser
pentines, gabbros, basaltes, amphibolites) ; or, à une dizaine de km à 
TE de la Thermelière, affleure le massif d’amphibolite de Saint-M artin- 17 18

(17) D-aois un  a rtic le  précédent (Norois, 1954» p. 381), j ’av a is  a ttr ib u é  à ce m in era i une  origine 
hydrotherm ale; u ne nouvelle exp loration  du te r ra in  m ’a fa i t  réviser cette opin ion.

(18) Cf, Y, Mïlon5 1932 (C.H.A.S,) et 1936» p. 4-9 et 14-26, «Inst que A. Gutlcher (1948 et 1952).
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des-Noyers, beaucoup plus riche que le granite en m inéraux ferrifères (19). 
Les m atér iaux  fournis par la phase résiduelle de la pédogenèse ont pu 
parvenir  ju sq u ’aux gisements actuels par la vallée de l’Yon, qui prend sa 
source non loin du massif d ’amphibolite.

Les conditions climatiques favorables à la genèse des cuirasses fe r ru 
gineuses sont m ain tenant bien connues (20) : le cu irassem ent est un phéno
mène pédologique banal, au Sénégal, au Soudan, au Niger, en Guinée, en 
Côte d ’ivoire, au Dahomey. C’est en elimât soudano-guinéen q u ’il présente 
son optimum , spécialement sur les roches riches en Fe, Al, Mn, dans les 
régions subhorizontales et mal drainées, en voie de déboisement. Les 
précipitations, quoique faibles, doivent être suffisantes pour a ssu re r  la 
mise en solution des hydroxydes. Les solutions du sol jo u en t  un rôle 
])répondérant dans sa genèse ; si le milieu est réducteur,  le fer est mobilisé, 
tandis  q u ’un milieu oxydant favorise son immobilisation, et par suite 
le cuirassement. L ’enrichissement des sols en hydroxydes de Fe et d ’Al, 
favorisé par l’action des microorganismes du sol, provoque la form ation 
des cuirasses. Un milieu ferralitique est favorable à ce phénomène, mais 
n ’en est pas la condition nécessaire (21).

A 200 m au N de la I Iaute-Thermelière, le granite est arénisé su r  p lu
sieurs mètres d ’épaisseur et fortement tacheté de jaune et de brun. D’après 
une analyse therm ique différentielle et une analyse aux R. X, la fraction 
argileuse extraite de l’arène esl constituée par de la kaolinite et un peu 
d ’illite : de bonnes conditions pour la formation d 'une cu irasse fe r ru 
gineuse étaient réalisées à la IIaute-Thermelière, par la présence de granites  
à biotite, kaolinisés, et par la proximité du massif d ’am phibolite  de 
Saint-Martin-des-Noyers.

Nous avons vu (pie les micaschistes étaient profondém ent altérés et 
transform és en argile su rtou t kaolinique, sous les dépôts cénom aniens 
de la région de la Garnache et que le Lias moyen des Forêts repose sur de 
l ’arène granitique kaolinisée. Il est donc tout à fait légitime de penser 
que les phénomènes de kaolinisation ont pu se produire avant l’Éocène, au 
cours du Secondaire, au Rhélien, au Lias inférieur, au Ju ra ss iq u e  supér ieu r  
et au Crétacé, pendant les périodes de climat tropical hum ide : la surface 
des terres  y fut soumise à une intense altération chimique, sous une 
épaisse couverture végétale. Durant ees longues phases de biostasie (22) 19 20 21 22

(19) lkins lin granité à biotile, la teneur moyenne en Fe.,();i +  FeO esl d ’environ 1,7 (:/<, tan d is  
qu'e l le  est de 18 (/< environ dans une ampli i bol i le.

(20) Cf. M a i o n i k n  (19ô8). Le cuirassement des sols  en Guinée. Mène Serv. Carie géol. A.O.F. 
D'après eet auteur, « le cu irassem ent d ’un sol est- l'ensemble  des processus pédogénétiques  qui 
provoquent lu format ion d ’horizons indurés,  par accum ulat ion  des différents oxyd es  de Fe, Al et Mn».

(21) l ’n mil ieu ferralitique esl celui où se produisent les processus  physico-chim ique:-  
d'a ltérat ion des roches renfermant des minéraux' silicates.

(22) Cf. Frrhaut ( 19f)(‘> ).
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les roches silicatées alumineuses (granite, schiste à séricite) ont subi un 
lessivage intense, au cours duquel elles ont perdu leurs bases alcalines et 
alealino-terreuses, représentant la phase m igratrice de la pédogenèse. Une 
partie de la silice a pu être évacuée de la même manière. Pendant ce temps, 
dans ces sols épais, s'accum ulaient les éléments de la phase résiduelle 
(quartz, kaolinite, hydroxydes de fer et d’alum ine). T ant que subsista le 
manteau forestier protecteur, aucune érosion notable, autre que chimique, 
ne put se produire sur ces terrains en pente très faible (0,1 % ).

La cuirasse-que nous voyons actuellement provient d ’un rem aniem ent 
de la phase résiduelle et d’un apport, car e l le  ' r e n f e r m e  d e s  g a l e t s  
r o u lé s  d e  q u a r t z .  Sa form ation implique un changement radical des condi
tions climatiques qui avaient permis la pédogenèse forestière. Cette croûte 
résulte d’un « lessivage oblique », ou même d’un processus de ruisselle
ment, en période de rhexistasie. Elle apporte la preuve d ’une certaine 
dénudation de la surface topographique : mais le s  a n c i e n s  s o l s  n e  f u r e n t  
p a s  c o m p l è t e m e n t  é r o d é s , puisque la zone de départ, tachetée, existe encore 
au voisinage de la croûte (23). Les gisements de m inerai de fer é tan t situés 
sur le rebord du plateau, à peu de distance des roches-mères, on peut 
conclure que l’érosion des anciens sols formés sous forêt s’effectua sans 
grande violence, en conservant à l’ensemble du relief ses formes carac
téristiques : plateaux à très faible pente et larges dépressions d’origine 
fluviatile.

Le problème concernant la date de form ation de la croûte est d ’im por
tance, puisque la surface ainsi fossilisée est peut-être un des rares témoins 
d’une « surface éocène ». L a  p é r i o d e  é o c è n e  r e p r é s e n t e  u n e  d u r é e  a s s e z  
l o n g u e  ( 2 0  m i l l i o n s  d ' a n n é e s )  p o u r  q u e  V o n  e s s a ie  d e  p r é c i s e r  v e r s  q u e l  
m o m e n t  le s  p a l é o s o l s  f o r e s t i e r s  o n t  p u  ê t r e  d é t r u i t s  e t  r e m a n i é s .

Au début de cette époque, le  clim at sem ble être resté, dans l ’ensem ble, chaud et 
hum ide, encore favorable à l ’a ltération  ch im ique des roches.

A u  P a l ê o c è n e ,  la  flore découverte dans les argiles noires de N oirm outier par 
S. Durand (1957) tém oigne de conditions c lim atiques -tropicales, « com m e celles des 
rivages actuels de F loride » (24).

A u  Montien, la faune du bassin de Paris correspond à une m er aussi chaude que 
celle de l ’Insu linde actuelle  (Stan islas M eunier, 1910, et J, Soyer, 1944). On y trouve des 
Coraux et des N autiles. Trois genres de D asycladacées y  sont représentés. L’érosion 23 24

(23) Y. Mïlo n , dès 1932, a  décrit des p rocessus pédologiques sem blables en  Bretagne :
« L’importance des form ations sidéro litiques est en relation avec une altération très profonde du 
su b s tra tu m  ancien, altération com parab le  à une la té risa tio n , avec m ig ra tio n  sur une grande 
épaisseur de fer, de silice, d ’alum ine, et grand développement des processus d’arénisation et 
localement de kaolinisation. » C.R.A.S., p. 1362. M. le P ro fesseu r Milon a été le p rem ier à souligner 
tout l’intérêt paléoclim atique et paléogéographique des form ations sidéro lith iques et des processus 
d’a ltéra tion  des roches en clim at trop ica l, en Bretagne. •

(24) Les ind ica tions c lim atique® données p a r  les flores et p a r  les faunes concernent la  Vendée, 
ou, à défaut, les régions les plus proches (M assif a rm o rica in , B assin  de Paris, Bassin d ’A quitaine), 
plus rarem ent d ’au tres régions de France.
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chim ique a été in tense pendant cette période, au cours de la q u elle  s ’est form ée u n e  
épaisse couche d ’argile à s ilex  sur les calcaires crétacés, dans le  B assin  parisien .

A u  T h a n é t i e n ,  « les M ollusques de mer chaude, caractéristiques de l ’Océan Indien  
et du Pacifique tropical, occupent une place prépondérante dans la  faune m alaeologique » 
du bassin parisien  (Farchad, 1936). On y  trouve n euf genres de D asycladacées, A lgues 
siphonées qui n ’ex isten t actuellem ent que dans les mers chaudes (A n tilles, Chine, B résil : 
L. et J. M orellet, 1917). La flore du N de la  France est de caractère tropical d ’après 
Depape (1925 et 1929) ; les équivalents actuels se trouvent dans le  go lfe  du M exique, aux  
Canaries, en A ustralie , en Insulinde. La flore de Sézanne com prend des genres de la zone  
tropicale m ais aussi de la  zone tem pérée.

Vers la  fin du T hanétien, sans doute, et a u  S p a r n a c i e n ,  le  c lim at sem ble un peu  
m oins chaud, pu isque l ’on ne trouve aucune D asycladacée en France (M orellet, i b id . ) . 
La flore du b assin  de Paris, étudiée par F ritel (1910), a un caractère tropical et 
subtropical. C’est pendant cette période que se form ent les grès ladères des environs  
de Chartres et les grès de B reu illet; or, la  cim entation  siliceu se  de ces grès a nécessité  
une m ise en c ircu lation  exceptionnelle  de silice , sous form e de p seu do-so lu tion , ce qui 
n ’est possib le à cette échelle que sous un clim at tropical com portant une saison sèche. 
En Vendée, la  cim entation  des sables cénom aniens a pu se fa ire  à ce m om ent. D ’après 
Ehrart (1956, p. 35), les argiles sparnaciennes et les lign ites du Soissonn ais im pliq uent  
une période de rh existasie; l ’équilibre b io logique ind ispensab le au développem ent de la  
grande forêt trop icale a pu être rompu pendant cette période.

A u  C u i s i e n , la  flore im plique un clim at chaud et hum ide. On trouve, en France, 
quatre genres de D asycladacées (M orellet). Les N um m ulites arrivent dans le B assin  
parisien ; com m e les Cérithes et les V olutes, e lles a ttesten t la tem pérature élevée de la  m er.

Après ce retour de clim at tropical hum ide, une longue période d ’arid ité rela tive  
survient à nouveau . A u  L u t é t i e n ,  la flore im plique un clim at chaud et sec; e lle  est 
représentée par des form es de petite  ta ille , rabougries (Abrard, ibid.  Cf. Fritel, 1906, et 
De Saporta, 1867 : N e r i u m  p a r i s i e n s i s ) . D ’après Abrard (1925, p. 366), le  L utétien « est 
la période la p lu s chaude de l ’Eocène », pendant laqu elle  les F oram in ifères, les P olyp iers, 
les B ryozoaires son t les plus nom breux de tout le Tertiaire; or, ces form es exigent une  
tem pérature des eaux particulièrem ent élevée. Les M iliolidés, si abondants dans le  
calcaire du L utétien  supérieur des environs de C hallans, en Vendée, v iven t actuellem ent  
dans les mers coralliennes. Les D asycladacées « sont exceptionn ellem ent bien représentées » 
[26 genres] (M orellet, 1918). Cette mer chaude se rapprochait « de celles de la  province  
indo-pacifique actuelle  ».

A u  B a r t o n i e n ,  on trouve encore 17 genres de D asycladacées. Pour Abrard, « le
Bartonien reproduit sensib lem ent les m êm es conditions au poin t de vue tem pérature de 
la  m er ». La flore, bien représentée dans l ’W  de la  France (Cf. Crié et C ouffon), est 
caractérisée par la  présence de Sabalites Andegavensis, Laurus, F lab ellaria , M agnolia, 
Araucaria, Séquoia... Les genres correspondants se trouvent actuellem ent dans les  
A ntilles, dans l ’Inde péninsu laire; les palm iers Sabals vivent aujou rd’hui en F loride, 
en Caroline, en Louisiane, dans le  T exas, au M exique, à Cuba (Couffon, 1909). La 
tem pérature m oyenne annuelle  devait être vo isin e  de 20-21°, -analogue à celle  de 
l ’Am érique centrale. Cette tem pérature élevée, jo in te  à une grande arid ité pendant une  
partie de l ’année, a favorisé la c im entation  siliceu se  de certains sables et la  form ation  
des grès à Sabalites de l ’Anjou, de la L oire-Inférieure et du M aine, des grès de Beaucham p  
dans le bassin  parisien , des grès et poudingues lustrés de la Brenne, et peut-être des 
« grès éocènes » de Vendée ~™ si tou tefo is ils  n ’étaient pas déjà form és. En A njou  
et dans le M aine, les calcaires lacustres bartoniens sont silicifiés. Dans les environs de 
Paris, les lagunes sont asséchées et il se form e, a u  L u d i e n , d’épais dépôts de gypse (25).

A la  f in  d e  V È o cèn e  e t  a u  d é b u t  d e  l ’O l i g o c è n e ,  les form ation s sidéro lith iqu es son t 
particu lièrem ent abondantes dans le centre-ouest de la France; le m inerai, com pact ou 25

(25) Cf. H. A limen et M. Me r c i e r , 1948 et 1951.
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en grains, est associé à des argiles bariolées et à des argiles kaolin iqu es. Ce sont là, de 
toute évidence, des m atériaux provenant de la  phase résid uelle  de la  pédogenèse. R em aniés 
bien des fo is sans doute, ils  im pliquent la destruction  de la couverture végétale et celle  
des anciens sols form és sous forêt. Les flores san noisiennes sont souvent très petites et 
rabougries ; la flore des calcaires de Brognon (près de D ijon) correspond au clim at des 
plateaux m exicains (Saporta, 1906). Les flores actuelles, correspondant au calcaire de 
Celas, dans le Gard (Laurent, 1899), sont com prises entre le  20e et le  40e degré de 
latitude N; la  densité m axim ale  se trouve entre le 20e degré de la titu de N et le tropique  
du Cancer (régions de l ’Inde péninsulaire, des Iles de la  Sonde, des A ntilles, de la  F loride, 
de l ’em bouchure de l ’A m azone).

D ’après cette revue som m aire des climats à PÉocène et au début de 
POligocène, fondée sur l’étude des faunes et des flores fossiles de régions 
assez proches de la Vendée, il est perm is de penser que les périodes 
de rhexistasie ont coïncidé avec des phases d ’aridité accrue, la tem péra tu re  
res tan t élevée, dans l’ensemble. Rappelons que la form ation  des cuirasses 
implique une forte tem pérature, un  m auvais  drainage et de faibles préci
pitations. En conséquence, le d é p ô t  s id ê r o l i th iq u e  de  la T h e r m e l i è r e  a p u  
se f o r m e r  so i t  a u  S p a r n a c ie n ,  so i t  e n t r e  le L u t é t i e n  e t le S a n n o i s i e n  : en 
effet, dans la région de Poitiers, le m inera i  de fer en grains est recouvert 
par  la meulière sannoisienne : il peut être aussi bien oligocène q u ’éocène.

Un au tre  gisement doit être rapproché de celui de la Thermelière : 
c’est celui de Templerie, proche des Moutiers-les-Mauxfaits, su r  la bordure  
est du massif d ’Avrillé. Dans la carrière  de Lias qui se trouve su r  le
flanc est de la vallée de Troussepoil, on pouvait rem arquer, il y a quelques 
années, que la par tie  superficielle du calcaire était complètement rubéfiée, 
sur 0,5 m d’épaisseur environ, les oolith.es du calcaire é tan t épigénisées 
en oxyde de fer. En profondeur, le calcaire était resté blanc ou crème, 
tandis q u ’en surface, il avait la couleur d ’une brique. L’exploitation du 
calcaire a presque entièrem ent fait disparaître la couche rubéfiée, mais 
on en trouve des débris aux environs. La ferruginisation du calcaire de 
Templerie peut être contemporaine de la formation —  ou de la destruction 
—  de la cuirasse ferrugineuse de la Haute-Thermelière.

C) LES CALCAIRES LUTÉTIENS MEULIÉRÏSÉS ET LES CONCRÉTIONS 
SILICEUSES DU MOULIN DE LA NATION.

Au SW du lac de Grand-Lieu, sur le gisement de Lutétien m arin du 
Moulin de la Nation, on trouve de nombreuses plaquettes de calcaire plus 
ou moins complètement meuliérisé. Aucun dépôt ' sus-jacent ne perm et de 
fixer à la silicification une date limite supérieure et l’on peu t  seulement 
rappeler que lps plus im portants phénomènes de m euliérisation du Bassin 
parisien ont eu lieu au Sannoisien (pour la meulière de Brie) et au Burdi- 
galien (pour la meulière de B eauce). Banal dans le Poitou, le Maine, l’Anjou 
et la partie centrale du Bassin de Paris, ce phénomène, d ’origine pédologique,
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n'avait pas encore été signalé en Vendée littorale. Il apporte la preuve de 
conditions climatiques chaudes et relativement sèches; ce que nous savons 
du climat sannoisien correspond à de telles caractéristiques; il n ’est donc 
pas impossible que les plaquettes de meulière du Moulin de la Nation soient 
les pauvres restes d’un paléo-sol sannoisien démantelé; dans ce cas, elles 
seraient Féquivalent de la surface meuliérisée éogène du Bassin de Paris, 
dont l’importance morphologique a été démontrée par A. Cholley (1938).

Près du Moulin de la Nation, on trouve aussi, épars sur le sol, des 
rognons et des nodules allongés de couleur noire ; en plaque mince, on voit 
qu’il s’agit de concrétions siliceuses, formées de sphérolitcs accolés de 
calcédoine ; le diamètre de ceux-ci est de 3 à 5 mm et la plus grande 
concrétion trouvée a 10 cm de long sur 6 de large. Ces rognons assez 
biscornus se sont vraisemblablement formés à partir d’un gel siliceux ; ils 
impliquent l’existence d’un milieu exceptionnellement riche en silice, comme 
il peut en exister dans des cuvettes fermées où s’accumulent les produits 
de la décomposition des silicates, favorisée par un climat tropical; de tels 
dépôts existent autour du lac Tchad. Aux alentours, les gneiss du massif 
ancien étaient un milieu favorable à cette transformation pédogénétique. 
La cristallisation parfaite en sphérolitcs semble exclure une évolution très 
rapide du gel siliceux. Quant à la patine noire vernissée qui recouvre ces 
concrétions, elle rappelle celle des cailloux qui jonchent certains regs du 
Sud-marocain.

IV. CONCLUSIONS

A la fin du Crétacé et au début de l’Éocène» la moitié occidentale du 
Bas-Bocage, entre le méridien de La Roche-sur-Yon et la mer, était une 
vaste plaine de remblaiement surtout sableuse, couverte par places de 
cordons de galets roulés, témoins d’un arrêt momentané de la mer cénomano- 
turonienne, au cours de sa régression. Sur la partie la plus élevée du Bas- 
Bocage, le massif ancien com portait vraisemblablement des restes de dépôts 
basiques et ju rassiques 'plus/ étendus que ceux d’au jou rd ’hui; mais le relief 
devait y être extrêmement faible, puisque la couverture basique très peu 
épaisse et la surface d’aplanissement ancienne sur laquelle elle repose étaient 
subhorizontales. Les vallées creusées dans cette couverture après l’ém ersion 
jurassique ne devaient pas dépasser une dizaine de mètres de profondeur, 
car le réseau hydrographique avait eu constamment un niveau de base très 
peu déprimé. C’est pourquoi il ne semble pas qu’il y ait beu .d ’envisager la 
formation d’aplanissements étendus, ni celle d’une « pénéplaine éocène » 
en Vendée par suite de la destruction de reliefs, puisque la surface du 
terrain, au début de cette époque, était à peu près sans relief.
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Grâce à l’étude patiente des dépôts-témoins éogènes en Vendée littorale, 
on a vu que cette période, longue de 35 millions d’années, avait comporté 
un certain nombre d’événements fondam entaux, sortes d’étapes jalonnant 
une évolution complexe qui résulta en partie de la succession de climats 
particulièrement chauds et momentanément très arides contrastant avec 
les périodes de climat tropical humide du Secondaire, d’ailleurs beaucoup 
plus longues.

Les trois critères utilisés habituellement pour reconnaître la surface 
éogène en Bretagne (argiles kaoliniques, grès siliceux, formations sidéro- 
lithiques) ont en Vendée une valeur inégale.

Les paléo-sols, riches en kaolinite, sont recouverts localement soit 
par du Lias moyen (les Forêts), soit par du Cénomanien (la Garnache) ; 
Valtération c h i m i q u e  d e s  r o c h e s  e s t  d o n c ,  a u  m o i n s  e n  g r a n d e  p a r t i e ,  p r é 

t e r t i a i r e  et ne saurait servir d’argument à la détermination d’une véritable 
surface éocène, sauf au cas où les anciens sols sont tranchés par une 
surface d’érosion, elle-même fossilisée par des dépôts éocènes datés (qui 
ne sont connus nulle part). Les grès siliceux n’auraient de valeur que 
si leur cimentation s’était opérée e n  s u r f a c e ,  ce qui n ’est pas le cas. 
Néanmoins, ils ont le grand intérêt de nous renseigner sur la position 
approximative de la nappe phréatique, au moment de leur cimentation, 
qui eut., lieu probablement à l’Éocène. Mais s’il s’agit de dater la surface 
du socle sur laquelle reposent les blocs de grès, s e u l  c o m p t e  V â g e  céno
manien d u  dépôt s a b l e u x  qui a f o s s i l i s é  c e t t e  s u r f a c e .  Si un peu de sable 
subsiste sous les grès, ces derniers perm ettent de constater à quel point 
la surface précénomanienne et les surfaces éocènes ont été proches les 
unes des autres (quelques mètres à quelques dizaines de mètres, selon 
les points).

Les documents constitués par les dépôts ferrugineux des environs de 
La Roche-sur-Yon sont les témoins d’une période de rhexistasie, au cours 
de laquelle l’érosion modifia quelque peu les formes du terrain. Cependant, 
ils ne conduisent pas à l’idée du façonnem ent d’une pénéplaine, mais à 
celle d’une lente transformation du relief, par recoupements successifs 
et de peu d’ampleur.

L’évolution rapide du relief fut sans doute entravée par une coalition 
de facteurs particulièrem ent défavorables à l’érosion : à l’E, le massif ancien 
ne pouvait alim enter beaucoup le bassin crétacé émergé, en raison de son 
propre relief très faible et de sa pente insignifiante (0,1 % ). A l’W, le 
ruissellement était défavorisé par la grande perméabilité de la couverture 
sableuse crétacée, qui recouvrait le Bas-Bocage, au-dessous de l’altitude 
de 65 m et peut-être de 80 m... Dans ces conditions, il est sûr que la plaine 
de sable cénomanienne et sa bordure de calcaire éocène ne devaient pas être
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parcourues par un réseau hydrographique bien puissant; en revanche, des 
nappes d’eau souterraines pouvaient exister et des cuvettes lacustres tempo
raires ont pu localement s’établir dans les anciennes dépressions.

Les documents paléoclimatiques fournis par les. faunes et par les flores, 
ainsi que par les dépôts résiduels éogènes, apportent la preuve que, dans 
l’ensemble, les phases à tendance hum ide (au Paléocène, au Montien et au 
Cuisien) eurent une durée beaucoup moins longue que les phases à 
tendance plus ou moins aride (au Sparnacien, au Ludien et pendant la plus 
grande partie de l’Oligocène). La faiblesse des précipitations, combinée avec 
les deux facteurs précédents, constitua un obstacle majeur à une action 
vigoureuse de l’érosion.

A l’E, sur le massif ancien, l’érosion éogène contribua localement à 
l’exhumation de portions de la surface d'aplanissement primordiale; ailleurs, 
et par exemple à la lïaute-Thermelière, elle en tain a la destruction partielle 
du régolithe qui recouvrait le socle; au-dessous de 80 m, le rôle de l’érosion, 
au cours de la période éogène, consista à déblayer une petite partie de la 
couverture sableuse qui avait comblé les dépressions au Cénomanien, puis 
au Lutétien, c’est-à-dire qu’elle tendit, dans l’en sein 1)1 e, à renforcer le relief 
et non à l’atténuer, tout au moins sur l’emplacement des grandes vallées 
ensevelies du versant occidental. L’importance de l’érosion ainsi réalisée 
entre la fin du Cénomanien et la deuxième moitié du Tertiaire sera évaluée 
quantitativement dans le prochain chapitre.

Comme en Bretagne méridionale, c’est par petites retouches, par 
recoupements sous de faibles angles que s’est opérée l’évolution morpho
logique (26).

Sans minimiser toutes ces petites retouches, importantes dans le 
détail, il faut reconnaître (pie les grandes lignes du relief actuel, sur 
le versant occidental de la Vendée littorale, doivent à d’autres événements 
qu’à l’érosion et à la sédimentation éogènes leurs caractéristiques essen
tielles : orientation des interfluves et des dépressions, hauteur relative 
des uns et des autres, largeur des vallées, profil longitudinal de ces dépres
sions, pente de leurs flancs, larges replats qui les bordent à mi-hauteur ; 
t o u s  c e s  t r a i l s  f o n d a m e n t a u x  s o n t  c e u x  d e  ta  m o r p h o l o g i e  p r é c é n o m a 

n i e n n e , conservée grâce à un enfouissement de très longue durée sous 
l’épais remblaiement cénomanien, p u i s  e x h u m é e  e t  t r è s  p e u  r e t o u c h é e .

Malgré le décapage de la grande masse des sédiments cénomaniens, au 
cours du Tertiaire et du Quaternaire, l’abondance des grès résiduels

(26) Note ajoutée pendant il’impres-sion : nette tra n sfo rm a tio n  du r e lie f  a pu s ’effectuer se lo n  
le schéma acyclique proposé par C. Kle in  (1959), Surfaces polygéniques et surfaces polycycliques. 
B .A .G .F ., m ars-av ril, p. 51-68, et :• Surfaces de regradation et su rfaces d’aggradation, A.G,, LXVIÏI, 
p. 292-317.
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prouve que les formes du relief portent encore la m arque indélébile de cette 
vieille morphologie.

Dans cette région, la surface éogène s’étendait en grande partie sur du 
sable : des grès, des meulières, des blocs d ’une cuirasse ferrugineuse nous 
rappellent qu’elle a existé..., tandis que la surface précénomanienne était 
sculptée dans le roc. C’est pourquoi le cadre morphologique actuel est 
resté essentiellement celui des très larges et profondes dépressions qui 
étaient creusées dans le vieux massif cristallin, avant l’invasion de la mer 
cénomanienne.

Sur le versant méridional et sur la partie orientale du Bas-Bocage, on a 
vu au Chapitre II combien est forte l’influence du modelé préliasique sur 
le relief actuel.
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Chapitre V!

LES FORMES DU RELIEF AU MIOCÈNE

Afin de discerner quelle part peut être attribuée aux formes du début 
du Miocène dans le relief actuel, il est indispensable de faire une étude 
morphologique approfondie des dépôts helvétiens. En Vendée littorale, 
ils sont localisés sur la côte ouest, entre les parallèles de Saint-Gilles et 
de Touvois, entre 20 et 40 km  à TE de la côte actuelle; on n ’en connaît aucun 
sur la côte sud-ouest. La fîg. 19 m ontre la situation des gisements en 
Vendée littorale et la figure 20 représente l’extension de la mer des faluns 
dans i’W de la France.

Grâce à ces témoins, il est possible d’aborder quelques problèmes 
im portants : celui de Failure de la surface topographique préhelvétienne, 
celui de l’im portance du réseau des vallées, juste avant cette transgression 
et celui de l’am pleur de la régression préhelvétienne, qui semble avoir été un 
facteur déterm inant de l’érosion. L’étude détaillée des gisem ents helvétiens 
serait-elle susceptible de fournir aussi des données précises sur la valeur de 
l’érosion réalisée au cours de la période comprise entre l ’émersion post- 
turonienne et la transgression helvétienne ?

Puis, en vue de faire la part d’aplanissements marins éventuels, au 
Miocène, on recherchera quelle fut l’altitude maximum atteinte par la 
mer helvétienne. Enfin, à l’aide de données climatiques fournies par les 
faunes et les flores, on tentera d’expliquer la faible valeur de l’érosion 
constatée, pendant la longue période qui s’étend du Turonien à l’Helvétien.

h — NIVEAU STRATIGRAPHIÇUE
DES FALUNS DE LA VENDÉE OCCIDENTALE (1)

Malgré le nombre relativement faible d’espèces récoltées, l’âge de ces dépôts a pu  
être déterminé avec certitude, grâce à une espèce de Lamellibranehe et une de Bryozoaire, 1

(1) Tous ces gisements ont été découverts par F auteur, sauf celui de la Marzelle, à Challans, 
cité par Vasseur (1881), et celui du Bois-Hermier, cité par W allerant (1901) ; ils ont fait l’objet 
d ’une étude récente (Ruge, F reneix  et Ters, 1958).
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les autres ayant une répartition stratigraphique beaucoup plus large (2) : Pecten 
praebenedîctus Tournouër (de la  Marzelle) et Trigonopora helvetica, Roger et Buge (du 
même gisement), qui sont confinés dans FHelvétien.

Parmi les Bryozoaires récoltés, deux espèces permettent de donner une précision 
supplémentaire ; ce sont : Trigonopora helvetica, Roger et Buge, et Holoporella palmata, 
Michelin ; en effet, en Touraine, ces deux espèces sont particulièrement abondantes à la 
base du dépôt et deviennent plus rares ensuite : d’après E. Buge (1958), ce phénomène 
correspond à un abaissement progressif de la température, au cours du Miocène. En effet, 
les formes actuellement vivantes, correspondant aux deux fossiles cités, exigent une 
température élevée des eaux, et on ne les trouve aujourd’hui que dans la zone équatoriale 
et trop icale. Ces deux formes dom inent dans le falun de la Marzelle.

On peut admettre que les gisements de Vendée occidentale appar
tiennent à l’Helvétien inférieur (3).

II. — SITUATION MORPHOLOGIQUE DES GISEMENTS HELVÉTIENS

. (Fig. 19)

Dans le bassin de Challans, les calcaires helvétiens rem plissent des 
dépressions qui form ent une série de bandes étroites, jalonnant presque 
partout le cours des vallées actuelles. Les conditions d’affleurement ne 
perm ettent pas toujours de voir si le fond rocheux de ces vallées, encom
brées de dépôts flandriens, est constitué par du micaschiste, par du 
Cénomanien ou par de FHelvétien (4). Ainsi, à la Marzelle, sur la 
lisière sud de la ville de Challans, le falun repose sur le Cénomanien; à 
mi-chemin de FOrgerie et du Guyerrand, j ’ai pu aussi observer les 
rapports des deux étages lors du creusement d’un puits : FHelvétien, épais 
de 2 m, s’étend, là encore, sur le sable cénomanien.

Au N et au NW de FOrgerie, les faluns s’appuient contre un talus de 
micaschiste, qui les domine de 2 à 3 m (lisière nord du village et route 
de Challans aux Sables, à 400 m W de FOrgerie). Ainsi, en ces deux
points rapprochés, on peut observer que FHelvétien a pénétré dans une 2 3 4

(2) C’est grâce à  de nouvelles récoltes que ces dépôts on t pu être datés avec certitude; ils  
ava ien t été attribués précédem m ent au  R edonien  (Teks, 1954 c ) .

(3) La situa tion  géographique p a rticu liè re  des gisem ents helvétiens dans des vallées noyées 
a eu pour conséquence un endémisme prononcé de la faune. Ainsi, dans l ’ensemble du golfe 
falunien de la F rance de PO, on trouve 264 espèces de B ryozoaires, représentés par 111 genres; 
mais certains sont trè s  exubérants et comprennent jusqu’à 18 espèces. Dans presque tous les 
gisements, les Bryozoaires sont représentés par quelques espèces seulement, formant 80 à 90 % du 
nombre total des colonies. Celles-ci tro u v a ie n t dans ce golfe épicontinental, à l’abri des influences 
ex térieures, des conditions de vie particulièrement favorables (Buge, 1958).

(4) C’est pourquoi il convient de se montrer p ru d en t dans les reconstitutions paléogéo
graphiques, lo rsque les affleurem ents ne sont pas suffisants.
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Les gisements Helvétiens et Redoniens de la Vendée Littorale

Fig. 19

Extension probable de la mer au Miocène (Helvétien) et au Redonien,
sur le massif armoricain (d’après £. Buge, 1957)

A : Angers; B : Blois; LM : Le Mans;
LR : La Rochelle; N ; Nantes; O : Orléans; P : Paris; R : Rennes; T : Tours.

Fig. 20



gouttière creusée dans le Cénomanien et dans le socle schisteux (5). A l’W 
de ce gisement, le Cénomanien du champ de courses de Challans s’élève 
ju squ ’à 13 m; au SE, celui de la hutte, de M ontravail atteint 30 m, tandis 
que FHelvétien de l’Orgerie ne dépasse pas l’altitude de 12 m.

En ces lieux, on ne peut donc échapper aux conclusions suivantes : 
sous le remblaiement cénomanien, la surface du socle ancien n ’est pas 
plane, puisqu’elle descend ju squ’à — 8 m (au puits du Préneau), tandis 
qu’à une distance de 400 m au N, sur le flanc N du ruisseau de l’Orgerie, 
l’interfluve schisteux atteint 13 m d’altitude; nous avons émis l’hypo
thèse (p. 156) que cette dépression profonde correspondait vraisembla
blement à la partie axiale de la vallée précénomanienne du Ligneron. 
Il semble que, pendant sa transgression, la mer helvétienne ait réoccupé 
cette dépression, après en avoir déblayé partiellement les flancs schis
teux; plus à l’E, à une profondeur moindre, elle s’est enfoncée dans une 
gouttière, creusée dans le remblaiement cénomanien : par son orientation 
E-W, par sa largeur (égale à plusieurs dizaines de m ètres), par sa forme, 
cette dépression qui se prolonge vers l’E par la vallée précénomanienne 
du Ligneron, ne peut être autre chose qu’une vallée (5 bis) .

En abordant la région, la mer helvétienne, venue de l’W, y a d’abord 
pénétré par des rias, avant de l’inonder jusqu’à l’altitude actuelle de 
75 m environ (Cf. p. 216).

Au NE de Challans, le calcaire du Ghambourg repose sur le mica
schiste et sa surface se trouve à 12 m. Il est situé en contre-bas du talus
schisteux qui va des Plantes aux Raiilères et qui s’élève à 35 m. Dans le
même secteur, le Cénomanien ne monte qu’à 25 m; la mer helvétienne a 
retrouvé, à peu de chose près, le fond rocheux d’une dépression préeé- 
nomanienne, qu’elle a réoccupée, après son déblaiement, et peut-être légè
rement approfondie.

La vallée actuelle, creusée dans l’Helvétien, a retrouvé à nouveau cette
dépression fort ancienne, ce qui pose un problème im portant ; celui 
du mécanisme par lequel les vallées successives ont retrouvé les dépressions
ensevelies. Cette question fe ra  Fob jet du ch ap itre  V III (p. 236).

(5)  Kn  V e n d é e ,  a u c u n  i n d i e e  ne  p e r m e t  d e  s u p p o s e r  q u e  l e s  g i s e m e n t s  d ’H e l v é t i e n  s o i e n t  e n  
r a p p o r t  a v e e  d e s  f o s s é s  t e e l o n i q u e s ,  c o m m e  e n  c e r t a i n s  p o i n t s  d e  la B r e t a g n e  ( Cf .  S.  D i tuam» et  
V. M i i .o n , D 5 7 ,  p.  (>1).  P a r t o u t  o ù  ( di e  est  c o n n u e ,  leur épaisseur est faible (2 à  (> m )  et  n e  s a u r a i !  
ê t r e  c o m p a r é e  à c e l l e  d e s  f a l u n s  d u  O u i o u ,  p a r  e x e m p l e ,  é p a i s  d e  p l u s  de. 52 m ;  d ' a u t r e  p a r t ,  
l es  f a l u n s  d e  V e n d é e  ne  « se  t e r m i n e n t  ( p a s )  b r u s q u e m e n t  c o m m e  on b u t a n t  c o n t r e  d e s  p a r o i s  
d e  r o c h e s  a n c i e n n e s  >.■ (id.), m a i s  s ’é t e n d e n t  s u r  l e C é n o m a n i e n  o u  le m i c a s c h i s t e  d u  s o c l e  ( l e  
C h a m b o u r g ,  P o r t e r i e ,  l e  C h a m p - C o c u ,  la T o u r n e r i e ) .  La p l u p a r t  d e s  g i s e m e n t s  j a l o n n e n t  d e  t r è s  
l a r g e s  v a l l é e s ,  d o n t  i l s  n ’o c c u p e n l  a c t u e l l e m e n t  q u ’u n e  s u p e r f i c i e  r e s t r e i n t e ;  le cadre schisteux de 
ces nallécs étant généralement précénoman ien ( ' C h a l l a n s ,  l ’O r g e r i e ,  l e C h a m p - C o c u ) ,  c'est celui-ci  
<(Ui a déterminé la situation des fa luns  (et  n o n  l ’i n v e r s e ) .  Cf .  e n  p a r t i c u l i e r  l e  d é p l i a n t  VI .

(5 7 m )  S u r  la i ig.  11, l a  c o u p e  p a s s e  u n  p e u  à P L  d u  g i s e m e n t  h e l v é t i e n  d e  P O r g e r i e  et l e  f o n d  
r o c h e u x  d e  la v a l l é e  d u  L i g n e r o n  es!  e n t i è r e m e n t  t a p i s s é  d e  C é n o m a n i e n .
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— Le gisement des Coûts, dont l’altitude est de 8 m, est dominé au 
N par une. butte .interfluve de micaschiste, haute de, 22. ni et au S par la 
butte, de .sable cénonianieiT .de. Challans,. - qui 'atteint'' 15 ni. .■ Là 'encore, 
l ’Helvétien se trouve au fond d’une gouttière EW, creusée/dans le Céno
manien, qui avait lui-même 'remblayé une dépression du socle ancien.

■ -— Le gisement du Champ-Cocu se trouve beaucoup plus à l’in térieur 
des terres, sur un large replat qui borde le flanc sud de la vallée du 
Ligneron, Il repose sur le micaschiste et domine de 14 m le talweg actuel; 
la surface est à 25 m ; sur le même flanc, des lambeaux de Cénomanien 
atteignent une altitude supérieure (44 m) : t e s  dépôts de cet âge étaient 
donc déjà e n l e v é s ,  sur la partie moyenne des flancs de la vallée, lors 'de 
la transgression h e l v é t i e n n e .  (Cf. le profil transversal'de'la vallée du Ligne
ron, p. 136 et dépliant VL)

—• L e s  gisements de la vallée du G u y - G o r a n d  présentent un très 
grand intérêt; ils form ent une ligne droite, qui part de la Tournerie, non 
loin de la source du ruisseau actuel, et se prolonge exactement dans la 
même direction, vers le NE. Le dépôt'de la Tournerie tapisse- le fond de la 
vallée actuelle et affleure sur la partie basse de ses flancs, tandis qu’au 
Bois-Hermier (6) et à la Tesserie, le fai un dépasse, vers LE, la source 
de ce ruisseau; il est enfoui sous 4 à 7 m d’alluvions d ’âge indéterminé et 
n ’est atteint que par des puits. D’après ces observations, l a  v a l l é e  p r é h e l v é -  

t i e n n e  q u i  fu t remblayée p a r  l e s  f a l u n s ,  était p l u s  l o n g u e  q u e  l a  rivière  
actuelle.

Ainsi, de l’étude morphologique des gisements précédents, il ressort 
qu ’au cours de sa transgression, la mer helvétienne a rem onté de larges 
gouttières, orientées sensiblement E-W, et creusées tantôt dans le Céno
manien, tantôt dans le micaschiste.

L’étude du relief précénomanien (Cf. chap. Ill) nous a m ontré que ces 
dépressions étaient bien de larges vallées. La mer helvétienne retrouva 
quelques-unes d’entre elles, tout au moins, et les rem onta à son tour, 
puisque l’on trouve encore de ses dépôts dans les petites vallées des environs 
de Challans (à 12 m ), dans celle du Ligneron (à 24 m ), et dans celle du 
Guy-Gorand (à 47 m ). Étant donné l’altitude de ce dernier gisem ent, on 
peut penser que la m er helvétienne envahit tout le réseau hydrographique 
d ’alors, au moins ju sq u ’à l’altitude de 50 m (et même de 75 m : Cf. 6 b i s ) .

Mais ce réseau était-il aussi complet qu’aujourd’hui ? * (V)

((>) N o t i c e  de  la f eu i l l e ,  d e  P a l l u a u ,  1 r,‘ éd .
(V) b i s )  N o u s  a v o n s  v u  -au c h a p i t r e  p r é c é d e n t  q u e  l e s  s é d i m e n t s  n é o g è n e s  é t a i e n t  b i e n  

r e p r é s e n t é s  d a n s  u n  i *ol fe a l l a n t  d u  l a e  de. G r a n d - L i e u  à  M o n l a i ^ u  et à T r e i z e - S e p l  i e r s  ; r t l e l v é l i e n  
a t t e i n t  00 m  e n  ee  d e r n i e r  l i e u  et  r i e n  n ’i n d i q u e  q u ’il s o i t  d é n i v e l é  d ’u n e  m a n i è r e  q u e l c o n q u e .

C e l u i  d e  B e a u - B i v - a g e ,  d e  f a c i è s  tout  à f a i t  c édi er ,  a t t e i n t  7f> m.  Cf .  p.  2IC>.
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lis. —  RAPPORTS DU RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE PRÉHËLVÉTSËN, 
DU RÉSEAU PRÉCÉNOMANIEN ET DU RÉSEAU ACTUEL

En ce qui concerne l a  d e n s i t é  des vallées préhelvétiennes, rappelons 
qu’aux environs de Challans, les plus petits cours d’eau sont bordés par 
des dépôts belvétiens (ruisseaux du Chambourg, des Coûts, de la Marzelle, 
de l’Orgerie) : le réseau actuel ne semble pas plus riche que le réseau 
préhelvétien. Tantôt celui-ci était creusé dans le remblaiement cénoma
nien, tantôt il avait retrouvé les dépressions précénomaniennes du socle 
schisteux,

E n  ce qui concerne la  p r o f o n d e u r  r e l a t i v e  d e s  v a l l é e s ,  actuelles c i  

préhelvétiennes, Irois gisements fournissent des données, assez peu cohé
rentes au premier abord. De la côte vers Pin té rieur, les rapports entre les 
talwegs actuels et l’altitude de la surface du remblaiement helvétien sont 
variables : à l’Orge rie, le ruisseau coule à quelques mètres au-dessous de 
la surface du falun; au Champ-Cocu, à 14 m et à la Tournerie, à d m 
au-dessous; mais au Bois-Î lermier et à la Tesserie, la vallée helvétienne est 
encore ensevelie et remonte à plus d’un km au-delà de la source actuelle. 
Ces faits appellent quelques commentaires; à l’Orgerie et à la Tournerie, 
le fond des vallées remblayées de falun se trouvait à un niveau inférieur 
à celui des vallées actuelles. Au Champ-Cocu, il semble que ce soit l’inverse : 
la surface de hase de l’IIelvétien domine le talweg actuel de 1 1 m. Mais nous 
savons que le fond rocheux de la vallée du Ligneron, au droit de ce gise
ment, est encore remblayé de Cénomanien. Le dépôt helvétien s’étend 
sur un ancien replat précénomanien modelant le liane sud de la vallée 
(Cf. dépl. VI), mais qui nous dira où se trouvait le t a l w e g  p r é h e l v é l i e n  ? 

En ee. point, nous ne saxons pas à quelle altitude relative se trouvait le 
fond de la vallée préhelv'etienne par rapport à celui de la \ allée actuelle.

Enfin, au Bois-Hermier et à la Tesserie, le fond de la vallée préhel- 
vétienne ensevelie se trouvait à une dizaine de mètres au-dessous de la 
surface actuelle du sol. Ainsi, d a n s  t r o i s  a u  m o i n s  d e  e e s  q u a t r e  g i s e m e n l s , 
le t a l w e g  d e s  v a l l é e s  p r é h e l v é t i e n n e s  é t a i t  e n  v o n t  r e b a s  d e  q u e l q u e s  m e t r e s  

d e  c e l u i  d e s  i n d i c é s  a c t u e l l e s .  (Le gisement ambigu se trouve dans une 
situation intermédiaire entre les gisements d’amont et d’aval et n’enlève 
donc rien à la portée4 du résultat précédent.)

Les gisements du Bois-Ifermier et de la Tesserie prouvent aussi q u e  

la v a l l é e  p r é h e l v é t i e n n e  d u  G u y - G o r a n d  é t a i t  u n  p e u  p l u s  l o n g u e  i /u e  la  

v a l l é e  a c t u e l l e .

D a n s  l a  région d e  Challans, le  réseau h e l v é t i e n  e s t  plus s e m b l a b l e  a u  

r é s e a u  p r é c é n o m a n i e n  q u e  F a c t u e l  : en effet, l’im portant remblaiement 
miocène qui suit la vallée du ruisseau de l’Orgerie se trouve au voisinage
du talweg de la vallée précénomanienne du Ligneron (Cf. p. 156), alors que
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le Ligneron actuel quitte la vallée précénomanienne à partir de la Méran-
doire et se dirige vers le SW. Cette .orientation de la partie inférieure de 
son cours résulte d’une épigénie.

En conclusion, la densité du réseau hydrographique p r é h e l v é t i e n  semble 
avoir é t é  aussi forte que Vactuelley son enfoncement était plus grand, dans 
3 sur 4 des cas étudiés. La longueur de V u n e  des vallées p r é h e l v é t i e n n e s  était 
supérieure à celle de la vallée actuelle correspondante (Guy G orand).

Ainsi ressort l’importance du creusement qui s’est effectué entre le 
retrait de la mer cénomanienne et la transgression helvétienne; durant cette 
période, l’érosion fit disparaître une partie im portante du remblaiement 
cénomanien accumulé dans les vallées; n i  V é r o s i o n  a c t u e l l e ,  n i  V é r o s i o n  

r e m o n t a n t e  p r o v o q u é e  p a r  l e s  g r a n d e s  régressions quaternaires n ' o n t  attein t 
l a  v i g u e u r  d e  V é r o s i o n  prêhelvétienne, puisque les faluns comblent encore 
la tête de la vallée du Guy-Gorand : depuis l’Helvétien, elle n’a plus jamais 
été retrouvée...

Nous sommes ainsi amenés à constater que le déblaiement des vallées 
fut relativement rapide, au cours de la période de bas-niveau m arin  qui 
s’étendit pendant une partie  de l’Oligocène et surtout le début du Miocène ; 
il fut particulièrem ent im portant dans les basses vallées.

IV* ™  AMPLEUR DE L'ÉROSION, ENTRE LE RETRAIT DE LA MER 
CÉNOMANO-TURONIENNE ET L'ARRIVÉE DE LA MER HELVÉTIENNE

(Fig. 10 et 19)

Il est possible de l’évaluer en quelques points, en com parant la diffé
rence d’altitude de la base du remblaiement helvétien dans les vallées et 
le niveau maximum attein t par le rem blaiement cénomanien, dans la 
même région.

En Vendée littorale, aucun gisement de Cénomanien m arin  fossilifère 
ne dépasse l ’altitude de 63 m. L’altitude de la surface actuelle du rem blaie
m ent diminue graduellement d’E en W, s’abaissant de 63 m (la T ercerie), 
à 47; m (la M érandoire), à 36 m ( la Véronnière) et à 25 m (M ontravail).

On ne peut croire que toutes ces cotes correspondent exactement à 
celles de la surface d ’émersion du Cénomanien : en effet les grès de la 
Tercerie et de la Mérandoire, actuellement à Taffleurernent, se sont form és 
au voisinage d’une nappe phréatique sous une certaine épaisseur de sable : 
le remblaiement m axim um  a donc atteint quelques m ètres de plus, au 
moins (mais les galets roulés du Rondais, situés actuellem ent vers 65 m 
d ’altitude, ceux d’Aubigny et de Nesmy (à 80 m), font penser que la mer 
cénomanienne est montée encore plus haut). (Cf. p. 123) .'Cependant, dans la
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vallée du Ligneron, entre la Bloire et la Margo ttière, la surface du sable 
cénomanien est si parfaitement plane et horizontale au sommel de 1’inter
fluve qu’elle évoque de façon irrésistible b image d'une surface d'émersion 
(photos 11 et 12, p. 120); d’autre pari, on y trouve de nombreuses rhizo- 
concrétions, d o n t  la f o r m a t i o n  a v  va  is e m b l  a b le m e  n i  e u  l i e u  d è s  la. f in  d u  

C r é t a c é  (Cf. p. 172). ha pente vers Î’W, signalée plus haut, peut provenir 
d’un léger mouvement de bascule, en rapport avec la faille de Mâché, et 
postérieur au Cénomanien ; mais il est bien naturel aussi qu'une surface 
d’émersion s’abaisse légèrement dans la direction du large : entre la 
Tercerie e t  la Véronnière, la pente n'est que de 0,10 rC (7 ).

A l’W de la Véron nière, les interfluves installées sur le remblaiemen t 
cénomanien s'abaissent rapidement et leur forme arrondie montre que 
l’érosion a été plus active, en bordure de la côte.

Dans ce secteur, nous avons vu que l’fïelvétien gît au fond de vallées 
creusées surtout dans le Cénomanien; la base du remblaiement se situe entre 
0 et f> m. Vers le méridien de Challans, le fond des vallées des ruisseaux de 
l'Orge rie et de la Molte-Foue rant est tapissé d'IIelvétien ; au N, la butte de 
sable cénomanien du champ de course's monte à là m, tandis qu'au S, celle 
de la Pinconnière atteint 20 m : or, l o u l e s  d e u x  s o n l  c o u u e r l e s  d e  r h i z o c o n -  

c r é l i o n s  et sonl ainsi des restes du paléo-sol crétacé. Le fond des vallées 
prébelvétiennes se trouve donc entre 20 et 2a m au-dessous de la surface' 
du remblaiement cénomanien maximum. Sur un prolil N-S, allant de 
Challans à Soullans, l’ampleur des croupes de Cénomanien est comparable 
à celle des vallons évasés qui y  sont creusés et au fond desepiels affleure 
l’Ilelvélien, si bien que la masse des sédiments enlevés serait, em ee point, 
égide* à la moitié du volume compris entre la base de l’IIelvétien (0 à a m) 
et la surface du Cénomanien (20 m). L e  v o l u m e  e n l e v é  p a r  l ' é r o s i o n  p e n d a n l  

l a  p é r i o d e  c o m p r i s e  e n  Ire  l ' é m e r s i o n  p o s l ~ l  u r o n i e n n e  e t  la  l rans<f  c e s s i o n  

h e l v é l i e n n e  r e p r é s e n t e r a i !  la  v a l e u r  d ' u n e  t r a n c h e  d e  s a b l e  e t  d e  c a l c a i r e  

d ' u n e  é p a i s s e u r  d e  1b m  d ' é p a i s s e u r  e n v i r o n  (si e*lle était également répartie).
Un deuxième gisement penne! une évaluation du meme ordre* : au 

Champ-Cocu, on peut observer reinboîtement de l'Ilelvélien dans le Céno
manien, sur le flanc sud de la vallée du Ligneron. lai base de I’Ilelvélum 
est à 22 m; les grès cénomaniens étant à 17 m, le niveau d’émersion pouvait 
se trouver quelques metre's plus haul (vers 50 m). Si l'on admet que la moitié 
environ des dépôts cénomaniens était déjà érodée* au moment de la trans
gression helvélienne, on obtient sur ce méridien un résultat analogue : 
l'érosion aurait enlevé une masse de sable équivalente à une tranche de 
11 m d'épaisseur. (Mais comme il est probable que le talweg préhelvélien se 7

(7)  P e n h -  c a l c u l é e  s u r  le pa rai  l è l c  d e  la V é r o n n i c r c  ( U ( > m ) ,  a u  d r o i l  d e  la T c r e o r î c  (f>.‘> n i ) ,  
s o i t  ; 27 ni  p o u r  10 k m .
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trouvait légèrement au-dessous de 22 ni (Cf. plus h au t), cette valeur n ’est 
sans doute pas tout- à fait assez forte).

Si l’on fait le même rapprochement pour les gisements helvétiens 
de la haute vallée du G u y-Go r and, la valeur obtenue est plus faible, ce qui 
est norm al; la base de l’Helvétien se trouve vers 40-45 ni et les grès 
cénomaniens situés sur le .même méridien sont à 47 m (la R nette) : on 
voit que tout à fait à l’amont des rivières, la pro fondeur des dépressions 
belvétienncs creusées dans le socle, sous le remblaiement cénomanien, ne 
devait pas dépasser quelques mètres.

E n  co n c lu s io n ,  il s e m b le  q u 'e n  ire V é m e r s io n  p o s t A n r o n i e n n e  et la 
t r a n s g r e s s io n  h e l v é  t i e n n e ,  V éros ion  c o n t in e n ta le  ail e n le v é  la valeur d a i n e  

c o u c h e  d a in e  q u i n z a i n e  de  m é t r é s  de s é d im e n t  s t rè s  m e u b le s  (surtout du 
sable) e n t r e  les m é r i d i e n s  de  C h a l la n s  et de S a i n l - Ch r i s t o p h e - d u ~ L i g n e r  o n ,  

e t  de q u e l q u e s  m è tr e s  s e u l e m e n t , a u  m é r id ie n  de la C h  a p e l l  e - I i e r m  i e r ,  ù  

V a m o n l  des  r i v i r e s ,  et c e l a  s a n s  a v o i r  e x e r c é  d ' a c t i o n  r e c o n n a i s s a b l e  s u r  

le socle schisteux  (8).
Or, pendant quelle durée s’est exercée une action aussi faible ? 

D’après les estimations classiques, entre le Turonien et la lin du Crétacé 
se sont écoulés environ 20 millions d'années; pendant l’Éocène, 20 millions; 
pendant l’Oligocène, la millions et pendant le Miocène inférieur (Burdiga- 
lien) : d millions; au total, environ f><8 millions d’années (9).

Le rapport entre celte très longue durée et la valeur minime de 
l’érosion constatée parait extraordinairement faible.

Devant ce problème, on peut imaginer que des érosions plus considé
rables ont eu lieu, mais qu’aucune trace ne permet d’en apporter les 
preuves; ou bien accepter l’idée que les faits constatés correspondent à la 
réalité et tenter de les expliquer, tels qu’ils se présentent.

Dans la première hypothèse, on peut supposer qu’après l’émersion 
turonienne, des dépôts continentaux ont été formés, puis enlevés; mais 
cette idée reste sans aucun fondement; on peut imaginer aussi que d’autres 
transgressions ont eu lieu, laissant des sédiments dont il ne serait resté 
aucune trace; entre le Cénomanien et l’Ilelvétien, on ne connaît dans la 
région que des dépôts luroniens, sénoniens et 1 u tétions; le Turonien a 
laissé des témoins aux H ai II ères de Bois-de-Cené, à Tou vois et à Comme- 
quiers : la mer turonienne est sans doute montée presque aussi haut que la 
mer cénomanienne, mais ne semble avoir formé aucun dépôt au-dessus de 8

( 8 )  La  s u r f a c e  d ’é m e r s i o n  r é e l l e  d u  C é n o m a n i e n  en V e n d é e  n ’é l a n l  m i s  c o n n u e ,  l e s  . e s t i m a t i o n s  
p r é c é d e n t e s  s o n t  n a t u r e l l e m e n t  a p p r o x i m a t i v e s ,  m a i s  f o u r n i s s e n t  u n  ordre ,  d e  g r a n d e u r  v r a i s e m 
b l a b l e ,  g r â c e  a n  p a l é o - s o l  à. r l i i z o e o n c r é l  i o n s ,  d o t a n t  d e  la l i n  d u  C r é t a c é  ( Cf .  p.  1 7 2 - 1 7 8 ) .

(i ï  ) H ko il T Le s  v a l e u r s  d o n n é e s  p a r  U o i .m k k  ( P r i n c i p l e s  o f  p h y s i c a l  g e o l o g y .  N e l s o n ,
L o n d o n )  s o n t  p l u s  é l e v é e s .  P o u r  In m ê m e  p é r i o d e ,  oi l  o b t i e n d r a i t  00 m i l l i o n s  d ' a n n é e s .
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45 in, ni au-delà de Tou vois. En dehors du gisement mal daté du Petit 
Rocher (Cf. p. 126), le Sénonien n’est connu qu’au N des limites de notre 
étude, et à des altitudes plus faibles que celles du Cénomanien. Les sables 
éocènes reposent dans des dépressions creusées dans le Cénomanien, - 
ou dans le socle - , et ne montent pas au-dessus de 34 m, dans la région 
de Grand-Lieu. Ensuite, jusqu’à l’Helvétien, on ne connaît plus aucun sédi
ment marin.

Quoi qu’il en soit, et meme en supposant - - sans aucune preuve - - 
(lue d’autres dépôts aient existé, puis aient été érodés sans laisser de traces, 
et que l’érosion ait été un peu plus forte que celle que nous avons estimée, 
elle n’en est pas moins remarquablement faible. Plusieurs facteurs parais
sent susceptibles d’éclairer le problème : l’altitude de la région au-dessus 
du niveau de la mer au cours de cette période, son relief insignifiant, le 
rôle joué par les différents climats, ainsi que la stabilité du socle.

a) Altitude et relief
Entre l’émersion turonienne et la transgression helvétienne, quelle 

put être l’altitude de la région au-dessus du niveau de la mer ? En Vendée, 
la mer turonienne semble avoir succédé à la mer cénomanienne sans 
discontinuité ; la mer sénonienne fut en retrait sur les deux précédentes, 
mais les silex crétacés résiduels, si abondants dans toute la région située 
entre Nantes et Rocheservière, prouvent que la mer n’a complètement 
évacué la région littorale vendéenne que vers la lin du Crétacé. Dans le 
Bassin parisien, c’est seulement au Campanien et au Maestrichtien que 
l’exondation est générale (10).

Nous ne connaissons pas l’ampleur de la régression correspondante, 
mais c’est probablement à ce moment que s’amorça dans le remblaiement 
cénomanien le creusement des vallées par où remonta, plus tard, la mer 
lutétienne. (En effet, dès avant le Montien, des vallées entament le Crétacé 
supérieur dans le Bassin de Paris).

Dès le Paléocène, la mer était déjà revenue tout près du niveau actuel, 
puisqu’un marais côtier existait à Noirmoutier, ainsi qu’en témoigne la 
(lore découverte sous les grès à Sabalites par S. Durand (1057).

Dans le bassin de Paris, le Montien et le Thanétien correspondent à 
des transgressions; si la Vendée littorale ne fut pas recouverte, on peut 
(‘(■•pendant penser que la mer se trouvait alors au voisinage du rivage actuel; 
au Sparnacien, par contre, la mer quitte le Bassin de Paris.

C’est au Lutétien inférieur que la ligne de rivage dépasse le niveau 
actuel en Vendée. Au Bartonien, la région semble émergée; mais à l’Éocène

( 10)  "Peul~('Mre l e  (‘a l r t i i r c  du  I Yl i l  R o c h e r ,  q u i  n M e u r e  s u r  In r ô l e  à h k m  nu SK de, S a i n t - G i l l e s ,  
e s t - i l  s é n o n i e n ;  sa s ur f ace*  se  t r o u v e  v e r s  1 m.
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supérieur et à l’Oligocène» il ne semble pas que le niveau de la mer soit 
descendu très bas» car des form ations saum âtres bartoniennes existent 
dans le Maine et l’Anjou, et des form ations m arines oligocènes dans le 
Bassin de Rennes»

Par contre, le Miocène inférieur n ’est connu que plus loin de la 
Vendée» dans le sud du Bassin d’Aquitaine.

Ainsi» du point de vue du niveau relatif de la terre et de la mer, 
nous pouvons distinguer six périodes principales depuis l’émersion turo- 
nienne ju squ ’à la transgression helvétienne :

— une période de bas-niveau pendant la fin du Crétacé;

— une période de niveau presque égal à Factuel» pendant FÉocène 
tout à fait inférieur;

— une période de bas-niveau indéterm iné pendant le Sparnacien;

•—- une période de transgression ju squ ’à + 35 m au moins pendant 
le Lutétien ;

.. - une période de niveau presque égal à Factuel pendant ■ la fin de
FÉocène et FOligocène;

— une période, de bas-niveau pendant le début du Miocène ; d ’après 
nos observations» c’est à ce moment qu’auraient eu lieu les phéno
mènes d’érosion continentale les plus im portants.

Au t o t a l ,  on trouve deux, périodes de régression m arquée, contré 
une période de transgression légère et trois autres où le niveau 
de la mer était sensiblement le même qu’au jourd’huié

Or» dans quel état la m er turonienne avait-elle laissé la région ? 
Les dépôts résiduels cénomaniens et turoniens perm ettent de nous 'en 
faire une idée très nette. Depuis la ligne de rivage actuelle ju sq u ’à 
l’altitude de 60-80 m» la région littorale tout entière, sur le versant 
ouest, formait une m e r  de sable où devaient émerger de quelques m ètres 
à peine» tels des îlots rocheux» les anciens interfluves des vallées précé
nomaniennes ensevelies. Peut-être même le plateau de la Robinière émer- 
geait-il seul. Tout le reste était enseveli sous ■ une nappe de sable où 
étaient intercalées quelques rares ' petites lentilles calcaires.

Depuis la côte actuelle ju sq u ’au rebord du massif granitique d’Aizenay- 
Reaulieu, la pente de cette surface de remblaiement» presque parfaitem ent 
plane, était de 0,15 % environ. Tout à fait à FE» le socle n ’avait pas été 
recouvert par le Crétacé» mais il ne devait pas com porter de dépressions 
supérieures à 50 m. D’Aizenay à Saint-Martin-des-Noyers (sur le rebord
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o u e s t  d e  F a c t u e l l e  f a i l l e  d e  Chantonnay), sa pente d’ensemble, calculée à la 
s u r f a c e  du massif a n c i e n ,  é t a i t  é g a l e m e n t  d e  0,15 % e n v i r o n  ( 1 1 ) ,

Ainsi* pendant fa période eonssdérée* évaluée plus haut à 58 millions 
d'années environ, la région tout entière formait un vaste plan incliné,, 
à très faible pente* entre l'actuelle ligne de rivage et le méridien de 
Chantonnay. Dans sa moitié ouest* elle était presque complètement dénuée 
de relief* et Se ruissellement devait être singulièrement atténué par la 
perméabilité de la couverture sableuse cénomanienne.

Stabilité remarquable* proximité de la mer presque constant©,, altitude 
et pente d'ensemble très faibles* relief insignifiant ou nui* couverture 
très perméable* endoréisme momentané, tous ces faits étaient peu favo
rables à une vigoureuse érosion continentale.

Mais les conditions de relief et d ’altitude ne prennent toute leur 
valeur qu’en fonction des conditions climatiques.

b) Les paléo-climats tertiaires.
Un certain nombre de données concernant la fin du Crétacé, FÉocène 

et le début de l’Oligocène ont déjà été fournies pages 174 et 195-197.
A L’OLIGOCÈNE, le climat reste chaud et sec.

Au Sannoisien, d a n s  le B assin  de P a ris , les lag u n es c o n tin u e n t de s ’assécher, 
p ro v o q u a n t le dépôt des m arn e s  supra-gypseuses. L e  c a l c a i r e  d e  B r i e  est m e u l i ê r i s é ; il en 
est de m êm e du c a lca ire  la c u s tre  de T o u ra in e  et du P o ito u  (la  Mothe-Saint-Héraye). 
D ans la Limagne, la b ase  de FO ligocène re n fe rm e  des fo rm a tio n s  latéritiques (12).

A u  Stampien, la flore est tro p ic a le  (de Saporta, 1867, M arty  et Vergne, 1934).
On y  tro u v e  E u ca ly p tu s , E u p h o rb ia .
A la  fin de cette  époque, ap rès  Fémersion, des du n es se fo rm e n t à p a r t i r  des sab les 

stampiens, dans la rég io n  de F o n ta in e b lea u  : le u r  to p o g rap h ie  re p ro d u it  ex ac tem en t 
ce rta in e s  fo rm a tio n s  dunaires ac tu elles , s itu ées à p ro x im ité  du lac  T chad . A cette  époque, 
le climat é ta it  tro p ic a l et su b d ése rtiq u e  dan s le B assin  de P a ris  (Alimen, 1936).

A  VAquitanien, il se fo rm e  encore des ca lca ires  la c u s tre s  (ca lca ire  d e  Beauce). D ans 
les faluns, la présence  de p o ly p ie rs  sténothermes im p liq u e  un e  m er c h au d e  (minimum 
supérieur à 19°). La flo re  de Gergovie est de type tro p ic a l ou su b tro p ica l.

AU MIOCÈNE, il se produit une décroissance régulière de la tempé
rature des eaux marines (13).

L’é l ude  des récifs mndrépor iques  esl part i cul i èrement  instruct ive  de ce point de 
vue.  En effet,  parmi  les polypiers ,  les f ormes  réci fales  s t é no t he r me s  i mpl iquent  des 11 12

( 1 1 )  Il  e s l  p r o b a b l e  q u ’a  la l in d u  Cr é t a c é ,  le L i a s  e t  le . J u r a s s i q u e  é t a i e n t  m o i n s  é r o d é s
q u ’a c U i e l l e m e n l ,  d a n s  la r é g i o n  s i t u é e  à L\ V d e  la f a i l l e  d e  C h a n t o n n a y .  C e p e n d a n t ,  si  le l a m b e a u
d e  c r o u l e  f e r r u g i n e u s e  d e  la T l i e r m e t i è r e ,  à k m  a u  X L  d e  la B o e h e - s u r - Y o n ,  e s l  l d e n  t e r t i a i r e ,
ce  s é d i m e n t  p r o u v e  ( pi e  l e  m a s s i f  g r a n i t i q u e  é l a i t  c o m p l è t e m e n l  e x h u m é  d e  sa c o u v e r t u r e  
v s é d i mc n l a i r e .  s e c o n d a i r e ,  d é s  ta fin d e  l ’Ü o e é n e  o u  le d é t a i l  d e  l ' O l i g o c è n e ,  e n  c e  l i en.

( 12)  J.  CrlItAII) ( 1 0 0 2 ) .
( 12)  J . - P .  Cni' .YAMKK, 10aS.  A p e r ç u  s u r  l es  f o r m a t i o n s  c o r a l l i e n n e s  d u  M i o c è n e  f r a n ç a i s .

C o n g r è s  S o c .  S a v .  A i x - M a r s e i l l e .
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conditions c lim atiques particu lières : des eaux chaudes, sa lées et peu profondes ; par 
contre, les form es eurythermes s ’adaptent à des conditions de profondeur et de la titu d e  
variables. Or, les polyp iers sténothermes sont abondants, en France, à l ’Aquitanien et 
au Burdigalien, plus rares à l ’Helvétien : on ne trouve que de rares co lo n ies dispersées, 
dans les fa lu n s de Touraine, où les form es eurytherm es dom inent. Au Redonien, ils  ont 
com plètem ent disparu.

Cette transform ation  des faunes, constatée  dans de nom breux cas, et le m élange de 
form es tem pérées et équatoriales sont lié s  à un lent refro id issem en t des eaux le  long  
des côtes atlantiques françaises, et on l ’explique par des venues, progressivem ent plus 
im portantes, d’eaux froides arrivant du N de l ’Europe. Mais le  c lim at, dans son ensem ble, 
su b issa it aussi un lent refroid issem ent ; c’est ce qui ressort de l ’étude des flores fo ss ile s  
m iocènes (14),

Le Burdigalien,
Dans le M assif Central, sur le p lateau  de Gergovie, un dépôt de plan tes du 

Burdigalien inférieur, conservé dans une vallée m iocène, est de type trop ical : on y  
trouve les genres Ch ara, Sabalites, Pliragm ites, Myrica : leurs éq u iva len ts actuels vivent 
dans les zones tropicales ou subtropicales d’Afrique, d ’Asie méridionale, d’Amérique 
centrale (15 et 16), Par rapport aux flores du Miocène supérieur, celle de G ergovie est 
nettement p l u s  c h a u d e ,  et elle a beaucoup d’affinités avec les flores de l ’A quitan ien  et du 
Sannoisien. Momentanément, le climat est encore aride : des c a l c a i r e s  sont m e u l i ê r i s ê s  
(calcaire de Beauce) [A, Cholley, A.G. 1943] et la Pierre de Stone se form e sans doute 
à cette époque, a insi que des form ation s sidérolitiques. Vers cette époque, se produit 
le vaste épandage des sables de la Sologne, descendant du M assif Central jusqu’à la  basse 
v a llée  de la Seine; cet im portant épisode de sédim entation  détritique fait suite à une 
série de périodes d’intense altération chimique, échelonnées depuis le  Secondaire.

Ainsi, d’après les données fournies par les faunes et par les flores 
entre la lin du Crétacé et l’Helvétien, la région étudiée s’est trouvée placée 
continuellement dans des conditions de température correspondant à
celles de la zone tropicale actuelle, avec un maximum probable à l’Éocène 
(Lutétien, Bartonien) (17).

— Pendant les périodes de climat chaud et humide, la Vendée littorale 
devait être couverte d’une dense végétation : l’altération chimique des 
roches a pu être intense (formation d’argile de décalcification à Longcville: 
peut être kaolinisation du granite à la Thermelière ).

(1-1) G.  D ki 'APk et T*. G hangkon ( 1 0 5 8 ) .  L e s  H o i r s  m i o c è n e s  d e  ht F r o n c e .  C o n g r è s  S o e .  S a v .  
A i x - M a r s e i i l e ,

( 1 5 )  X.  K o r i A V  ( 1 8 0 0 ) .  . Fl ore  f o s s i l e  d e  G e r g o v i e  ( P u y - d e - D d m e  i . A n n .  Sot*. St*. B r u x e l l e s ,  
l. 25,  j). 5 5 - 1 5 2 .

(JG) P .  G il A A'tiKo n . C o n t r i b u t i o n  à P é l u d e  d e  la p a l é o n t o l o g i e  v é g é t a l e  d u  M a s s i f  d u  C o i r o u  
( A r d è c h e ) .  M é m .  Sot*. ÎTisl .  N a t .  d ' A u v e r g n e .

( 1 7 )  « L e s  H o i r s  t e r t i a i r e s  d ’F u r o p e ,  s u r t o u t ,  à p a r t i r  d u  M i o c è n e ,  s ' a p p a u v r i s s e n t  g r a d u e l 
l e m e n t  e n  e s p è c e s  t r o p i c a l e s ;  e e s  d e r n i è r e s  s o n !  p r o g r e s s i v e m e n t  r e m p l a c é e s  p a r  d e s  e s p è c e s  
t e m p é r é e s ,  d o n  L ht  p l u p o r l  f o r m e n t  e n c o r e  le f o n d  p r i n c i p a l  tie la v é g é t a t i o n  a c t u e l l e  d e  n o s  
r é g i o n s .  - L a u i u î n t  el. M a i i t v  ( 1 5 2 5 )  n o i e n t  q u e  l e s  é l é m e n t s  c o n s t i l u t i f s  d e s  f l o r e s  f o s s i l e s  v i v e n t  
a c t u e l l e m e n t  :

à 50 - 1 0 "  d e  l a t i t u d e  p l u s  a u  S,  p o u r  l es  l l o r e s  é o c è n e s .
à 25" e n v i r o n  d e  l a t i t u d e  p l u s  a n  S,  p o u r  l es  d o r e s  s l a  m p i c i m e s  d u  b a s s i n  d e  M a r s e i l l e ,  
à 17-20" e n v i r o n  tie l a t i t u d e  j > i 11 s a u  S,  p o u r  c e l l e s  d u  M i o c è n e ,  
à 15" e n v i r o n  p o u r  l e s  f l o r e s  p l a  i s a  n c i e n n e s .  
à 10" e n v i r o n  p o u r  le P l i o c è n e  m o y e n  d ' I t a l i e .

• - à G" e n v i r o n  p o u r  la v é g é t a t i o n  v i I l - a f r a n e b i e n n e .
( P .  G h a n g k o n , 1058,  p.  2G5-2GG.)
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Dans les régions de climat tropical humide, mais comportant des 
dénivellations importantes, l’érosion peut être énorme en période de pluies, 
là oii le sol est plus ou moins dénudé : mais la Vendée littorale était une 
plaie-forme en pente très douce (0,1 f) rr ) vers la mer, sur laquelle les 
dénivellations maximums n’excédaient nid le pari quelques dizaines de 
m èlres: la perméabilité du terrain, sur plus de la moitié de la surface 
lot ale, alliée à la végétation touffue et à la faiblesse des pentes, ne pouvait 
que faire obstacle à une érosion vigoureuse.

- - P e n d a n t  l e s  p é r i o d e s  d e  c l i m a t  c h a u d  e t  s e c ,  l’érosion n’était plus 
entravée par une forte végétation, mais la faiblesse du relief ne favorisait 
pas non plus un ruissellement de grande ampleur. Coulant sur le rem
blaiement cénomanien (fui comblait les larges vallées creusées d an s le 
socle, les oueds éoeènes ont bien pu saper leurs berges de sable et recreuser 
peu à peu le fond des vallées ; mais on ne peut imaginer (pie des aplanis
sements de grande envergure se soient réalisés, puisque les flancs schisteux 
des vallées précénomaniennes sont conservés. Le travail de l’érosion a 
consisté à déblayer et à recreuser en partie les anciennes dépressions.

P e n d a n t  l a  p é r i o d e  c o n s i d é r é e  e t  d a n s  c e l t e  r é g i o n , i l  n e  f a u t  p a s  

o u b l i e r  q u e  le  p o i n t  d e  d é p a r t  m o r p h o l o g i q u e  f u t  u n e  s u r f a c e  d ' é m e r s i o n  

p r a t i q u e m e n t  p l a n e ;  le r e l i e f  a é v o l u é  e n s u i t e  d a n s  le s e n s  d ' u n  c r e u s e m e n t  

e t  n o n  d a n s  c e l u i  d ' u n  a p l a n i s s e m e n t  ; i l  n e  p e u t  d o n c  ê t r e  q u e s t i o n  d e  

p é n é p l a n a l i o n . T o u t  à f a i t  ét V E , s u r  le m a s s i f  a n c i e n ,  f u t  d é c a p é e  la  c o u v e r 

t u r e  l i a s o - j u r a s s i ( p i e , é p a i s s e  d e  q u e l  ( p i e s  d i z a i n e s  d e  m è t r e s  t o u t  a u  p l u s  ; 

localement, fu t exhumée l a  surface p r é l i a s i q u e , pourvue d 9a n  t r è s  faible  
relief (18*).

c) Grâce à la stabilité du socle, aucun relief nouveau, susceptible 
d’entraîner une reprise de l’érosion, ne se form a au cours de la période 
considérée.

V. — L’ÉROSION CONTEMPORAINE DE LA PÉRIODE HEIVÊÏIEN N E

Des aplanissements notables, d’origine m arine, ont-ils pu se produire  
durant la transgression helvétienne ? Il convient à ce propos de rechercher, 
d’une part, quel put être le niveau maximum atteint par la transgression 
helvétienne, et, d’autre part quel fut le régime des eaux sous-m arines, 
dans cette marge continentale submergée.

A défaut de dépôts de plage que l’on pourrait valablement attribuer 
à l’Helvétien, mais dont je n’ai pas trouvé trace dans la région, des données

. (18) Dans d ’autres régions, même voisines, mais d’altitude ou de relief plus considérables,
l ’évolution m orp h olog iq u e  a pu être complètement différente, surtout en l ’absence d’une épaisse 
couverture sableuse comme celle de la  Vendée littora le  à la fin du Crétacé,
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intéressantes pour cette évaluation sont fournies par nos connaissances 
sur les conditions de vie des Bryozoaires. D’après la courbe de répartition 
des espèces helvétiennes encore vivantes, établie par E. Bug g  (1948, p. 87 ), 
la profondeur à laquelle vit le plus grand nombre d’espèces est de 40 a 
100 m. D’autre part, L. W, Stacb (1937, cité par Buge, 1957, p. 357), estime 
que la profondeur d’un dépôt peut être évaluée d’après la forme des 
zoaria de Bryozoaires : en général, les zoaria de forme « stable » sont en 
relation avec des champs d’algues, et de ce fait vivent à une profondeur 
relativement faible (20 à 50 m). Au contraire, les zoaria de forme 
« instable » ont en général une tolérance beaucoup plus grande vis-à-vis 
de la bathymétrie,.. Or, en Vendée, les espèces reconnues appartiennent 
toutes au premier groupe. Les Coraux récifaux fournissent des données 
tout à fait concordantes ; d’après Wells (1954), la plupart des {‘ormes 
récif aies se trouvent à des profondeurs variant de 20 à 80 mètres.

Dans la vallée du Ligneron, au Champ Cocu, ITIelvélien à Bryozoaires 
atteint 25,5 m d’altitude; si l’on admet que ce dépôt n’a guère été érodé et 
qu'il s’est formé sous une épaisseur d’eau de 20 à 40 m, le niveau maximum 
de la mer à ce moment aurait été de 45 à 05 m.

Dans la région de Challans, la profondeur de la mer pouvait donc 
atteindre quelques dizaines de mètres au-dessus des fonds de vallées où 
se trouvent les {’aluns. Comme la partie supérieure de ceux-ci est à 10 m 
en moyenne, la mer helvélicnne serait moulée jusqu’à une soixantaine 
de mètres au plus. A la Tournerie, la surface du falun est à 48 m : on peut 
admettre qu’une profondeur d’eau de quelques mètres ait convenu aux 
Ostréidées que l’on y trouve.

Près de Montaigu, PHelvétien de Bois-Chalon (57 m), à grands Car- 
diums, est de faciès falunien, comme celui de Challans. A Treize-Septicrs, 
la surface de l’argile à dents de Carcharodon se trouve à 00 m (18 bis). Elle 
renferme des débris de quelques millimètres de polypiers, bryozoaires, 
éponges (G. Mathieu, op. cil.) ; d’après leur petite dimension, il s’agit proba
blement de fragments remaniés par la mer et peut-être refoulés vers la zone 
intercotidale. A 2 km au N de Treize-Sepliers, subsiste un petit bassin helvé- 
tien, dont la surface est plane et culmine vers 75 m; elle est encadrée par un 
très faible relief granitique (inférieur à une dizaine de mètres). Le faciès 
est tout à fait lilioral et comprend de l’argile, du sable, du gravillon, de

( 18  b i s )  L ’e x i s t e n c e  d e  c e  g i s e m e n t  a  é t é  r é v é l é e  p a r  Ci. Math i ni  : ( 10 T» 2 ) .  E v o l u t i o n  l e e i o n i q u e  
d e  l a  f o s . s e  d e  C h a n t o n n a y  et  e x t e n s i o n  d e  l a  m e r  d e s  f a l u n  s d a n s  le. n o r d  d e  l a  V e n d é e .  C . H . A . S . .
1. 28 5 ,  p.  7 2 8 - 7 3 0 .  L a  p o s i t i o n  d e s  f a l u n s  d a n s  n n  <jolfe., c e l u i  de. M o n t a i g u ,  r e s s o r t  c l a i r e m e n t  s u r  Je 
d é p l i a n t  XV (p.  5 0 )  : l e s  s é d i m e n t s  n é o g è n e s  s o n t  p a r t i c u l i è r e m e n t  b i e n  . r e p r é s e n t é s  e n t r e  V i e i l l e v i g i i e  
e t  T r e i z e ~ S e ] ) l i e r s .  L a  p r é s e n c e . * 1 d e  c e s  g i s e m e n t s  v e r s  l ’a x e  d e  la g o u t t i è r e  p e r m e t  «le p e n s e r  (pu*  
l ’a v a m c é e  d e s  m e r s  t e r t i a i r e s  d a n s  le, B o c a g e  a été  f a v o r i s é e  p a r  la p r é s e n c e  d e  c e t t e  d é p r e s s i o n  
s y n e l i n a l e ;  il es t  d ’a i l i e u r s  r e m a r q u a b l e  q u ’a u  8 E ,  l a v a l l é e  d e  l a ( I r a n d e  M a i n e  l a  p r o l o n g e  e n  
l i g n e  d r o i t e  : ce t t e  r i v i è r e  s u i l  p r o b a b l e m e n t  u n e  l i g n e  d e  f r a c t u r e .
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l’arène remaniée : quelques poches de sable très fin y sont intercalées 
( 18 1 e r ) . Sur les plateaux avoisinants, on ne trouve aucun reste d’Helvétien. 
L’altitude de ces gisements s’élève régulièrement d’E en W, depuis l’entrée 
d u golfe de Mont ai gu jusqu’au fond, ce qui devait correspondre à une dimi
nution progressive de la profondeur, tout à fait normale; la transformation 
des faciès correspond effectivement aux modifications de la profondeur. 
I / a l l i l n d e  m a x i m u m  d e  n i e l v é t i e n  f o s s i l i f è r e  e s t  d e  75  m  ( B e a u  R i v a g e ) .

Cette hauteur fut-elle dépassée plus tard, à l’Helvétien supérieur ? 
Il est presque certain (pie non, puisque E. Buge a montré qu’en Touraine, 
les dépôts les plus anciens, dont la faune correspond j us te ment à celle 
de la Vendée, se sont formés pendant que la transgression atteignait sa 
cole maximum, Toute la région littorale fut submergée jusqu’au méridien 
de La Roche-sur-Yon à peu près : cette transgression a dû atteindre un 
niveau presque égal à celui qu'avait atteint la mer cénomanienne (18')*

A défaut de falaises ou de formations de plages, on peut évoquer 
la planitude frappante des interlluves, entre le Falleron, le Ligneron, le 
Vie, le Jaunay et l’Auzance; au cours de l’avancée et du recul de la mer 
helvétienne, les eaux ont pu passer sur la majeure partie de ces inter
fluves (sinon sur leur totalité) : leur forme absolument plane a pu être 
ainsi parachevée; mais aucun dépôt ne vient confirmer cette hypothèse. 
En fait, on ne peut déceler aucune forme d’érosion littorale, en rapport 
avec la transgression helvétienne maximum.

On peut se demander si, dans les dépressions où se déposaient les 
faluns, les courants marins étaient assez violents pour exercer une érosion 
quelconque sur le socle. Une grande partie du fond, sinon la totalité 
étant tapissée par les prairies d’algues où vivaient les Bryozoaires, il ne 
s’y produisait aucune érosion. En effet, la fraction sableuse renfermée 
dans les faluns est extrêmement faible; elle ne dépasse pas 3,5 % (M. Ters, 
1958); les grains de sable, très fins, sont bien polis par l’eau, mais rien 
ne prouve qu’il ne s’agisse pas de sable marin plus ancien remanié, comme 
cela est établi pour les minéraux lourds { i b i d . )  (18V.

À l’inverse de ce qui se passe dans les faluns de Touraine, je n’ai 
pas observé en Vendée de stratification entrecroisée, signe de courants 
assez forls, ni d’éléments roulés; le seul apport détritique grossier consiste 
en galets de quartz anguleux, longs de 2 à 7 cm, pris dans le falun de la

(1<S 1 e r )  D e s  d é n i s  d e  C a r c h a r o d o n  et d e s  i d l e s  d ’U a l i l h e r i u i n  y o n t  é t é  t r o u v é e s  p a r  M. Bi to-  
(.: u a h d , m a i r e  d e  T r e i z e - S c p l i e r s .  Ce g i s e m e n t  n ’a v a i t  p a s  e n c o r e  é l é  s i g n a l é .

(US' )  Ces  a r g i l e s  b l a n c h e s  d e  V e n d r e n n e s  ( 100  m )  el  l e s  s a b l e s  r o u g e s  d e s  C s s a r l s  (ÎOÜ ni )  
s o n t  J i v p o l h é l i q i i e m e n t  r a p p a r i é e s  a u  M i o c è n e  p a r  (i .  M a t i i i i î u ; e n  l ' a b s e n c e  d e  f o s s i l e s ,  o n  ne  
p e u t  s e  p r o n o n c e r .  JKn B r e t a g n e ,  l e s  f a l u n s  s o n t  f r é q u e m m e n t  d é n i v e l é s  e t  il n ’est  p a s  p o s s i b l e  de  
c o n n a î t r e  a v e c  p r é c i s i o n  l e n i v e a u  m a x i m u m  a t t e i n t  p a r  la m e r .  Bn  T o u r a i n e ,  i l s  a t t e i g n e n t  120 ni  
e n v i r o n  m a i s ,  l à ,  l e u r  e x h a u s s e m e n t  t e c t o n i q u e  es t  c e r t a i n  ((».  C k c o i n t k k , 1 0 1 7 ) .

( 1 8 ’) Ce s  r e m a r q u e s  c o n c e r n e n t  T l l e l v é l i e . n  d e  Ch u  Un i ls  et d e  la v a l l é e  d u  L i g n e r o n .
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Marzelle; ces quartz proviennent des filonnets qui lardent les micaschistes 
sous-jacents: ils ont une origine locale et le fait qu'ils ne soient pas 
roulés prouve que le fond de ces ri as hel vétiennes, couvert de prairies 
d'algues, de\ait être bien tranquille. Dans ces vallées noyées en culs de 
sac, les courants ne pouvaient être forts : en effet, les flancs en étaient 
constitués, presque partout, de sable cénomanien non cimenté : or, la partie 
sableuse mêlée au falun est infime : il est donc bien probable que la 
végétation sous-marine empêchait à peu près toute action d’érosion, aussi 
bien sur les lianes des dépressions en noyées que sur leur fond.

Ln conclusion, pendant l’Helvétien, aucune action d’érosion notable 
due à la mer n’a pu être décelée.

L’érosion continentale fut-elle particulièreemnt vigoureuse dans la 
partie de la Yrendée qui ne fut pas submergée durant l’Helvétien ? Les 
conditions climatiques contemporaines du dépôt des f al uns sont assez bien 
connues depuis longtemps. Cependant, quelques travaux récents ont fait 
d’utiles mises au point (19).

Les falims de Vendée, de Bretagne, d’Anjou et de Touraine se sont déposés dans une 
m er chaude : les espèces de B ryozoaires qui dom inent de beaucoup v iv en t a ctu ellem en t  
dans la zone tropicale et équatoriale (Mer Bouge, Océan Indien, g o lfe  du M exique, 
P hilipp ines, Iles H aw aï (20). Par exem ple, le genre T r i g o n o p o r a  Maplestone 1902 n’est 
connu actuellem ent qu’en zone équatoriale et tropicale, dans le g o lfe  du M exique  
(25° fat. N ), au large du Cap Saint-R oque (5° lat. S) et au large de Saint-Louis-du- 
Sénégal (15° lat. N).

H o l o p o r e l l a  p a l m a t a  fa it  partie du groupe de H. tridenticula (B u sk ), qui est 
équatoria l. Les B ryozoaires étant particu lièrem ent sensib les aux conditions de milieu,
et ces deux genres étant bien représentés dans le falun de la M arzelle, près de C hallans, 
dans la région étudiée, ils fournissen t une ind ication  sûre quant au c lim a t de l’Helvétien 
inférieur, en Vendée.

Les polypiers donnent aussi de précieuses ind ication s clim aticiu.es; la tem pérature  
de la m er nécessaire à la  v ie des récifs coralliens est bien connue, grâce à des travaux  
récents (W ells, 1954).

Dans l ’Helvétien de Touraine, on trouve, entre autres, les genres Turbinaria et 
Siderastraea : or, les form es actuelles du prem ier v iven t dans toute la région ind o- 
pacifique (Grande Barrière, Mer Bouge, Ceylan, N ouvelle-C alédonie, etc.), le deuxièm e est 
rare et n’existe qu’en Mer Bouge et à Zanzibar; dans les deux cas, la température moyenne 
annuelle d e  la  mer e s t  c o m p r i s e  entre 25 e t  28°  C.

Mais, par la su ite, la tem pérature d im inue graduellem ent; en effet, dans le g isem en t  
helvétien  de Saint-Michel-sur-Loire (Indre-et-L oire), au-dessus des couches de base 
renferm ant en abondance Trigonopora helvetica et H oloporella  pa lm ata  (dont la s ig n i
fication a été sou lign ée), les couches supérieures eu sont plus pauvres et ren ferm en t un  
pourcentage élevé d’espèces m oins chaudes. Selon toutes probabilités, il s’est produit un  
refroid issem ent de la tem pérature de la mer, entre FH elvétien inférieur et l’Helvétien 
supérieur; et, de ce fait, T. helvetica disparaît à la fin de FH elvétien; elle est remplacée 
au Pliocène par T. monolifera, de répartition  plus nordique. De même H. palmata a son  
m axim um  de développem ent à l’Helvétion et disparaît au Redonien (Buge, ibid.).

( 19) C a n o  d  C kcoi  \  rai:,  P,)2f> ; L k c d i n t k k  C.., P.» 17; Brui ï ,  U N S  cl  l!)f>7. Cf .  l e s  C.  R .  d u  C o n g r è s  
d e s  S o c i é t é s  S a r a n t e s ,  A i x ,  11 » T» K.

( 20)  lînc. ii ,  1057,
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La faune continentale comprend des Mastodontes, des Singes, des Dinotheriums 
(Cf. DepéreL 1887. 1892; Lnnouchi. 1980; Yiret. 1949 et 1951). des Crocodiles et des 
Tortues.

Â Pontlevoy, en Touraine, certaines espèces de mollusques terrestres 
sont particulièrement abondants. « Les Auriculidae, représentés par de 
nombreux sous-genres, impliquent par leur présence que les environs 
immédiats de la côte et des estuaires étaient boisés. Quant à la variété de 
leur tonne, elle ne se rencontre plus aujourd’hui qu’en Malaisie et dans la 
Polynésie >✓ (Leeointre, 1947, p. 141).

En résumé, pendant fi Ici vélum, le Bas-Bocage vendéen était en 
grande partie recouvert par la mer et le reste du pays, plus ou moins couvert 
de végétation, avait une altitude très basse ; l’érosion dfit y être négligeable.

VI.' —  LES DÉFORMATIONS TECTONIQUES EN VENDÉE LITTORALE, 
AU COURS DU MIOCÈNE

Sur le versant ouest de la région, les déformations contemporaines 
de la période étudiée paraissent avoir été très réduites en dehors de 
Paffaissement d’ensemble, déjà signalé, à l’W du méridien de Challans.

L’importance de la tectonique « tertiaire » en Vendée littorale a été très 
exagérée, comme on le verra dans la Quatrième Partie. Les accidents les 
plus im portants de la bordure côtière occidentale (affaissement des m arais 
de Bourgneuf et de Monts, basculement de Pile d’Yeu et de la presqu’iile de 
la Plaine, form ation du golfe de Machecoul, etc.) sont antérieurs à la trans
gression cénomanienne (Cf. p. 456). Il n ’est pas possible de dater les petits 
effondrements qui jalonnent la bordure méridionale de la Vendée littorale 
(blocs' basculés de Saint-Jean d’Grhestiers, du Gaillola, etc.) ; mais ils sont 
liés à d ’im portants phénomènes hydrotherm aux de silicification et il est 
logique de penser que l’ensemble de ces accidents peut être pénécontem- 
porain de la phase tectonique cénomanienne des Pyrénées, où eurent lieu, 
justem ent d’intenses actions hydrothermales.

Cependant, il n ’est pas exclu que les phases paroxysmales de l’orogénèse 
alpine aient pu avoir un écho dans la région étudiée, se traduisant par de 
petites cassures.

Dans les limites géographiques déjà précisées, la Vendée littorale a 
formé un bâti beaucoup plus stable que certaines autres régions du Massif 
arm oricain, en particulier les bassins tertiaires de Campbon (Loire- 
Inférieure) (Cf. S. Durand, 1951) et de Rennes (Cf. S. Durand, 1955-1958,
S. Durand et Y. Milon, 1958). Dans la région de Bécherel, l’Helvétien est 
surélevé de quelques dizaines de mètres.
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Vil. —  CONCLUSIONS

En somme, c ’est pctr des combinaisons de facteurs eustatiques, 
morphologiques, lithologiques et climatiques qu'il semble possible d'expli
quer le peu d'importance de la perte de substance subie par la Vendée 
littorale, entre le Crétacé supérieur et le Miocène inférieur. La pente et 
les dénivellations sont restées très faibles; en dehors des régressions de 
la fin du Crétacé et de l’Oligocène, particulièrement, le niveau de la mer 
a dû être proche de Factuel : l’altitude absolue est donc restée très médiocre. 
Combinés à ces données morphologiques permanentes, les climats succes
sifs, quoique bien différents les uns des autres, ne pouvaient en tra îner 
"qu’une très lente évolution du relief.: en période humide, la couverture 
végétale était un obstacle m ajeur à une .vigoureuse érosion, dans un 
pays aussi plat et aussi peu élevé; en période aride, la faiblesse de la 
pente.et des dénivellations, Pendoréïsme local, ont.rendu  impossible doute 
action érosive vraiment énergique. Dans les .deux cas, s’est'trouvée  réalisée 
une combinaison de facteurs éminemment défavorables à une vigoureuse 
érosion.

Pour term iner, nous allons essayer de voir comment les transforma
tions morphologiques de la Vendée peuvent s’intégrer dans le schéma 
évolutif reconnu, au Tertiaire, dans le Bassin de Paris, où A. Gholley (1943) 
a pu dater quelques surfaces d’érosion remarquables :

1. La surface infra-éocène, fossilisée par des ' roches silieieuses (grès
de Brouillet, grès lustrés) est post-sparnacienne; l ’équivalent de 
ces roches, en Vendée, peut être trouvé dans les « grès éocènes »,
formés dans la masse du sable cénomanien.

2. La surface infra-oligocène, caractérisée par la couverture meulié- 
risée de la fin du Sannoisien (meulière de Brie), pourrait être 
représentée par les fragm ents de meulière du Moulin de la Nation.

3. La surface meuliêrisée burdigalienne, établie sur le calcaire de 
Bauce chattien, n ’a aucun équivalent dans notre région.

La situation plus occidentale de la Vendée littorale, la faible épaisseur 
et surtout la nature sableuse du remblaiement cénomanien qui recouvrait
le massif ancien, n’étaient pas favorables à l’établissem ent de surfaces 
continentales très durables. Soumises avec plus d’in tensité à Tinfluence 
des régressions m arines, les surfaces topographiques successives, très 
rapprochées dans l’espace, se transform èrent plus rapidem ent que celles 
de la région parisienne, plus continentale : de là vient, sans doute, que 
Fon ne trouve plus en Vendée, d’im portants témoins des surfaces éogènes et 
néogènes reconnues dans d’autres régions de la France.
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Ch a p it r e  VII

L’ÉVOLUTION DU RELIEF AU PLIOCÈNE

En Vendée littorale, très peu de dépôts-témoins datés du Pliocène 
subsistent encore; mais ceux dont l’existence est certaine sont fort riches 
en enseignements, du point de vue de l’évolution géomorphologique de 
la région. Les gisements redoniens de Palluau et du Pas serviront de 
documents de base à la description, du relief à certains moments du 
Pliocène.

1. — LES TRACES DE LA MER PLIOCÈNE EN VENDÉE

Au N de la région, quelques gisements du « Miocène supérieur » ont 
été décrits par Dolifuss (1901 a) et Wallerant (1902). Mais, dans cette
dénomination, étaient ju squ’ici confondus les dépôts de l’Helvétien et du 
Redonien. Une étude récente effectuée d’après un matériel nouveau trouvé 
par Fauteur, a permis de séparer chacun de ces deux étages, grâce à la 
faune qui les caractérise (1).

En Vendée méridionale, quelques gisements de « Pliocène » ont été
cités également par divers auteurs; l’importance morphologique des dépôts 
en question impose la tâche prélim inaire de vérifier qu’ils appartiennent 
bien à cet étage. Faute de cette précaution élémentaire, les conclusions 
que Ton en pourrait tirer seraient évidemment dénuées de toute valeur.

1. Gisement de PcsIIucsw (Fig. 19, p. 204).

Dans la notice de la Feuille de Palluau, l re édition (1902), Wallerant 
décrit ainsi le gisement fossilifère du Château de Palluau : dans les 
déblais des talus, « on trouve de la base au sommet des sables gris- ne 
renferm ant que des fossiles à test épais, et d’autres sables de même couleur. 1

(1) Cf. Huge, F r e n e ix  et T ers (1958).

221



renferm ant des fossiles en abondance ». Déterminés par Dollfuss, ceux-ci 
fu ren t rapportés au « Miocène supérieur » (comme l’Helvétien de Chal- 
lans) ( 2 ) .

Grâce à de nouvelles récoltes, il a été possible de déterm iner l’âge 
exact du gisement du Château de Palluau. Dans un puits creusé en 1943 
dans la prairie située en contre-bas des communs, M. Gaudin a récolté 
quelques fossiles « à test épais », d’âge redonien (3). En ce point, la surface 
du Redonien se trouve à 22 m et la base vers lâ m ; à 150 m de là, dans une 
fosse creusée en 1956 le long d’un des bâtiments, j ’ai pu recueillir d’autres 
fossiles du même âge; mais en ce point, le Redonien n ’a qu ’un m ètre 
d’épaisseur; il repose sur le granite, et sa surface se trouve à 25 m ; le 
Pliocène a donc remblayé une dépression au fond rocheux -accidenté.

D’un autre puits, situé au centre de Palluau, on a retiré  un calcaire 
falunîen, pétri de Bryozoaires appartenant au même étage. Enfin, dans la 
partie  nord de la ville, sur la route de Legé, j ’ai pu récolter dans les 
déblais du puits de la maison M artineau de très abondants fossiles. Le 
lavage et le tri de 100 kg d’argile m ’ont fourni une riche faune; ju sq u ’ici, 
160 espèces ont été dénombrées (4) ; on y trouve des Lam ellibranches, des 
Gastéropodes, des Foraminifères, des Bryozoaires, des Oursins, des dents 
et des otolites de Poissons; les Polypiers sont nombreux.

Dans ce gisement, la surface du Redonien se trouve à 28 m, la base 
à 23 m. Au N, il est dominé par une butte de granit qui s’élève à 37 m. Le 
dépôt est exclusivement argileux : les trois mètres inférieurs sont constitués 
par une argile grise assez plastique, et les deux mètres supérieurs par une 
argile jaune crème, ■renfermant de nombreux paquets de grosses huîtres. 
En dehors de ce fait, la faune est la même dans les deux sortes d’argiles ; 
il s’agit là d’un dépôt d’eau peu profonde.

2. Gisement du Pus (5) (Fig. 19). .

Il est situé à 2 km au NW de Palluau, sur le flanc ouest d’un vallon 
affluent de rive droite de la Petite-Boulogne; au-dessus du gisement, la 
surface du sol est à 35 m, mais le Redonien est recouvert par des dépôts 
plus récents; sa surface se trouve vers 30 m et il descend à un niveau 
inférieur à 26 m. La faune est la même que celle du puits M artineau, à 
Palluau et le faciès est identique (5 b is).

( 2 )  O u a n l  a u \  <■; s a b l e s  r o n g e s  q u e  l ’o n  r e t r o u v e  . s e u l s  s u r  l e s  c o t e a u x  v o i s i n s  » ( W a m . k u a x ï ),  
i l s  ne  s o n t  p a s  f o s s i l i f è r e s  et n ’o n t  a u c u n e  r a i s o n  p a r t i c u l i è r e  d ’a p p a  r i e n  i r a u  P l i o c è n e .

CO .le t i e n s  à r e m e r c i e r  e n c o r e  M. O u  d i n  d ’a v o i r  b i e n  v o u l u  m e  c o u r i e r  c e s  c o q u i l l e s .
( I )  La d é t e r m i n a t i o n  d e  c e s  f o s s i l e s  a é t é  f a i t e  p a r  l es  b o n s  s o i n s  d e  M'"(I) 1' F u k n k i .x , d e  

MM. H k h i u o n , Broi : ,  ( Io i m a h d  et Ma k i k , à (pl i  j e  r e n o u v e l l e  m e s  p l u s  v i f s  r e m e r c i e m e n t s .
(â)  O i s e m e n l  d é c o u v e r t  p a r  l ’a u t e u r  d a n s  le v i l l a g e ,  g r â c e  a u x  d é b l a i s  d ’u n  p u i t s .
(â h i s )  O u o i q u e  l e s  g i s e m e n t s  d e  P n l l u a u  et d u  P a s  s o i e n t  s i t u é s  d e  p a r t  et d ’a u t r e  d e  la 

f a i l l e  de  P a l l u a u ,  i l s  ne  s o n i  p a s  d é n i v e l é s  l ’u n  p a r  r a p p o r t  à l ’a u t r e  : le r e j e u  d e  la f a i l l e  est  
d o n c  a n t é r i e u r  a u  B e d o n  i en.
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3, Âutrès gisements « pliocènes » en Vendée ’ ■

— ■ Le tertre de Fontaine (6) (Fig. 3, p. 82)

Ce placage alluvial, qui culmine actuellement à 31 m (et non à 36, 
comme il est porté sur la carte géologique des Sables-d’Olonne), a été 
décrit par Vasseur (1890 a et b) et représenté sur la carte géologique des 
Sables sous l’indice P 1. Dans la légende, cet auteur l’attribue sans aucune 
certitude au Pliocène., en raison de la présence de « concrétions de limonite 
renferm ant-presque toutes l’empreinte d’une phollade », ainsi que « d’em
preintes de débris coquilliers ayant appartenu aux genres Trochus, Litto- 
rina et Pecten. Cette formation est nettement antérieure au creusement des 
vallées ».

Mais ces concrétions de limonite à empreintes coquillières restent bien 
énigmatiques ; malgré de patientes recherches effectuées dans les sables 
argileux de Fontaine par de nombreux géologues, aucun d’eux n’a pu en 
retrouver la trace. D’ailleurs, les débris invoqués n ’avaient aucune valeur 
stratigraphique, n’étant pas déterminables spécifiquement. Étaient-ils même 
bien en place et ne s’agissait-il pas de débris remaniés, comme ceux que 
l’on trouve dans les alluvions qui recouvrent la butte de Beauvoir, située à 
la même altitude (31 m) à 7 km à l’E ?

La composition pétrographique de la nappe alluviale qui recouvre 
le tertre  de Fontaine, sur 2 à 3 m d’épaisseur (actuellement) n’a rien de 
typiquem ent m arin : cette argile jaune rougeâtre renferme du gravillon 
granitique roulé, des grains de feldspath à peine émoussés, issus d ’une 
arène granitique, et du sable éollsé (rond-mat et ém oussé-m at). Vers la 
base, le dépôt renferme des blocs de Lias et de Jurassique silicifiés, longs 
de 10 à 50 cm, émoussés et taraudés; entre ces blocs, dans l’argile, se trou
vent des poches de gravillon granitique roulé ; quelques fragm ents angu
leux de la roche calcaire ou silicifiée sous-jacente (Bathonien) sont incor
porés à la form ation; Vasseur n’avait pu observer les blocs, qui n’ont été 
mis à jour que lors du creusement des tranchées dans le tertre (en 1942-44).

Or, par sa composition, ce dépôt fait partie d’une vaste nappe, dont 
on trouve des lambeaux tout le long du versant méridional de la région, 
sur 32 km d’E en W, depuis le Moulin de la Garde (à 4 km E de Fontaine) 
ju squ’aux Sables-d’Olonne, en passant par la Dultière, Jolly, la liabre- 
tière, la Michelière, Villeneuve et la Pironnière. L’âge de cette nappe sera 
discutée au chapitre IX.

(f>) O u e l q l i e s  a u t e u r s  o n t  é t u d i é  ce  d é p é d  r é c e m m e n t ,  m a i s  : a n s  a p o o r î c r  d e  p r é c i s i o n  s u r  la 
q u e s t i o n  d e  son,  àt>e. (If.  Bi  tkc ( 1 ‘)f>l el  B o r n  nut  (l!)f>f>), B a con  ( 1 Ùf> 1 ) , T i nt s  ( î 0 0 J î cl  l i l â l ) .

223



De toutes manières, le dépôt de Fontaine n’a rien de com m un avec 
le Redonien fossilifère de P al lu au, si ce n ’est son altitude; m ais aucun 
indice ne permet de l’attribuer valablement au Pliocène.

— La butte de Beauvoir (Cf. fig. 3, p. 32)

Située à 1 . km.au SW de Saint-Cyr-en-Talmondais, cette butte de 
Lias moyen est recouverte d’un placage alluvial d’argile b run  rougeâtre 
assez sableuse, à galets de quartz qui a été attribué au «.Pliocène m arin  » 
(P2) sur la 2e édition de la Feuille de F o n t e n a y - l e - C o m t e  (1941). Ce dépôt 
renferm e des débris de Pectens, de Balanes et .-de nombreux Orbicules; 
par son faciès, ses caractéristiques granulométriques et morphoscopiques 
(sable rond-m at et émoussé-mat), et par la présence de ces débris fossiles, 
ce gisement fait partie de la vaste nappe des alluvions anciennes du Lay 
— nappe différente de la précédente (7).

Les alluvions anciennes du Lay renferm ent les mêmes débris fossiles 
(Pectens, Ralanes, Orbicules) tout le long de leur parcours : à Saint-Denis- 
du-Payré, Saint-Sornin, Beaulieu, au Calvaire de Mareuil, à Folliette; de 
proche en proche, on peut rem onter à leur origine : le Charmouthien de 
Folliette et de Saint-Vincent-Sterlanges, qui contient en abondance les 
mêmes pectens (P. aequivalvis), criblés d’orbicuies. C ’e s t  donc par le  P e t i t  

L a y  q u e  c e s  d é b r i s  s o n t  a r r i v é s  à  M a r e u i l ,  B e a u l i e u ,  S a i n t - S o r n i n ,  B e a u v o i r  

e t  S a i n t ~ D e n i s - d u ~ P a y r é .  L e  dépôt d e  Beauvoir, dont on voit les origines, 
e s t  d o n c  c o n t i n e n t a l ;  par sa situation, son altitude et par toutes ses caracté
ristiques sédimentologiques, il fait partie de la haute terrasse quaternaire  
du Lay qui, à Beaulieu, renferme des silex taillés, m alheureusem ent typolo
giquement indéterm inables (7 bis).

Ici non plus, il ne peut s’agir de Pliocène m arin.

—- L e s  gisements d e  M a i l l e z a i s  e t  d e  M a i l l é

Ils ont été attribués *par Welsch au Pliocène supérieur, et rattachés 
avec un doute, au « Pliocène marin » sur la légende de la 2e édition de 
la F e u i l l e  d e  Fontenay-le-Comte ; mais les fossiles représentés ne per
mettent aucune attribution stratigraphique précise, puisque les espèces 
citées (et d’autres que j ’ai trouvées) vont du Néogène à l’actuel. Ce dépôt, 
dont l’altitude supérieure atteint 14 m, peut aussi bien être quaternaire, 
par exemple tyrrhénien IL

—■ E n  c o n c l u s i o n ,  d e u x  g i s e m e n t s  r e d o n i e n s  s e u l e m e n t  s o n t  c o n n u s  

j u s q u ’i c i  e n  V e n d é e  l i t t o r a l e  : c e l u i  d e  P a l l u a u  e t  c e l u i  d u  P a s .  7

(7) C ontrairem ent à l ’opinion que j ’ai ém ise a u p a rav an t (Ters, 1954 b ). 
(7 bi s)  Après exam en p a r  M. F. Bordes.
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il. — LES PROBLÈMES POSÉS PAR LE REMBLAIEMENT REDONIEN

Les dépôts de Palluau et du Pas (flg. 19, p. 204) posent de nombreux 
problèmes géographiques : en effet, ils sont situés très au-dessous de 
l’altitude maximum des form ations résiduelles cénomaniennes et helvé- 
tiennes de la même région; le Redonien a-t-il été plus érodé que ces der
nières ? ou bien la mer pliocène n’est-elle jam ais montée aussi haut que 
ses devancières ? peut-être aussi ses dépôts se sont-ils formés à une pro
fondeur plus grande ?

Par ailleurs, le Redonien se trouve actuellement au fond des vallées, 
et en contre-bas de quelques dizaines de mètres des plateaux avoisinants.

Le remblaiement cénomanien ayant comblé toutes les dépressions 
ju squ ’à,, une altitude minimum de 65 m dans la région de Palluau, l’invasion 
du fond des vallées par la mer redonienne suppose un déblaiement partiel 
des sables cénomaniens. Il est également possible que des dépôts helvétiens 
aient existé dans cette dépression, comme à Tou vois, mais nous n’en avons 
pas de preuve. De toutes manières, l’ablation du Cénomanien implique une 
im portante érosion. La base du remblaiement redonien (14 m à Palluau) 
est inférieure de plusieurs mètres à l’altitude du talweg actuel au même 
point : le creusement pré-redonien se serait-il effectué pendant que le 
niveau m arin se trouvait à un niveau inférieur à l’actuel ? et dans ce cas, 
quelle a pu être l’ampleur de cette régression ?

A Palluau et au Pas, la situation du Pliocène est en rapports étroits 
avec l’emplacement des vallées actuelles; le réseau d’aujourd’hui corres
pond-il exactement au réseau préredonien ?

Enfin, les gisements en question, gisant au fond de leurs dépressions, 
sont isolés à  l’intérieur des terres, à 40 km de la côte; par où est donc 
arrivée ■ la mer ?

Venait-elle de l’W, comme les mers cénomanienne, éocène et helvé- 
tienne ? ou du N, comme le suggère la présence de nombreux gisements 
redoniens dans le S de la Loire-Inférieure ?

L’évolution du relief à la fin du Pliocène, après le retrait de la mer, 
pose encore d’autres problèmes : la partie supérieure du rem blaiement 
est entamée par les vallées, tandis que la partie inférieure est encore ense
velie; d’autre part, des alluvions de plusieurs époques ' recouvrent le 
pliocène; après le départ de cette mer, l’histoire des formes du relief fut 
encore longue et complexe, com portant plusieurs phases de remblaiement 
et de creusement.
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III. — LA G HANDS PHASE D8ÉiOSION PONTIENNE

En Vendée, l’altitude maximum actuelle du remî)laiement redonien 
est de 30 m (Le Pas). Aux environs de Palluau, le Cénomanien de la Tereerie 
(à 9 km au N) atteint 63 m, et ITÎelvétien de la To urne rie monte à 47 m 
(à 15 km au SW) : le Redonien est donc encaissé respectivement de 33 
et 17 m par rapport aux dépôts crétacés et h cl vêtions. Ces comparaisons 
ne portent que sur des dépôts résiduels et nous ne pouvons savoir 
jusqu’où s’est élevé exactement le niveau maximum de chacune de ces 
transgressions; cependant, dans les trois cas, les dépôts sont argileux (8) 
et riches en huîtres, de telle sorte que la profondeur de la mer pouvait 
être équivalente.

La dépression de Palluau est encadrée par des interlluves qui s’élèvent 
de tous côtés jusqu’à 70 m (plateaux de la Robinière, de la Jarry, d’Aizenay ), 
sauf au SW, où le plateau des Habites n’atteint que 55 m. L a  s u r f a c e  d u  

R e d o n i e n  s e  t r o u v e  d o n c  e n  c o n t r e - b a s  d e  40 ni ,  p a r  r a p j ) o r t  a u x  p l a t e a u x  

a v o i s i n a n t s  l es  p l u s  p r o c h e s  (lig. 19).

Aux chapitres précédents, nous avons vu (pie la mer cénomano- 
turonienne, en se retirant, avait laissé derrière elle une vaste plaine de 
remblaiement sableuse qui avait comblé presque totalement les larges 
dépressions précénomaniennes (jusqu’à l’altitude de 65 m environ).

Des sables et des grès fossilifères de cette époque existent autour de 
Palluau, le long de la Vie, à la Naulière-Bernard (à 3 km au S); au fond 
de la \'allée. du Ligneron, à la Forêt Quairy (à 7 km à l’W ) ; il paraît 
impossible que la vallée de la Petite-Boulogne, à Palluau, n’ait pas été 
remblayée par le Cénomanien, comme les vallées voisines, qui ont les 
mêmes caractéristiques morphologiques (9). Aux environs immédiats de 
Palluau, à l’W, des sables de couleur jaune ou rougeâtre, non fossilifères 
mais marins, d’après leur morphoscopie, pourraient bien être cénoma
niens.

Par rapport à l’altitude maximum du rem blaiement cénom anien sur 
le même méridien (63 m ), la vallée de la Petite-Boulogne a été recreusée 
fortement, puisque la surface, de base du Redonien atteint la profondeur 
de 14 m (au moins) au puits du Château de Palluau, de 24 m à la fosse 
voisine et de 23 m au puits M artineau (situé à m i-hauteur du flanc est de 
la vallée de la Petite-Boulogne). Au Pas, la surface de base du Redonien 
est inconnue; elle est inférieure à 26 m; à la Gautrie, elle est inférieure

(<S) Mo i n e  à la T e r e e r i e ,  o ù  le s a i l l e  r e c o u v r e  u n  n i v e a u  a r^i l eu  x r e m p l i  d ’C x o g y r e s .
(!)) J ’a i  d é j à  é m i s  l ’h y p o l h è s o  q u e  c e l l e  d é p r e s s i o n  p o u v a i t  c o r r e s p o n d r e  à la p a r l i e  a m o n l  

d e  la v a l l é e  p r é e é n o m a n i e n n o  d u  L i g n e r o n ,  c o u p é e  d u  s e c t e u r  a v a l  p a r  u n e  c a p t u r e ,  ( mi r e  l a  H o i v i -  
n i è r e  et la Sa  verr i ère  ( Cf .  p.  1 5 7 ) .
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à 19 m. Ainsi, la dénivellation m inim um  entre le fond de la cuvette recto- 
vienne de Palluau, et la surface des plateaux avoisinants paraît être de 56  m.

Des facteurs tectoniques ont-ils eu une part dans l’importance de cette 
dénivellation ? Etant donnée l’homogénéïté des caractéristiques morpholo
giques des bassins, dans toute cette région, d’éventuelles déformations sont 
exclues, et l’on sait que le léger relèvement du plateau de la Robinière (dont 
l’amplitude ne dépasse pas 10 m ) est antérieur au Redonien.

La profondeur de celte dépression et le déblaiement préalable
qu’elle implique ne pein ent résulter que d’une période de forte érosion ; 
or, la transgression redonienne fait j us te ment suite à l’époque pou tien ne, 
période de régression marine et d’activité orogénique assez intense, accom
pagnée de phénomènes volcaniques ( Limagne). Pour Denizot (10) « la
distinction du Miocène et du Pliocène repose sur un fait essentiel : la 
grande régression marine, qui a isolé la Méditerranée et l’a transformée 
en lagune comme une immense mer morte ».

D’après (’rusafont Pairo (11), le Pontien supérieur d’Espagne est
caractérisé par la « brusque invasion d’une faune de cachet oriental, 
venue probablement à travers les ponts méditerranéens, créés par la
régression arrivée à son maximum ».

L’abaissement du niveau de base, au cours d’une régression de celte 
ampleur, devait fatalement entraîner une érosion accrue. La vigueur de 
celle-ci fut en relations étroites avec les conditions climatiques :

Au Pont i en ancien,  les flores de C o imn et de Privas (Ardèche)  indiquent  un c l imat  
encore assez  c haud;  dans le fond des N'allées des Cévennes ,  la végétat ion était  te l le  que  
ses h o m o l o g u e s  actuel s  se trouvent  dans  la zone  s ubt rop i ca l e  (15 à 20" de m o y e n n e  
a n nu e l l e ) ;  les préc ipi tat ions  étaient  de Tordre de 1 000 à 1 500 m m.  Les régions  
c or r e spondant es  actue l l es  seraient,  le S et le SL de la Chine,  le N de1 l’Indochine ,  le 
centre et le S du . lapon (12).

La. flore de Hoches sauve  (Ardèche)  conservée  à la hase  de la coulée  v o l ca n i que  des  
Cuirons.  a t tes te  la douceur  du c l imat .  Les Pa lmiers  ne sont pas représentés ,  ma i s  Laurus .  
C i n n a m o m u m .  Bambusa  correspondent  à des cond i t i ons  de tempér ature  plus favorables  
que les actue l l es  (Boulay,  1887).

Vers la lin du Pont ien.  interviennent  des c h a n ge m en t s  c l i ma t iq ue s ;  le c l imat  se 
refroidit. .  La flore de . loursac,  s i tué  à 850 m d ’al t i tude  da n s  le Cantal ,  ind ique  que  le 
cl imat  de Tépoquc était p l us  sec cl  p l us  ■ c o n t i n e n t a l  que de nos j o u r s ;  t<i t e m p é r a t u r e  
mo y en ne  a n n u e l l e  éta i t  sup ér i eu re  de a à (>" à l a  l e m j i é r a l u r e  ac tue l le  de l a réq i on  
( l ;i n e n v i r o n ) .  La flore du Massi f  Central  correspond à un « c l imat  cont ine nt al  contras t é  : 
sec, chaud en été,  froid en hiver  » (Marty,  1027) .

La fa un e  du Luheron comprenant  ant i lopes  et gi rafes  i nd i que  un c l i m a t  subs l  e j ip i que  
(Gaudry,  1878) ;  la flore du Mont-Charraix  comprend : bou l eau ,  charme,  cèdre et hêtre.  10 11

( 10)  D r . M / o ï  G. ( 1 0 5 8 )  - S u r  la c o n  vr.ua u c e  d e  r é t a b l i r  le T o r l o n i e n  d a n s  s o n  a c c e p t a t i o n
p r e m i è r e ,  c o m p o r t a n t  é q u i v a l e n c e  d e  t o ut  le M i o c è n e  s u p é r i e u r  ( C o n g r è s  d e s  S o c i é t é s  S a v a n t e s ,  
D i j o n  ).

( 11)  C.iU' sai -ont  P ai uo  ( 1 0 5 8 ) .  C a r a c t é r i s t i q u e s  d u  M i o c è n e  e s p a g n o l .  R a p p o r t s  p a l é o m a m m a -  
l o g i q u e s  a v e c  c e l u i  d e  la F r a n c e  (Ibid.).

( 12  ) I.) K PA PE (1. et Gu ANC. ho N P. ,  1058.



Le Pontien s e  t e r m i n e  p a r  u n  d e s s è c h e m e n t  c l i m a t i q u e ,  avec des sa iso n s  p lu s  
fo r tem ent contrastées q u ’auparavant.

Ainsi, l’intensité de l’érosion au Pontien, qui eut pour effet un impor
tant déblaiement des vallées, fut d’abord favorisée par l’abondance des 
précipitations, ensuite par des pluies irrégulières et sans doute brutales; 
mais le facteur prépondérant du creusement semble avoir été la grande 
descente du niveau de base marin (13). Cependant, n’y aurait-il pas lieu de 
songer à l’inlluence possible de niveaux de base locaux ?

IV, —  LES VALLÉES P i É R E D O N i E N H E S

Ce fort abaissement du niveau de base eut pour effet un approfondisse
ment du réseau hydrographique, dans les secteurs atteints par l’érosion
régressive; en Vendée littorale, nous avons vu que les témoins du Miocène 
datent de l’Helvétien inférieur; après le retrait de cette mer, une partie
du travail de l’érosion consista d’abord à dégager le rem blaiem ent helvétien 
et les derniers témoins des dépôts cénomaniens, déjà bien attaqués lors de
la régression préhelvétienne.

Un fait parait singulier ; à Palluau et au Pas, le fond des vallées pré- 
redoniennes a été complètement déblayé et peut-être même approfondi 
pendant la régression pontienne, alors que celui de rivières plus im portantes 
et plus proches de la côte ne l’a pas été au même point. Logiquement, sur 
la bordure côtière, sous l’effet de la descente du niveau de base m arin, le 
creusement aurait dû être plus prononcé; or, nous avons vu que le fond des 
vallées précénomaniennes du Ligneron et de la Vie est encore encombré de 
sédiments cénomaniens et que, sur le méridien de Ch ail an s, l’entaille épigé- 
nique de la Vie est relativement peu profonde. Comment se fait-il qu’à 
40 km de la côte, les vallées préredoniennes de très petites rivières soient 
plus déblayées que les principales ?

Pendant que les talwegs se creusaient, il est probable que les versants 
aussi étaient modelés par cette reprise d’érosion; m alheureusem ent, aucun 
indice ne nous.perm et d’en évaluer exactement l’importance. Cependant, la 
comparaison des profils transversaux du Ligneron, de la Vie et du Jaunay, 
étudiés sur une partie correspondante de leur cours, m ontre des différences 
qu’il est possible d’expliquer m aintenant (Cf. chap. Ill, p. 150).

( HO Un  N o r m a n d i e ,  v e r s  r e m b o u r l i u r e  d e  l a  r i v i è r e  l ’A y ,  u n  s o n d a g e ,  à t r a v e r s  l e s  s a b l e s  
p l i o e è n e s  n ’a p a s  a t t e i n t  e n c o r e  l e  t o n d  e n s e v e l i  d e  l a  v a l l é e ,  à - 2 1 n i ;  à R e m  i l l y -  s u r - L o z o n ,  l a
d é p r e s s i o n  p r é p l i o e è n e ,  t a p i s s é e  d ’a r g i l e  f o s s i l i f è r e ,  d e s c e n d  à - 2f> m ;  à T r i b e l i o u ,  u n e  a u t r e  
d é p r e s s i o n  - at t e i nt  - 12,5 m.  11 se  p e ut  q u e  l a  r é g i o n  ait. s u b i ,  d e p u i s  l o r s ,  u n  m o u v e m e n t  
i m p o r t a n t  d e  s u b s i d e n c e ;  m a i s  l e s  s o n d a g e s  p e u v e n t  a v o i r  a t t e i n t  l e f o n d  d e s  v a l l é e s  p r é p i  i o e è n e s .
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Des trois vallées étudiées, c’est celle de la Vie qui présente la dénivella
tion maximum (56 m ), entre le point culminant des interfluves et le lit 
à sec de la rivière; celle du Jaunay atteint 47 m et celle du Ligneron, 
encore encombrée de sable cénomanien, seulement 44 m. Les pentes des 
versants sont encore plus significatives. Du rebord supérieur de l’interlluve 
jusqu’au talweg, c’est-à-dire dans la partie de la dépression qui a été 
forcément la pins attaquée par l'érosion régressive, les pentes des versants 
sont de 1,1 à 2,6 % pour le Ligneron, de 2,6 à 4,2 % pour le Jaunay et de
3,5 à 5 pour la Vie. Par suite de la capture (pii a ralenti son évidement, 
la vallée du Ligneron a conservé une partie de son remblaiement cénoma
nien. La plus grande raideur de la partie basse des versants, dans les vallées 
de la Vie el du Jaunay, semble une conséquence directe de Vérosion prére
don ien ne (préparée sans doute par l’érosion préhelvélienne, puisque l’IIelvé- 
tien repose directement sur les micaschistes, dans la vallée du Ligneron, 
au Champ-Cocu ).

Cependant, malgré cette incontestable reprise d’érosion, les caracté
ristiques fondamentales des vallées de cette région sont restées celles des 
vallées précénomaniennes : très grande largeur, et très faible pente 
d’ensemble des versants.

Aux environs de Palluau, le réseau hydrographique, de la fin du Pou lien 
était aussi développé que l'actuel, puisque ces ruisseaux insignifiants avaient 
déjà de larges vallées : le remblaiement redonien les a comblées sur plu
sieurs centaines de mètres de largeur.

Des vallées prépliocènes sont connues en de nombreux endroits de la 
France de l’Ouest, par exemple celle de la Vilaine, à Apigné, dans les 
environs de Rennes (Y. Mi Ion (1629), S. Durand (1955) ; celle de la Tardoire, 
en Charente (Y. Oui 11 ien et A Vatan, 1947); celle de l’Yvette «encaissée 
de plus de* 10 m dans le plateau du Hurepoix (A. Cholley, 1943, A.G. 
n" 291). Pour G. Denizot (1924, p. 158), dans la région de la Basse-Loire, 
il y a concordance entre les dépôts pliocènes et le réseau hydrographique 
actuel.

V, — L'ALTITUDE MAXIMUM DE LA MER REDONIENNE 
ET LE SENS D i SON ARRIVÉE A PALLUAU

Vasseur a décrit en 1884. (p. 363) (après Dubuisson et Cailliaud) un 
gisement de « calcaire friable et fossilifère » à la Gautrie, en Saint- 
Étienne-de-Corcoué, en l’attribuant au Miocène; la détermination de nou
velles récoltes de l ’auteur par P. Brébion permet de constater l’identité de
ces fossile-s et de ceux de Palluau; le Redonien de la Gautrie remblaie le 
vallon de la Mortière, affluent de la Boulogne; les fossiles ont été récoltés
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sur le flanc ouest de ce vallon, à 4 m au-dessus du fond de la vallée; 
mais, d’après Vasseur, on les trouve également dans le fond de celle-ci, 
d ’ailleurs marécageuse; la surface du Redonien se trouve à 23 m ,  la base 
à un. niveau inférieur à 19 m.

Les trois gisements de Pal lu au, du Pas et de la Gautrie c o m p re n n en t  
la même faune et ont un faciès très littoral : argile grise et calcaire riches en 
ostréidées.  On voit par le tableau suivant que l’al ti tude de la surface  du 
Redonien est à peu près constante dans ces trois localités, dont  les deux 
plus éloignées (Palluau et la Gautrie) se t rouvent  à 13 km l’une de 
l’autre.  Le fond des dépressions remblayées était  un peu inégal.

Suvi'nee du Uedonien Huso (hi H (.'(Ionien

Palluau
1
1

Puits du C hâteau................. '....................... 22 m 14 m
Fosse du C hâteau .................................. 25 24
Puits M artineau....................... .............. .. 28 23
Le P as ................................................. 80 <  26
La Gautrie............................................. .. 28 <  19

Il est intéressant de noter  qu’en bien des points de i ’W  de la F rance ,  
l’al ti tude de la surface de beaucoup de dépôts redoniens  fossil ifères est
comprise entre 20 et 30 m; d’autres semblent avoit été dénivelés.  Le 
tableau suivant  donne l ’alt i tude maximum de quelques  au t re s  dépôts
redoniens, d ’après les valeurs données par  Buge (1957, p. 12) ' et mes  
propres mesures.

Loire-A. ttantique ,
La Gautrie 23 m.
Les Étangs 30 ni.
Les Cléons 21 m.
La Dixmerie 20 m.
Le Landreau 20 m.
Mont aigu 30 m.

M a n c h e .

Gourbesville 20-25 m.
Saint-Georges-de-Bohon 30 m.

E n  Bretagne , le Redonien fossilifère se trouve aussi à des altitudes assez 
basses (inférieures à 30 m) ; des « sables rouges » apparem m ent en con t i 
nuité, lui sont superposés; ils m ontent localement j u s q u ’à plus  de 100 m. 
Mais ils ne paraissent pas consti tuer  une bonne base de référence en ce qui
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concerne l ’al ti tude max im um de la t ransgression redonienne,  car ils sont  
azoïques et bien des gisements considérés j u s q u ’ici comme pliocènes peuvent  
être plus anciens en réalité. De plus, le bassin de Rennes et ses bordures  ont  
été affectés pa r  des mouvements tectoniques impor tants ,  échelonnés d u ra n t  
tout  le Tertiaire.  C’est pourquoi  je ne t iendrai  pas compte de l’alt i tude des 
gisements fossilifères d ’Apigné (Ille-et-Vilaine), et de Pênes tin (Loire- 
At lant ique) , à cause des déformat ions  qui affectent ces secteurs (Cf. S. 
Durand,  1955 et S. Durand et Y. Milon, 1955, p. 13).

En revanche,  la constance des alti tudes des gisements fossilifères, en 
Loire-Atlantique et en Vendée, condui t à penser que lorsque la surface du 
Redonien a t tein t  20 à 50 m, il n ’y a peut-être pas lieu de faire intervenir 
d ’éventuelles déformations.

Par  contre,  le Redonien est peut-être affaissé au bord du lac de 
Grand-Lieu (Pierre-Aigüe : 7 m),  à Pile d ’Oléron (la Morelière : 10 m ), à 
Pénest in (10 à 12 m ) , mais ces déformations doivent êt re très légères : la 
surface préredonienne comportait des dépressions relat ivement  profondes 
(fossé tectonique de Grand-Lieu et vallées) ; ces dépôts ont  pu se constituer 
au cours de la transgression, alors que le niveau maximum de la mer n ’était 
pas atteint.

En Vendée littorale, aucun gisement de Pliocène m arin n ’est connu 
à l’W de Pal luau,  alors que les sédiments m arins cénomaniens, éocènes 
et helvétiens y sont bien conservés, en particulier dans le bassin de 
Challans-Commequiers, les trois mers correspondantes étant venues de 
l’W. Par  contre,  de nombreux gisements redoniens sont connus  au N et 
au NE (la Gautrie en Saint-Ètienne-de-Corcoué, les Étangs en la Limou- 
zinière, les Cléons, la Dixmerie, Montaigu, le lac de Grand-Lieu). Dans 
tous ces gisements, le pliocène comble d’anciennes vallées ou dépressions. 
La mer serait-elle venue à Pal luau par le N, en suivant  la dépression de 
la Loire, celle du lac de Grand-Lieu, puis les vallées de la Boulogne, de la 
Logne et du ruisseau du Pas, affluent de la Petite Boulogne ?

Le gisement de la Gautrie repose lui-même dans un vallon affluent de 
' la Boulogne. Actuellement, la Logne et le ruisseau du Pas prennent leur 
source tou t  près l’un de l’autre, sur un seuil large de quelques centaines de 
mètres seulement, mais consti tué d’alluvions épaisses, entre la Grande 
Villeneuve et la Seillerie; puis ces deux cours d ’eau se dirigent en sens 
inverse, vers le Rassis et vers le Pas ; cependant, ils e m p r u n t e n t  u n e '  m ê m e  
d é p r e s s io n , o r ie n té e  N-S et certainement ancienne, puisque ses versants 
sont localement tapissés par des placages de Cénomanien.

L’identité des faciès et celle des fossiles des gisements de la Gautrie,
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du Pas et de Palluau p la ident en faveur de l’hypothèse proposée. M alheu
reusement, les alluvions quaternaires sur lesquelles s’étend la plaine a llu 
viale sont très épaisses (elles atteignent plus de cinq mètres, au-dessus du 
Redonien du Pas) et ne permettent pas d ’avoir la preuve de la continu ité  
effective d 'un remblaiement pliocène depuis la Boulogne ju s q u ’à Palluau, 
en passant par La Seillerie et le Pas. Des sondages profonds seraient 
nécessaires pour en acquérir  la certitude.

Quoi q u ’il en soit, vers le niveau maximum de la t ransgress ion pliocène, 
lorsque la mer at teignai t  50 à 60 m (13 b i s ) , elle recouvrait  la moitié occi
dentale du Bas-Bocage; un bras de mer devait suivre la vallée du Ligneron 
et rejoindre à Pal luau la ria qui longeait la dépression N-S où coulent 
ac tuel lement  le ruisseau du Pas et la Logne. L’in ter lluve de la Robin ière 
form ait une île.

Sur le dépliant IV, p. 50, la continuité de la dépression form ée par la 
cuvette de Grand-Lieu et le synclinal de Montaigu est évidente; la m er 
redonienne, entrée par la vallée de la Basse-Loire, a envahi  le fossé tecto
nique de Grand-Lieu, dont la form ation remonte très probablem ent à une 
époque antérieure au Cénomanien (Cf. p. 184) ; elle a occupé le golfe de 
Montaigu et remonté les petites vallées méridionales comme celle de la 
Boulogne et de ses affluents.

L’abondance relative des sédiments redoniens au tou r  du lac de Grand- 
Lieu semble due à l’existence préalable de cette cuvette, dans laquelle ils 
se sont accumulés; cette dépression a m omentaném ent constitué u n  niveau 
de base local, pour tou t un groupe'de rivières relativem ent im portantes : 
la Boulogne, l’Ognon, le Tenu; cela pourrait expliquer qu’il subsiste, dans 
ce secteur, autan t  de témoins de la transgression pliocène, alors que l’on 
n ’en trouve aucun, entre Palluau et la côte occidentale de Vendée.

VL — . L'ÉROSION AU COURS DU PLIOCÈNE

1. La « surface de 100 m »

Divers auteurs, en particulier Ghaput (1917) et Denizot (1920, 1921 b, 
1924) ont fait  état d ’aplanissem ents réalisés sur le Bocage vendéen, aux 
environs de 100 m d’altitude. Denizot insiste spécialement  su r la vaste 
étendue des plateaux de 100-120 m autour  de la Basse-Loire. « On suit 
cette même plate-forme, sur une pente extrêmement faible, en rem ontant

l i  'A b i s )  m  osl  l ’a U i l u d o  m a x i m u m  d o s  s -ablos  p l i o o ô n o s  d e s  L- andos  d e  Co s s u  y,  o n
X o r m a n d i o ,  q u i  no  p a r a i  s s o n l  p a s  a v o i r  ôlô d ô n i y o l ô s .  .J’a i  o h o r o h ô  a v e c  o pi  n ià 1 r o l ô ,  n i a i s  s a n s  
s u o o o s ,  d o s  I r a o e s  d u  pj i s omonl  d o  C i o f - B o i v o m i  (f>f) m  o n v i r o n ) ,  p o r l ô  s u r  la o a r l o  d o  Xanl o . s .
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le cours de la Loire, et, par la Beauee, vers 160 m, on passe dans le 
Bassin de Paris » (1920).

Chaput  met  ces aplanissements en rapport avec la découverte d’Elephas 
meridionalis Nesti dans des alluvions caillouteuses, à Chantonnay.  Mais, 
d’une part, E. meridionalis n ’est apparu qu’au Villafrancliien inférieur, 
étage rattaché au Quaternaire (Congrès de Londres, 1947) ; il n ’intéresse 
donc pas le Pliocène. D’autre part, le lieu exact de cette intéressante décou
verte n ’a jam ais pu être retrouvé (Cf. G. Mathieu, 1941, Notice de la feuille 
de La Roche-sur-Yon) : elle est ■ malheureusement  inutilisable pour, une 
étude de morphologie un peu précise.

Aucun indice ne permet de donner aux aplanissem ents de 100-120 m, 
en Vendée, une origine marine. Localement, on trouve d a n s  les d é p r e s s io n s  
(mais jam ais sur les. lambeaux de la haute  surface) des eailioutis dont  
l’étude sédimentologique révèle les origines complexes;  ces alluvions n ’étant  
pas fossilifères, on ne peut les utiliser pour l’interprétation et la data t ion 
du relief. .

2* Les conditions c lim atiques de ("érosion, au Pliocène

Dans l ’ensemble, la tem pérature de cette période est inférieure à celle 
du Miocène et elle continue à décroître lentement. Mais, depuis la lin du 
Miocène, existe un contraste accusé ent re l’hiver et l ’été.

Au P l io c è n e  i n f é r i e u r , dans'" l ’Ardèche, la flore a de n o m b reu s es  espèces co m m u n e s  
avec celle du Pontien. Dans la  vallée du Rhône,  d ’après G. Depape (1922), la  p artie  
t e rm in a le  des argiles p liocènes re n fe rm e  u n  m élange  d ’espèces actuelles  et d ’espèces 
exotiques.  Les p rem ières  sont représen tées  par Populus, Alnus,  C arp inus ,  Fagus,  t .J lmus; 
les d eux ièm es  par P la tanus, Sequoia,  Ginkgo, Sabal, Pterocarya... La tem péra tu re  
m oyen n e  a n n u e l le  au ra it été de 5° su p é r ieu re  à Factuelle ,  so i t  18° environ, et la  m o y en n e  
de l ’h iver,  su p é r ieu re  à 12°. La f a u n e  d ’H au te r iv es  (D rôm e) du Pliocène in fé r i e u r  
(horizon m o y en )  << a vécu d u r a n t  un c l im a t  m é d i te r ra n ée n  à peine m oins  chaud que 
le clim at actuel des Iles C anaries  » (P. Grangeon  et P. Jodot, 1956, p. 65).

La flore de Meximieux. « ava i t  des affinités avec les v é géta t ions  des C anaries  et de 
la  M édite r ranée  occidentale .  Elle  nous est connue  par les recherches  de Saporta, qui 
indique u ne  m o y en n e  de 10-12° pour l ’h iver,  de 26-28° pour l ’été et de 16 à 18° pour les 
sa isons in te rm éd ia i re s ,  so i t  une m oyen n e  a n n u e l le  d ’env iro n  18-19°. » (G rangeon) ,  La 
t e m p é ra tu re  m o y en n e  a n n u e l le  aux Canaries est a c tu e l lem en t  de 20°.

F a u n e  et flore m ar in e s  du Redonien d o n n e n t  des in d ic a t io n s  concordan tes  : dans  
le bassin du Rhône, com m e dans l ’A t lan t iq u e ,  on t rouve  un m élange  de fo rm es de m ers  
p lus ou m o in s  chaudes.  50 à 58 % des espèces redon iennes  v iv en t  encore dans les m ers  
de l ’E u ro p e  ac tuel le  (Lecointre,  1947, p. 146-7). Les C oraux  sténotherm es, déjà b eaucoup  
plus rares à PHelvétien  q u ’au B urd iga l ien  in fé r ieu r ,  ont co m p lè te m e n t  d isp a ru .  En ce 
qu i  concerne  les Bryozoaires ,  la fau n e  accuse un t rès  net r e f ro id is s em en t  p a r  r a p p o r t  à 
celle de l ’H e lvé t ien ;  p o u r  E. Buge (1958), ce se ra i t  « du Pliocène  d ’affinités n o rd iq u es  ». 
Le Redonien  de P a l lu a u  ne com prend  pas une seule  espèce de Bryozoaire co m m u n e  avec

238



'l’H elvétien de la même rég io n  (C ha llans) .  En ce q u i  concerne les F o ram in ifè res , J. Roger  
et S. Freneix ont sou ligné  les affinités du  Redonien avec le d o m a in e  n o r d iq u e .  Des 
co u ran ts  fro ids au ra ien t abordé les côtes a tlan tiques françaises, à cette époque.

Cependant, le Redonien com prend encore quelques form es de m e r  chaude (Lecointre, 
ibid.) : Conus, M itra, Aneilla...

A S ain t-Jean-la-Poterie , près de Redon, d’après J. Chauvel (1951), la  fau n e  et la  
flore offrent  un mélange de form es v ivant sur les côtes actuelles et su r  cel les  des m ers 
chaudes, tropicales, sub-tropicales et m éditerranéennes.

P arm i les Diatomées trouvées dans le Pliocène de Pénestin  (L o ire-In férieu re) (S. 
D urand  et Y. Milon, 1955) quelques form es sont localisées actuellem ent en M éd i te r ran é e .

Au Pliocène supérieur, le refro id issem ent de la  m er s’accentue.
Grâce à  de nouvelles récoltes de Foram inifères effectuées et dé term inées par 

P. Marie,  au Bosq d ’A ubigny,  en Norm andie, la  p o s i t io n  stra tig rap h iq u e  et les conditions 
de dépôts du gisem en t  ont pu être précisées (15). Cet au teu r c o n s ta te  que la  faune de
F o ra m in i f è re s  n ’a p resque  a u cu n e  affinité  avec celles du Miocène et du R edonien . « La 
c o m p a ra i so n  des m icro fau n es ,  ren fe rm ée  dans le Redonien classique, avec celle fou rn ie  
p a r les m arnes à Nassa du Bosq d’Aubigny, m ontre que les conditions de vie q u i régnaien t 
a lo rs  dans  le dom aine l i t t o r a l  b a ig n a n t  le NO de la  France se m o d i f i è r e n t  radicalem ent  
e n t r e  la fin  du R e d o n ie n  c la ss iq u e  et le dépôt des m arnes du Bosq. En effet, p e n d a n t  to u t 
le R edonien ,  les eaux d e v a ien t  être relativem ent chaudes et r iches  en C 0 3Ca, alo rs  q u ’en- 
su ite  elles d ev in ren t  plus f ra îch es  et pau v res  en G03Ca.

« P r e s q u e  t o u t e s  les espèces des m a r n e s  à Nassa existent dans l a  fa u n e  actuelle des 
eaux l i t t o r a l e s ,  b a ig n a n t  le s  côtes f r a n c o - b e l g e s  et la partie méridionale des Iles B ritan 
niques. La présence dans cette faunule  d’assez n o m b re u x  Eponides f r ig ida ,  fo rm e p ro p re  
aux eaux fro ides ,  jo in te  à la  ra re té  des M ilio lidae  et à l ’absence  de to u te  fo rm e fixée, 
perm etten t d ’en conclure que cette faune s’est développée sur un fond sab leux , à la  su r
face duquel n ’ex ista it a u cu n e  p ra ir ie  d’algues, et dans  un m ilieu  l i tto ra l de sa lin ité  
c o n s tan te ,  aux eaux f r a î c h e s ,  l im pides  et pauvres  en calc ium , o ù  les a p p o r t s  étrangers  
dus au ruissellement é t a i e n t  i n e x i s t a n t s .  »

VIL — CONCLUSIONS

Ainsi, le tracé et la densité du réseau hydro gr aphique é ta ient  les
mêmes, au Pliocène et aujourd’hui, dans: la région de Palluau. E n  fait, 
l’origine des vallées remonte  bien au-delà de cette époque : elles sont au 
moins précénomaniennes. La grande régression m arine préredonienne 
(pontienne) correspondit à une phase de déblaiement des vallées,  d ’enfon
cement des talwegs et d ’érosion sur les versants. Le rem blaiem ent redonien 
combla à nouveau le fond des dépressions qui venaient d ’être vidées et 
approfondies, mais la mer  ne monta  pas aussi  h au t  q u ’au Cénomanien.  
Vu d’homogénéité du réseau hydrographique dans  l’ensemble de la Vendée 
littorale, il fut  un moment du Pliocène où toutes les grandes vallées, au- 
dessous de l’altitude de 60 m environ, devaient form er, comme à Palluau,  
des rias, au fond, desquelles s’accumulaient des dépôts essent ie l lement  14 15

(14) J. R oger et S. F r e n e i x  (1946). R em arques sur les faunes de F o ra m in ifè re s  du Redonien. 
B.S.G.F. (5), 16.

(15) P. Ma r i e  (1958). S ur la  faune de Foram inifères des M arnes à N assa d u  B osq d’Aubigny. 
Congrès Soc, Sav., Aix-M arseille.
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vaseux où abondaient les Ostréidés; l ’absence de sable et de galets dans 
les argiles semble indiquer un milieu très calme; pendant ce temps, l’érosion 
des versants devait être à peu près nulle. Les formes des larges vallées 
actuelles portent l’empreinte de nombreuses phases d’érosion et de rem 
blaiement, dont nous ne connaissons sans doute qu’une faible partie; 
il n ’est pas aisé de démêler la part exacte qui revient à chacune d ’entre 
elles; cependant ,  V h is to ire  d u  re l ie f  de  la V e n d é e  l i t to ra le  es t  d o m in é e ,  
au P lio c è n e ,  p a r  d e u x  é v é n e m e n t s  f o n d a m e n t a u x  : la g r a n d e  r é g r e s s io n  
p o n t ie n n e ,  p é r io d e  d ’in te n s e  é ro s io n  (pendant  laquelle le niveau de la mer  
descendit si bas que la mer  Méditerranée ne communiqua plus avec 
l’A tlantique), p u is  V e n n o ie m e n t  p a r  la m e r  redonienne, au cours duquel  
une grande ''partie du pays fut  à nouveau ensevelie; les formes, du socle 
ancien dem eurèrent à nouveau figées. Au-dessus du niveau atteint par  la 
mer redonienne,  et après son départ, l’érosion fut  entravée, dans  le Bas- 
Bocage, p a r  le manque de relief et la faiblesse de l’al ti tude absolue, la mer  
restant  à proximité du niveau actuel.
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Ch a p it r e  VIII

CONDITIONS DE LA PERMANENCE 
DES GRANDES VALLÉES, EN VENDÉE LITTORALE

Sur le versant méridional de la région étudiée, nous  avons décrit ,  au 
Chapitre II, des lambeaux-témoins de Lias moyen ja lonnan t  les flancs des 
vallées du Troussepoil, de l’Allière et du ruisseau de la Dul tière (Cf. p. 8*2- 
97). P a r  leur situation, ils prouvent que le creusement de ces vallées avait  
commencé dès avant  le Lias; elles furent  ensuite fossilisées sous les sédi 
ments  du Secondaire (ainsi que les interfluves), puis récemment  exhumées  
et approfondies.

Sur  le versant  occidental,  celles du Ligneron,  de la Vie, d u  J a u n a y  
et de l ’Auzance renferment  encore d’im portants dépôts-témoins de Céno
manien,  tan t dans le fond de la dépression (cas du Ligneron) que s u r  
le repla t situé à mi-flanc : les larges vallées actuelles sont  donc,  p o u r
l’ensemble de leurs formes, des vallées précénomaniennes fraîchem ent e x h u 
mées (chap. Il l)  et localement un peu retouchées. Celle du Ligneron 
renferme un im portant témoin helvétien, reposant sur  un ancien repla t
précénomanien (chap. V I ) .

Enfin dans la vallée de la Petite-Boulogne et de deux de ses affluents,
subsistent d’im portants gisements redoniens; leurs caractér ist iques  d im e n 
sionnelles et morphologiques perm ettent de penser que ces gout tières  
fluviales ont  eu la même genèse que les précédentes (Cf. chap. V I I ) .

D’épais dépôts quaternai res,  représentés sur tou t  par  une  h au te  et une
basse terrasses, se sont aussi accumulés dans les mêmes dépressions. Sur 
le versant  ouest, la partie supérieure des gouttières précénom aniennes, 
creusée dans le socle ancien, a servi de cadre aux réseaux hydr ograph iques  
tert iaires et quaternaires. To ur  à tour évidées et remblayées  p a r  des 
dépôts m arins ou continentaux, ces vallées a t tes tent la perm anence de 
l’ensemble des formes du relief en Vendée littorale, depuis le Secondaire.
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Ce phénomène de pérennité est remarquable,  et nous allons rechercher  
dans quelles conditions il a pu se produire.

Il faut  d ’abord considérer que les vallées précénomaniennes  étaient 
remarquablement  larges; vers le tiers ou la moitié de leur longueur totale, 
la largeur de la dépression axiale est de 3 km pour le Ligneron,  de 1,2 km 
pour la vie et de 2 km pour le Jaunay.  La largeur maxim uni de ces 
dépressions, mesurée entre les lignes de faîte des interl lLives, est respec
tivement de 7,2 km, b,8 km et 7,6 km. La snperlieie des aires déprimées 
l’emporte largement  sur celle des plateaux (les t rois-quarts environ;  Cf. 
p. 46 et dépl iant  IV, coupes I et II).

La profondeur  maximum des vallées du Ligne ron, de la Vie et du 
Jauna y est de 50 à 56 m (dénivellation mesurée ent re le sommet  des 
interll lives et le talweg) ; par rappor t  à leu r largeur,  leur longueur est 
médiocre : la plus longue, celle de la Vie, at teint  42 km. En lin, dans le 
Bas-Bocage occidental, à l’W du méridien de La Roche-sur-Yon, l ’alt i tude 
ne dépasse nulle par t  90 m.

Les vallées précénomaniennes apparaissent  donc comme de très larges 
gouttières,  intercalées entre des plateaux peu élevés.

Au Cénomanien et au Turonien,  ces dépressions furent  presque complè
tement remblayées par  des sédiments surtout  1res m e u b le s  : sables et 
argiles, accompagnés de peu de calcaires; à ri lelvét ien,  se déposèrent  des 
faluns et des argiles et au Redonicn des argiles : tous ces sédiments 
ont une résistance à l’érosion beaucoup plus faible (pie Je socle de gneiss, 
de micaschistes el de microgranites sur lequel ils reposent.

Après chacune des émersions,  la Vendée littorale formait  une vaste 
plaine de remblaiement,  de laquelle émergeaient des buttes à surface plane, 
allongées et parallèles, qui n ’étaient aut res que les anciens interfluves. 
Une hydrographie plus ou moins dense s ’y déxeloppail,  en rappor t  avec 
des systèmes d ’érosion engendrés par les conditions climatiques variables 
de la lin du Crétacé et du Tertiaire.  Les cours d ’eau s ’établissaient d ’abord 
dans le remblaiement,  à des emplacements dix ers, mais toujours  d a n s  le 
so lide  cadre  rocheux, u n ie  r ieur.

Au cours des phases d ’émersion,  la descente du niveau de base était 
accompagnée de phénomènes d ’érosion généra ban eut peu intenses, sauf 
axant ITIelxéticn et axant  le Redonien où des régressions marines par t icu
lièrement impur! an les eurent pour conséquence un actif déblaiement des
vallées.

P e n d a n t  les p é r io d e s  d e  b a s -n iv e a u  m a r i n , certains phénomènes se 
produisaient à Y a v a l  : A mesure que la mer descendait, le lit des cours 
d’eau s’enfonçait dans le remblaiement, et d ’au tan t plus vite que les 
conditions climatiques étaient plus favorables à une puissante érosion,
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que le niveau de hase descendait  davantage et q u ’il descendait  plus vile. 
Le creusement  était d ’au tan t  plus prononcé que la période de bas-niveau 
d u r a i t  plus longtemps. La rivière, en s ’enfonçant,  parvenai t  localement  
j u s q u ’au socle, mais la grande différence de dureté ent re celui-ci et le 
remblaiement  sableux du t  avoir généralement  pour effet de canal iser 
l 'écoulement  vers le fond de la dépression antér ieure;  si le talweg précéno
man ien  ne fut  pas exactement  retrouvé, il n ’en reste pas moins que su r  le 
versant  occidental de la Vendée, les cours d ’eau actuels coulent dans  la 
dépression correspondant à l’entaille axiale dont  les lianes sont fossilisés 
pa r  les sables et les grès cénomaniens.

Pendant  ce temps, à Y a m o n t ,  le d ra in a g e  é ta i t  n é c e s s a i r e m e n t  c a n a l is é  
d a n s  les larges g a n t  Hères p ré  c é n o m a  n i en n  es ; en effet, le sommet  des in ter 
fluves très bas et très plats n ’est creusé d ’aucune dépression. L a  j)a r t ie  
s u p é r i e u r e  des  v e r s a n ts  d e s  va llées  ])ré c é n o m a n ie n  n é s  é ta it  re s té e  g r a v é e  
d a n s  le socle  et a m o r ç a i t  le d ra in a g e  : puis celui-ci s’étendai t  sur  le 
remblaiement .Localement ,  les anciens talus rocheux des vallées précénom a 
il i en nés ont manifestement  servi de guide à l’écoulement,  ainsi  q u ’en 
témoignent les vallons longi tudinaux (pii, au jo u r d ’hui  encore, suivent  le 
talus de rive droite de la vallée du Ligneron (du Bois-David au Pré, à YK  de 
Challans,  photos 11 cl 12, p. 120), L’écoulement était donc obl igatoi rement  
canalisé dans le cadre des larges gouttières antérieures.

Cependant,  le sommet  lui-mème des interfluves n ’a-t-il pas été masqué  
par quelque couverture sédimentai re secondaire ou tert iaire,  favorable à 
l’appari tion des épigénies ? Il est certain que le Lias au moins les a 
recouverts.  Mais l’exemple du massif d ’Avrillé prouve que les sommets  
peuvent  être encore revêtus d ’une couverture fossil isante, alors que les 
vallées ensevelies sont retrouvées et évidées.

Pendant  les périodes d ’aridité relatives du Ter tiaire (Cf. p. 105-107), 
l’érosion latérale dut l’emporter  sur le creusement  vertical. La p rédomi
nance du premier de ces processus permet  de comprendre  q u ’un déblaiement 
progressif cl presque total d ’une couverture très meuble ait pu s ’effect lier 
sans (pie le socle soit très entamé.

Il est certain (pie si des conditions cl imat iques favorables à une 
érosion verticale intense axaient été longuement  contemporaines  d ’un niveau 
de hase très déprimé, les cas d ’épigénie auraient  été beaucoup plus n o m 
breux.

On en constate cependant  quelques-unes ; ainsi, à l’L de Talmond,  
le tracé du ruisseau de la Bataillère esl parallèle à une portion notable du 
cours des drains  de la Gilbretière et de la Charlière (Cf. p. 501 et lig. 55).  
Le premier est incrusté dans le schiste, tandis que les deux aut res 
traversent  la plaine calcaire; or, dans  l’ensemble du bassin du Payré (dont
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ces ruisseaux font  partie), la direction W-SW - E-NE est caractéristique 
des vallées instal lées sur la plaine. Sans être une certitude,  Forigine épigé- 
nique de l’orientat ion du ruisseau de la Bataillère est probable.

Dans la vallée d ’un abluent  de la rivière du Poiroux, à la Perrochère,  
on peut observer un cas d ’épigénie quaternaire remarquable  : un  fond de 
vallon, recoupé par la surface du sol et rempli de sable et de galets roulés, 
entaille le flanc nord de la vallée indiquée.

Dans leur  basse vallée, les cours actuels de la Vie et du Ligneron 
résultent aussi  de phénomènes d ’épigénie : il semble que celle de la Vie soit 
due à un phénomène d ’érosion différentielle et il en fut peut-être de même 
pour le bas-Ligneron (Cf. p. 158). Plusieurs captures survinrent  aussi  au 
cours des temps,  comme celle du haut-Ligneron par un sous-affluent de la 
Vie. Mais ces p h é n o m è n e s  se p r o d u i s i r e n t  en con Ire-bas  des  p ia l  e a u x ,  dans 
les très larges dépressions précénomaniennes du versant ouest et la physio
nomie d ’ensemble du socie, émergeant  des couvertures sédimentai res,  ne dut  
guère changer.

En résumé,  les conditions de la permanence des anciennes vallées 
(mais non des anciens talwegs) semblent avoir été les suivantes :

la très longue durée des périodes d ’ensevelissement sous diverses cou
vertures sédimentai res ou sous la mer,
la grande perméabilité de ces couvertures,  défavorable au ruissellement.
la longue durée des périodes de biostasie, en cl imat  chaud et humide,
au cours desquelles l’érosion fut ext rêmement lente,
l’existence de périodes de climat semi-aride au Tertiaire,  qui ont fait
obstacle à un creusement  vertical important ,
la grande largeur des vallées précénomaniennes,
une différence de dureté notable entre le socle et la couverture,
la proximité presque constante du niveau marin,  en période d ’émersion,
la faiblesse générale du relief, défavorable à une vigoureuse érosion.

Il paraît cependant  étrange que* les plus grandes régressions du Ter tiaire 
et du Quaternai re  n ’aient pas ent raîné une érosion régressive plus vigou
reuse; une explication de ce fait sera proposée dans la Quatr ième Partie,  

enfin, la stabilité tectonique remarquable de cette région a également 
contribué au maintien du drainage dans le cadre de ces vastes dépres
sions, puisqu’il n ’y eut pas de reprises d ’érosion dues à un exhaussement 
du sol.

Bien des réseaux hydrographiques éphémères s’installèrent, selon 
les époques, dans les remblaiements sédimentaires successifs, mais le solide 
moule rocheux des dépressions précénomaniennes (ou préliasiques) demeura  
presque immuable, assurant ainsi la pérenni té des formes essentielles du
relief en Vendée littorale.
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Ch a pit r e  IX

L ’ É V O L U T I O N  M O R P H O L O G I Q U E  

A U  Q U A T E R N A I R E

L ’époque quaternai re  est earae lé risée par des bouleversements c l im a
tiques impor tants  et répétés ; des périodes de grand froid en relation avec 
des bas-niveaux marins ont,  à plusieurs reprises, provoqué en E uro pe  
occidentale4 des formes de relief liées à des conditions climat iques que Ton 
rencontre aujourd 'hui  au Spitzberg, au (Groenland ou en Alaska.

Les phénomènes périglaciaires ont remodelé la partie superficielle d u  
terrain,  et l’érosion réalisée pendant  celte période n ’est pas négligeable.  
Mais ces conditions climaliqlies ont donné lieu aussi à des remblaiements  
dont les témoins jouent  encore un rôle important  dans les formes- actuelles 
du relief. Durant  la même période, des transgressions  marines eu r en t  
probablement  sur le modelé une certaine influence.

L ~~~ LA NAPPE A  B L O C S  DE LIA S SILIC SFIÉ

Sur le versant méridional de la région s’étendant entre Champ-Saint- 
Père et les Sables-d’Olonne, on observe localement des surfaces' tout à fa i t  
planes assez étendues, soit horizontales, soit en pente très faible vers le S 
ou le SW.

Si quelque t ranchée ou quelque abreuvoir y est creusé, on peut 
observer dans la coupe des sédiments divers : une légère couche d ’argile 
de base jaune ou rouge, puis des sables roux 'très  éolisés, enfin des blocs 
d e . Lias silicifié, grossièrement arrondis, tout creusés de cupules et  
emballés dans  du gravillon granitique bien roulé. D’E en W,  ce dépôt 
s’observe au SW de Champ-Saint-Père, à la Dultière (photo 26) et à Tem - 
plerie, Jolly-sur-Rabret ière (entre ce village et le Trous-sepoil),  à la Levrau-  
dière, à la Rabretière (photo 42, p. 376),  à Puyravau l t ;  au S de ces derniers
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gisements, les buttes de Fontaine et.du Moulin de la Garde sont couronnées 
par un  placage identique (photo 27) (entre 30 et 41 ni),

A TW de Talmond,  la nappe à blocs s’étend largement entre la Miche- 
lière et les Eaux (photo 28).; elle forme aussi une bande parallèle au 
rivage entre le Pigeon et Beauregard; on peut l’observer à Villeneuve et à la 
Salle, sous le limon éolien; enfin, elle s’étale encore au SE des Sables- 
d’Olonne, entre la Pironnière et la Rudelière;  sa composition essentielle 
reste la même’partout (1). Des témoins étendus existent également à PW 
du Poiroux (la Tisonnière).

L’altitude de ce dépôt s’abaisse d’E en W ; à la Levraudière,  elle a tte in t 
45 m ;  à la Dultière,  sa surface se trouve à 27 m; à la Michelière, elle 
attein t 32 m et à la Pironnière, 19 m,

L’im portance morphologique de cette nappe est fort grande, car elle 
détermine partout des surfaces parfaitement planes, en particulier tou t 
le long de la bande côtière, au S d’une ligne passant entre Talm ond et 
Avrillé. Comme, de plus, elle est recouverte par un m anteau éolien 
subhorizontal, l’effet de planitude ainsi réalisé est parfa it : une p la te 
forme de 40-45 m d’altitude, large de 2 à 3 km, s’étend d ’E en W, en tre  
Château-d’Olonne et Saint -Sornin ; une autre s’allonge entre la P ironnière 
et Talmond, entre 20 et 30 m.

Or, l’âge de cette nappe reste imprécis (malgré de nombreux essais 
polliniques) ; elle est découpée en .lanières par les vallées actuelles, m ais 
cela signifie simplement qu’elle est antérieure à leur d e r n ie r  recreusem ent, 
sans plus. Elle est plus récente que la grande période d’éolisation q u i  a 
sévi sur la région; elle est antérieure à une période de grand froid, qui  
a fait  éclater les blocs situés en surface, mais on n ’a pas d’autres repères.

D’après ses témoins les plus élevés, cette nappe semble descendre du 
massif granitique d ’Avrillé, où subsistent encore des placages de Lias 
silicifié, susceptibles d’avoir fourni les blocs. Elle descend selon la pente, 
à la fois vers le S (Fontaine (photo 27), Moulin de la Garde) et le SW 
(la Michelière, Beauregard, la P ironnière).

Sa composition lithologique très hétérogène et son altitude très variable 
(50 à 20 m),  suggèrent l’idée que cette vaste nappe pourrait être d’origine 
continentale; la dimension, le poli et l’abondance des blocs obligent à faire  
intervenir des conditions de dépôt torrentielles; la taille moyenne est de 1

(1) l'n éehant i 1 Ion prélevé à la partir supérieure du sable,  à la Kudelière,  présente  les 
earaelérist iques  morphosropi ques  sui vant es  :

0,28 mm 0,50 mm 0,8 ! mm

Non usés  ............... . 32 % — —
Emoussés m ats ................. » 24 20
Ronds m ats , , , ,  .................  44 80 100 %
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20 cm de longueur, mais certains atteignent 60 cm. D’ailleurs, ..par une 
coïncidence fortuite, la nappe à blocs de Lias silicifié s’étend localement 
sur les restes de la couverture de Lias ou de Jurassique silicifié en place 
(la Miehelière, Fontaine) : dans ce cas, il devient malaisé de distinguer les 
blocs descendus du massif d ’Avrillé, et les blocs rem aniés presque sur 
place. Des nappes grossières, à caractères torrentiels, transportan t des 
blocs énormes, se trouvent en divers points de la France; les unes appar
tiennent au Pontien ,  d’autres au Villafranchien.

De toutes manières, ce dépôt non daté est le témoin d ’un épisode to rren
tiel im portant, qui semble unique dans Phistoire de la région. Il a eu 
pour effet de déterm iner sur toute la bordure côtière méridionale, aux 
lieux indiqués,  une surface de remblaiement absolument plane, au jourd’hui 
disséquée par le réseau hydrographique; ses témoins sont encore étendus, 
et le risque encouru par les géomorphologues est de voir, dans ces surfaces 
de r e m b la i e m e n t  si planes, des surfaces d ’é r o s io n ,

IL LES TERRASSES FLUVIATSLES QUATERNAIRES.
LEUR IMPORTANCE DANS LES FORMES ACTUELLES OU RELIEF

A) GÉNÉRALITÉS

Kn Vendée littorale, les dépôts superliciels d ’âge quate rna i re  q u e  l’on 
peut at t ribuer â d ’anciennes alluvions lluviatiles sont très largement  répan
dus; un travail où la question des terrasses ne serait pas abordée4 compor
terait une grave lacune ((T. tig. 21).

Malgré toutes les phases d'érosion qui les ont tort entamées,  les 
nappes lluviatiles anciennes jouent encore un rôle impor tant  dans le 
modelé : elles remblaient plus ou moins complètement  d ’anr icnnes  vallées 
ou bien elles tapissent la partie supérieure4 de leurs lianes; en partie 
érodées., elles présentent le ressaut caractérist ique des « terrasses > ; 
localement, les nappes de cailloulis sont encore bien conservées sur de 
grandes superlicies et tonnent alors, dans le relief, de petites plaines.

On peut dist inguer en Vendée trois terrasses emboîtées ; mais aucune 
d ’entre elles n ’est datée, soit par de l’outillage, soit par  de la faune; les 
données de l 'analyse pollinique sont maigres sur les conditions climatiques 
contemporaines de leur dépôt; elles ne renseignent pas su r  leur âge absolu, 
Je me contenterai  doue de les (‘lasser d ’après les critères suivants :

1. La largeur de ees nappes, de part  et d ’aut re des talwegs actuels.
2. Leur alt i tude relative par rapport  au fond du lit de la rivière (à sec).
J. Leur emboîtement éventuel.
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Les terrasses fluviati!es quaternaires en Vendée L ittora le

Fig. 21



4. La composition pétrographique des alluvions.
5. Leur granulom étrie.
6. Leur morphoscopie.  '
7. Leur couleur.

D'après ces principes, j ’ai distingué, dans les limites de la région 
étudiée, une haute  terrasse et une basse terrasse, mais près des Moutiers- 
sur-le-Lay, existe aussi une très basse terrasse; je ne m ’occuperai pas ici 
de cette dernière.

B) LA HAUTE TERRASSE

Dans la par tie moyenne et basse des grandes vallées, les éléments 
consti tutifs des profils t ransversaux sont les suivants : en contrebas du 
plateau interfluve, la partie haute des versants descend en pente d ’abord 
très douce (1 à 2" ), puis un peu plus rapide (2 à 7” ) vers Taxe de la vallée ; 
au-dessous du léger talus ainsi formé, s ’étend un re p la t  de largeur 
variable, mais qui peut at teindre et meme dépasser un km;  la surface en est 
presque horizontale.  Ce replat  est entamé par un talus, à pente sensible 
(5 à 10") qui domine lui-même un aut re replat, à pente plus légère; ce 
dernier est, à son tour, t ranché par un talus qui se raccorde à la plaine 
alluviale par  une concavité plus ou moins marquée (Cf. le profil t rans 
versal de la vallée du Ligneron, p. 120-1 11 et dépliants Y et VI).

L e  veplal s u p é r i e u r  est déterminé par la surface d ’un remblaiement  de 
sable et de caillou lis qui consti tue la h a u te  te rrasse ,  Dans  toutes les vallées, 
les témoins de cette nappe alluviale sont encore très étendus,  spécialement  
dans la région située entre Challans, Saint -Christophe-du-Ligneron,  Sainl- 
PauJ-MonL-Penit, Apremont  et Riez, ainsi que le long du Lay et de ses 
affluents.

Nous avons vu que le replat schisteux sur lequel repose cette nappe 
est précénomanien, tout au moins dans les grandes vallées du Ligneron, 
de la Vie et du Jaunay (Cf. p. 121).

S o n  a l t i t u d e  r e la t iv e  (2) est très variable : tout  à fa it  à l’amont, elle 
est presque nulle; dans la partie moyenne du cours des grandes rivières, 
elle est de + 25 à + 30 m; puis, vers l’aval, elle diminue progressivement, et 
vers Pembouchure,  la terrasse disparaît sous d’autres sédiments.

D’un côté à l’aut re de la vallée, sa  la r g e u r  est évidemment variable 
selon l’impor tance  de la ■ rivière et la. partie du cours; cependant, dès 
l’amont,  la nappe peut  at teindre 1 km (ruisseau de la Thibergère,  ent re

(2) T ou jours m esurée -entre le som m et de la nappe et le fon d  du l i t  à sec de la  rivière.
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Principaux gisements de la haute terrasse de la Vie

Profils longitudinaux comparés de la Vie (I) 
et de la haute terrasse fluviatile quaternaire (II)

UG-ïlenU l ’ymonnîere
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Aizenay et Mâché, fig. 22). Vers l’aval, la h au te  te rrasse  de la Vie a tte in t 
3 km, comme celle du Ligneron.

La p en te  lo n g itud ina le  de ces rem blaiem ents, qui fo rm ent des p lans 
inclinés, est de 0,10 %.

L e u r  pro fil  t r a n s v e r s a l  est actuellem ent très concave.

L eu r  épa isseur  varie avec l’im portance du cours d ’eau : elle est de 
1 à 2 ni pour les petits affluents, et peu t atte indre  p lusieu rs m ètres vers 
l’aval, pour les rivières les plus im portan tes (Vie, L igneron, Jau n ay ).

Je prendrai comme type de ces nappes celles de la Vie.

L a  n a p p e  de la V ie  (fig. 22 à 27 ).

L ’alt i tude relative de la surface du remblaiement  au-dessus du talweg 
passe de -h 23 m à l’amont (le Chemin) à - f  10 ni à l’aval (la Breton n i è re ) .

Tandis que le prolil longitudinal de la rivière actuelle est parabolique,  
celui de la nappe ancienne forme un plan incliné à pente très faible (0,1 r/< ) 
dans la moitié aval de la vallée (lig. 23), Les talus schisteux qui eneadrenl  
le remblaiement  ont une pente faible (1,3 à 3,3 V)  j u s q u ’au sommet  du 
plateau interfluve.

La largeur du remblaiement varie de 1 km (à Tamont) à 3 km (à 
l’aval). Par comparaison, notons qu’entre Mâché et Saint-MaixenL la 
plaine alluviale actuelle a 50 à 200 m de largeur et le lit 5 à 10 m. 
L’épaisseur de la nappe est de 2 à 3 m en amont de Mâché, de 3 à 8* m 
à l’aval.

L’élude sédimenlologique de ce remblaiement  éclaire sa genèse* 
et sa nature.  11 comprend quat re couches superposées (photo 20) :

I. - A la base, repose un cailloutis grossier, jaune  ou brun, épais (h* 
1 à 4 m, dont  l’origine est plutôt locale (photo 30);  dans  la lreversée 
du massif granit ique,  les alluvions de l’affluent passant  à la Thibergère 
sont faites su r tout  d ’arène*, ele petits galets ele* ejuarlz et eh* Ielelspath ; 
dans les régions schisteuses, la nappe* e*sl eanisliluée* par eîe*s galets de* 
quar tz abemdan ts, en robes elans une* gangue argilo-sablcuse ; l’ensemble* 
paraî t  provenir de la désagrégation du granite et eles sehisles,  demi quelques 
débris pourr is  subsistent,

La failli-' des galets varie de 0,5 à 10 cm;  la p lupart  sont tout à fait 
anguleux, quelques-uns sont légèrement émoussés;  celle1 couche ele* base 
est légalement cimentée par de l 'oxyde ele 1er, epii s ’est eemeentré par 
lessivage, dé terminant  un horizon illuvial rougeâtre sur  le fond imperméable 
de celle large vallée (l’Ondière,  Chateau de Vie). Dans la masse du cailloutis, 
sont intercalées quehjucs mi lie* es lentilles de sable* argileux beige clair;  
leur forme concave en-dessous, Imrizemlaie* en surface*, montre que e*c
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sédim ent lin a dû s’accumuler dans de petites cuvettes et q u ’il a été recou
vert p ar  une nouvelle couche de eailloutis. Dans la carrière du Château de
Vie, trois autres niveaux reposent sur cette couche à gros élém ents 
(photo 29),

29, - Haute ter
rasse quaternaire 
de la Vie. Sur la 
couche de hase à 
é l é m e n t s  g m s-  
siers, reposent 
d e u x  n iv e a u x  
sableux, eux-mê
mes surmontés 
d’une couche ri
ch e  en g a le t s ,  
( ’arrière du Châ

teau de Vie.

2. Un sable jaune brun,  épais de 0,2f> m en moyenne.
8. Une couche d ’argile sableuse beige, de meme épaisseur,  t o n n ée

de minuscules  débris de schiste altéré.
I. Un eailloutis identique à celui de la couche U

Les 21 analyses morphoscopiques effectuées dans  le sable de la couche 
de base 1 donnent  un résultat  remarquable : alors que dans toutes les 
aut res terrasses lluviatiles de la région, les grains de quar tz éoîisés 
abondent,  ils sont rares ou absents ici; de Mâché à la Breton ni ère, 100 % 
des grains sont non usés; au nord de Mâché, il s ’y mêle quel (pies émoussés- 
Idisants et quelques ronds-mats,  remaniés de formations antérieures.  Les 
grains de la couche 2 sont non usés â 100 U , sauf  dans  les poches où 
dominent  les ronds-mats;  la présence parmi ces derniers de feldspath éolisé, 
donc d'origine non locale, fait penser que le remplissage de ces poches 
résulte peut-être d ’un appor t  éolien. Les (‘ou eh es 8 et I ne renferment  (pie 
des éléments anguleux. Dans l’en semble, la morphoseopie des sables montre  
l’absence d ’usure et le faible pourcentage des grains remaniés éolisés, ce 
qui souligne l’origine locale du matériel.

L’analyse granulomélr ique  de la terrasse1 a é!é effecluée dans  les 
sédiments de la carrière du Château de Vie et à l’Ondière.

C ouche  1 : U O n d ic r e .  La courbe cumulat ive (8) (fig. 24, courbe 4),

(3) Les courbes ont été établies sur p ap ie r semi-logarithmique.
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m on t re  que 35 L du sédiment  sont consti tués par des éléments de plus  de 
10 m m  (10 à 40 mm) : la fract ion grossière est donc impor tante ;  la courbe  
est cependant  très étalée, en raison de la présence d'éléments de tou te s  
d imensions  (0,07 mm à 40 m m ).  Les paliers sont peu marqués  et la courbe  
est pra t iquemen t  continue; l 'abondance relative de la partie fine associée 
à la par tie grossière a permis que soit réalisé le m ax im um  d ’ob tura t ion 
des y  id es ; on peut penser q u ’à ce sédiment  grossier et non trié, a r r ivé  
en par tie par glissement,  s ’est mêlé un certain appor t  d ’éléments fins, a r r ivés  
par  ruissellement.  Pour  la meme couche, le d iagramme (4) en coordonnées  
polaires ( fi g . 25) est en « feuille de lierre représentation typique des 
coulées pierreuses (solifluxion et dépôts (luviaüles grossiers) ;  on y observe 
l’é ta lement  de la granulométr ie,  ainsi qu'un maximum net, entre les 
la mis 35 ( m ailles de 0,5 mm ) et 150 ( mailles de 0,125 mm ).

C h â tea u  de M e .  La couche de cailloutis (lig. 24, courbe 1, et photo  
30),  comporte une fraction grossière plus calibrée ({lie celle de l’Ondière :
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Diagrammes en coordonnées polaires des alluvions
de la haute terrasse de la Vie (D'après A. Rivière)

1. —  Couche de base. Château  de Vie.
2. — ■ C ouche moyenne. C hâteau  de Vie.

F ig .  25 8. —  C ouche  su p é rieu re . C hâ teau  de Vie. 
4. —  C ouche  de base. L ’Ondière.



55 77 du sédiment  sont répart is  entre 16 et 32 mm. Le reste de la courbe 
est p ra t iquement  continu, du tamis  4 (6,83 mm ) au tamis 250 (0,071 m m ) .  
La répart it ion est encore très étalée (ce qui correspond à un sédiment  n on  
t r ié) ,  et la courbe très convexe montre la prédominance des éléments 
grossiers.  Le diagramme en coordonnées polaires t radu i t  les mêmes faits,  
mais montre mieux la répart it ion des éléments lins du tamis 35 au ta mis 
250 (1, fig. 25).

C o u ch e  .2 : C hâ tea u  de V ie  (fig. 24, courbe 2). 22 de ce sédiment
sont  retenus sur les tamis de 10 à 25 (mailles de 2,18 à 0,75 m m ).  De 
22 77 à 85 77 , la courbe est bien redressée, le sable est retenu sur les tamis  
35, 50 et 70. Les 15 % les plus lins sont répartis sur  les tamis 00 à 300 
(0,058 mm).  Le diagramme en coordonnées polaires (2, lig, 25), comporte  
4 max ima ; sur les tamis 18, 50, 150 et 250 : le triage imparfa i t  de ce 
sédiment correspond à une origine fluviatile.

C ouche  H : C hâ leuu  de Vie. La granulométrie de ce sédiment  
(lig. 21, courbe 3), montre sa grande finesse et son triage imparfa i t  : 32 77 
sont compris entre les tamis 18 cl 00 (mailles de 1,002 à 0,186 m m ) ;  
à cette fraction sableuse sont associées deux parties plus fines, Lune 
comprise entre les tamis 00 et 150 (mailles de 0,125 mm),  l’aut re  al lant  de 
la maille 0,071 (tamis 250) à la taille des poudres.  Cette argile sableuse 
est donc représentée par 3 maxima,  formant  des flèches sur  le d iag ramme 
en coordonnées polaires (3, fig. 25). La partie la plus fine est propor t ion
nellement la plus importante.

C ouche  â : C hâ leuu  de V ie . La granulométrie de ce cailloutis est  
semblable à celle de la couche 1.

La granulométr ie  comparée des I couches superposées dans la carr ière 
du Château de Vie montre lu d i m i n u t i o n  p ro g r e s s iv e  d u  ca l ib re  des é l é m e n t s  
l ru n s  p o r té s  et le tr iage b e a u c o u p  p lu s  s é le c t i f  des  c o u c h e s  2 et 3, p u is  u n  
r e to u r  éi lu s é d im e n ta t io n  g r o s s iè r e .

L’analyse thermique (5) de l’argile enrobant  les galets de quar tz  de 
la couche de base (à LOndière) fournit une indication intéressante su r  
la nature  et l’origine de ce sédiment  : l’examen a porté sur la fraction la 
plus fine (inférieure à 50 microns) et montre que l’essentiel de la mat ière 
argileuse est de la kaolinite : cette gangue provient de la désagrégation des 
schistes, mais aussi de l’altération des feldspaths du grani te et des schistes 
métamorphiques traversés par la Vie, ent re la source et l’Ondière;  aux 
apports locaux représentés sur tout  par le cailloutis quar tzeux,  est associée 
une fraction argileuse d ’origine plus lointaine. 5

(5) Réalisée a im ablem ent au L ab ora to ire  de M. le P ro fesseu r Orc el .
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Axe des ordonnées à ëvhion linéaire et axe des abdsses à d im on lô Mrnique

Fig. 26



L’étude colorimétrique des sédiments, effectuée à l ’aide du Code 
Expolaire de A. Cailleux et G. Taylor, donne les résu ltats suivants :

Couche 1 : Sédiment meuble, non rubélié. Château de Vie : E 66 (brun 
jau n e); sédiment rubéfié et ci mente. Château de Vie : H 62 (brun gris 
foncé) ; sédiment rubéfié et cimenté. L’Ondière : 1) 46 (jaune rouge) ; 
sédiment meuble et rubéfié. Les Chaupetières : 1) 56 (jaune rouge).

Couche 2 : Chu lean de V ie .  I) 66 (jaune brun ).

Couche H : Chateau de Vie. C 61 (brun pâle).

A quelle interprétation conduit l’analyse morphoscopique, granulom e- 
trique et pétrographique de cette nappe alluviale ? La couche de base est 
un sédiment non trié, grossier, non usé, composé d ’éléments de roches désa
grégées d ’origine locale ou peu lointaine : ces caractères peuvent co rres
pondre à ceux d ’une formation où les apports de soli fluxion auraien t eu 
une grande part.

Dans la carrière du Château de Vie, une particu larité  m orphologique 
présente une grande importance : l’ensemble du rem blaiem ent re n fe rm e  
trois fentes en coin, dont la plus grande (flg. 27 et photos 31-32) a 1,5 m 
de hauteur et 0,35 m de largeur  au sommet; elles sont  rem plies p a r  du 
sable éolisé et présentent  des ét ranglements à mi -h au teu r ;  d ’au t re  par t ,  
la par tie  supérieure des bords de la couche I est refoulée vers l’extér ieur.  
Un article récent  de A. J. Popov (1952) est consacré à la ques t ion de  la 
genèse de la glace fossile de Sibérie, à restes de m a m m o u th s ;  l’au teu r y 
étudie les conditions actuelles de formation des 'fentes en coin et ces 
donnés sont précieuses pour la connaissance et l’in terpréta tion  des p h é n o 
mènes quaternaires fossiles. D’après A, J. Popov, les fentes en coin 
de glace ne se form ent que sur les plaines alluviales inondées d u ran t le 
cour t  été arctique; elles im pliquent un pergélisol ne dégelant  que  peu 
profondément, un  climat t rès  froid et cont inental  (couverture de neige 
absente ou très mince). Au début  de l’hiver, sous l’action d ’un refro id is
sement brusque, se produit la fissuration des alluvions argileuses et t o u r 
beuses. Au printem ps, le dégel intervient sur une faible épaisseur; les eaux 
de crue qui ruissellent sur  le sol encore partiellem ent gelé rem plissent les 
fentes et sont rapidement  prises en glace; l’al ternance  estivale du gel et 
du  dégel (George, 1947) provoque l’élargissement des coins de glace, sous 
l ’action combinée de la fissuration et du remplissage p ar  les eaux de 
ruissel lement ; elles se développent ver ticalement  au fu r  et à m esu re  du 
dépôt des sédiments apportés; plus l’accumulat ion de ceux-ci est rapide, 
moins les coins de glace sont  larges et inversement. Les fentes en coin 
se produisent tous les ans à la même place et s ’élargissent  su r t ou t  pendant 
rhiver. La pression exercée p a r  la glace sur  les parois de la fente provoque
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un refoulement latéral du sédiment de la partie supérieure, ce qui se 
traduit en surface par un renflement du terrain. Les fentes en coin des 
plaines alluviales de la Sibérie arctique déterm inent sur le' sol un réseau 
orthogonal de bourrelets, encadrant de petites mares où se concentrent 
les apports alluviaux. Sur une coupe verticale, les colonnes de glace a lternent 
donc avec les colonnes de terre. Les fentes' en coin de' la nappe de la 
Vie correspondent point par point à cette description; le refoulement des

■ i l l

B i l l
iiftii

: n . ~ F e n t e  en
co in,  t ravers ant  
les S couc l i e s  de  
la l i au l e  terrasse.
H e  ni a m p l e r  le  
r e f o u l e m e n  t d n 
c a i l l o u  l is v e r s  
l ' e x t é r i e u r ,  on  
l iant  de  la feule .

( h i  hr I V.ata- l l u , ai s. ( hallalis .
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couches à la partie supérieure de la couche I est bien visible : la pointe 
attein t 6 cm (fig. 27 et photo 32).

Les étranglem ents correspondent à des épisodes de sédim entation p lus 
grossière, au cours desquels la surface du rem blaiement a été submergée 
.par un nouvel apport de eailloutis et d’argile, sous une forme plus ou 
moins liquide; les bords en relief du polygone ont été repoussés vers 
l’intérieur de la fente; mais celle-ci étant remplie de glace, le eailloutis 
n ’a pu y pénétrer. La fissuration du sol et la croissance du coin de glace 
ont ultérieurem ent repris, au même endroit, comme le m ontrent les é tra n 
glements superposés.

Le dépôt du eailloutis et la formation de la fente sont donc contem 
porains. Les niveaux sus-jacents 2, 3 et 4 appartiennent-ils au m êm e 
ensemble que I ? La couche de sable jaune répond à un type de sédim en
tation moins grossier et plus calibré, franchem ent fluviatile; mais la 
base au moins de ce niveau a dû se déposer au-dessus de la fente alors 
que la masse des eailloutis était encore gelée, sinon le bourrelet au ra it 
été raboté ou refoulé vers le bas : la fente est bien in traform ationnelle.

Dans la même carrière, une autre fente, longue d e  plus de 70 m  
et large de 12 à 20 cm, recoupe la couche I et est rempl ie  par  du sable  
éolisé. Comme en Sibérie, le réseau des fentes est presque orthogonal ;  d a n s  
la carrière du Château de Vie, ainsi que dans  celle de la Noue, à 2 k m
au SE de Challans, les deux directions les plus fréquentes sont  : E -W  et 
20 à 40° E.

Les fentes en coin perme t tent  de reconst ituer avec assez de précis ion 
les conditions de formation de cette terrasse de la Vie. Ce fut  d ’abord  
une nappe épaisse, alimentée surtout par des maté r iaux  grossiers ven us  
des versants, mais aussi par  les m atériaux fins venus de l ’amont .  L ’éc ou
lement  longitudinal ne devait se faire que pendant de courtes périodes 
de l ’été, mais il pouvait êt re assez brutal  pour  noyer  ent ièrement  la 
surface polygonale à bourrelets. L’alliance des apports de solifluxion et 
de l’écoulement longitudinal légitime le nom de ter rasse  lluvio-périgla- 
ciaire (6) donné à ce remblaiement. Les conditions clim atiques péri- 
glaciaires de ce dépôt sont encore attestées par  la présence  d ’involut ions  
int ra-format ionnel les  (7), visibles dans la même carrière.

Comme la Champagne lors de la form ation des nappes de grève  
(J. Tricart ,  1947), la Vendée littorale était  alors recouver te de nappes de 
solifluxion, les vallées servant  de chenaux d ’évacuation.  Fo rm é sous u n  
climat semi-aride et très froid (pergélisol), ce remblaiement  restait  figé 6 7

(6) Term e proposé p a r  MM. F énelon  et Gu il l ïe n .
(7) Reconnues comme telles p a r  M. A. C a ï l l e u x .
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Fente en coin, dans la haute terrasse 

Carrière du château de Vie

Fig. 27
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pendant  la plus grande par tie  de l’année, l’écoulement  n ’é tant  possible 
que pendant  la période estivale. D’après les données fournies  par  P. George, 
À, Cailieux et G. Taylor ainsi  que par A. J. Popov, la formation des 
fentes en coin est liée à un elimai continental  et très froid;  elle n ’est 
fréquente actuel lement  q u ’en Sibérie arctique (au N du 72° de lat itude N) 
et en Alaska septentrional,  dans  l 'hémisphère nord (7 b i s ) .

Tout s’oppose à une origine eu si a t ique de ce remblaiement  :

1. L ’aspect rectiligne, en plan incliné, du profil longi tudinal ,  c a rac 
térist ique des nappes d ’écoulement  grossier périglaeiaires (fig. 23).

2. La diminut ion progressive de l’ai lit ude relative vers l’aval, de 
+  23 à -(- 10 m, j u s q u ’à ce que la terrasse s’ennoie sous le dépôt des sables 
éolisés, à l’W de la Bretonnière,  ainsi que le plonge ment  du cailloutis sous 
le marais  flandrien j u s q u ’à une cote négative, ceci é tan t  possible grâce 
à un niveau .marin plus bas,

3. L’homogénéité de faciès du remblaiement,  qui ne s ’afïine pas de 
l’amont  vers l’aval.

4. L’im portance des apports latéraux.
5. La présence de fentes en coin qui n ’ont  pu se fo rmer  que su r  un  

pergélisol, donc en période périglaciaire,  alors que la m e r  était  à un  
niveau infér ieur  au niveau actuel.

En conclusion? les caractéristiques des hautes terrasses de la région 
sont  les suivantes :

1. Pa r  rapport aux autres nappes fluviatiles, ce s o n t  elles q u i  o n t  la  
plus g r a n d e  la r g e u r .

2. L e u r  c o u c h e  de base  es t  to u jo u r s  c o m p o s é e  d 'u n  c a i l lo u t i s  é p a i s , 
s e r r é , à gangue argileuse relativement peu abondante  ; dans  cer ta ines  
d ’entre elles, le m a té r ie l  n 'e s t  p a s  éolisé  et il n ’y a pas de minéraux lourds  
(lig. 26, courbes granulomélr iques  1, 35, 38M, 110 1 et 38).

Toutefois,  selon les conditions locales, celte couche peut renfermer  
des sables ou des galets éolisés (hautes terrasses du Ligneron,  du Lay, du 
G ra on) ,

(7 bis) Noie ajoutée pendant V imjiression.  Dans un récent article,  T. JL. I'hwî; décrit des  
[Vnles (mi coin rempl ies  de subie éol i sé dons  l;> Me Mnnlo Sound Begion ( An la rel iquo ). Pi l es  se 
forment  actuel lemenl  en el imal  froid d"  K. de trmpéralurr moyenne  annue l l e )  et .aride (les  
préeipi lal i ons  moyennes  -annuelles,  ayant  lieu sous forme de neige, son) c ompr i s es  entre 2 et b 
inches environ) .  Par leur di spos i t ion,  l eurs dimensions,  'leur forme el leur rempl i s sage  de . sable 
éol isé,  les fentes décri tes par L. Pknyu sont semblables  à cel les que l ’on observe  le plus  f r é qu e m
ment. en Vendée (‘I dans  le Bordelais.  M esl donc possible  qu'une partie des [‘(Mites en coin do 
Vendée se soit  formée en cl imat très froid (‘1 aride,  i n dépemln mm en I d ’un épi s ode  de s é d i m e n 
tation,  tandis  que d ’autres,  développées  en el imal  plus  humide,  seraient i ntra format  ion nel les .  
(Sand-wedge  polygons  ! TesseInt ions ! in [be Me Murd> Sound Begion,  Antarctica.  Amer. Journ. of  
Scien.ee, vol.  257, 195h, p. 015-002).
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3. Au-dessus, le dépôt est plus fin, mais il est souvent term iné, comme 
dans  la nappe de la Vie, par une nouvelle couche grossière.

4. La h a u te  terrasse e s t 'h a c h é e  de fe n te s  en coin , toujours remplies 
de sable rond-m at (photos 31, 32) (8).

Comme celle de la Vie, la nappe du Ligneron comporte une couche 
de base grossière, avec de nombreuses fentes (fig. 13,. p. 137, et photo 22, 
■p. M l ) .

Les hautes terrasses du Graon et du Troussepoil présentent les mêmes 
caractéristiques, et sont étudiées dans le chapitre consacré aux profils
transversaux (p. 374).

D ans la .to pograph ie , la h a u te  nappe  dé term in e  des su r fa ces  p re sq u e  
p a r fa i te m e n t  p la n e s , semées de cailloutis (photo 20, p. 141).

Bien après le dépôt, des phénomènes de cryoturbat ion y ont provoqué 
la form ation de m arm ites à galets redressés.

—  De quelle époque  da ter  cet ensem b le  de p h é n o m è n e s  c l im a tiq u es  ?

Le recouvrement local de cette nappe par une terrasse-de sable éolisé 
dans la moyenne et la basse vallée de la Vie, terrasse recouverte elle-même 
par la vase flandrienne du Marais, ne perm et pas de penser que . sa 
formation ait eu lieu pendant la dernière glaciation. D’autre part, elle est 
antérieure à un im portant remblaiement des vallées par du sable éolisé 
homogène, remblaiement entaillé à son tour lors d’une nouvelle reprise 
d’érosion. La nappe périglaciaire est donc antérieure à deux périodes 
de creusement im portant et à deux remblaiements, ce qui exclut l’idée 
qu’elle ait pu se form er pendant la dernière période froide.

Malgré la différence de nature du matériel, la terrasse de la Vie 
présente des ressemblances frappantes avec les nappes de grève périgla- 
ciaires champenoises, décrites par J. Trie ar t  (1940) et spécialement avec la 
grève II : même ennoiement  général de la région sous une  couverture 
de débris dus à la désagrégation mécanique, même étalem ent de nappes 
épaisses dans de très larges vallées, profil longitudinal en plan incliné et 
profil transversal concave, même valeur de la pente de la surface du 
remblaiement (0,1 % ) et mêmes phénomènes cryopédologiques tels que 
les fentes en coin. Il est possible que la terrasse fluvio-périglaciaire de la 
Vie soit contemporaine de la grève II de Champagne, attribuée à bavant- 
dernière période froide par J. Trieart ,  mais les données sédimentologiques 
seules sont im puissantes à le prouver; la nappe de la Vie peut  être plus 
ancienne. Son intérêt est surtout de m ontrer l’existence, dans une région (S)

(S) Tandi s  que la haute nappé riait hachée iir feules en coin,  les autres formal i ons  meubles  
de reflr région subissai ent  le même phénomène,  par exemple  le sable cénomanien de la carrière de 
la .Jarielie, près de Chal lans;  les fentes sont rempl ies  par le même .saille rond-mal .
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littorale, cFiin remblaiement fluviatiie important, constitué sous F action  
de facteurs climatiques et en période périglaeiaire.

G) LA BASSE TERRASSE

Son im portance morphologique est considérable, quoique inégale selon 
les vallées et selon la partie du cours envisagée.

Elle est emboîtée clans la liante terrasse, ainsi q u ’il a été dit, el un  
ta lus  rocheux les sépare généralement.

Sa largeur peut atteindre 1 km.
Son altitude relative varie selon les vallées et la situation entre  la 

source et Fein bondi  lire, ent re -h 5 et + 17 m (mesurée selon le même  
principe que pour la haute terrasse).

Dans certains cas, cette nappe forme de minces placages sur la pa r t i e  
moyenne du flanc des vallées; par exemple, dans celle du Graon ; t r è s  
érodée, et très amincie,  elle épouse à peu de chose près la forme d u  
versanI schisteux et le replat qifelle détermine est peu marqué (Cf. levé 
à la planehelie du profil transversal de la vallée du Graon, Troisième partie,  
dnq)i tre Y, p. 882 ). 11 en est de même dans la vallée du Troussepoil,  à 
la hautenir du Givre (Cf. p. 37-1) et dans celle du Ligneron,  au S des  
Enchères  (Cf, p. KL! et dépliant Y).*

Dans cFautres cas, la basse terrasse, emboîtée dans  la liante,  déter
mine un large1 replat à peu le 1 ré s faible; cYsl le eas sur la rive gauche  
du Ligneron, au N de la Roussi ère (Cf. p. 138 el dépliant VI ).

Vers la partie' amonl des vallées, re remblaiement est beaucoup  
mieux conservé et remplit encore presque complètement les anciennes  
dépressions du socle ancien : il en est ainsi, par exemple, à la Rênelière, 
dans la vallée d’un petit affluent de la Ciboule (à f> km au S de la Motlie- 
Aehnrd), à la Grondin i ère, à la télé d’un petit a fil lient de la Vie (à 2 km 
au NW de Mâché),  au Tombeau-Goupil I eau, dans un vallon a fil lient du  
Guy-Gorand (à 500 ni au S de Saint-Révérend) . La photo 38 représente le 
vallon de liêneî ière, dont le liane est est entamé par une carr ière ; on 
aperçoit  alors que le schiste constitue des talus de part el d’autre de cette  
dépression, niais que toute celle-ci a été remblayée, sur  -100 ni de l a rg eu r  
au moins, par le dépôt sableux.

Le ruisseau actuel est ent ièrement  installé sur  ce dernier ;  mais  le 
tracé du vallon a été n éa n m o in s  guidé par les ta ins sch is t  e u x  en tre  les tg ie ls  
s'est étalé le r e m b la ie m e n t .

En  quoi consiste-t-il donc ?
Dans cette vallée, comme à la Grondin 1ère, comme au Tombeau-  

Go u pi 11 eau, il est presque exclu si veinent formé de sable to ta lement  éolisé ;





au-dessus de la taille de 0,2 mm, tous les grains sont ronds-m ats. Quelques 
.rares petits galets form ent des traînées discontinues subhorizontales dans 
la masse du sable, de couleur b run  rouge.. .

L ’épaisseur de. la basse terrasse peut ê tre . considérable; elle dépasse 
6 m à la Rênelière, 8 m au Tombeau-Goupilleau et-, à la Grondinière. La 
masse énorme de sable éolisé ainsi accumulée dans, les vallées prouve 
qu ’avant ce dépôt une phase d ’éolisation très im portante avait eu lieu; 
la surface du sol.'devait en être tapissée; rappelons ' que la partie su p é 
rieure  de la haute terrasse peut renferm er un très fort pourcentage de sable 
■éolisé et que ce dernier remplit aussi les fentes en .coin dont elle est hachée 
(Cf. p.--140). Entre la haute et la basse terrasse eut lieu une période de 
creusement, responsable du ta lus  . qui ■ les sépare; la ' partie axiale des 
...vallées fu t 'p ro fo n d ém en t  creusée ou recreusée; puis, . au m om ent de la. 
form ation de la 'nappe- de basse terrasse, eut' lieu -un 'v io len t balayage 
des sables éolisés restés sur le hau t des flancs et sur les - plateaux  in te r 
fluves :■ ces sables s’accumulèrent, dans les dépressions nouvellem ent 
approfondies. Leurs m inéraux lourds sont- ceux des sables éolisés anciens 
(Cf. M. Ters, 1953, a, et Annexes, p. 489, n os 7 et 3816) (8 b i s ) .

La genèse et l ’âge de la basse terrasse restent im précis; ce dépôt est 
antérieur à des phénomènes périglâciaires : à la Rênelière, la par tie  su p é
rieure du sable est recouverte par une couche' de soiifluxion épaisse de 
0,5 à 2 m, dont les m atériaux proviennent du flanc schisteux; au-dessous 
de cette coulée, sur 1 m de hauteur, le sable éolisé est tritu ré  par des 
involutions périglaciaires typiques (photos 34 et 35). D’après une  ana lyse  
pollînique, le remblaiement de basse terrasse du Lay pourrait être in te r 
glaciaire. Il s’est indiscutablem ent déposé après une im portante période 
de creusement des vallées, car il s’appuie souvent contre des talus rocheux 
verticaux (la Roussière-d’Apremont) (Cf. M. Ters, op. c i t . ) . P a r  ce n o u 
veau colmatage des vallées, le relief reprit un aspect doucement vallonné' 
(photo 33) ; les creusements ultérieurs ont fait disparaître en grande partie  
ce remblaiement dans la par tie  basse et moyenne des vallées; mais il 
reste im portant,  à l’amont de nombreux petits vallons affluents.

En résumé, les caractéristiques de la basse terrasse sont les su i
vantes :

1° Elle est emboîtée dans la haute terrasse;

2° Son altitude relative est de + 5 à -h 17 m (généralement +  10 
à + 12 m) ;

(H bi s)  Les stables éolisés de la basse te rrasse ont menu* m o rph o se op ie , m em e g ra n u lo m é tr ie  
et mêmes m iné ra u x ' lo u rd s  que eeux de la  lia n te ; ces d e rn ie rs  p ro v ie n n e n t eiix-m énues; du re m a 
n iem en t de sables éolisés p lu s  anciens (c a rr iè re  du P in , en Sai n l-K é vé rcn d  ). II y a eu en Vendée 
lit to ra le  de nom breuses phases d ’é o lis a lio n .
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3° Ses m atériaux sont fins et de deux sortes selon le lieu de fo rm a
tion :

a) Sur le versant sud, ils sont constitués' par du micaschiste en fines 
esquilles, form ant une bouillie argileuse (basses terrasses du Troussepoil, 
du Graon et du Lay), La couleur est rouge orangée.

b) S u r 'le  versant ouest, Ils sont presque exclusivement représentés 
par du sab le  rond-m at, noyés dans une m atrice argileuse et ferrugineuse, 
de couleur rouge orangé à rouge brun (Ligneron, Vie, Yon, etc.).

4 ° 'J e - n ’ai jam ais observé de fentes en coin dans la basse terrasse , 
a lo r s p u e la  haute terrasse en comporte au moins une tous les dix m ètres. 
Mais la 'n a tu re  du remblaiement de basse terrasse (toujours éolisé su r le 
versant ouest) ne facilite évidemment pas la reconnaissance des 'fentes, 
elles-mêmes : remplies de sable rond-mat.

En conclusion, les terrasses fluviatiles quaternaires ont, sur les form es 
actuelles du terrain, une. grande influence. Elles déterminent des surfaces 
planes qui longent de par t  et d’autre les flancs des grandes vallées 
actuelles; elles rem blaient la partie amont de très nombreux vallons; dans 
l’ensemble, ce1 colmatage a pour effet d’égaliser le relief; lorsqu’un recreu
sement partiel a eu lieu, des vallons doucement arrondis ont été modelés 
dans ces dépôts assez meubles.

III. —  L’EMPATEMENT GÉNÉRAL DU RELIEF PAR LES NAPPES
DE SOLIFLUXION

A) ROLE MORPHOLOGIQUE DES COULÉES

Sauf dans les rares cas où la roche est à nu, chaque fois qu’une 
tranchée écorche le mètre superficiel du terrain, en Vendée littorale, 
on peut observer un dépôt de solifluxion sous le limon éolien qui recouvre 
l’ensemble des parties hautes de la région.

D urant les m ultiples périodes périglaeiaires, les roches ont été affectées 
au cours de la saison froide, par des phénomènes mille fois répétés de 
gel et dégel; l’éclatement des schistes, des gneiss, des calcaires a donné 
naissance à une masse de menus débris; pendant la période estivale, cette 
couche form ait une bouillie gorgée d’eau, reposant sur un pergélisol plus  
ou moins profond; sur les pentes supérieures à 2% cette masse s’écoulait 
lentement vers les dépressions : c’est alors que furent remblayés les fonds 
des vallées du Haut Bocage, dont il sera question dans le chapitre consacré 
aux profils longitudinaux (p. 364).

Dans la région littorale, le rôle morphologique des coulées de soli
fluxion a été considérable : elles ont tapissé tous les versants, rem blayé
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à une hauteur plus ou moins grande tous les fonds de vallée; les surfaces 
absolum ent horizontales des plateaux étant relativement peu étendues, 
c’est un remaniement presque total de la partie superficielle du .terrain qui 
a eu lieu : les versants des interfluves ont reculé parallèlem ent à eux-mêmes 
et si la ligne de faite a été atteinte, l ’interfluve lui-même s’est légèrem ent 
abaissé (Cf. profil transversal de la vallée du Ligneron, p.„ 142). Le phéno
mène s’est produit sur tous les versants, dans toutes les vallées.

La masse des m atériaux s’est accumulée en contre-bas, dans les 
dépressions, par suite d ’une évacuation difficile..

Les formes déterminées par ce remblaiement sont typiques des régions 
périglaciaires; tout le relief a p r i s  une allure doucement,, ondulée et 
empâtée.

Vers l’aval, dans les grandes vallées, l’érosion ultérieure a détru it 
ces "'formes, mais elles subsistent en grande partie vers' La-mont' où les 
vallons sont en forme de berceau, faiblement creusé; dans bien des cas, 
le remblaiement f lan d rien 's ’est simplement accumulé sur les form ations 
périglaciaires.

Ce remblaiement, qui a provoqué une égalisation supplém entaire du 
relief, est particulièrem ent intéressant à observer, en coupe, là où il est 
tranché par les falaises, dans la région de Bourguenai (Cf. Quatrièm e partie, 
chap. IV, p. 415 et photos «55 à 60, p. 417 à 419).

B) DATE DE FORMATION DES COULÉES

En l’absence de tout document paléontologique, on peut u tiliser les 
données fournies par les rapports du head avec les form ations qu ’il 
fossilise ou qu’il remanie. Les pièces archéologiques achèveront de le dater.

1. Rapports avec la terrasse de la Pironnière et de la Michelière

A 3 km au SE des Sahles-d’Olonne, un dépôt form é de gros blocs 
arrondis de Lias silicifié s’allonge parallèlem ent à la côte actuelle, entre  
la Rudelière et la Pironnière; la surface se trouve vers 19 m d ’altitude. 
L’origine de ce dépôt est assez ancienne (pliocène ou début du q u a te r 
naire) (Cf. p. 240-243). Or, les blocs ont été affectés par des phénomènes 
de cryoturbation : ils sont éclatés, et souvent redressés verticalem ent.

Une partie im portante de cette nappe a été entraînée le long de la 
pente vers le SW, en direction du rivage. En effet, au S du g isem ent 
principal, à la Pironnière, le sommet de la falaise est form é de boue de 
soliffuxion, em pâtan t de nombreux blocs roulés qui, par leur na tu re ,  leur 
taille et leur faciès, sont identiques à ceux du gisement situé à quelques 
centaines de mètres au N (photo 36).
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À la Michelière, le même dépôt de blocs semble avoir été re foulé en 
forme de cordon litotral, à un niveau marin  voisin de 30 m (Cf. p. 429);  
ce cordon a été déformé et en partie entraîné vers le sud par la solifluxion 
et des blocs sont descendus ju sq u ’au village des Hautes-Mers.

Ainsi, les coulées de head sont plus récentes que la nappe à blocs 
1 >1 io~qu a tern aire q n’el 1 es renia nient.

:-U). Coulée de 
s o l i  f lu x io n , en  
falaise, à 2 km, 
au SE des Sables 
d'Olonne, renfer
mant des blocs 
de Lias silieilié, 
remaniés du dé
pôt de la Piron- 

nière.

2* Rapports des coulées de solifluxion avec la plate-forme d'abrasion 
de + 2 à + 5 m (Tyrrhénien III).

A Bourgenai, E. Bocquier (1935) a découvert des m arm ites d ’érosion 
marine, creusées dans le calcaire hettangien, à un niveau relatif supé
rieur de 3 m au niveau moyen de la mer (photo 57). Avant leur dégagem ent 
par Faction actuelle des vagues, elles étaient ensevelies sous le head; 
celui-ci est donc postérieur au niveau m arin de + 3 m. Dans le fond de 
l’une d’entre elles, Bocquier a trouvé un silex m oustérien; il a récolté 
de nombreux silex du même âge dans les coulées de solifluxion qui 
couronnent les falaises, entre Sion et Saint-Vincent-sur-Jard, et en p a rti
culier à Saint-Jean-d’Orbestiers, au Puits d ’Enfer et au Caillola. F. Yclier 
en a récolté à l’extrémité sud de la plage des Sables-d’O.lonne, et dans 
l’anse de Saint-Nicolas-de-Jard; j ’en ai trouvé moi-même dans le head 
des falaises de Jard  à Saint-Vincent...

C e s  silex , aimablement examinés par F. Bordes, sont typ iquem ent 
mousiériens. Les nappes de solifluxion sont donc contemporaines de la 
glaciation wurm ienne . Peut-être, d’ailleurs, ne sont-elles pas toutes exac
tem ent contemporaines, puisque Fon y observe souvent plusieurs niveaux 
superposés; mais, nulle part un limon éolien ou une form ation m arine ne
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s’y trouvent intercalés, comme cela est fréquent sur la côte nord de 
Bretagne,

3» Rapports avec le limon éolien

P artou t  où l’érosion l’a respecté, une couche de lim on éolien, épaisse 
de 0,5 à 1 m, repose sur les nappes de solifluxion (Ci:', photos 55, 56, 57,
p. 417-418).

En conclusion, on peut seulement affirmer qu’une partie au moins de
ces coulées• est wur mienne ; s’il en existe de plus anciennes, rien ne perm et 
pour l’instant de le déceler.

IV» — LE MANTEAU DE LIMON ÉOLIEN

A) ROLE MORPHOLOGIQUE, RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE ET
NATURE DES LIMONS ÉOLIENS (fig. 28).

En Vendée littorale, toutes les surfaces interfluves, tous les points 
culm inants sont recouverts par un limon très fin, d’épaisseur générale
ment faible (0,50 à 2 m ), étendu comme une nappe continue, m oulant et 
em pâtant le relief. Les plateaux qui séparent les grandes vallées de la 
région sont d ’une planitude étonnante; certes, le socle lui-mêm e est aplani; 
mais les inégalités qu’il peut encore avoir sont comblées par ce limon, 
si bien que la surface des champs offrirait l’aspect d ’une plaine, si les 
haies ne venaient en morceler Funiform ité.

Sur les bords des interfluves, vers la source des ruisseaux, la tête 
des vallons est souvent très empâtée par des form ations de solifluxion : 
ces dernières sont, elles aussi, recouvertes par le limon. Le rôle morpho
logique de cette formation consiste à combler les petites dépressions, à 
empâter le relief et à lui donner un aspect encore plus p la t .

Rien des problèmes se posent à son sujet : aux endroits où la nappe ne 
semble pas avoir été érodée, la connaissance de son âge perm ettra it de 
fixer celui des surfaces qui en sont formées, et, du m êm e coup, l’âge 
maximum des formes du relief qu’elle recouvre. P eut-ê tre  y a-t-il aussi 
un rapport entre la genèse de ces formes ensevelies et ■ leu r  revêtem ent 
de limon. On voit à quel point il im porte de connaître la  n a tu re  exacte de 
ce dépôt, ainsi que son âge.

Par définition, un  limon est une form ation meuble, don t les p a rti
cules sont comprises entre 2 et 20 ^ .

L a , répartition granulom étrique des sédiments étudiés est beaucoup 
plus étendue, puisqu’elle va exceptionnellement de 0,05/x à 15 m in ; cepen
dant, la fraction la plus im portante se classant dans les lim ites théoriques,
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Limons éoliens en Vendée Littorale

•  Lieu et n" des prélèvements Fig. 28



j e  l e u r  c o n s e r v e r a i  le n o m  de l i m o n ,  en d o n n a n t  à c e r t a i n s  l ’é p i t h è t e  de
« sableux ». La figure 29 montre où se placent les échantillons de Vendée 
parm i les loess de France (9).

Dans le pays, ce terrain forme une bonne partie  des sols actuels, 
sous le n o m  de « t e r r e  d o u ce  », « t e r r e  de  l a n d e  » et d e  « te rre  j a u n e  ». 
Si la co u p e  est suffisamment p r o f o n d e ,  on p e u t  g é n é r a l e m e n t  observer la 
superposition suivante : en surface, se trouve un limon b lanchâtre ,  beige 
clair ou gris, l i n e m e n t p o u d r e u x  et au toucher farineux, épais de 0,20 m 
à 0,50 m (le limon n ’est gris, hum itère que lorsqu’il a été recouvert long
temps par une  foret ou une lande4 ) ; au-dessous, ee dépôt est d ’un jau n e  
plus ou moins foncé,  plus a r g i l eu x  et plus compact ; cette couche peut 
a tteindre quelques métrés d ’épaisseur, mais le plus souvent, elle a de 
0,50 m à l m.

Plus largement- répandus sur les terrains cristallins que su r  les 
te rra ins  sédimentaires, les limons recouvrent environ le tiers  de la su p e r
ficie totale de la région (fig. 28). Leur gisement est assez varié ; on les
trouve :

a )  S u r  ( o u ï e s  l e s  s u r f u e e s  é l e v é e s  e l  l e s  p o i n l s  c u l m i n a n t s  (90 m dans 
la région étudiée), et en particulier sur les plateaux interfluves EW , 
séparan t les vallées du Fal leron, du Ligneron, de la Vie, du J  a un ay, de 
l’Auzance, de la Ciboule et de la Vertonne. On voit (pie la surface  occupée 
par  ces limons esl grignotée de tous côtés par les nom breuses vallées qui 
en descendent et dont certaines pénètrent ju s q u ’à la ligne axiale du 
plateau. On les trouve aussi sur les parties les plus élevées des massifs 
granitiques d ’Avrillé, Aubignv, Aizenav, Legé, et sur toutes les huttes  
de moindre importance (buttes d 'Olonne et du M oulin-Champaillard, au 
N ( 1 e s S al> 1 e s - d ’ OI o une).

b) S u r  la f a ç a d e  m é r i d i o n a l e  d e  l a  r é g i o n ,  qui forme un talus à regard 
sud-sud ouest, entre la côte el la ligne de hau teurs  allant d ’Olonne à la 
Boissière-des-Landes ; on les trouve depuis le niveau de la mer ju s q u ’à 
Valtitude de 80 m.

Dans tous les cas, les limons uni é 1 é décapés le long des cours 
d ’eau, et lout se passe comme si les lambeaux conservés su r  les p lateaux 
é taient une formation résiduelle, an térieure au dernier creuse ment des
vallées. -

c) On observe aussi des limons à la s u r fa c e  de  la  h a u t e  t e r r a s s e
f lu v ia t i le  q ua terna ire , qui occupe la par tie  supérieure des flancs de ces 
vallées : certains limons sont donc postérieurs à cette form ation . Mais le 
cailloutis de la haute terrasse est enrobé dans une gangue fine, dont la 9

(9) Il est convenu de réserver le  nom  de lo e ss  e u x  lim ons calcaires.
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Courbes granulométrîques comparées des limons de Vendée
et de divers loess

Limons de Vendée: : 1. I/olivière.
2, Beauregard.

11, Les Justices.
13. Le Bois.
14, Le Grand Parc.

Loess de France ; a. Maximum (loess sableux). Fig 29
c. Médiane (d’après Bordes).
d. Minimum (loess non sableux).

Cryoconite» sur VInlandsis groënlandais : b.

composition minéralogique et la granulom étrie sont parfois très voisines 
de celles de certains limons. On peut alors se demander si» dans ce cas» 
les limons ne sont que la partie supérieure» plus ou moins remaniée» de la 
terrasse» ou bien s’ils correspondent à une formation distincte» déposée 
ensuite sur elle. Peut-être la haute terrasse a-t-elle incorporé des élém ents 
empruntés à des limons antérieurs» form ant déjà une couverture  à la 
surface du sol ?

J ’ai réussi à distinguer la partie limoneuse superficielle de la hau te  
terrasse» des véritables limons de surface» au moyen d ’une centaine 
d’analyses pondérales» établissant le rapport de la partie  fine (<  0,05 m m ) 
à la partie grossière (>  0,05 m m ) de ces divers sédiments.
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Dans les limons de surface, la partie supérieure à 0,50 mm repré
sente seulement 11 à 30 % du poids total (elle ne dépasse cette valeur 
que dans des conditions très particulières). Dans la haute terrasse, cette 
fraction forme 40 à 70 % du.to tal.

cl) On peut aussi hésiter sur les rapports  m u tu e ls  des l im o n s  de su r fa ce  
et des nappes  de solifluxion, sur  lesquelles ils reposen t s o u v e n t . Des coupes 
m ontran t la superposition de ces deux formations sont visibles en falaise, 
le long de la côte entre les Sables-d’Olonne et le Veilion. Le limon n ’est-il 
que la partie supérieure 'du head, moins riche en éléments grossiers et en 
argile, ou représente-t-il une form ation distincte ?

Lorsque le limon repose sur le terrain  cristallin, ..souvent très altéré, 
on peut se demander s’il ne représente pas un faciès d’altération sur place 
de ce dernier, comme cela a été affirmé, à plusieurs reprises. S’il est fré
quent de voir, à flanc de coteau, des roches plus ou moins complètem ent 
désagrégées, mais dans lesquelles persistent des filons 'de quartz non 
dérangés, cette couche altérée n ’a jam ais ni l’aspect, ni la granulom étrie, 
ni la composition des limons dont il est question. D’autre part, si les 
limons ne représentaient' que la partie superficielle altérée des roches du 
substratum , on devrait observer entre  eux un passage graduel. Or, un 
examen sérieux perm et toujours de discerner une surface de discontinuité . 
Enfin, la constance des caractères sédimentologiques des limons est re m a r 
quable, et s’oppose à la diversité des roches sur lesquelles ils reposent : 
granite, microgranite,, calcaires, micaschistes et gneiss, sables et grès 
cénomaniens, nappes de eailloutis quaternaires. Ce m anteau de fine pous
sière est localement plus ou moins sableux, mais ses caractères fondam en
taux  demeurent constants et ne reflètent que rarem ent — et jam ais
exclusivement .... la nature géologique du substratum . Le limon est donc
bien un  dépôt. Mais il reste à en déterm iner la n a tu re  exacte, le mode et 
l’agent de mise en place, et enfin l’âge.

La solution de tous ces problèmes ne peut être fournie que par de 
très nombreuses observations sur le terrain, et par une étude sédimen- 
tologique détaillée; sans ces moyens, il est vain d ’essayer de les résoudre.

B) ÉTUDE SÉDIMENTOLOGIQUE DES LIMONS

1. Préliminaires

Cette étude, très longue à effectuer, n ’a pu être réalisée que pour 
un nombre réduit d’échantillons (une t r e n ta in e ) .
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a) Liste  des échantillons ; localisation et altitude (fig. 29).

| No Altitude

1 60 m L ’Olivière, à mi-chemin de la Môthe Achard et de Sainte Flaive.
2 30 m Beauregard, à 1 km au NW de Bourgenai (sur la côte SE des 

Sables d ’Olonne).
3 50 m Min de Baslière, à 6 km à l’E d ’Olonne.
5 vers 45 m La Guimardière, à 2 km à LE d ’Avrillé.
6 30 m St Mathurin, à 10 km au NE des Sables d’Olonne.
8 17 m Le P a y .d ’Ilaude, à 3 km au S de Talmond.

10 vers 45 ni La Guimardière, à 2 km à LE d ’Avrillé.
11 vers 200 m Les Justices, sur le massif granitique de:'Pouzauges.
12 ; 25 m Villeneuve, à 2 km au NW  de Bourgenai.
13 20 Le Bois, à 1 km au S d ’Olonne.
14 45 m Le Grand Parc, à 1 km au N E de Château d ’Olonne.
30 45 m Mln des Reliques, à 1 km au NE de Commequiers.
31 45 m La Poirière, à 1 km à LE de La Garnache.
32 vers 50 m Le Chaigneau, à 4 km à LE de Château d ’Olonne,
33 vers 20 m 500 m au SE de St-Jean d’Orbestiers.
34 72 m Mms Bonneau, à 6 km à l’E  de Legé.
35 vers 00 ni Mm Neuf, près de St-Christophe du Ligneron.
30 vers 00 m Le Coin, à 3 km à LE de St-Christophe,
37 vers 5 m Bourgenai.
38 i d° do
30 50 ni Bellevue, à 4 km de Château d’Olonne.
40 35 m Le Clou, à 3 km SE de Chalcau d'OIonne.
41 70 m Mm des Alone! les, à 4 km 10 de Groshreuil.
43 55 m La Crèelie, à 3 km au SE de Mâché.
44 vers 20 m Givrund, à 5 km au SE <lr SLGillcs*sur~Vie.
45 07 m Le Bois, à 4 km au X du Loi roux.
40 25 m Le Porteau, à 2,5 km au NW de Bourgenai.
47 vers 00 m La Chaumière, en Saint-Sulpice-le-Verdon.

47 b is d<> d°

b) Analyses fa ites.

(L’étude intégrale n ’a pu ê tre  fa ite  pour tous les échan tillons).
— C olorim étrie : tous les échantillons.
— M orphoscopie : tous les échantillons.
—~ G ranulom étrie de la frac tion  sableuse et de la fraction  argileuse : n0fi 1 à 8, et 

10 à 1 1.

—  M inéraux lourds : n os 1, 3, 5. 8, 10, 14, 48 à 56.
—  - Analyse therm ique d ifférentielle ; nos 45 à 47 bis.
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-— Déshydratomêtrie : nos 3, 5, 7, 8, 11).
—• Rayons X ; n° 14.
— Mesure du pH. N om breux échantillons.
— Analyse chim ique : 2 échantillons, nos 5 et 13.

c) Les substra tum s  sur lesquels reposent les limons étudiés son t variés : g ran ite  (nos 5, 10, 11, 32, 39), m icaschiste et gneiss (1, 3, 6, 13, 14, 30, 31, 33 à 36, 40 à 47), Lias 
ca lca ire  (8), terrasse m arine de la M ichelière (2, 12), coulées de solifluxion (37, 38).

d) Roches et sédim ents de com paraison étudiés.

N° Altitude Granités ..(arène)
00 70 m Saint-A vaugourd , à 5 km au N d ’A vrillé.

M i eu schiste s \
4 vers 50 ni La Poitevinière, 3 km à TW' de Saint-Vincent-sur-Gnion (f. de’ 

Eontenay-le-Comte).
7 vers 80 ni Pont Suint-Denis, à 4 km au WV de Saint-Deiiis-Ia-CIievasse. 

(f, de La Roche-sur-Yon).
47 ter vers 80 m La Chaumière, en Saint-Sulpiee-le-Verdun.

Sables cénomaniens.
48 La J a r ie t te ,  à 500 m  au N de Chalians.
49 La Gisière, à 6 km  au  SE de Chalians.
50 Le Grand Village, à 1 km au SW de C om m equiers.
51 Saint-H ubert, à 1 km  au SB de Chalians. 

Sables éocènes
52 Le Moiin, à 5 km au N de Chalians.
53 Le Per ray, à 5 km  au  N de Chalians, 

Argile pliocène (R edonien)

54 |1 P alluau .

Haute terrasse fluviale quaternaire
55 | 11 Le B reuil, à .2 km à TW de Legé, 

Sables éolisés anciens
56 Le Pin, à 2 km N E de Saint-Révérend.
57 lie d ’d o n n e .
58 d ‘> !

2« Étude eoloriméfrique des limons

Voici quelques résultats, exprimés selon le Code Expolaire de Caill-eux 
et Taylor.
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Limons jaunes pâles.
N° 3. (Min de Baslière) ........................................    74 C

5. (La G u im ard ière )...........................................................   74 C
6. (S a in t-M ath u rin ) .....................    72 C

14. (Le Grand P a rc ) .................     82 C

Limons gris clair e t beige.
No 1. (L ’O liv ière)......................      81 C

2. (Beauregard)...............          81 C
8. (Le Pay d ’I la u d e ) .............................. ................ . . . . . . .  72 D13. (Le B ois).............................................    72 D

Limons gris b ru n  clair
N° 10. (La G uim ardière)..................................    81 D31. (La Poirière). . ...................................................    82 B

Tous ces limons ont subi, après leur dépôt, une évolution de type 
podzolique ; en effet, ils comprennent un horizon supérieur lessivé et 
blanchi, presque exclusivement constitué par une très fine poudre de 
quartz, et un  horizon inférieur ou d ’accumulation, 'enrichi en argile et 
en oxydes de fer; c’est à ce niveau qu’appartiennent les limons jaunes; 
les limons gris et beiges correspondent à l’horizon supérieur, mais enrichi 
en hum us par les forêts et les landes qui les ont recouverts fort long
temps. Les différences de teinte des limons résultent donc d ’une évolution 
pédologique.

3. Étudie morphoscopigwe des grains de sable des limons (Cf. Annexe 
V, p, 491, et dépliant X IÏ ) .

Leur examen à la loupe binoculaire permet de reconnaître plusieurs 
types de façonnement : des grains de quarts non-usés (NU) et cependant 
toujours picotés, des émoussés-luisants (E L ) ,  polis dans l’eau, picotés 
aussi, des émoussés-mats (EM) et des ronds-mats (RM) façonnés dans le 
vent, parfois brisés. Outre le quartz, on trouve des m inéraux lourds et 
localement des grains de feldspath R M et des paillettes de mica blanc 
et noir.

La répartition de ces types de grains dans les différents limons perm et 
de distinguer plusieurs associations :

Dans un prem ier groupe, les grains sont, presque tous RM  (80-96 % ), 
mis à part quelques N U : il s’agît de limons reposant sur une coulée de 
soliftuxion wurmienne, tranchée par la falaise à Bourgenai (nos 87-38).
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Un deuxième groupe est moins for tem ent éoiisé : les R M dom inent 
encore, mais les E M  sont abondants; il y a peu de N U , et leur surface 
es t  très picotée (n"s 39, 40, 3 et 5). Tous ces limons sont plaqués contre le 
talus à regard sud, qui va d'Olonne a Groshreuil.

Un troisième groupe comprend encore 75 à 80 % de R M  et d ’E M, 
à progression régulière; les N U  sont nombreux et tous picotés (n',s 6 , 30, 
41, 42). Ces quatre  limons sont situés sur la partie culm inante de plateaux  
ou de languelles interfluves, entre Ciboule et Ver ton ne (6, 41), et en tre  
L igneron et Vie (30 et 42).

Un quatrième groupe comprend les mêmes types de grains, ainsi 
que  des E L ; ia présence de ceux-ci coïncide avec le voisinage de la côte 
(8, 12) ou de Cénomanien marin, à très nombreux E L (31).

Dans un cinquième type, les pourcentages de gra ins éoliens et N U  
s ’équilibrent (33,14) ; le premier de ces limons repose su r  la terrasse de la 
Michelière, à morphoscopie hétérogène; le deuxième se trouve un peu 
au N.

Dans un dernier groupe, dominent les N U  (58 à 8 8 % )  (n.os 1, 10, 
34, 35, 43, 44) : ces limons recouvrent les plateaux interfluves les plus 
élevés (entre Logne et Boulogne, Ligneron et Falleron, Vie et Jau n ay ,  etc.). 
Les grains N II proviennent des micaschistes et des gneiss altérés de ces 
plateaux, mais aussi sans doute de la reprise des sables de la hau te  
terrasse, riche en N U , qui ceinture ces plateaux.

En somme, on voit que les limons ayant les pourcentages m axim um s 
de grains éolisés forment des placages sur la façade sud de la région 
littorale; ceux qui contiennent le plus de N U  se trouvent sur les plateaux 
interfluves les plus élevés (5() à 70 m), et surtou t vers le N de la région
étudiée .

4. Origine des grains de sable

D’après leur granulom étrie, les grains N U dérivent de la désagré
gation des micaschistes et des gneiss (qui sont souvent très altérés). 
L ’altération des granités fournil des grains plus gros, ra rem ent présents 
dans les limons. Leur contour encore très anguleux m ontre q u ’ils n ’ont 
pas fait un long tra je t  ; ils sont donc d ’origine locale; cependant, leur 
surface est toujours picolée, ce qui implique un certain transpor t.

J a >s  E  L ,  dont le pourcentage ne dépasse nulle part 18 U sont tou jours  
picotés, par dessus le vernis marin. Ils ne sont pas présents par tou t;  on 
ne les trouve que sur la façade littorale tournée vers la. côte actuelle, au 
S des Sables-d’Olonne, ainsi que sur les plateaux interlluves, au N de la 
région, entre 20 et 40 km de la côte actuelle, au voisinage des sables marins
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cénomaniens et êocènes de la région de Challans à Legé, eux-mêmes riches 
eh E L .

Il est logique de supposer que, dans le premier cas, ces E L p rov iennen t 
de plages exondées, et q u ’ils ont été poussés sur le continent par des ven ts  
venant du large ; cette action a pu se faire tout particulièrem ent lors des 
bas-niveaux quaternaires. Dans le deuxième cas, les E L ont dû a r r iv e r  
aussi par voie éolienne : en effet, à la surface du Cénomanien et de 
CÉocène sableux, existe une couche de 0,80 m d ’épaisseur, en moyenne, 
dans laquelle les grains de sable et les galets sont très fortement éolisés : 
ces sables ont dû être vigoureusement brassés par le vent, pendant les 
périodes sèches de climat périg laciaire; mais sous celte couche, le Céno
manien et l’Éoeène sont surtou t E L (ou N U ).

L e s  (j ra i  n s  éo lisés  ( E M  el R M ) son l  les p in s  (  ré que  n i  s, en g é n é r a l ,  
et on p o u r r a i t  p e n s e r  que  le u r  éo l isa l io n  esl c o n te m p o r a in e  (lu d é p ô t  d e s  
l im o n s .  Mais en est-il bien ainsi ? A coté de sables à éolisation forte et 
homogène, dans lesquels le duo E M-R M évoule norm alement selon la taille , 
on observe des mélanges, com prenant aussi des N U  picotés ; dans ce r ta ins  
limons, des g r a in s  N  U de g r a n d e  taille  c o e x is te n t  avec  des R  M , ce ( ju i  
est in c o m p a t ib le  avec  un  f a ç o n n e m e n t  éo lien  h o m o g è n e  (un sable éolien 
très usé ne comporte plus de grains anguleux : même à 0,1 mm, les g ra in s  
sont E M, sinon H M (le Pin, n" f>0).

A i n s i , V asso c ia t io n  de g r a in s  très  in é g a le m e n t  é m o u s s é s  p r o u v e  ({lie 
la p a r t ie  s a b le u se  des l im o n s  est un  m é la n g e  d 'é l é m e n t s  f r a i s  et (V é l é m e n t  s 
éolisés  p lu s  a n c i e n s , r e m a n i é s . D’ailleurs, dans plusieurs gisements, on 
trouve des RM cassés; d ’au tre  part, les limons renferm ent parfois des 
grains de feldspath R M, qui dérivenl très probablement d ’une fo rm a tion  
sableuse ancienne, déjà décrite (10), caractérisée par une éolisation in tense ; 
les grains de feldspath y sont abondants  (25 U environ) ; la haute et su r to u t  
la basse terrasses quaternaires sont bourrées de ces sables anciens (Vie, 
Auzance, Ciboule, Lay); elles ont amené à la mer et déposé sur le p la teau  
continental une énorme quantité  de sable R M. Celui-ci colmate encore le 
fond des baies d ’île d ’Olonne el de Bourgenai (Cf. analyses m orphosco
piques, n"' 24 el 2f>, dépl. N il).  Lors de bas-niveaux quaternaires,  ce m atérie l 
a dû être partiellement ramené sur le continent par les vents du large. 
Mais la plus grande partie du feldspath éolisé n ’a pas résisté à de telles 
triturations, et la faible quantité  que l’on en trouve dans les l im ons 
apparaît comme un résidu.

Enfin, l'identité entre la morphoscopie des grains de quartz  de c e r 
tains limons et de certains gisements de la haute terrasse quaterna ire  ainsi 10

(10) M. Ter s, 1953, a.
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que l ’identité de leurs cortèges respectifs de m inéraux lourds» font penser 
que les premiers' dérivent en partie de la tritu ration  superficielle de cette 
terrasse .

E n conclusion» l’éolisation inégale des grains de quartz contenus dans 
les limons prouve que ce matériel a des origines multiples : roches cris- 
tallophylliennes désagrégées fournissant des N U» plages exondées et bas
sins sédimentaires riches en E L, sables éolisés anciens ; mais toute l’éo li-  
sation n ’est pas contemporaine de la période de dépôt; la dernière phase 
éolienne» qui aboutit à la mise en place des limons» a dû seulem ent provo
quer le picotis des grains N U et E L. L’intensité de cette phase d ’éolisation 
a été bien moindre que celle qui aboutit au façonnement des sables felds- 
pathiques anciens.

Ainsi» l’étude morphoscopique des grains de sable des limons révèle» 
en même temps que V orig ine  éolienne de ceux-ci, la pluralité des phases 
d ’é o l i s a t io n  et la m u l t i p l i c i t é  d es  r e m a n i e m e n t s  d u  m a té r i e l  s a b le u x ,  q u i  a 
s u b i  d e  n o m b r e u s e s  t r i tu r a t io n s .  L e s  l im o n s  de s u r fa c e  r é s u l t e n t  de la  
d e r n iè r e  en da te .

5* Étude granubmétrique des limons (cf. l’Annexe VI, p. 492 à 498).

La granulométrie complète de 11 échantillons a été faite, p a r  tam isage 
pour  la fraction sableuse (de 10 m m  à 32 et p a r  la m éthode à la pipette, 
pour la fraction fine (de 32 à 0,05 /x) (11). Les lieux de prélèvem ents sont 
ind iqués page 271 (nos 1, 2, 3, 5, 6, 8, 10 à 1 4 ) . Les résultats  sont exprimés
p ar  les courbes cumulatives semi-logarithmiques de la figure 30. Toutes 
affectent la forme d ’un S, d’allure parabolique pour la p a r tie  fine et 
hyperbolique pour la partie grossière.

Malgré quelques chevauchements» ces limons se classent assez bien 
en 3 groupes :

1. L e  l im o n  11, le plus fin et le mieux classé de tous, est un  dépôt 
éolien .conservé d a n s  u n e  n ic h e  d u  g ra n i te ,  su r  le m assif de Pouzauges, 
à p l u s  de 200 m  d’altitude . Il ne contient aucun élément de d im ension supé
rieure à 0,15 m m  : c’est une accumulation de très fines poussières.

2. L e s  l im o n s  5, 6, 1, 3, 8, e t  10 comportent une fraction argileuse re la 
tivem ent im portante; ils reposent sur des interfluves (1, 3, 6), su r  le Lias (8) 
ou su r  le rebord sud du talus d’Avrillé (5, 10),

3. Les l im o n s  2, 12, 13, lâ  sont les plus sableux..; ils sont situés imm é
diatem ent en arrière de la falaise actuelle (2, 12) ou su r  la façade sud de 
la b u tte  d’Olonne» à pente S-SW (13, 14). (Il)

( I l)  J’ai effectué la granulom étrie des argiles, au Laboratoire de M. Je Professeur À. R iv iè r e» 
que je remercie vivement de son aimable accueil.
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Il existe donc un rapport, entre V impur tance de la. partie grossière des 
l i m o n s , la proximité de la côte et l'orientation de la surface topographique 
remblai] ée.

Parm i les limons étudiés, deux seulement ont une courbe de réparti t ion  
régulière, sans diseontinuité (1, 11);  la p lupart  des autres sont p lu r im o 
dal es ; elles représentent des stocks granu loin étriqués distincts, jux taposés  
dans  le sédiment. Une discontinuité existe pour tous vers les m êm es limites 
g ranufom étriques (entre 0,05 et 0,2 mm) .  Certaines courbes sont b im odales, 
d ’au tres  trimodales (12);  la courbe 14 est encore plus hétérogène; elle 
com porte  un s toc k relativement im portan t de grains de 0,2 à 0,5 nrm (12).

L'origine des discontinuités et les limites dimensionnelles des différents 
stoeks sont sans doute à chercher dans les dimensions des gra ins de q u ar tz  
des roches originelles, mais l’étude granulom étrique précise des roches 
m étam orphiques n ’a jam ais été laite en Vendée.

Un somme, les limons les plus hétérogènes et en même temps les 
plus riches en éléments grossiers (2, 12, 15 et 14) sont situés soit au 
voisinage immédiat de la côte actuelle, soit su r  la facade littora le  exposée 
au SW. 11 semble logique d ’établir une relation entre la grossièreté re la tive 
de ces limons et l’abondance du matériel sableux étalé sur les plages et 
su r le plateau continental, émergés pendant les périodes froides. Sous 
la poussée des vents violents du domaine périglaeiaire, les gra ins  de sable 
ont pu cheminer, du SW au NE, par saltation, et former un revêtem ent 
sableux q u ’il est permis d ’apparenter  au sable (lunaire des Landes, déposé 
pendant la dernière période périglaeiaire.

6* Etude minéraiogicfue de Im partie fine des limons

a) É lé m e n t s  s i l iceu x .  Cette partie est principalem ent constituée par 
de la très fine poudre de quartz, qui leur donne un  aspect fa r in eu x  et
sec au toucher. Elle provient très  probablement des cristaux de quartz  
des schistes et des micaschistes : désagrégées, ces roches donnent un résidu 
quar tz  eux de granulom étrie correspondante.

b) Éléments argileux. Trois méthodes ont été employées p o u r  connaître  
la n a tu re  des éléments argileux des limons : l’étude aux rayons X, la
déshydratom étrie  (13) et l’analyse therm ique différentielle (14). Les 
résultats sont les suivants : Les limons b la n c s  ou gris, superposés ou non
aux limons jaunes sont presque exclusivement siliceux et form és d ’une 
très fine poudre de quartz; on n ’y trouve que des traces d ’illite et de kaolinite * 11

(12) L'élude. ‘‘ ru -m ilo m é triq u e  de in p a r t ir  line des lim o n s  se i r o i iv r  rn  A nnexe, p. l ‘L>. 
( 1 .*î ) L lfe rlu é es  au La 1 x >r a lo i r r  de AI. le P ro fesseur R f y i k i u :.
(11) A in ia b le m e n l l'a ile  au L a b o ra lo ir r  de M. le P ro fe sse u r Oudin,.
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(3, 8, 10, 13, 46, 47, 47 b is ) .  La couleur des limons jaunes correspond 
surtout à une plus forte teneur en oxyde de fer. Ainsi, à la Chaumière 
(47 et 47 b i s ) , 0,60 m de limon blanc repose sur 0,60 m de limon jaune, 
s’étendant lui-même sur le micaschiste. A l’analyse therm ique, le limon 
jaune ne réagit pas plus que le blanc : le sédiment est presque exclusive
ment siliceux; seule, la courbe du micaschiste m ontre de l’illite. D’après 
l’analyse aux rayons X, le limon 14 contient, en faible proportion, de 
l’illite, de la kaolinite et de la sépiolite (15).

P a r  r a p p o r t  à la c o n s t i t u t i o n  m in é r a lo g iq u e  d es  m ic a s c h i s t e s  e t d e s  
g n e i s s , et par rapport à la gangue argileuse de la haute .terrasse q ua te r
naire, tes l im o n s  é o l ie n s  s o n t  t r è s  p a u v r e s  en  é l é m e n t s  a rg i le u x .

c) É l é m e n t s  ca lca ires .  La plupart des limons de Vendée étudiés sont 
presque dépourvus de calcaire, à l’exception de ceux qui reposent su r 
l’auréole calcaire basique au S de Talmond (8) et ceux qui sont situés 
sur le socle ancien, mais immédiatement au N des terrains calcaires (5, 
13, 14). Y aurait-il eu, localement, une certaine remontée de CO3 Ca, du 
calcaire dans le limon sus-jacent ?

Ces faits, m ontrent l’importance des conditions loca les  sur la composi
tion minéralogique des limons. É tant donné la nature du socle, su rtou t 
cristallin, de la Vendée littorale, il est bien probable que les limons non 
calcaires ne l’ont jam ais été.

d) V a le u r  d u  p n  de q u e lq u e s  t i m o n s .

N08 2 =  6 ,4
3 =  6 ,37
5 =  7 ,05
6 ^  6 ,4 2
8 =  7 ,0

10 ^  6,6
11 =  5 ,2
12 =  5,4 

" 13 == 7,1
14 -  7,1

II faut rem arquer que le plus acide de tous est celui des Justices, sur le granité de Pouzauges 
(no 11).

V a le u r  c o m p a r é e  du  p u  de  d e u x  m ic a s c h i s te s  b r o y é s  :

Nos 4  — 6,6
7 =  7 ,5 5  (micaschiste feldspathique)

D’après ces données, on voit que leu r  in té rê t  agr ico le  est faible : les 
sols de limons sont trop légers, trop siliceux, trop secs, trop privés d ’hum us 15

(15) Com m e dans les loess du b ass in  de P a ris , le m in é ra l a rg ile u x  d o m in a n t dans les l im o n s  
est P i l l i le ;  i l est le p lu s  souvent accom pagné de k a o lin ite  (C f. C.v[ i j .k k k  S. et’ Y ., 11)57).
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et d ’argile, trop acides pour constituer de très bonnes terres de culture. 
Cependant, les « terres jaunes » plus argileuses, sont plus fécondes que les 
« terres blanches » presque exclusivement siliceuses.

e ) L e s  a n a ly se s  c h im iq u e s  des  l i m on s  n" 5 et 13 (la G u i m a r d iè re  e t  
]e Bo i s )  (16) c o n f i r m e n t  f i m p o r t a n c e  de la f r a c t io n  s i l i ce use ,  s u r t o u t  
r e p r é s e n t é e  p a r  une  p o u d r e  de q u a r l z  , et  la t r è s  f aib le t e n e u r  en C()3 C a ; 
p a r  r a p p o r t  à d eux  m ic a s c h i s t e s  de  la m ê m e  rég ion,  il y  a p r i n c i p a l e m e n t  
e n r i c h i s s e m e n t  en sil ice,  pe r t e  d ’À b O p  de F e - ( ) :î et  de K 2().

! %
Limon éolien 

Le Lois n'1 LS

Limon éolien 
La (m imardière

n° 5

| Schiste 
à sérieile 
( lionne

Schiste i 
M oulin  i 

de L'A ulna v :
............................ :......... 1

S i O2 ................................. 76 ,5 0 69 ,60 4 2 ,0 0 4 7 ,7 0

A l 2 O3 ............................... 10 ,30 13,60 30,35 2 7 ,2 0

F e 2 O3 ............................ 2 ,25 3 ,9 0 4 ,4 0 7 ,5 0

Fe 0 . . . . . . . . . . . . .  . 0 ,55 6 ,50 0 ,8 5

M n  0 .  .................. .. 0 ,0 7 traces 0 ,3 4 0 ,0 6

M g  0 ................................. 0 ,9 0 1 ,10 3 ,90 1,85

Ca 0 ............ .. 0 ,2 0 0 ,8 0 0 ,15 0 ,3 0

N a 2 0 ............................... 2 ,15 0 ,45 1 ,30 0 ,4 5

K 2 0 ................................. 2 ,1 0 2 ,25 4 ,8 0 6 ,6 0

T i  O2 ................................. 0 ,7 5 0 ,75 0 ,65 1 ,30

P 2 O6 ............................... 0 ,0 9 0 ,08 traces 0 ,0 9

H 2 0  . . . . . . . . . . . . . . 0 ,5 0 3 ,0 0 0 ,8 3 0 ,9 5

H 2 0  combinée . . . . . 3 ,2 0 4 ,0 0 4 ,9 0 6 ,0 0

99.56 99,53 9 9 ,62 100,35

7. Minéraux lourds des limons

Leur étude est capitale, pour l’in terprétation " de la na tu re  et de 
Forigine des limons. Leur pourcentage par rapport au poids total du 
limon est relativement im portant; il va de 0,5 à 0,72 %,

Il a paru indispensable de faire un  échantillonnage de répartition  
géographique aussi étendue que possible. Afin d’avoir des term es de 
comparaison, j ’ai aussi examiné 4 sables cénomaniens et 2 sables éocènes 
du bassin de Challans, l’argile pliocène de P alluau  et la couche de base 
d ’une terrasse fluviatile quaternaire (Le B reu i l ) .

De précieuses données sur les m inéraux lourds des plages actuelles de 16

(16) Analyses effectuées au Laboratoire -cie M. P à t u r e a u , à q u i j ’adresse tous mes rem ercie
ments.
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Vendée sont fournies par A. V at an (17). Les prélèvements effectués par 
cet auteur à Saint-Jean-de-Monts, Saint-Gilles, les Sables-d’Olonne, Longe- 
ville, sont particulièrem ent intéressants pour notre étude.

Les trois m inéraux les plus abondants dans l’ensemble des limons 
sont l’andalousite, la staurotide et le disthène. Par ailleurs, la p lupart 
des minéraux' courants des terrains métamorphiques et granitiques sont 
représentés, ce qui est normal, la région étant constituée essentiellem ent 
par des roches cristallophylliennes et granitiques. Parm i les m inéraux de 
m étamorphisme de contact, la staurotide et l’andalousite occupent des 
places essentielles ; ces m inéraux proviennent sans doute de l’auréole de 
schistes m étamorphiques enveloppant le granite. Ils dominent justem ent 
à POlivière, à 500 ni à PW de la bordure du batholite granitique de Sainte- 
Flaive, et aussi dans le sable cénomanien du bassin de Challans-Comme- 
quiers; ils abondent dans l’Éocène, qui remanie le Cénomanien.

Parm i les m inéraux  lourds des granites, on trouve n o tam m ent des 
zircons, en longues baguettes, de la brookite, de Vanatase, du rutile,
et du sphène; cette association est remarquable dans deux limons reposant 
sur le m assif granitique d ’A vrillé, à la Guimardière. Dans la partie supé
rieure du limon (n° 10), ils sont petits, anguleux, et form ent comme un 
concentré des m inéraux lourds du granite, alors que dans la partie  
inférieure du limon (n° 5) qui repose directement sur le socle, ils sont 
plus gros, très roulés, et non exclusivement granitiques. L’association des 
troix oxydes de titane (brookite, anatase, rutile) existe au Moulin de 
Baslière et au Grand-Parc, sur le talus spd de la bu tte  d ’Olonne» ainsi q u ’à 
Moulin-Neuf, à 9 km  à l’W  de la bordure du massif granitique d ’Aizenay ; 
mais on la trouve aussi dans le Cénomanien et PÊocène de Challans, 
à 20 km des pointem ents granitiques.

Par ces exemples, on a voulu m ontrer q u ’î/ peut exister un rapport 
étroit entre les minéraux du substratum et ceux des limons sus-jacents, 
mais que ce rapport n ’est pas nécessaire.

Parmi les m inéraux lourds de la zone moyenne du m étam orphism e, 
la staurotide et le disthène sont particulièrem ent abondants, avec des 
pourcentages différents selon les points. Ces m inéraux existent dans les 
micaschistes de la zone côtière, au SE des Sables-d’Olonne; mais on 
les trouve aussi dans les limons de la région nord, reposant sur  les
micaschistes et les gneiss d’Apremont, ..-  qui n ’en renferm ent pas, ainsi
que sur le massif granitique de Legé; dans les deux derniers cas, il est 
possible que l’origine de ces deux m inéraux soit à rechercher dans le 
Cénomanien, qui a enseveli toute ta région et qui en renferme en abon- 17

(17) J. D iïh y ser , A. V atan  et F. Boyer, 1955.
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dance. On trouve, par ailleurs, beaucoup de s taurotide dans l’auréole de
m étam orphism e des massifs granitiques.

Un minéral qui semble avoir une origine vraim ent locale est le g r e n a t ,  
lo rsqu’il est anguleux, de grande taille et très abondant, comme c’est le cas 
pour les limons déposés le long de la côte actuelle et sur le talus-sud  d e 'la  
butte d ’Olonne : car ce minéral abonde dans les falaises actuelles, au SE des 
Sables.

On trouve presque partout de la s i l l i m a n i t e , en petite quantité ; ce 
m inéral est caractéristique de la zone profonde de m étam orphism e, mais 
se trouve aussi dans l’auréole métamorphique qui entoure les m assifs g ran i
tiques; il est présent dans les sables cénomaniens.

Parm i les minéraux de métamorphisme, le glaucophane est particu 
lièrem ent intéressant, car les seuls gisements connus de cette amphibole 
sodique, dans l’W, sont File de Groix (où elle est célèbre) et Bois de Gêné, 
où je Fai découverte en 1956, Ainsi, nulle part, ce minéral ne peut avoir une 
origine strictem ent locale. Il existe, en petits fragm ents peu nom breux, dans 
presque tous les limons.

A p ar ti r  des deux gisements connus, quels purent être ses rem anie
m ents ? Le glaucophane de Bois de Gêné a ■ pu arriver à la mer par les 
ruisseaux côtiers, et être transporté par les -courants, le long de’ la côte, 
en direction du S; les sables des plages et des dunes actuelles de Sain t-Jean- 
de-Mont et de Longeville en contiennent. Sur la façade SW, le glaucophane 
a pu être refoulé sur le continent par les vents d’W dom inants.

Un groupe fort intéressant est-celui de m inéraux de roches volcaniques 
et éruptives : aug ite ,  aagite a e g y r in iq u e ,  e n s ta t i t e  et h y p e r s t h è n e , toujours 
t rè s  roulés et qui ne peuvent avoir u n e  origine locale (sauf le prem ier). 
M, V atan  les signale dans les plages actuelles de la région, et ils proviennent 
probablement des sables de la Loire. La présence de Faugite est constante 
dans les limons de la façade sud-ouest, et il est logique de supposer q u ’elle 
y a été refoulée à partir de plages émergées et par des vents soufflant de FW 
et du S W c ’est dans le limon n û 14. (Château d ’Olonne), le plus sableux 
et le plus hétérogène de tous, que l’on trouve F association de ces q u a tre  
m inéraux d’origine lointaine.

La. f ib ro li te ,  tou jours  très roulée, est présente dans les sables côtiers 
(Vatan, op, cit.) ; elle semble avoir pour origine soit les apports de la 
Loire, soit ceux de la Bretagne méridionale; la constance de sa ré p a r 
tition dans les limons de la façade sud-ouest de la région conduit à chercher 
son origine dans les sables étalés sur le plateau continental et ram enés 
sur le continent p ar  un mécanisme éolien.
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Les enseignements que Ton peut tirer de l’étude des m inéraux lourds 
sont nombreux :

1. Certains m inéraux peuvent avoir une origine assez locale, spécia
lement ceux qui sont issus des roches granitiques ; mais il n ’y a aucun 
rapport nécessaire entre la présence' de certains m inéraux dans les limons 
et leur existence dans le substratum . Ainsi, les m inéraux du granite se 
trouvent dans les limons qui recouvrent cette roche, mais ils existent aussi 
dans le sable cénomanien, loin de tout affleurement granitique.

2. Le plus souvent, les espèces contenues dans les limons ne sont 
pas celles qui existent dans la roche sous-jacente; par  exemple, le glauco- 
phane sur' le granite d ’Avrillé, ou la sillimanite sur les micaschistes à 
séricite du Grand Parc.

3. Même lorsque leur origine 'première est régionale, leur gisement 
actuel dans . les . limons a été précédé ' par de ■ nombreux remaniem ents 
f lu v ia t i le s  et m arins, et en particulier cénomaniens.-

4. A côté des minéraux d’origine vendéenne, se trouvent des élém ents 
bien plus lointains, arrivés là au term e d’une longue histoire. Probablem ent 
originaires du Massif Central, ils ont pu venir par la Loire et ses affluents, 
puis cheminer le long de la côte ju sq u ’à la Vendée, et être refoulés sur le 
continent, lors des bas-niveaux m arins, en période périglaciaire.

5. Le grand nombre des espèces représentées, la constance relative des 
assemblages, la répartition du limon à n ’importe quelle altitude et sur 
n ’importe quel substratum , ne peuvent s’expliquer que par V orig ine  éolienne 
de ce sédiment.

C) AGE DES LIMONS

Je n ’ai trouvé dans les 'limons ni faune, ni industrie, et le principe 
de superposition reste le seul moyen de datation. Ils recouvrent n ’im porte 
quel terrain, prim aire, secondaire ou tertiaire; ils s’étendent sur la haute 
et sur la moyenne terrasses fluviatiles. Sur la côte SE des Sables-d’ûlonne, 
ils reposent s u r  les dernières nappes de s o l i f lu x io n , datées par d e s  silex 
m o u s té r i e n s  (18-19); ils se s o n t  d o n c  d ép o sés  p e n d a n t  u n e  p h a s e  s è c h e  et 
f r o id e  d u  cyc le  périglaciaire w u r m i e n ,  et font partie d u  loess récent. Mais il 
ne s’agit sans doute là que du dernier remaniem ent ; sur les plateaux, en 
particulier, il peut fort bien exister des témoins de limons plus anciens, 
mais aucun indice ne permet de les dater, ni de les d istinguer des limons 
récents. Étant donné leur situation, ceux-ci ont dû former- un m anteau 
continu sur la région; pu isqu’ils sont enlevés tout le long des cours 18 *

( 1 8 )  E.  B or .n l ’ i KH, 1 !K>r>.
( I î o  M .  T k k s , i or»:; i>.
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d ’eau  actuels, leur dépôt est antérieur à une im portante phase d’érosion 
fluviatile.

Ces remarques sont tout à fait conformes aux observations de 
G. M athieu qui signale « des placages im portants de beaux limons loes- 
siques qui ont prim itivem ent couvert toute la surface de la pénéplaine 
au tour de la ville de Bressuire ». Ils atteignent la cote de 228 m, entre 
Terves et Chanteloup. Ils coiffent en calottes les crêtes « qui encadrent 
le bassin de l’Argenton en amont de Bressuire ». Tous les reliefs de cette 
région en sont recouverts. Ils ont visiblement été entamés par le « dévelop
pem ent du réseau hydrographique pendant le Q uaternaire » (20).

D) CONCLUSIONS

Ainsi, les limons qui recouvrent une grande partie de la superficie 
de la Vendée littorale ne peuvent pas être considérés comme une form ation  
d*altération sur place. Constitués essentiellement d’une fine poudre de 
quartz, ils sont très appauvris en argile par rapport' aux m icaschistes et 
aux gneiss du substratum , auxquels ils ont v ra isem blablem ent em prunté 
la m a jeu re  partie de leurs éléments. Ils renferm ent des gra ins  de sable 
éolisés en très forte proportion, et des m inéraux lourds d ’origine souvent 
lointaine.

Ils sont le terme ultime de multiples rem aniem ents, m arins et fluvia- 
tiles, et de brassages éoliens répétés. Ce vieux matériel a dû être m ain tes  
fois soulevé et redéposé au cours du Quaternaire .

É tan t  donnée la répartit ion  des limons su r  tous les te rra in s  et à 
n ’im porte quelle altitude, leur composition minéralogique et la n a tu re  des 
m inéraux lourds qu’ils renferm ent, le mode de dépôt final de ce sédim ent 
ne peut être qu’éolien.

Ces limons n ’ont pu se déposer que pendant une phase d’activité 
éolienne intense et comme ils reposent sur des coulées de solifluxion 
wurmiennes, il est logique de les attribuer à une période de c lim at sec 
et froid; peut-être coïncide-t-elle avec une phase de forte avancée du 
glacier wurmien, soit à l’Aurignacien, soit au Magdalénien : dans ce cas, 
ils seraient contemporains du loess récent III.

Grâce à la répartition des minéraux' lourds, on peut in férer  que les 
vents locaux dominants ayant déposé ces limons venaient de l’W et du 
SW, ce qui est conforme aux observations de nombreux auteurs (21 ). 20 21

(20) G. Math ieu , 1948, a.
(21) A. Ca il l e u x  (1-953) et L il j e q u is t  (1956), p. 125, a insi que F. Bordes (1952) : Stratigraphie 

du loess et évolution des industries paléolithiques dans 'l’ouest du Bassin de Paris. L’Anthropologie, 
t. 56, n° 1-2. Cf. p. 18.
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Le dépôt de ces limons a eu une im portante conséquence océanogra
phique; lors de la régression w urm ienne maxima, le littoral vendéen s'est 
trouvé reporté à 75 km  environ au large du littoral actuel; il est logique 
de penser que les limons qui recouvraient la Vendée s'étendaient également 
sur la partie émergée de la plate-form e continentale. Lorsque celle-ci fut 
submergée à nouveau lors de la transgression -flandrienne, la mer tritu ra  
ce dépôt; il est fort possible qu’il ait fourni une bonne part du m atériau de 
colmatage des rias côtières, du m ara is  breton et du m ara is  poitevin.

Sur le continent, cette nappe de recouvrement, p o u r tan t  mince, eut 
d ’im portantes conséquences morphologiques. Sur ce pays déjà  plat, le 
limon éolien s 'é tendit comme un m anteau , en comblant les petites dépres
sions, en m oulant les plus profondes; il acheva de donner aux surfaces 
interfluves une p lan itude vra im ent parfaite, q u ’elles ont gardée depuis 
lors. Comme il n 'a  été décapé que le long des vallées, on doit adm ettre  que, 
par tou t où il existe, on  se t r o u v e  e n  p r é s e n c e  de  f o r m e s  figées, ré a l isé e s  en  
p ér io d e  pér ig lac ia ire .

Les formes actuelles du relief sont fortement influencées p a r  les 
phénomènes périglaciaires contem porains de la dernière glaciation, —  
aussi bien p ar  les coulées de solifluxion formées en période humide, 
que par  les limons éoliens déposés en période sèche. Ces form ations ne 
constituent souvent q u ’une pellicule à la surface du terrain , mais leur effet 
n ’est pas négligeable, dans une région au relief si faible.

L a  p ré s e n c e  de  l’u n  o u  l’a u tr e  de  ces d e u x  d é p ô ts  p e r m e t  de  d a te r  de  
la d e rn iè re  p é r io d e  p é r ig la c ia ire  u n e  g ra n d e  p a r t ie  de  la surface to p o g r a 
p h iq u e .

Y, —  LE REMBLAIEMENT FLANDRIEN DANS LES VALLÉES

En Vendée littorale, il est tout à fait exceptionnel q u ’un ruisseau ou 
une rivière coule directement sur le socle, cristallin ou calcaire; celui-ci 
est presque tou jours  m asqué par  un  remblaiement de fond de vallée, épais 
de quelques décimètres à quelques mètres, dans lequel le lit m ineur est 
creusé. Le fond de vallée atteint le plus souvent une largeur to u t  à fait 
disproportionnée à celle du lit m ineur  : dès  l’a m o n t ,  la plaine alluviale 
a com m uném ent 20 à 50 m de largeur, alors que l’entaille où coule le ru is 
seau a 0,5 m de largeur et de profondeur;  le profil transversal  du  vallon 
est faiblement concave (photos 2 et* 3, p. 8).

Les dépôts accumulés sous la plaine alluviale com prennent, du hau t  
en bas, un remblaiement boueux, argileux et très fin, puis des graviers, des 
galets et des blocs qui représenten t généralement d ’anciennes coulées 
périglaciaires lavées.
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Dans la partie moyenne des vallées, le fond des dépressions est de 
plus en plus plat; sa largeur peut atteindre 50 à 100 m  et sur les bords, 
il se raccorde aux versants, par une douce concavité (photo 37).

On ne possède m alheureusement pas de nom breuses données sur la 
na tu re  de cette accumulation. Cependant, quelques observations effec
tuées lors de la réfection de ponts perm ettent de s’en faire  une 'idée . La 
partie  supérieure du remblaiement est constituée par un  limon de couleur 
jaune ou brun clair, épais de un à quelques mètres, selon l ’im p o rtan ce  de 
la vallée; d’après son aspect et sa granulom étrie, il semble provenir en 
m ajeure partie du remaniement des limons éoliens; au-dessous, le rem 
blaiem ent est de plus en plus grossier, et comprend, selon les lieux et la 
natu re  du terrain, du gravillon granitique, des fragm ents de quartz anguleux 
de toutes dimensions, y compris, des blocs atteignant 60 cm de longueur.

Une partie de ce dépôt est probablement constituée, comme à l’am ont, 
par des m atériaux de solifluxion; mais il est certain qu ’ils o n t été m aintes 
fois remaniés, lors de périodes moins froides et très pluvieuses; toutefois, 
la grossièreté et l’hétérogénéité du dépôt révèlent la violence du tran sp o rt : 
l’aspect, anguleux des fragm ents ne permet pas de penser que tous ces 
blocs ont fait un long tra je t (22).

Dans la partie des basses vallées envahie par la mer au Flandrien  
supérieur , la surface de la plaine alluviale est parfaitem ent horizontale : 
il en est ainsi aux embouchures de toutes les rivières côtières (photos 38- 
39). La largeur de ce remblaiement, entre les talus interfluves, peut 
atteindre 1,5 km  (vallée du Jaunay , entre les Rivoires et les M étairies).

En surface, l’argile m arine flandrienne (le bri) atte in t 7,70 m d ’épais
seur au pont de Talmond et 7,40 m au puits de Fusine à gaz des Sables- 
d ’Olonne; dans l’épaisseur du remblaiement m arin , u n  niveau tourbeux  
est localement intercalé; le fond de ces dépressions est occupé p a r  des 
dépôts grossiers, d’origine fluviatile.

En résumé, ■ c’est la surface de la vase m arine  du Flandrien  supérieur 
qui a donné à ces basses plaines alluviales leur horizontalité (23).

VI. — DÉVOLUTION CONTEMPORAINE

Des observations poursuivies sur le te rra in  duran t de nom breuses  
années, sous les plus fortes averses aussi bien que sous le crachin , m ’ont 
permis de constater que le relief actuel évolue à une  cadence qui n ’est 22 23

(22) La 'Composition de -ce remblaiement est p récisée  p. 364-5.
(23) On trouvera, p. 356, la lim ite am ont des dépote m arins, -le long ries principales vallées.
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certes pas négligeable. La vigueur' de cette érosion tien t su rtou t au clim at, 
à la très grande étendue des versants, à la nature des sols et aux genres de 
culture.

Quoique la Vendée littorale ait une pluviosité analogue à celle des 
autres pays de l’Ouest (700 à 750 mm de moyenne annuelle), le nom bre 
total de jours de pluie est assez réduit, si bien qu ’une partie  des précipi
tations est concentrée sur des périodes de courte durée. Vers la fin de 
l’été et en automne, notam ment, les fortes averses ne sont pas rares.

Un facteur im portant de l’érosion actuelle est la. très grande superficie 
occupée par les terrains en ' pe n t e :  les surfaces absolum ent horizontales 
n ’occupent q u ’une étendue"'minime. D’autre  part,  sauf su r la plaine liaso- 
ju rassique et le bassin crétacé, la surface du sol est p lu tô t imperméable, 
soit que la roche du socle soit à nu, soit qu’un m anteau de limon ou 
d ’argile mêlé de cailloux la recouvre. Toutes les conditions sont donc 
favorables à un ruissellement et à une érosion relativem ent forts.

La superficie occupée par les bois est restreinte, •—■ bien moins 
im portante que dans le Haut-Bocage; les cultures et les prairies recouvrent 
la presque totalité du sol. D’après M. Gautier (1949, p. 88-89), 42 % des 
terres labourables sont consacrées aux céréales; les prairies naturelles 
occupent 20 % et la culture du chou 10 à 16 % de la superficie totale de 
la Vendée. L’étendue réservée au vignoble n ’est pas négligeable; celui-ci 
est installé de façon presque constante sur les nappes caillouteuses des 
alluvions fluviatiles anciennes, étalées sur le rebord supérieur de l’entaille 
axiale des vallées. Cette situation les expose à une rapide destruction.

Les observations qui vont suivre concernent spécialem ent la région 
q u i 's ’étend sur le massif ancien, à l’W du méridien de la Roche-sur-Yon.

Sur le rebord des interfluves, mêmet en pente très faible (0,5 à 1 % ), 
aussi bien que sur la partie haute des versants, la terre  arable est constituée 
en grande partie par du limon éolien, qui a été retourné et brassé par les 
labours, un nombre immense de fois.

Après chaque forte averse, ou après une période de pluie moins 
violente mais plus prolongée, on voit, dans les champs labourés, au fond 
de chacun des sillons, une poudre blanche accumulée en traînées, ou en 
petites cuvettes; sa couleur tranche sur la terre plus jaune des sillons.

Localement, du sable fin et du gravillon s’y m êlent; cette poudre 
n ’est autre que la partie sableuse la plus grossière du limon éolien, restée 
sur place, au fond du sillon; on doit en conclure que tou te  la par tie  fine, 
sable et argile (inférieure à 0,50 nlm) a été enlevée p or, on voit sur la 
figure 30, qu’elle représente 40 %■ du  p o id s  total d u  lim on; comme le 
phénomène est aussi net après chacun des labours, on doit adm ettre 
que l’érosion enlève un peu plus, chaque année, la partie fine des sols.
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Cette observation concorde avec les remarques, cent fois entendues, 
des cultivateurs qui constatent la disparition d’une partie de la bonne terre 
et l’apparition de cailloux de plus en plus nombreux dans les champs 
labourés (24) ; il est exact que sur les versants recouverts de limon ou 
de caiiloutis à pente même modérée (0,5 à 5 % ), le ruissellement entraîne 
une portion notable du sol, et la charm e ramène à chaque labour des 
fragments de quartz  provenant du socle.

Lorsque les terrains meubles occupent le rebord de l’entaille axiale 
des vallées, où la pente s’accélère et peut atteindre 4 à 5°, l’érosion s’exerce 
vigoureusement en cas de grosses averses. J ’ai été le témoin d’un phéno
mène spectaculaire.

En août 1955, après trois journées d’averses torrentielles, le rebord 
supérieur du talus qui dominait la plaine alluviale du ruisseau de Saint-Gré
goire, affluent du Guy-Gorand, a été emporté; une tranche- de caiiloutis de 
0,50 m environ d’épaisseur et de quelques mètres de largeur a été arrachée 
par le ruissellement et s’est étalée sur la prairie située en contre-bas. On 
peut voir sur les photos 40 et 41 l’im portance de la nappe ainsi formée, 
la dimension des galets déposés et la largeur des rigoles creusées après son 
étalement.

Vers le bas des versants, là où la pente atteint 5 à 15°, l’érosion 
est encore plus forte : on observe presque toujours, à la lim ite de la 
convexité supérieure et de la concavité inférieure des versants, une bande, 
haute  de quelques mètres, où le socle est écorché  (25), alors que le reste 
des versants est tapissé de dépôts superficiels.

Dans le chapitre consacré aux profils transversaux, j ’ai déjà signalé 
que lors des plus fortes crues, le lit m a jeu r  des rivières peut être complè
tem ent envahi par les eaux; ce phénomène dure, en moyenne 2 à 3 jours  
par an. Quand la nappe se retire, toujours lentement, une pellicule de limon 
reste collée sur les herbes de la prairie; on voit que cet apport, en relation 
avec l 'écoulement longitudinal, est bien inférieur aux apports dus au 
ruissellement d’origine latérale.

En conclusion, les formes du relief actuel continuent à évoluer à 
un rythme qui n ’est pas négligeable; les parties en pente des interfluves 
et l’ensemble des versants ont tendance à s’abaisser sous l’action du ruissel
lement qui décape les dépôts superficiels; ces apports latéraux contribuent 
à élever le niveau des plaines alluviales; le raccord entre la partie écorchée 
du bas versant et le fond de la vallée, se fait généralement par une courbe 24 25

(24) Ce fait donne lieu à Popinion très répandue que « les pierres poussent ».
(25) Cet endroit est bien souvent le seul où le géologue puisse récolter des échantillons assez

frais.
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concave due à F accumulation des apports latéraux les plus grossiers, tand is 
que la partie fine des m atériaux atteint le lit mineur.

A insi, dans Vensemble, l'évolution actuelle tend vers une égalisation 
du relief déjà si faible, par érosion des sommets et colmatage des dépressions.
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T R O I S I È M E  P A R T I E

L’ÉTA T PRÉSENT DES FORMES 
DU RELIEF

ÉTUDE D ’ENSEMBLE  
DES BASSINS H Y D R O G R A P H IQ U E S





De l’étude sur le terrain, ainsi que de l’examen des cartes topogra
phiques et des photographies aériennes, on retire l’impression que le 
développement du réseau hydrographique présente une grande homo
généité dans l’ensemble du Bas-Bocage vendéen, et particulièrem ent à l’W 
du méridien de La Roche-sur-Yon (1),

Grâce à la rem arquable stabilité tectonique de la Vendée littorale, 
l’évolution de ce réseau a pu se poursuivre pendant une très longue durée. 
Dans cette troisième, partie, sont étudiées les caractéristiques num ériques 
de chacun des bassins hydrographiques; on a tenté de dégager ou de 
vérifier des lois concernant l ’organisation in terne des bassins de drainage. 
Ainsi sera peut-être confirmée l’impression que toute la région a eu une 
évolution analogue.

De plus, cette étude fera ressortir de quelle m anière le réseau hydro
graphique est lié à la structure d ’ensemble; enfin, elle perm ettra de discerner 
la part des influences lithologiques sur le tracé de détail des cours d’eau.

Quoique fort longue, l’étude quantitative de tou t le tracé hydrogra
phique était possible, étan t donnée la 'ta ille  relativement petite des douze 
bassins de la région, dont les points les plus reculés se trouvent au maximum 
à 42 km de la côte.

On s’est également proposé de fournir à d’autres chercheurs une base 
éventuelle de comparaison. Il nous parait souhaitable que, dans chaque 
région, les caractéristiques du réseau de drainage fassent l’objet de mesures 
standardisées, seul fondement possible de comparaisons num ériques,

A ceux qui pourraient estimer que l’étude quantitative des formes du 
relief est dénuée de tout intérêt géographique, on peut répondre qu’avant 
de chercher à expliquer ce relief, il faut d'abord le bien connaître et le 
bien décrire; il est évident que, pour cela, les méthodes intuitives et 
qualitatives, si nécessaires soient-elles, ne sont pas suffisantes; -seule, 
l’analyse quantitative perm et de ne pas res te r  dans l’imprécision et l’à peu 
près; seule, elle rend possibles les com paraisons bien fondées ; seule, elle 
perm et de découvrir les lois physiques selon lesquelles évolue le relief. 1

(1) A l’E de ce méridien, seules font exception les vallées du Lay et de certains de ses 
affluents, par suite d’un abaissement de leur niveau de base, dû à des affaissements tectoniques.
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Bassins hydrographiques de la Vendée Littorale

Fig.31
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Ch a p i t r e  I

FORME ET ORGANISATION INTERNE DES BASSINS
DE DRAINAGE

Cf. : flg. 31 : plan d'ensemble des bassins hydrographiques de la 
Vendée littorale; fig. 32 : bassins des ruisseaux des Sahles-d’Olonne, de 
Brétignolles et du M arais-Girard; fig, 33 : bassin du Payré; fig. 34 : bassin 
du ruisseau de Ja rd ; fig. 35 : bassins des ruisseaux de Tanchette, de Saint- 
Jean-d’Orbestiers, du Caillola et de la Mine, et dépliants VII : bassin de 
la Vie; VIII : bassin du Jaunay; IX : bassin de l’Auzance.

L _  C A R A C TÉR IST IQ U ES GÉNÉRALES

(Fig. 31)

La partie de la Vendée littorale qui est située entre le Marais breton 
(au N) et le Marais poitevin (au S) comprend 12 bassins de dimensions 
variées. Le plus étendu mesure 42,5 km de long, alors que le plus petit 
n ’en a que 2,5 (1 bis)  (On a négligé les petits triangles compris entre  les
embouchures).

D 'après leur orientation, ces bassins form ent 2 groupes : dans celui 
du N (Vie, Jaunay, Auzance), l’orientation EW est presque parfaite (85° E, 
EW, 8*0° W ), sauf pour les deux plus petits (70° E) (ceux de Brétignolles et 
du Marais Girard) qui échappent à cette direction m ajeure pour des 
raisons de tectonique locale : ils sont incrustés dans le synclinal de 
phtanite de Brétignolles, dont ils suivent la direction. Dans la région 
correspondant à ce prem ier groupe, les lambeaux des surfaces interfluves 
culm inantes form ent un plan très régulièrement incliné vers TW, à pente 
de 0,1 %. Les trois grands réseaux sont donc conséquents. Dans ce 
secteur, la côte est oblique, par rapport à la direction des bassins,

(1 b i s )  T-ableau} p. 309.
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Le groupe du S comprend les bassins des ruisseaux . des Sables, de 
Tanchette, de Saint-Jean, du Caillola, de la Mine, du Payré et de Jard. L eur 
orien tation  d’ensemble oscille entre 25 et 50° E (25°, 38°, 40°, 25°, 25°, 
50°, 35° E),

Leur direction moyenne (33° E) suit la pente m axim um  et elle est 
perpendiculaire à la ligne de rivage (58° W, de la Chaume à la T ran ch e).

Parm i ces bassins, et mis à part le secteur de Pem bouchure, sept sont 
de form e rectangulaire (n° 1, 3, 7, 8, 9, 10, 11), et quelles que soient leu rs  
dimensions, le rapport de leur largeur à leur longueur est rem arquablem ent 
constant : il oscille entre 0,29 et 0,5. Pour 4 d ’entre eux, il est de 0,34 
ou 0 ,35: cette uniformité' des rapports ne peut être sans signification.

Pour la plupart de ces bassins, la largeur m axim um  se place vers 
l’amont, au tiers environ de la longueur.

Trois se raprochent de la forme ovoïde (n° 2, 4, 5). Mais celui de 
l’Auzançe se décompose, en fait, en plusieurs bassins élém entaires, dont deux 
longs rectangles E-W, qui, pris individuellement, exprim ent m ieux les 
caractères originaux du drainage que la forme d’ensemble. Dans ces tro is  
bassins, le rapport de la largeur à la longueur est plus variable (0,31 à 
0,73); la largeur maxima se place exactement au milieu du bassin pour 
PAuzance et le ruisseau de Jard , au quart aval, pour celui du Payré.

Le bassin de la Mine 'a  la forme triangulaire typique des petites 
surfaces coincées entre les embouchures des plus grands bassins.

Celui du ruisseau des Sables a une forme tout à fa it aberran te. Le 
rapport 1/L (2) y dépasse l’unité, ce qui est un fait unique parm i tous 
les bassins de la région. La largeur maximum se situe tou t à fait au fond. 
Des causes lithologiques et surtout tectoniques ont concouru à lui donner 
ce contour bizarre.

Le contour de ces bassins est généralement peu sinueux et les lignes 
de partage sont rectilignes sur une bonne partie de leur longueur; cepen
dant, elles dessinent localement des lobes dont nous allons rechercher 
l’explication. Le ren tran t SW du bassin de la Vie (dépliant Vil) est dû 
à l’agressivité des petits affluents du Guy-Gorand, descendant du m assif 
m icrogranitique de Coëx, qui drainent à leur profit ce re n tra n t (Cf, déplian t I 
et cartes géologiques de Palluau et des Sables, 2e éd.).

Le contour ondulé et festonné du bassin de PAuzance (dépliant IX) 
reflète son hétérogénéité lithologique; il suit les lignes de faite de nom breux 
pointements de roches dures diverses; au N et au NW , la ligne de partage  
passe successivement sur le granite de la Genétouze, le microgranite de 2

(2) L : longueur; 1 : largeur, Cf. tableau, p. 309,
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BASSIN H Y D R O G R A P H IQ U E  DE LA VIE
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Saint-Julien-des-Landes, le rebord sud du synclinal de ph tan ite  de Bréti- 
gnolles; au S, elle ja lonne le granite d ’Olonne, le quartz ite  de la Goulpière, 
le granite  de Beauséjour et celui de Saint-Avaugourd.

Le bassin de Jaunay , lui aussi (dépliant VIII ), comporte quelques 
ren tran ts  et quelques apophyses : l’apophyse médiane m érid ionale est 
déterminée par le pointem ent du massif m icrogranitique de Sain t-Ju lien- 
des-Landes; la ligne de partage est détournée vers le S et de n o m b reu x  
vallons descendent de cette petite hauteur. Le ren tran t  de la Mal vergue 
correspond au drainage de cette zone de schistes tendres, au profit du 
bassin de l’Aiizance. Le ren tran t  des Quatre-Chemins de Buron est am orcé 
par la ligne de faite du massif m icrogranitique de Coëx.

L’apophyse NW du bassin du Pay ré (lig. JJ )  vient du déplacem ent de 
la ligne de partage, vers le faite du massif de Beauséjour.

La partie  coudée du ruisseau de Tanchette (lig. J 5) est installée dans 
un couloir de schistes tendres, pincés entre la bande de grès du Moulin 
de Baslière, et le massif de granite de Beauséjour, au S.

La forme bizarre du bassin du ruisseau des Sables (üg. J2) s ’explique 
par deux sortes de facteurs : au NW et à l’F, les pointements g ran it iques  
d ’Olonne, de Pierre-Levée et des Filées constituent une ligne de faite 
en arc de cercle; d ’au tre  part, la moitié ouest du bassin est par tie l lem en t 
ensevelie sous les dunes et partiellement affaissée sous la mer. Au NW , 
le socle est basculé sous le marais d ’Olonne,

Form an t contraste avec tous les précédents, le bassin du ru isseau  de 
Saint-Jean-d’Orbestiers (lig. J 5), qui draine un terrain assez homogène, 
descend en ligne droite du massif de Beauséjour vers la côte : aucune  
influence perturbatrice, n ’esl venue modifier ses contours.

Les sinuosités du contour des bassins ont donc, dans cette région, deux 
causes principales.

1. L a  p r é se n c e  de p e l î l s  m a s s i f s  de ro c h e s  c r i s ta l l in e s  d u r e s ,  qui 
pointent à travers les gneiss et les micaschistes et qui dé term inen t des 
lignes de faite dont la direction est sans rapport avec la pente générale du 
te r ra in .

2. L a  p ré se n c e  de q u e lq u e s  z o n e s  de m o in d r e  r é s is ta n c e  (schistes) 
cpii sont prises par érosion régressive, au profit du drain le plus 
vigoureux. Mais, lorsque n ’intervient aucun de ces deux facteurs  de 
trouble, c’est-à-dire lorsque le socle cristallophyllien est à peu près hom o
gène, et que la pente est le seul facteur déterm inant, dans l’organisa tion  
des réseaux, c’est ve rs  la f o r m e  r e c ta n g u la ir e  (pie t e n d e n t  to u s  ces b a s s i n s , 
et n o n  vers  la f o r m e  o v o ïd e , mis à part le rétrécissement au niveau de 
P cm bouc hure.
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Ce fa i t  es t  m i s  en év id enc e  p a r  les in d ices  d ' h o m o g é n é i t é . O n  p e u t  
les é t a b l i r ,  c o m m e  P. F i n c h e m e î  (3),  en c o m p a r a n t  l a  s u r f a c e  d u  b a s s i n  
à  ce l l e  de hove,  c o n s t r u i t  s u r  le g r a n d  axe d u  b a s s i n ;  m a i s  on  p e u t  
a u s s i  les ca lc u le r  en  p r e n a n t  c o m m e  s u r f a c e  de  c o m p a r a i s o n  l a  su p e r f i c i e  
d ’u n  r e c t a n g l e  de m ê m e  l o n g u e u r  q u e  le b a s s i n ,  et  d o n t  la  l a r g e u r  s e r a i t  
é g a l e  à celle du  ba s s i n  ( m e s u r é  à m i - l o n g u e u r ) . P o u r  les 12 b a s s i n s ,  les 
v a l e u r s  o b t e n u e s  p a r  le d e u x i è m e  p ro c é d é  s o n t  b e a u c o u p  p lu s  p r o c h e s  des  
v a l e u r s  r éel les ,  m ê m e  p o u r  les b a s s in s  qu i ,  à p r e m i è r e  vue ,  se r a p p r o c h a i e n t  
le p l u s  de  la f o r m e  ovo ïde (CL ta b le a u ,  p. 309) .

L ’ind ice  d ’h o m o g é n é i t é  ( ca lculé c o m m e  il a été i n d i q u é  ), va de  0,60 
à 0,95.  P o u r  les 12 b a s s i n s ,  il es t  de 0,77 en  m o y e n n e .  (Ca lcu lé  à p a r t i r  
de  Love,  il va de 0,32 à. 0,88.  M o ye nn e  =  0,53) ,

Il es t  po ss i b le  q u e  s u r  d ’a u t r e s  s u b s t r a t u m s  q u e  les t e r r a i n s  c r i s t a l  io- 
phyl l i ens  et  avec des  pe n te s  p lu s  fo r t e s ,  la f o r m e  t h é o r i q u e  so i t  d i f f é r e n te ;  
m a i s  on do i t  s ’in c l i ne r  d e v a n t  les f a i t s  : d a n s  ce t t e  r ég ion ,  e n  1er v a i n  

c r i s l a l l o p h g l l i e n  v e l a ü v e m e n l  h o m o g è n e  (m ic a s c h i s t e s  e t  g n e i s s ) , s u r  s o c l e  

f a i b l e m e n l  i n c l i n e  {0 ,2  à 0 , 0 9  L d e  p e n t e ) , à pen te  r é g u l i è r e ,  l e s  r é s e a u x  

t e n d e n t  v e r s  u n e  f o r m e  r e c t a n g u l a i r e ,  o ù  la  l a r g e u r  r e p r é s e n t e  3 0  à  d() %  

de  la  l o n g u e u r .

IL — ORGANISATION DES BASSINS DE DRAINAGE

1* Directions des cours d'eau

Sur le versant ouest de la région,- les timn.cs principaux suivent la 
direction EW ; sur le versant sud-ouest, ils sont orientés NE-SW.

a) V e r s a n t  o u e s t

La V ie  (dépliant VU).
Le tracé d’ensemble de la Vie est rem arquablem ent rectiligne m algré 

les innombrables m éandres qu’elle t race ;  son cours se décompose en deux 
longs tronçons parallèles décalés de 4 k m  l’u n  p ar  rap p o r t  à l ’au tre  le long 
de la faille de Mâché, orientée 20° E. En dehors de cette déviation, d ’origine 
lithologique, la Vie conserve la même orientation, soit qu’elle coule sur 
le m assif granitique du Poiré, soit su r  les gneiss d’Apremont, Tout à fait 
à l’aval, la Vie est déviée vers le SW, p ar  suite d’une épigénie, comme on 
l’a vu au Chapitre III de la Deuxième Partie.

Des tronçons im portan ts  du réseau suivent aussi la direction E W  : 
c’est le cas du Ligneron, sur  une longueur de 6 km, entre la Boivinière 
et la Mérandoire; le ruisseau de Saint-Paul-M ont-Penit est exactement 
dans son prolongement vers TE* 3

(3) P. P inchemel (1954).
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L’orientation d’ensemble EW  de la Vie correspond à la pente générale 
du terrain  ( 0,1 % ), et à des lignes de cassures. Par ailleurs, les directions 
les plus fréquentes des affluents de la Vie sont : 50 ° W et 50 ° E; enfin, 
sur une courte distance, des ruisseaux longent la dépression périphérique 
du m assif granitique d ’Aizenay, orientée 60 ° E (Saint-Etienne-du-Bois). 
Mais le facteur lithologique semble de peu d’importance, à côté de F influence 
exercée par la pente initiale et les directions de cassures»

Le Jaunay  (dépliant VIII, p. 299).

Si le bassin est rigoureusement orienté EW , en revanche, le cours 
de cette rivière est assez irrégulier; il se décompose en plusieurs secteurs.

1° De la source aux Gâts, sa direction est EW , conforme à la pente du 
massif granitique.

2° Des Gâts à PAtrie, la rivière traverse les schistes à phtanite, selon 
une direction parallèle à celle de la zone, mylonitisée de Mâché (20° E) : 
des cassures de même direction existent peut-être, difficiles à déceler en 
terrain homogène et en pays couvert.

3° De PAtrie à la Baudrière, le Jaunay conserve une direction 60° E, 
tout en traversant des roches très différentes ; des schistes, puis le m assif 
de m icrogranite  de la Ghapelle-Uermier ; il contourne ensuite les po in tem ents  
de phtanite  de La Vaud, de Guiton, du Moulin Duchiron; il traverse 
le m assif de m icrogranite écrasé de La Chaize-Giraud et s’incruste enfin 
dans des micaschistes, entre ce massif (au S) et la rhyolite de Sainte- 
Hélène (au N).

Le cours du Guy-Gorand se compose de trois tronçons, dirigés GO" E, 
30° E et G0" \V ; le tracé droit des deux derniers et l ’angle de 90° q u ’ils dé te r
minent laissent supposer q u ’ils coïncident avec des lignes de fractures .

Les a 111 uents de PAiguillon et de la l)avil 1ère, tous deux parallèles et 
de direction EW, ja lonnent deux pet il s synclinaux.

De la source à son confinent avec le Jaunay , Pldavière su it  une 
direction (>()' E (la même que celle du cours supérieur du Guy-Gorand ).

Fréquem m ent, les affluents du Jaunay , qui descendent perpendicu la i
rement au tronc principal se f o n t  [ace, e n g e n d r a n t  u n e  seu le  ligne d ro i  le N S  ; 
cet te continuité ne paraît pouvoir s 'expliquer que par un cisaillem ent 
préalable des schistes du substra tum  ( ruisseaux de la Br ion ni ère et du 
Bois Bouchet, ruisseau de la R nette et de M artinet) .

En conclusion, dans ce bassin, les directions dominantes des rivières 
son! EW, NS, G0" E et GO" W ; la première correspond à la pente initiale, 
les trois autres à des lignes de cassures. L 'h é t é r é y é n é i l é  lil hologi<fue a p  p u  ra il
ainsi comme un facteur de bien moindre importance, dans le tracé de
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ces r iv ières ,  q u e  F in f lu e n c e  de la p e n te  e t celle  des  f r a c t u r e s  : les roches 
dures ne provoquent que des déviations de détail; leur influence se m arque 
surtout sur le contour des bassins.

U A u z a n c e  (dépliant IX, p. 801).
Toutes les branches principales du bassin sont orientées à .peu près 

EW,  ̂ excepté . l’Auzance elle-même, en amont de son confluent avec la 
Ciboule. C’est cette dernière qui prolonge vers l’E la par tie  in férieure de 
l’Auzance; vu sa longueur et sa direction, c’est elle qui au ra i t  dû donner son 
nom au secteur qui forme l’Auzance inférieure. Parm i les affluents, de très  
nombreux tronçons suivent une direction fréquente de cassures ■ 40° E,

L e s  r u i s s e a u x  de B r é t ig n o l l e s  et d u  M a ra is -G ira rd  (fig. 32).

Ces deux petits bassins jumelés, orientés 70° E, sont installés d an s  
le synclinal de Brétignolles (Cf. p. 36) et ne sont séparés l ’u n  de l’au t re  
que par  une cloison schisteuse longitudinale. Les deux ru isseaux coulent 
parallèlement l’un  à l’autre, ainsi q u ’à la cloison interne. O utre la pente, c ’est  
la lithologie qui déterm ine leur tracé ; en effet, ils longent le du r  rebord  
phtan it ique du synclinal et s ’enfoncent dans des grès et des schistes tendres . 
L ’unité du dra inage n ’a pu ê tre  réalisée dans le synclinal, fau te  d ’u n  
ruisseau assez fort pour t raverser  la cloison axiale.

■ b) S u r  le v e r s a n t  su d ,  en tre  les Sables et la Tranche, les réseaux so n t  
orientés entre 25 et 50° E.

L e  P a g  ré  (fig. 33).
Son réseau est composé de trois branches principales riches en affluents, 

qui convergent seulement à la partie  tout à fait inférieure du bassin. Le 
substratum  est hétérogène, le q u a r t  sud-ouest étant installé sur les calcaires 
Basiques et jurassiques, alors que le reste est gravé dans le g ran ite  
d ’A vrillé ou les micaschistes de Talmond.

Au N, en terrain cristallin, la p lupart  des cours sont conséquents  
et orientés NE-SW. Au S, en plaine, ils ont une direction presque E W  
et sont subséquents; ils suivent les auréoles concentriques déterm inées 
par les lignes d ’affleurement des étages Basiques et jurass iques  successifs : 
le ruisseau des Rablais suit la ligne de contact entre les micaschistes (au N) 
et le Lias inférieur (au S) ; celui de la Charlière s ’enfonce le long de la 
ligne d ’affleurement des m arnes du Toareien, dominée par la côte ra ide  
du calcaire bathonien de la Droillardière. Dans ce bassin, les d e u x  t y p e s  
de s u b s l r a t u m s  e n g e n d r e n t  d o n c  des d ir e c t io n s  to u t  à fa i t  d i s t i n c t e s .

On peut rem arquer que le ruisseau de la Bataillère, ac tue llem ent 
enfoncé dans les micaschistes, a la même orientation que les deux ru isseaux  
précédents, ses voisins immédiats, Sa direction ne serait-elle pas due à u n e  
épigénie à travers une couverture Basique au jo u rd ’hui d isparue ? ('cia est
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fo r t  possible, ear les lambeaux pliensbachiens conservés sur le m ass if  
d ’A vrillé prouvent que toute cette région a été recouverte par les m ers  
du Lias moyen (Cf. p. 66).

Dans ce bassin, installé à cheval sur des terrains cris tallins et sur la 
p la ine  liaso-jurassique, les directions des rivières apparaissen t donc sous 
Fétroite dépendance des facteurs lithologiques : s u r  le m a s s i f  a n c i e n , e l le s  
s o n t  régies  p a r  la p e n t e , et sa n s  d o u te  a u s s i  p a r  des  c a s s u r e s ; s u r  le b a s s i n  
s é d i m e n t  aire, elles s ' e n fo n c e n t  parallèlement à la direction des couches, 
le lo n g  des a f f l e u r e m e n ts  de ro ch es  te n d re s .

L e  ru is se a u  de J a r d  ( lig. 64, et lig. 9, p. 96).

Comme celui du Pay ré, ce bassin se trouve en partie su r le bocage, 
en partie sur la plaine. Son cours supérieur est installé su r le m ass if  
g ran it ique d 1 A vrillé, donl il draine la partie  sud ; son cours in fér ieu r ,  
su r  la partie septentrionale de l’auréole basique et ju rass ique ;  on observe 
les memes phénomènes que précédemment, dans la direction des cours  
d ’eau ; après un coin’s conséquent sur le massif ancien, ils dev iennen t  
subséquents, en abordant la plaine (ruisseau de l’Allière).

Le bass in  du T r o u s s e p o i l  (lig. 9, p. 96).

Ce petit bassin étant actuellement rattaché à celui du Lay s itué  
en dehors des limites de notre travail je ne l’ai pas étudié comme les 
au tre s ;  mais son importance pour la reconstitution des vallées pré-basiques 
est telle que j ’en ai cependant reproduit le schéma. Son o r ien ta tio n  
d ’ensemble est NS et conforme à la pente; on voit que la p lupart  des 
tronçons du réseau situés sur le massif cristallin ont cette d irection , 
tand is  (pie les parties du cours installées sur le bassin basique et ju ra s s iq u e  
sont E\V. On retrouve aussi dans la partie nord de ce bassin la d irec tion  
NE-SW, fréquente dans le bassin contigu du Payré.

L es  r u i s s e a u x  de T a n c h e l le ,  du  Caillola, de S a i n L J e a n  et de la M i n e  
(fig. 35).

Dans ces petits bassins rectangulaires (sauf le dern ier), le cours 
principal descend selon le grand axe; mais le détail du tracé est com m andé 
p ar  des influences locales : dans le bassin de Saint-Jean, le tronc  p r in c ip a l  
a une direction presque rectiligne, orientée N 45° E; mais il comprend d eu x  
secteurs légèrement décalés, le secteur sud étant rejeté de 250 m vers PW .

Comme ce cours presque droit ne subit aucune déviation en passan t 
du granite de Beau séjour sur les schistes, puis les gneiss, on peut supposer 
que cette petite perturbation a une cause tectonique ; une cassure orien tée  
EW. A la Pironnière, le ruisseau est dévié vers le SE. Comme dans le cas  
des grands bassins du versant ouest, les lignes de fractures et la p en te  
sont les deux principaux facteurs qui régissent la form e et l ’o rg an isa tion
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de ces petits réseaux : l ’hétérogénéité lithologique (micaschistes, gneiss) 
semble n ’avoir pas eu d’influence sensible.

Le ruisseau des Sabtes (fig. 32).
La dissymétrie de son bassin est frappante. En effet, la partie  inférieure 

du  tronc principal est reportée tout à fait sur le bord ouest, où elle 
su it le tracé de l’im portante zone faillée hercynienne des Sables-d’Olonne 
(Cf. première partie, p, 39-40). La partie supérieure de ce ruisseau décrit 
u n e  demi-ellipse; elle contourne les pointeurents m icrogranitiques du Bois, 
pu is elle passe entre ce massif et celui d ’Olonne. Sur la rive gauche 
seulem ent, ce cours d’eau reçoit plusieurs ruisseaux, qui descendent des 
hau teurs d’Olonne et de Pierre-Levée; cette dissymétrie dans la répartition  
des affluents a ici des causes lithologiques et altim étriques.

Il est manifeste que ce petit bassin, dont la forme est si bizarre, 
ne représente que la partie orientale d ’un  réseau plus vaste, mais en 
grande partie ennoyé, et que des déformations tectoniques sont intervenues, 
après que le tracé d’ensemble des bassins hydrographiques de la région 
se soit effectué.

c) Conclusions
Pour l’ensemble de ces bassins, les facteurs essentiels qui régissent 

la  direction des cours d ’eau sont donc au nombre de q u a tre  : la p e n t e  
in i t ia le  d’un plan faiblement incliné, les l ig n e s  de c a s su re s ,  la direction des 
couches et la différence de dureté des roches. L e s  d e u x  p r e m i e r s  s o n t  p r é 
p o n d é r a n t s  sur le m a s s i f  ancien; les d e r n ie r s  rem portent s u r  les t e r r a in s  
ca lc a ire s  de la p la in e .

2. Implantation des affluents sur les troncs principaux

De ce point de vue, on peut observer trois groupes de ram eau x  
nettem ent différents :

a) L e s  p lu s  longs ,  atteignant plusieurs km au m oins,'e t formés eux- 
m êm es de plusieurs branches, se raccordent obliquement entre  eux et aux  
cours im portants, par des angles de 30 à 60° (Vie), de 40 à 50° (A uzance) , 
de 50° (ruisseau de la Mine). Les angles varient légèrem ent selon la 
pente et selon la n a tu re  du substratum .

b) Dans le bassin du Jaunay, sur le massif granitique, les tronçons 
m o y e n s  font un angle aigu avec les cours principaux ; mais su r  les gneiss, 
les raccords à angle droit  sont fréquents  : nous avons vu q u ’ils é ta ien t  
déterminés par des lignes de cassures trave rsan t  perpend icu la irem ent la 
vallée du Jaunay. Un au tre  cas particulier est réalisé p a r  les ru isseaux  
qui descendent sur le tronc principal, à partir d’un plateau relativem ent
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élevé (par exemple, celui de la Robin ière au N du Ligneron, dépliant V II),  
ou d 'un  pointe ment de m icrogranite (sur les deux rives de l’Auzance, 
dépliant IX)  ; comme les plateaux sont subparallèles aux cours principaux, 
les affluents descendent vers eux selon la ligne de plus grande pente, 
et le raccord se l'ait à angle droit.

c) Aux vallées précédentes, relativement longues (de plusieurs km ),  
s ’oppose une prolifération de r a v in s  c o u r ts  (100 m a 1 km de longueur) ; 
leur pente est beaucoup plus forte que celle des affluents obliques (elle 
attein t 10 à 15 A , contre 0,1 à 2 A en m oyenne).

On les trouve non seulement le long dos troncs principaux, dont ils 
grillent les lianes, mais aussi le long des rivières secondaires, On observe 
ce phénomène ju sq ifà  l’extrémité supérieure du drain principal pour les 
plus im portants (Vie, Jaunav , Auzanee, Ciboule ), sur les deux tiers de son 
parcours pour le Pay ré, et seulement dans le tiers in le rieur du bassin, 
pour les plus petits ( ruisseaux de Jard  et de la Mine ).

Les centaines de ravins (fui incisent les lianes des principales vallées, 
comme le ferait une herse, sont toujours perpendiculaires à la direction 
de ces dernières : le facteur déterm inant qui a provoqué leur creusem ent 
ne peut être que la pente; ils résultent m anifestement d ’une reprise 
d ’érosion violente (Cf. photo 58, p. 287).

Le fond de ces vallons est remblayé par des coulées de solilluxion ou 
des dépôts de ruissellement plus récents, comme les vallées principales; 
le socle rocheux so trouve à quelques mètres au-dessous de la plaine alluviale 
actuelle. Ils sectionnent ou détruisent les terrasses lluviatiles quaterna ires  
(la basse aussi bien que la liante) et leur sont donc postérieurs. Mais 
cela ne signifie nullement q u ’ils aient été creusés s e u l e m e n t  à celle époque, 
et d u ran t  une seule phase d ’érosion.

La présence de grès cénomaniens, fossilisant la partie am ont de 
N’allons affluents du Ligneron prouve, au contraire, (pie le creusem ent de 
l’ensemble du réseau hydrographique petits vallons compris est 
préeénomanien, tout au moins sur le versant ouest. Les entailles aura ien t 
été tantôt comblées, tantôt recreusées, au rythme des remblaiements et 
des déblaiements, tout au long du Tertiaire et du Q uaternaire  (Cf. deuxième 
partie),

3. Types de drainage

Parm i la m ultiplicité des plans d’organisation in terne déjà proposés (4), 4

(4) Zern itz . Drainage patterns an d  their significance. Jo urn . of Geology, vol,  40, nb 6, 1932, 
p. 498-521.
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comm ent se classent ces 12 bassins établis en m ajeure partie  sur un  
substra tum  cristallophyllien et grossièrement rectangulaires ?

Tous sont des compromis entre un type dendritique très allongé, 
et le t y p e  parallèle; localement, autour de mamelons granitiques, l’orga
nisation est typiquement radiale (par exemple, entre la Vie et le ruisseau de 
l ’Audardière, dépliant VII).

4. Indices de dissymétrie

L’indice de dissymétrie est défini par P. Pinchemel (5) comme le 
rapport des deux surfaces situées de part et d ’autre  du d rain  principal. 
Certains bassins sont presque symétriques. Pour le bassin du P ay  ré, 
l ’indice est de 1,1 et pour le ruisseau du Caillola, de 1,2; généralem ent, 
la dissymétrie est faible, et l’indice voisin de 1,5; pour le Jaunay , et pour 
le ruisseau de Brétignolles, il est un' peu plus fort (8,1 et 3). Pour le 
bassin tronqué du ruisseau des Sables, il est de 6 : on sait que ce bassin  
est défiguré par la tectonique. 5

Surface j Versant Versant Indice i
i du bassin le plus étendu le moins él endu de dissymétrie : '

1 versant, 00 (b) (Happorl a/b) ,

(km2) (km2) (km2)

V ie .................................. 487,21 808,86 178,85 1,7
A uzance....................... 821,10 198,98 122,12 1,6
•Tiiiuiitv......................... . ■ 281,84 175,36 56,48 3,1
P n yré ............................ 146,61 78,17 68,44 1,1

! Jat’d ............................... 40,16 28,25 16,91 1,4
1 Les Sables.................. j 22,59 19,69 2,9 6

T anelie lle .................... 1 11,75 7,84 3,91 1,9
Caillola......................... 9,69 5,45 4,24 1,2

! Saint J ea n .................. | 9,88 5,71 8,62 1,6
! Bréti polios...................j 4,57 8,47 1,1 3

Marais-Uirard............. 4,08 1,68 2,45 1,5
, La M ine....................... 8,2 1,88 1,37 1,8... ....... -...  -- — 1

(5) P. P inchem el (1054).
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5. C a ra c té ris tiq u e s  numériques des bassins de d ra in ag e

I

Longueur
maxima

(km)
<L)

Largeur
maxima

(km)
! (1)

Largeur 
à mi- 

longueur 
(km)

Surf.
du

bassin
(km2)
(Sb)

|

Surf, 
de Love 
corres

pondant 
j (km2)

i

: Surf, 
du reet. 
eorres- 

| pondant 
j (km2)

I
! Indice 
I d'iiomo- 
; généité 

(Pinche- 
j mel)
! (Iho) 

Sb/Surf. 
ove

:
Indice

d'homo
généité
(Ters)
(Iho)

Sb/Surf.
reet.

Dénivel
lation

maximum
(m)

Pente

(°;,)

Rapport 
de la 

largeur 
à la

longueur
(1/L)

Situation 
de la 

largeur 
max. par 
rapport 

à la
longueur

(%)

V i e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,5 18,5 12,5 487 1071,8 531,25 0,45 0,91 86 0,2 0,37 41
Â u zanee.. . . . . . . . . . . . . . . . 81 18,8 18 321 569,7 496 0,56 0,67 76 0,24 0,54 51
J a i m a y . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,5 13,8 7,5 231 607,79 243,75 0,38 0,9 72 0,22 0,41 30
P a y r é ................................................. 19 13,8 ; 10 146 213,17 190 0,68 0,76 77 0,4 0,71 28
Ruisseau de J a r d . . . . . . . . . 14 4,8 ' 4 40,16 116,5 58 0,34 0,71 70 0,48 0,34 48
R u is s e a u  des Sables............ 8,5 7 5,8 22,6 24,9 36,4 0,91 0,61 35 0,58 1 ,1 107
Ruisseau de T aneiiette . . . . 7 3 2,4 11,75 29,05 16,8 0 ,3 7 0,6 8,5 0,93 0,43 50
Ruisseau du C a i l lo îa . . . . . . 8 2,8 2,1 9,69 17,89 12,8 0,56 0,7 50 0,83 0,46 33
Ruisseau de Sain t-Jean. . . 7 2,2 1 ,4 9,33 29,05 9,8 0,32 0,95 55 0,78 0,31 14
R u i s s e a u  d e  B r é t i g n o i î e s . . 4 ,2 1,4 ;

1 2,5
1

4,57 10,84 ^
? 10,5
!

0,44 *[ 0,82 36 ^
* 0,88 
)

0,33 ;
! 30

Ruisseau du Marais-Girard 4,1 1,5 ’ 4,08 10,71 ; 0,4 37 ' 0,36 >i
Ruisseau de la M ine. . . . . . 2,5 1,7 1,8 3,2 3,66 4 0,88 0,8

m o y  0,77
32 1 ,28 0,68 16



ill. —  CONCLUSIONS

À ii terme de cette rapide étude qualitative et quantitativ e des bassins 
hydrographiques, il est possible de dégager quelques-uns des faits essen
tiels qui caractérisent le réseau de la Vendée littorale.

Sur chacun des deux versants, les bassins sont subparallèles en tre  
eux  et leur o r ie n ta t io n  est sensiblement la même (EW sur le versan t ouest 
et NE-SW sur le versant sud ).

Dans ben semble, ils tendent vers une tonne  rectangulaire , où la 
la rg eu r  atteint 30 à 50 V de la longueur. Dans le détail, les contours des 
bassins  forment des lobes, ren tran ts  ou saillants, toujours sous l’influence 
de causes d ’ordre lithologique ou tectonique.

Dans celte région, le type de drainage est, dans l’ensemble, un  
com prom is en Ire les types dendritique et parallèle ; il est radial dans 
quelques rares cas.

L e  tracé des  r iv iè re s ,  dans un même bassin, est tout à fa it  différent 
selon que les cours d ’eau sont installés sur le substratum  cristallin ou su r 
le bassin liaso-jurassique : en pays cristallin, leur direction est régie s u r 
to u t  par  la pente et les lignes de fracture; dans la plaine calcaire, elle
dépend étroitement de la direction des couches et de l’inégale dureté des 
roches.

U  implantation des  affluents se fait de deux m anières : les affluents 
les plus longs se raccordent généralem ent au tronc principal s o u s  u n  
a n g le  aigu, tandis  que la m ultitude des petits ravins qui griffent les flancs 
de toutes les vallées un peu im portantes, su rto u t  vers l ’aval, descend p e r 
pendicula irem ent à l’axe de celles-ci.
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Ch a p i t r e  II

ANALYSE HYPSOMÉTRSQUE 
DES BASSINS HYDROGRAPHIQUES (I)

I* — INTRODUCTION

A) LUS BUTS DU L’ANALYSU IIYILSOMÉTRIQUU

Four une région donnée, la courbe hypsographique exprime la répar
tition du volume rocheux situé au-dessus d ’un plan de référence, en 
fonction de l'altitude. Le plan de référence peut être choisi à pa r ti r  de 
points quelconques, selon l’objet des recherches entreprises. La courbe met 
en jeu deux variables et t radu it  deux rapports :

1" Le rapport entre la superficie du terrain  fa) situé au-dessus d ’une 
altitude donnée et la superficie totale de la région envisagée (A),

2° Le rapport  entre l’altitude d ’un point situé au-dessus du niveau de 
base choisi (h) et la hau teu r  totale de la région (II) (fig. 30).

L a  fo n c t i o n  lu jp a o m c l r iq u e . Les deux variables x et y sont liées.
X (f) y est intégrée pour les valeurs : x -- 0 à x 1 (100 % ). L’intégrale 
obtenue exprime le volume rocheux de la région étudiée.

Le volume rocheux est rapporté à un solide de référença1, limité su r  ses 
côtés par la projection verticale du contour de la région; les surfaces 
supérieure et inférieure forment deux plans parallèles, passant respec
tivement par le niveau de base choisi et par le point le plus élevé. Les 
courbes hypsographiques sont établies d ’ordinaire d ’après les données 
topographiques réelles; une tentative d ’établissement de courbes-types 
théoriques, servant de point de comparaison avec* les courbes expérim en
tales, a été faite par St rallier (1002).

( I l  .1 <‘ prie  M. le P r o f e s s e u r  P i a n v  (l'agréer Ions nies  r e n ie r e i e m e n ls  p o u r  les c o n s e i l s  qu'i l  a 
bien  v o u lu  m e d o n n e r  à er sujet.
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Schéma théorique de la courbe hypsographique

Fig. 36

L’intérêt de l’analyse hypsom étrique n ’a plus à être démontré, après 
les travaux de J. Blache, de R. Blanchard, de J. Chardonnet, de R. Dion, 
de E. de Martonne, de H. Onde, de Ch. Péguy, de P. Pinehemel, d’E. de 
Vaumas, sans parler des travaux étrangers. E t cependant, cette m éthode 
est ra rem ent employée. Il semblerait, à prem ière vue, que les résu lta ts  de 
l ’analyse hypsom étrique puissent être acquis plus rap idem ent et avec 
moins de peine par le simple examen des cartes. Est-ce bien certain  ?

Le développement de la géomorphologie, aussi bien dans sa partie  
purem en t descriptive que dans ses recherches génétiques, impose la p o u r
suite de données de plus en plus précises, donc quantitatives. Si les 
formes du relief sont décrites et suggérées à l ’im agination su rtou t  p a r
une évocation qualitative, elles ne sont vraim ent pleinement comprises et 
rendues comparables que si la m e s u r e  leu r est appliquée. Surtout, la com 
paraison de ces données n ’est possible que si elle est fondée quan tita 
tivement.

Les travaux  déjà effectués dans ce domaine m ontrent que les courbes 
t radu isan t  le modelé du relief s’ordonnent en familles; ainsi devient pos
sible une classification des formes topographiques, fondée su r des valeurs 
num ériques et sans doute valable aussi bien dans le domaine génétique 
que dans le domaine descriptif; en effet, les courbes peuvent être classées
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en fonction des différents facteurs qui interviennent dans leur genèse : a lti
tude de la région, grandeur du bassin, inégale résistance des roches à 
l’érosion, accidents tectoniques, durée de l’érosion.

Les buts de V analyse h y p  so m é t r iq u e  s o n t  ainsi précisés :

■—• Analyse quantitative détaillée de la répartion des masses rocheuses 
qui constituent le relief.

■—• Établissem ent de familles de courbes, correspondant aux familles 
de formes.

—■ Corrélation entre les formes des courbes et les divers facteurs 
génétiques de révolution morphologique, et par conséquent avec les diffé
rents systèmes d ’érosion.

-— Établissem ent de différents indices num ériques, exprim ant l’état 
de développement des ensembles morphologiques.

— Étude des lois physiques présidant à la genèse des formes du 
relief et plus précisément à l’élaboration des bassins hydrographiques.

B) PROCÉDÉS DE RÉALISATION. PROBLÈMES POSÉS PAR LA
MÉTHODE

Les mesures de surfaces ont été faites au moyen du planim ètre de 
Coradi (2), sur les m inutes en courbes de niveau à 1/40 000 des cartes 
de l’État-M ajor. (Nantes, Cholet, Palluau, la Roche-sur-Yon, les Sables- 
d’Olonne, Fontenay-le-Comte.)

La validité des résu lta ts  dépend évidemment de la précision des 
courbes de niveau portées su r  les cartes de la région étudiée; elles ont 
semblé suffisamment correctes pour perm ettre ce travail. Vérifiées un 
grand nom bre de fois, à l’occasion d ’autres recherches, par  des levés à 
la planchette, les cotes ont presque tou jours  été reconnues exactes. La 
marge d ’erreu r  affectant la position des isohypses ne semble nulle  p ar t  
excéder 5 m (3).

(2) A im ab lem en t  mis  à nia d ispos i t ion  mi Laboratoire de Cartographie de IMnsti lut de Géo
graphie de l ’Université  de Paris .  Je liens  à remercier v ivement M. le Professeur C hahot, Directeur  
de l’Institut, a in s i que MM. Lîhault et Mallet pour l ’a ide  qu ’ils ont bien voulu  m ’apporter.

(2) J ’ai pu avoir  com m unication ,  à la Cartothèque Nationale,  des maquettes des caries  à 
1/80 000e, et des carnets de chem inem ent relatifs  a u x  operations de tr iangulation et de nive l lem ent  
des feuil les  des S a b les -d ’Olonne, de P a l luau  et de Fontenay-le-Comte.

Le trava il  de nivellement,  effectué en 1810 et 1817, a duré environ un an pour chacune de ces 
feuil les  et parait avo ir  été très so igné.  La feui l le  tics Sab los-d’Olonno dont la superficie est de 
122 k m * 2 comprend deux po in ts  tr igonom élriq ues,  une quaranta ine de repères de' n ive l lem en t  et 
272 poin ts  cotés, obtenus par  levés  à la planchette, soit une dens ité  ch* 0,02 points  cotés au k m 2. 
Il s ’y ajoute  92 poin ts  tr igonomélriques,  établis  en 1912.

Pour la feu i l le  de Palluau,  le quar t  SU, dont la superlicie est de 010 km2, comprend 20 points  
géodésiques,  une v ingtaine de repères de nive l lem ent et 002 poin ts  cotés (densit é  0,9 1 au k m 2).

Le quar t  NE,  ide 010 k m 2 de superficie, comprend 22 poin ts  fr igonom etriques,  une trentaine de 
repères de nive l lem ent  et 1 021 po in ts  cotés, soit une densité  de 1,0 .au k m 2 pour ce s derniers.

Le quart N\V  comprend surtout des marais  et l ’inlérét des cotes est beaucoup moindre,  pour 
1 Mi y pso mél'rie.
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L’échelle du 40 000e a été jugée convenable pour un trava il  suffisam
m en t  précis et le planim étrage a été effectué en. observant une équidistance 
de 10 m, sauf pour la zone située entre 0 et 10 m d ’altitude, re la tivem ent 
étendue, et où il a paru  préférable de tra ite r  séparém ent les surfaces  
situées de 0 à 5 et de 5 à 10 m.

Les données hypsométriques fondamentales recherchées sont celles qui 
concernent chacun des 12 bassins. L’analyse séparée de bassins versan ts  de 
cours d ’eau im portan ts  ou de petits tronçons fournirait  des données très  
utiles, mais elle n ’a pu être entreprise, faute du temps nécessaire.

L a  d é l im i ta t io n  d es  b a s s in s  h y d r o g r a p h iq u e s  pose plusieurs p ro 
blèmes : la ligne de rivage actuelle tronque tous les bassins, de façon 
telle q u ’ils acquièrent une forme généralement étranglée, resserrée vers 
rem bo  ne hure, ce qui a pour effet de laisser, à chacune des extrém ités 
aval des bassins, des triangles plus ou ’moins étendus, dont l’hydrograph ie  
évolue indépendam ment des bassins limitrophes et directem ent en ra p p o r t  
avec la côte actuelle. Nous les appellerons « triangles d ’aval ». Or, la ligne 
de rivage actuelle est toute temporaire : les bassins hydrograph iques  
d ’au jo u rd ’hui ont été dans le passé, plus ou moins étendus vers l’aval ou 
rétrécis vers l’am ont; en conséquence, les « triangles d ’aval » actuels 
faisaient partie intégrante des bassins contigus, lors des périodes de 
bas-niveau marin : les ruisseaux côtiers actuels ont été des affluents 
des cours d ’eau les plus im portants, lors des différentes régressions. 
Inversement, pendant les périodes de haut-niveau, certaines parties  de la  
surface, form ant actuellement des interlluves, ont eu la s ituation de 
triangles d ’aval.

Afin d ’étudier l’évolution du relief à la fois dans le cadre des bass ins  
actuels et pendant les périodes où les triangles d ’aval leur étaient rattachés, 
on a calculé séparément ces deux états : les courbes (1) représentent les 
valeurs données par le planimétrage des bassins actuels; les courbes (2), 
celles des mêmes bassins auxquels sont ra ttachés les triangles in term é
diaires, partagés selon leur ligne de faîte.

Un autre problème dans la délimitation des bassins est posé p a r 
l ’existence de phénomènes tectoniques, provoquant l ’affaissement de la  
partie aval de certains d’entre eux, à des altitudes comprises entre  0 e t  
5 m. Lorsque la surface affaissée était relativem ent peu im portante, elle a  
été néanmoins incluse dans les calculs (bassins du ruisseau des Sables, 
de l’Auzance, du P a y ré ) . Mais, en ce qui concerne la Vie, la par tie  d u  
bassin basculée vers le large était beaucoup trop im portan te ;  on a exclu 
du bassin le m arais de Monts, dont le su b s tra tu m  cristallin  a dû cependan t  
évoluer, à certaines époques géologiques, en même temps que la partie  
actuellement émergée (Cf. p. 158-160 et fig. 11, p. 128).
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Les douze bassins de la région littorale vendéenne ont été étudiés et 
ils se répartissen t sur deux versants. Ce sont, pour le versan t ouest, ceux de 
la Vie, du Jaunay , des ruisseaux de Brétignolles et du m arais Girard, de 
I’Auzance. Pour le versant sud, ceux des ruisseaux des Sables, de T anche t, 
de Sain t-Jean-d’Orbestiers, du Cailiola, de la Mine, du Pay ré et de Ja rd  
(lig. 31, p. 294-).

Les mesures de surface obtenues par le planim étrage de chacune des 
lanières comprises entre deux courbes successives ont été cumulées en % 
de la surface totale et portées en abcisses; en ordonnées, figurent les 
altitudes. La conservation des altitudes en valeurs absolues a l’avantage 
de perm ettre l’examen des différents volumes rocheux en fonction des 
altitudes réelles et de mieux étudier les détails de la courbe, en fonction 
des accidents du relief. Mais la comparaison des courbes des différents 
bassins n ’est possible que si les altitudes, comme les surfaces, sont réduites 
à une échelle commune.

On a donc établi deux séries de courbes : dans les unes, les altitudes 
figurent en valeurs absolues (a) ; dans les autres, elles sont exprimées en 
pourcentage (b). Au total, quatre séries de courbes ont été tracées : 
la, 1b, 2a, 2b.

Suivant les mêmes principes, furent établies les courbes hypsogra- 
phiques d’ensemble du versant ouest et du versant sud, ainsi que la 
courbe générale de da région (2a, 2b) (4).

IL  —  IN TER PR É TA TIO N  DES COURBES H Y P S O G R A P H IÇ U E S

A) BASSINS DU VERSANT SUD

L Bassin du ruisseau de Jard  (fig. 37 et fig. 34, p. 303).

D’après l’étude des courbes expérimentales de nombreux bassins, 
S trahler (1952) a reconnu que la grande m ajorité d ’entre  elles affectait 
la forme d ’un  S. Celle du bassin de Ja rd  est plus complexe et présente 
trois convexités et deux concavités, form ant deux S successifs. L’S supé
rieur (72 à 40 m) correspond à la surface située sur le massif granitique 
d ’Avrillé, dont la couverture basique est actuellement presque entièrem ent 
décapée. L’S inférieur (40 à 0 m) correspond à la partie du bassin constituée 
par le Lias et le Jurassique de la pointe NW  du bassin d’Aquitaine; le 
dédoublement de la courbe trad u i t  la dualité géologique du substratum  : 
chaque t y p e  l i th o lo g iq u e  a évolué séparément (Cf. fig. 9, p. 96).

Le sommet de l’S inférieur a une pente relativement très forte, entre  4

(4) Pour des raisons d’économie, seules quelques figuras ont été reproduites.
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Courbes hypsographiques des bassins du versant sud
(en ° / o )

A l t i t u d e s  ( e m  % )

Fig. 37



40 et 30 m. N’y aurait-il pas un rapport entre ce 1) ru s que talus et le fait 
(jne le Lias a presque complètement disparu au-dessus, alors q u ’il subsiste 
au-dessous, recouvert d ’un Ju rassique  assez épais ? On pourra it  supposer 
{pie le ta lus correspond à une ancienne falaise, fossilisée sous la couver
ture liasique du massif d ’Àvrillé. Mais une autre hypothèse semble suscep
tible de fournir une meilleure explication : celle d ’une cassure de faible 
rejet (10 à 20 m ), ayant donné naissance a un talus. Actuellement, la 
couverture superficielle de limon ne se prête pas à l’observation directe 
de la faille supposée. On peu t  seulement rem arquer que cette hypothèse 
expliquerait une certain nom bre de faits.

1° La présence d ’un talus presque rectiligne, long de quelques k ilo
mètres, au S d ’Avrillé.

2" Le décaj)age plus rapide du Lias sur le massif granitique, resté à 
une altitude plus élevée.

3° La conservation du Lias, au pied du relief de faille, grâce à son 
abaissement relatif.

A cela, s’ajoute l’enfoncement anorm alem ent rapide du socle cr is
tallin sous le Lias et le Jurassique, prouvé par les sondages de Ja rd  (5), 
oii le granite a été atleintà 0 m. D’Avril lé à Jard , Lias et ju rass ique  ont 
exceptionnellement un pendage de 5 à 10" vers le S.

Tous ces faits établissent que la partie  inférieure du bassin de Ja rd  
repose sur un bloc basculé; le socle cristallin et sa couverture sédimenlaire , 
effondrés au S du talus d ’Avrillé, sont nettem ent inclinés vers le S. Comme 
les phénomènes lithologiques, les p h é n o m è n e s  te c to n iq u e s  s ' in s c r iv e n t  c la i
r e m e n t  s u r  la c o u rb e  h i jp s o g r a p h iq u e .

Plusieurs autres faits ressortent encore de l’analyse de la courbe. 
Parmi les courbes des douze bassins étudiés, celle du ruisseau de Ja rd  est 
la seule qui comporte une convexité à l’extrémité supérieure (de 72 à 70 m) ; 
ceci tient à ce (pie les surfaces situées à ces altitudes occupent un pourcen 
tage relativement plus fort que dans tous les autres bassins. Celui de 
Jard  draine une portion de la surface culm inante du massif gran it ique 
relativement plus étendue que celle que draine le Payré par exemple; en 
conséquence, la pente de la courbe est plus faible et reste convexe au 
départ, au lieu d ’être concave, comme dans les autres cas.

E ntre  70 et 40 m, elle décrit une concavité peu accusée, mais régulière ; 
l’étendue des surfaces d im inue progressivement avec l ’altitude (la pente 
de la courbe est de 57" en tre  70 et 60 m, de 45" entre 60 et 50 m, de 
40° entre 50 et 40 m). Les sinuosités de l’S inférieur de la courbe sont bien 5

(5) Documentation du B.R.G.G.M., 74, rue de la Fédération, .Paris.
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différentes de celles de FS supérieur; la pente est de 52° entre 40 et 
30 m  (talus d ’A vri l lé ) , tandis que dans le bassin liaso-jurassique, les 
su rfaces  de 30 à 5 m sont représentées p a r  des secteurs don t les pentes 
son t sensiblement égaies et non régulièrement décroissantes vers F aval 
(respectivement 20° entre 30 et 20 m et 25" entre 20 et 5 m ) . La courbe 
souligne ainsi des particularités  notables, dont il im porte  de chercher 
la signification. La faiblesse de la pente de la courbe, en tre  30 et 5 m  
est-elle en rapport avec la s tructure  tabulaire de cette région calcaire, 
ou tient-elle au tait que l’érosion a été moins active dans cette portion  
affaissée du littoral ? La comparaison avec les autres bassins permet de 
pense r  que la s tructure  tabulaire est responsable de ce l'ait.

Enfin, la partie inférieure de la courbe, exprim ant le volume de la 
t ranche  rocheuse située entre f) et 0 m d ’altitude, a une pente raide de 
60"; il en résulte une forte convexité que Fon retrouve d ’ailleurs, à un 
degré plus ou moins grand, dans la plupart des courbes. J)e toute évidence, 
elle résulte du sectionnement de la partie aval du bassin p a r  la ligne 
de rivage actuelle, qui est bordée par une falaise rocheuse ou par  des 
dunes assez élevées; plus la côte est élevée, plus les surfaces représentées 
su r  la courbe dim inuent rapidement et plus la pente de celle-ci. est forte.

On a parfois mis en rapport la b rusque pente terminale de la courbe 
avec les reprises d ’érosion qui ont suivi des abaissements du niveau de 
base. Mais V érosion  r e m a n i a n t e  a s u r t o u t  a f fec té  les g o û tH è r e s  f l u v ia l e s , 
a lo r s  que  ce so n t  les fa la is e s  q u i  p r o v o q u e n t  la f o r t e  c o n v e x i t é  i n f é r i e u r e
d e  la  c o u r b e .

Ainsi, le profil du volume rocheux du bassin du ru isseau  de J a r d
exprime les faits principaux qui le caractérisent :

— la dualité lithologique du substratum ;
— Fétendue relativement grande d’une haute surface peu disséquée;
— l’existence d ’un talus d’origine tectonique;
—  une forme d’évolution du relief propre au bassin là où le substratum  

est calcaire (par diminution particulièrem ent faible et régulière 
du volume) ;

—  une ligne de rivage élevée, établissant une solution de continuité 
bru ta le  entre le continent et sa bordure immergée.

2* Bassin du Payré (fig. 33, 37)

La courbe hypsographique qui le représente form e un S bien m arqué, à deux  
concavités et une convexité, le poin t d’inflexion de la  convexité  étant situé vers le  m ilieu . 
E lle  ne com porte pas de convexité inférieure, à l ’opposé de toutes les autres courbes du  
versant S (sauf celu i des Sab les). Par rapport aux autres courbes de ce versant, sa partie  
supérieure est située relativem ent haut et sa partie in férieure relativem ent bas, ce q u i 
entraîne une convexité m édiane forte.
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La partie supérieure de la  courbe est en pente accentuée (de 76 à 70 m ), car les  
surfaces situées à ces a ltitudes sont faib lem ent représentées dans le  bassin . E n su ite , la  
concavité est longue, peu m arquée et en pente assez forte : il  y  a une augm entation  
régulière des superficies situées entre les altitudes de 70 et de 40 m. Dans ce secteur, 
rien ne m arque  le passage du gran ite  aux  schistes .  Cette évo lu tion  régulière, de type  
parabolique, est interrom pue à 40 m par la  convexité m édiane ; celle-c i a pour cause  
l ’existence du ta lu s d’Avrillé, dont on v ient de parler à propos du bassin  de Jard ; on 
n ’y reviendra pas. La d im inution  rapide des surfaces au-dessous de 40 m s ’ex p liq u e -t-e lle  
par l ’existence d’une zone d’affa issem ent entre T alm ont et la  côte ? En effet, des d é n iv e l
la tion s assez im portantes affectent le Toarcien d’Ilaude, le  Charm outhien et l ’H ettangien  
de la  Gu it i ère à la  Vin i ère, l ’H ettangien de l ’estuaire du Payré (6)... Les d islo ca tio n s  
accom pagnant ces affaissem ents ont favorisé le dém antèlem ent des couches, lors des 
périodes d’érosion v io len te  et tout particulièrem ent pendant les bas-n iveau x m arin s  
quaternaires. Il en est résulté la  form ation d’un relief bas, actuellem ent co lm até  par 
l ’argile des m arais littoraux, dont le socle rocheux est généralem ent situé à qu elq ues  
m ètres au-dessous du 0 du NGF. La dim inution rapide du volum e m ontagneux de la  
partie basse du bassin  du ' Payré résulte donc de la com binaison de deux facteurs  
essentie ls ; des affaissem ents im portants et une érosion fa c ilitée  par des d islo ca tio n s  
tectoniques, affectant des couches sédim entaires relativem ent peu résistantes.

La partie inférieure de la courbe est d’ailleurs éloquente; au lieu  de se term iner, 
com m e dans les autres secteurs, par une convexité m arquée, elle  su it un tracé paraboliqu e  
presque régulier, de 40 à 0 m, et cela m algré la présence de dunes et, loca lem en t, de 
petites fa la ises tout le long de la  ligne de rivage. Ce trait topographique est effacé par 
le grand développem ent des m arais entre T alm ond et la côte, auquel correspond la  grande  
étendue des surfaces situées entre 5 et 0 m.

P ar  ces remarques, on voit nettem ent que la c o u rb e  h y p  so g r a p h i q u e  
d u  b a s s in  d u  P a y r é  e n r e g is t r e  to u s  les f a i t s  m o r p h o lo g iq u e s  e s s e n t i e l s  q u i  
le c a r a c té r is e n t  : h au t  bassin  sur roches dures, que l’érosion a t taque  rég u 
lièrement en fonction de l’altitude, présence d ’un talus d ’origine tectonique, 
et, au S, zone de dislocations et d ’affaissements.

La répartit ion  du volume m ontagneux à l’in térieur de ce bassin  
parait  due à l ’influence prépondérante  des facteurs lithologiques et tec to 
niques.

3. Bassin du ruisseau de la M ine (fig. 35, 37)

Il est de dim ensions très réduites (2,5 km ) et pourrait être considéré com m e un 
triangle d’aval. Cependant, il m érite d ’être étudié en tant que bassin , en ra ison  de sa 
sym étrie; le drain principal, pourvu d’un affluent, est en effet situé ju ste  dans Taxe 
du triangle.

La courbe com porte une concavité supérieure et une convexité inférieure. E lle  est 
caractérisée par un segm ent am ont très court et à pente assez forte (30° de 31 à 30 m ), 
puis par un long segm ent à pente très faib le (8°), entre 30 et 20 m. A u-dessous, la  pente  
s’accélère, elle est de 25° entre 20 et 10 m, de 37° entre 10 et 5 m, de 78° entre 5 et 0 m ) .

Quelle est la  signification de ces caractéristiques ? L’allure peu inclinée de la  courbe, 
entre 31 et 20 m, m ontre que la d im inution  du volum e rocheux ne s ’effectue que len tem en t;  
par conséquent, le  bassin  apparaît comme relativem ent peu érodé, sur 72 % de sa  surface. 6

(6) P. B utel (1951).
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(Le substratum  est assez dur : gneiss et m icasch istes.) D’autre part, la  grande ex ten sion  
de la  courbe, entre 30 et 20 m, reflète . l ’existence d’une p late-form e situ ée  entre ces 
•altitudes. La convexité inférieure ■ correspond à une fa la ise  et à des dunes qui m asq uent  
des affaissem ents locaux.

La courbe hypsographique de ce pel il bassin en traduit donc les treats 
les plus importants ; son. f a ib l e  degré  d ' év o lu t io n ,  l ' e x i s t e n c e  d ' u n e  p l a t e 
f o r m e  e n t r e  30 et 20 m,  la p r é s e n c e  d ' u n e  l igne de r i v ag e  é l evée .

4. Bassin du ruisseau d&i CcfîlSela (fig. 35, 37)

La courbe com prend seulem ent une concavité supérieure très longu e et une con vex ité  
in férieure très m arquée. E lle  est haute' dans l ’ensem ble; la pente  m a x im a le  se trouve  
entre 55 et 40 m et correspond à la portion du bassin  située sur le m a ss if  gran itiq ue  
de Beauséjoür. De 40 à 20 m, s ’étend un long palier com portant une très légère reprise  
d ’érosion vers 30 m. La forte convexité in férieure résulte de l ’ex isten ce  d’une fa la ise  
relativem ent élevée (10 à 15 m ) qui tronque le  bassin.

Les faits topographiques reflétés par la courbe sont donc les suivants :

1. L ’im portante perte de substance du bassin seulem ent près de sa 
bordure côtière, ce qui indique une forte massivité;

2. La grande extension de la surface de 40 à 20 m ;

3. L’existence d’une ligne' de falaise relativement haute.

5. Bassin du ruisseau de Saînt«Jean-d"Orbestîer$ (id.)

Sa courbe présente une grande analogie avec celle du bassin contigu 
du  ruisseau du Caillola. Sa très longue concavité supérieure occupe presque 
les 9/10® de sa superficie; sa forme parabolique est presque régulière; cette 
diminution progressive des volumes à mesure que V a l t i tu d e  s ’a b a is se  ne 
semble pas influencée par la nature des roches : granité dans le hau t bassin, 
schistes dans le bassin moyen, gneiss-dans le bassin inférieur; les passages 
se font sans à-coups. La convexité inférieure montre un a r rê t  bru ta l de cette 
répartition régulière des surfaces; le bassin est tronqué par la ligne de 
côte, constituée p ar  des falaises élevées d’une douzaine de m ètres au 
maximum; cependant, la courbe m ontre que l’attaque vigoureuse du bassin 
par érosion régressive remonte ju squ’à l’altitude de 20 m.

é. Bassin du ruisseau de Tanchette (id.)

Après un segm ent supérieur à pente relativem ent forte, la courbe de ce bassin  est 
rem arquablem ent régulière, presque rectiligne; e lle  se term ine par une forte  con v ex ité  
inférieure, La concavité supérieure est donc très développée, de la  source (62 m ) à 20 m , 
com m e dans le bassin  précédent. R elativem ent forte de 60 à 50 m, la  pente de la  
concavité supérieure est fa ib le  et presque régulière de 50 à 20 m; elle  com porte n éan m oin s
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une légère convexité médiane, autour de 45 m; ainsi se marque, dans la courbe, une  
particularité topographique notable : la petite apophyse que forme le m assif  granitique  
de Beauséjour au milieu des schistes; rinfiuence l ithologique est ici très nette.  La 
convexité inférieure correspond au fait que le bassin est tronqué à Laval par une falaise.

7* Bassin dp ruisseau des Sables-d'OIonne (fig. 32, 37)

Sa courbe hypsographique diffère sensiblement de toutes les autres. 
A ]7 in verse de ce qui se passe ailleurs, le secteur am ont de la cou rbe est 
relativement long et à pente assez forte (50'’), mais je reste est p ra tiq u e 
ment rectiligne et peu incliné (13°) et presque dépourvu de convexité aval. 
Quoique sa superficie soit sensiblement égale à celle du bassin de .lard, le 
volume rocheux est presque deux lois moindre que (bins ce dernier, La 
courbe en registre ainsi une anomalie rema rquable ; elle montre que la région 
correspondant à la moitié supérieure du bassin n 'o c c u p e  (pie 1 fi Q de la 
s u p e r f ic ie , a lors  (p re l le  eu  occupe d() à 80 % dans les autres bassins du 
versant sud. (Seulement 35 Q dan s le bassin du ruisseau de dard,) De 
ce fait, l’altitude moyenne du bassin est anormalem ent basse ( 13,(3 m ), celle 
de {’ensemble du versant sud étant de 27,9 m.

Le bassin de ce ruisseau serait-il beaucoup plus érodé que les autres, 
et échapperait-il aux normes de révolution commune de la région ? P lu 
sieurs causes semblent susceptibles de rendre compte a la fois de la 
faiblesse de l’altitude moyenne du bassin et de l 'absence d ’une dénivel
lation correspondant à la ligne du rivage : un affaissement de la m ajeure  
partie du bassin est rendu manifeste par l’inclinaison très nette de la 
surface topographique entre la Vannerie et la côte à l’W ; le socle rocheux 
s’enfonça' directement sous la mer, tout le long du bloc basculé d ’lle 
d ’Olonne. Lu outre, la zone de faiblesse qui jalonne la faille des Sables- 
d ’Olonne a été plus facilement érodée que les terrains avoisinants, et tout 
spécialement pendant les périodes de bas-niveau marin.

Dans ce cas encore, la courbe hypsograplnque reflète les traits p r in 
cipaux : faiblesse générale du relief, répartition très bloquée des hauteurs ,  
vaste surface inclinée vers la mer, entre 20 et 10 m, absence de dénivel
lation im portan te  le long du rivage (la très faible convexité aval est causée 
par les falaises de la C h au m e) .

P ar  comparaison avec les autres courbes, celle du  r u is s e a u  des  S a b le s  
n 'e s l  pas  n o r m a le  et révèle  la p ré  p o n d e  ra n ce  des f a d e u r s  d ’ordre  l e d  o n i fp ie  
(pu o u i  c o n t r ib u é  à son  f a ç o n n e m e n t '  Par sa forme, elle rend compte de 
l’im portance de l’affaissement,

8, La courbe hypsograpliîcjue d'ensemble des bassins du versant sud 
(0g. 38 ) est très faiblement sinueuse et comporte deux concavités et deux 
convexités, lui concavité supérieure montre le peu d ’étendue des surfaces
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situées au-dessus de 50 m; la convexité des environs de 40 m correspond 
au relief de faille allant de T almond à Avrillé; la concavité inférieure n ’est 
que très légère et répond à la plate-forme de 20-30 m. De 10 à 0 m, une 
légère convexité rend compte de l’existence de falaises littorales ; mais cette 
influence est fortem ent atténuée par l’existence de zones affaissées de grande 
étendue.

B) BASSINS DU VERSANT OUEST

L Bassin de la Vie (dépliant VII et üg. 30)

ï) comporte une concavité supérieure marquée,  une longue et faible convexi té  
centrale et une courte et faible concavité inférieure.  Mais la convexité centrale n ’est pas 
parfaitement,  régulière; elle zigzague légèrement et comprend trois convexités et deux 
concavités secondaires.  D ’après la concavité supérieure,  on voit que les surfaces si tuées  
entre 88 m et 70 m occupent une superficie peu importante; de 70 à 40 m, on observe  
le développement progressif des surfaces correspondant à des alt itudes décroissantes.  
C’est à 40 m que s ’opère le renversement de la progression; au-dessous,  la di minut ion  
proportionnel le des surfaces s ’accélère rapidement .jusqu’à 5 m. La concavité inférieure  
traduit le développement anormal  des surfaces situées entre 5 et 0 m.

A quels facteurs est-il possible d'attribuer les irrégularités de la courbe et en 
particulier les convexités de 00, de 40 et de 20 m ?

Les légers excédents de vo l ume rocheux vers ces alt itudes correspondent à une 
répartition un peu plus étendue des roches dures telles que les granites (massif  d’Aizenay)  
et les gneiss (Apremont) .  La concavité inférieure reflète l 'affaissement tectonique de la 
partie aval du bassin,  occupée actuellement par des marais.

Dans ce bassin comme clans les précédents, le cours sinueux de la
courbe révèle sans ambiguité les particularités litbologiques et tectoniques.

2. Bassin du Jaunay (dépliant VIII et fig. 39)
La courbe comprend une concavité supérieure bien nette et une longue convexité  

médiane.  La partie supérieure est en pente raide (00"), mais ne correspond q u’à 0,5 % du 
volume rocheux; puis les surfaces situées entre 05 et. 50 m ont une extension grandissante : 
elles correspondent, à la région si tuée sur des terrains particulièrement résistants (granite,  
microgranite et phtanite) .  Plus bas. les superficies sont d’autant moins développées que  
l ’al t i lude est plus faible : ceci concerne la région consti tuée de roches moins  résistantes  
que les précédentes : microgranites écrasés, schistes et micaschistes (de 50 à 10 m ) ;  
de 10 à 5 m, la surface est occupée par des dunes et par des marais.

La courbe du Jaunay n'a pas de convexité marquée,  correspondant à la l igne de
rivage. Des affaissements sont-i ls à invoquer ici encore ? Si des falaises rocheuses sont 
bien développées de Brélignolles au Grand-Rocher cl de Saint-Gilles à Sion, en revanche  
la côte est plate et sableuse entre le Grand-Rocher et Saint-Gilles (mis à part l’ilôt du 
petit Rocher).  Au petit Rocher meme,  un affleurement de calcaire,  probablement crétacé,  
en contact anormal avec les micaschistes,  prouve l'existence d’une petite dépression entre 
ce dernier lieu et Saint-Gilles.  On peut donc admettre que celte partie de la bande côtière,  
surtout occupée par des marais,  correspond à une zone affaissée,

L a  c o u rb e  t r a d u i t  a in s i  d e u x  fa i t s  e s se n t ie l s  : la forte résistance à 
l’érosion des roches dures de la partie supérieure du bassin et la présence 
d ’une zone effondrée à la partie inférieure.
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Courges hypsographîques des bassins du versant ouest
(en °/0 (2 b)
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3. Bassin à® V Â u m n c e  (dépliant IX et fig. 39)

La ré p a r t i t io n  de son v o lu m e ' ro cheux  est to u t  à fait v o is in e  de celle du  b a ss in  du 
Jaunay ; elle se t r a d u i t  p a r  u n e  concavité  su p é rieu re  et u n e  convex ité  in fé r ie u re . On 
c o n sta te  u n e  p ro g ress io n  ré g u liè re  de l ’ex ten sio n  des su rfaces de 76 à 50 m ; c ep en d an t, 
la  m asse  ro ch eu se  s itu ée  a u -d essu s  de 50 m  est lég è rem en t su p é rieu re  d an s le  cas de 
l ’A uzance (36,75 %  au  lieu  de 35,73 % ) ;  la  cause  p a ra i t  ê tre  d ’o rd re  l i th o lo g iq u e :  la 
p a rtie  haute du b a ss in  de l’Auzance est en effet p lu s la rg e m e n t occupée p a r  le  g ra n ite ;  
d ’a u tre  p a r t,  les m ic ro g ran ite s  so n t beau co u p  p lu s  é ten d u s d an s ce b a ss in  (m ass ifs  de 
Vairé et de S a in t-J u lie n ) .

Entre 50 et 15 m d ’a l t i t u d e , les volumes rocheux se répartissent exac
tement de la m ê m e  fa ç o n  d a n s  les b a s s in s  de V A u z a n c e  et d u  J a u n a y .  
L’inversion de la progression' des pourcentages se fa it  également à 50 m.

Il existe une concav ité  légère, à la p a r tie  tout à fait in fé r ie u re  du b a ss in  de 
PA uzanee; elle co rre sp o n d  à une diminution rapide des su rfaces situées entre 10 et 5 m 
et à une vaste é ten d u e  entre 5 et 0 m; ce fait s’explique par l’existence du fossé tectonique 
de C ham pclou  (où se trouve conservé u n  im p o r ta n t  p lacage  d’Hettangien). A cet 
effo n d rem en t répond le vaste m a ra is  de la Gâchère et la côte très b asse  du Brethomé à 
la Chaume. Là comme a ille u rs , les influences lith o lo g iq u es  et tec to n iq u es se m a rq u e n t  
nettement dans la courbe hypsographique.

4. La courbe hypsographique d'ensemble des bassins du versant ouest
(fig- 38)

File a une forte concavité supérieure cl une forte convexité inférieure1; une petite 
concavité inférieure termine ta courbe. Le secteur amont est en pente très forte,  ce qui  
montre le faible pourcentage (tes surfaces les plus élevées; plus lias, la courbe exprime  
l’augmentai  ion presque régulière des superficies, au fur et à mesure (pie l’al t i tude d im i
nue, et ceci pour ad % e i w i r o n  d e  l u  s u r f a c e  l o i  a i e .  Au-dessous de 15 m, les surfaces 
diminuent en même temps que l’altitude, sauf entre 10 et 0 m, où le terrain est. propor
tionnel lement plus étendu q u’entre 45 et 10 m. Dans une telle courbe d’ensemble,  les 
traits individuels de chaque bassin s'effacent plus ou moins.  Mais l e s  t r a i l s  t y p i q u e s  d u  

v e r s a n t ,  r  e s s o r  t e n  l n  cl l c m  e n  I :

1” Haute surface résiduelle, peu étendue.

2° Régularité de la perle de substance du versant sur 75 % de sa
superficie.

3° Répartition d’une grande partie de la surface aux environs de 
l’altitude moyenne,

4° Existence d ’un  ta lus  entre 20 et 10 m.
5° Existence d’une région très basse (K) à 0 m) relativement étendue, 

en bordure du littoral,

G) COURRE HYPSOGRAPHIQUE GÉNÉRALE DE LA RÉGION (fig. 38)

Mise à part la concavité tout à fait supérieure, elle est rem arquable 
par son allure presque rectiligne. A l’amont des bassins subsiste une 
haute surface résiduelle, de peu d ’élenduc; au-dessous, le volume rocheux
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dim inue de façon rem arquablem ent régulière; on discerne un  point 
de symétrie, vers 40 m, en amont duquel les surfaces dim inuent progres
sivem ent à mesure que l’altitude augmente, tandis qu’en aval, la dim inution 
des altitudes est corrélative à celle des surfaces.

En arrière de la ligne de rivage,. s’étend une bande littorale relative
m ent étendue et d ’altitude basse (10 à 0 m ).

SIS, —  COMPARAISON DES DIFFÉRENTS TYPES 
D i COURBES HYPSOGRAPHIÇUES

A) COMPARAISON DES COURBES DES BASSINS SEULS (type 1b)
ET DES BASSINS AUXQUELS SONT RATTACHÉS LES TRIANGLES 
D’AVAL (type 2b), PARTAGÉS SELON LA LIGNE DE FAITE ENTRE 
LES DEUX BASSINS ADJACENTS

1. Versant sud

a) Dans le type 2b, toutes les courbes sont abaissées, ce qui est 
norm al, puisque l’addition des triangles d’aval augmente le pourcentage 
des superficies situées à basse altitude.

h) L’augmentation des superficies concerne principalem ent les su r
faces situées de 80 à 20 m (bassins de Caillola et de S a in t-Jean) ,  et de 
20 à 10 m (bassins du Payré, de Jard ,  de Tanchette, des Sables, de la
M ine).

c) Les triangles d ’aval, dont l’hydrographie échappe aux bassins de 
drainage actuels, sont situés entre 0 et 80 m d ’altitude, avec une p rép o n 
dérance très forte des étendues comprises entre 20 et 10 m, ce qui dénote 
la présence d ’une surface étendue vers ce niveau. Le fait ressort du 
tableau suivant :

1 All it tides des surfaces Supcrlieie des bassins stalls | Superficie lolale! !
m km 2 km 2

76-70 2,86 2,86
70-60 20,51 20,51
60-50 28,17 28,17 !
50-40 41,21 41,21
40-80 35,61 ; 35,61
30-20 43,52 48,23
20-10 44,21 74,75
10-5 22,85 32,80

5-0 23,80 24,70

262,74 808,84
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Une hypothèse séduisante consisterait à voir, dans cette surface de 
ÎO à 20 m anorm alem ent étendue, une surface d ’érosion particu liè rem ent 
bien développée, par exemple une plate-forme monastirienne. Or, l ’é tude du 
terra in  m ontre que cette surface est occupée en grande partie  p a r  des 
dunes littorales, reposant su r du calcaire ju rassique (entre les bassins 
du Jard  et du Pay ré) ou su r  de PHettangien (triangle à l’ouest du Payré) ; 
entre les bassins de la Mine, du Caillola, de Saint-Jean et de Tanchettc ,  la 
surface de 10-20 m recouvre principalement des dunes, reposant su r  des 
micaschistes ou des gneiss, sur lesquels subsistent localement de petits  
témoins d ’Hettangien (la Pironnière, Sain t-J e an-d ’O rb e s tie r s , Saint-M artin  
ou de Charmoutliien (Villeneuve) (Cf. lig. 0, p. 82). Ainsi, la surface très  
développée de 10 à 20 m correspond à une étendue li Biologiquement d is
parate (socle cristallin, couverture basique et dunes littorales récentes) 
et ne  c o r r e s p o n d  p a s  à u n e  su r fa c e  d 'é ro s io n  (7).

Une rem arque s’impose m ain tenan t;  puisque Je socle eristallophyllien 
des triangles d ’aval supporte  encore des lambeaux de la couverture b a 
sique qui a enseveli tout le versant sud avec son réseau hydrograph ique  
préheltangien, ces t r ia n g le s  so n t  a u s s i , lo c a le m e n t ,  les t r ia n g le s  d 'a v a l  d e s  
b a ss in s  p ré l ia  s ig n e s , au m om ent où la ligne de rivage hettangienne coïncidait 
sensiblement avec la côte actuelle : ceci permet de constater, une fois de 
plus, la remarquable ancienneté de certains éléments du relief.

2. Versant ouest
Les courbes des g ran d s b a ss in s  so n t trè s  peu  m odifiées p a r l ’a d jo n c tio n  des t r ia n g le s  

d ’a v a l; p o u r  celu i de la  Vie, il y a une  légère  a u g m e n ta tio n  des su rfaces s itu ée s  e n tre  
20 et 0 m , p o u r  PA uzanee e n tre  40 et 0 m, p o u r  le Jaunay e n tre  30 et 0 m. P o u r l ’en sem b le  
du v e rsan t, V a u g m e n ta t i o n  d e s  s u p e r f i c i e s  c o rre sp o n d a n t au x  co u rb es 2 p a r  r a p p o r t  a u x  
courbes 1 n 'e s t  q u e  d e  3  % , au lieu d e  17 % p o u r  le  v e r s a n t  s u d .

B) COMPARAISON DES COURBES DES VERSANTS OUEST ET SUD
(fig. 38)
La courbe du versant ouest a une forme beaucoup plus régulière et 

sans brisure, tandis que celle du versant sud est bimodale (en raison de la 
présence d’un relief de faille). La concavité inférieure de celle du versant 
ouest traduit Pexistenee des marais littoraux du Jaunay et de PAuzance, 
tandis que la convexité inférieure de celle du versant sud relève la pré
sence de falaises.

Sur le versant ouest, les bassins sont beaucoup plus étendus, les 
vallées principales sont beaucoup plus longues et plus larges et la super- 7

(7) On voit p a r  cet exem ple les dangers de la  m éthode sta tis tique, appliquée à la recherche des 
su rfaces d ’érosion, san s que soit fa ite  corré la tivem ent l’étude du te rra in .
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ficie relative des triangles d'aval est plus faible; ce dernier fait  t ient sans 
doute, pour une part,  aux affaissements qui m arquen t  la ligne de rivage 
actuelle; mais il correspond aussi à un am enuisem ent des interfluves, en tre  
ces bassins plus usés et plus profondément creusés.

L ’inégalité du développement des bassins su r les deux versan ts  laisse 
supposer que ceux du versan t sud sont des bassins basculés vers la mer : 
seule reste émergée actuellement leur partie  amont, ce qui explique la 
plus petite taille des bassins et leur creusem ent moins avancé. Dans ces 
conditions, la courbe du versant sud devrait se placer au-dessus de celle 
du versant ouest : c ’e s t  V é t e n d u e  r e l a t i v e m e n t  v a s t e  d e s  z o n e s  a f f a i s s é e s ,  

q u i  la r e p o r te  a n o r m a l e m e n t  a u -d e s so u s ,

G) VALEUR COMPARÉE DES INTÉGRALES DES DIFFÉREN TS BAS
SINS (8 )

Strahler a proposé de classer les bassins en trois groupes, co rrespon
d an t  à un stade de déséquilibre, un  stade d ’équilibre et u n  stade à 
monadnocks. Dans les exemples q u ’il donne, l’intégrale du prem ier type 
a tte in t  79,5 %, celle du deuxième 43 %  et celle du troisième 17,6 %. 
Mais ces courbes typiques correspondent à un  su b s tra tu m  homogène et 
non déformé. Or, en plus de l’usure des bassins, la courbe enregistre, on 
Fa vu, les anomalies dues aux facteurs lithologiques et tectoniques. Il 
n ’est pas étonnant q u ’en Vendée littorale, les différents bassins, classés p a r  
intégrales décroissantes, s’ordonnent d ’une façon apparem m ent b izarre  :

La Mine 71 % Tanchet 45,5 %
Le Caillot a 59,7 Pay ré 44,6 —
Saint-Jean 54 .... Marais Girard 43,4
Jau n ay 52,7 — Région 42 _
Auzance 48,9 Ja rd 42 ....
Brétignolles 47,7 — Versant sud 37,5 —
Vie 47,2 — Les Sables 34,4
Versant ouest 45,6 —

D ’après ce tableau, les fortes intégrales caractérisent les bassins de 
petite taille, com portant une falaise le long de la côte; ils seraient au 
stade de déséquilibre (la Mine : 71 % ) ;  les intégrales moyennes corres
pondent aux grands bassins, non affaissés ou peu affaissés; ils seraient au 
stade d ’équilibre. (Vie : 17,2 L ) ; t e s  l a i s s e s  i n t é g r a l e s  s o n t  le  s i g n e ,  e n  

V e n d é e ,  d e  b a s s i n s  p a r  f i e l  t e r n e  n i  e f f o n d r é s  (les S ab les :  34,4 0 0 .  On voit 8

(8) Cette va leu r exprim e le ra p p o rt entre la su rface  située au-dessous de la  courbe faypsogra- 
phique, et ta  surface to tale  du carré clans lequel elle est inscrite.
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q u ’il peut y avoir ambiguïté entre eux et les bassins com portant des 
monadnocks.

II serait d ’un  grand in térê t d ’in terpré ter  la perte de substance, t rad u i te  
par la d iminution relative des intégrales (influences tectoniques mises à 
par t) ,  en fonction de facteurs variés, tels que i

--- surface du bassin: 
densité de drainage ; 
altitude initiale: 
durée de l’érosion; 
résistance des roches,

Mais la condition nécessaire à l’établissement de ces relations réside 
avant tout dans l’existence d ’un matériau homogène et dans l’absence de 
déformations. Comme plusieurs des bassins présentent des anomalies, il est 
hasardeux de cher (‘her à dégager ces corrélations,

D) SITUATION DU POINT D’INFLEXION

Un fait intéressant ressort de la situation du point d'inflexion sur la courbe  
h ypsograph ique. Dans tous les bassins où n’existent ni variations 1 il hologiques,  ni 
phénomènes tectoniques susceptibles d'influencer la forme de la courbe, celle-ci  débute,  
dans l’angle N\V, par un secteur très incliné,  amorçant, la concavité supérieure;  puis  
la pente diminue,  à mesure que les surfaces augmentent;  ensuite,  un nouvel  accrois
sement de pente se. produit,  déterminant sur la courbe une convexité.  Toutes les courbes  
comportent,  une partie f auche  concave et une partie droite convexe;  mais ces deux  
secteurs ne sont pas répartis de la même manière.  Si l'on observe le point culminant  
de la convexité,  on voit < / u ' i l  s e  d é p l a c e  ( / é n é r a l e i n e n l  d e  ( j a u e h e  à  d r o i t e , p o u r  l e s  b a s s i n s  

d e  p l u s  e n  p l u s  / > e l i l s , c’est-à-dire de l’amont vers l’aval.

Bassins classés par ordre de superficie décroissante
Sit na I ion ! 

des points d'inflexion 
(cal % de l'abeisse)

V ie ............................................................................................................................. .. 83,5 %
A u z a n e e ................................................... ................................... 49
J a u n a y  .......................................... ............................................... . . . . . . . . . . . . . . 52,5
P a y r é ................................................. .............................................................. (43)
J a r d  .......................................................... .. .............................................................. (62)
L es S a b le s .................................................................................. (61,5)
T a n c h e tte  ....................................................................... ................................... .. (90)
L e C aillo la  ................. ...................................................................... 89
S a in t - J e a n ........................................................................... ................ .. 86
B ré tig n o lle s .................... .................................................................................. .. 87
M a ra is -G ir a rd ............................................................................................................... (68,5)

! La M in e ..........................................................................................................................
1

(71)

(On a placé entre parenthèses les valeurs concernant les bassins comportant des anomal ies . )
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On voit que le  r a p p o r t  e n tr e  la  s i t u a t i o n  d u  p o in t  d ’in f le x io n  et la  superficie du 
b a ssin  évolue à peu près régulièrem ent. Ce fa it paraît correspondre avec l ’action p lus ou 
m o in s vigoureuse de l ’érosion régressive, dans les différents bassins.

E ) REMARQUES SUR LA FORME DES FAISCEAUX DE COURBES
(Fig. 37 et 39).

Les courbes des douze bassins étudiés form ent deux fa iscea u x  d’aspect assez  
différent : faisceau assez étroit pour le versant ouest, beaucoup p lus d ilaté  pour le 
v ersa n t sud. La form e des fa isceau x est-elle  susceptib le de recevoir une exp lication  ?

On est frappé de l ’analogie q u ’ils présentent avec les courbes d’h ystérés is  exprim ant, 
par exem ple, les variations des cham ps m agnétiques (courbes de rém anence). Com m e 
les  courbes d’hystérésis, les courbes hypsographiques extrêm es son t des « courbes- 
enveloppes », des « courbes-lim ites », entre lesquelles se placent tou tes celles que l ’on 
obtient' dans une région donnée. (Pour le bassin  sud, ce sont celles de la  Mine et des 
Sab les.)

IV. — VALEURS NUMÉRIQUES» TIRÉES DE L'ANALYSE HYPSOMÉTRIQUE

a) L e s  v o lu m e s  r o c h e u x  de chaque bassin figurent su r  le tableau 
ci-dessous. (Ils ont été calculés d’après la superficie comprise en tre  la courbe 
hypsographique et les axes de coordonnées.)

h)  L e s  a l t i tu d e s  m o y e n n e s  du versan t ouest sont p lus élevées que 
celles du versan t sud (40,6 m à 41,5 m, contre 37,1 m à 13,8 m ).  Sur ce
dernier, ces faibles valeurs peuvent s’expliquer p ar  la proxim ité plus g rande 
de la ligne de rivage et l ’existence de blocs effondrés en m arches  d ’escalier, 
parallèlem ent à la côte.

c) L e s  in d ic e s  de m a s s iv i t é .  Sur le versan t ouest, ils sont plus forts  
pour TAuzance et le J au n a y  que p our  la Vie; une répart i t ion  plus
im portante de roches dures dans les deux premiers bassins peut être la 
cause de ce fait.

Les petits bassins du versant sud, installés sur socle eristallophyllien  
et non affaissés, ont un fort indice, ce qui est normal, pu isqu’ils appar
tiennent à la partie  amont, peu encaissée, d ’u n  réseau hydrograph ique  
dont la partie aval est actuellement submergée. L’indice de m assivité 
comporte une certaine corrélation avec la superficie des bassins;  mais les 
influences lithologiques et les anomalies tectoniques p e r tu rb en t  de n o m 
breux résultats.

Dans une étude récente sur les m ontagnes de Syrie, E. de V aum as 
(1955) donne les coefficients de massivité pour l ’A m anus (35 à 42 % ), le 
Djebel Ansarieh (37 à 38 % ), le K urd Dagh, le Zaouiyé (43 à 56 % ). On 
voit que des indices analogues peuvent carac tériser des régions to ta lem ent 
différentes : des montagnes a tteignant 1 500 à 2 000 m d ’a lt i tude et une 
région littorale très peu accidentée, ne dépassant pas 90 m.
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Surfaces étudiées
Volumes
r o c h e u x

( k m 2)

Superficies
(km2)

Altitudes
m o y e n n e s

(m)

Indices 
de massivité

!
Indices

d ’érosion

Région l ittorale. . . . 5 2 1 4 0 5 , 3 8 3 7 X'> o,, 0
Versant ouest ............ 44 1097,44 40,1 45 °/
Versant su d .............. 8 , 0 3 0 8 2 7 , 0 3 0  % I
V i e ................................. 2 0 , 0 4 0 0 4 1 , 5 4 7  % 3 8 , 3  %
Anzanee....................... 1 3 3 2 0 4 0 , 0 5 3  % 3 7 , 4  %

! Jaunav....................... 0 , 0 2 3 2 , 8 4 1 , 2 5 4  % 3 1 , 1 3  %
Favre ............................ 5 , 3 1 5 5 , 4 3 4 , 2 4 5  % 1 8 , 7 3  %

1 .lard............................... i  1.10 3 0 , 3 3 0 , 2 4 2  °/ 1 2 , 3  %
I Les Sables.................. 0 , 4 4 4 3 2 1 3 , 8 3 7  %

Tanehet ....................... 0 , 4 2 3 1 1 , 7 5 3 0 5 8  %
Le Caillola................ 0 , 3 8 4 1 0 , 0 3 0 , 2 0 5  %
Saint-Jean.................. 0 , 3 0 0 , 7 3 7 , 1 oo %
RrétignoIIes................ 0 , 0 0 2 4 , 4 8 2 0 , 5 5 0  %
Marais Girard......... 0 , 0 7 0 4,8 1 0 , 4 43 % 1

La Aline..................... 0,000 3,10 2 1 , 5 00 %

d) L ' in d ic e  d 'é ro s io n .  L ’analyse hypsométrique rend possible la con
naissance d ’une autre  valeur num érique fondamentale : révaluation ap p ro 
ximative de l’érosion qui s ’est exercée dans chaque bassin à par tir  de la 
plaine d ’érosion post-hercynienne, en ce qui concerne le socle ancien.

Le façonnem ent d ’une surface plane post-hercynienne dans la région 
étudiée est m ain tenan t dém ontré (Deuxième partie, chap. I ) ;  elle est 
antérieure au dépôt du Lias, tout au moins sur le versant méridional. 
L’érosion qui Ta entamée, en y creusant un réseau de vallées, a laissé 
subsister des interfluves qui s ’insèrent dans un plan idéal, parfa item ent 
tangent aux lignes de faîte; ce plan doit être encore très proche de cette 
surface d ’érosion vra im ent primordiale pour les raisons précédemm ent 
indiquées.

Il semble donc tout à fait légitime d’essayer d ’évaluer le volume de 
terrain  m anquant entre le plan tangent aux sommets interfluves et la 
surface actuelle : j ’appellerai indice d ’é ro s io n  d’un bassin le rapport d u  
v o lu m e  enlevé a u  volume in i t ia l .  Par convention, la base du solide initial 
sera formée par un plan passant par le 0 du N G F.

Il est évident que ce rapport ne peut être évalué que dans le cas 
exceptionnel où le volume initial est connu, ce qui est particulièrem ent 
facile lorsque la surface de départ de l’érosion est une étendue plane, 
dont on connaît l’altitude et la pente initiales. Rappelons la définition du 
solide de référence de la fonction hypsométrique : c’est un volume limité 
sur les côtés par le périm ètre du bassin, à la base par une surface h o ri
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zon tale  passant par le niveau de base, et au sommet par une surface 
horizontale passant par le point le plus élevé du bassin. Si aucune érosion 
ne s ’était exercée aux dépens de ce volume rocheux, l’intégrale hypso
in étriqué corespondrait à 100 % du volume initial; dans le cas contraire, 
il est possible et légitime d’évaluer l’im portance des dépressions, ciselées 
dans la surface d’érosion initiale, partout oii l’existence de celle-ci est 
certaine.

1* Méthode d'évaluation de l'indice d'érosion* dans les bassins hydro* 
graphiques

La surface plane en question est actuellement représentée par les lam 
beaux  de plateaux interfluves où sont situées les lignes de partage des 
eaux entre les bassins. La pente des interfluves, en direction EW, est 
régulière, entre les altitudes de 80 et de 60 m environ. A 60 m, elle s ’accélère 
et on peut considérer (pie la bordure littorale est beaucoup plus érodée 
que l’ensemble du bassin; elle est également plus ou moins affaissée.

On a voulu comparer, pour chacun des trois grands bassins du vers an 1 
ouest, le volume rocheux actuel el le volume rocheux initial probable, situé 
en tre  la surface d ’érosion ancienne et un plan horizontal passan t par le 
niveau de base actuel.

Il fallait tenir compte du fait que la surface initiale p résentait .certaine
m ent une pente faible vers l’W  (puisque les bassins hydrographiques se 
sont, à l’W, organisés dans ce sens) (9); cette pente est actuellem ent de 
0,1 % et il n ’y a aucune raison de penser qu ’elle diffère sensiblem ent de la 
■pente initiale.

Pour le bassin de la Vie, par exemple, le calcul de l’indice d’érosion a 
été conduit comme suit (fig. 40) :

Diagramme utilisé pour le calcul de l’ indice d’érosion
m

- - - - Surface actuelle Échelle des longueurs ; 1 /500 .000e
/ / / / / /  Volume initial Échelle des hauteurs ; 1/4 .000e

(D) La fo rm a tio n  dos v o rsa n ls  no rd  of sud du Bas-Bocage osl duo à une d é fo rm a  l io n  p o s té 
r ie u re  à la su rface  p o s l-h e rcyn ie n u e  el a n té rie u re  à la I ransg ress ion  B as ique  (Cd\ p. 70, d é p lia n t I I ,  
p. I(g cl: d é p lia n t IV , p. 50).
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■— longueur du bassin : 42,5 km;
-— pente initiale du bassin : 0,1 % ;
— altitude maximum du bassin : 88 m;
— superficie du "bassin : 496 km 2;
-— altitude moyenne : 41,5 m;
...- volume rocheux : 20,6 km 3;
..- volume, d ’un solide de 88 m de hauteur et de même superficie que

le bassin : 44 km 3;
— volume d ’une solide de 42,5 m de hauteur 'et de même superficie ; 

21,25 kin3;
(42,5 m : dénivellation entre l’altitude maximum et l’altitude du 
plan incliné originel, à l’embouchure, pour une 'pente de 0,1 % 
et une longueur de bassin de 42,5 km) ;

— moitié du volume : 10,625 km 3 (biseau situé au-dessus de la surface 
d ’aplanissem ent).

— volume initial du bassin : 44-10,625 =  33,375 km 3.
— volume enlevé : 33,375-^-20,6 =  12,775 km 3.

12,775
Indice d'érosion ; ———  =  0,383 =  38.3 %*

33,375

—  - épaisseur d’une tranche de terrain, de même volume que le volume
enlevé et répartie sur l’ensemble du bassin ; 12,775 : '496 =  25,5 m.

On a procédé de la même manière pour les bassins du versant ouest ; 
Auzance et Jaunay , tout entiers incrustés dans le socle cristallophyllien, 
comme celui de la Vie.

Sur le "versant sud, les plus petits bassins sont bien installés exclusi
vement sur le socle, eux aussi, mais leur tête ne parvient qu’entre 62 et 30 m 
d’altitude, c’est-à-dire qu’ils sont situés sur la bordure littorale, plus 
érodée que l’intérieur, et que les restes de la surface initiale sont insuf
fisants pour déterm iner avec exactitude le plan de référence supérieur. On 
n ’a donc pu calculer cet indice.

Les plus grands bassins (Payré, Jard) sont à moitié installés su r le 
Lias et le Jurassique; il n ’est évidemment pas question de comparer l ’érosion 
qui affecte le massif ancien et celle qui s’est exercée sur des terrains 
beaucoup plus récents. Mais la partie amont de ces deux bassins, située 
entièrement sur le massif ancien, est particulièrem ent favorable, au con
traire, à l’évaluation de l’indice d’érosion en terrain  cristallin, car ces hauts 
bassins sont exhumés depuis peu de leur couverture liasique; sur le m assif 
d’A vrillé,- nombreux en sont les témoins, plaqués contre la surface post-
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hercynienne, entre 75 et 50 m d ’altitude ; dans ce cas, il est pa r fa i tem en t 
légitime et particulièrem ent in téressant d ’évaluer V importance de l'érosion 
qui a eu lieu, dans ce sec leur, entre la plate-forme post-hercynienne et la
surface actuelle.

Pour ce faire, on a étudié isolément la répartition du volume m onta
gneux dans la partie de ces deux bassins située au N d ’un plan vertical 
s ’appuyant contre ■ l’extrémité sud des courbes' de niveau de 50 m. (En 
contre-bas, la région est déformée par la faille d ’Avrillé et le socle ancien 
disparaît en partie....sous le Lias.)

Cette partie amont de chaque bassin a été traitée selon le même 
principe que précédemment.

Le tableau suivant donne les calculs effectués et les valeurs de l’indice 
d ’érosion pour les cinq bassins étudiés.

CALCULS DE L’INDICE D’ÉROSION

B a s s i n s

hydrographiques

Alti tilde
max,
du

bassin
(m)

Peule  

inil iale

V u )

Ail il iules 

moyennes 

du

bassin

(m)

Surface

du

bassin

(loir)

Volume
initial

du
bassin 

au-dessus 
du O 

llu \  ( ; 1
( loir1)

Volume 

ael uel 

(km3)

Volume

enlevé

( k m 3 )

i n d i c e

d ’érosion

Epaisseur 
d ’une 

tranche 
d e  m ê m e  

v o l u m e  

q u e  l e  

v o l u m e  

e n l e v é  

(m)

L ongueur
d u

bassin
(km)

f i e ...................................................................................... 88 6  J 1 1 . 5 4 1 ) 6 6 6 , 6 7 5 2 0 , 6 1 2 , 7 7 5 3 8,3  % 2 5 ,5 4 2 , 5

76 o . i  y , 4 0 , 6 6 4 6 2 0 , 7 8 6 1 6 7 , 7 8 8 3 7 ,4 2 2 ,4 8 1

d a m a n ) ......................................................................... 76 0 , 1  % 4 1 , 2 2 6  1 1 6 , 1 ) 8 2 0 , 6 4 , 8 8 2 3 1 , 1 3 1 8 ,7 8 2 , 5

P u f / r é  (part i e  cr i s t a l l i ne  au-
des sus  de  5 0  m ) ...................t 76 5 1 , 2 1 , 5 6 6 6 , 6 8 6 0 , 8 5 0 18 ,7 3 1 1 , 8

J u r d  (part i e  cr i s ta l l i ne  au- .
des sus  de  5 0  m ) .............................. 72 5 6 , 4 7 1 2 , 4 8 0 , 7 6 1 2 8 0 , 6 6 7 8 0 0 , 0 0 8 0 12,3 7 ,5

2. Critiques possibles à la notion d’indice d’érosion
Avant de rechercher quelle1 peut être la signification des indices d ’érosion obtenus  

pour ces cinq bassins hydrographiques,  examinons  les critiques que peut appeler cette  
notion et. son uti l isation éventuelle.

a) D e t e r m i n a t i o n  d u  v o l u m e  r o c h e u x  i n i t i a l .  E x i s t enee (t u n e  s u r f a c e  i n i t i a l e  c o n n u e .

L’indice d’érosion exprime le rapport entre le volume érodé et le volume initial  d'un 
bassin hydrographique.  1-v ehoix de la surface de base du vo l ume initial (ici le 0 
du N(i F ) est arbitraire; mais il est légitime,  à condition d’employer la même base de 
référence pour tous les bassins,  La détermination du volume érodé est possible,  grâce  
à l'analyse hypsomét rique, pourvu que l ’on connaisse le vol ume initial ;  cela sembl e  
impossible dans la plupart des cas. sauf dans le- cas particulier où le relief s ’est, formé
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à partir d ’une surface plane, N ous avons vu qu’en Vendée littora le, la surface d’éro sio n  
post-hercynienne inaugure un systèm e m orphologique entièrem ent nouveau, La form e, 
l’orientation et le  parallé lism e des bassins hydrographiques actuels, incrustés dans cette  
surface, a insi que la  tangen tia lité  des interfluves à un vaste  plan com m un, ne p eu v en t  
se com prendre que dans l ’h yp othèse  d’une surface de départ pratiquem ent p lane et en 
pente douce vers l’ouest (Cf. p. 55).

La surface de référence prise 'comme base de nos calculs, d’après les données to p o g ra 
phiques actuelles, co ïn cide-t-elle  b ien avec la p laine d’érosion ancienne ? La q u estio n  a 
déjà été d iscutée p. 67-70.

Quoique les interfluves actuels s’inscrivent parfaitem ent dans un plan ta n g en t  
com m un, on peut néanm oins supposer que ces lam beaux de haute surface n ’o n t pas 
l ’ancienneté présum ée. Ils auraient pu acquérir leur planitude ou s ’abaisser p ara llè lem en t
à eux-m êm es, lors de périodes de rabotage postérieures à l ’é laboration  de la p la te -fo rm e  
in itia le .

Rappelons que les p lateaux interfluves, situés dans un m êm e plan, tranchent des 
granites et des form ations cristallophylliennes qui se sont constitués à une profond eu r  
assez grande. La haute surface résu lte de processus d’érosion de grande envergure et 
suppose l ’ablation  de m illiers de m ètres de roches : il n ’est pas question  d’attribuer une  
te lle  am pleur à l ’abrasion réa lisée  par les mers secondaires et tertia ires; c e lles-c i, en 
recouvrant la  plate-form e, n ’y ont apporté, que des retouches m in im es; tém oin  en est 
le relief préliasique conservé sur le  versant sud, et le relief précénom anien conservé sur  
le versant ouest (Cf. p, 67 à 76). En s ’abaissant parallèlem ent à eux-m êm es, les la m b ea u x  
de la haute surface sont restés dans un m êm e plan; quelques m ètres de terrain en m o in s  
ne m odifient pas l ’ordre de grandeur des résultats obtenus.

b) V a le u r  d e  la  p e n te  d e  la s u r fa c e  d’érosion i n i t i a l e .

Pour la  déterm ination  du volum e in itia l de chaque bassin , on a utilisé la valeur 
de la pente actuelle des lignes de fa îte  séparant les bassins (0,1 % pour le versant ouest) ; 
est-ce bien la pente originelle  ? Cette fa ib le valeur a peut-être été plus faible encore
à l’origine, la région ayant tendance à s ’affaisser len tem ent vers l ’ouest. La valeur réelle 
de l’érosion serait alors légèrem ent supérieure à la valeur calculée. De toute m anière , 
pente orig inelle  et pente actuelle  sont très vo isines l’une de l ’autre,

c) Déformations u l t é r i e u r e s .

Dans les calculs de l ’ind ice d’érosion, on a fa it abstraction des d éform ation s  
possib les de la  p late-form e. Or, la région littora le  n ’est pas exempte de déformations 
tectoniques; nom breux sont les petits blocs basculés et les dén ive lla tions en marches 
d’escalier; l ’analyse  des courbes hypsographiques les a amplement sou lign ées. Ces 
phénom ènes ont pour effet d’exagérer la valeur apparente de l ’érosion; il en sera tenu 
com pte dans l ’interprétation  des résultats. Mais les., déform ations atteignent surtout la 
frange côtière; les hauts bassins paraissent échapper aux affaissem ents, sauf c e lu i de 
la Vie qui forme un bloc légèrem ent basculé; cependant, s’il est affaissé à l’ouest, il est 
relevé à l’est, si bien que, dans l ’ensem ble les valeurs attribuées à l ’érosion de ce bassin 
ne sem blent pas être sensib lem ent affectées par ce m ouvem ent, dû au rejeu de la faille 
de Mâché.

d) Valeur totale de l’érosion s u b i e  par la région à  p a r t i r  de la s u r fa c e  p o s t - 'h e r c y n i e n n e .

L’essai d’évaluation du volume rocheux enlevé au socle ancien à partir de la plaine 
d’érosion initiale fait abstraction de toutes les couvertures sédim entaires qui ont pu 
s’étendre sur le m assif ancien et disparaître ensuite, si bien que la valeur totale réelle 
de l’érosion réalisée est certainement plus élevée que celle qui a été calculée. Mais les 
tém oins de form ations de couverture sont rares et leur reconstitu tion  ne peut être 
qu’approximative.

Là où il existe encore, sur le versant sud, le Lias atteint une puissance maximale
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d’une dizaine de mètres et le Jurassique une vingtaine; sur le versant ouest, le Céno
manien a rempli presque complètement les vallées antérieures et l ’on peut évaluer à 35 m 
au plus l ’épaisseur probable de cette couverture, mais elle s’était déposée surtout dans 
les vallées et seulement jusque vers 80 m d’altitude, sans atteindre les plateaux les plus 
élevés. La transgression éocène n’a recouvert la région que sur une partie de sa lisière 
occidentale (région de Challans) et ses dépôts sont négligeables. La mer helvétienne, par 
contre, a recouvert une grande partie du terrain (10) ; mais ses dépôts sont situés dans les 
gouttières fluviales et ils ont certainement été loin d’occuper le même volume que les 
sables cénomaniens ; leur épaisseur maximale actuelle est de quelques mètres. Les 
séd im en ts redoniens sont restés cantonnés dans le fond des vallées ennoyées, qui 
form a ien t alors des bras de mer autour des interfluves ; caractérisés par des faciès à 
h u ître s, ils n’ont pas rempli les vallées jusqu’à une grande hauteur et leur volume a dû 
être peu de chose au total. Les dépôts quaternaires, ayant été arrachés principalement au 
so c le  rocheux (à l ’exception du Cénom anien rem an ié), n’ont pas à être u tilisés  dans 
l ’évaluation du volume des couvertures sédimentaires disparues.

D ’après ce qui précède, il semble légitime d ’adm ettre  que l’érosion 
s ’exerçant depuis le début du Secondaire a fait d ispara ître  un  volume de 
te r ra in s  secondaires et tertiaires équivalent à une tran ch e  un ifo rm e de 
60 m  d’épaisseur environ ; mais tous ne reposaient pas su r  la p late-forme. 
Cette couverture était d ’ailleurs formée de terra ins  peu rés is tan ts  : sables, 
calcaires et argiles.

Ainsi, la valeur des indices d’érosion ne p ara î t  pas pouvoir être 
sérieusem ent discutée et nous allons essayer de les in terpréter.

3. Interprétation des indices d'érosion
Deux faits ressortent nettem ent du tableau de la page 334 :

a. L’indice d ’érosion est bien plus faible pour les bassins du versan t  
sud  que pour ceux du versant ouest (38 à 31 %, contre 18 à 12 % ).

La faible valeur de l’indice sur le versant sud est peut-être due à 
ce que les hauts bassins du Payré et du ruisseau de Jard  sont tou t ju ste  
dégagés de leur couverture liasique : nombreux sont les placages de Lias 
qui y subsistent encore, A l’W, par contre, la couverture liasique é ta it  
complètement enlevée avant la transgression cénomanienne, puisque les 
dépôts de cette dernière recouvrent directem ent le m assif ancien.

On serait tenté d ’expliquer l’inégalité de valeur entre  les indices des 
deux versants par la durée de V érosion ,  plus im portante sur le versant ouest 
par suite d’une exhumation plus précoce. Mais il faut rem arquer que ces  
indices ne  concernent pas u n e  partie équivalente des  vallées, dans tous les 
cas étudiés : celles-ci sont beaucoup plus longues sur  le versan t ouest ; 
celles d u  v e r s a n t  s u d  correspondent seulement à la partie s u p é r ie u r e  d e s  
anciens b a ss in s ,  dont la partie inférieure est fossilisée sous les te rra in s

(10) Au-diessous de l’a l t i tu d e  de 75 m -environ.
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liasiques et jurassiques. Des mesures comparatives ont été effectuées su r  
quatre vallées, dont l'une est encore partiellem ent fossilisée par le Lias (le 
Troussepoil) et les autres par le Cénomanien (la. Vie, le Jau n a y  et FAuzance) 
(Cf. p. 85 et 188). Les 1) as s in s du Troussepoil. et de FAuzance ont un  in ter-  
11 uve commun. Ces différentes mesures ont été faites pour des longueurs 
de cours correspondantes, su r un parcours de 8,5 km  à partir  de la source. 
Les quatre  grandeurs étudiées (11) ont m ontré la similitude de la dissection, 
que les vallées aient conservé des témoins liasiques ou des témoins céno
maniens : ainsi s'explique la différence consi al ée entre les indices d'érosion : 
celui du Pay ré ne concerne que le haul bassin de celle rivière, tandis que 
ceux de la Vie, de VAuzance et du Jaunay s* appliquent aux bassins fout 
entiers.

b. L'indice d'érosion n 'est pas rigoureusement proportionnel à la 
superficie du bassin.

A ce sujet, des facteurs secondaires de variation interviennent certa i
nement aussi, puisque les bassins de la Vie et de FAuzance ont des indices 
d'érosion très voisins, alors que leurs superficies ne sont pas égales (487 et 
321 km'2). Pour le Jaunay, la disproportion est plus sensible encore : sans 
doute faut-il faire, dans ce cas, une large part au rôle de Férosion diffé
rentielle, et surtout aux affaissements plus ou moins prononcés de la 
bordure côtière, susceptible d ’affecter sensiblement la valeur apparente du 
volume enlevé.

4* Conclusion. — Au total, entre la formation de la plaine d’érosion 
post-hercynienne et l’époque actuelle, Férosion aurait fa it disparaître, 
sur la partie occidentale du Bas-Bocage, à PW du méridien de La Roche- 
sur-Yon, un volume de terrain correspondant à une tranche de 25 à 50 m 
d'épaisseur pour le socle ancien et de 60 à 100 m pour les couvertures 
sédimentaires diverses probables.

Bien entendu, ces valeurs ne représenlenl quTm ordre de g ran d eu r ;  
cependant, elles ne doivent pas être très éloignées de la réalité.

Encore une Fois se trouve soulignée la faiblesse de Férosion secon
daire et tertiaire, comparée à l'ampleur de Fablation post-hercynienne.

V. — ÉTUDE DE LA RÉPARTITION DES SUPERFICIES EN FONCTION
DES ALTITUDES, DANS CHAQUE BASSIN



Histogrammes montrant la répartition des superficies en fonc tion
des altitudes, dans chaque bassin
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ordonnées et les altitudes en abscisses (12), On a voulu étudier la répartition 
des surfaces en fonction de l’altitude, selon la grandeur du bassin. Tous 
y figurent, aussi bien ceux de petite taille (qui représentent, en fait, des 
bassins d ’affluents m ineurs) que les plus im portants, qui drainent une 
superficie de plusieurs centaines de km 2. Parm i les douze bassins de la 
région, plusieurs présentent des anomalies, tenant soit à la diversité 
lithologique du substratum  (Jard, Payré), soit à des déformations (Les 
Sables), soit aux deux (Payré). L ’étude envisagée ne pourra donc s’appuyer 
que sur certains bassins, relativement homogènes et non déformés .

Dans le plus petit, celui de la Mine, on voit que la superficie maximum  
est concentrée à l’amont, vers les plus fortes altitudes; dans celui du 
Caillola, un peu plus étendu, la superficie maximum tend à se rapprocher 
des altitudes moyennes, ainsi que dans les grands bassins du Jau n a y  et 
de l’Auzance. Dans le plus grand, celui de la Vie, l’étalement est très 
accentué : la superficie maximum correspond ' aux altitudes moyennes 
et il y a une répartition presque égale du reste de la surface à Pam ont 
et à Pavai.

Sur le versant ouest, les courbes hypsographiques des grands bassins 
(fig. 39) sont très voisines de droites et proches de la diagonale du carré; 
on pourrait penser à une répartition aléatoire; mais, si Pon trace les 
courbes cumulatives semi-logarithmiques correspondantes, on voit qu’elles 
sont très légèrement paraboliques.

La répartition la plus symétrique des superficies, de part et d ’autre 
de Paltitude médiane, est obtenue sur Phistogramme de Pensemble de la 
région, ce qui est bien norm al; ce dernier n ’a cependant pas une forme « en 
cloche » régulière, à cause de la grande étendue des surfaces affaissées, 
dans la partie aval de presque tous les bassins.

VI. — SITUATION DE LA MÉDIANE DES SUPERFICIES, PAR RAPPORT
A L’ALTITUDE MAXIMUM DES BASSINS

On a tracé, sur une échelle de probabilité, les courbes représentant 
les pourcentages des superficies (en abscisses) et les pourcentages de Palti
tude maximum (en ordonnées) en utilisant les données hypsom étriques;  
on peut constater les faits suivants :

1, Dans les bassins non déformés, la médiane se trouve entre 50 et 
72'% de Paltitude maximum.

2. La situation de cette médiane ne dépend pas uniquem ent de la 
superficie du bassin; de nombreux autres facteurs entrent en jeu. Cepen- 12

(12) A ltitudes en valeurs- -absolues (en m), surfaces en %,
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dant,  dans le plus petit (La Mine), la médiane est reportée loin vers 
l ’am o n t  (72,7 % de l’altitude m ax im u m ), tandis que d a n s  le p l u s  g r a n d  
( V i e ) ,  elle co ïnc ide  e x a c t e m e n t  avec  V a l t i tu d e  m o y e n n e .

3. Elle ne dépend pas de l ’altitude maximum du bassin,
4. Dans les bassins récemment exhumés de leur couverture  basique, 

la médiane est toute proche de l’altitude moyenne, comme d an s les bassins 
précénom aniens ( Pay ré : 49 % et versant ouest : 48 % ) ,  ce qui confirme 
l 'analogie déjà constatée (CL p. 8f> et 168-170).

5. Dans les bassins a (Ta is ses à l'aval, la valeur obtenue est nécessai
rem en t inférieure à la normale (versant sud, bassin de J a rd ) .

E n  conclusion, dans les bassins hydrographiques, la réparti t ion  des 
superficies en fonction de l’altitude s ’opère selon un mode parabolique ; 
la médiane des superficies se déplace d ’am ont en aval, si l’on considère 
des bassins de plus en plus grands, dans une région de su bs tra tum  
homogène et non déformés.

D a n s  les b a s s in s  p e u  d é f o r m e s , elle ne  d é p a sse  g u è re  50 f/é de V a l t i t u d e  
m a x i m u m .  Le bassin où cette valeur est atteinte, la Vie, est caractérisé  
par  son homogénéité lithologique relative et p a r  ses grandes dimensions. 
On peut se demander, si à la longue, dans les régions littorales et de 
faible altitude, les processus d ’érosion en climat hum ide n ’aboutissent 
pas à établir u n e  s y m é t r i e  de la r é p a r t i t io n  d u  v o lu m e  r o c h e u x , de p a r t  et  
(V au tre  de l 'a l t i tu d e  m é d ia n e ,  ce qui correspondrait à une certaine forme 
d ’équilibre du profil longitudinal de la vallée.

VIL —  CONCLUSIONS. FÉCONDITÉ DE L*ANALY$E HYPSOM ÉTRiÇUE

L e s  d o n n é e s  q u a n t i t a t i v e s  que l ’on peut t i re r  du p lan im étrage  sont 
nom breuses; il permet de connaître le volume rocheux de chaque bassin, 
l’a lti tude moyenne, l’indice de massivité, la répartit ion des superficies 
en fonction de l’altitude.

L ’intérêt de ces données est évident, si l’on veut parven ir  à une descrip
tion du relief vraim ent précise.

L e s  d o n n é e s  de l 'a n a ly se  h y p s o m é l r i t p i e  so n t  s u s c e p t ib le s  d 'a p p l i c a 
t io n s  p r a t iq u e s .  La mesure des volumes rocheux permet une evaluation 
particulièrement im portante : celle de l 'am pleur probable de l’érosion 
réalisée dans une région donnée. Nous avons proposé le terme d ' in d ic e  
(Vérosion  pour le rapport du volume enlevé au volume initial. Dans les 
cas étudiés, il mesure la résultante des aclions d ’érosion exercées aux dépens 
du m assif cristallin en dehors de toute couverture depuis la péné- 
planation post-hercynienne jusqu 'à  l'époque actuelle. P our  rendre plus
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concrète cette valeur, il est aisé de se représenter le volume enlevé, sous 
la forme d ’une tranche de terra in , également répartie  sur toute la région. 
Même si les indices d ’érosion n ’ont q u ’une valeur approchée (car il est 
évidemment difficile de connaître avec une rigoureuse précision le volum e 
initial et le volume enlevé), les valeurs obtenues sont suffisamment correctes 
pour perm ettre  des comparaisons extrêmement fructueuses, par exemple : 
V a m p le u r  r e la t iv e  de Y é ro s io n  p rê l ia s iq n e  et de V é ro s io n  p  r é c é n o m a n ie n n e ,  
dans la région littorale vendéenne, ou encore Y a m p le u r  re la t iv e  de Y é r o s io n  
d a n s  les p a r l i e s  a m o n t  et a v a l  des ba ss in s .

De plus, dans les cas où la région ne présente pas de déform ations 
tectoniques, la courbe hypsom étrique en révèle les caractères m orpho lo 
giques et l ’état d ’évolution plus ou moins avancé, Elle signale, en particulier , 
la présence de reliefs résiduels à l’amont, L existence d ’une plaine de 
niveau de hase étendue, de falaises, etc.

Et surtout, la co u rb e  s ig n a le  et so u l ig n e  les a n o m a l ie s .  Ainsi, la 
dualité lithologique du su bs tra tum  se trad u it  par une courbe dédoublée; 
les phénomènes tectoniques ressortent fortement : les reliefs de failles 
donnent des convexités et les zones affaissées abaissent la courbe de façon 
anormale, par rapport  aux régions non déformées, ce qui semble un 
moyen sur de déceler les déformations, dans les régions où la tec tonique 
n ’in tervient que localement.

On a rem arqué depuis longtemps que des bassins très différents 
pouvaient avoir des courbes analogues, ce qui n ’est pas étonnant, pu is
qu’elles exprim ent la résultante d’un très grand nombre de facteurs, dont 
certains (en particulier, la tectonique) peuvent compenser ou effacer tous 
les autres. La sim ilarité des rapports entre la répartition des m asses 
rocheuses, dans des bassins très différents les uns des autres par l’altitude 
ou la superficie, est un fait très intéressant en lui-même : il suppose, en tre 
les différentes parties des bassins, l’établissement d’un équilibre régi par 
des lois: qui ne sont pas encore connues. Seule, l’analyse hypsom étrique 
peut perm ettre d’aborder ce problème.

Grâce à l’emploi de param ètres non dimensionnels (altitudes et super
ficies exprimées en % ), les courbes hypsographiques sont particulièrem ent 
commodes pour comparer la répartition des volumes rocheux dans des 
régions quelconques; elles perm ettraient,  par exemple, une étude com pa
rative fine et précise- des modalités de l ’érosion dans un  bassin entier, 
dans ses principales vallées et dans des portions de plus en plus restreintes 
du réseau hydrographique. De cette analyse, se dégageraient vraisem bla
blement quelques lois générales de l’évolution du relief.

Il semble que la répartition des superficies en fonction de l’altitude 
tende vers une forme gaussienne, lorsque les bassins sont de taille suffi
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s an im en t  grande (au moins 500 k m 2) et qu'ils ont eu une longue évolution; 
en Vendée, le façonnem ent du socle rocheux de ces vastes gouttières s 'est 
p robab lem ent effectué en climat tropical, essentiellement au Trias, puis 
à la  fin du Jurassique et d u ran t  la première moitié du Crétacé.

Dans une région dont le substratum  est relativement homogène, par 
exemple lorsqu'il est constitué par des roc lies éruptives et cris tallophyl- 
liennes, la s im i l i t u d e  des  c o u rb e s  des b a s s in s  c o n t ig u s  est v ra im en t re m a r
quab le  (fig. 39), meme lorsque la dimension de ces bassins est très  différente; 
ceci est bien la preuve que les c o u rb e s  son t  c a r a c té r i s t iq u e s  d 'u n  t y p e  d 'é v o 
l u t i o n , dans une région donnée.

Il en résulte une im portan te  conséquence pour lTiistoire, du creusement 
des vallées en Vendée littorale : lorsque les courbes hypsographiques 
(établies en % )  sont très semblables pour des bassins versan ts  voisins, 
on peu t présum er que leur évolution s 'est faite dans des conditions 
analogues et si l'iine d 'entre  elles comporte encore des dépôts-témoins qui 
révèlent sa date de formation (et de fossilisation), les v a l lé e s  c o n t ig u ë s  
(qui ont les memes caractéristiques n u m ériq u es ) o n t  f o r t  p r o b a b l e m e n t  
eu u n e  h is to ir e  s e m b la b le , m ê m e  si a u c u n  d é p ô t  r é s id u e l  n 'e s t  p l u s  la p o u r  
V a t te s te r .

Dans l'interprétation, des courbes, notre but a été de m ontrer les 
corrélations qui existent entre celles-ci et les formes du te rra in ; si le 
te rra in  est susceptible d'aider cette interprétation, la r é c ip r o q u e  e s t  v ra ie  
et de nombreux faits, qu’aucune carte ne saurait révéler, peuvent être 
dégagés de leur étude attentive. L 'analyse hypsom étrique peut donc rendre 
de grands services, dans la description précise des formes du relief, dans 
l’étude de la genèse et dans la recherche des lois de leur évolution.
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Chapitre III

ÉLÉMENTS D’UNE ANALYSE MORPHOMÉTRIQUE
DES VALLÉES

L — INTRODUCTION

Quelques travaux ont déjà  été consacrés à l’étude quantita tive  des 
bassins de drainage, en particulier ceux de Grivelius, Horton (1) Pinche- 
meï (2). Les données num ériques fournies par ces auteurs concernent 
des régions très différentes : montagnes, plaines, régions de collines, régions 
glaciaires. Il a semblé intéressant d ’étendre ce genre d ’investigations aux 
douze bassins de la Vendée littorale; en plus de leur intérêt local, ces 
données pourron t  servir de termes de comparaison à des études in té
rieures.

Toutes les mesures effectuées concernent les  vallées et non les cours 
d 'e a u ;  en effet, ceux-ci serpentent dans les plaines alluviales en formant 
d ’innombrables méandres dont il est presque 'impossible de connaître le 
développement exact. Les longueurs ont donc été mesurées d a n s  l'a.ve de  
la f o r m e  to p o g r a p h iq u e  : la v a l lé e .

On n ’a pas fait  de distinction entre les vallées ordinairem ent sèches 
et les vallées le plus souvent drainées, car toutes fonctionnent lors des 
grosses averses, et les rivières les plus persistantes sont partiellement à 
sec durant 2 ou «1 mois chaque été.

C’est dans leur contexte géographique que toutes les mesures effectuées 
prennent leur signilieation. Rappelons que la région est située entre 1" 20' 
(1 2° de longitude W, et entre 46° 20’ de latitude N. L’altitude maxima 
est de 86 m ; la pente moyenne est de 0,2 % sur le versant ouest, de 0,4 Q 
sur le versant sud. Le substra tum  est essentiellement constitué par des 
terrains eristallophylliens (surtout des micaschistes ), du granite et du 1 2

(1) H ürtûn (1945),
(2) P inghemei. (1950 a  et b, 1954, 1057),
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m icrogranite. La surface occupée par le Lias et le Ju rassique  est trop 
peu étendue pour fausser les résultats d’ensemble ou pour servir de term e 
de comparaison.

Les bassins étudiés sont relativement petits, puisque 1a. plus longue des 
vallées, celle de la Vie, n ’a que 60 km; la plus courte (celle du ruisseau 
de la Mine) a 2,5 km (3).

IL — LA LONGUEUR DES VALLÉES

Les résultats des mesures concernant la longueur des vallées sont 
donnés dans le tableau ci-dessous. On a calculé tous les indices proposés 
p a r  P. PinchemeL

La valeur la plus significative nous p ara î t  être la l o n g u e u r  m o y e n n e  
des vallées, (pii est de : 1,01 km dans cette région. Elle est sans doute 
susceptible de fournir une bonne base de comparaison, pour d ’autres études.

Dans ces bassins de forme rectangulaire, V ind ice  de  d é v e l o p p e m e n t  (-1 ) 
est nécessairement faible; il ne (Eq)asse pas 1,53 (ruisseau des Sables). Le 
plus souvent, il est voisin de 1. Pour plusieurs bassins, il est m ême de 1 
(ruisseaux de la Mine, de Saint-Jean, de Brétignollcs, du Caillola, P ay ré ) .  3 4

! Bassins

Longueur 
totale 

des \ allées 
du bassin 

(U )

I .oiijLCueiir 
du drain 
principal 

(Up)

I .(meneur
des

abluents
dm)

llapporl.
d 'aniuenls

(Ha)
(La/Dp)

Nombre
total

des vallées 
(N)

Longueur 
moyenne 

des \'allées 
(Lm ) ( \AIS)

Ind ice
de

développe
ment;
(Id )

(km) (km) (km) (km)

Vie*..................... 751 ,5 00 0 01 ,5 11,51 710 1 ,0 4 1 ,5 0

■ A u z a n c e ............. 718 37 081 18 ,0 7 054 1 ,00 1 ,23

J a u n a y ............... 4 41 45 300 8 ,8 0 513 0 ,8 0 1 ,4

P a v r é .................. 3 02 ,5 20 2 82 ,5 14,1 31 0 0 ,0 5 1 ,0 5

. l a r d ..................... 05 ,5 17,5 78 4 ,4 5 00 0 ,0 5 1 ,2 5

Les  S a b le s . . . . 37 ,2 5 10 2 7 ,25 2 ,7 31 1,2 1,53
--------- ------------ -- ~ -- - -  - - - - - -  - -- -------------- —---------- —— ----------- -— - —_____
T a n c h e  t i c .......... 25 0 10 1 ,7 7 25 1 1,3

C a i l lo la ............... 24 0,5 17,5 2,01 32 0 ,7 5 1,08

Sainl -dean. . . . 18 7 11 1 ,5 4 21 0 ,8 5 1

Urét.ignolles. . . 0 ,0 4 ,5 5,1 1 ,1 3 8 1,2 1 ,07

M, Gir ar d. . , . 0,2 5 4 ,2 0 ,8 4 8 1,21 1 22

La .Mine............ 7 ,2 5 2 ,5 4 ,75 10 8 0 ,0 0

Moy.  1,08
1

(3) Toutes les mesures ont été faites sur la minute à 1/40 000° de la carte d ’Etat-Major.
(4) Xd. : rapport de la longueur de la rivière principale à la distance, mesurée en ligne droite, 

de sa source à son embouchure.
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Le rapport d’affluents (5) est très variable, il va de 0,84 (ruisseau 
du M arais-Girard) à 18,67 (Auzance) ; il croît proportionnellem ent à la 
taille du bassin.

HL — LA DENSITÉ DES TALWEGS (6)

D’après le tableau ci-dessous, on voit que cet indice a une valeur généra
lement plus forte dans., les petits bassins que dans les grands. Il est 
compris, entre 1,54 (Vie) et 2,48 (ruisseau du Cailloia). L’indice moyen 
de densité des talwegs est une donnée im portante; elle est ici de 2,11 km 
par km'2.

Les nombres donnés par Ph. Pinchemel sont intéressants à com parer à 
celui qui caractérise la Vendée littorale. Sur la craie blanche■ de la Somme, 
la Selle a un indice de 0,74. Sur les marnes et les calcaires jurassiques du 
Bas-Boulonnais, la Liane a un indice de 1,54. Sur terrain cristallin, dans 
le Limousin, la Bosselle a un indice de 2,61. L lndice.de la Vendée se place 
très normalem ent au-dessous de celui de la Rosselle, qui draine une région 
plus élevée et plus humide, et au-dessus de ceux des rivières du NW de 
la France, coulant sur des terrains perméables.

Hassins
L o ii^u rtir  

lo la le  des vallées 
(U )  (km)

Surl'aee 
du bassin 
(SI.) (km -)

Densité
des lalwejjs (1)1) 

(U /S b ) (km")

r
Nombre

total des vallées
(N)

Surlaee moyenne 
drainée par 

lahvejr (Sb/X) 
(km)

V ie .................................... 751 ,5 487 ,21 1,54 710 0 ,08

A u z a n e e .......................... 718 3 2 1 ,1 0 2 ,23 054 0 ,4 0

d a u n a y ............................ 4 4 4 2 3 1 ,8 4 1 ,02 513 0 ,45

P a v r é ............................... 3 02 ,5 140,01 2 ,00 31 0 0 ,4 0

H. de d a r d . ................ 05 ,5 4 0 ,1 0 2 ,3 7 00 0 ,4

K .  des S a b le s ............. 3 7 ,25 2 2 ,5 0 1 ,07 31 0,71

K ,  de T a n e h e ü e . . . 25 1 1 ,7 5 2 27 25 0 ,4 4

R , d u  C a i l lo ia .......... 24 0 ,0 0 2 ,48 32 0 ,3

R . de S a in t -J e a n .  . . 18 0 ,3 3 2 21 0 ,4 4

U. de B r é t ig n o l le s . . 0 ,0 4 ,5 7 2 ,00 8 0 ,5 7

R . d u  M a n iis -C î ira rd 0 ,7 4 ,0 8 2 ,42 8 0 ,5

1C de la M in e ............. 7 ,25 3 ,2 2 ,2 0 8 0 ,4

M o y . 2 ,1 1

(5) Ra : quotient de la longueur totale des affluents par celle du drain principal.
(6) Dt : rapport de la longueur totale des vallées et vallons à la surface du bassin.
Nous rappelons que toutes les mesures de longueur ont été faites dans l’axe des vallées, et 

non le long du talweg, à cause des nombreux méandres que font les rivières actuelles.
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IV. — LES ORDRES DE RIVIÈRES

Les études les plus détaillées sur cette question sont celles de Horton, 
de Pinchem el et de Strahler. Nous avons effectué l’étude complète des 
douze réseaux côtiers vendéens, en modiliant légèrement le mode de 
comptage adopté par Horton.

C elui qui tien t com pte au m axim um  de la réalité  des fa its n a tu rels n ou s a sem blé  
ce lu i-c i :

S o n t  d 'o r d r e  î ,  les tronçons de rivières, entre leur source et la  prem ière riv ière  
rencontrée. S o n t  d 'o r d r e  2 , les tronçons form és par la rencontre des cours d’eau d ’ordre 1. 
(S ’ils  reçoivent d’autres affluents d’ordre 1, ils  restent d ’ordre 2.) S o n t  d ’o r d r e  3 , les  
tronçons form és par la rencontre des cours d’eau d’ordre 2. (S’ils  reço ivent d ’autres 
affluents d ’ordre 1 ou 2, ils  restent d’ordre 3.) Etc.

Ce systèm e évite toute am biguïté dans la déterm ination des d ifférents ordres et 
il en lève ce qu’a de choquant, dans le systèm e de H orton, le fa it  que, dès sa .source, 
le cours d’eau principal est déjà d’un ordre élevé. Il n ’est plus nécessa ire  non plus de 
décider arbitrairem ent lequel des deux ruisseaux est le principal, en am ont du 
prem ier confluent.

Toutes les vallées, même sèches, des 12 bassins de la Vendée littorale 
ont été numérotées d ’après ces principes. A partir de ce travail, on a 
cherché à vérifier les lois de Horton (1945). (Cf. fig. 82 à 35 et dépliants VII, 
VIII, IX.)

1. Loi du nombre des rivières. « 'Le nombre des cours d’eau de chacun 
des ordres dans un  bassin donné tend vers une série géom étrique inverse, 
dont le premier terme est l’imité et dont la raison est le rapport de 
confluence. » (7).

Sur le tableau (p. 347), le nombre des cours d ’eau des divers ordres suit 
effectivement une progression géométrique inverse, dont le prem ier term e 
est l’unité et dont la raison réelle est très voisine de la m oyenne des rapports 
de confluence, ou même égale à cette valeur, comme c’est le cas pour 
la Vie, l ’Auzance, le Payré, les ruisseaux de Tanchette  et du Caillola. Les 
résultats obtenus pour ces bassins sont donc conformes à l’énoncé de 
Horton pour les bassins de superficie supérieure à 4 km 2.

Un fait im portant se dégage de ces calculs : la raison de la progression 
géométrique qui détermine le nombre des cours d ’eau de prem ier ordre est 
comprise entre 4 et 5,1 pour tous les bassins (8), quelle que soit leur 
superficie, qui va de 487 km 2 (Vie) et 10 km 2 (ruisseau d e 'S a in t-Je a n ) . 
Celle valeur est aussi régulière que la densité des talwegs (Cf. p. 345) 7 8

(7) R a p p o r t de con fluence  ; ra p p o rt du nom bre des cours d ’eau d ’u n  o rd re  •donné, à celui 
des cours d ’eau d ’ordre im m édiatem ent supérieu r. D’ap rès H orton, il est h a b itu e llem en t constan t, 
pou r tous les ordres, dans un  b assin  donné.

(8) Excepté le bassin  du ru isseau  des Sables, défiguré p a r  la  tectonique.
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in
:

DONNÉES NUMÉRIQUES, CONCERNANT LA LOI DU NOMBRE DES RIVIÈRES

Bassins Nombre 
des vallées

Rapports 
de confluence

Maison de 
la. progression 
géométrique

Bassins i Nombre 
j de rivières

Rapports 
de confluence

Raison de 
la progression 
géométrique

/ 1er o rd re . . . . 579 5,4 1 ^  . 1 qer o rd re ......... 22 3,6
R m s s e a u  l ̂ 2e —  . . . . 107 4,6 . 1 2e —  ......... Ci 3

V ie  ; 3e —  . . . . 23 3,8
des {i 3e —  . . . . . 2 2 4

j 4e — .... 6 6 5
Sables f[ 4e — . . . . . 1 Moy. : 2,9 \ / 2 2 ~  =  2,8

i a 1, - ___ 1 Moy. : 4,9 \ / S 7 9  =  4,9 ’

R u is s e a u  £ 1er o rd re ......... 20 5
/ '1 er o rd re .. . . . 5-25 5 ; de < 2e -—■ . . . . . 4 4 3
 ̂2® —  .. . . . 104 5,2 T an ch e tte  ( 3 e _  ,, . . ; 1 Moy. : 4,5 y 2 0  -  4 ,5

! A u z a n e e  < 3e — . . . . . 20 5-
( j 4e —  ......... 4 4 5 Ruisseau i 1er o rd re .. . . . 26 5,2
1 ( 5e —  .. . . . 1 Moy. : 4,8 ^%/lm =  4,8 du i 2e ■— ___ _ 5 5 3

C a illo la  1 3e -—- . . . . . 1 Moy. : 5,1 V / 26_=  5,1
• 1 er ordre.. . . . 429 6,1
W  - - ........ 70 7\

Jannuij 3 e - . . . . . 10 3,3 R u is se a u   ̂ 1er ord re .. . . . 17 5,7
i j . „ de ’ 2e -—■ ......... 3 3 3

I 4 .......) \ 5e — . . . . . :
3
1

! 1 
Moy. : 4,8

5
V 4 2 9  = 4,55 S t-J e a n  I 3e —  . . . . . 1 Moy. : 4,3 \ / v f  = 4 , 1

i 1 er o rd re .. . . . 252 5,1 R u is se a u  ( 1er o rd re .. . . . 5 2,5
\  2e —  . . . . .  ! 49 4,4 de B ré ti-  < 2e -—■ . . . . . 2 2 3

Paijré ".3e — . . . . .
j .

11 3,7 g n a lles  f 3e —  . . . . . 1 Moy. ; 2,25 V 5 ^  2,5

; i 4 e —  . . . . . 3 3 5

f 5« _  ......... 1 Moy. : 4 \/252 =-- 4 Ruisma,  ÿ 1C1. o rd rc ......... 7du 3 / (trais ? T
Girard t “ ......... 1

1 j 1er o rd re .. . . . 79 5
; Ruisseau ) 2e —■ . . . . . 16 5,3

de J a r d  i 3e —  . . . . .  i 3 3 4
Ruisseau v j,,. o r d ] .e .........

de 7

! ’ 4e —  . . . . .  j 1 Moy. : 4,4 \ / W = ^  4.2 la Mine i “ ......... 1



DONNÉES NUMÉRIQUES,
CONCERNANT LA LOI DES LONGUEURS DE COURS.

Bassins
Longueur 

des vallées
(km)

Nombre
des

vallées

Longueur
moyenne

des vallées 
(km)

Rapport
des

longueurs
moyennes

Rapport 
de longueur 

de cours
=  moyenne 
des rapports  

(rl)

Longueur
moyenne
calculée

(km)

Vie . i

1er o r d r e . . . . . . . . . . 493 579 0,83 0,83
2e —  . . . . ___ _ . 110 107 1,02 1,22 2,68
3e —  ..................... 57 23 2,42 2,42 3,24 8,71
4 e —  . . . . . . . . . . 45 6 7,5 3,02 22,22
5© -..- ____. . . . . . 47,5 1 47,5 6,33 " 91,43 I

A u z a n c e .

1er ordre................. 440 525 0,83 0,83
2e —  ___ . . . . . . 117 104 1,13 ' 1,35 1,91
3e —  .......... 96 20 5 4,42 2,31 4,41
4 e —  ..................... 54 4 13,5 2,7 10,18
5e -..- ................. 11 1 11 0,79 23,51

J a u n a y .

1er ordre............. .. . 283 429 0,66 0,66
2e -.-.- ............ 75 70 1,07 1,62 1,90
3e -...  ................... . 37 10 3,7 3,45 2,88 5,47
4 e — ..................... 19 3 6,33 1,71 15,75
5e .-  .............. .. 30 1 30 4,75 45,36

P a y r é .

1er ordre. . . . . . . . . . 190 252 0,70 0,70
2® —  ..................... 55 49 1,1 1,57 1,35
3e ...- ..................... 27 ' 11 2,7 2,45 1,93 2,60
4e ■— ................... . 24 3 8 2,90 5,01
5° --- ..................... 6,5 1 6,5 0,80 9,65

R u is s e a u  de Jard»

1er ordre. . . . . . . . . . 57 79 0,75 0,75
2e ~~ ................. 19 16 1,2 1,66 2,28 1,71
3e -... . . . . . . . . . . 12 3 4 3,33 3,90
4 e -..  ................... .. 7,5 1 7,5 1,87 8,86

R u is s e a u  des S a b le s .

1er ordre . .............. .. . 21 22 0,95 0,95
2 e -  ..................... 7 6 1,16 1,22 1,62 1,53
3e —  . . . . . . . . . . 7,5 2 3,75 3,23 2,49
4e ..- .............. .. 1,75 1 1,75 0,41 4,03

I
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Bassins
Longueur
des vallées  

(km)

N om bre
des

vallées

Longueur
m oyenne

des vallées  
(km)

K a ppo ri
des

longueurs
moyennes

! Rapport j 
; de longueur 

de eours, 
moyenne 

; des rapports
(ri)

Longueur
moyenne
calculée

(km)

R u is s e a u  de T a n c h e tte .

I er o r d r e . . . . . . . . . . 16 20 0,8 0,8
‘>e __ 4,5 4 1,1 1,37 2,68 2,14
8e —  . ....................... 4,5 1 4,5 4 • 5,73

R u is s e a u  d u  C a illo la .

1er o r d r e . . . . . . . . . . 14,5 26 0,55 0,55
2e —  ....................... 6 5 1,2 2,1 2,5 1,37
8e —  .......................... 3,5 1 3,5 2,9 3,42

R u is s e a u  de S a in t - J e a n .

1er o rd re ................... .. 10 17 0,58 0,58
2® — ..................... 4 3 1,33 3,29 3,14 1,82
3e —  ..................... 4 1 4 3 5,71

R u is s e a u  de B ré tig n o lle s .

1ei* o rd re . ............ .. 6 5 1,2 1 ,20
2e —~ . . . . . .  ____ 3 .. 2 1,5 1,25 0,82 0,98
8e ..-  ..................... 0,6 1 0,6 0,4 0,80

Ru i sseau  du M a r a i s  ( i i r a r d

1 (‘> ordre..................... 5,2 7 0,74 0,74
i •)»• 4,5 1 4,5 6 6 4,44

; Ru i sseau  de la M i n e .

l.(‘r ordre'..................... 5,5 7 0,78 0,78
i */e .... 1,75 1 1,75 2,3 2,3 1,79

et montre à quel point le développement du réseau hydrographique est 
homogène dans le Bas-Bocage vendéen (9).

2. Loi des longueurs de cours, « La longueur moyenne des cours d’eau 
de chacun des différents ordres dans un bassin de drainage tend vers 
une série géométrique normale, dont le prem ier term e est la longueur 
moyenne des cours d ’eau de prem ier ordre, et la raison le rapport de 
longueur de cours » (10) (11), * 11

(il) I)(‘s m e s u r e s  a n a l o g u e s ,  fui  l e s  d a n s  d e s  r é g i o n s  d e  r e l i e f  o u  de, e i i m a l  di I f é r e n l s ,  ]>er- 
m e i t r a i e n t  d e  m e t t r e  c e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  e n  r a p p o r t  a v e c  l e u r s  f a e t e u r s  g é n é t i q u e s .

(1 0 )  R a p p o r t  d e  l o n g u e u r  d e  c o u r s  : c ’e s l  la m o y e n n e  d e s  r a p p o r t s  e n t r e  l a  l o n g u e u r  m o y e n n e  
d e s  c o u r s  d ’e a u  d ’u n  o r d r e  d o n n é ,  et c e l l e  d e s  c o u r s  d ’e a u  d ’o r d r e  i m m é d i a t e m e n t  i n f é r i e u r .

( 11)  Cf .  l es  c a l c u l s  e f f e c t u é s  p o u r  l ’R s o p u s  C r e e k  p a r  H orton  ( 101 T> ).
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On peut constater sur le tableau ci-dessus que la deuxième loi de 
Horton n’est pas vérifiée, dans le cas de presque tous les bassins étudiés: 
la longueur moyenne des vallées des différents ordres croît évidemment avec 
ceux-ci; mais une inogression géométrique régulière est loin d’être 
réalisée; la longueur moyenne des vallées, calculée à partir du rapport 
de longueur de cours, est très supérieure à la réalité, sauf pour les deux 
plus petits bassins (leurs surfaces sont respectivement de 4,08 et 8,2 km2, 
et ces vallées n’atteignent que le deuxième ordre ).

V, —  C O N C L U S I O N S

En Vendée littorale, la longueur m o y e n n e  des va l lée s  est de 1,01 km. 
Cette valeur est presque constante dans tous les bassins, q u e l le  q u e  soit l e u r  
superficie (le rapport de superficie entre le plus grand et le plus petit 
étant de 150).

L a  d e n s i té  m o y e n n e  d es  ta lw e g s  es t  de 2,11 km par km2 (elle varie
de 1,54 à 2,48*).

Pour chaque bassin, la r a iso n  q u i  rég i t  le n o m b r e  d e s  c o u rs  d ’ea u  
de p r e m i e r  ordre ,  dans la progression géométrique correspondante, est
constante, quelle quq soit la superficie du bassin, du plus grand (487 km'2 ) 
à l’un des plus petits (10 km2) ; cette valeur est aussi régulière que la
densité moyenne des talwegs.

P ar la remarquable constance des caractéristiques numériques trouvées,
l’étude m orphométrique confirme donc l’homogénéité d u  c r e u s e m e n t  d es  
va l lé e s ,  en  V e n d é e  l i t to ra le ,  malgré des différences im portantes au point de 
vue de la dimension des bassins et de la nature  des roches. Les' caractéris
tiques numériques sont très voisines dans le domaine de la morphologie 
préliasique et dans celui de la morphologie précénomanienne.



Chapitre  IV

ÉTUDE DES PROFILS EN LONG 
DES PRINCIPAUX COURS D’EAU

Lorsqu’à été abordée la question de la genèse des vallées, en Vendée 
littorale, il a été nécessaire d ’étudier quelques profils longitudinaux d’un 
intérêt particulier : ceux qui étaient jalonnés par des dépôts-témoins 
basiques (Cf. p. 85-88, 93-98 et 108-105), ou par des sédiments cénoma
niens (Cf. p. 151-155). Certains résultats sont donc déjà acquis, notam m ent 
en ce qui concerne la pente longitudinale des vallées et leur genèse.

Dans le présent chapitre, nous avons tenté une étude d’ensemble des 
profils en long des principaux cours d’eau de la région.

I. —  MÉTHODE EMPLOYÉE

Afin de déceler les caractéristiques des profils en long des cours d’eau de la région, 
j ’ai établi celui du drain principal de huit b assins et celu i de trois affluents im portants. 
Pour chaque cours d’eau, deux profils ont été .dessinés : celui de la rivière actuelle, à 
m éandres divagants (selon l’axe du lit m ineur) et celu i de la vallée (selon son axe). 
Cette double étude a paru ind ispensable, en raison de l ’im portance m orphologique des 
larges va llées anciennes, dans lesquelles serpentent les m aigres ruisseaux actuels.

Il n ’ex iste  pas de nivellem en t des riv ières de Vendée (sauf pour le Lay, situé en 
dehors des lim ites de cette étude) et les profils ont été étab lis ;

1° A partir des points cotés, situés le long du talw eg sur la minute à 1/40  000 de 
la carte d’E.M. (feu illes ; les Sables et Palluau). Ces points sont surtout nom breux pour 
la Vie et le Jaunay.

2° A. partir des courbes de niveau de ees m inutes (équidistance : 5 ou 10 m, selon  
les endroits),

3° Par des m esures effectuées par l’auteur, au barom ètre, à partir de repères du 
N ivellem ent Général de la France.

On ne se d issim u le  aucune des imperfections de ees docum ents : les poin ts cotés 
peuvent être erronés (1 ); les courbes de niveau sont approxim ativem ent placées (à 2 m 1

(1) 11 sem ble cependant qu’ils le soient trè s  rarem ent (Cf. p. 313).
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Profils longitudinaux comparés des rivières principales
et de leurs vallées

St Jean (vallée) 
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près, parfois) ,  et chacun sait quel les cri t iques peuvent être faites aux renseignements  
fournis par un baromètre. . .  Cependant,  chaque mesure a été répétée plusieurs fois et n ’a 
été considérée comme satisfaisante que si le résultat obtenu était constant  (Cf. p. 21).

Les profils établ is d ’après les courbes de niveau ne font  pas apparaître remplacement  
exact des ruptures de pente,  éléments fondamentaux des protils en long; une étude très 
rigoureuse aurait nécessité un nivellement de chacun des cours d’eau, mais je n ’ai pu 
envisager d’y consacrer le temps nécessaire.

Le graphique des pentes de chaque rivière,  établi d’après ces documents,  permet 
cependant de discerner les accidents principaux; ils ont été local isés exactement par 
l ’examen stéréoscopique des photographies aériennes.  Sur les cartes, les longueurs ont été 
mesurées au compas qui permet,  mieux que le curvimètre.  de suivre tous les méandres  
d i v a g a n t s d es ri v ièr e s .

Enfin, on a dessiné les profils eu long, réduits en r;v, selon la méthode de 
. lovanovic (1940),  car cet artifice facil i te les comparaisons entre les différents profils.

IL — LONGUEURS COMPARÉES DES RIVIÈRES ACTUELLES A MÉANDRES 
DIVAGANTS, ET DES VALLÉES A MÉANDRES ENCAISSÉS

(Fig. 42) '

Les longueurs des premières sont comprises entre 60 et 2,5 km. 
Elles peuvent être prises pour types de rivières littorales, dans une région 
de sol imperméable, de faible relief (inférieur à 85 m) et située dans une 
zone climatique actuellement tempérée. Mais leur état actuel ne représente 
q u ’un stade passager de leur évolution; en période de bas-niveau m arin , 
les cours d ’eau côtiers actuellement indépendants étaient des affluents des 
rivières plus im portan tes  : la ligne de rivage actuelle ne laisse émergée 
que la partie supérieure de leur cours. De plus, l’évolution des vallées a 
dû se faire essentiellement en climat tropical (Cf. Deuxième par tie ) .

1.. i
Nom de la riviere

Longueur (h* la rivière actuelle 
(en km)

Longueur de la vallée ; 
à méandres encaissés (en km)

Vi e..................... 60 47,3
.huimiv............................. ............. 45 40,4
Air/anec......................................... 37 30,2
Verlonnc................................ 35 26,5
Ligneron........................................ 31 15,9
Ciboule.................................. .. 28 21,5
l ’a v ré........................................... .. 20 20
Tanohel t e ................................... .. 9 7,2
Caillola........................................... 6,5 6,1
Saiul*.l ean.................................. . 7 . 6,2
La Mi ne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,5 2,3
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Les larges vallées à méandres encaissés sont une des formes carac
téristiques du relief de la région. De la source à l’embouchure, leur fond 
est tapissé d’une couche plus ou moins épaisse d ’alluvions, à surface 
subhorizontale, ou en berceau largement évasé; c’est sur ce rem blaiem ent 
que serpentent les rivières et les ruisseaux contemporains (photos 2, 3, 4, 6).

Considérés à l’échelle géologique, remplacement et la longueur des 
c o u r s  s u c c e s s i f s  a p p a r a is s e n t  c o m m e  v a r ia b le s  et p a s s a g e r s ,  a lo rs  q u e  le  
moule d a n s  le q u e l  ils s ’in s è r e n t  ( la  v a l lée )  es t  a n c ie n  et s ta b le .

Dans l ’état actuel des choses, le rapport entre la longueur des riv ières et des v a llées  
est le suivant ;

Vie 1,3 Payré : 1 ,

Jannay 1,1 Tanchette : 1,2
Ligneron 1,9 Caillola : 1 ,

Auzance 1,2 Saint-Jean : 1,1
Vertonne 1,3 La Mine ; 1,1
Ciboule 1,3 La moyenne e s t de :

Le rap p o r t  est d ’au tan t  plus élevé que la rivière est plus longue 
et que son débit est plus fort. Malgré tous les méandres, la l o n g u e u r  des 
r iv iè r e s  n ’e x c è d e  que  d ’u n  c in q u iè m e ,  en  m o y e n n e ,  ce lles  d e s  a u g e s  a l lu 
v ia le s .  La seule anomalie constatée concerne le Ligneron, dont le cours 
actuel n ’occupe q u ’une partie de l’ancienne vallée.

HL —  PENTES MOYENNES DIS RIVIÈRES

Les valeurs observées sont les suivantes ;

V ie ......... ............ .. , . . . . . . .  0,12 % Payré . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,27
Jau n ay  . . . . . . . . . .............  0,13 ruisseau de Tanchette . . . 0,63
Ligneron . . . . . . . .............. 0,13 du Caillola . . . . 0,70
Auzance ................ . . . . . . .  0,16 de Saint-Jean . . 0,76
V ertonne ........... .. .............. 0,18 de la Mine . . . . . 1,20
Ciboule . . . . . . . . . .............. 0,25 %

La pente moyenne de l’ensemble des rivières étudiées est de 0,44 %, 
mais su r le versant ouest, elle est de 0,17 %, tandis  que sur le versan t sud, 
elle a ttein t 0,71 % ; il est facile d’expliquer ce contraste . La ligne de rivage 
actuelle ne laisse émergée que la par tie  supérieure des vallées du versan t  
sud et, de plus, la bande littorale se.term ine généralem ent en falaise, ce qui 
entra îne la pente exceptionnellement forte des ru isseaux côtiers. P a r  contre, 
les vallées du versant ouest sont beaucoup plus longues. Ces résu lta ts  sont 
conformes aux caractéristiques des deux versants de la région ; la pente
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d’ensemble du glacis orienté E-W est de 0,1 %, alors que celle du glacis 
orienté N-S est de 0,2 %.

IV. _  LES TROIS SECTEURS DES PROFILS EN LONG

Toutes les rivières littorales ont une pente relativement forte vers 
l’extrémité supérieure, puis un  profil parabolique peu incliné sur l’ensemble 
du cours, et un  secteur à pente très faible dans toute la basse vallée, qui 
traverse souvent une plaine de remblaiement maritime.

L’étude des profils permet de classer les rivières étudiées en deux 
groupes :

— - Pour les  p lu s  courtes (fig. 42, p. 353), la pente initiale est bien 
plus forte que dans tou t le reste du parcours  : Payré (1,5 % entre  76 et 
70 m m ) , Saint-Jean (3 % entre 52 et 40 m ) , Tanchette  (1,38 % en tre  51 
et 40 m ), Caiïlola (1,38 % entre 51 et 40 m ).

— Pour les p lu s  lo n g u e s  (fig. 44), le profil débute par un secteur à
pente relativement faible : Vie (0,32 %, entre 85 et 75 m ), Jaunay (0,33 %, 
de 72 à 7 0 'm ), Ciboule (0,67 %, de 72 à  70 m ), Vertonne (0,5 %, de 66 
à 60 m ) , Auzance (0,40 %, de 72 à 70 m ), Ligneron (0,40 %, de 41 
à 39 m ).

Ce secteur faiblement déclive est suivi d ’une rupture de pente brusque, 
dominant un secteur à pente accentuée; to u t  se passe comme si ce dernier 
était Véquivalent d u  s e c te u r  initial des ruisseaux les plus courts.

On pourrait expliquer le phénomène, en invoquant la faible étendue 
de la surface drainée p a r  les segments d ’ordre 1, sur les rivières les 
plus longues. Mais pourquoi cette cause n ’interviendrait-elle pas, et à 
plus forte raison, pour les cours -'d’eau les plus courts ?

L’examen attentif du socle sur lequel prennent naissance les cours 
d ’eau montre que les influences lithologiques ne semblent pas à retenir; en 
effet, si le Payré et le ruisseau de Saint-Jean (relativement c o u r ts ) , ont 
une pente raide en descendant de massifs granitiques, la Vie et l’Àuzance 
(rivières longues) descendent de la m êm e roche avec une inclinaison bien 
plus faible. Puisque l’inégalité des pentes initiales semble dépendre de la 
longueur des rivières, on peut supposer que les vagues successives de 
l’érosion régressives sont parvenues ju s q u ’à l’amont des rivières les plus 
courtes, en raison de la proximité relative des sources et de la ligne de 
rivage, alors qu’elles ne sont pas parvenues ju squ’aux sources des rivières 
les plus longues,
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Tout à fait à l’aval, les rivières actuelles aboutissent à un m arais 
litto ra l; les plus im portantes y sont canalisées (Vie, Jaunay , Auzanee, 
P ay ré). La « r ia  » comblée de bri (nom local de la vase m arine), rem onte 
assez loin dans l’intérieur des terres; sur la Vie, elle va ju sq u ’à Apremont, 
à 26 km  de rem bouchure; sur le Jaunay, ju squ’à La Savarière (à 2 km 
à LE de Chaize-Giraud) , à 12 km de l ’em bouchure; sur l ’Auzanee, ju sq u ’à 
la Bajonnière , à 11 km de l’embouchure; sur le Payré, ju sq u ’à Saint-Hilaire- 
de-Talmond, à 9,8 km de l’embouchure. L’altitude de ces plaines d ’alluvions 
■marines est de 2 à 5 m.

V* — LES RUPTURES DE PENTE DES PROFILS EN LON©

Outre la pente moyenne et l’allure générale du profil, ce sont les 
rup tu res de pente qui caractérisent essentiellement les profils longitu
dinaux. Ces brisures expriment le degré d’évolution des vallées et peuvent 
révéler des accidents im portants. C’est grâce à elles que l’on a cherché 
à déceler l’existence de « cycles d’érosion », étagés le long du cours...

Leurs causes possibles, le plus souvent invoquées, sont multiples : 
variation de la constitution géologique du lit, dénivellation tectonique, 
captures, abaissement du niveau de base m arin, modification des conditions 
climatiques et, partant, des modes d’érosion.

L ’examen attentif des ruptures de pente des drains principaux, dans 
les différents bassins de la Vendée littorale, perm ettra peut-être de déceler 
les causes réelles de ces accidents.

1. Profil longitudinal de la Vie (fig. 42 et dépliant V I I ) .

De la source (85 m) à 75 m, le cours supérieur de la Vie est peu encaissé 
dans le plateau; c’est à 75 m que se produit une rupture  de pente en aval 
de laquelle la rivière franchit le rebord du plateau, avec la pente la plus 
forte de tou t son parcours (1,07 %, entre 75 et 60 m ). Le débit étan t encore 
très faible dans cette partie du cours, l’accélération rapide de la pente 
ne semble pouvoir être due q u ’à un phénomène d’érosion régressive, 
déclenchée à ].>artir d ’un niveau de base, local ou général, fortem ent 
inférieur au précédent.

La rup tu re ,de  pente de 75 m m arquerait la limite supérieure de la 
vague d ’érosion rem ontante; à quels facteurs peut-on attribuer l’a r rê t  du 
creusement ? peut-être à une remontée du niveau de base ? ou à un  affai
blissement du débit, lié à des conditions climatiques nouvelles ? il semble 
bien difficile de le préciser»
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L a  rupture de pente de 55 m  limite, à l’amont, un secteur dont la 
pente est relativement raide (1,25 %, entre 50 et 55 m ). Aucune influence 
lithologique ou tectonique n ’est décelable dans ce secteur. Mais on peut 
observer, à 45 m, l’arrivée de deux ruisseaux, confluant avec la Vie, et à 
35 m, l’arrivée de deux autres; ces derniers descendent des plateaux in ter
fluves, élevés de 70 à 80 m, qui encadrent la Vie au N et au S; la pente 
des deux derniers est relativement forte : 0,9 % pour l’affluent de rive 
droite et 1,8 % pour celui de rive gauche.

Ces quatre ruisseaux augmentent le débit de la  Vie d’une m anière 
notable et, par suite, sa puissance d’érosion. A partir de ces confluences, 
on voit le profil de la rivière se creuser fortem ent jusque vers 30 in; 
il semble logique de supposer qu’en provoquant la form ation d’un niveau 
de base local, surbaissé, elles ont entraîné une vague d’érosion régressive 
dont la limite am ont serait actuellement m arquée par la rup ture  de 
pente de 55 m.

L’examen de nombreux autres faits semblables perm ettra de juger 
si cette hypothèse est valable.

L a  rupture de pente de 28 m  se produit vers l’endroit où la Vie reçoit 
deux affluents : le ruisseau du Choquet (rive droite) à 28 m, et le ruisseau 
du Poiré (rive g au ch e ) , à 26 m. La contribution im portante q u ’ils 
apportent au débit de la Vie a nécessairement entraîné un creusement 
supplém entaire aux lieux de confluence, et un creusement régressif vers 
l’amont.

L ’homogénéité du substratum , l’absence d ’accidents tectoniques déce
lables, l’affaiblissement de la pente à 1 km environ en aval des confluences, 
tous ces faits conduisent à penser que la rupture de pente de 28 m, comme 
celle de 55 m, représentent la limite am ont de vagues d’érosion régressive, 
résultant de l’approfondissement du lit, à l’arrivée d ’un ou de plusieurs 
affluents im portants, qui augmentent considérablement le débit de la Vie.

L a  r u p tu r e  de p e n te  de 20 m .  Entre 20 et 14 m, la pente de la Vie 
s ’accélère : elle a tte in t  0,18 % sur 3,2 km  de parcours. Sur ce secteur, elle 
ne reçoit que de petits affluents, qui ne semblent pas capables de provoquer 
un creusement accru, comparable à ceux qui viennent d’être invoqués. 
Mais, entre 8 et 12 m, la Vie traverse une zone de gneiss mylonitisés, le 
long de la faille de Mâché; il est fort possible que le long de cette zone 
de faible résistance, se soit produit un  approfondissem ent plus rapide du 
lit, ce qui aurait  eu pour effet de form er un niveau de base local, d ’où 
une vague d ’érosion rem ontante aura i t  affouillé le profil ju s q u ’à 20 m; 
cette rupture de pente en m arquerait la limite amont, imputable, cette 
fois, à la présence d’une zone de faiblesse d ’origine tectonique.
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Par ailleurs, le cours de la Vie ne semble nullem ent influencé par des 
facteurs lithologiques ; de û à 5 m d’altitude, elle coule dans des m ica
schistes; de 5 à 12 m, dans les gneiss écrasés d’A prem ont;  de 12 m à la 
source, dans du granite. Or les principales ruptures de pente ont lieu à 
75, 55, 28 et 20 m; aucune corrélation n ’apparaît entre ces deux ordres de 
fa its , sauf dans le dernier cas.

D’après cette brève étude, les ruptures de pente de la Vie sem bleraient
avoir des causes strictem ent locales : l’accélération de la pente serait due 
à un débit accru par le 'jeu  des confluences, et à l’existence d’une zone de 
broyage. Engendrées par ces creusements locaux, ont eu lieu des vagues 
d ’érosion rem ontante, dont la limite amont est justem ent représentée 
par les ruptures de pente actuelles. L’éventualité d ’un creusem ent accru 
sous l’influence de l’abaissement du niveau de base m arin sera discutée
plus loin, pour l’ensemble des rivières.

2. Profil longitudinal du Jaunay (2) (fîg, 42 et dépliant VIII)

[{upturns 
de pente

1 Altitude 
dut alweg (en ni)

Pentes en

72-70 0,33
70 m 70-00 1

60-50 0,38
50-40 0,40
40-32 0,28

32 m 32-30 0,66
30-29 0,07
29-27

23
0,09

27-20 0,13
20 m 20-19 0,25

19-17 0,04

17-15 0,04

15 m 15-10 0,10
10-5 

| !
0,07

dh
5 - 0 0 , 0  4

T e r rain s t r a versé s Affluents

> Granite.

; Schistes.
)!
\Microganite peu écrasé, faciès 
I Chapelle Hermier. 
jMicrogranite écrasé (faciès 
( Chaize Giraud).

J M icasch is te s .
I

Ruisseau de la 
Guédanchère e t  
de Montbail.

Ruisseau de FA- 
trie.

L’examen de ce tableau montre (su’d n’y a aucune corrélation entre 
la valeur des pentes, la situation des ruptures de pente et la nature des 
roches. (Les principales ruptures de pente ont lieu à 70, 82, 20 et 15 m. )

(2) Su r les rac les ,  le J a m m y  ne porte ce n o m  <[ n 'en f re son  en i lm i ie l iu r e  et B e a u l i e u ;  en -am ont,  
le segm ent  le p in s  lo n g  est a p p e lé  i d a v i è r r ;  je  l ’ai ra lptrhé  an J a u n a y .
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De 72 à 70 m ,  le Jau n ay  coule à la surface du plateau de 70-75 nu 
presque sans l’entamer. Mais de 70 à 60 ni, il en franchit rap idem ent le 
rebord et s’enfonce dans sa vallée.

L a  r u p tu r e  de p e n te  de H2 ni. J u s q u ’à 29 ni, le Jau n ay  i r a  pas 
d ’affluent notable, mais en ce point, il reçoit le ruisseau de la Guédanchère, 
à forte pente, et à 27 m, celui de Month ail ; en aval de ce dernier point 
surtout, le Jau n ay  a un cours bien plus encaissé : la continence de 27 m 
a donc pour effet d ’établir un niveau de base local surbaissé, à p a r ti r  
duquel s’est produite une forte érosion rem ontante , tant sur le Jau n a y  
que sur le ruisseau de Beaulieu.

L a  r u p tu r e  (te p e n te  de 20 ni. Un peu au-dessus de 19 m, a lieu le 
conHuent du Jau n ay  et du ruisseau de l’Atrie, venant du N. Le creusement, 
accru sous cette influence, a été encore accéléré par la facilité relative de 
l’érosion, dans les schistes tendres de M aid inet. A côté de cette cause 
lithologique, on peut invoquer le meme processus : la rup ture  de pente de 
20 m m arquerait  la limite am ont de l’érosion remontante, provoquée par un 
niveau de base local, creusé sur l’emplacement d ’une confluence importante.

3, Profil longitudinal de l'Âuzance dig. 42 et dépliant !X).

llu p ln ic s  
de penle

Alt il.ude
du Inlwey (en m)

1 Pentes en °', Tern iins 1 m versés Afïluenls

72-70 0,4
à ; 70 m 70-60 1,1

60-50 0,40 J
50-45 0,41 I
45-40 ’ 0,29 ( / Granite.
40-86 0,31

86  m 36-81 1 1 Ruisseaux de la
1 R eue 1 ière et de
I S a in t -G e o rge s .

31-80 0 .2 0

30-28 0 ,12  h la n d e s  de p h la n i le  de ht D o u -
28-20 0 ,2 4  /e e r ie  e l la  . L é z a rd iè re . S ch is te s .

i M ic ro < j;ra n ito  ( r iv e  d r o i te )  eî R u is s e a u x  des A i -y1 sch is te s  ( r iv e  g a u ch e ). i»TefeuilIes, de
20 m 20-15 0 ,2 9  i! ! la R ie h a rd e l d u

f P lessis  - L a n d ry .

i 1 1.5-1.0 0 ,0 6 ( ire s  b la n c  (à 14 e l 15 in )

| i 10-5 0 ,0 4 S ch is te s .

1 I 5 -0 0 ,0 6 M io r o y r a n i lo  et sch is tes .

■.. D e  la source à 70 m, le ruisseau est à peine encaissé dans la su r
face interfluve.
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—- De 70 à 60 m, il descend le rebord du plateau granitique avec 
une pente de 1,1 % (la plus forte de tout le parcours).

La rupture de pente de 36 m. E ntre 31 et 28- m, l ’Auzance reçoit les 
ruisseaux de la Rênelière et de Saint-Georges, qui descendent de l’inter- 
fluve de rive gauche avec une pente moyenne de 1,33 %. Ils augm entent 
considérablem ent le débit et la force érosive de la rivière.

La r u p t u r e  de p e n te  de 20 m . Dans le secteur de 20 à 15 m, arrivent 
t ro is  affluents : les ruisseaux des Aigrefeuilles, de la Richard et du 
P lessis-Landry.

E n  conclusion, le t r a je t  de l’Auzance est jalonné de pointem ents de 
roches dures : phtanites et microgranites, qui ont une influence s u r  le 
t r a c é  de d é ta i l  de ce cours d ’eau, mais qui semblent sans action aucune 
sur la  p e n te  de  la r iv ière  actuelle : celle-ci semble varier essentiellement en 
fonction du d é b i t  : il y  a u n e  c o r ré la t io n  é v id e n te  e n t r e  les r u p tu r e s  de  
p e n t e ,  les s e c te u r s  p lu s  in c l in é s  e t V arr ivée  des  a f f lu e n ts .  Les rup tu res  de 
pente m arquent la limite amont de l’érosion régressive, à p a r t i r  de chacun 
des niveaux de base locaux.

4, Profil longitudinal du Ligneron (fig. 42 et dépliant Vil)

Le socle rocheux de la vallée est constitué en tièrem ent p ar  des m ica
schistes et des gneiss de résistance à peu près uniform e; mais, dans l’axe 
de la dépression, le Ligneron passe sur des terrains variés : sables et 
cailloutis cénomaniens (de 41 à 17 m ), micaschistes (de 17 à 9 m ), sable 
cénomanien (de 9 à 7 m ),  marais (de 7 à 5 m) ; les influences lithologiques 
semblent n ’avoir aucun rapport avec les ruptures de pente.

—  La rupture de p e n te  de 39 m , Après le secteur supérieur à très 
faible pente, le Ligneron descend le plateau des Vieilles-Maisons avec une 
déclivité relativement forte (0,58 % ).

—  L a  r u p t u r e  de pente de 28 m .  De 28 à 23 m, la pente est de 0,36 % : 
il y reçoit sept affluents, descendant presque en ligne droite  du p lateau 
de la Robinière (dont l’altitude moyenne est de 70 m ), en particu lier les 
ruisseaux de la Grossetière et de la Taillée; issus d ’un plateau au sol 
imperméable, ils augmentent très fortem ent le débit du Ligneron; ainsi 
s’explique l’approfondissem ent du lit de la rivière, à p artir  des confluences 
et la form ation d ’un niveau de base local, avec sa conséquence habituelle : 
la vague d’érosion régressive, arrêté  ici à la rupture de pente  de 28 m.

•— L ’analyse détaillée d’un plus grand nombre de profils serait fas ti
dieuse. Des tableaux suffiront à m ontrer que ceux des autres cours d ’eau
semblent avoir évolué sous les mêmes influences»
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5. Profil longitudinal de la Ciboule (fig. 42 et dépliant IX)

R uptures
de pente

A ltitude
du talw eg (en m.)

Pentes en % N ature des roches Affluents

72-70 0,67 !
70 m 70-60 1  ̂Granite.

60 m 60-50 1 1 Ruisseaux de la
50-40 0,40 Tinetière (45 m.)
40-80 0,16 1f des Fontenelïes 

(40) et de la Rê-
80 m 80-20 0,27 Schistes. melière (38 m.)

2 0 -10 0,1 1i
10-8  ■ 0 ,2

8-7 0,04 1
1

6. Profil longitudinal de la Vertonne (fig. 42 et dépliant IX)

Ruptures 
de pente

Altitude
du talweg (en m.) Pentes en % Natures des roches Affluents

60 m

40 m 

20  m

66-60
60-50
50-40
40-30
30-20
2 0 -10

10-5
5-0

0,5
0 ,8 8  , 
0,47 1 
0,67 V 
0,15 ( 
0,25 \ 
0,50 
0,05

Schistes.

Huis, de TEine- 
rière.

Ruisseaux de Ste 
Foy et de Gros- 
breuil.

7 . Profil longitudinal du Payré (fig.  42 et 33)

Rupl lires Altitude Nature des ruelles Affluents
de penle du talweg (en m.)

76-70 1,5 i
70-60 0,52 (i

> Granite.
60-50 0,77 1

50 ni 50-40 1,41. ) Ruisseau de la
Poitevinière.

40-80 0,19 Schistes.
\Grès de la Ruisseau de la

30 m 80-20 0,52 (Mousinière. Mousinière.

2 0 -1 0 0 ,2 2 S chistes Ruiss. de Rois j
10  m 10-5 0 ,2 2 Calcaires. Jaulin . e t des

5-0 0,05 Rosais.

(pente moyenne : 0,27 °o)
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S. Profil longitudinal du ruisseau de Tartelette (fig. 42 et 35)

Rupture Altitude Pentes en % Nature des roches Affluents
de pente du talweg (en m.)

5 1-50  ̂ 1 ,38  ii, Granite du
5 0-40 /Chaigneau.

4 0 -3 0 1 1

30 -2 7 0 ,7 0  /̂.Schistes.
27  m 27 -2 0 1 ,40  1 Ru iss. du P etit

20 -1 4
v Microgranitc de 
Oa Mouzinière.

Kenétreau.

14-10 .. ^Micaschistes
,1,0 /fcldspalhiqucs.

10-5 0 ,4 5 Kmbvéchites.
5 -0 (lac) Anatexitcs.

9. Conclusions

L’examen détaillé des ruptures de pente des profils longitudinaux 
suggère l ’hypothèse qu’elles peuvent avoir des origines différentes :

a) Les ruptures de pente du cours supérieur. Après un parcours  
réduit et à très faible pente sur le plateau- interfluve, toutes les rivières 
en descendent par un talus, dont la déclivité est la plus forte de tout le 
parcours. L’explication en est délicate; faut-il in terpréter le rebord d u  
plateau comme l’extrême limite de l’érosion rem ontante ?

b) Les r u p t u r e s  de p e n te  d u  reste d u  cours. Leur nom bre est propor
tionnel à la longueur de la rivière et au nombre d’affluents qu’elle reçoit. 
Mais les facteurs lithologiques paraissent sans influence; ni le dur granite, 
ni les barres de ph tan ite  ou de quartzite n ’ont le moindre rapport avec les 
accidents du profil. Seule a pu être mise eh cause la bande de gneiss 
tectonisée, le long de la faille de Mâché.

Le niveau de base constitué par l’embouchure actuelle ne semble 
jouer aucun rôle, lui non plus, dans la situation  ou l’im portance des ru p 
tures de pente, car  elles sont situées à des altitudes variables, selon les 
cours d’eau, et sont séparées par  des paliers à pente souvent extrêmem ent 
faible.

Cependant, l’évolution de ces rivières côtières fut étroitem ent soumise 
aux oscillations du niveau de base m arin et il n ’est pas exclu que certaines 
des ruptures de pente de leur profil en long résultent d ’un  fo r t  creusement, 
en période de bas-niveau; il serait même é tonnan t q u ’il ne subsiste aucune
trace des périodes d’érosion régressive les plus violentes, comme celles
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du P ontien  et du Quaternaire; m alheureusem ent, aucune form ation corré
lative n ’aide à les identifier sur les profils (2 b i s ) .

Ainsi, aucune raison ne perm et de considérer les ruptures de pente 
comme le reflet d ’une évolution d’ensemble, soit du bassin, soit régionale, 
ce qui serait le cas si elles étaient le témoignage d’une évolution cyclique ; 
cette hypothèse semble à rejeter dans l’interprétation des dénivellations du 
profil longitudinal des rivières vendéennes, Il n ’y a rien de régulier dans 
la d istribution des ruptures de pente du profil et Pon n ’observe aucun 
rapport entre l’altitude des paliers du profil longitudinal et celle des replats 
du profil transversal.

Mais, par contre, on rem arque une évidente corrélation entre la situa
tion des ruptures de pente e t l’a rr iv é e  des a f f lu e n ts ,  ainsi qu’entre F ampleur 
des dénivellations et l’importance du débit de ces affluents.

. Le mécanisme de form ation des ruptures de pente  des rivières côtières 
de Vendée (le talus du cours supérieur excepté) semble bien "être le 
suivant :

L’arrivée d’affluents sur la rivière principale provoque une augmen
tation du débit, qui entraîne un creusement plus fort; ainsi se forme un 
niveau de base local, plus creusé. Une vague d ’érosion remonte le lit, 
en augm entant sa pente : la limite amont de cette vague est m arquée 
par une rup tu re  du profil.

A Pappui de cette explication, on peut citer les précieuses observations 
récentes de G, Mathieu sur le profil longitudinal du Thouet (S).

Dans l’ensemble, cette vallée est remblayée par quelques mètres 
d ’alluvions (4 m à Azay et à T h o u a r s ) . Mais en aval des confluences de la 
V ie t te  et du Palais, « le Thouet, d e v e n u  plus im portant, c re u se  s o n  f o n d  
r o c h e u x  », aussi observe-t-on des seuils dégagés d ’alluvions, au Moulin de 
la P eyra tte  et à Airvault.

Les rup tu res  de pente des rivières côtières appara issen t donc comme
u n  phénomène essentiellement local, s o u s  l’é tro i te  dépendance de l’a r r iv é e  
d ’a f f lu e n t s  importants, c’est-à-dire de V a r c h i te c tu r e  d u  b a s s in  hydrogra
phique; elles se placent un peu en amont de la jo in ture des cours princi
paux et de leurs affluents.

En  outre, la genèse de certaines d ’entre elles doit peut-être beaucoup 
à Paction des bas-niveaux m arins  de la fin du Tertiaire et du Quaternaire.

(2 b i s )  A l ' a m o l l i  d o  ht c o n f l u e n c e  de  27 m ,  la . s u p e r f i c i e  d u  b a s s i n  v e r s a n t  d u  J a i m a y  
e s t  d o  17,2 k m 2, t a n d i s  q u e  c e l l e  d u  b a s s i n  d u  r u i s s e a u  d e  M o n t  b a i l  es t  d e  28  k m 2. A l ' a m o n t  
d e  la c o n H u e n r e  d e  11) m ,  la s u p e r f i c i e  d u  b a s s i n  v e r s a n t  d u  J a u u a y  ( et  d e  sers - a Mu e n k s )  e s t  d e  
( i l , 2 k m 2 ; c e l l e  d u  b a s s i n  du  r u i s s e a u  de  l ’A l r i e  est  d e  21),(i k m 2. Re f l e t s  d e  l a s u p e r f i c i e  de  
l e u r s  b a s s i n s ,  l es  d é b i t s  d e  c e s  d e u x  r u i s s e a u x ,  c o n f l u a n t  à 27  et  à 1D m .  s o n t  r e l a t i v e m e n t  i m p o r 
t a n t s  et p e u v e n t  rendre c o m p t e  d e  l ' a p p r o f o n d i s s e m e n t  l o c a l  d u  l i t ,  c u l m i n a n t  u n e  v a i l l e  
d ’<vr o s i on r égr es s i v e.

(2)  G.  M a t h i e u  (11)57) .
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VL — RAPPORTS ENTRE LE PROFIL DU TALWEG ACTUEL 
ET CELUI DU FOND ROCHEUX

Presque nulle part» en Vendée littorale, on ne peut observer le lit 
rocheux d ’une rivière u n  peu im portan te  : on ne le voit, et très  ra rem ent,  
que dans la partie supérieure de quelques courts ravineaux, qui. griffent 
à angle droit les versan ts  d’une vallée principale; ailleurs, le cas est to u t  
à fait  exceptionnel.

A) LA NATURE DU REMBLAIEMENT

On dispose de fo r t  peu de données sur  la n a tu re  et la composition 
des alluvions dans lesquelles s’inscrivent les cours actuels.

1° Q uatre  forages ont été faits en 1901 au pont de Talm ond. L ’u n  
d ’eux a traversé le remblaiement de bri m arin  entre  +  5 et ■— 2,69 m ; 
au-dessous, on a trouvé du sable argileux, entre  — 2,6 et —  4,62 m; puis 
du gravier compact, en tre  —  4,62 et ■— 5,34 m; enfin 5 m d ’argile micacée» 
em pâtan t  des galets de schiste et de quartz  (entre —- 5,34 et —  10,40 m ).

Le micaschiste du b e d - r o c k  se trouve donc à — 10,40 m (4).

2° Aux Sables-d’Olonne» l’usine à gaz est installée su r  un  ancien 
marais» comblant une vallée fossile. Le puits» creusé en 1941 (4) traverse  
le bri m arin  entre +  3,5 et — 3,90 m ; une couche de tourbe y  est in te r 
calée, entre  — 1,75 et — 3,40 m. Au-dessous» entre  — 3,90 et —  5,25 m, le 
bed-rock est recouvert de gravier et de galets de quartz.

3° En  1951» j ’ai pu observer les t ravaux  de réfection d u  pont s u r  
le ruisseau de la Glaudière, petit affluent de rive gauche de la Ciboule; 
sous le cours actuel, la vallée de ce ruisseau était  remblayée p a r  2,45 m  
d ’ailuvions. Le fond rocheux, constitué de schistes, fo rm ait u n  V ouvert. 
La coupe était la su ivante :

Epaisseur :

1 m : Argile jaune» à lits de cailloux de quartz anguleux» blancs ou 
rosis.

0,85 m : Limon jaune, avec galets de quartz très anguleux, disposés 
de façon irrégulière.

0,60 m : Blocs de quartz  (atteignant 0,50 m de lo n g u eu r) , de phtanite ,  
de pegmatite, emballés dans une m atrice  de gravillon et de boue noirâtre .

Dans ces trois exemples, la par tie  inférieure du rem blaiem ent est

(4) Archives du B.R.G.G.M., 74» rue de la Fédération» Paris.
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beaucoup plus grossière et témoigne d’un pouvoir de transport considérable» 
sous régime torrentiel. x4u-dessus, les apports sont beaucoup plus fins» et les 
limons éoliens» remaniés par ruissellement» constituent l’essentiel de la 
couche superficielle.

4° Des comparaisons avec le Haut-Bocage perm ettent de préciser la 
valeur des observations précédentes.

Dans un article récent» G. Mathieu (1957) décrit les formations qui 
tapissent le- fond de la Sèvre nantaise et de deux de ses affluents :

•— À Saint-Amand, la Sèvre coule sur des alluvions argileuses, épaisses 
de quelques-m ètres;

— • À  Montravers, elle coule sur -quelques m ètres de graviers» recouverts 
d’en conglomérat ferrugineux;

■—-A Saint-Laurent» dans la plaine alluviale de rive droite, elle coule 
sur quelques mètres, d’alluvions argileuses, tandis qu’au pied du coteau» 
l’ancien m éandre encaissé repose sur 10 m de graviers granitiques;

— A Pouzauges, la vallée du ruisseau du Tail n ’a que 100 m de large; 
cependant, le remblaiement est épais de 14 m et se décompose comme suit ;

0 à 3 m : glaise bleue;
3 à 10,5 m : limon argilo-sableux, à grain fin, jaune;

10,5 à 13,7 m : graviers à ciment de limon;
13,7 à 14,3 m : sable micacé.

Le bed-rock est schisteux.

A Saint-Mesmin» dans la vallée du Sevreau, le lit rocheux, constitué 
par du granite très profondément altéré, est recouvert par 15 m d ’alluvions.

G. Mathieu souligne le contraste entre la forte épaisseur des alluvions 
accumulées dans les vallées» au pied des reliefs granitiques, et la m oindre 
épaisseur de celles qui tapissent la large vallée de la Sèvre. L’explication en 
serait la suivante : d u ran t  une phase de la dernière période périglaciaire, 
sous l’influence d’une forte nivation, les arènes granitiques détrempées 
auraient peu à peu glissé vers le talweg et rem pli plus ou moins complè
tement la vallée; le ruissellement ayant repris, le cours d ’eau aurait déblayé 
la vallée en é talant vers l’aval la masse des graviers. Selon la puissance de 
la rivière, ce déblaiement est plus ou moins avancé. On ne peut que 
souscrire à cette explication» qui paraît tout à fait logique. Ainsi, les 
précieuses données recueillies par  G. Mathieu perm ettent de mieux saisir 
les rapports  entre le profil établi su r le rem blaiement actuel et celui du 
fond rocheux : il y a eu autrefois un profil en long très creusé, acquis par 
ruissellement. Il a été modifié par la form ation des ' bouchons de soli-
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fluxion. Avec la faible pluviosité actuelle, les rivières n ’arriven t pas à 
enlever ces dépôts dans les hautes vallées.

B) DATE DE FORMATION DU PRO FIL ACTUEL

Est-il. possible de dater de façon assez précise la form ation de ces 
rem blaiements ?

La période de forl creusement ( jusqu’à 10 à 20 m  aux em bou
chures) coïncide nécessairement avec une période de bas-n iveau  m ar in  
et avec une phase climatique humide, en tra înan t des écoulem ents to r re n 
tiels. Le remplissage de la vallée par les masses d ’arène, lié à des phéno
mènes de soli fluxion, s ’est effectué sous un climat froid, m ais  très p ro b a 
blement moins hum ide que Je précédent. Or, dans tous les rem bla iem ents,  
on peut distinguer deux types d ’ailuvions, beaucoup plus grossières à la 
base, et plus fines au sommet; à Pouzauges, les graviers on t « un c im ent 
de limon ». Il nous paraît extrêmement probable que ces lim ons jau n es  
et fins proviennent du rem aniem ent des limons éoliens déposés su r  toute la 
région vendéenne vers la fin de la dernière période froide.

J ’ai pu établir q u ’en Vendée littorale, ils étaient l’équivalen t du loess 
récent (5). Une partie au moins du remblaiement du tond des vallées 
actuelles serait donc postérieure à cet épisode éolien. Cependant, il est 
possible que des limons plus anciens aient existé et aient été remaniés
de cette façon.

D ’autre  part,  le comblement ne s ’est pas term iné avec les apports  
massifs de graviers, de galets et de limon, mis en place en période froide.
On observe actuellement un creeping, un ruissellem ent et des éboulis de 
pente non négligeables, qui abaissent le h au t  du versant et colm atent son 
pied.

Ces apports sont étalés sur le lit m ajeur lors des inondations  causées 
p ar  les très fortes crues (0 à 3 jours par  an) ; ils contribuent à donner à  
la plaine alluviale actuelle une forme subhorizontale, et aux  pieds de 
versants  une douce concavité (6).

C) CONCLUSION

Les rivières et les ruisseaux actuels de la Vendée littorale, larges de 
0,5 à 5 m, sont incrustés de 0,5 à 2 m dans des plaines alluviales à fond 
très plat ou légèrement relevé sur les bords, larges de 30 à 100 m s u r
presque tout le parcours (source et em bouchure exceptées); l ’essentiel de

(5) Cf. p. 284.
(6) Cf. j), 285-6; photos 2 à 6, p. 8 et 10; photo 37, p. 287.
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ce rem blaiement s’est formé en période périglaciaire; depuis, un faible 
ruissellement, rem aniant des apports surtout latéraux, n ’a cessé de travailler 
à combler et à aplanir le fond de ces larges vallées. Le profil en long est 
donc établi sur un remblaiement épais de quelques mètres en moyenne et 
relativem ent récent.

Quel est le rapport entre ce remblaiement et les ruptures de pente ? 
La dénivellation qui se trouve en contrebas de la rupture de pente est de 
l’ordre de 2 à 10 m, au maximum. On, pourrait supposer q u ’elle affecte, le 
seul remblaiement, indépendamment du socle. Mais je ne pense pas qu’il 
puisse en être ainsi. En effet, sous le lit des rivières de la région littorale, 
le rem blaiem ent doit avoir très rarem ent une aussi forte épaisseur que dans 
le Haut-Bocage ou au niveau des embouchures; en outre, j ’ai m ontré qu’il 
existe u n  rapport de cause à effet entre les ruptures, de pente et les 
confluences ;■ or, les faibles débits actuels paraissent incapables de façonner 
le profil d ’un rem blaiement.de nature peu consistante (gravier, limon) et à 
bien plus forte raison celui du socle rocheux. Il semble qu’il faille im pu te r  
aux débits torrentiels contemporains du creusement maximum 1a. form ation 
de ces accidents. Ainsi, les ruptures de pente du remblaiement actuel ne 
feraient que recouvrir et mouler celles du bed-rock. U  évolution actuelle 
(dominée par les apports latéraux) tend à une régularisation du profil en 
long, m asquant de plus en plus les irrégularités du lit rocheux, encore 
fossilisé sous les épandages périglaciaires.

VIL ~  PROFILS EN LONG ET EUSTATISME

Vis-à-vis de l’eustatisme, le remblaiement des vallées actuelles pourra it  
être considéré comme une formation typique de période de transgression. 
Or, la base s’est déposée, au contraire, principalement en bas-niveau m arin  : 
c’est un remblaiement climatique (blocs im pliquant un régime torrentiel,  
coulées de soliiluxion et glissement d ’arènes détrempées par une épaisse 
nivation ). La partie supérieure esi contemporaine de la dernière remontée 
du niveau marin et se forme encore actuellement.

L a  r e m a n ié e  e u s  la t iq u e  f l a n d r i e n n e , en  d i m i n u a n t  ta p e n te ,  a s e u le 
m e n t  c o n tr ib u é  à V e n g o rg e m e n t  des  b asses  va l lé e s ;  a i l l e u r s , elle a été  un  
ob s ta c le  à le u r  d é b la ie m e n t  ; mais la masse des alluvions s’est déposée, en 
presque tolalilé, sous faction de phénomènes c l im a t i f ju e s .

D’après la théorie eustatique, au début d ’une régression marine, il 
se produit à l’aval un creusement accru, qui inaugure un nouveau cycle, 
tandis (pi’à l ’amont, le cours de la rivière est encore commandé par  le 
mécanisme du cycle antérieur, puisque l’érosion remontante n ’y est pas 
encore parvenue. Chaque cycle a, ainsi, « Page de son niveau de base »
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(Baulig, 1928). Mais l’abaissement du niveau de base n ’est q u ’un des 
éléments du phénom ène et les f a d e u r s  c l im a t iq u e s  qui ra cco m p ag n e n t  
para issen t être au moins aussi déterminants, p u i s q u ' i l s  c o m m a n d e n t  le  
d é b i t . Celui-ci étant a c c r u  en  m ê m e  t e m p s  à to u te s  les c o n f l u e n c e s , c’est à 
chacune d ’elles que s ’est produite une reprise d ’érosion, et le creusem en t 
accéléré est contem porain  sur tous les points cruciaux du cours. Chacun 
des paliers interm édiaires a évolué ensuite en fonction d ’u n  n iveau de 
base propre; c’est seulement à la partie am ont de chacun des paliers 
interm édiaires que p ourra i t  s ’appliquer la notion de « cycle en re ta rd  ».

Le glacio-eustatismc, enfin, perm ettra it  probablement d ’expliquer, en 
partie , certaines rup tures  de pente du profil, mais on ne peut ni déceler 
exactem ent lesquelles, ni m esurer leur importance, in d ép en d am m en t des 
au tres  facteurs de creusement.

VIH* — ÉTUDE DES PROFILS EN LONG, RÉDUITS EN %
(Fig. 48)

Chacun des profils étudiés a été transfo rm é de la m anière su ivan te  : 
les longueurs réelles, en km, ont été réduites en % de la longueur to ta le ;  
les altitudes sont aussi exprimées en %. L’examen de ces courbes perm et 
de constater les faits suivants :
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1. Les profils se répartissent en d e u x  groupes :

Vie, Vertonne, Àuzance, Ciboule, Jaunay , Ligneron, Favre, c’est-à- 
dire les rivières du versant ouest (plus le Pay ré) ;
Saint-Jean, Tanehet, Caillola, la Mine, c ’est-à-dire les rivières du 
versant sud (moins le Pay ré ).

Il apparaît  clairement que leur répartition en deux ensembles corres
pond à la lo n g u e u r  de ces rivières.

2* La forme dis profil est en rapport avec la longueur du cours

Les rivières les plus courtes ont un profil presque rectiligne ; les plus 
longues ont un profil très concave ( Vie, V ertonne) . Le tableau suivant 
m ontre les rapports  existant entre le degré de concavité du profil, l’altitude 
de la source et la longueur de la rivière.

: lîivières classées pur dcfjré 
décroissant, de eoneavilé

Altitude de la source 
i  (eu ni)

1 .oni'iieur de la rivière
((‘U km) i

Vie . . . . . . . . . .  ....................... ... . 85 60
Vertonne........... ................ ... 66 85
Auzance............... ... 72 87
Ciboule.................. .................. 72 28
Jaunay................................... 7*2 45
Payré................ ..................................... 76 20

L igneron . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 81
Saint-Jean ......................... ........................ 52 7

T a n c h e !  l e ................................................... 1 51 0

C n i l l o l n ...........................................................
51

6 ,5

: M i n e ..................................................................
. .. . 858 . ... 1

2 , 5  |

Quelques anomalies apparaissenl aussitôt :

La Vertonne est très concave, par rapport à sa longueur et à son 
altitude initiale. Le Jaunay  l’est moins que son altitude et sa longueur 
ne le laisseraient supposer. Le Ligneron est très concave par rapport à 
l’altitude de sa source.

É lu d e  de ces cas p a r t ic u l ie r s

a) L<( V e r to n n e .  Deux causes semblent concourir à l’abaissement 
du profil de la Vertonne : d ’une part, cette rivière coule exclusivement 
sur des schistes à sérieite, sans rencontrer aucun des terrains résistants 
que l’Auzanee ou le Jaunay, par exemple, ont à traverser. D’autre  part.
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son cours inférieur est abaissé tec to n iq u em en t, c a r  il se t ro u v e  p ris  s u r  la  
lisière sud du fossé tectonique d ’Ile d ’Olonne.

b) Le Jaunay . —■ Malgré sa longueur, il a un cours m oins creusé que 
la Ciboule ou l’Auzancc, qui ont la même altitude initiale que lui, et qui 
sont plus courtes. Mais, sur la plus grande partie de son cours (de la source 
au Désert, et de M artinet à la Chaize-Giraud ) , il traverse des roches p a r t i 
culièrem ent résistantes : granites, microgranites et phtan ites  : la différence 
du creusem ent semble bien tenir, dans ce cas, à la plus grande résistance 
de ces roches à l’érosion.

c) L e  L ig n e r  o n. - - Replacé dans Pen semble des (‘ours  d ’eau de la
région, le profil du Ligneron esl aberran t;  il est trop long p our sa dén i
vellation totale, et trop  concave pour sa longueur. Son cours à laisse a l t i 
tude (entre 0 et 5 m ) est très long et hors de proportion avec la p a r t ie  
située à haute altitude. À 20 % de sa longueur, il a déjà descendu 50 % de 
sa dénivellation totale; ce caractère le rapproche du groupe des rivières
longues, alors que, par sa longueur, il fait par tie  du groupe des rivières
courtes. Ces anomalies s ’expliquent facilement par le fail (pie le cours  
actuel du Ligneron esl tronqué. Dans sa partie moyenne, il suit un cours 
homologue de ceux des autres rivières du versant ouest (Vie, Jau n ay .. .) ,  
vers le fond de sa large vallée précénoinaniennc. Mais dans sa partie  
supérieure, il coule encore sur le remblaiement cénomanien où il prend sa  
source; la longueur actuelle du Ligneron ne représente que la moitié d u  
cours ancien, qui se prolongeait ju squ 'au  NK de Paliuau : eetle réduction 
du cours est en rapport  avec une capture par un afïluenl de la Vie (Cf. iig. 
42, p. 552 et p. 155).

Ainsi, les profils longitudinaux des rivières, réduits en %, sont aplcs 
à refléter, comme les courbes hypsographiques, les inégalités lithologiques 
et les déformations tectoniques des bassins hydrographiques. Ils peuvent 
aussi révéler les anomalies dues à une capture.

3« Les régularité du profil

L e s  p ro f i ls  les p l u s  régu lière  m a i l  c o n c a v e s  sont (‘eux de la Verlonne, de 
la Ciboule et de la Vie; dans ces trois (‘as, le substra tum  est homogène s u r  
toute la longueur du cours.

L e s  p lu s  accu le  n ié s  sont ; ce lu i  du  J a u n a y ,  entre H) et 04 % du cours (à 
partir  de la source), c’esLà-dire entre' h's altitudes de 22 et de 10 m ; 
or, de 25 à 17 m, il traverse justem ent les roches les plus tendres de to u t  
son bassin : les schistes de Martinet. A 20 m, a lieu une b ru ta le  ru p tu re  
de pente, (pie nous axons déjà étudiée page 550 ; elle est prineipalem ent 
due à une conlluenee importante, située im médiatem ent à l’aval.
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— U  Alliance, entre 10 et 20 %» c’est-à-dire imm édiatem ent en am ont 
d’une confluence avec des ruisseaux im portants.

— Le Pay ré, entre 30 et 40 %, dans la traversée des grès de la Mou- 
sinière, et entre 5 et 15 %, immédiatement en amont du ruisseau de la
Poitevinière.

— . T a n c h e t i e ,  entre 35 et 50 %, au-dessous de la confluence du ru is
seau du Petit Fenétreau.

On voit par ces exemples que les facteurs s’opposant à la régularité 
du profil sont ceux que nous avons déjà signalés : les ruptures de pente 
dues à des confluences im portantes, et, accessoirement, l’érosion différen
tielle.

4. Rapport entre ici rapidité de renfoncement du profil et la longueur 
du cours

Le tableau m ontre quel pourcentage de leur cours ont suivi les rivières, 
pour 50 % de leur dénivellation totale (à partir  de la source) :

V ie................................................................................. ............................  i l  %
Vertonne..................................................... ................... 13
Jaunay........................................................... ........................ 15
P a y ré ......................................       17
Auzance.......................................................................... .. . 19
C iboule. .................. ..................................................................... .. , 19
Ligneron. ...................................      20
Saint-Jean.................................... ....................................................... .. . 88

Tanehette..................................        45
Caillola..............        45
Mine......................     45

. Les petits cours d’eau qui sillonnent le versant méridional de la région 
n ’ont descendu la moitié de leur dénivellation totale que vers le milieu 
de leur cours, tandis que les grandes vallées du versant occidental y sont 
parvenues beaucoup plus près de leur source, c’est-à-dire entre 11 et 20 % 
de leur longueur. Ces faits tiennent probablement à la différence de longueur 
des rivières du versant ouest et du versant sud : ces dernières ne sont 
représentées que par le secteur amont de leur cours, le reste ayant basculé 
vers le S,, dès avant le Lias et depuis.

IX. — CONCLUSIONS

La faiblesse du relief et de l’altitude d’ensemble de cette région con
courent à donner aux profils longitudinaux des rivières un aspect très peu
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t e n d u .  L a  p e n t e  m o y e n n e  des  d r a i n s  p r i n c i p a u x  de chaque b a s s i n  v a  de
0,12 % à 0,25 % sur le versant ouest, et de 0,27 % à 1,20 % su r le versant
su d .  Les  p en te s  les p lu s  r a i de s  d u  profil  l o n g i t u d in a l  s o n t  s e u l e m e n t  de  
1,25 % p o u r  la Vie, de 1,1 % p o u r  f A u z a n c e ,  de 1 % p o u r  le J a u n a y ,
de  1,40 % p o u r  le P a y  ré et m ê m e  p o u r  le r u i s s e a u  de  T a n c h e t t e ,  d o n t  l a
p e n t e  d ’e n s e m b l e  e s t  p o u r t a n t  Time des  p lus  fo r t e s .

Les  c o n d i t i o n s  c l i m a t i q u e s  ac tue l l e s  n ’e n g e n d r e n t  q u ’u n  é c o u l e m e n t  
l o n g i t u d i n a l  peu i m p o r t a n t ;  il exi s t e  de n o m b r e u x  v a l l o n s  secs  ( s u r  u n  
s u b s t r a t u m  p o u r t a n t  i m p e r m é a b l e ) et  les r iv i è res  s o n t  p r iv é e s  d ’é c o u l e m e n t  
d u r a n t  d eux  à t r o i s  mois  c h a q u e  an né e .  En ra i son  de  la f a i b l es se  des  
p e n t e s ,  les r u i s s e a u x  t o n n e n t  so u v e n t  des  m é a n d r e s  d i v a g a n t s  d a n s  l e u r  
p l a i n e  a l luvia le ,  si b i en  q u e  la l o n g u e u r  des  r ivi è res  exc ède  d ’un  c i n q u i è m e  
celle des vallées.

Le profil en long de chacun des dra ins de ces petits bass ins  côtiers 
comporte trois secteurs : la partie supérieure des rivières les plus longues 
a d ’abord une pente extrêmement faible, sur le rebord du pla teau  (0,5 à 
0 ,6 % ) ,  puis celle-ci s’accélère sur un léger talus, dont la pente  est de 
1 % environ. Dans la partie moyenne du cours, la pen le n ’est plus que de 
0,6 à 0,1 % et aux approches de l’embouchure, elle est p a r to u t  inférieure 
à 0,1 % (généralement au-dessous de l 'altitude de 10 à 15 ni).

Les rivières les plus courtes, par contre, ont leur pente  m axim um  
(1 h 1 ,4 % ) tout à fail à l ’amonl, puis vient un secteur moins incliné 
(1 k  0 ,4 % ) .  A l’aval, la pente devient très faible, comme po u r  les d ra ins  
les plus longs.

On observe de nombreuses ruptures de pente sur les profils; pour une 
seule d ’entre elles, on a pu invoquer une cause d ’ordre lifhologique ; tou tes  
les autres semblent bien m arquer la limite am ont de vagues d 'érosion 
régressive. Dans le cas de ces rivières côtières, certaines des reprises  d ’éro< 
sion sont sûrem ent parties d ’un niveau de base marin, m om en taném en t 
très déprimé (en particulier à la lin du Pliocène et pendant les glaciations 
quaterna ires) .  Mais la plu pari des reprises d ’érosion sont en rapports  
étroits avec l’arrivée d ’alïliients qui, en augm entan t le débit de la rivière, 
ont renforcé sa puissance de creusement, et ont ainsi dé term iné  un niveau 
de base local, relativement 1res déprimé. ÎI n'a pas été possible de reLrouver 
la trace de « cycles d ’érosion », sur les profils longitudinaux de ees rivières 
et aucune corrélation n'a pu être établie avec les différentes terrasses 
fluviatiles quaternaires  de la région.

En Vendée littorale, le fond rocheux des vallées n'est presque jam ais  
visible : il est recouvert par des cou (dies d'ailrivions qua te rna ires ,  essentiel
lement périglaciaires, qui moulent les rup tures  de pente du bed-rock. 
Mais, de ce que les alluvions de fond de vallée para issen t relativement
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récentes, il ne faut pas conclure que l'essentiel du creusement rem onte  
seulement au Q uaternaire . Nous avons vu, au contraire, que le réseau h y d ro 
graphique du versan t sud de la Vendée littorale a un  tracé très ancien et 
que le creusem ent préliasique (7) atteignait déjà environ les quatre  c in 
quièmes de la valeur actuelle (Cf. p. 103). Sur le versant occidental, le 
réseau des vallées est, au moins, précénomanien; les sédiments q u a te r 
naires reposent localement su r le remblaiement cénomanien et non su r  le 
tond rocheux de la gouttière lluviale. Avant la transgression cénomanienne, 
les vallées avaient sensiblement la même am pleur q u ’a u jo u rd 'h u i ; elles 
étaient même localement un peu plus profondes.

Par l’étude comparative des profils longitudinaux actuels des vallées 
du Ligneron, de la Vie et du Jaunay, d ’une part, et celle du profil longi
tudinal de la vallée précénomanienne du Ligneron, d ’au tre  part,  on est 
arrivé à la conclusion que : « les profils actuels de la Vie et du Ja u n a y  
sont tout proches, comme pour le Ligneron, de leur talweg rocheux préeé- 
nomanien, conservé par un très long enfouissement ». (CL p. 155.)

Les profils longitudinaux des petites rivières vendéennes correspondent 
à un stade de leur évolution qui paraît sans grande originalité, si l’on 
songe au long passé de ces vallées, démesurées par rapport à l’écoulement 
actuel. P resque toutes serpentent sur un remblaiement périglaciaire q u ’elles 
ont été incapables d ’évacuer; quelques-unes coulent sur les sables céno
maniens, q u ’aucune puissance d ’érosion n ’a encore eu la force d ’arracher ,  
depuis 50 millions d 'années environ, alors que l’épaisseur de ces sables 
n ’a vraisemblablement pas dépassé une quaran ta ine  de mètres...

Nous retrouvons ainsi, à propos des profils longitudinaux de ces 
rivières, les caractéristiques essentielles de la région : la faiblesse des 
altitudes absolues et celle des pentes, l 'homogénéité de la dissection, la 
permanence des lignes directrices de son relief et l’extrême lenteur de
son évolution. 7

(7)  ( ’. V. s l - à - di  re le v o l u m e  r o e h e u x  e n l e v é  p a r  l ’é r o s i o n ,  à p a r l i r  d e  la p l a i n e  d ' é r o s i o n  
p o s l - h e r c y  n i e n n e .

373



C h a p i t r e  V

ÉTUDE DES PROFILS TRANSVERSAUX 
DE QUELQUES VALLÉES

Afin de connaître exactement les formes de quelques vallées, j 'a i effectué 
des levés à la planchette en travers de certaines d 'entre elles : celles du 
Troussepoil, de la Rinaie, du ruisseau de la Dultière, du Graon et du 
Ligneron, Ce dernier levé est décrit au chapitre III de la  Deuxième partie .

De plus, les profils transversaux des vallées de la Vie et du J a u n a y  
ont été tracés d ’après les cartes en courbes et rectifiés à l’aide des photo
graphies aériennes. Ils sont décrits à la suite de celui du Ligneron.

1. Profil transversal de la vallée du Troussepoil entre Jel!y«$ur« 
Rabretière et le Givre (dépliant X et fig. 5, p. 85)

L ’analyse du profil t ransversal  de la vallée du Troussepoil,  à Jolly- 
sur-Rabretière , présente un  in térê t  particulier, du fait de l ’abondance des 
form ations superficielles que l’on y trouve. Afin d ’étudier celles-ci avec le
m aximum  de précision, on a utilisé plusieurs méthodes sédimentologiques 
(analyse pollinique, granulom étrie , morphoscopie, m inéraux  lourds, colo
rim étrie) , ce qui a semblé le meilleur moyen de parvenir à une in terp ré
ta tion  rationnelle et plausible de ces dépôts.

Ce profil comprend essentiellement deux vallons séparés p a r  trois 
dos de  terrain. Sur la figure 4, le levé n° 3 débute au ca rre fou r  de la route 
na tionale  747 (de la Roche-sur-Yon à la T ranche)  et du chemin m enan t  
à Jolly-sur-Rabretière, à 3 km  au S des Moutiers-les-Mauxfaits, mais le 
chem inem ent avait commencé au repère de nivellement du Pont-Rouge, à 
1 k m  au S.

A ce carrefour, une m are  perm et de consta te r  la présence d ’un  gise
m ent de calcaire du Lias moyen (Domérien) (1), épais d ’environ deux 1

(1) P. B utel, 1952.
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PROFIL TRANSVERSAL DE LA VALLÉE DU TROUSSEPOIL, ENTRE JOLLY-SUR-RABRETIÈRE ET LE GIVRE

(levé à la planchette)
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Lias mô e,n-.l3ofnérien I T e r r a s s e  £lio - qua t e r  n ai  r e
i-------- T --------------1U a s

H a u te  t e r r a s s e
r

39 4o

iBosseterrassJI Eboulisl

41 4 i

^Alluvions ^landriikiitillE&ouJ iLimon éolien

M • P
J T i c a s c n i s t e s

mm a 2 o o o o 3 ^  ........a* L 3 = = = LÉ G E N D E
A Éboulis.
a2 Alluvions fluviatiles flandriennes. 
a11 Limon éolien wurmien. 
a10 Basse terrasse quaternaire. 
alb Haute terrasse quaternaire. 
a1 Terrasse plio-quaternaire.
L3 Lias moyen calcaire (Domérien). 
I3 Lias (argile verte et rouge).
X  Micaschistes.

Sur le profil I, les longueurs et les. hauteurs 
sont à la même échelle; sur le profil II, 
l’échelle des hauteurs est doublée.

Dépliant X



mètres. Les bancs sont recouverts par 0,5 m cFiin dépôt complexe, formé 
d ’un mélange d ’argile de décalcification du calcaire sous-jacent et de 
limon éolien; dans ce dépôt rougeâtre, l’analyse pollinique n ’a pas donné 
de résultat;  les minéraux lourds, par contre, fourn issen t des données in té 
ressantes ; cette argile renferme les m inéraux caractéristiques du gran it  
(zircon, an at as e, tourmaline), mais aussi les plus typiques des .minéraux 
(î’origine ligérienne (augite, librolite) ; il s ’y trouve aussi de la staurotide, 
de l’andalousite, etc.. Tous sont très roulés. Or ce sont les m inéraux lourds 
appartenan t en propre au limon éolien qui recouvre l ’interlluve; comme ce 
dernier est l ’équivalent du loess récent (M. Ters, 1957), on peut considérer 
que l’argile qui recouvre le lias de Jolly est de formation récente.

Le village de Jolly est installé sur une plate-forme, mais un revêtem ent 
de limon éolien épais ne laisse pas para ître  le substratum . Cependant 
l’horizontalité parfaite de l’interlluve peut laisser supposer (pie le socle 
est en tièrem ent constitué par du cal (‘aire, car celui-ci est visible d an s les 
champs au N du chemin (sur 50 m ) et au S (sur 150 m ). L’eau des puits  
du village est d ’ailleurs calcaire.

Sur le rebord est de cet interfluve, affleure un dépôt curieux : dans le 
caniveau du chemin et dans les tranchées occasionnelles, on peut voir près 
de la surface du sol, sous le limon éolien, des blocs de Lias silicifîé, longs 
de 5 à 40 cm, et de forme arrondie; ils sont perforés par des trous profonds 
de quelques centimètres (là où la roche était la moins résistante, et souvent 
à l’emplacement des fossiles) ; leur forme les fait appeler « cœurs de bœufs >■, 
dans la région (photo 42). Ces blocs très blancs ou brun  foncé sont empâtés 
dans une masse de gravillon granitique assez bien roulé, quartzo-feldspa- 
thique, et de sab le  éolisé. On trouve aussi quelques petits galets de quartz  
grisâtre et de quartz  blanc éolisés, de 1 à 2 cm de longueur et très émoussés. 
Le gravillon colle encore sur les parois des trous ta rau d an t  les blocs. Sur 
le levé (dépl. X), la surface de cette formation se trouve à 37 m d ’altitude 
(en C). niais elle s ’étend largement au NE et au NW  de Jolly, ju sque  vers 
l’altitude de 45 m (la L evraud ière ) . A 500 m au N de Jolly, elle renferm e 
une plus forte proportion de quartz  de filon, dont les morceaux atteignent 
25 cm (2).

Près de hi surface, il se produit un phénomène de cimentation ferrugineuse qui 
mérite d’etre noté : au contact entre le limon éolien sus-jacent et le dépôt grossier à 
gravillon, celui-ci  est cimenté sur 10 à 20 cm d’épaisseur; les grains de quartz sont 
enrobés dans un enduit noir d’oxyde de ter et. de manganèse (échant. 02 et 04; ; dans ies 
interstices, il se forme; des granules bruns noirâtres,  de forme irrégulière ou arrondie,  
de 0,2 à 1 cm de diamètre, essentiellement formés d’oxyde de manganèse (01; les galets

(2)  I.a n a t u r e  cl. l ’à&e d e  la n a p p e  à b l o c s  <>,n[ él,.'- d i s o i t i ô s ,  p.  2 12.
( 0 )  J e  p r i e  M.  P i x l o u x  d e  r e c e v o i r  m e s  r e m e r c i e m e n t s  l es  p l u s  v i l s  p o u r  l e s  a n a l y s e s  q i Ci l  

a  b i e n  v o u l u  e f f e c t u e r ,  a u  L a b o r a t o i r e  d e  L ï n s l i l u l  d ’U n s e i g n e m e n l  et' d e  K e c h e r e h e s  ' t r o p i c a l e s ,  à 
l i o n  d y.
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de quartz qui se trouvent pris à ee niveau sont encroûtés également. Cette form ation  
est un sol hydromorphc typique, avec un niveau d’accumulation de sels de fer et de  
m anganèse,  à la partie inférieure du limon éolien, dans les l im ites  d’oscillation de la  
nappe phréatique; les mares des fermes de la partie NE du village sont creusées à ee  
niveau. Lorsque les galets de quartz ne sont qu’à demi engagés dans la nappe d ’eau  
noirâtre stagnante, la partie émergée reste blanche, tandis que l ’autre se recouvre d’un  
enduit noir d’oxyde de fer et de manganèse.

42. —■ Blocs de Lias 
silicifié de la nappe 
ancienne creusés de 
cupules remplies de 
gravillon. La Rabre- 

tière.

Le rôle morphologique de cette cim entation ne semble pas négligeable : 
quoique .relativement récente’ (puisque postérieure au limon éolien wur- 
m ien), elle a contribué à retarder l’érosion du dépôt à blocs sur le bord  
est de la plate-forme.

Dans le talus du chemin qui descend de Jolly au Four, on peut 
observer les couches sous-jacentes; entre 37 et 32 m d ’altitude, s 'étend u n e  
nappe de gravillon granitique, épaisse de 1 à 2 m, mais sans gros blocs : 
elle repose sur de l’argile rouge et verte, épaisse de 1 m et dont la b ase  
se iroiive à 31 m (altitude obtenue par visée), qui recouvre une argile g rise  
sableuse, à grain lin et à taches rouges (échant, 35), épaisse de 2 m en v iro n . 
Le sable inclus dans cette argile est lin (de taille inférieure à 0,5 mm) et
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il est en tièrem ent anguleux. Les m inéraux  lourds q u ’elle renferme sont a 
la fois ceux du granit, et ceux du scliisle à séricite su r  lequel elle repose; 
ils sont d ’ailleurs peu nom breux et anguleux. On y trouve su rtou t  du 
zircon, du g renat  et du leueoxène, mais ni minéraux lourds étrangers, ni 
grains ronds-m ats (Cf. annexe, p, 488).

A 29 ni, sous ce dépôt, appara ît  le socle schisteux altéré et rubéfié. 
Du rebord est de la plate-forme de Jolly ju s q u ’à ce point, la pente du 
terrain est de 3 0  : elle correspond à la surface d ’érosion qui recoupe 
le dépôt en question. Il s ’est formé un  talus, correspondant au liane ouest 
d ’un vallon affluent du T rousse poil ( d épi. X). Les maisons du Four sont 
installées su r  le liane est de ce vallon, sur lequel repose un au tre  dépôt. 
E ntre  F] et F, on peut observer une bonne coupe dans le talus du chemin. 
En surface, su r  0,5 à 1 ni d ’épaisseur, s ’étend un  eailloutis grossier à gangue 
sableuse (éehant. 38), les galets sont en quartz  gris ou bleutés; à la base, 
on observe de petits blocs siliciliés, remaniés du dépôt précédent. Sur la 
courbe granulom étr ique de ce dépôt (lig. 20, p. 253, courbe 38), la rép a r t i 
tion des pourcentages est très étalée et presque régulièrement décroissante 
des grandes dimensions aux petites (sauf un m axim um  entre 0 et 7 mm) ;  
la couleur de l’argile est jaune ocre (teinte 03 I) du code Expolaire Cailloux 
et Taylor).

Les éléments sableux (b* ee dépôt sont presque tous anguleux, niais très picotés.  
Ce cas est ambigu, car le picotis peut, être dû soit à un début d’éolisalion, soit à ties 
choes brutaux dans lin dépôt iluviatile grossier. La recherche des minéraux lourds permet 
de donner une réponse à cette question : ee sédiment n ' e n  r ^ n f r r m r  le résidu lourd
ne comprend que des fragments anguleux d’ox>'de de fer brun rouge. Si des grains île 
sable éolisés existaient dans ee sédiment, on trouverait nécessairement au moins quelques-  
uns des minéraux lourds qui les accompagnent toujours; l’absence totale de ceux-ci  
permet de conclure, dans ee cas, à l’origine Iluviatile du picotis.

Des placages Identiques jalonnent le liant des flancs de cette vallée; 
par leur position topographique, par leurs caractéristiques grarvulomé- 
triques, ils représentent les restes d’un im portant remblaiement iluviatile : 
la h a u te  terrasse quaternaire d u  Tm iissepoü . Au Four, son altitude relative 
par rapport au talweg est de H~ 20 m. Dans le talus nord du chemin, à 
quelques dizaines de mètres à LE du Four, on peut observer deux fentes 
en coin qui recoupent à la fois le eailloutis de la haute terrasse et l’argile 
sous-jacente, L ’une d’elles atteint plus d’un mètre de hauteur; sa largeur 
apparente est de 28 cm au sommet et de 7 cm à la base; elles ne sont pas 
remplies de sable éolisé, comme la p lupart des fentes en coin de la région, 
mais par de petits galets et du gravillon comme les fentes de la haute  
terrasse du Graon, à la Brunetière. Les m atériaux de ce remplissage (éehant. 
36) sont un peu plus fins que ceux de la couche grossière encaissante, les 
galets y sont redressés. Sous ce dépôt grossier s’étend la même argile
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verte, ou grise à taches rouges (échant. 37) que celle qui supporte  la  
nappe à blocs, à TE de Jolly. Le sable q u ’elle renferme, assez abondan t,  
est non-usé; p a r  ses cr is taux  de quartz autom orphes et ses m in é ra u x  
lourds (4) il est, en partie  au moins, originaire du massif g ran it iq u e  
d ’A vrillé. Au Four, cette argile repose sur des schistes à séricite très a l té rés  
et rubéfiés (Cf. p. 91-92). P a r  leur faciès, par l’absence de toute éolisation 
de la fraction  sableuse, par leur s ituation im m édiatem ent en contre-bas d u  
calcaire domérien de Jolly (la base du calcaire est à 32 ni environ, sur le 
bord ouest de l’interfluve, et l ’argile verte et rouge s ’étend entre 31 et 28 m ,  
su r le bord est),  - - ces argiles peuvent être attribuées en toute ce r t i tu d e  
au Lias. Leur présence est presque constante sous les calcaires h e t tang iens  
ou eharm outh iens  de la région. Vers l’E, la terrasse et l’argile basiques s o n t  
recoupées en biseau et s ’amincissent progressivement ; on voit ap p a ra î t re  
le socle schisteux rubéfié, qui forme un  talus, en contre-bas.

La pente de ce talus, de F ' en It, est d ’abord de 6,1 A , puis de 9,2 SA, 
ju s q u ’à un nouveau replat, plus faiblement incliné (3,6 % )  et occupé p a r  
un au tre  dépôt (de H à I) ,  qui affleure entre 17,10 m el 14,40 m d ’a l t i tu d e
(échant. 40),

Ce sédiment est formé de minuscules débris de schiste pourri; sa co u 
leur est brun rouge (teinte 44 E) tiran t sur l’orangé, et caractérise tou tes 
les basses terrasses fluviatiles de la région. Son altitude relative est de 
A 10 m. Au lavage, le micaschiste achève de se décomposer et sur la  
courbe granulométrique (fig. 26, p. 253), la partie fine (inférieure à 50 
microns) est très abondante. Les pourcentages sont rem arquablem ent cons
tants, entre les tailles de 8 et de 0,1 mm. Dans le sable, la fraction éolisée 
est im portante et les pourcentages de grains éolisés et ronds-m ats sont to u t  
à fait comparables à ceux de la basse terrasse du Craon (même figure).

Les m inéraux lourds sont à la fois ceux du granite et ceux des sables 
éolisés.

Ce dépôt de basse terrasse est très érodé, aminci en biseau vers le 
bas; au-dessous, une reprise d ’érosion a façonné dans le schiste un ta lu s  
dont la pente est de 4,7 %. Le pied du versant est nettem ent concave et 
rejoint doucement la plaine alluviale du Troussepoil.

Ce ruisseau, dont le cours supérieur est alimenté par le massif g ra n i
tique, entre la Lande Saint-Jean et les Forêts, est rarem ent tout à f a i t  
à sec, sauf à la fin de l’été, où des flaques et des mares en jalonnent le 
tracé. Le lit mineur, large de 2 à 3 m, est installé sur du gravillon g ra n i
tique et des débris de schiste; la plaine alluviale est recouverte d ’un lim on

(4) Ils  sont les mêmes dans les échan tillons 35 et 37; on y rem arque la présence d ’h y p e rs -  
thène, o rig ina ire  d u  g ran ité  d ’Avrillé.
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brun sableux assez épais et domine le lit m ineur de 2 m. Elle est rela
tivement très  large en ce point (118 m ), en raison de la confluence du 
Troussepoii, de la Rinaie et du ruisseau de la Dultière.

Du talweg du Troussepoii ju squ ’au pied du versant est, la pente de 
cette plaine alluviale est de 0,43 % ; de L en M, des éboulis m asquent le 
talus rocheux, mais de M en N, le schiste affleure avec une pente de 9,6 % ; 
la moitié inférieure du versant est très concave; la moitié supérieure est
convexe.

Sous le village du Givre, une couverture de limon éolien s’étend sur la 
plate-forme interfluve.

L’in térêt de ce profil transversal de la vallée du Troussepoii est de 
m ontrer l a . complexité de son évolution. On y constate l’emboîtement de 
trois dépôts, bien différents, quoique tous de type fluviatile. La coupe 
perm et de voir quel sont leurs rapports avec le ruisseau actuel et avec le 
gisement de Lias de Jolly-sur-Rabretière.

L’altitude relative des trois nappes alluviales1 anciennes, par rapport 
au talweg, est de +  30, +  20 et -f 10 m. Par leur situation topographique 
et leur composition lithologique, les deux dépôts inférieurs représentent 
respectivement les restes de la haute et de la basse terrasses quaternaires. 
Quant au dépôt supérieur, à blocs, on a vu qu’il faisait partie d’une nappe 
ancienne, s’étendant du massif granitique d ’Avrillé ju squ’aux Sables- 
d’Olonne, et d’âge peut-être plio-quaternaire.

L’allure ondulée du profil provient de ce que ces trois dépôts ont été 
entamés, amincis ou complètement enlevés, selon les points, par le recreu
sement des vallées du Troussepoii et de son affluent. L’érosion a même 
atteint et en tam é le socle schisteux avant et après le dépôt de la basse 
terrasse.

Sur le tracé  du cheminement, la p rofondeur de la vallée du Troussepoii 
atte in t 30 m, par rapport au sommet de l’interfluve de Jolly, et celle du 
vallon adjacent atteint 12 m; si l’on songe que le ruisseau de ce dernier 
n ’est q u ’à 300 m  de sa source, cet enfoncement para it remarquable.

La valeur des pentes de ce vallon, sur le profil, varie de 1 à 3 %,
tandis que celles de la vallée du Troussepoii, en contrebas de la haute 
terrasse, var ien t de 3,6 à 9,6 %. Sur la coupe, une forte valeur n ’est pas 
atteinte seulem ent sur le versan t de rive concave, comme c’est le cas 
pour le profil du Ligneron (dépliant VI), mais aussi sur le talus entre la 
haute  et la basse terrasse (9,6 et 9,2 % ) . La plaine alluviale est ici encadrée 
p ar  deux rebords peu inclinés et dont la pente a tte in t  des valeurs voisines 
(4,7 et 4,3 % ). .

La dissym étrie de ce profil est frappante : tous les dépôts sont situés
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à PW  du Troussepoil. Sa confluence avec la Rinaie, grossie du ruisseau de
là Dultière, a entraîné un abaissement des interfluves orientaux, tandis q u ’à 
Jolly 1’interfluve est plus élevé, en raison d’une densité de drainage plus 
faible. On doit à ce fait la conservation du lambeau de Lias.

En conclusion, ce profil permet de discerner de m ultiples phases d’éro 
sion et de remblaiement, dans le cadre de la vallée du Troussepoil.

1. Dès avant le Lias, existait un réseau hydrographique, de tracé  
presque semblable à l’actuel, mais 'de profondeur un peu m oindre (Cf. 
p. 105 et Profil longitudinal du Troussepoil, fig. 5).

2. Les dépôts du Lias fossilisèrent cette topographie différenciée; des 
.argiles et des calcaires d o m érien s . recouvrent encore par tie llem en t ■ P in te r-  
fluve de Jolly-sur-Rabretière, le versant occidental du vallon affluent du 
Troussepoil, ainsi que le haut du flanc ouest de cette dernière vallée. 'S u r 
le tracé du profil, ce vallon, encore en partie  fossilisé p a r  les argiles lia- 
siques, atteignait 8 m au moins de profondeur, par  rap p o r t  au som m et de 
rinterfluve de Jolly, au m om ent de cette transgression.

3. La nappe à blocs, d’âge présumé plio-quaternaire , recouvre à la 
fois Rinterfluve et le versant occidental du vallon affluent (de C en D ) .

4. Malgré la form ation  d ’un léger talus en contre-bas (de D à E ) ,  le
creusement du vallon ne s’est accentué que de 1,5 m  par rapport au 
creusem ent préliasique, là où il entame le schiste (sur le tracé du  profil ) .

5. Le dépôt de la hau te  terrasse résulte d ’une phase  d ’érosion et
d’accum ulation corrélatives : ses m atériaux  n ’ont pas une origine lointaine, 
car ils ne renferm ent pas de minéraux lourds.

6. Le talus qui sépare la haute et la basse terrasses témoigne d ’u n e  
forte reprise d ’érosion.

7. Lu basse terrasse du Troussepoil (de H à 1) est constituée par un 
matériel local : du schiste en lines illicites, ainsi que par du sable éolisé.

8. Le talus schisteux qui domine le fond de la vallée im plique un  
im portan t déblaiement des m atériaux meubles qui encom braien t celle-ci, 
ainsi qu 'un léger recul du liane rocheux.

9. La plaine alluviale actuelle s’étend sur le rem blaiem ent flandrien .

Au total, on c o m p te  s u r  ce p ro f i l  q u a tr e  p h a s e s  d 'é r o s io n  et q u a t r e  
p h a se s  de r e m b l a i e m e n t , d o n t  u n e  d ’o r ig in e  m a r in e  et t r o is  d 'o r ig in e  
c o n t in e n ta le .  Mais ces témoins indiscutables ne représenten t sans dou te  
q u ’une faible partie de ll iis to ire  réelle de la vallée du Troussepoil...
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Des levés à la planchette ont été faits dans le double but d 'établir 
un profil transversal précis de ces deux vallées et de déterm iner l’altitude 
exacte du gisem ent de Domérien de Lansonnière, qui présente de l’intérêt 
pour l’histoire préliasique .de ces dépressions.

Du Givre à la Chaponnière, le levé va du S au N ■ et traverse perpen
diculairem ent la vallée de la Rinaie. De la Chaponnière à Lansonnière, 
il est dirigé sensiblement EW, perpendiculairement à la vallée du ruisseau 
de la Dultière (fig. 4, p. 84).

Profil de la vallée de la Rinaie

Le cheminement débute au repère de nivellement de l’église du Givre 
et descend'"" tou t droit vers la Rinaie. Sur l’interfluve, s’étend une ■ mince 
couche de limon éolien, qui repose directement sur- le schiste rubéfié. En 
contrebas de l’église, le haut du versant est convexe et la pente s’accentue 
progressivement vers le bas, de A en R; c’est en R que se trouve le rebord 
supérieur du talus qui descend rapidement vers le fond de la vallée; de 
R en G la pente est de 26 %. Malgré cette forte déclivité, le flanc rocheux 
est tapissé par un limon brun de ruissellement descendu de l’interfluve, 
épais d’une dizaine de centimètres ■ et fixé par une prairie. On voit le 
schiste aux endroits où cette couverture fragile est écorchée; la plaine 
alluviale se raccorde au pied du talus par une concavité très marquée.

Le lit m ineur de la Rinaie se trouve sur le bord sud du rem blaiement 
de fond de vallée, qui s’étend sur 70 m de largeur. L’entaille creusée 
dans la plaine alluviale est profonde de 1 m et large de 3 m. Le colmatage 
de surface consiste en un  dépôt limoneux brun; aucun sondage ne perm et 
de savoir ce qu’il y a au-dessous, ni à quelle profondeur se trouve le fond 
rocheux.

La partie inférieure du flanc nord est concave et a une pente de
9,7 % (de D en E) ; en E, s ’opère le passage de la form e concave à la forme 
convexe. Vers le haut du versant, la pente diminue progressivement ; elle 
est de 4,9 % de E à F et de 2,3 % de F à H, La partie supérieure est légère
ment déformée par un  vallonnement profond de 1 m et large de 20 m 
(en G), où se trouve enfoncée la tête d’un petit affluent de la Rinaie. 
En H, la ferme de la Chaponnière est installée sur une étroite plate-forme 
subhorizontale, au sommet de l’éperon sud-est de cet interfluve. Entouré 
de tous côtés par des talus raides, cet éperon est décapé de toute couverture 
sédimentaire ancienne. Sur le schiste, il n ’y a localement q u ’un mince 
sol brun, constitué de limon éolien remanié et de schiste décomposé.

2» Profils tronswersciiix des vallées de Sa Rinaie et du ruisseau de
Sa DuStière (fig. 44 et fig. 4, p. 84, levé n° 4).
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De la plate-forme de la Chaponnière vers le talweg, le profil du v e r 
san t occidental est convexo-concave, du hau t  vers le bas, com m e le p ré c é 
dent:  les pentes ont successivement les valeurs suivantes : 17 % (sur 54 m 
de distance, le long du profil ) ; 9,9 % (sur 25 n i) :  15,6 % (sur 28 ni) et
21,7 % (sur 8 m ). La pente maximum se trouve tou t en bas du ta lu s ,  
d'I en L  À la partie inférieure du versant, ce talus, disposé en am p h i th éâ t re ,  
s 'enfonce sous la plaine alluviale, large de 85 m. Le ruisseau se trouve s u r  
son bord est; sur le t ra je t  du levé, le lit m ineur s ’étale su r 4 m et il est 
enfoncé de 1 m dans le remblaiement flandrien. Du rebord de la p la ine  
alluviale ju sq u ’en K, le profil est concave et la pente a tte in t  9 ,5 % .  Le 
passage de la forme concave à la forme convexe s ’opère à 20 m â l’L de K, 
c’esLà-dire aux deux tiers de la hauteur totale. De K en L, la pente du  
v e rsan t est forte (19 % ). Un bois y est installé; sur le sentier qui m o n te  
vers rinterfluve, le schiste est à nu, sous un mince pavage d isco n t in u  
de fragm ents de quartz et de débris de schiste, descendus p ar  ru isse l lem en t.

De L en M, le flanc est en lamé par un vallon adjacent,  d o n n an t  s u r  
le profil f i l l usion d ’un replat. Si l’on ne tient pas compte de ce v a l lo n n e 
ment, la pente du hau t du versant (de L en AI) est de 15,7 % .  Lu M, s u r  
le hau t du talus, à la lisière du bois, affleure le schiste. La ferme de 
Lansonnière occupe le sommet de J’interlluve, revêtu d ’une m ince couche  
de limon éolien. Im m édiatem ent au S de la ferme, mais en dehors du  
tracé du levé, un placage de Domérien calcaire, très riche en fossiles, 
recouvre le haut de ce vcrsanl.

3. Profil transversal de la vallée du Graon (fig. 45 et fig. 4, p. 84,
levé n° 6, photo 43)

Ce profil transversal a été établi par un levé à la p lanchette  long de 
1 020 m, depuis un point situé à l’altitude de 41,28 m sur le flanc sud, j u s 
qu'il un point situé à 19,69 m sur le liane nord: ce s deux points ne r e p ré 
sentent pas tout à fait le sommei de chacun des interfluves, qui a t te ig n en t  
58 m au S et 60 m au N.

Dans l’ensemble, le profil de la vallée est caractérisé s u r  ch a cu n  
des flancs par une longue convexité supérieure et une courte  concavité  
inférieure: le passage d ’une forme à l’autre s’opère vers le bas, au 1 4 /1 0 0 ’ 
de la hau teur totale (mesurée à partir  du sommet réel de r in terf luve) s u r  
le flanc sud, et aux 28/100' sur le flanc nord, beaucoup plus abrup t.  T o u s  
deux sont sculptés dans un schiste à séricite tendre, gris vert foncé 
lorsqu’il n ’est pas altéré, rouge brique lorsqu’il est recouvert p a r  ce r ta in s

(5) Le profil longitudinal de cette vallée est décrit p. 93-95, Cf. la figure 7, p. 94.

Profil de la vallée d u  r u is se a u  de la Dultière (fig. 44) (5)

882



Profils transversaux des vallées de la Rinaie et du ruisseau de la Dultière
(Levé à la planchette)
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dépôts. Il ne renferme que de petites amygdales de quartz. Sa direction 
est de 70° W  et'son pendage de 30° vers le N. En amont et en aval du chemi
nement, la vallée est orientée à 55° W, donc un peu obliquement par rapport 
à la direction des schistes.

Sur le profil, le rebord supérieur du versant sud a une très faible 
pente (.0,7 % ). Une couche de limon éolien, épaisse de quelques centi
mètres, recouvre le socle; au-dessous, la pente s'accélère et passe successi
vement à 3,9, 4,5, 5,7, 6,5, 8,2 %; sur ce tra je t, la terre végétale est très 
mince ou inexistante. De 26 in à 14 m d'altitude, ce versant est recouvert 
par un dépôt argileux à galets de quartz, de couleur brun rouge (26 D 
du Code). Sa granulom étrie m ontre une répartition très étalée, avec deux 
maximums, à 8 et 13 mm (ce qui correspond à la taille des amygdales 
d ’exsudation du schiste) (fig. 26, p. 253, courbe 58). La fraction fine (infé
rieure à 0,05 mm) représente 52 % du sédiment, ce qui est normal puisque 
l’essentiel du dépôt est constitué par du schiste en bouillie. D 'après la 
morphoscopie des grains de quartz, ce sédiment renferm e un apport sableux 
éolien non négligeable, comme c/est  le cas clans toutes les basses terrasses 
de la région. Les m inéraux lourds sont naturellem ent ceux qui correspondent 
à cet apport d'éléments éolisés, avec des grains bien roulés de tourm aline, 
de rutile, de staurotide, d ’andalousite; on y trouve également les m inéraux 
du granite, non roulés.

Par sa situation en bordure de la vallée du Graon, p a r  sa composition 
lithologique, sa couleur, sa granulom étrie  et sa morphoscopie, ce dépôt
est un reste de la basse terrasse du Graon. Il est à rem arquer qu ’elle



atte in t l’altitude relative maximum de + 18,55 m, alors que celle du 
Troussepoil à l’W du Givre n ’est que de + 10 m (6).

Sur le profil, le' dépôt de basse terrasse, très érodé, ne form e pas de 
replat; mais dans les champs avoisinants, situés au même niveau, on en 
distingue quelques lambeaux; ce placage, qui modifie si peu la form e du 
versant, et se moule si bien contre le flanc rocheux, ne représente q u ’une 
très faible partie du dépôt originel.

Au-dessous, reparaît le schiste, qui forme un talus à pente de 9,5 %  ; 
il est recouvert, à son pied, par le rebord supérieur de la p laine alluviale 
constituée, en surface, par du limon brun sableux et sur laquelle s ’étend 
une prairie; elle descend par une pente de 1,6 % jusqu ’au bord du Graon, 
qui coule au fond d ’une entaille haute de 1,5 m et large de 4 m. Cette 
rivière, alimentée en partie par le massif granitique d’Avrillé, ne ta r it  
pratiquem ent jam ais, ce qui est très exceptionnel dans la région, pour 
les cours d’eau de cette importance.

Au N du lit m ineur, la plaine alluviale remonte rapidem ent, avec une 
pente de 5 % jusqu’au talus schisteux de rive concave. Ce versant comporte 
une partie inférieure en pente forte, atteignant 29 %  puis elle s’atténue 
progressivement jusqu’à l’extrémité du levé (4,4 % sur le bord de l’inter- 
fluve nord). L’anomalie est due à l’existence d’un vallon affluent. Sur la 
partie la plus en pente, s’étend un bois, sous lequel la terre végétale, 
mêlée de quelques cailloux, est très mince. Entre 36 et 40 m d ’attitude, la 
pente étant moindre (5,2 % ), on trouve sur le schiste quelques centimètres 
d’argile de décomposition.

Enfin, sur la plate-forme rocheuse où se trouve installée la Garner aye, 
subsiste une pellicule de limon éolien.

R e m a r q u e .  Il n’a pas été possible d’établir un tracé de levé qui 
passe à la fois sur la basse et sur la haute terrasse du Graon; cette dernière 
est cependant très bien représentée, en particulier à la B runetière, un 
peu à l’E du profil exécuté; son altitude relative est de + 30 m (contre
-f 20 m pour celle du Troussepoil).

4. Conclusions

Les profils transversaux des vallées de la Vendée littorale com portent 
généralement les éléments constitutifs suivants, très nets sur le flanc 
convexe : à partir du rebord inférieur de l’interfïuve, s’étend un haut

((>) O s  deux ruisseaux se jettent dims le Lay, rivière relutivaillent pui s s ante ,  vers  la m ê m e  
alt i tude et à des distanças équivalentes,  à Laval  des profils (une dizaine de b i l omèt res  ). Mais l ' a l t i 
tude absolue  des dépôts de basse  (errasse était de. 2(> ni dans  le premier cas,  contre  18 ni d a n s  le 
second.  Pour se mettre, (m équi l ibre avec son niveau de base local,  - - le confluent'  avec le Lay - , 
le Craon opéra un travail  de creusement  plus  intense que le. Troussepoi l .
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versant en pente très douce (0,5 à 2 % en moyenne ), puis eeüe-ei s'accélère 
et il se forme un talus dont la pente peut atteindre 15 % , mais dépasse  
rarement 5 %. Au-dessous,  s ’étend un replat, parfois très large, correspon
dant au remblaiement de haute terrasse. Celui-ci est entamé par une reprise 
d’érosion et, en contre-bas, on observe un talus,  presque toujours modelé  
d an s le socle ancien. Il domine un autre replat, engendré par le dépôt de 
basse terrasse, toujours moins épais et moins large que celui de la haute  
terrasse. Le pied du versant est fréquemment  constitué par un dernier talus 
rocheux, qui se raccorde à la plaine alluviale par une concavité plus ou 
moins marquée.  A l ’amont, le fond de la vallée est en forme de berceau,  
tandis que vers l ’aval, il tend vers une forme plane et en pente très faible, 
Les bords externes de la plaine alluviale se relèvent doucement,  en se 
raccordant au pied des versants.

Su r le flanc concave de la vallée, le tal us est plus raide ; vers l’aval,  
on observe parfois des versants en plan incliné et en pente forte, dans  
la partie du cours affectée par une vigoureuse reprise d ’érosion, en période 
de bas-niveau marin,
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Q U A T R I È M E  P A R T I E

LA BANDE CÔTIÈRE 
ET LE PLATEAU CONTINENTAL 

AU LARGE DE LA VENDÉE





C h a p i t r e  I

GÉNÉRALITÉS ET PROBLÈMES POSÉS

Longeant la pointe sud-orientale du Massif armoricain, sur une lon
gueur totale de 120 km (1), le littoral vendéen ressemble, à bien des 
égalais, à celui de la Bretagne méridionale; mais les aspects grandioses  
de certaines falaises bretonnes y sont exceptionnels; seule la « côte 
sauvage > de l’île d’Yeu rappelle, en maints endroits, les escarpements  
de Belle-Ile-en-Mer et de Quiberon. Par contre, vers le S, les falaises calcaires 
des environs de Jard se rattachent à celles du Pays Charcutais et de la 
Saintonge.

Située aux confins de deux grandes unités morphologiques Massif  
armoricain et Bassin d’Aquitaine la côte vendéenne est surtout originale  
par sa variété : côte basse, dans l’ensemble,  dont les falaises s ’élèvent  
rarement au-dessus d’une dizaine de mètres et où des golfes profonds  
et des estrans sableux bordés de dunes alternent avec des secteurs rocheux.

Le caractère le plus frappant de la ligne de rivage est sa s inuosité et 
la multiplicité de ses orientations : promontoires élevés, vastes golfes  
occupés par des marais, larges estuaires, anses arrondies et secteurs  
rectilignes se suivent de façon disparate. Singulièrement hétérogène, cette 
côte reflète l’histoire longue et complexe du massif  vendéen et de ses 
bordures.

La direction sud~annoricaine semble l’emporter dans le tracé du 
rivage; mais n ’y aurait-il pas là une simple apparence ? L’influence réelle 
de la structure dans cette partie méridionale du Massif arm oricain ne 
peut être déterminée que par une m inutieuse étude de chacun des secteurs 
du littoral. On pourra ainsi reconnaître si les influences lithologiques sont 
déterm inantes dans la répartition des promontoires et des ren tran ts et si 
des phénomènes tectoniques ont amplifié leur effet ou Pont contre-balancé. 
Le relief compliqué de la bande côtière et le tracé de la ligne de rivage pour- 1

(1) De la pointe NW de NoJrmoirtier jusqu’à la pointe de l’Aiguillon.
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raien t résulter de la combinaison de traits structuraux fo rt  anciens et 
de retouches plus récentes.

Témoins  de la présence ancienne du continent au large  de la côte 
actuelle,  au cours d’époques révolues, les îles d’Yeu et de Noirmout ier  
posent maints problèmes,  quant aux raisons de leur existence,  de leur 
orientation,  de Finclinaison de leur surface, de la complexité de 1 eur struc
ture et de leur évolution morphologique.  Par ailleurs, le m o u v e m e n t  des 
mers quaternaires ira point dû se faire sans laisser de traces,  le long de 
cette côte (Dépliant IV, p. 51).

En arrière de la ligne de rivage, s ’étend une bande de terrain large 
de quelques kilomètres (mais beaucoup plus vaste le long des marais)  et 
d’altitude basse ; vers l’intérieur, elle est bordée par un talus souvent  très 
net, par exemple à l’W de la Garnache, à PE de Ch al 1 an s et de Commequiers,  
à Saint-Martin-de-Brem, au NE des Sables-d’Olonne et au S d ’Avrillé,  
ainsi qu'aux environs de Champ-Saint-Père, de Mareuil- sur- le-Lay et de 
Sainte-Hermine.  La pente des plateaux du Bas-Bocage, si dou ce  (0,1 % en 
moyenne au-dessous de 110 m ) ,  s ’accélère brusquement  à partir de 60 m,  
engendrant un talus dont l’inclinaison varie entre 0,2 et 5 %. Cette accé
lération des pentes tout le long de la bande côtière peut être dû à un 
affaissement marginal,  par flexure ou par faille; mais on peut aussi  
supposer que la bordure du confinent,  rongée par les mers du Secondaire  
et du Tertiaire, a reculé peu à peu; ne serait-il pas possible, enfin, de déceler  
les traces de l ’érosion continentale,  le long du talus ? Ces trois hypothèses  
ne sont peut-être pas inconciliables. Il est remarquable en tous cas qu ’en 
contre-bas du talus ou à sa partie inférieure, s ’étendent des restes  de bassins  
sédimentaires du Lias, du Jurassique,  du Crétacé ou du Tertiaire.

Enfin, nous rechercherons si la ligne de rivage actue lle  correspond  
à une discontinuité importante,  entre l’ensemble du Bas-Bocage  et le 
Plateau continental.  Les d imensions  de ce dernier et la profondeur à 
laquelle il se trouve sont des faits essentiels qui permettront  de le 
rattacher au continent par des liens génétiques,  ou au contraire  de l’y 
opposer.

L’étude des sédiments du Secondaire et du Tertiaire en Vendée litto
rale nous a montré l’importance capitale du mouvement  de va-et-vient de 
la mer; nous avons pu estimer les l imites supérieures probables atteintes  
2>ar ces transgressions; l’étude du Plateau continental nous  permettra de 
savoir jus qu ’où recula la mer, à diverses époques.  Bien des expl ications  
ont été proposées ju sq u’ici, pour rendre compte des allées et venues de 
ces mers épicontinentales : eustatisme, glacio-eustatisme,  tectonique  : 
l’étude des rapports entre le Bas-Bocage et le Plateau cont inental  nous  
permettra-t-elle de faire un choix entre les hypothèses proposées  ?
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C h a p i t r e  I I

LE TALUS ROCHEUX
DE 60 A 30 m ET LES BASSINS DE BORDURE

La vaste plate-forme du Bas-Bocage, entaillée de vallées, s ’incline 
doucement  d’E en W, depuis Saint-Martin-des-Noyers ju sq u’à Saint-Gilles- 
sur-Vie,  selon son axe .médian. (Elle a été décrite au chapitre 1 de la 
Deuxième Partie. Cf, dépliant IV, p. 51, et dépliant III, p. 47).  Entre les 
l imites occidentales des courbes de niveau de 110 et de (>() m, la pente 
d’ensemble est de 0 ,1 1 % ;  à l’intérieur de cette zone, l’inclinaison des 
surlaces interfluves n’est pas tout à fait régulière; elle est plus rapide entre  
les courbes de 110 et de (S0 m qu ’entre celles de (S0 et de 00 m; la pente 
est de 0,12 %, entre les premières et de 0,00 % entre les secondes.

Au-dessous de la courbe de 00 m, la pente s ’accélère sur les restes des 
plateaux et il se forme un léger talus, discontinu,  modelé dans le socle  
ancien; entre les courbes de 00 el de S0 m, sa largeur varie de S à 7,5 km  
et sa pente moyenne est de 0,0 % ; il est particulièrement net, entre Talmond,  
Avrillé et Mareuil-sur-le-Lay, vu de la plaine jurassique qui s ’étend au S.

Pincée entre cette ligne de relief et le rivige,  s ’étend une bande de 
terrains bas, composée par diverses petites unités morphologiques;  elle est, 
en grande partie, occupée par des terrains sédimentaires : de Froment ine à 
Saint-Gilles, se trouve le bassin cénomanien,  éocène et miocène de Challans-  
Commequiers et la vaste étendue du Marais breton, dont la largeur atteint  
18 km à l’W de Challans. De Saint-Gilles à la Gàehère, la côte est jalonnée  
par des marais l ittoraux et des zones basses tapissées de dunes; au S de 
Talmond et d'A vrillé, le bassin basique et jurassique forme la bordure  
littorale, relayé au SE par le Marais poitevin. Sur une petite partie seulement  
de la côte s ’étendent des secteurs rocheux, bordés par une falaise de schiste,  
de micaschiste ou de gneiss. La largeur de cette bande de terrains bas est 
variable, et selon une direction normale à la côte, atteint les valeurs  
suivantes,  entre les altitudes de 80 et 0 m ((T. dépliant IV) :
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De la Garnache à Fromentine .............................................  23 km
Au droit de Saint-Martin-de-Brem ......................... .. .1,5 •—■

— d’Olonne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,5 —
—- de Saint-Jean-d’Orbestiers . . ......... .. 1 —
— de Talmond 4 . —

—• d’Avrillé ......... ................ ................. .. 7 —

Dominant  ees terres J)asses, quelques promontoires dépassent  le talus,  
comme celui du Moulin des Habites, au-dessus du bassin de Commequiers ,  
celui de Saint-Révérend-Saint-Gilles,  (fui sépare les marais de Monts et 
du Jaunay,  celui de Saint-Mar lin-de B rem et celui d’Olonne;  leur pente  
longitudinale est, dans l’ensemble, de 1 à 2 O .

Ainsi,  le long de l’Océan, la lisière du continent est essent ie l lement  
caractérisée par l ’existence de deux éléments morphologiques bien distincts : 
le talus rocheux et la frange de terrains bas. Moins étudiée j u s q u ’ici que la 
ligne de rivage elle-même, la discontinuité correspondant au talus est  
cependant un trait géographique important,  mais inexpliqué.  Le resserre
ment des courbes de niveau de 60, 50, 40 et 30 m, (pii restent à peu près 
parallèles entre elles (sauf sur le bombement  médian, entre Saint-Gilles  
et Saint-Révérend),  résulte probablement de l’action combinée  de plusieurs  
facteurs; il importe de rechercher si la formation du talus peut être 
attribuée surtout à des processus d’érosion marine ou d’érosion cont inentale;  
en outre, ne faut-il pus aussi envisager le rôle de la tectonique,  soit sous  
forme d’effondrements localisés, soit sous forme d’une llexlire cont i 
nentale ( 1 ) ?

L’histoire des transgressions et des régressions marines,  en partie 
reconstituée dans la Deuxième Partie de ce travail, nous a famil iar isés avec 
l’idée que la vaste plate-forme du Bas-Bocage fut pér iodiquement  submergée  
par la mer, en particulier au Lias, au Jurassique,  au Crétacé moyen et 
supérieur, à l’Éoeène, au Miocène, au Pliocène, au Quaternaire.  Ces multiples  
transgressions eurent beau s ’avancer sur un relief différencié sans en 
modifier sensiblement les formes (comme le prouve la conservat ion de 
quelques vallées prélinsiques et de très nombreuses vallées précénoma
niennes) ,  il semble cependant que l’on puisse retrouver, dans certains  
secteurs,  les traces de l’érosion marine.

Sur la bordure orientale du bassin de Challans-Commequiers,  les 
dépôts cénomaniens s ’appuient localement contre une \ éri table falaise, par  
exemple aux Plantes (a 1 km au NE de (’Indians ) : aucune val lée n ’aboutit  
au fond de ce golfe ouvert vers l’W, face à l’Océan. Certainement  submergée  
et fossilisée sous les sables, au maximum de la transgression,  cette falaise 1

(1) Cf. J. Boxtïicart, 1938 et 1949 a .
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est le témoin précieux d’un stat ionnement  momentané  de la mer cénom a
nienne.  Au N» à PE et au S de Commequiers,  les talus schisteux contre  
lesquels le Cénomanien est plaqué ont bien joué le rôle d’une falaise à 
cette époque, mais leur façonnement est lié à celui de la vallée précéno
manienne  de la Vie : ils sont essentiel lement dus à l ’érosion continentale.  
Malgré de patientes recherches,  il ne nous a pas été possible de retrouver, 
sur le talus de 60-30 m, d ’autres formes de terrain que l’on puisse attribuer 
avec vraisemblance à l ’érosion marine (Cf. lig. 10, p. 116) (2).

Le façonnement  du talus ne serait-il pas dû, en partie, à l ’érosion 
eontinentale,  par un recul progressif des interlluves pineés entre les grandes
vallées ?

Un trait remarquable du talus côtier est sa discontinuité : il est 
i nier rom pu par la partie aval de toutes les grandes vallées ; l’accélération 
des pentes, de 60 à 30 m, normalement au rivage, a lieu sur les éperons  
interlluves, au confluent de toutes les vallées maîtresses : butte du Moulin 
de la Grippe, entre la rivière de Sallertaine et le Ligneron ; promontoire du 
Moulin des Habites, entre le Ligneron et la Vie; butte du Moulin de la 
Maigrière, entre le Guy-Gorand et le Jaunay;  éperon de Saint-Martin-de-  
Brem, entre le Jaunay et l’Auzance : sur le versant occidental du Bas-Bocage, 
le resserrement des courbes de niveau, entre 60 et HO m} découle de la 
confluence des grandes vallées AM P, qui s'effectue sensiblement vers le même 
méridien. Ce talus discontinu, orienté N-S, est constitué par les éperons 
interfluves pointant vers la mer. Il résulte donc essentiel lement de l’érosion 
continentale (dépliant IV, p. 50).

Il est ancien, puisqu’il est constitué en partie par les interlluves des 
vallées précénomaniennes,  peu retouchées depuis leur exhumat ion et en 
partie par des restes de falaises cénomaniennes;  enfin il a été recouvert 
par cette mer et il est encore fossilisé en quelques points sous les dépôts
correspondants.

Sur le versant méridional du Bas-Bocage, entre Les Sables-d’OIonne 
et Sainte-Hermine,  l’origine du talus parait différente (Cf. dépliant IV).  Entre 
les pointes méridionales des courbes de niveau de 60 et de 30 m, la pente 
du talus, sur le socle ancien, est de 0,5 (:/< , de Beauséjour vers Saint-Jean-  
d’Orbestiers, de 1 % au méridien cU Avril lé, de 3,7 U a celui de Mareuil; en 
bordure du marais poitevin, à Sainte-Hermine,  le socle granitique s ’enfonce  
sous le Lias et le Jurassique, avec une pente qui atteint localement 0 V (3).

(2) Aux Plantes,  la falai se précénomanienne horde le fond d'une anse largement ouverte vers 
le SW;  elle est entai l lée dans le rel ief de fai l le qui,  venant  de Heauvoir-S-aint-Urbain se suit 
jusqu'à la Forêt Quairy et longe le liane nord de la val l ée  du Ligneron.  L'action morphol og i que  
de l 'érosion marine  est peu de rhose,  par rapport à rel ie de eel arridenl  tectonique antérieur  
à la transgression cénomanienne.

CM M. T icks, 1 r.
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Le long d’une bande allant de Talmond à Avrillé, Mareuil et Sainte-Herm ine, 
le talus formé par le massif ancien domine la plaine calcaire, elle-même 
affaissée vers le S; les- manifestations d’une tectonique cassante y sont 
nombreuses et se traduisent par des gauchissements, des failles et des 
effondrements (4). Le talus tectonique d’Avrillé est nettem ent m arq u é 'su r 
la courbe hypsographique (fig. 37, p. 316).

La plate-forme ancienne du Bas-Bocage, si rem arquable p a r sa stabilité, 
est entourée par une auréole de zones légèrement subsidentes ou effondrées; 
cette tendance à l’affaissement est fort ancienne, et a facilité l’établissem ent 
des bassins basiques, éocènes et miocènes.- Mais les m ouvem ents tecto
niques qui se sont produits à maintes reprises sur cette bordure, au 
cours du Secondaire et du Tertiaire, ont toujours eu une très faible 
ampleur»

En conclusion, sur la côte ouest de la région, le ta lus de 60-30 m 
résulte essentiellement de l ’érosion continentale et il est précénom anien; 
sur la côte sud, l’accélération des pentes en bordure du m assif ancien 
dérive tantôt d ’une flexure, tantôt d ’une descente en gradins d’origine 
tectonique. Ces mouvements, commencés avant le Lias, se sont poursuivis 
après le Jurassique. Au N, les golfes de Macheeou! et de M ontaigu —- ainsi 
q u e 'la  dépression du lac de'G rand-Lieu — sont-dus à- des mouvements 
synclinaux et à de petits effondrements locaux très probablem ent précéno
m aniens; les mers tertiaires y ont pénétré (au Lutétien, à THelvétien et 
au Redonien) et peut-être, auparavant, la mer cénomanienne.

(4) Le détail de ces accidents est donné p, 76 et 107.
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C h a p i t r e  III

LA COTE ET LA STRUCTURE

9. —  GÉNÉRALITÉS

Déjà, bien des allusions ont été faites aux terrains et à la tectonique 
de la bande côtière, caractérisée par une grande hétérogénéité lithologique 
et par la présence de nombreux accidents (dépliant IV).

C 'es t  le m a s s i f  ancien  qui constitue l’éperon avancé de la Pointe 
Saint-Gildas, tout à fait au N de la côte vendéenne; au S, le socle est 
largement échancré par les vastes étendues des m arais de Bourgneuf et 
de Monts, séparées Tune de l’autre par la presqu’île de micaschistes de 
Beauvoir. Le long de ces m arais, la ligne de rivage est reportée loin vers 
fW , à la faveur des cordons littoraux qui s’étendent du Pays de Retz 
ju sq u ’à Sion sur l’Océan. Ensuite, de Sion. à Croix-de-Vie, le Briovérien 
s’élève en de modestes falaises (à une dizaine de m ètres) ; de la Sauzaie 
à la Gâchère, s’étendent des porphyroïdes, des arkoses, des schistes et des 
phtanites; quelques petits promontoires, quelques grottes et quelques 
aiguilles agrémentent cette côte. Après l’interruption correspondant aux 
m arais de la Gâchère, la presqu’île de la Chaume s’élève progressivement 
du N vers le S et tranche en biseau le banc nord de l’anticlinal des Sables- 
d ’Olonne, constitué de micaschistes et de gneiss. Au SE, des Sables à 
Bourgenai, ainsi qu’à la Pointe du Payré, ces schistes cristallins affleurent 
de façon continue, sauf le long du synclinal du Payré. Enfin, au S de 
Saint-Nicolas-de-Jard, le massif ancien s’enfonce sous les sédiments du 
Bassin d’Aquitaine et ne reparaît plus que sur les hauts-fonds de Roche- 
bonne. Au total, le socle ancien occupe à peine le tiers de la bande côtière 
vendéenne.

L e s  b a s s i n s  s é d i m e n t  a ir e s ,  par contre, affleurent sur de grandes 
étendues, mais ils sont souvent séparés du rivage par un marais.. Le 
bassin crétacé de Challans-Commequiers est le plus im portant; des dépôts 
éocènes et miocènes y sont emboîtés. Dominé sur trois côtés par des talus
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de roches anciennes, il s’étend de la Pointe-Saint-Gildas à la p resq u ’île 
de Croix-de-Vie, et s’ouvre largement vers PW.

Vers le S, le petit bassin de calcaire hettangien d’Ile-d’Olonne est 
actuellem ent le témoin le plus septentrional de la transgression liasique 
qui s ’étendit probablement, nous l’avons vu, sur toute la région (1). Enfin, 
de Saint-Jean-d’Orbestiers à Saint-Nicolas-de-Jard, les calcaires du Lias
et du Jurassique affleurent en falaises et sur les estrans, soit en m inces 
placages posés sur le gneiss, soit en petits blocs effondrés pincés au m ilieu 
des roches cristallines, soit en tables horizontales, installées sur la tran ch e  
de m icaschistes redressés. Très variés dans le détail sont les rapports du 
socle et de sa couverture. Au SE de Jard, les falaises de calcaire ju rassique  
s’abaissent peu à peu et font place aux dunes qui bordent l’étendue déprim ée 
du Marais poitevin.

L a  b o r d u r e  d e s  m a r a i s  occupe, à seule, la moitié de la longueur to ta le  
de la ligne de rivage. Outre les grands m arais déjà cités, plusieurs au tres, 
de moindres dimensions, coïncident avec les embouchures de certaines 
rivières côtières : marais de la Gâchère, des Sables, du Caillola, de la Mine, 
du Payré...; ils sont souvent séparés de la mer par un cordon dunaire, p lus 
rarem ent par une levée de galets.

Cette rapide localisation des principaux éléments structuraux, le long 
de la ligne de côte, souligne tout le disparate de cette disposition et de ces 
alternances, qui rendent compte de la variété des paysages.

IL —  L'INFLUENCE DES DIRECTIONS TECTONIQUES MAJEURES

Le m anque d ’unité lithologique du littoral vendéen est dû aux im p o r
tan ts accidents, hercyniens et posthumes, qui en ont réglé la disposition : 
des failles, des zones de torsion et d’écrasement, d’innombrables frac tu res 
déchirent le socle et bousculent sa couverture sédimentaire; des ondulations 
synclinales et anticlinal.es affectent profondém ent la morphologie cô tière; 
la form ation des anses et des baies, la localisation des zones de falaises et 
des côtes sableuses est en. rapports étroits avec ces bouleversements.

Trois orientations fondamentales ont m arqué de leur em preinte la 
ligne de rivage : la , direction E-W, la direction sud-arm oricaine, et la 
direction N-NW-S-SE.

A) L’ORIENTATION EW

Elle est caractéristique des terrains affectés par Porogénèse préher
cynienne (et la première phase hercynienne). Au N de la bande côtière, 1

(1) Cf. deuxièm e partie, chap. I, p. 65.
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l’éperon de la Pointe Saint-Gildas s’avance en mer selon cette direction. 
Plus au S, les presqu’îles rocheuses de Bois-de-Cené et de Beauvoir, allon
gées de même, dominent l’étendue du Marais breton. L’éperon de Croix-de- 
Vie-Saint-Gilles suit un axe EW  qui aboutit à l’Ile d’Yeu (Cf. p. 70). A 
Brétignolles, les porphyroïdes et la bande de phtanite du Prégneau se 
prolongent en mer par de petits caps orientés EW. Enfin, le long de la côte 
de la Chaume, le large estran de micaschistes et de gneiss, qui émerge aux 
basses mers, est tout dentelé du côté du large par des pointes rocheuses 
de même orientation; elle est également suivie par. les failles qui bordent, 
au N et au S, le bloc basculé d’Ile-d’Olonne.

Une fois localisés les secteurs principaux affectés par cette direction, 
il reste à préciser les modalités de son influence. A la pointe Saint-Gildas, 
les micaschistes sont dirigés E-W, mais le talus bordant le S de la p resqu’île 
souligne l’importance de cette direction. L ’orientation des presqu’îles de 
Bois-de-Cené et de Beauvoir correspond à celles des micaschistes ; elle est 
mise en valeur du fait que ces presqu’îles sont encadrées au N et au S 
par des zones affaissées. L’éperon de Croix-de-Vie est situé, nous l’avons 
vu, sur l’axe d’un bombement anticlinal post-hercynien et préliasique; 
l’orientation des couches est d’ailleurs parallèle à ce pli. A Brétignolles, 
l’orientation EW correspond à la fois à la direction des couches et à celle 
de la grande faille qui met en contact anorm al le phtanite du Prégneau 
et la porphyroïde de la Sauzaie, sur le bord nord du synclinal. A la Chaume 
enfin, la direction EW des pointes rocheuses correspond à celles des 
couches (Fig. 2, p. 33, et dépliant IV, p. 51).

Ainsi, selon les points, l’orientation EW de la ligne de rivage, des 
presqu’îles et des pointes est due, soit à l’orientation des couches, soit à
celle des plis, soit à celle d’une cassure im portante; les deux prem ières 
influences se conjuguent le plus souvent.

A la pointe Saint-Gildas, à Bois-de-Cené, à Beauvoir, à Saint-Gilles, 
à Brétignolles, on peut -penser que cette orientation fondamentale est 
très ancienne (précambrienne) ; en revanche, à la Chaume, elle affecte les 
schistes cristallins hercyniens, tandis que les failles bordières du bloc 
basculé d’Ile-d’Olonne sont postérieures au Lias.

Dans le Marais poitevin, G. Waterlot (1941 et 1950) a pu déceler
l’existence de nombreux plis synclinaux et anticlinaux d’orientation EW : 
ils sont post-jurassiques et précénomaniens.

B) L’ORIENTATION SUD-ARMORICAINE (60 à 65° W)

Elle régit des secteurs im portants de la ligne de côte, en particulier 
la direction des îles côtières (Yeu, Ré et Oléron) et des talus qui bordent
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au N le m arais de Bourgneuf et le, m arais de Monts. Ils sont subparallèles 
aux plis hercyniens de Saint-Nazaire-Mervent et des Safales-d’Olonne.

La presqu’île de la PI aine-su r-Mer est légèrement basculée vers le NE 
et son bord sud-ouest  forme un talus rectiligne, depuis la Pointe Saint-Gildas 
j u s q u ’à Maehecoul (2) ; le talus de S a i n t- U r 1 ) a i n- Ch a 11 a n s dom ine  de mêm e  
façon le marais de Monts. L’allongement de Idle d’Yeu en direction N W -  
SE correspond au passage d’un anticlinal hercynien (Mathieu,  1938 a)  ; 
par ailleurs, l ’île est basculée par le NE et sa façade méridionale est  
l imitée par une importante cassure. Tout à l’ait au S, en Charente-Maritime,  
les îles de Bé et d ’OIéron, ainsi que les Pertuis breton et d ’Antioche,  sont  
alignés suivant cette direction ; c ’est aux ondulations anticl in aies (fui 
allée tent les terrains jurassiques (pie ces îles doivent leur existence et leur 
orientation (3).

Quelles peuvent être les causes de ces alignements subparallèles et la 
date de leur form ation ? En raison du basculement vers le NE de la 
presqu’île de la Plaine, l’origine tectonique du talus allant de la Pointe 
Saint-Gildas à Maehecoul ne fait aucun doute ; son âge est très probablement 
présénonien, et il borde au N le bassin éocène de la Baie de Bourgneuf. Le 
talus de Beauvoir à Challans est ancien, puisque des marécages littoraux, 
adossés contre lui, occupaient déjà la baie de Monts au Cénomanien 
inférieur. Un peu à l’W de Challans, l’Éocène moyen (Lutétien) repose sur 
le Cénomanien, épais de plusieurs mètres (Pont-Abert, la Vérie), tandis 
que sur la presqu’île de micaschistes qui domine le talus, le Lutétien repose 
directem ent sur le socle, sans l’interposition de Cénomanien (Saint-Gervais, 
le Molin, l’Abbaye, la Papinière). L e  ta lu s de d i r e c t i o n  su d -a rm o rica in e  
a lla n t d e  S a in t-U rb a in  à C h a l la n s  est d o n c  un tra it t o p o g r a p h i q u e  trè s  
a n c i e n  : it est a n t é r i e u r  au C é n o m a n i e n . Le m arais de Monts représente 
une zone un j>eu affaissée au pied du talus, dépression envahie par la mer 
cénomanienne, puis par la mer lutétienne, et visitée à nouveau par la mer 
helvétienne. Le basculement de l’île d ’Yeu et de la presqu’île de la Plaine 
est vraisemblablement contemporain de la form ation du talus tectonique 
de Saint-Urbain-Challans : ce dernier' est intercalé entre les deux autres 
accidents et les trois cassures sont subparallèles.

Des Sables-d’Olonne à la Pointe du Payré, l’orientation générale de la 
côte est sud-armoricaine et perpendiculaire à la pente du m assif ancien 
qui descend lentement du NE vers le SW. Si, dans l’ensemble, le tracé 
du rivage correspond à l’intersection des lignes de plus grande pente

(2) Sur <•<:* point.  CT. p. 170 cl suivantes.
(.■’>) O s  dé format ions  pos l humes  oui  éié étudiées par Watkki.ot ( 11)11 i ; Cf. aussi  M. Tuas  

(11)02). A T'inverse de Pi le d'Vcu cl de la presqu’île de la Plaine,  Pile de Hé csl basculée du N P 
vers le SW.
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par une horizontale, les indentations de détail résultent d’influences locales 
très complexes, qui seront étudiées plus loin.

C) L ’ORIENTATION N-NW-S-8E

Elle intéresse des secteurs côtiers de m oindre étendue. De Roche-Biron  
au Brethomé, la ligne de rivage est dirigée 40" W,  dans l ’en semble, comme  
les isobathes de - 5 el de 10 in. Elle est oblique par rapport à la
pente générale du terrain, qui descend d’E en W depuis le plateau de 
110-100 m jus qu ’à la côte, et tantôt oblique, tantôt perpendiculaire à la 
direction des coucb.es (Dépliant IV, p. 51).

Au NW  des Sables, la côte allant de Sauveterre à la Pointe de 
l ’Aiguille est orientée 20" W, lundis que la direction des bancs oseil le entre 
80 et 00° E. Sur la carte géologie pie (2' éd. ). on peut voir que la l igne de 
rivage est parallèle à la grande taille des Sables-d’Oionne (25" Wj el à 
la zone taillée du Caillola (25" W ) .  Ce parallélisme permet de supposer  
que la côte de Sauveterre à la Chaume est peut-être, elle aussi,  en rapport 
avec des cassures.  Or, le bassin hydrographique des Sables-d’Oionne,  qui 
borde cette côte à l’E, a une tonne  tout à tait anormale,  en triangle équila
téral (lig. 82, p. 800).  De toute évidence, des détormations tectoniques  
ont affecté ce secteur; elles sont probablement, d’ailleurs, de très faible 
amplitude verticale.

Comme la ligne de côte el le-même, l’isobathe de 20 m, qui borde la 
Vendée littorale en rasant la partie externe des îles, esl orientée 80" W,  
ainsi que celles de 50 et de 100 m. Par contre, le laïus continental  
est dirigé un peu plus vers l’\Y (à 45" W ) .

I I I .  —  C O N C L U S IO N S

De ce rapide examen, ressort la complexité des causes dont dépend 
l’orientation de la ligne de rivage : en dehors des secteurs occupés par des 
cordons littoraux, celle-ci est sous la dépendance étroite de la structure; 
certaines pointes sont engendrées par la direction des couches,-dans le cas 
de roches particulièrem ent dures; mais, dans l’ensemble, ce sont les 
influences tectoniques qui ont eu un rôle déterm inant clans le tracé du 
littoral : bombements anticlinaux, dépressions synclinales, blocs basculés 
ou effondrés, cassures. La grande m ajorité de ces accidents suit l’une des 
trois orientations fondamentales : EW, N-NW-S-SW et NW-SE. La direction 
EW  est probablement précambrienne mais régit aussi une partie des 
schistes cristallins hercyniens; elle  est suivie également par l’axe d ’un pli 
à grand rayon de courbure, post-hercynien et pré-liasique.

401



La direction N W -S E est celle des plis hercyniens les plus importants  ; 
l a . direction N-NW-S-SE est celle des plus grandes failles hercyniennes.

Au cours du Secondaire et du Tertiaire, de nom breux accidents 
posthum es se sont produits, selon les mêmes orientations que précé
demm ent.

Par Pimportance qu’y prend la tectonique,  la zone côtière contraste  
singulièrement  avec l ’intérieur du pays. Mais cette instabilité ne correspond  
q u ’à des mouvements  de très faible amplitude (quelques mètres à une  
vingtaine,  au maximum ) ; ils s attisent cependant,  dans cette région au  
relief insignifiant, à engendrer la grande variété d ’aspects que présente  
fa côte vendéenne.
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C h a p i t r e  IV

FALAISES ET ESTRANS

L ’étude de la structure vient de souligner l’existence de types de 
côte variés» le long du littoral vendéen : de la Pointe Saint-Gildas à la 
baie de l’Aiguillon, alternent les secteurs pourvus de falaises et d’estrans 
rocheux et les secteurs bas bordés de dunes.

h —  LES COTES A  FALAISE ET ESTRAN R O C H EU X

A) DESCRIPTION DETAILLEE (CF. lig. 2, p. 33, et dépliant IV, p. al ).

Les pittoresques Falaises de Sion à Croix-de-Vie ont déjà élé décrites 
avec beaucoup de précision par L. Papy (1041 ) ; Formées de micaschistes gris 
verl peu inclinés, elles dominent de (> à 7 m un estran rocheux qui peut 
atteindre 400 m de largeur. Les innombrables Fractures qui traversent les 
micaschistes y provoquent une succession de petites anses et de promon
toires de 5 à 10 m de longueur.

Très écrasés, plissotés en accordéon, ils se débitent en plaquettes ou 
en écailles; un réseau anastomosé de diaclases,  orientées en tous sens,  les 
si l lonne en y creusant des couloirs proFonds de 0,5 à quelques mètres;  
sur le vaste platier, se dressent quelques chicots rocheux. Les Falaises 
Forment souvent un à pic au-dessus de Lestran : cet abrupt serait-il dû à 
un recul rapide, sous l’assaut des vagues?  (photo 44).  La ligne de Falaise 
est extrêmement indenlée; de petits caps s ’en détachent,  et l’estran sableux 
est compart imenté parfois sur toute sa largeur. 11 y a un rapport étroit  
entre les diaclases de Lestran et les calanques de la Falaise : les principaux 
couloirs qui si l lonnent Lestran en direction de la Falaise y pénètrent et 
s ’v  élargissent.  Sous le choc des vagues, les anses s ’évasent et prennent  
des Formes semi-circulaires,  en champignon ou en bouteilles; renflées au 
milieu, elles ne s ’ouvrent souvent que par un étroit goulet. Elles suivent  
de façon préférentielle la direction de cassures SW-NE, Dans d ’autres
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cas, plusieurs séries de cassures, venues de l’estran, se croisent en falaise 
et y déterm inent des anses digitées, en feuille de trèfle ou de m arronnier.

44. --- Siou sur l'Océan, Les diaciassrs qui sillonnent Peslran s'élargissent en falaise, 
où se forment des calanques ovales ou eu bouteilles, souvent (limitées. Remarquer les mouadnoeks.

Celte côte est un exemple typique de recul de la falaise sous l'effet 
de l ’érosion marine, facilitée par la multiplicité des cassures.  On es time  
à plus de dix mètres,  depuis le début du siècle, le recul de ces falaises.  
Il s ’ensuit  qu’une partie au moins de la vaste plate-forme littorale, entre  
Sion et Croix-de-Vie, est de formation relativement récente. Quant  aux  
falaises,  leur hauteur n’est pas constante; elles s ’abaissent à trois reprises,  
comme si elles étaient affectées par de légères ondulations anLiclinales et 
synel inales ( I) ;  dans ce dernier cas, les micaschistes s ’élèvent à peine  
au-dessus du niveau des plus hautes mers et les atterrissements sableux  
prennent plus d ’importance.

De la Sauzaie à la Hoche du Repos affleure un massif  de porphyroïde,  
dans lequel l’érosion marine sculpte des formes extrêmement déchiquetées;  
sur l’estran, les vagues mettent en saillie les innombrables filons de 
pegmatite dont la roche est injectée. Cependant,  les falaises restent basses,  
en raison de l’altitude faible du plateau qui, de l’arrière-pays, descend vers 
la mer. La pl a le-for me d’abrasion peut atteindre MK) m de largeur et 
elle est prolongée en mer par deux îles très plaies,  en face du Prégneau.

(Lest au N de Brélignolles que se trouvent les plus hautes falaises de 
toute la région; elles atteignent une douzaine de mètres vers la grotte  
du Prégneau, le « Four à Caleau dont la voûte est faite d ’un banc de 
ph La ni te noir légèrement incliné. Dans ce secteur, l’érosion différentiel le  
a des effets particulièrement spectaculaires : on y voit des est ran s plats de 
schiste et de grès rouge, l’aiguille verticale du Piocher Sainte-Véronique,  en 1

(1) L’am plitude  de ces ondula tions est du m êm e ordre de g ran d eu r que celle des anticlinaux
et des synclinaux affectant le Lias et le Jurassique, entre le Caillola et Jarci.
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dur phtanite, des quartzites roses ou blancs dressés en forme de m urs. Les 
roches de ce secteur très broyé vont en tous sens et form ent un vrai puzzle 
d’éeailies imbriquées.

Au S de Brétignolles, la falaise est basse ou à demi ensevelie sous 
la dune; q u an t  à Festran, il est assez plat, lo rsqu ’affl eurent les schistes et 
les grès, mais hérissé par des têtes de rochers verticales, lo rsqu’il s ’agit 
de quartzite. Légèrement au S du dyke de quartz  blanc du Brethomé, les 
quatre îlots de mierogranite massif de la Roche du Repos s ’égrènent 
en mer.

De l’Aubraie à la Chaume, les falaises modelées dans les gneiss hercy
niens atteignent seulement quelques mètres de hauteur; le large estran 
rocheux des Barges est sillonné par des couloirs, qui correspondent à 
au tan t de lignes de fractures. Du N vers le S, on observe un relèvement 
progressif de la falaise : très basse à FAubraie, elle atteint par endroits 
7 à 8 m à la Chaume.

La presqu’île de la Chaume serait-elle un bloc basculé ? L’étude 
détaillée des pendages des micaschistes et des gneiss dant tout ce secteur 
révèle que le pendage augmente peu à peu, du S vers le N : il passe de 30 
à 50° N, depuis la Chaume ju squ ’à Sauveterre. Cependant, l’abaissement 
des falaises est beaucoup trop léger pour correspondre exactement à 
l’accentuation des pendages. Il est probable que le mouvement de bascule 
hercynien, s’est accentué par la suite : la form e aberrante du réseau hydro
graphique des Sables-d’Olonne apporte la preuve de déformations tecto
niques relativement récentes, dans ce secteur du littoral (Cf. fig. 32, p. 300).

Au SE des Sables, la surface du plateau, constituée par des gneiss, 
descend en pente très douce ju squ ’au rebord supérieur de la falaise, puis 
elle se raccorde à Festran par des gradins étagés; il en est ainsi, par 
exemple, au fameux Puits-d’Enfer que des dizaines de milliers de touristes 
visitent chaque année (photo 45) ; ce n ’est qu ’une petite déchirure dans les 
gneiss, longue de 30 m environ et où la mer a creusé un couloir de quelques 
mètres de largeur. Elle fait partie d’un réseau de fentes hercyniennes, 
orientées 20 à 30° E, qui cisaillent tout le littoral, entre Les Sables et 
le Caillola.

On pourrait voir dans la plate-forme de 6 à 8 m qui borde la côte 
actuelle une « surface tyrrhénienne » ; il est bien probable qu’elle a eu en 
effet cette aventure passagère; mais on verra plus loin (p. 435) que son 
façonnement est en réalité beaucoup plus complexe.

Localement, quelques filons de granulite ou d’aplite font saillie au 
milieu des gneiss, y form ant des chicots parfois tabulaires (la Parée).

Selon la nature de la roche, le passage de la falaise à Festran se fait
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de façon différente : les an at exit es massives du P u it s - d ’Enfer , assez 
cassantes, form ent des marches d’escalier, presque à angle d ro it (photo 45), 
tandis que les anatexites à replis, aux formes plus molles ,  descendent  
en une succession de paliers et de plans doucement inclinés (photo 46).

Entre Sain t-Jean-d’Orbestiers et; le Caillola, une gouttière longitudinale,  
rem 1)1 avec par de gros galets, est intercalée entre les rochers du h a n i 
es trail et le pied de la falaise (photo 47).

Au S du Caillot a, à la pointe de Fancier, corps de garde, les micaschistes  
sont partie u lié rem en l bouleversés, aux abords du grand acc ident  passant  
par l’axe de la baie ; des monadnocks importants,  faits de gneiss en 
plaquettes aux crêtes hérissées, séparés par des couloirs profonds,  subsistent  
le long de la falaise (photo 48).

Un peu avant hanse de la Mine, celle-ci atteint 7 à 8 ni de hauteur  
et parfois elle tombe à pic sur hestran, (fui descend ensuite lentement  vers 
le large. Le redressement des couches donne au platier rocheux des formes  
de détail hérissées (photo 4 9 j.

Entre la Mine ci Bourgenui, le so (de ancien et sa couverture  basique  
sonl affectés par un bombement anticlinal de 1,5 km de largeur mais  
de faible amplitude verticale ; son liane occidental est l imité par une faille 
qui traverse l’angle NW de la baie de la Mine : à Î’W  de ee l  accident,  se 
dresse une falaise de migmaliles,  liante de b à 7 m; à hE, il n ’y a plus de 
falaise : c ’est le Domérien qui affleure sur hestran et au fond de hanse,  
sous le cordon de galets : le mouvement  qui affaisse le Charmoulhien  est 
post-basique,  mais celle faille est posthume, car elle est s i tuée  sur le trajet  
(him important accident hercynien, le long duquel les gneiss s onl  décrochés  
horizontalement.  La retombée occidentale a une ampleur totale de 10 à 
12 m. De la faille vers le SE, le Lias se relève peu à peu et cons l i ln e  Ja 
falaise entière vers le milieu de la baie de la Mine (photo 50) ; vers haxe  
de hanliclinal,  les micaschistes affleurent à la lois en falaise et sur hestran,  
sans couverture basique (à 500 m E-SE de la Mine ou 1 km \V de Bonr~ 
gênai) .  Du côté oriental, le Lias s ’incline en sens inverse ; sur le liane E 
de la pointe axiale, h!teUangien est brutalement affaissé de 1,5 m puis 
il s ’incline très doucement ju sq u ’au rocher du Pissot; l ’ampleur  de la 
retombée orientale est (l’environ 0 m.

Sur le vaste estran de Bourgenui, on n'observe que des micaschis tes  (2) : 
mais à hE, s ’amorce une ondulation sy ne lin a le, qui maint ient  le Lias infé
rieur et moyen dans la zone de falaise et d’eslran j u s q u ’à l’embouchure  
du Payré, où un autre accident ( post -bas ique) , relève très légèrement le 
niveau des micaschistes.

(2) 1.0 lire les l'euilleis de micaschistes  sold intercalées des lenti l les  ca l ca i res  d'inli 1 Iral ion 
l iasiques.  Wri .sen les avai l  interprétées comme des c ipol ins  (1011 a et b) .
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48 —  Q uartzites 
en p e ti ts  banes, 
d é c o u p é s  en blocs 
e t ondulés, au 
voisinage de la 
taille du  C'aillola.
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Les falaises de Bourgenai sont constituées par les bancs de calcaire 
silicifié du Lias, localement interrom pus par des coulées de solifluxion, 
surm ontées d’un niveau sableux à poteries néolithiques et de sable dunaire; 
elles ont-été fort bien décrites par L. Papy (1941, p. 132, et fig. 51); il 
est inutile d ’y revenir.

Entre Bourgenai et le Veillon, la falaise et la plate-forme d’abrasion 
sont sculptées dans les couches horizontales de l’Hettangien. Les argiles 
vertes et les gros bancs de calcaire jaune pâle sont surmontés d’un niveau 
d ’argile verdâtre, épais de 25 cm, puis de bancs de calcaire bleu; au-dessus, 
reposent des plaquettes brunes cargneulisées. (C’est à ce niveau que sont 
creusées les marmites de géants dont il sera question p. 435). Toutes ces 
couches-sont horizontales et l’érosion y dégage des plates-formes structu 
rales emboîtées (photo 58) ; la plus élevée se trouve au niveau supérieur de 
la falaise, une autre forme un tro tto ir large de 1 à 4 ni vers le niveau des 
hautes m ers; elle est creusée de petites vasques arrondies; enfin, la plate
forme d’abrasion s’étend sur les argiles vertes ou les dalles calcaires de 
la base de l’Hettangien. Le haut de la falaise est tapissé par des coulées 
de solifluxion qui colmatent toutes les irrégularités de la surface des 
bancs calcaires et rem plissent les m arm ites de géants tyrrhéniennes 
(Cf. photo 57). Lorsqu’elles affleurent à la surface du sol (par exemple 
au débouché du chemin, dans l’anse de la République), des rigoles y sont 
creusées, imitant une topographie de badlands ; les incisions traversent la 
partie argileuse de la coulée, mais pénètrent peu dans le niveau caillouteux 
sous-jacent, légèrement durci par des oxydes de fer (photo 53) (3).

Au-delà de l’estuaire du Pay ré, la pointe du même nom, constituée par 
des micaschistes, s’élève à 20 m d’altitude, sur le bord occidental d’un bloc 
basculé qui s’incline doucement d ’W en E et s’ennoie sous les bancs 
calcaires du Lias et du Jurassique, dans l’anse Saint-Nicolas. De la pointe 
vers cette anse, la couverture Basique repose en discordance sur les mica
schistes redressés (photos 51 et 52). Cette pointe de micaschiste a été consi
dérée par G. Mathieu (1948 c) comme un relief résiduel préliasique. Mais, 
d’une part, il est recouvert par les deux étages Basiques-: Hettangien et 
Gharmouthien (Butel, 1953), presque au même niveau qu’au Veillon; 
d’autre part, la légère inclinaison des couches vers l’E prouve qu’un bascu
lement p o s t - l i a s i q u e  a eu lieu; au début de la transgression hettangienne, 
la pointe du Payré devait former le flanc oriental de l’estuaire, le fond de 
celui-ci étant comblé, tapissé par des dépôts fluvio-marins hettangiens 
(Cf. p. 98).

De l’anse Saint-Nicolas à Saint-Vincent-sur-Jard, la falaise est exclu
sivement formée par les bancs calcaires légèrement inclinés du Jurassique,

(3) Ces fo rm es de détail ont d é jà  é té  figurées p a r  L, P apy (1941 c, p. 173, fig. 06).
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débités en petits fragments sous l’effet de la gélivation périglaeiaire. Des 
coulées de soli flux ion les recouvrent, surm ontées de dunes (photo 54) ;
localement, elles occupent toute la hauteur de la falaise (photo 60 j .

B) ROLE MORPHOLOGIQUE DE LA PLATE-FORME D’ABRASION PRÉ-
LIASÏQUE, LE LONG DE LA COTE VENDÉENNE (Cf. fig. 3, p. 82)

Les description qui suivent sont destinées à bien m ontrer quelle 
est la situation de la surface de transgression basique par rapport aux 
estrans et aux falaises actuelles, et quel est son rôle dans le modelé de 
la bande côtière (4).

Dans Panse de Saint-Jean-d’Orbestiers, PHettangien, surm onté de 
Pliensbachien, est effondré le long d’un bloc basculé; de chaque côté, il 
est encadré par les gneiss, en falaise et sur Pestran. Ce gisement forme une 
bande large d’une cinquantaine de mètres, orientée en direction W-SW- 
E-NE. Les couches inférieures de PHettangien (argiles vertes) descendent 
sur le bas-estran ju squ’au-dessous du niveau des plus basses mers (vers 
— 8 m ), à l’extrémité SW du bloc basculé p à P autre extrémité; elles 
affleurent d a n s 'la  partie sud du champ de courses, à 150 m à PW du 
carrefour Saint-Jean-d’Orbestiers-le Caillola. Les couches sont inclinées 
vers PW-SW et il est manifeste que le Lias forme un bloc faillé au N et 
au S, mais seulement ployé à PE ( 5 ) . L a  p l a t e - f o r m e  de Saint-Jean-d’Orbes- 
tiers, q u i  s e r t  d e  s o c le  à VHettangien à VE d e  Va f f l e u r e m e n t ,  r e p r é s e n t e  
d o n c  u n  t é m o i n  d e  la s u r f a c e  p r é l i a s i q u e .  Elle se tient aux environs ■ de 
20 m d’altitude.

Sur 500 m environ, au NW de la baie du Caillola, la falaise de gneiss 
est recouverte de 1 à 2 m d’argile et de calcaire hettangiens, très fossilifères, 
posés horizontalement sur les gneiss redressés. IJ altitude d e  la s u r f a c e  pré
liasique varie un peu selon les points, car elle est affectée par de petits 
décrochements, mais elle se tient g é n é r a l e m e n t  entre 3 e t  6 m a u - d e s s u s  
d u  n i v e a u  d e s  h a u t e s  m e r s .

La baie du Caillola est traversée en biais par un fossé tectonique, 
orientée 50° W ; dans l’angle nord-ouest, PHettangien et le Charmouthien 
silieifiés form ent à eux seuls la falaise sur toute sa hauteur (une dizaine 
de m ètres) ; c 'e s t  s u r  V e s i r a n , cette fois, q u e  V o n  p e u t  o b s e r v e r  la  s u r f a c e  
d e  t r a n s g r e s s i o n  l i a s iq u e .  Le dépôt de base hettangien est une argile verte 
bourrée de gravier de quartz anguleux, qui comble les petites irrégularités 
de la surface du gneiss; mais ce dépôt ne dépasse pas 10 à 20 cm d’épaisseur

(1) Les gi sements  <1e I. ias sur la cote au SIC d<■s Sa 1d e s - d ’Olonne ont été décri ts à pli is ieurs
.•prises el de Caron déh i ilk- e .  ( I U. ' t k i ., i i v i s ,  m :>t, lit r>:>> ) ;  M a t h  i kir  ( H i o: *>7,  a u x ) ; l’AI'V
i o  11 ) ; pKMiAr ( i ‘)2;n. i 
e l’auteur (Faculté des Î-

r i t e

■iciei
fia Milieu a 
ires*'de He

f a i t ’ l ’objet d ’ 
mies,  lüüi) .

un Di plume d ’Fdm les Cùipérieures  de Ia part

tf>) C’est exaelemenl le m ê m e  s l y le tectonique q ne ce lui du fossé d ’ile d ’Olonne.

411



et la sédimentat ion calcaire oolithique s ’est installée très rapidement.  Il faut  
noter que la présence de l’argile graveleuse coïncide avec l ’embouchure  du  
ruisseau du Caillola.

A 200 m au SE de celui-ci, sur la tranche des gneiss,  on peut  observer  
localement un mince dépôt d’argile rouge, surmonté par le calcaire jaune  
clair hettangien. Comme à Bourgenai,  le détail de la plate-forme d’abrasion  
basique  apparaît avec toutes ses particularités : comme aujou rd’hui,  elle 
était hérissée par la tête des bancs de gneiss formant des crêtes obl iquement  
dressées ; les dépressions comprises entre ces saillies, profondes parfois  
de 1 à 2 m, ont été comblées par un dépôt calcaire, renfermant de nombreux  
débris détritiques (quartz anguleux,  paillettes de micaschistes  ) ( b) . Les
têtes des bancs de micaschistes,  pris dans la masse argilo-e ale aire het tan
gien ne, sont souvent  très altérés : leur leinte verdâtre est due à la 
chloritisation des micas.

Au SE, vers la Mine, la falaise ne comporte plus de couverture basique; 
maïs un peu en arrière de la ligne de côte, se prolonge le fossé  tectonique  
du Caillola; le Lias y  est basculé et se relève du N W  au SE. L ’Hettangien  
affleure à Saint-Martin, le Charmouthien à Vil leneuve et à Beauregard.  
Autour de ces affleurements, la surface préliasique se trouve e n t r e  15  
et 80 m d’altitude.

Dans l’angle nord-ouest  de la baie de la Mine, une fail le dirigée 25° W
met à nouveau le Lias en contact anormal avec le gneiss; sur une distance  
de 1 km, parallèlem ent à la côte, l’Hettangien et le Charm outhien super
posés plongent du SE au NW, sur le flanc occidental de l’anticlinal décrit  
p. 406. Le long de la faille de la Mine, c ’est la surface du Domérien qui  
affleure sur l’estran, tandis que vers Bourgenai,  la base de l’Hettangien se 
trouve à m i-hauteur de la falaise (7). Dans cette baie, les gneiss sont 
recouverts sur le haut estran par un placage d’Hettangien silicifié, tandis  
que sur le bas-estran, cette couverture est décapée, mais entre les feuil lets  
des micaschistes sont coincés des filets calcaires détritiques, qui prouvent 
que la s u r fa c e  de transgression liasique est t r o n q u é e  de 1 à 2 m p a r  la 
plate-forme d ’a b r a s io n  actuelle.

Entre la Mine et Bourgenai, ainsi que dans cette dernière anse, tantôt  
la surface préhettangienne se trouve tranchée par la falaise (à 1 ou 2 m  
au-dessus de son pied), tantôt elle est située au niveau de la plate-form e 
d’abrasion actuelle, rem arquablem ent large à cet endroit (400 m ). E ntre les  
bancs redressés des micaschistes, on peut observer sur un km de distance  
les infiltrations calcaires dont il a été question précédemment, ainsi que  
des lambeaux de couches horizontales d’Hettangien, épaisses de 0,5 à 0,8 m,  * 7

OU Cf. note 2, p. 406.
(7) Cette partie de la côte a été m inutieusem ent décrite par P. Butel (1951, p. 100-101).
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plaquées sur ees micaschistes au niveau des très basses mers. Ainsi,  e n tr e  la  
M in e  et Bourgenai, ta p la t e - fo r m e  d ’a b ra s io n  a c tu e l le  se t r o u v e  t a n tô t  d a n s  
le m ê m e  p la n  q u e  la s u r fa c e  de t r a n s g r e s s io n  liasique, ta n tô t  à 1 ou 2 m 
a u -d e s s o u s .  Dans ce dernier cas, elle tranche, à différentes hauteurs, les 
petites crêtes rocheuses qui hérissaient la surface préliasique.

De Bourgenai au Veillon, l ’estran est occupé par l ’Hettangien ; sur la 
rive droite du Payré, l’épaisseur de cet étage est supérieure à celle que 
l’on observe ailleurs, sur la côte. La signification de ce fait, particuliè
rem ent intéressant, a été étudiée dans le paragraphe réservé aux vallées 
préliasiques (p. 98).

Le bloc basculé de la pointe du Payré s’incline en sens inverse des 
deux blocs précédents.  A la pointe, toute la falaise est constituée par les 
micaschistes ; mais à partir de 500 m vers le SK, s ’étend une couverture de 
Lias silicilié, de plus en plus épaisse au fur et à mesure que s ’abaisse 
la surface des micaschistes (Butel, 1958, p. 102-104).

Ainsi, au SK des Sables-d’Olonne, entre Saint-Jean-d’Orbesticrs et 
l’anse Saint-Nicolas,  sur 10 km de longueur, la côte actuelle est en étroits 
rapports avec la surface préliasique; en effet, la surface de contact entre le 
socle (gneiss et micaschistes)  el VHellangien se situe tantôt au sommet de 
la falfdse ou légèrement au-dessus, tantôt à une hauteur variée de celle-ci, 
tantôt à son pied, tantôt sur la plate-forme d'abrasion actuelle. A la Mine,  
à Bourgenai, en face de la ferme Saint-Nicolas,  les formes de détail de 
l’estran rocheux, tout juste décapé de sa couverture hettangienne,  sont 
pratiquement celles de la surface préliasique. Les sédiments du Secondaire  
ont d ’abord comblé les petites dépressions qui résultaient de cette morpho
logie de crêtes; ensuite,  ils se sont étalés en nappes horizontales,  argilo- 
calcaires, puis essentiel lement calcaires. Sauf à l'embouchure des vallées 
actuelles, on ne constate aucune dépression supérieure à 2 m , dans la plate
forme d'abrasion préliasique.

Dans la région d’Ile-d’Olonne, à la (iobinière, ainsi que sur la côte, 
entre Sauveterre et l’estuaire de la Gaehère, subsistent des gisements assez 
étendus d’ï Iettangien, limités au N et au S par des failles (8) et (9).  Au 
pont de la (iobinière, on voit que le micaschiste forme le talus de la rive 
gauche du canal, tandis que l’I Iettangien constitue celui de la rive droite.  
La faille qui. les sépare se trouve sur l ’emplacement  du canal et l’argile 
rouge de base hettangienne affleure au pied du talus; elle est recouverte 
d’argile verte et de calcaire. Sur l’autre rive, le sol du champ qui longe  
le canal est d’une couleur rouge violacée très caractéristique, qui permet 
de le rattacher sans hésitation à l’argile de base hettangienne. La surface

(8) Mathieu  (1935).
(9) Butel (1953, p. 90 et 91).
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d u  s c h i s t e  s u r  l a q u e l l e  s’étend c e t t e  a r g i le  r o u g e  r e p r é s e n t e  d o n c  la  s u r f a c e  
préliasique. La hau teur du talus d’Hettaiigien qui domine le canal sur la 
rive droite étant de 6 m, le rejet de la faille du pont de la Gobinière a au 
moins cette amplitude, car à Champclou et à la Gobinière, l’épaisseur de 
l ’Hettangien est en général de 5 à 6 m.

Les observations précédentes permettent de conclure que, îe long de 
la bande côtière, au S de SainLMartin-de-Brem, la surface topographique  
actuelle se trouve constamment  au voisinage de la surface de transgression  
hettangienne,  tantôt légèrement au-dessus,  tantôt à son niveau, tantôt  
légèrement au-dessous ; la proximité immédiate de la surface prél iasique  
(conservée ou détrui te ) est incontestable chaque fois que de minces couches  
calcaires sont coincées entre les feuillets des micaschistes (comme c ’est  
le cas sur les vastes estrans rocheux qui s ’étendent entre la baie du 
Caillola et Hour gênai ) ou lorsque le socle ancien est rubéfié par des  
infiltrations issues des argiles rouges de base hettangiennes,  aujourd’hui  
disparues par érosion (à la Chaume et entre Les Sables et Sa in t -Jean- 
d ’Orbest iers) .

La différence de dureté entre le socle cristallophyll ien ou granitique 
et la couverture sédimentaire secondaire explique — entre autres raisons  
—  que le dégagement de cette dernière se soit produit sans grande modif i
cation du relief enseveli, comme le prouve la conservation des vallées pré-  
l iasiques du mass i f  d’Avrillé. Or, la surface préliasique était très peu acci
dentée et le recoupement actuel sous des angles très faibles de cette viei l le  
surface exhumée ne modifie pas son allure d’ensemble très plane. Loin  
d’avoir à araser de vigoureux reliefs, l’Océan trouve sur son passage,  en  
bien des points, des plates-formes presque unies,  dont l’ancienneté  est  
remarquable. . .  Des Sables à Saint-Nicolas-de-Jard, les falaises et les estrans 
offrent une combinaison de formes très anciennes et de formes récentes.  
Même l o r s q u e  la s u r f a c e  préliasique n e  se trouve pas à l’affleurement, la 
faiblesse de s o n  relief a une i n f l u e n c e  p r é p o n d é r a n t e  sur la morphologie 
du socle a n c ie n ,  t o u t  le l o n g  de la b a n d e  c ô t i è r e .

Des plates-formes d’abrasion, in f r a l ia s iq u e s  on t  été décrites d a n s  des ré g io n s  
voisines de la vendée.

1. D a n s  les D e u x - S è v r e s  et le  P o i t o u .

A. Fournier (1891) et G, Mathieu (1948) on t  mentionné p lus ieurs  exemples de  
p o in te m en ts  rocheux s u r  la surface de transgression liasique. Plus récemment, J. Gabilly  
(1954 et 1958) a décrit q u e lq u e s -u n s  des « récifs-»  fossiles de la  région de T h o u a r s ,  à la  
limite  du subs tra tum  primaire  et des dépôts transgressifs du Lias. D’après la  fig. 1 du 
deuxième de ces articles, la hau teu r  de ces pointes rocheuses a t t e in t  4 à 5 m  : ces 
dénivellations sont courantes sur les estrans actuels à subs tra tum  crista llin  (côte 
im m é d ia tem en t  au SE des Sables-d’Olonne) et même t rès  m odes tes  si on les c o m p a r e  
aux écueils d’une grande partie de la côte septentrionale et occidentale de la  B re tagne .
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La m ise  en sa i l l ie  des pa r t ie s  les p lus dures (filons de microgranite) et la  concen
t r a t i o n  des ar tic les  d’Encrines dans  les t rous ,  au T o arc ien  m oyen, im p l iq u e n t  l ’exis tence  
de c o u ra n t s  et de vagues b a la y a n t  ac t ivem en t  la  p la te - fo rm e  d ’ab ra s io n  ou le fond  et 
f a v o r i s a n t  la  séd im e n ta t io n  dans  les pe t i tes  anses b r i té e s  et dans  les a n f ra c tu o s i té s  : ces 
p h én o m èn es  sem blen t  to u t  à f a i t  an a logues  à ce q u i  se passe  ac tu e l lem en t  sur le  l i t to r a l  
vendéen ,  en pays  c r is ta l l in .  J. G ab i l ly  estime que  le f a ço n n em en t  de cette  su rface  de 
t r a n s g re ss io n  ir régu l iè re  est dû en g ra n d e  p a r t ie  à l ’hé té rogéné i té  l i th o lo g iq u e  du  socle 
et à son é ta t  d ’a l té ra t io n ,  p e n d a n t  la  pér iode  p récé d an t  la  t ransg ress ion .

Cet a u te u r  conclu t  que, dans  la  région de T h o u a r s ,  « il su b s is ta i t  en su rface  d’une 
p én ép la in e  p e rm o -t r ia s iq u e ,  sculp tée  p a r  l ’érosion  su b -a é r ie n n e  sous c l im at  d é se r t iq u e  
ou subdése r t ique ,  de n o m b re u x  p i to n s  m ic ro g ran i t iq u e s  (m onadnocks)  qu i  o n t  d ’a b o rd  
d o n n é  des îlots et des récifs,  pu is  des h a u ts - fo n d s  dans les m ers  du Lias, j u s q u ’à 
l ’A alén ien  su p é r ieu r  » (1958, p. 207).

Si la su rface  de t r an sg ress io n  du Lias est a in s i  accidentée  d ’écueils de p lu s ieu rs  
m è t re s  de haut, lorsque le su b s t r a tu m  est constitué de roches dures,  en revanche ,  le 
socle est  régulièrement aplani, lo rsqu’il est  constitué p a r  les schistes briovériens (Gabilly ,  
1954). Sur la  côte actuelle,  nous  avons vu  que les dép ress ions  du socle sch is teux  é ta ien t ,  
en effet, de peu d ’a m pli tude ,  sous le u r  couver tu re  l ia s ique .

2. En Normandie.

E. Deslongchamps (1864, p. 150), décrivant les récifs  du  Lias aux  environs de Caen, 
précise que la  surface  du grès primaire  est creusée de t ro u s  et de poches de 2 m  environ 
de profondeur, comblées par du gravier rou lé  de q u a r tz .  Ensuite, la  s é d im e n ta t io n  ca lca ire  
l iasique ensevelit  le tou t.

A. Bigot (1942 b) décri t  la  plate-forme d ’abrasion de Perrières (p. 698), sur laquelle 
les saillies rocheuses atteignaient 3 à 4 m, ainsi que les récifs de Villedieu-lès-Bailleul 
et de T ourna i-su r-D ives .  Il souligne  l ’iden t i té  d ’aspec t  de cette  surface  avec les p la te s -  
fo rm es  d’abrasion actuelles.

Certaines p a r t i cu la r i té s  de la  surface préliasique en Normandie o n t  été ré ce m m e n t
étudiées p a r  M. H iou l t  (Diplôme d ’E.S., Caen, 1958).

En conclusion, les plates-formes d’abrasion infraliasiques que l ’on peut 
actuellement observer dans PW de la France sont très peu accidentées; leur 
morphologie est souvent identique à celle des estrans actuels, aux mêmes  
lieux.

I I .  ™  ROLE MORPHOLOGIQUE DES DÉPÔTS DE S O LIFLU X IO N  
TR A N C H ÉS PAR LES FALAISES

En quelques points, la falaise tout entière est constituée par des  
coulées de solifluxion (Bourgenai), mais ce cas est exceptionnel; ailleurs,  
le head se trouve vers le sommet de la falaise et recouvre des substratum s 
variés : des schistes ou des rhyolites (Brétignolles) ,  des gneiss (La Chaume,  
la Rudelière) ou des calcaires liasiques (Bourgenai, le Veillon, côte de 
Jard) .  Ces coulées sont peu épaisses"; elles :ont  généralement 0,50 m à 1 m  
et on ne les voit nulle part dépasser 3 m (Jard) . Les dépôts les plus  
caractéristiques et dont l ’intérêt morphologique est le plus grand, se
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trouvent sur la côte au SW des Sables-d’Olonne, entre Bourgenai  et le 
Veillon,  ainsi que sur la côte de Jard  (10).

Entre Bourgenai et le Veillon, les calcaires hettangiens subhorizontaux  
qui form ent la falaise sont recouverts d’une nappe de boue de solifluxion,  
de couleur m arron clair, épaisse de 0,5 à 2 m et bourrée d ’un  cail loutis  
de quartz. Loin d’être plane, la surface des bancs calcaires est entamée, à des 
distances assez régulières, par des cuvettes, dans lesquelles se moule  la 
coulée, qui forme des_ poches de 2 à 3 m de diamètre et de 1 m  de profon
deur en moyenne (photos 55-56). Parfois, entre les bancs de calcaire 
hettangien et les poches de head s’étend une couche d’argile brune, épaisse 
de 0,50 m environ, provenant de l ’altération de la surface du calcaire 
(photo 57). La surface de la nappe de cailloutis est subhorizontale et recou
verte de limon éolien jaune pâle, épais de 0,5 m (photos 53, 56 et 57), La 
dune, assez mince, s ’étend sur le tout. Les galets sont inégalem ent répartis 
dans ces coulées ; ou bien ils sont mêlés à l’ensemble de la m asse (photo 55) 
ou bien ils form ent des lits subhorizontaux ou des guirlandes, vers la surface 
de la coulée (photos 57-58).

A l’extrémité sud de la baie de Bourgenai, au rocher Napoléon, la 
boue de solifluxion forme une im portante nappe, qui a comblé de petites 
dépressions entre les blocs effondrés de Charinouthien silicifié; ce rem 
blaiement, épais de 3 m, comprend des niveaux superposés plus ou moins 
grossiers. L’ensemble est assez lin, mais il s’y intercale des lits de galets de 
Lias, parfaitem ent anguleux, arrachés au substratum , ou aux parois, aux 
environs immédiats de la coulée (photo 59). La m atrice est argi lo-sableuse;  
les grains de quartz qu’elle renferme ont subi un intense façonnem ent 
éolien; entre les tailles de 0,5 à 1 mm, tous sont ronds-mats.

L’anse de Bourgenai, large de 700 m, est fermée au NW et au SE par 
des pointes rocheuses, tandis que la partie centrale forme une cuvette peu 
profonde, où s’accumulent des dépôts, divers : .sables éolisés, coulées de 
solifluxion, alluvions flandriennes; le tout est recouvert par des dunes de 
faible épaisseur. Aux deux extrémités de l’anse, appuyée contre les pointes 
rocheuses s’étend une coulée de solifluxion qui forme localem ent falaise 
(Cf. Lf Papy, i b i d . ) ;  elle est ravinée en badlands et sa surface s’incline de 
part et d’autre vers le ruisseau actuel. Ces nappes paraissent avoir rem blayé 
l’ensemble de la baie, en même temps que la plate-form e côtière, qui 
va de Bourgenai au Veillon.

De Jard  à Saint-Vincent-sur-Jard, la surface du calcaire jurassique, 
disloqué par la gélivation, est ravinée par des poches de limon brunâtre , 
très argileux, épais de 0,4 à 3 n i. Les lignes cle galets qu ’il renferm e ne

(10) Les coulées de solifluxion de ce secteur ont déjà été étudiées -par E. B ocquier (1.935 a et 
b, et L. -Papy, 1941).
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soot pas horizontales niais suivent les petites ondulations de la falaise. 
Dans les dépressions, l’épaisseur du limon augmente.

A 300 in au S de Jard , cette formation est particulièrem ent épaisse, et 
comprend plusieurs couches superposées (photo 60). A la surface du 
calcaire, creusée de poches comme à Bourgenai, repose un limon brunâ tre ,  
argileux, à graviers roulés, épais de 0,1 à 0,5 in; la surface a dû en être 
horizontale, mais elle est ravinée par la nappe sus-jacente, formée de 
limon jaune ocré, beaucoup moins argileux et épais de 1 m ; au-dessus 
s 'étend une troisième couche de limon b runâ tre ,  très argileux, à graviers 
de quartz  roulés ; la dune recouvre le tout. A la partie médiane du bead, 
on observe localement des croûtes horizontales d ’oxydes de fer, épaisses 
de quelques millimètres, taisant saillie sur la tranche verticale qui forme la 
falaise. Peut-on y voir d ’aneiens sols, revêtus d ’une pellicule d ’argile 
durcie, riche en oxydes de fer, ou y a-t-il seulement lâ des phénomènes 
liés à une circulation des eaux plus facile su r  des surfaces privilégiées ?

(>() - Nappes de solilluxion superposées  
recouvertes par de minces dunes perchées.  

Falaise de Jard.
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Origine des nappes de so l i f l ux ion

Les dépôts qui viennent d ’etre décrits com prennent des élém ents 
exclusivement argilo-siliceux : la boue de la matrice n ’est pas calcaire, 
le sable et les galets sont en quartz ; ces derniers proviennent des lentilles 
d ’exsudation, si abondantes dans les micaschistes de la région. Or, au S de 
Bourgenai, les coulées reposent sur le calcaire hettangien : ainsi se 
posent le problème de l’origine des coulées boueuses et celui du t r a j e t  
effectué.

Dans la partie SE de l’anse de Bonrgenai, on peut observer en falaise, 
une grande poche de boue de solifluxion, large de plusieurs mètres et 
profonde de 1,50 m environ (photo 56); des lits de cailloux y form ent des 
guirlandes ; parmi les gai cl s de quartz, certains sont anguleux, les au tres  
bien émoussés ou meme roulés ; le gravillon d ’origine g ran it ique est 
abondant;  on y trouve de petites poches d ’argile brune et des masses de 
sable lin, à contours anguleux, qui ne paraissent pouvoir provenir que de 
blocs gelés, transportés dans la masse de la coulée. L’examen pétrogra- 
phique de cette poche permet de com parer ses matériaux à ceux d ’un 
dépôt meuble (fui recouvre l’éperon interfluve de la Forge, à 1 350 m 
au N du gisement en question, et de constater leur identité.

Le dépôt de la Forge comprend aussi de l’argile brune, du sable et 
des galets de quartz , anguleux ou roulés. Par sa granulom étrie , sa com po
sition, son épaisseur et surtout par sa situation topographique, il rep ré 
sente un lambeau de la haute terrasse du ruisseau de la Michelière ; 
à 350 m au NE, su r  l’autre versant de la vallée, à la m em e altitude, on 
retrouve exactement le meme dépôt.

Dans ce cas précis, le matériel de la nappe de solifluxion de la falaise 
provient du remaniem ent d ’une formation fluviatile ancienne; mais en tre  
Bourgenai et le Veillon, les matériaux du head sont tous anguleux, et 
on ne Irouve pas de gravillon; ils semblent avoir été directem ent em prun tés  
aux micaschistes; or, le massif ancien n ’affleure que vers Chèvrefoi, à 
1 km au NE; entre ce village et la eôle, il est actuellement masqué p ar  
des dépôts meubles variés (sables éolisés, limons, dunes).

Ainsi, point n 'est besoin d 'invoquer un très long tran sp o r t  po u r  
expliquer la présence et l’abondance de ces matériaux siliceux inclus 
dans les nappes de solifluxion tranchées par la falaise ; ils proviennent 
soit du socle situé à proximité, soif du remaniem ent de formations fluviatiles 
anciennes ; les nappes de solifluxion paraissent avoir parcouru , tout au 
plus, une distance d ’un kilomètre.

D al e  de f o r m a t i o n  des  cou lées  (Cf. p. 264).

A Bourgenai, elles fossilisent les m armites de géants du niveau bas-
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m onastirien  (+  3 à + 5 m ), découvertes par E, Boequier (1935); le même 
auteur à trouvé, au fond de l’une d’entre elles, un silex m oustérien  : ces 
coulées sont donc wurmiennes et sont recouvertes par le lœss récent.

Conclusion

Les nappes de head donnent aux falaises qu ’elles constituent ou qu’elles 
couronnent des formes spéciales; les coulées sont tranchées verticalem ent; 
les lignes de galets sont en saillie, tandis que les lits les plus argileux 
form ent un léger ren tran t; le pied de la falaise est creusé d’une faible 
encoche, au niveau des très hautes mers, malgré la protection exercée par 
le cordon de galets (photo 60).

Le limon éolien et la dune qui recouvrent le head sont souvent légè
rem ent en retrait. Sur ces parois verticales, les eaux de ruissellement, qui 
après avoir traversé la dune et le limon éolien, se concentrent sur la 
surface imperméable du head, y creusent des sillons parallèles et rapprochés.

Dans le fond des anses où la nappe de solifluxion n ’est protégée ni par 
le limon éolien ni par la dune, elle s’érode rapidem ent; entamée par  de 
profondes rigoles, elle n ’atteint qu’une petite hauteur et rejoint sous un 
angle faible le niveau du hau t  estran (Bourgenai). Lorsque les coulées, 
même très caillouteuses, reposent sur des bancs calcaires, elles sont en
re tra it par rapport à ces derniers; le socle Basique qui forme la hase de
la falaise s’abaisse en gradins vers l’estran (photo 58). Sur d ’assez longs
secteurs, cette couverture a pour effet morphologique de donner à la
falaise une hauteur à peu près constante, alors que la surface du calcaire 
est irrégulière (sans doute, d’ailleurs, les actions périglaciaires ont-elles 
contribué à démanteler la partie supérieure des calcaires, très gélivée).

L’action morphologique des nappes de solifluxion, parachevée par  la 
.couverture de limon éolien qui’ les' recouvre, consiste à uniform iser le 
relief de cette région, déjà très faible : les coulées ont remblayé les petites 
dépressions du socle; en bordure de la côte, à Bourgenai, elles ont enseveli 
la plate-forme d’abrasion tyrrhénienne, fossilisant ainsi les formes délicates 
des m arm ites de géant.

A la fin du W urm, la surface de ces deux dépôts périglaciaires (nappes 
de solifluxion et limon éolien) form ait des étendues presque planes sur  les 
interfluves, tandis que, dans les vallons, ce rem blaiement avait une forme 
doucement incurvée.

Plus tard, les dunes flandriennes ensevelirent, à leur tour, cette 
surface monotone, sous leurs formes bosselées.
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III. — LES COTES BASSES BORDÉES DE DUNES

Les deux plus longs secteurs de ce type bordent le M arais b reton  
au N et le Marais poitevin au S. L’histoire du colmatage de ces dépressions 
et la genèse des cordons l ittoraux qui les séparent de la m er font l ’o b je t  
d ’une étude très approfondie de F. Verger et je  ne ferai su r  ces m a ra is  
aucun développement, sinon pour rappeler l’ancienneté de la p rem ière  au  
moins de ces dépressions (le golfe de Challans-Commequiers est p récéno
m anien) et le rôle de la tectonique dans leur formation.

Les m ara is  de Bourgneuf et de Monts sont bordés au N p a r  des 
reliefs de faille et l ’Éocène est disloqué en petits blocs légèrement dénivelés 
les uns par  rapport  aux autres : la tectonique post-éocène a accentué la 
tendance à l’affaissement de l ’ensemble du Marais breton. Zone basse  
depuis le milieu du Crétacé au moins, envahie p ar  la m er au  Cénom anien, 
au Turonien, à i’Éocène, à i’Helvétien et au Quaternaire , elle fu t  à nouveau  
submergée lors de la transgression flandrienne (10 b i s ) .

Q uant au Marais poitevin, aucun dépôt du Crétacé ou du T e r tia ire  
n ’y est connu; mais sur sa bordure, près de Saint-Benoît-sur-Mer et de
Nieul-sur-I’Autise, des grès siliceux situés vers 20 m d ’altitude sont peu t-  
être les derniers vestiges d’un, remblaiement crétacé. L ’origine tec ton ique  
de cette vaste dépression est prouvée par l ’inclinaison anorm alem ent fo r te  
des couches basiques et ju rass iques  et par celle du socle ancien, qui 
s’enfonce sous cette couverture (9 % de pente, à Sainte-Herm ine).

Le long de ces d e u x . bassins de subsidence, le rivage est ca rac té r isé  
par la présence d ’un  cordon dunaire  et de plages sableuses qui s ’é ten d en t  
de façon presque continue, de Fromentine à Sion et de Sain t-V incent-sur- 
Jard à Esnandes.

Outre ces. deux grands .secteurs privés de falaise, les côtes basses 
bordées de dunes s’étendent encore de Saint-Gilles au Grand-Rocher de la 
Sauzaie, du Brethomé à FAubraie, dans la baie des Sables-d’Olonne et dans 
l’estuaire du Payré. E n tre  Saint-Gilles et le Grand-Rocher, seul le bloc 
de micaschistes du Petit-Rocher, en face du P on t-Jaunay , rom pt la 
monotonie de cette côte sablonneuse, où l’estran est parfois tap issé  de 
gravillon et en pente relativement forte; en arrière, s’étendent des dunes 
larges de 500 à 8-00 m. Localement, on y reconnaît quelques .accum ula t ions  
de forme parabolique, décrites par M. Gautier (1949, p. 42).

Vers l’intérieur, entre le Maufrais et le Pont-Neuf, s ’étend la p a r t ie  
aval de la vallée du Jau n ay  qui s’évase en un  m arais atteignant p lu s  
de 1 km ; le débouché nature l  de la, rivière est barré  par  un  cordon d u n a i r e

(U) bi s )  Q uo iq u 'o n  ne connaisse aucun depot p liocène dans ce bass in , la n ie r  re d o n ie n n e  
y a cependant ce r ta inem ent sé journé.
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large de 800 m et le Jatrnay canalisé repoint la Vie im m édiatem ent au S 
de Saint-Gilles (11). A prem ière vue, la présence de cette côte basse 
s’explique mal, car le plateau de micaschistes de Saint-Gilles à Givrand 
n ’est pas un secteur affaissé. Mais les atterrissem ents sableux des plages 
et des dunes de la Garenne recouvrent d’anciennes dépressions dues à 
l’érosion fluviatile, le long des basses vallées de la Vie et du Jau n a y  et 
de leur zone de confluence. Le cordon littoral de régularisation de ce 
secteur est presque rectiligne, de la pointe de la Garenne ju squ ’au Grand- 
Rocher de la Sauzaie.

Du Brethomé à Sauve 1er re, le rivage se présente sous un a s peel 
analogue à celui du secteur précédent ; cependant, les plages de s al) le 
lin y sont un peu plus larges, ainsi (pie les dunes ; en arrière de celle-ci, 
une vaste zone de marais comprend à la Ibis les basses vallées de VA uzance 
et de la Vertonne. L’embouchure actuelle de l’Auzance est fixée par une 
digue reconstruite en 1879 et a lieu sur des bancs de calcaire bettangien 
qui pavent l’estran en ce lieu, mais que la rivière entam e à peine (12). 
Malgré le débit de cette rivière, grossie de la (aboulé et de la Vertonne, 
l’estuaire n ’est en rien comparable, par son importance, à celui de la 
Vie (fui descend à 20 m devant Saint-Gilles, Le débouché naturel
de l’Auzanee n ’est pas là. Gette rivière et la Vertonne ont certainem ent 
creusé, comme la Vie, des vallées profondes, dont la partie aval est 
au jo u rd ’hui submergée, et les atterrissem ents sableux du littoral m asquent 
localement les dépressions creusées par ces petits fleuves côtiers; cependant, 
l’existence de ces vallées submergées ne suffit pas à expliquer l’absence 
totale de falaise, entre le Brethomé et Sauveterre. Rappelons que le Lias 
inferieur, épais de quelques mètres, affleure sur l’estran à la Gâehère, 
de part et d ’autre  de l’embouchure actuelle de l’Auzance et aussi contre 
le bord septentrional des rochers de Sauveterre. Ges formations se rac
cordent, sous la dune, à la petite plaine calcaire de C ham pelou; elles 
ont été préservées de l’érosion dans le bloc basculé d ’Jle-d’Olonne, affaissé 
d ’E en W. L ’absence de falaises Je long de cette côte très plate correspond 
ainsi à deux ordres de causes ; la présence de vallées profondes, actuelle
ment submergées, et un léger affaissement tectonique.

E n tre  Sauveterre et l’Aubraie, la « côte sauvage » présente un curieux 
aspect : le bas estran est occupé soit par du sable lin, soit par des rochers 
très plats (micaschistes et gneiss) (photo (il ) ; aux très grandes marées, 11

(11) l / h i s t o r i q u e  de scs eléplaceme*nts (.*si' expose'* en elélail elans l ’ouvrage* <lr I,. Papy  ( 10 11, 
]). 202), q u i  donne* une* bib lie>grapli ie  ele la epiesliem. Sur un p la n  de* IVmbeuiediur<* de la Vie* de* 
1.1-12 p a r  ,Ie*han le Plore*n|in (Cedl. B<*aude>u i n ), le ,Jaunay ne* r e jo in l  pas la Vie*. la* eanal de jon e -  
lie>11 fu t  ere*usé elans le* schiste* e*l aedieve'* ve*rs 1 .">0(>. I l  e*sl f iguré  su r  une car ie  de* i 000 (Miv iron. 
Beaiie loti in signale* epie* le* canal  Cul obs t rué  p a r  le*s dunes au x v i i r  siècle*.

Cf.  D o m  Jm> n tic n ka i : Des cr i  p l ’i on d ’une* p a r t i e  de* la eaMe* d u  P o i t o u ,  de*puis le* Havre* de* la 
(’là cil è r e  j u s e j u ’a u  p o r t  de  Sa int - ( !  i 1 le*s-su r-Vie*. Mss.  de* la Bi bl iolbèepie* de. la v i l l e  de* Poil ie*rs.

(12)  Cf.  !.. P apy (1!)!1 ), p. 200.
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(H -  Le rocher 
du  N o i r .  C ô te  
liasse, à (> km au 
X des Sables-d'O- 
lonne. Banes de 
mieaehistes, très 
plats, émergeant 
d'un revêtement 
de sable lin. Le* 
haut estran est 
tapissé de gravil

lon.

62 — La côte  
basse du Noir. Le 
haut estran, en 
pente forte, se 
raccorde à la du 
ne par un palier 

sableux.



la largeur de cette plage en pente très faible (1 à 2”), peut  at teindre 300 m. 
La chaussée de sable fin est limitée, vers l ’intérieur,  par un petit talus de 
20 à 50 cm de hauteur ,  consti tué par du gravillon grossier et en pente 
forte (15' ); les infiltrations d ’eau venant de la dune et du haut-es t ran  
y creusent de nombreuses  rigoles ; au-dessus, le haut-est ran  couvert  de 
gravier  conserve une forte pente (4 à 7"), si bien que la montée et la 
descente des vagues s ’y font avec violence. Vers le niveau des hautes  mers 
s ’étend un palier légèrement concave et tapissé de sable lin; il se raccorde 
à la dune par une forte concavité (pboto 62).

Un exemple remarquable du role de l’érosion différentielle dans le 
modelé des plates-formes littorales est fourni par le large estran rocheux 
dégagé aux très basses mers, qui s ’étend entre Sauve terre et l’Aubraie. Aux 
rochers de l’Ane, de Ch ail lé et surtout aux (die vaux, d ’épais filons de 
pegmatite sillonnent les micaschistes et les gneiss; ils dominent ceux-ci de 
plusieurs mètres et forment comme de gros dos à surface luisante, polie par 
les vagues violentes de cette côte.

La foret de pins ne s ’étend pas sur la bordure  littorale des dunes, très 
exposée au vent et aux embruns, qui ne comporte q u ’un mince tapis 
végétal, mais seulement à une distance de 100 à 300 m de la ligne de 
rivage (photo 63). Le substra tum  des dunes n ’est pas connu, mais il est 
vraisemblable q u ’elles reposent sur le socle cristallopbyllien, peut-être par 
l’in termédiaire de coulées de solifluxion et localement de couches de 
tourbe comme celles qui affleurent sur l’estran , au S de l’estuaire de 
LAuzance.

Leur date de formation reste assez imprécise; elles sont encore vivantes 
en bordure de la côte, A l’époque des mégalithes, la mer était déjà toute 
proche de son niveau actuel et les dunes devaient exister sur cette côte 
bien pourvue en matériel sableux et exposée de plein fouet aux vents d’W 
dominants. La découverte de vestiges gallo-romains enfouis sous la dune 
dans la forêt d’Olonne (13) n ’infirme en rien cette hypothèse : m aintenant 
en grande partie  fixées par la végétation, ces dunes ont pu être remaniées 
localement et en particulier lors des grandes tempêtes (14). E n  Forêt 
d ’Olonne, le m enhir de la Conche Verte se dresse au fond d ’une petite 
dépression, entourée de tous côtés par des dunes relativement hautes (10 à 
12 m ètres). Si ces dernières sont plus récentes que la mise en place du 
monument mégalithique, comment expliquer que celui-ci se trouve juste  
au fond de la cuvette ? Form ant un obstacle su r  le tra je t  du sable, il aurait 
logiquement dû favoriser l’accumulation et rester enseveli. Il semble plus

(l.‘>) R e n s e i g n e m e n t  o r u l  de  1C Ymi : n .
( I l )  !.. B kociikt ( 1002) .  L;i Ve n d é e  à I r n v e r s  les à^'es.  p.  11,
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vraisemblable que la pose du menhir est postérieure à la form ation des 
dunes, en ce lieu (14 bis).

La baie des Sables-cbOlonne (15).
Ouverte en croissant vers le S, longue de plus de deux kilom ètres entre 

l’entrée du port et les rochers de Tanchette, elle est feutrée par d’im por
tan ts atterrissem ents de sable très fin; à mer basse, la plage en pente 
douce s’étend sur une largeur de 500 m environ. L’existence même de 
cette baie pose un problème, car elle est bordée par deux secteurs côtiers 
pourvus de falaises et d ’estrans rocheux; cet encadrem ent est d ’ailleurs 
dissym étrique : en effet, à l’W, les migmatites de la Chaum e s’élèvent 
à une dizaine de mètres d’altitude, tandis qu’à l’E les m icaschistes de 
Tanchette ne form ent qu’une falaise très basse et des rochers plats sur 
l’estran.

En arrière du cordon littoral doucement arqué, sur lequel est installée 
la ville des Sables, s’étend le m arais d ’Olonne, ' vaste dépression orientée 
vers le N-NW et actuellement colmatée par les sables et les vases flan
driennes. Or, cette dépression a une double origine tectonique : de la 
Gâchère aux Sables, s’étend l’im portante zone faillée, de p a rt  et d ’au tre  
de laquelle les micaschistes de la Girvière et des Sables sont décalés de 
2 km vers le S par rapport à ceux de la côte de Sauveterre (Cf. p. 39-40) ; 
la dépression où s’étend la baie des Sables est située sur le passage de la 
faille et de la zone de broyage; mais la dissymétrie de ses 'bordures a une  
autre cause : du côté occidental, les falaises relativem ent hautes de la 
Chaume se trouvent sur la partie relevée du bloc basculé de m igm atites, 
qui plonge légèrement du S vers le N; par contre, du côté oriental, la 
plate-forme qui constitue barrière-pays descend doucem ent d ’E en W , 
depuis Château-d’Olonne ju squ ’aux Sables et le socle s’enfonce sous le 
m arais d’Olonne selon un angle extrêmement faible; l ’ennoiem ent des 
micaschistes sous la plage des Sables et le m arais d’Olonne se fa it  su ivan t 
une ligne N-NW, de Tanchette à la Garlière et à la R ouliè re ;  le socle 
ancien disparaît sur une largeur de 1 km, à l’W de cette ligne.

Engendrée p a r  la combinaison de ces deux im portants phénomènes 
tectoniques, (faille et bloc b ascu lé ) , le m arais et la baie des Sables ont été,

(M  bis)  Au SR dus Sables (au Pu its  d ’ Rnfc r ,  au Rail, lo in , à B ourgena i ,  e t r . ) ,  la p la te - f o r m e  
l i t to ra le  suppo r te  loca lenient des dunes perchées, à la base desquelles se t r o u v e n t  en a bo n d an ce  
des éclats de si lex et un  ou t i l la ge  de lad i te  ta i l l e ,  ra pp o r té  au M éso l i th ique  p a r  W c ls c l i  ( 1011 a) 
et à PAz i l ien  pa r  l ’A bbé  B reu i l .  I n c  mise au po in t  su r  celte quest ion  est fa i t e  p>ar K. S i m o n  
( 10 A S ) : Sur une indus t r i e  p réhi s tor ique  du l i t toral  dr  tu Vendée.  Congrès des Société Savantes  
de r o u e s l ,  Sain t-.Jenn-d ’Angély , r i  : Sur  une indus t r i e  or i q i mde  de sile.v d u  l i t t oral  v e n d é e n , 
l ‘)f>l), id..  Congrès de d’ou rs  ( Inéd i t  ). Cf. aussi J. ( I .u ’ h i c u o n  ('1012) et R. P a t t i -: è 10 Cl a).

f n  peu p lu s  a,u S, dans Panse de S a in t -N ic o la s -d e -J a rd ,  R. Y d ie r  a t r o u v é  d ’-assez n o m b r e u x  
fragm en ts  de poter ies néo l i th iques ,  dans -l’épa isseur  de la dune (vers la par t it *  s u p é r ie u re ) .  
A in s i ,  une partit * des dunes du l i t t o r a l  a été p ro b a b le m e n t  m ise  en place vers le N é o l i t h iq u e ,  a v a n t  
l ’époque des méga l ithes.

( l à )  Cf.  la d e s c r i p t i o n  de cet t e b a i e  p a r  !.. P apy (11)11, p.  20 I).
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en outre, façonnés par l’érosion fluviale. Au cours des périodes de bas-niveau 
m arin, et en particulier lors de la régression wurmienne, la dépression 
actuellement occupée par les m arais d’Olonne était suivie par le ruisseau 
des Sables, selon un tracé N 20° W (parallèle à la faille) ; mais l’accès 
direct à la mer est m aintenant barré par la flèche dunaire ;  le ruisseau 
est détourné en direction EW, le long du port, puis en direction NS, 
entre les deux jetées. Le passage de cette vallée n ’a-t-il pas exagéré l’im por
tance de la dépression, vers l’axe de la baie ? Grâce aux sondages effectués 
par les Ponts et Chaussées des Sables-d’Olonne, le long des quais du 
Commerce et de la Poissonnerie, il est possible de tracer le profil du socle 
rocheux entre la cale du Commerce et la lisière de l’arrière-port (en face 
de la Poste), en direction W-E. La dépression la plus profonde se trouve 
entre le port et l’arrière-port, aux environs de l’écluse; le socle descend 
à — 7,95 m (N G F), à 35 m au SE de celle-ci, et à •—-7,19 m, à 100 m 
au NW ; il remonte rapidement de part et d ’autre, vers l’E et vers l’W, 
ju squ ’à l’altitude de — 1 m (cale du Commerce), Placée dans le prolon
gement de la vallée du ruisseau des Sables, venant du pont de la Forgerie, 
cette dépression ensevelie débouchait directem ent dans la mer, en période 
de bas-niveau m arin; le cordon dunaire qui oblige actuellement le ruisseau 
à suivre un cours en zigzag n ’existait pas, ou avait été recoupé. U  estuaire 
naturel est situé dans Vaxe de la baie, en direction N-S; la vallée ensevelie 
sous la dune doit passer vers le chevet de l’église Notre-Dame de Bon Port.

Ainsi, l’existence de la baie des Sables-d’Olonne est un héritage loin
tain mais direct de la tectonique hercynienne, car elle est limitée à l ’W  
par une  im portan te  zone de broyage formée au cours de cette période; elle 
résulte aussi de mouvements plus tardifs, puisqu’elle s’étend sur le bord 
affaissé et ennoyé d ’un bloc basculé post-liasique; la dépression ainsi 
engendrée a passé alternativem ent du domaine continental au domaine 
m arin  : en période de bas-niveau, elle a servi de gouttière aux écoulements 
fluviaux; elle a été envahie au moins par la m er ty rrhénîenne et par la mer 
flandrienne, et peut-être par bien d ’autres...

Il est difficile de dater exactement la form ation  de la dune et des 
atterrissem ents sableux de la plage des Sables; dès le x° siècle, les huttes 
du village des Sauves étaient installées sur l’emplacement de la ville; des 
sarcophages mérovingiens, découverts par  F. Ydier (16) y ont été enterrés; 
des monnaies de tout le Moyen Age y ont été trouvées.

E n  relation avec la remontée flandrienne, la formation de ce cordon 
littoral peut remonter bien au-delà de l ’époque romaine. L ’origine du 
matériel sableux de la dune et de la plage est en partie locale, en partie 
lointaine; certain des minéraux lourds proviennent des falaises vendéennes,

(16) F. Ydier. Découverte de sarcophages m érovingiens. B u lletin  de la Société O lona, 1925.
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d ’autres sont issus du Massif Central et sont arrivés à l’A tlan tique  p ar  la 
Loire» où une dérive NS les a répandus tout le long du rivage, depuis 
l’estuaire de ce fleuve ju squ’à la Gironde (Cf, p. 282 et Debyser, Y at an et 
Boyer» 1955), et ceci à partir du Miocène Supérieur.

Au SE des Sables» à l’embouchure de chacun des petits cours d ’eau» 
un m arais colmate le fond de la vallée. Ainsi s’est formée au Flandrien la 
large plaine alluviale du ruisseau du Caillola, encadrée par des talus 
rocheux; l’épaisseur du remblaiement m arin n ’est pas connue exactement. 
L’embouchure est barrée par une levée longue de 120 m, large de 40 m  
environ et haute de 7 m, qui est presque exclusivement constituée par des 
galets de quartzite (Lias silicifié), ainsi que par quelques blocs de mig- 
m atites. Ce matériel d ’origine locale est presque parfaitem ent arrondi 
et les quartzites sont martelés de chocs en « coups d ’ongle ». La date 
de form ation de ce cordon reste imprécise,

<>4 Le cordon 
de «•alcls, en tra
vers de la vallée  
du Caillola. 11 esl 
appuyé contre les 
falaises de raig- 
m atites; l ’écoule
m ent du ruisseau 
se fait sous le 
c o r d o n .  (Photo  
prise a v a n t  la 
constru c tio n  de la 
route» en 1958),
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Ch a p i t r e  ¥

LA QUESTION DES HAUTS-NIVEAUX 
MARINS QUATERNAIRES

I. — LE NIVEAU DE 25-30 MÈTRES
CTyrrhénien i)

A) LA LEVÉE DE BLOCS DE LA MICHELIÈRE

Au Chapitre IX de la Deuxième partie de ce travail (p. 240), nous 
avons décrit l’énigmatique form ation que représente la nappe à blocs 
silicifiés, dont les restes s’étendent encore actuellement sur le massif 
d’Avriilé et le long de la bande littorale, depuis la Dultière et le m oulin  
de la Garde, à l’E, ju squ ’aux Sables-d’Olonne, à l ’W  (la Pironnière) (photo 
66). Ce dépôt parait d’origine continentale et son âge est incertain, peut-être 
plio-quaternaire.

Au S de la Michelière, de part et d ’autre de la route allant à Bourgenai, 
la plate-forme de micaschistes est recouverte par cette nappe qui s’étale

05 - L;i Miche- 
livre. Ail fond, le 
talus formé par 
l 'aceu  mu I a l i ou  
des blocs de Lias 
silicilié.  La pla
teforme (jiï i s'é
tend en en nt re
lias. revêt u? d'un 
dépôt d ' a r g i l e  
roui>e et verte,  
(ai est elle même  
jonchée. Le tout 
est recouvert de 

limon éolien.

420



entre 27 et 33 m  d ’altitude. La p lupart des blocs qui jonchen t  la surface  
des champs ont une longueur de 20 cm environ, mais certa ins  m esurent 
ju sq u ’à 60 X 40 X 30 cm (photo 28, p. 241); bien émoussés ou même 
arrondis , ils sont empalés dans une argile rougeâtre mêlée de gravillon 
gran it ique ; ce dernier remplit les cupules dont leur surface est trouée ; le 
gravillon et une partie des blocs au moins proviennent du m assif  g ra n i 
tique ; les plus gros peuvent avoir été remaniés presque sur place, car des 
placages de Lias silicilié subsistent à peu de distance (B eauregard).

En général, ce dépôt n ’a q u ’une épaisseur moyenne de 1 m et su r  
l’argile d e  base reposent (Unix couches de blocs seulement (la Michelière, 
la Dagolerie ). dependant, près du Calvaire qui se trouve au c a r re fo u r  des 
rouies d e  Bourgenai cl du Veil Ion, o n  observe la présence d ’un talus, 
bien marqué dams la topographie, orienté parai lèlemen l à la cote : actuel le, 
long de 200 m cl haut de à m par rapport à la plate-forme qui s ’étend à 
son pied, vers le S, sur 500 mè! res ( î ). Ce bourrelet correspond à une accu
mulation de  blocs épaisse de plusieurs mètres et il n ’est pas impossible q u ’il 
représente un ancien cordon littoral, façonné dans la masse du dépôt (qui 
existait déjà à cet endroit ), lors d ’une période de transgression m arine  : 
le niveau marin correspondant serait de 25-80 m; mais, en  l’absence de 
tous fossiles vainement recherchés, seules des considérations m orpho lo
giques autorisent celle hypothèse (2).

B) UN .NIVEAU DE 20-25 METRES SUR L’ÎLE D'YEU ?

En 1051, J. T riearl a signalé dans cette île des surfaces su b h o r i
zontales situées entre  15 et 25 m d ’altitude et jonchées de galets de q u a r tz  
usés (indice d ’émoussé 800 environ), interprétés par eel au teu r  com m e les 
restes d ’un cordon littoral, sur mu* plate-forme d ’abrasion. P a r  ailleurs, 
sur la poinle granitique du Châtelet, existe une topographie d ’am as  
rocheux, séparés p a r  des cuvettes évasées dont le fond est garni d ’une 
pellicule d ’arène»

Ces formes peuvent avoir été façonnées ou retouchées au cours de 
périodes de haut-niveau marin, mais nous n ’avons à leur su je t au cu n  
élément de datation. Après des recherches personnelles, il nous semble 
que les galets de quartz, très fortement éolisés, cirés et à facettes, signalés 
par J» Tricart,  n’ont pas de répartition 'préférentielle, à une altitude déter
minée; ils sont dispersés un peu partout. D’intenses actions périg lacia ires  
ont remanié les form ations superficielles de File cFYem Les plates-form es 
elles-mêmes sont probablement polygéniques. 1

(1) 0(.“l n iikis (le b l o c s  a rlà r x p i o i l r  p o u r  I Vm p i r r m i i r i i l  j u s q i i Vn  101V e n v i r o n .
t2 ) or. o. Ma t i i mj ' ( îor»a i>, p. in;, pi. i, o» ci m . T urs (pjr*:; m.
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IL —  LE NIVEAU DE 10-15 MÈTRES 

fTyrrhénîem III

On trouve en quelques lieux, le long de la côte vendéenne, des 
accum ulations de sable et d ’argile que leur composition lithologique, leur 
altitude et leur situation en bordure du littoral peuvent, perm ettre de 
rattacher éventuellement aux formations du T yrrhén ien  IL

1* La terrasse de la peinte du Payré

A 1 km à LE de cette pointe, les micaschistes redressés supportent 
une ' couverture horizontale de Lias silicifié, sur laquelle repose une 
couche de galets et de sable éolisé, 'elle-même recouverte par de l’argile 
sableuse grisâtre. Les galets de base, jus te  arrachés au socle, sont très 
anguleux, mais le niveau sableux en renferme de bien roulés. Sur le tout 
s’étend une nappe de boue à blocaux de solifluxion, et une couche de 
limon éolien (photo 67). Sur la photo 68, on peut voir que la partie 
supérieure de la couche de sable est cimentée en corniche; des alvéoles 
en form e de coquilles y sont creusées actuellement par les embruns. La 
composition pétrographique détaillée de cette terrasse  a déjà été étudiée 
(Cf. M. Ters, 1958 a) ; nous n ’envisagerons ici que sa situation et son 
origine possible.

Elle s’étend au bord de la falaise, entre 2 et 6 m au-dessus du 
niveau des plus hautes mers et remblaie une petite dépression du socle. 
Une partie des galets qu’elle renferm e est typiquem ent m arine p ar  son 
façonnement, mais son matériel sableux est très  éolisé; il a été ensuite 
remanié dans l’eau. Il serait séduisant de voir dans cette form ation un 
vestige de plage tyrrhénierm e; sa situation le long du rivage constitue un 
bon argum ent en faveur de: cette hypothèse, mais ses autres caractéristiques 
ne perm etten t pas d ’en être sûr. Situé sur la rive gauche du Payré, à 
1 km à LE de l ’embouchure, ce dépôt pourrait être un placage résiduel 
d’aliuvions fluviatiies. En l’absence de fossiles, toute conclusion ferme est 
impossible.

2* Le remblaiement du QuaSry-Pigean

Des sables éolisés, encroûtés d ’oxyde de fer, s ’étendent sous le village 
du Pigeon, sur une épaisseur supérieure à <S- m ; ils montent à 10 m d ’altitude 
environ. La dépression dans laquelle ils se trouvent est creusée dans le 
Lias inférieur calcaire; le remblaiement est entam é par des chenaux, eux- 
mêmes remplis de vase llandrienne (8). Ces sables rouges sont recouverts

(» ) Reiisei;.» n c m c n l  o r a l  (l’u n  p u i s a t i e r .
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66 — La Piron- 
nière. La nappe à 
blocs repose sur 
le gneiss par T in 
termédiaire dame 
couche de sable 
éolisé ; de l’argile 
rougeâtre,  du 
gravillon graniti
que et du sable 
rond-mat empâ
tent les blocs. Du 
limon éolien s'é
tend sur l'ensem
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par des coulees de soiiflnxkm et par le limon éolien; leur dépôt est donc 
antérieur aux formations périglaeiaires vcurmiennes.

3, Let frange sableuse dp go lfe  cTüe d'OIonne

Ce golfe est ceinturé, sur ses bordures nord et est, par un dépôt de 
sable éolisé rubéfié, d'aspect identique au précédent et épais de plusieurs 
mètres, en particulier entre la Salaire et la gare d’OIonne; il atteint 
l’altitude de 7 m. Quelques couches d’argile grise y sont intercalées.

4, La itiiero^faialse de Bréfîgnolies

Entre Brélignolles cl le Brelbomé, un sable éolisé et rubéfié, d’appa
rence identicjue au précédent, constitue une falaise haute de 1 m environ, 
contre laquelle sont adossées les argiles et les tourbes (land rien nés, néces
sairement plus récentes que le sable en question (4).

En l’absence de fossiles caractéristiques, l’origine et l’âge de ces 
quatre dépôts restent incertains. Leur position topographique est un 
argument en faveur de leur origine marine : ils sont situés en falaise 
ou tapissent le fond de golfes peu profonds; leur altitude maximum atteint 
<S à 10 m; ils sont antérieurs, non seulement à la transgression flandrienne, 
mais aussi à la dernière période périglaciaire : ils pourraient être tyrrhé- 
niens. Par leur très bon classement granulométrique, ces sables sont 
susceptibles d’avoir été déposés par la mer; mais étant éolisés, ils étaient 
remarquablement bien classés par avance. Ces grains ronds-mats ont une 
origine éolienne incontestable; mais i l s  p o r t e n t  l a  t r a c e  d ' u n  r e m a n i e m e n t  

d a n s  V e a u  : i l s  s o n t  l u s t r é s  et le picotis éolien est souvent très atténué; 
ils ont donc été vigoureusement brassés dans l’eau, immédiatement avant 
leur dernier dépôt. Comment ces sables auraient-ils pu être repris dans 
la sédimentation littorale ? Le matériel sableux des quatre dépôts en 
question esl identique par son éolisation, par sa granulométrie et par ses 
minéraux lourds, à celui de la basse terrasse fluviatile quaternaire, dont 
il reste tant de témoins le long des cours d’eau vendéens (Cf. p. 259-263). 
Apporté à la mer en grande quantité par les fleuves côtiers du Quater
naire moyen, il a du s’étaler sur la bordure du plateau continental et 
être refoulé vers le littoral, lors de la remontée de la mer; lorsque celle-ci 
a dépassé le niveau actuel, les sables ont colmaté les plages, les anses et 
les baies, en particulier celles du Pay ré, de Bon rgenai, d’Ue-d’Olonne et de 
Brétignolles.

M) P l u s i e u r s  a u t r e s  p l a c a g e s  . s ab l e ux  de m o i n d r e  i m p o r U n u ' c ,  c o n s t i t u é s  p a r  u n  m a t é r i e l  
i d e n t i q u e ,  s u b s i s t e n t  à la O a r l i è r e  et à la Mude l i è r e ,  v e r s  10 m d ’a l t i t u d e ;  i l s s e m b l a n t  a p p a r t e n i r  
a u  m ê m e  r e m b l a i e m e n t .
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Situés en bordure de la mer, vers 8-10 m d’altitude, et constitués par 
les m atériaux éolisés remaniés de la basse terrasse fluviatile quaternaire, 
ces dépôts sont vraisemblablement ty rrhéniens, mais, encore une fois, 
l’absence de fossiles ne permet aucune certitude (5),

5. Le dépit des Hawfes-Mers

Un dépôt de galets roulés, pris dans une gangue argileuse et situé 
à 17 m d’altitude, a été signalé par P. Bu tel (1958, p. 51), à. un carrefour 
de chemins, à 500 m au N du village des Hautes-Mers. Il n’est plus visible 
actuellement ; peut-être s’agissail-îl d’un lambeau de plage an (donne, mais 
on ne saurait l’affirmer, aucun fossile n’ayant été trouvé et aucune étude 
lithologique n’ayant été faite,

6. Les argiles de Maîlleiaîs et de Maillé
A une dizaine de km  au S-SE de Fontenay-le-Comte, subsis ten t  des 

dépôts reposant sur le Callovien et attribués p ar  W elsch au Pliocène m arin, 
mais G. Dubois estime q u ’ils peuvent être quaternaires (Cf. Légende de la
Carte géologique de Fontenay-le-Comte, 2° éd . ) . La surface de ces placages 
est à 8-10 m à Maillé, à 14 m à Maillezais, Le sédiment est une argile 
calcareuse de couleur crème, où abondent Nassa re ticu la ta  et C ard ium  
tubercu la tum . Or, ces espèces vivent encore sur la côte de Vendée; de plus, 
le sédim ent a un aspect très frais et n ’est pas du tout consolidé. Il n ’est 
pas impossible que ces dépôts se soient formés lors d ’une tran sg ress io n  
quaternaire; d’après leur altitude, on pourra i t  les rattacher au T y rrh én ien  IL 
S’il en était  bien ainsi, les dépôts de Maillé et de Maillezais au ra ien t  le g rand  
in térê t  d’être les'seuls gisements quaternaires fossilifères connus, le long de 
la côte du Centre-Ouest de la France. Leur faune n ’est pas la  m êm e que 
celle du gisement' norm and de Saint-Gôme-de-Fresné, à C yprina is landica  
(Cf, L. Guillaume, 1935), mais les courants froids qui suivaient alors les 
rivages de la Manche pouvaient fort bien ne pas atteindre ceux de la Vendée, 
La faune à Strombes, qui caractérise ce niveau en M éditerranée, est 
inconnue sur la côte atlantique française (5 bis).

(fi) Le l o n g  des  f a l a i s e s  de  la h a i r  clr B o u r g n e u f  <q de  l ’î le do N o i r i n o u l i e r ,  d e s  d é p ô t s  s a b l e u x  
r ubé f i é s ,  a l t r i b u é s  t a n t ô t  a u  P l i o c è n e ,  l a r d â t  a u  O u a l e r n a i c e ,  oui  élé é t u d i é s  p a r  de  n o m b r e u x  
a i l l e u r s  : M. A rci i amraui .t (19f>fi), IL B o u q u i n a  (1992) ,  S. D u r a nd  ( 1007 a). M. G a u t i k r  ( 1919,  1952,  
1952) ,  I.,. Papy (19 11),  .1. Pknuau (1990 a  et b ) .  D a n s  c e r t a i n s  ca s ,  le. d é p ô t  c l a s s é  d a n s  l e  O u a l e r n a i r r  
es t  e n c a d r é  e n t r e  d e u x  f o r m a t i o n s  p é r i g l a c i a i  e s ,  p a r  e x e m p l e  à la S o u r c e  et à. l a  B i r o c h è r < \  S u r  J-a 
r ô l e  v e n d é e n n e ,  1rs c o u l é e s  de  s o l i t l u x i o n  s e m b l e n t  e x i s t e r  s e u l e m e n t  à l a s u r f a c e  d e s  d é p ô t s  (cl  
n o n  a u - d e s s o u s ) .

(fi bis)  S u r  le q u a t e r n a i r e  m a r i n  des  (‘ô t e s  d e  la M a n c h e ,  cf.  M . - J .  (1 h a i  x d u r  (195S) .  
N i v e a u x  m a r i n s  d a n s  le C o t e n t i n  ,rl c o r r é l a t i o n s  a ve c  les î l es  A n g l o - N o r m a n d e s ,  P . I b - S . G . F . ,  p. 91.

S u r  le q u a t e r n a i r e  ma r i a i  de la M é d i t e r r a n é e ,  cf.  C.  Ca s t a n y  et P.  Ot t m a n n  ( 1007) .  Le 
q u a t e r n a i r e  m a r i n  de  la M é d i t e r r a n é e  o c c i d e n t a l e ,  B. G.P. ( i . l ) . ,  (2) ,  1, p. 10 à 55.
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III. LE NIVEAU D i + 2 à 5 MÈTRES

(Tyrrhénien 1111

Les form es d’érosion marine découvertes par E. Boequier à Bour- 
genai (6) et décrites depuis par L. Papy (1941, p. 128-129), sont des 
témoins précieux d’un ancien s ta tionnem ent de la nier.

Il s 'agit  de uni nu i t  es creusées sur un ancien es Iran, dans le calcaire 
hellangien (photo 57); une cinquantaine  d ’en ire elles étaient visibles en 
î 986. Leur diamètre peut at teindre 1 m et leur profondeur 1,5 m. En 
11103amne, elles sont creusées 8 m plus hau t  (fue les marmites  actuelles. 
Ces formes fragiles ont été conservées grâce à leur ensevelissement sous 
des coulées de solilluxion datées par des silex mou s té lion s. I,. Pap\’ ( ibid., 
p. 130 ) signale4 des marmites  analogues en  deux mitres points de la côte 
vendéenne : entre Bourgenai et la Mine, et entre4 Croix-dc-Yic et Saint- 
Gilles. J. Péncau (1988 1)) en a elécrit dams les grès du bois ele la Chaizr, 
à Noir mou tier.

Dans les couloirs rocheux ou sur les parties d e  des Iran où ci rem km t 
ele forts courants ele marée, on observe ae'mellenient le creusement de 
marmites plus ou moins circulaires. L’altitude4 à laquelle elles se4 tonnent 
est rigoureusement délerminée; ce n’est ni à très basse4, ni à très haute4 
mer; j ’ai effectué une einejuantaine de mesures altimétriques, em de nom- 
breux points de la côte4, où La ni j >1 i i ud c' maximum de la marée oseille4 enlre 
8,50 m (en morte-eau) et (> m (en vivc-cau). Le fond ele4 toutes les 
marmites se trouve enlre 8 et 5 m au-dessus du 0 marin et le plus souvent 
à 1 m. Ces mesures permettent de connaître avec précision l'altitude rela
tive el’un niveau marin ancien, décelé par des marmites fossiles.

IV. — LIS SURFACES D'APLANISSEMENT LITTORALES

Malgré leur apparente uniformité, les plates-formes littorales sont assez 
complexes; en effet, le long des secteurs rocheux, existent souvent plusieurs 
surfaces emboîtées :

— La plate-forme d’abrasion actuelle, qui s’élève depuis le 0 m arin 
jusqu’à 4-5 m au-dessus et qui bute contre un ressaut ou une petite 
falaise, haute  de quelques mètres et en pente plus ou moins raide, qui 
peut même être à pic, par exemple au Puits d’Enfer.

— Au-dessus de la falaise, s’étendent d’autres plates-formes, dont 
l’altitude varie entre 5 et 20 m (N G F) ; elles sont plus ou moins dégradées 
par l 'érosion subaérienne actuelle et en pente douce; mais on ne peut en.

(6) G. Bocquier (1935 a et b).
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voir toute l’étendue, car elles sont en grande par tie recouvertes soit p a r  
une nappe de boue de solifluxion, épaisse de 1 ni en moyenne,  soit par  des 
dunes  perchées (le Caillola, Bourgenai ) ; selon les lieux, la la rgeur  de la 
surface dégagée oscille ent re 5 ei 30 m, mais la plate- forme rocheuse,  
part ie llement  masquée,  s 'étend f réquemment  sur  plusieurs ki lomètres  en 
arrière.  Le long des falaises, elle se trouve à une alt i tude légèrement  
supérieure à celle des dépôts supposés iyrrhéniens ,  décrits plus haut ,  qui  
sont logés dans  des anfractuosités  (Pointe du Pay ré) ou dans  des dépressions 
(Le Qu airy-Pigeon, Ile d'Olonne,  Brétignolles ). Etant  donnée leur al t i tude 
au-dessus de l’est ran actuel,  on peut  rapprocher ces plates-formes de celles 
des niveaux étudiés sur les côtes (le Bretagne et de Normandie (7, 8 ).

Mais s ’agit-il vra im ent d ’anciennes surfaces d ’abrasion bien conservées 
et façonnées sous l’influence prépondérante des transgressions m arines 
quaternaires  ? Peut-on y déceler les marques d ’une forte érosion, re la ti
vement récente, ou bien n ’y aurait-il pas eu conservation durable de t ra i ts  
morphologiques plus anciens ? Dès avant le Lias, le socle était déjà  très  
aplani (vallées mises à p a r t ) , et la surface préliasique exhumée n ’a subi 
que très peu de retouches, comme on l’a vu au Chapitre II de la Deuxième 
partie.

A quelques kilomètres au Sis des Sables-d’Olonne, au Puits d ’Enfcr, 
la (‘ouverture liasique n ’existe plus en bordure de la falaise (elle subsiste 
à 200 m à l’intérieur des terres, sous la dune) ,  mais la rubéfaction des 
gneiss et l’enduit rouge qui tapisse toutes les diaclases prouvent ([lie le 
revêtement d ’argile hettangienne est parti depuis peu de temps (Cf. p. 98- 
103). Lu s u r fa c e  de ce l l e  p la i e - f o r m e  es t  g é o m é l r i q u e m e n l  t rè s  p r o c h e  
(quelques mètres à peine) de  la su r fa c e  de t r a n s g r e s s io n  du  L i as  i n f é r i e u r , 
elle-même bien aplanie,

— Immédiatement au  S du Caillola, la couverture liasique n ’existe 
presque plus, sinon en minces placages ou sous forme de remplissages qui 
comblent les vides entre les couches redressées des m icaschistes; en ce 
lieu, la p l a t e - f o r m e  de 8-12 m  se t r o u v e  c o ï nc id e r  ave c  la s u r f a c e  p r é h e t -  
t a n g i e n n e  e x h u m é e .

E ntre  Sain t-Jean-d’Orbestiers et le Caillola, la falaise com porte 
deux plates-formes emboîtées qui s ’étendent vers f> m et vers 8 m (N G F) ; 
la première n ’a ([lie quelques mètres de largeur et elle est établie sur les 
gneiss ; en arrière, elle est recouve rte par Pllettangien horizontal, qui 
monte à 8 m ; la couverture calcaire, disloquée par de nombreuses petites 7 8

(7) En Bretagne, elles sont rapportées an Haut-Monastirien (+ 1 2  à + 1 8  m ) ou au Bas- 
M on a>sti ri en ( +  2 à +  5 m) (Cf. A. Gui lcher , 1048). En Normandie, elles sont classées dans le 
Normannien (Cf. L. D angeahd, ■ 1936 a ) .

(8) Cf. M. Grajndor (1959),
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diaclases» recule plus vite que le socle gneissique et ce phénomène se produit 
sous nos yeux. La plate-forme de 5 m est la surface p r é h e t t a n g i e n n e  exhu
mée, celle de 8 m est une surface structurale dégagée dans V H e t t a n g ie n  (9).

- Im m édiatem ent à TW du Caillola, ainsi q u ’à l ’W  de Bourgenai, la 
falaise est constituée par des micaschistes ou des gneiss fortement redres
sés, sur lesquels s ’étend une couverture tabulaire  de Lias, épaisse de 
quelques m ètres ; la p l a t e - f o r m e  l i t to ra le  est  é tab l i e  s u r  un e  s u r fa c e  s t r u c 
tura le  à p e i n e  r e m a n i é e ;  elles n ’est pas limitée en arrière  par une falaise 
et aucun indice ne penne! de dater son dégagement. E n tre  Bourgenai et le 
Veil Ion, des coulées de solilluxion recouvrent les bancs du Lias.

L’action des mers du Crétacé, du Lutétien, de l’Ilelvétien, du Pliocène 
ci du Q uaternaire ,  passant cl repassant sur la bordure  côtière, a eu pour 
effet d ’accentuer un peu plus encore l’aplanissement général, lorsque le socle 
était dégagé de couverture sédi men taire.

P ar  ailleurs, les plates-formes qui descendent j u s q u ’au ras de la falaise 
se distinguent des surfaces d ’abrasion littorales actuelles par un trait  
essentiel : ces dernières sont toujours très accidentées : elles sont creusées 
de couloirs, de marmites, hérissées de pitons rocheux ou de crêtes dus au 
passage de liions ou de masses plus résistantes : si ce relief est de peu 
d ’amplitude verticale, il n ’en existe pas moins; par contre, les surfaces qui 
descendent ju s q u ’au rebord de la falaise sont presque parfaitem ent planes. 
Au Quaternaire , à plusieurs reprises, elles ont été entièrem ent tapissées par 
des coulées de solilluxion dont subsistent de nombreux témoins; en rabotant 
vigoureusement le socle, elles ont vraisemblablement détru it  le modelé de 
détail des plates-formes d ’abrasion quaternaires, en les recoupant sous un 
angle très faible.

Enfin, l’altitude des plates-formes littorales est très variée dans le 
détail; on ne constate aucun nivellement d’ensemble de la bande côtière 
qui se présente comme un ruban ondulé, m ontant -et descendant entre 
8 et 20 m : les falaises relativement élevées de Sion, de Brétignolles, de la 
Chaume, du Puits d’Enfer, de Saint-M artin et de la Pointe du Payré, 
alternent avec des secteurs plus bas, coïncidant avec des synclinaux ou des 
zones affaissées (bloc basculé d ’Ile d ’Olonne, baie des Sables, anse de Saint- 
Jean-d’Orbestiers, baie de la  Mine). Le Lias se trouve presque toujours dans 
une dépression ; ainsi, le fossé d ’Ile d ’Olonne est dom iné au N par la bu tte  
de m icrogranite  de Saint-Martin-de-Brem et au S p a r  la plate-forme de 
micaschiste de la Bauduère ; aucune surface d’aplanissem ent postérieure à

(9) Pour p lu s  de détails sur le rôle morphologique de la plate-form e d ’ab rasion  préliasique
le long de la  côte vendéenne, Cf. p. 411 et -suivantes.
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l’effondrement ne recoupe le socle, en le m ettant à niveau avec le L ias; de 
même, l ’Hettangien basculé de Saint-Jean-d’Orbestiers est en contrebas des 
gneiss qui l’encadrent. Dans la baie de la Mine, le bloc basculé d ’H ettang ien  
et de Charm outhien  s’abaisse depuis 12 m d’altitude environ ju sq u ’au 
niveau de la mer et bute contre la falaise de migmatites, dans l ’angle 
nord-ouest de la baie, sans qu’une surface d’érosion recoupe selon un m êm e 
plan les deux sortes de terrains.

Les accidents tectoniques en cause sont-ils donc si récents qu ’aucune 
surface d’érosion n ’ait pu recouper ‘à la fois le socle et sa couverture 
sédim entaire ?

Un précieux jalon pour la datation des plates-formes serait trouvé, si 
l’on connaissait l’âge des effondrements qui affectent le Lias; ils accom 
pagnent les phénomènes de silicification et de m inéralisation des calcaires 
basiques et jurassiques (jusqu’au Bathonien inclus) ; ils ne se sont p rodu its 
dans aucun terrain  plus récent, dans la région du Centre-Ouest (Vendée, 
Poitou, Deux-Sèvres) ; on ne les observe jam ais dans le Crétacé ni dans le 
Tertiaire. Or, G. W aterlo t  a révélé l’existence de mouvements tectoniques 
post-jurassiques et précénomaniens, dans le Marais poitevin (G. W aterlo t, 
1941); il n ’est pas impossible que les dislocations associées à la silification 
soit contemporaines de la phase de m inéralisation 'précénom anienne des 
Pyrénées.

S’il en était ainsi, cela prouverait que ni au Tertiaire, ni au Q u a te rn a ire  
n ’euren t lieu des actions d ’aplanissement suffisantes pour recouper et m e t t re  
à niveau le socle et sa couverture, dans toute la bande littorale com prise  
entre La Gâchère et Saint-Niçolas-de-Jard, ce qui m ontrerait, une fois de
plus, la faiblesse de l’érosion dans cette région.

En conclusion, les-petites plates-formes côtières qui aboutissent à la  
falaise s ’étendent à des altitudes inégales; leur ensemble forme un  ruban  
faiblement ondulé qui se raccorde insensiblement à l’arrière-pays, s a n s  
falaise morte et sans, ressaut; ces surfaces sont beaucoup plus aplanies que 
la plate-forme d’abrasion actuelle et que la plate-form e d’abrasion h e t tan -  
gienne, localement hérissées de têtes de rochers de quelques m ètres de 
hauteur. On ne peut dou ter  que la mer les ait recouvertes, en période de 
haut-niveau m arin ; mais nous ne savons pas ce qui est dû à l’action de 
chacun d ’entre  eux,' depuis le Pliocène au moins et tou t  au long d u  
Q uaternaire . Périodiquem ent ensevelies sous des dunes ou d ’au tres  dépôts, 
puis de nouveau exposées à l’érosion subaérienne ou à l’érosion m arine, 
leur histoire a certainem ent été très complexe et il est impossible d ’y voir  
l’oeuvre du seul façonnement « ty rrhénien  ».
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V. — LES DEPOTS FLANDRIENS

Après la grande régression contemporaine de la glaciation w urm ienne, 
la remontée de la mer a donné un visage nouveau à la côte vendéenne. 
Toutes les dépressions littorales ont été comblées p a r  des alluvions 
sableuses ou argileuses et en particulier p a r  le « bri », qui tapisse les 
vastes étendues du m arais poitevin et du m arais  b re ton ;  les estuaires 
des rivières côtières sont tapissées des mêmes sédiments (10). Nous ne 
décrirons ici que les accumulations flandriennes a tte ignant un  niveau 
supérieur à celui des plages actuelles, et nous term inerons par quelques 
mots sur les bancs de tourbe affleurant le long du littoral.

A) LES FORMATIONS DE PLAGE

On pouvait en observer en deux endroits, il y a u n  certain nombre 
d ’années, leur alti tude relative par rapport  au sommet des estrans actuels 
é tant de + 1 à + 1,5 m. Mais elles ont été détruites ou ensevelies.

-— A Brétignolles, en 1933, de petites falaises de 1,5 m de h au teu r  
tapissaient le fond de la baie; elles étaient formées de sable et de fin 
cailloutis mêlé de coquillages appartenan t à des espèces actuelles ; le dépôt 
n ’était pas rubéfié. Les constructions de Brétignolles ont entièrem ent 
recouvert ce gisement.

—  Au SE des Sables-d’Oionne, à partir de 60 in au N de la pointe 
occidentale du lac Tanchette ju sq u ’à 30 m au S de cette pointe, la falaise 
de gneiss, h au te  de 2 à 3 m, était surm ontée d ’un lit de sable ren ferm an t 
des galets de quartz  très roulés; ce dépôt, épais de 0,5 m, était d ’aspect 
très frais et non  rubéfié, et se trouvait à 1,5 m au-dessus du niveau 
des hautes mers. Il était recouvert par  une couche de sable tourbeux, 
épais de 0,2 à 0,5 m. Sa fraîcheur et son recouvrement par de la tourbe 
datée par  des poteries néolithiques (11), permet de penser q u ’il peut 
s’agir d’un  dépôt de tempête. Il a été détru it  vers 1955, lors de la réfection 
du m u r  de soutien du lac.

—  Im m édiatem ent au S de Bourgenai, un  dépôt signalé par L. Papy 
(1941, p. 135) reste d ’âge indéterminé. On peut l’observer au bord de la 
falaise, su r 150 m de longueur, à l’E du rocher Napoléon, où il repose 
à la surface du calcaire hettangien. Situé à 1,5 m environ au-dessus des 
hautes mers, ce dépôt sableux, épais de 0,8 m n ’est pas rubéfié et il 
renferm e en abondance de petites coquilles qui vivent actuellement sur 10 11

(10) Pour ce qui coinceraie le rem blaiem ent flandrien  des vallées, Cf. p. 356.
(11) F. Ydïer (1929) Poterie néolithique des Sables-d’Oionne (Vendée), B.S.P.F., n° 1.
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les plages (12).. Il est recouvert par quelques pierres volantes et par une 
mince couche de sable dunaire. S’agit-il d’un dépôt de plage, contem porain 
d’un haut-niveau flandrien ? Est-ce un dépôt de tem pête ? Il est difficile 
de le préciser. Par son aspect non stratifié, par sa couleur jaunâtre ,' p ar 
le grand nombre des espèces et la présence de très petites coquilles, il 
rappelle un dépôt situé au' fond de l’anse de Padel, près de Bréhec (Côtes- 
du-Nord), pour lequel nous avons obtenu une datation par le C. 14 (13) : 
il remonte à 1748 dz 104 ans; c’est donc très probablement une accumulation, 
formée au cours d’une tempête. Le dépôt de Bourgenai peut avoir semblable 
origine; c’est déjà ce qu’avait pressenti L. Papy (ibid .). H est possible 
que ce soit aussi le cas des deux premiers. Seules des datations au C 14 
trancheront la question.

•— Dans le Marais poitevin, des cordons littoraux flandriens sont 
signalés sur la carte géologique de Fontenay (1941) sous la rubrique : 
« Anciens cordons littoraux des Iles du Marais poitevin », en particu lie r  
près de la Taillée, sur le bord méridional de l’île de Vouillé; on y observe, 
sur plusieurs mètres d’épaisseur, un amas de galets calcaires posés à plat 
et bien calibrés, en couches peu épaisses (10 cm environ) ; entre les niveaux 
de galets sont intercalées des couches de coquilles non brisées; les espèces 
sont actuelles; l’altitude attein te  par ces cordons est de 6 m, donc à 4 m 
au-dessus de la surface moyenne du bri -flandrien dans le Marais.

B) LES TOURBES

Tout le long de la côte a tlan tique française, et de celle de la Manche, 
des dépôt tourbeux ja lonnent les plages, ou bien se trouvent à quelques 
mètres de profondeur, sous les dépôts l i ttoraux actuels, On en a décrit un 
très grand nombre. Sur la côte vendéenne, les deux dépôts de tourbe les 
plus im portan ts  se trouvent su r  les plages de Brétignolles et de la Gâchère. 
Dans la première de ces localités, la tourbe est intercalée dans l’argile 
sableuse flandrienne (14): à la Gâchère, elle repose sur cette dernière; 
sa surface est située entre 1 et 3 m (N G F ) ,  Dans les deux cas, 
ces placages contribuent â donner aux estrans un aspect très plat.

Un troisième gisement a été découvert dans le port des Sables-d’Olonne, 
lors d ’un dragage, â la cote 5 m (N G F ) ;  d ’après son analyse pollinique, 
celle tourbe pourrait  dater de la période atlantique (15).

(12) Nassa inerassata , L i l t o r i n a  r u d is ,  L. ob fusa la ,  G ib b u la  o b l i q u a la ,  Pate lin  sp. Ces d é te r 
m in a t io n s  sont dues à M. Ha n s o n , D ire c te u r  au Museum  d ’I I i s t o i r e  N a in  re lie , que je  rem erc ie  b e a u 
coup de son obligeance,

(12)  Je remerc ie  très v ivem en t,  à celle occasion, M. le P ro fesseur  T o n g j o r g g  D ire c te u r  d u  
L a b o ra to i re  de Géologie N uc léa ire  de l ’ LJniversite de Pise.

(14) L ’étude des g ra ines de celle tou rbe  a élé fa i te  en 1021 p a r  M. el Mme Ttiun.
(15)  A n a l y s t ’ a i m a b l e m e n t  f a i t e  p a r  M 11" J. S auvagk.
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VL — CONCLUSIONS

. Cette revue rapide m ontre q u ’il reste fort peu de traces des hauts- 
niveaux marins, quaternaires» sur le littoral vendéen ; peut-être une levée 
de blocs vers 30 m d’altitude» quelques plates-formes très polygéniques» 
des m arm ites de géants perchées et les restes d’un colmatage sableux» 
probablement tyrrhénien . Pourtant» la mer y est venue» comme dans les 
régions où subsistent d’im portantes plages fossiles» par exemple au Por
tugal ou sur la côte atlantique marocaine. Au cap R hir et au cap Cantin» 
on observe plusieurs terrasses marines emboîtées» très fossilifères» depuis 
l’altitude de 95 m jusqu’au niveau actuel. Mais la Vendée littorale» d ’altitude 
si basse» m’offrait pas de-conditions favorables à des emboîtements de ce 
genre; de plus, les plages fossiles marocaines sont constituées essentielle
m ent par des dépôts calcaires très encroûtés» alors qu ’en Vendée» les 
quelques vestiges de formations marines anciennes ont surtout un m atériel 
sableux, beaucoup plus sensible à l’érosion. L’ablation d ’éventuels dépôts 
peut aussi s’expliquer par l’intensité des actions périglaciaires dans cette 
région, .actions répétées qui ont effectué un véritable balayage des sédi
ments meubles» le long de la bande littorale : ainsi a pu disparaître la 
plus grande partie des témoins des hauts-niveaux quaternaires en Vendée. 
Enfin, sans aller aussi loin» on peut souligner le contraste qui existe entre 
la rareté des plages anciennes sur la côte étudiée et leur abondance 
relative imm édiatem ent au S de l’estuaire de la Loire, entre Saint-Brévin 
et la pointe Saint-Gildas, ainsi que;s.;:. sur les flancs abrités du m arais de 
Bourgneuf ou su r la côte NE de Noirmoutier. Comme je l’ai déjà fait 
rem arquer (M. Ters» 1956 a), les plages fossiles ne sont conservées que 
le long des secteurs littoraux très abrités et dans les anses suffisamment 
profondes.

Les tracés des rivages ty rrhéniens et du rivage actuel diffèrent 
vraisemblablement fort peu» ainsi que A. Guilcher l ’a m aintes fois m ontré 
pour les côtes de Bretagne, dans les secteurs bordés par une falaise crista l
line; par contre» le développement des m arais côtiers» colmatés par la mer 
flandrienne» a provoqué un im portan t déplacement de la ligne 'de rivage 
vers PW, par rapport- aux rivages tyrrhéniens.

Comme celle des paléo-reliefs du Secondaire et du Tertiaire en Vendée» 
l’étude des hauts niveaux m arins quaternaires m ontre la rem arquable 
permanence des t ra its  essentiels de la bande côtière, en dehors des Marais. 
Au cours du Secondaire et du Tertiaire, la surface pré liasique se trouva 
tan tô t  revêtue d ’une mince couverture sédimentaire, tan tô t  légèrement 
rabotée; il en subsiste de nombreux témoins, géom étriquem ent tout proches
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de la surface actuelle; celle-ci com porte de légères inégalités de relief dues
à des effondrements qui rem ontent, les uns au Secondaire, les autres au 
Tertiaire. Depuis, les forces d’érosion ont été trop faibles pour que puisse 
être façonnée une vaste surface d ’apianissement, recoupant l ’ensemble de 
ces terrains.
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Ch a p i t r e  VI

LE PLATEAU CONTINENTAL ET LES ILES 
AU LARGE DE LA VENDÉE

Au large de la côte atlantique, entre la pointe de Bretagne et Arcachon, 
s’étend un  vaste p la teau  continental, large de 150 à 180 km  et incliné vers 
r \V -SW  ; il est limité, à sa partie inférieure, p ar  un  talus escarpé, orienté 
N 45° W, qui descend rapidement de ■— 350 à — 4 000 m de profondeur 
environ. Au S du parallèle d ’Arcachon, le talus est plus proche de la 
côte et sa direction devient méridienne. Le relief de cette vaste surface 
immergée est assez bien connu, entre la ligne de rivage et la p ro fondeur de 
20 à 50 m ; mais les cotes sont beaucoup moins nombreuses, pour les 
zones situées à plus grande profondeur. Des dragages et des carottages 
effectués par  le navire océanographique Président-Théodore-Tissier appor
tent une précieuse contribution à notre connaissance du plateau conti
nental.

A partir des données que nous possédons, est-il possible d ’établir des 
rapports précis entre la morphologie du continent et sa bordure  immergée ?

Malgré l’insuffisance des documents, peut-on discerner les preuves 
d ’une évolution commune à la région littorale et à la plate-form e sous- 
marine ? Enfin, la nature  des dépôts qui tapissen t le plateau sous-marin 
est-elle susceptible de nous renseigner sur l’histoire de ce dernier, en 
période de bas-niveau m arin ?

Les tra its essentiels du relief du Bas-Bocage, vaste plateau aux dénivel
lations très faibles, qui s’abaisse lentement d ’E en W, seraient-ils également 
ceux de la zone immergée, ou bien une solution de continuité n ’intervient- 
elle pas, aux abords de la ligne de rivage actuelle ? Les vastes dépressions 
où coulent les fleuves côtiers de la Vendée littorale se prolongent-elles, au 
large, sur le plateau continental ?

Si l’on trace une ligne allant du Croisic à l’embouchure de la Gironde, 
et rasant la partie externe des îles de Noirmoutier, de Ré et d ’Gléron, on
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délimite deux domaines bien distincts : du côté du large, au-dessous de 
Fisobathe de — 50 m, le fond sous-m arin semble à peu près dénué de 
relief, ju squ’au rebord du talus continental et sa pente est très faible. 
Par contre, du côté du continent, le relief de la bordure immergée est 
varié et compliqué; la ligne de côte change fréquem m ent de direction; des 
golfes s’enfoncent profondém ent à l ’intérieur des terres; c’est le long de 
cette bande que s’égrènent les îles de Noirmoutier, d ’Yeu, de Ré et d ’Oléron; 
c’est là aussi que se dresse le piton de Rochebonne et que se creusent les 
fosses du Pertuis breton et du Pertuis d ’Antioche. Il semble que cette 
bordure morcelée, disséquée, ait été le théâtre de bouleversements plus 
intenses q u ’ailleurs.

I. — LA MARGE INTERNE PU PLATEAU CONTINENTAL 
ET LES ILES VENDÉENNES

1. La bande maritime, de 0 à *— 20 m (1)

Entre 0 et —- 20 m, en bordure du rivage, les fonds sous-inarins sont 
irréguliers. .

L a  b a n d e  de 0 d 5 tu s ’étend assez largement, le long des côtes 
basses bordées de dunes; c’est ainsi q u ’entre Roche-Biron et la pointe de 
Grosse-Terre, et de Sion à la Chaussée des Bauds, sa largeur moyenne 
est de 500 m. Elle s ’élargit ju s q u ’à 800 m, depuis Sion ju s q u ’au droit de 
Saint-,Jean-de-Monts et atteint 4,5 km au Pont-d’Veu. L ’isobathe de 3 m 
se rapproche quelque peu de la côte en lace de Fromentine, dont elle n ’est 
plus q u ’à une distance de 8 km, puis s ’en écarte de nouveau au droit de 
Barbâtre (0 km). Vers l’W, la ligne de 8 m frôle les écueils de calcaire 
éocène qui bordent au S File de Noirmoutier. La vaste étendue des surfaces 
situées entre 0 et 8 m implique, pour ces secteurs tapissés de calcaire 
éocène en position subhorizontale, des pentes extrêmement faibles.

L a  b a n d e  de 0 à 5 ni a une largeur et un relief très variables, 
selon q u ’elle longe: a)  une côte rocheuse, à falaise élevée (5 à 7 m) ; 
b)  une côte rocheuse plus basse ou c) de simples plages bordées de dunes. 
Ainsi, entre Les Sables et la pointe du Payré, bordée par des falaises de 
roches cristallophylliennes, la bande considérée a une largeur de 240 m 
seulement, et une pente moyenne de 2 % ; entre la Gâehère et Roche- 
Biron, elle a une largeur moyenne de 500 m et une pente de 1 c/< . 
Entre la pointe de Grosse-Terre et Sion, elle atteint 400 m de largeur 
et une pente moyenne de 1,2 /7 . E n tre  Sion et le parallèle de Sainl-Jean-dc- 1

(1) O des cartes marines.
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Monts» la bande de 0 à — 5 ni qui borde le marais de Monts s’étend sur 
3 km de largeur et sa pente transversale n ’est que de 0,17 %.

— La bande de —■ 5 à -— 10 m  a une largeur assez constante (1 km ), 
entre la Gâchère et Sion; mais, vers le N» elle prend une extension beaucoup 
plus grande; elle s’écarte du littoral au droit de Sion et après un léger 
golfe en direction du Pont-d’Yeu, rejoint la façade sud de File d ’Yeu et 
l’englobe complètement. Elle passe ensuite très au large de From entine 
et rejoint la côte sud de Noirmoutier.

Ainsi, une vaste plate-forme sous-marine» qui se m aintient à une 
profondeur inférieure à — 10 m, fait suite au continent» entre Sion, File 
d’Yeu à FW et Noirmoutier au NW. Elle est constituée en m ajeure partie 
par le calcaire éocène, en continuité avec celui qui tapisse le m arais de 
Monts» et qui s’abaisse lentement d’E en W. L’imprécision des cartes 
marines ne permet pas de connaître les limites exactes du bassin éocène 
vers le S, ni ses rapports avec les micaschistes du socle» affleurant entre 
File d’Yeu et Sion (profil n° III» planche XI). L’Éocène s’appuie-t-il» au 
S, contre une falaise de micaschiste ? ou bien est-il affaissé par rapport au 
socle cristallin ? Les développements qui suivent apporteront quelque 
lumière sur ce point,

—- L a  bande de — 10 à — 20 m. Au large du massif ancien» entre la 
pointe du Payré et Saint-Gilles» ces deux isobathes se m aintiennent à une 
distance régulière de la côte. L’espace compris entre elles est de 5 875 m 
au droit de Brétignolles et de 8 700 m au large de la pointe de Grosse- 
Terre, Par contre» au S et au N de la bande côtière étudiée» la ligne de 
•— 20 m s’écarte du rivage et cerne des plates-formes avancées» sur les
quelles s’étendent les îles de. Ré et d ’Oléron» au S» celle d ’Yeu et de 
Noirmoutier, au N.

Entre la pointe du Payré et les Sables-d’Olonne» la largeur moyenne de 
la b a n d e  comprise entre —  15 et  — 20 m  est de 7 100 m» et sa pente est 
de 0,5 %.

2. Les abords de File d’Yeu

E ntre  le prom ontoire  schisteux de Sion et File d ’Yeu en direction 
EW» les profondeurs sous-marines n ’excèdent pas — 19 m. Le profil sous- 
m arin  (Dépliant XI, n" III) forme un berceau très doucement creusé, 
légèrement dissymétrique, le côté ouest é tan t en pente un peu plus accen
tuée que le côté est. Un tra it  rem arquable de ce profil est la présence 
d ’une plate-forme de micaschistes en continuité avec le vaste  estran  
rocheux de Sion, su r toute la moitié orientale. De la plate-forme d ’abrasion 
de Sion ju s q u ’à —-18 m, la pente moyenne est de 0,15 %. P a r  contre,
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du côté d ’Yeu, le fond est tapissé de sable et de vase et descend ju squ ’à 
— 19 m; la pente moyenne est plus raide (0,25 % entre 0 et — 18 m ). 
Comme la surface de ces sédiments descend un peu plus bas que le niveau 
du socle ancien affleurant du côté oriental, la profondeur m aximum  de la 
dépression, sous le remblaiement, se trouve donc dans la moitié occidentale 
du passage, comme entre From entine et Noirmoutier (2).

Selon une coupe 8W-NE, passant par File d’Yeu et allant ju squ ’au 
pont d’Yeu (Dépliant XI, n° IV), apparaît de façon frappante la dissy
m étrie de File, dont les falaises méridionales s’élèvent d ’un  seul je t à 20 
ou 25 m; à leur pied, descend un talus immergé de même hau teur : c’est 
donc un abrupt de 40 à 45 m qui se dresse, tout- le long du flanc SW de 
File. Le plateau de gneiss qui constitue celle-ci descend en -pente douce 
vers le flanc NE, bordé par places de falaises très basses, mais aussi de 
dunes et de plages sans affleurement rocheux. Alors que. sur le talus 
méridional, entre + 2 5  et -— 10 m, les falaises sont souvent verticales, 
la pente moyenne atteint seulement 0,24 % sur -le talus septentrional, entre 
0 et — 9 m, sur une distance de 8,7 km.

Au SW de File, la plate-forme rocheuse, à peine masquée par les 
alluvions, descend rapidem ent ju sq u ’à — 50 m, tandis qu ’au NE, le passage 
entre File et le continent forme une gouttière à fond très peu incurvé. 
Le p lancher de ce passage est tapissé de calcaire éocène su r  les trois quar ts  
de sa largeur; il descend doucement du pont d ’Yeu vers File avec une  
pente moyenne de 0,07 % et affleure sur une distance de 10,8 km  entre  les 
altitude de + 1 et — 8 m ; à cette profondeur, il se trouve enseveli sous 
une couche de sable et de gravier, qui masque le contact de FÉocène avec 
le gneiss de File d ’Yeu.

Quoique aucun vestige d ’Éoeène ne semble subsister sur File, on 
peut néanmoins penser qu'elle fut recouverte, au moins en partie, par 
celte transgression. La présence de calcaire lulélien au Alolin, à 20 m 
d ’altitude, entre (’Indians et Maehecoul, n ’implique nullem ent que la 
mer ait déposé des sédiments sur File d ’Yeu. Au m aximum de la t ran s 
gression éocène, celle-ci pouvait constituer un haut-rond (ou même une 
île très basse), balayé par les courants , dans des conditions analogues à 
celles du haut-fond actuel de Rochebonne, sur lequel les micaschistes sont 
à nu. Les sédiments pouvaient s ’accumuler surtou t dans le bassin situé 
à FE et au NE de File. Cependant, les petits accidents tectoniques post- 
éocènes décelés dans le marais breton obligent à rechercher dans quelle 
mesure le bassin éocène, actuellement en contre-bas de File d ’Yeu, peut 
avoir subi un affaissement. La surface actuelle des terrains de cet étage

(2) Sondages des Ponts et Chaussées, 1956.
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s’incline lentement d’E et W, de + 20 m (le Molin ),  à +  7 m (S a l le r ta in e ) , 
0 m (le pont d ’Yeu) et — 8 m (aux t rois-quar ts de la distance ent re  ce 
dernier et la côte de File d’Yeu) (8). Du Molin au pont  d ’Yeu, la pente  
de la surface du calcaire éocène est de 0,095 % sur une distance de 
21 km en direction E-NE, W-SW. Elle est de 0,052 %, entre les Loires 
(10 m) et le pont d ’Yeu, en direction E-W, su r une distance de 19 k m ;  
elle a ttein t 0,074 % en tre  le pont d ’Yeu et les fonds de — 8 m, s u r  une  
distance de 13,5 km. Cette pente de 0,07 %, dirigée vers le large, n ’a 
vra im ent rien d ’anorm al pour un  dépôt sédimentaire, formé dans  la zone 
néritique, ce qui m ontre  que le calcaire éocène n ’a pas subi .d’affaissem ent 
notable, depuis sa formation.

3. L'fle dTeu (iig. 40 et dépliant XI, j)r(>nis III, IV, V).

A 22 km  à l ’W de l ’éperon rocheux de Croix-de-Vie-Sion, s ’élève l ’île 
d ’Yeu, dont le grand axe mesure 11 km, tandis que sa largeur m ax im um  
n ’est que de 4,5 km. Cette île, fouettée par les vents, est en partie dépourvue  
de végétation, spécialement sur les plates-formes qui bordent les falaises. 
Sa surface est légèrement bosselée par un réseau serré mais peu p rofond  
de vallées. La s tructure , décrite par G. Mathieu (3 b i s ) ,  est complexe. 
Sur la côte NE, affleurent des gneiss et des micaschistes traversés par 
d ’innombrables filons de pegmatite et d ’aplite, dont les faciès rappe llen t  
ceux des Sables-d’Olonne; leur pendage est de 10" en moyenne vers  le N, 
le NE et le NW ; à la pointe occidentale de File, il est dirigé vers F W ; p a r  
contre, sur la côte SW, il est de 45" SW sauf dans la partie m édiane, où 
les gneiss se dressent verticalement entre le Vieux-Chateau et la po inte  
de la Tranche.

Cette retombée des couches vers la périphérie de File déterm ine un dôm e 
anticlinal « brisé et dissymétrique, a liane NE très doux, à liane SW  
très redressé, avec accotement d ’une série verticale inconnue su r  le 
continent » (G. Mathieu, i b i (L ) . La faille qui sépare cette série verticale  
des gneiss inclinés à 45" SW est d ’orientation, sud-armoricaine et File est 
allongée parallèlement à elle.

L ’île d ’Yeu se présente actuellement comme un bloc basculé, incliné 
du SW vers le NE. Le trait le plus frappant de sa morphologie, souligné 
par L, Papy (1941), est sa d issym étrie :  il y a un contraste vigoureux

Ci) La r o l e  de 20 m,  t r o u v é e  a u  s o n d a g e  des  Ai l i e r s ,  c o r r e s p o n d  v r a i s e m b l a b l e m e n t  à  u n e  
d é p r e s s i o n  (‘r e u s é e  ( t ans  ee c a l c a i r e ,  p a r  e x e m p l e  à u n  f o n d  de  va l l é e  e n s e v e l i .  I d l e  n ’i m p l i q u e  p a s  
u n  a t T a i s s e m e n t  t e c t o n i q u e .

Ci bis).  Cf.  1028 a,  1088 f, et s u r t o u t  : La G é o l og i e  de  P i l e  d ’Ycu.  H.C.G. /C,  t o m e  X L I ,  10 la,  
n °  210.  Ce t r a v a i l  t r ès  d é t a i l l é  est  d u  p l u s  g r a n d  i n t é r ê t ,  -aussi  b i e n  a u  p o i n t ' - d e  v u e  g é o g r a p h i q u e  
q u ’a u  p o i n t  d u  v u e  g é o l o g i q u e ;  n o u s  n o u s  g a r d e r o n s  de  r e p r e n d r e  r e s  d e s c r i p t i o n s ,  si p r é c i s e s ,  
et n ’a b o r d e r o n s  q u e  q u e l q u e s  s u j e t s  p a r t i c u l i e r s ,  c o n c e r n a n t  l ' i m p o r t a n c e  de s  p h é n o m è n e s  ’t e c t o 
n i q u e s  t e r t i a i r e s  s u r  la m o r p h o l o g i e  a c i u e t i e ;  d u n s  ce d o m a i n e  s e u l e m e n t ,  n o s  c o n c e p t i o n s ,  b a s é e s  
s u r  de s  f a i t s  n o u v e a u x ,  d i l l ' èmu i  de  ce l l es  do G. Ma t u i i u ’.
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entre  la côte nord-est, basse, pourvue d ’un large estran  rocheux ou bordée 
de plages et de dunes, et la « côte sauvage » au SW, dépourvue de plate
forme d ’abrasion rocheuse et « formée d ’arêtes gneissiques verticales, 
prolongées en m er p ar  des îlots en aiguilles » (G. Mathieu, i b i d . ) . Sur ce 
flanc, les profondeurs sous-marines descendent, au ras de la côte, ju s q u ’à 
—- 20 m, tandis q u ’au NE, la pente est beaucoup plus douce, dans la direc
tion de Noirmoutier et du Pont d ’Yeu. L ’axe de basculem ent de l’île est 
orienté 65° W  et sépare la zone où les falaises s’élèvent d irectem ent au- 
dessus de la m er (sur la façade sud -ouest) , de celle où n ’existe q u ’un p la tier 
rocheux ou des estrans sableux (au N E ) . Ceux-ci sont de plus en plus 
étendus, du NW vers le SE : à PE de la pointe de Butte, s ’étend un p latier 
rocheux, dominé par  une petite falaise; le fond des anses, peu profondes, 
est garni par  d ’étroites plages de sable; puis, vers le SE, se succèdent 
des pointes peu élevées et des anses, au large desquelles se développe une 
vaste plate-forme d ’abrasion rocheuse, que dominent quelques chicots.

A p a r t i r  de l’anse de Port-Joinville, les a tterrissem ents sableux p rennen t  
de plus en plus d ’im portance et m asquen t  en partie  les rochers bas de 
la falaise; au SE, l’es tran  est enseveli sous une nappe de sable, qui ne 
laisse pointer que quelques rares pitons ; la bande sableuse est ensuite 
in in terrom pue, ju s q u ’à la pointe du  Corbeau où, de nouveau, s’élève 
rapidem ent la falaise de gneiss.

La ligne de côte est extrêm em ent accidentée et ja lonnée p ar  des 
promontoires saillants, des anses à form e souvent rectangulaire , des couloirs, 
des grottes profondes, des pitons rocheux, orientés en tous sens. Faut-il 
a t tr ibuer à des cassures cet extrême découpage des côtes ? Elles sont for t  
nombreuses, en effet ; su r  la façade SW de l’île, aux Chiens-Perrins et 
à la pointe de Butte, les principales cassures sont orientées 60 ° W, ainsi 
que 10 et 50° E.

Vers les Trupailles dominent les cassures 60° W  et 10° E. La pointe 
du Châtelet, allongée en direction 25° E, est bordée au S p ar  une falaise 
qui suit une ligne 60° W, où les diaclases sont orientées entre  15 et 25° E, 
ou en tre  40 et 65° W. A la pointe de l ’Évêque, les falaises sont hachées de 
fentes, dirigées principalem ent à 15° E et à 40° W, tandis  q u ’au Vieux- 
Château, elles le sont à 10-20° W  et à 75° W. Au port de la Meule et à la 
pointe de la Tranche, les innom brables cisaillements des falaises sont 
orientés 15° E et 75 à 85° W  : ils engendrent de nombreuses petites pointes 
parallèles. Le contour de l ’anse des Vieilles est déterm iné p a r  un  jeu  de 
diaclases orientées 30° W  et 65° E, tandis  que la pointe du Corbeau est 
tranchée p ar  des cassures de direction 15° W  et 30-40° E. La direction 
de cassures sud-arinoricaines (65° W ) est la plus im portan te ,  p u isq u ’elle 
commande la faille bordière, sur la façade méridionale de l’île.
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L’ lle d’Yeu

Du côté NE» les platiers rocheux sont également fendus en tous sens : à 
la pointe de la Conche, les principales diaclases traversant les gneiss sont 
orientées 25° W et 8-5° E; hanse de Port**Joinville» ouverte vers le N» 
est pourvue d ’un large platier rocheux, fendu de diaclases orientées su r
tout 20-25° W. A la pointe de Butte, elles sont dirigées 5 et 50° W ; à la 
Gournaise et à la Brame» 15 et 45° E» et 50° W.

Si l’on trace» sur une rose des vents, la série des directions de cassures 
ainsi observées, on voit que le pourtour de Vîle est cisaillé en tous sens 
par des fentes ; « la tectonique explique» dans ses moindres détails» le modelé 
des falaises de hile d ’Yeu » (G. Mathieu» i b i d .), si bien décrites» déjà» par 
Richard (1883, p. 372), et JL Papy (1941, p. 161),
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fLB@xîst@mee de IBî!e d'Yeu est-e lle  bien due, à  des d éfo rm atio n s ré c e n te s  
du sol ?

Depuis la publication du travail de G. Mathieu, sur File d ’Yeu (ibid.) 9 
celle-ci est considérée comme jalonnant un anticlinal tertiaire, de direction 
sud-armoricaine et se poursuivant ju sq u ’à la pointe du Payré , au SE des 
Sables-d’Olonne.

L e  b o m b e m e n t  a n t i c l i n a l  préliasique. Au chapitre I de la Deuxième 
partie, nous avons m ontré que File d’Yeu était située sur un axe E W , partan t 
de Saint-M artin-des-N oyers (sur le bord  ouest de la faille  de Chantonnay) 
et se d irigeant vers la côte; en b o rdure  du continent, cet axe passe p ar 
le p rom ontoire de Croix-de-Vie-Sion et aboutit à File d ’Yeu. La p late-form e 
ancienne du Bas-Bocage est très faib lem ent bombée le long de cet axe et 
s’incline, de p a r t et d ’au tre , vers le N et vers le S (dépL IY, p. 51). Dès avant 
le L ia s /ü n  réseau de vallées conséquentes se creusa su r le v e rsan t m érid ional 
et les m ers du Lias l’envahirent, à la  faveur de ce léger affaissement' vers 
le large. Le bom bem ent m édian E W  est donc une défo rm ation  tecto
nique an térieu re  au Lias et rem onte probablement à la fin du Primaire. 
L’île d ’Yeu a ainsi une double ra ison  de se dresser au-dessus des flots : 
d ’une part, elle ja lonne un  an tic linal de gneiss hercynien , de d irection 
sud-armoricaine, qui se prolonge au SE vers les Sables-d’Olonne; d ’au tre  
part, elle se trouve su r l’axe du bombement m édian E-W  qui traverse  
l’ensemble du Bas-Bocage : c’est a u x  u l t i m e s  b o u l e v e r s e m e n t s  h e r c y n i e n s  
qu’il faut attribuer sa présence sur l’axe d e s  hauteurs culminantes.

Mais des d é f o r m a t i o n s  p l u s ' r é c e n t e s  s o n t - e l l e s , pour a u t a n t , à  rejeter ?
Le basculement de File du SW vers le NE est-il originel ? Ne serait-il 

pas en rapport avec les petites dislocations post-éocènes affectan t le 
L utétien  du m ara is de M onts et du m ara is  de Bouin, ou avec la fo rm ation  
du ta lus de Saint-Urbain à Challans ?

Le long de Faxe fondamental du Bas-Bocage, o rien té EW , la presqu’île' 
de Croix-de-Vie n ’est pas basculée, tandis que File d ’Yeu penche vers le 
NE : cette déformation ne semble donc pas contemporaine du bom bem ent 
EW.

Par son orientation sud-armoricaine,  la faille méridionale de File d’Yeu 
fait partie d’un réseau de cassures subparallèles,  l imitant des blocs bascu
lés, ([iii a été décrit p. 182 (S); l'un de ces accidents, le talus de Saint-

(1) lielle-Ilc-en-Mer cl l’ilol du (iroisie  sont aussi des blocs basculés  vers  le N H, l im ités  par 
des fa i l les  d ’orienlal ion sud-armoricaine.

Sur Le Croisic, ef. P. (iiioiuu-: (19 18 1)).
Dès .1897,; ( l l i .  B a r u o i s avail  remarqué h; para lh 'Usine des aceidei ils sud-s rm or ica ins  cl l ’a l i -

gnemenl des îles, le long de la cède m érid ionale  de; 1a Bretagne. (.'.elle quesl ion a élé reprise, dans
son ensemble  eL en grand. <délai 1, par A. Uu i l Oiiku (1018).' Cl'., en poi.rl.ic uliei \  la iig. 77 de cet
ouvrage, p. 882. Seule, la da 
conclus ions  de M. A. ( irn .cn

talion de certains aceidei
K IC

ils  nous  empêche d’adople■r complè tement le-s
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U r b a in  à Challans e t  S a i n t - C h r i s t o p h e  d u  L i g n e r  o n ,  e s t  précénomanien. Les 
autres en sont probablement contemporains. Comme celui de l’île d ’Yeu, 
tous ces reliefs de faille ont un regard sud.

Le L utétien  qui tapisse le fond sous-marin aux abords de File d ’Yeu 
est-il dénivelé ? Si File d’Yeu avait basculé après le dépôt de ce calcaire, 
celui-ci devrait avoir une pente vers FW accentuée, du côté du flanc affaissé, 
ce qui n ’est pas le cas; on vient de voir que la surface du calcaire éocène 
était inclinée de 0,074 %, entre le pont d’Yeu et les fonds de — 8 m, sur une 
distance de 18,5 km. Puisqu’il n ’a pas été affecté par le mouvement de 
bascule de File, le Lutétien s’est déposé dans une dépression, qui fa it suite 
directement à celle du m arais de Monts : celle-ci existait déjà avant la 
transgression cénomanienne : le b a s c u l e m e n t  d e  Vile d’Yeu est donc anté
rieur à cette dernière.

A i n s i , Vexistence de F ile  d’Yeu n’est pas due à des déformations « ter
tiaires », mais essentiellement à des événements de la f i n  du Primaire. Son 
basculement v e r s  le NE était d é j à  s u r v e n u ,  a v a n t  la grande transgression du 
Crétacé moyen.

4, L 'île  de N o irm o u fie r (fig. 46 bis).

A F\Y du marais de Bonin el de la dépression de Macliecoul, File de 
Noirmoütier borde au S la baie de Bourgneuf.  Longue de 10 km, elle atteint
6,5 km dans sa plus grande largeur. Au S, la pointe de la Fosse n’est séparée  
du continent que par le détroit de Fromentine,  mais de violents courants de 
marée empêchent actuellement leur soudure (4 1er).

Allongée en direction NW-SF,  de la Pointe de l’Ilerbaudière à la Fosse,  
celte île est de structure très composite : au N W  s'élève un môle de mica
schistes et de gneiss, résultant du métamorphisme des terrains briovériens  
du niveau des phlaniles,  dont subsistent quelques bancs.

Ce môle cristallin a une longueur de 7 km entre la pointe de Fllerbau
dière el le bourg de Noirmoütier,  el une largeur de 8 km entre la pointe de 
la Gardette et Luzay. Trois noyaux de granulitc s ’élèvent légèrement au- 
dessus du gneiss et: forment de petites buttes, culminant  à 8 cl à 9 m; le 
bourg de Noirmoütier est installé sur le chicot oriental. Ces massif s sont 
allongés en direction sud-armoricaine,  ainsi que le rocher des Pères,  au 
N de File. Au large de FlJerbaudière, en direction 70" \Y, les îlots du Pilier  
font suite au bâti cristallin de Noirmoütier : le plus étendu d’entre eux,

( I 1er). Dr n o m b r e u s e s  é l u d e s  o u i  d é j à  été c o n s a c r é e s  à N o i r m o ü t i e r .  Ci'., en p a r t i c u l i e r  : 
D khtran n-CmsLi  x ( 1822) ,  A. I Uyi khk  MS 12), L. Cuir :  (1881) .  Ç. Kkkhox x i krk (1921 : C s s a i  p r é l i m i 
n a i r e  à p r o p o s  île la f eu i l l e  ali 89 0 9 0 “ d u  P i l i e r  ci de s  f o n d s  s o u s - m a r i n s  de  Mor-BiMiz.  li .S.G.M.Ii  
t. 11, fasc .  spéc . ,  p.  21:1-222) el (1929 : C a r t e  g é o l o g i q u e  de  N a n t e s  ( 2 “ éd . )  el l é g e n d e ) .  J .  P kxkaî  
( 1920 a et b ) ,  F.  P u e r  ( 1921) ,  C. B o c p r n n i  ( 1922) ,  L.  P apy (1911) ,  A. G i n u a r K K  (1918) ,  M. G a i t j k h  
( 1919) ,  W a m i  N ai  C i axg  (1900 el '1921),  S, D i k a m ) (1927 a ) .
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étroit et allongé, a une orientation de 45° W (parallèle à celle du Talus 
continental).

Reposant sur le socle, des calcaires turoniens attestent que la nier a 
baigné les rivages de ce môle,  dès le Crétacé supérieur.

Au NW  de Pile, les sables et argiles paléocènes,  ainsi que les grès à 
Sahalites du Bois de la Chaise, sont plaqués contre le socle cristall in.

Une importante eontribution à la connaissance de Noirmout ier a été 
apportée par Mn<‘ S. Durand qui, en 1957, a établi Page paléocène du s a pro pel 
sableux situé à la base de la falaise de PA use Rouge; les microorganismes  
marins qu ’il renferme « prouvent (pie ce domaine aquatique était l i ttoral  et 
probablement comparable aux marais des rivages actuels de la Flor ide  » 
(1957 u, p. 2632).  La mierollore et la micro fa une de ce dépôt sont ident iques  
à celles des argiles noires de la Sennetière, sur la rive nord de la baie de 
Bourgneuf : ces deux dépôts sont donc pénécontemporains.

Les grès à Sabalites Andegavensis  du Bois de la Chaise, qui s'élèvent  
à 16 m de hauteur, résultent de la consolidation de sables plus ou moins  
grossiers,  à stratification entrecroisée; le passage des sables aux grès  
s ’observe, en falaise, à la Grotte des Dames. La flore, découverte par Ami  
Boué (18-25), indique des conditions cl imatiques plutôt arides, ainsi recons
tituées par M11" S. Durand : « Au-dessus de la couche noire, témoin d ’une 
végétation luxuriante,  l'accumulation des masses sableuses à stratification 
entrecroisée ne peut être due qu ’à l ’érosion d’un pays aride où des cours  
d ’eau temporaires à crues violentes entraînaient,  soit vers le large, soit  dans  
des zones déprimées,  d ’énormes nappes détritiques. Au paysage  de 
« swamp » littoral, qui a du exister au Tertiaire jus qu ’au début  de 
PYprésien, a succédé un régime semi-désertique ne permettant plus que le 
développement de quelques bouquets d’arbres et d’arbustes (Palmiers) ,  
dont les restes dispersés sont parfois conservés dans les grès et brèches  
silicifiées » (I b i d p. 2632),

Le dépôt des sables à débris végétaux, ultérieurement consol idés en 
grès, coïncide donc avec une période d’érosion importante, sur le cont inent ,  
au cours de laquelle les sédiments cénomaniens,  surtout sableux, furent  
vigoureusement érodés, puisque les sables éocènes de Noirmoutier renfer
ment de nombreux débris de cet âge et même des Fxogyra Colomba ent ières;  
ceci explique peut-être que le calcaire Lu té tien du bassin de Macbecoul  
repose localement sur le socle ancien, sans l’interposition de Cénomanien.

A l ’W,  au S et à l’F, Noirmoutier est encadrée par de vastes plat ins  
découvrant à mer basse et par des hauts-fonds de calcaire 1 utétien subhori 
zontal. Ils bordent le môle cristallin sur trois côtés : à I’W (anse de Luzay,  
Roches de Devin, (’haussée des Bouifs),  au S (marais bordant la lisière
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m éridionale du bourg de Noirmoutier,  Roches de la Loire) et à l ’E (Rochers 
de la Vendette,  de la Préoire et de Bouin, qui tapissent la Baie et le Marais 
de Bourgneuf ).

Sur la côte nord-est, plus abritée que la côte sud-ouest, subsistent en 
falaise des dépôts sableux d’origine marine (à glauconie et grains de sable 
émoussés- lu isants ), dont l’altitude est supérieure au niveau actuel de la 
mer. Les uns sont attribués au Pliocène, les autres au Monastirien (4-4).  
Aucun d ’entre eux n ’est fossilifère.

À il moment  de la régression préllandrienne, Noirmoutier et ses pa rages 
formaient une région parsemée de buttes très peu élevées : petits môles  
cristall ins et plates-formes de calcaire lu té tien aux contours déchiquetés,  et 
isolées les unes des autres par des couloirs sinueux, servant alors a l’écoule
ment  des eaux courantes.

Lors de la transgression flandrienne, l'existence de platins rocheux 
étendus,  formant des hauts-fonds ou affleurant vers le niveau moyen actuel  
de la mer, a été très favorable au colmatage par les vases littorales : de 
Luzav à la Pointe de la Fosse et à la Préoire, tous les poinlements isolés sont 
maintenant reliés entre eux : c ’est au colmatage flandrien que File de 
Noirmoutier doit sa disposition actuelle (4-5 ) et (4-6).

La ligne de rivage est bordée de tous côtés (sauf au SE; par un cordon 
(lunaire, formant une crête plus ou moins étroite : par rapport à elle, 
l’intérieur de Pile est déprimé : cette disposition est particulièrement typique  
entre l’IIerbaudière et le petit massif  granitique de Guérande.

Depuis quelle époque le noyau cristallin de Noirmoutier est-il une île ?
Son insularité remonte-t-elle à un lointain passé ou est-elle due à des 

affaissements relevant de la tectonique « tertiaire » ?

Le socle ancien de File est limité, au S, par une longue cassure de 
direction sud-armoricaine, parallèle aux trois failles importantes de cette 
région : celle qui engendre le talus allant de la Pointe Saint-Gildas à 
Maeheeoul,  celle de Saint-Urbain-Challans-Saint-Christophe du Ligneron et 
la faille bordière méridionale de File cl'Yeu (Cf, lig. 46 et 16 bis). On sail que 
ces deux derniers accidents sont antérieurs à la transgression cénomanienne 
(Cf. j). loi ). La proximité et le parallél isme de ces quatre failles rend très 
vraisemblable leur contemporanéité;  mais celle-ci est prouvée par le fait que 
le calcaire lulélien occupe exactement la même position dans le marais de 
Monts et dans celui de Bourgneuf : il lajnsse le fond de ces dépressions a des

( 1 - 1 )  CI' .  U. l i o c u i  • 11: h , .). P i' : . \ i :ai  , U. P a p y , A.  ( i l l  i.c m h k , M.  ( . l A r r i r c n ,  o p .  c i l . ,  p .  151.
(1-5) D(‘ même, f i l e  de Br rst constituée par trois ilo ls  dr calcaire jurassique ,  réunis  par le 

col matage flandrien.
(•Mi) Sur la question (Cnn éventuel raltaeliemenl de l’île au continent.  el\ T,. P apy (1911), p. 

190-19.‘!.
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a l t i t u d e s  é q u i v a l e n t e s , ce  q u i  n e  s e r a i t  p a s  le c a s  s i  le  m a r a i s  d e  B o u r g n e u f  
é t a i t  e f f o n d r é  p a r  r a p p o r t  a u  m a r a i s  d e  M o n t s . Ces deux dépressions jumelles 
sont justes séparées par l ’éperon de Beauvoir et comm uniquent à F W ; sur 
un même m éridien, l’altitude des ilôts calcaires, de même faciès et de 
même niveau s tra tig rap h iq u e , est la même dans les deux marais : on trouve, 
du S au N, émergeant du m arais : les buttes des Rochelles (à S m ), de Liche- 
ret (à 3 m ), de la Villatte (à 3 m ), de S allertaine (à 7 m ). Au N, la presqu’île 
de Beauvoir, formée de roches cristallines, culmine à 31 m.

Dans le m arais de Bouin, on trouve la butte d ’A rdillon (à 3 m ), de 
l’Echelle (à 3 m) ; le talus de micaschistes de Bourgneuf culmine à 37 m.

Ainsi, les calcaires lutétiens subhorizontaux, appartenant à un même 
niveau, tapissent la vaste dépression qui comprend les m arais jum eaux de 
Bourgneuf et de Monts, la baie de Bourgneuf et les alentours de N oirm outier. 
Le rem blaiement de cette vaste zone déprimée s’est fait de m anière 
analogue sur toute son étendue.

Des mouvements d’affaissement tardifs ne sont pas pour au tan t à 
exclure, dans cette zone de subsidence ancienne : en effet, le Lutétien est 
affecté par de multiples petits décrochements, dans les m arais de Bourgneuf 
et de Monts; mais la tectonique tertiaire n ’a donné lieu q u ’à des accidents 
de très faib le am pleur; dans l’ensemble, FÉocène est resté subhorizontal. 
P our M. Gautier, « le mouvement de submersion d u t se prolonger fo rt ta rd , 
puisque des monuments m égalithiques sont enfouis sous les eaux, dans les 
parages de la Préoire et de la V endette ». Mais nous ignorons quel é ta it le 
niveau exact de la m er, à Fépoque des mégalithes; il se peut que ceux-ci, 
installés un  peu au-dessous de la ligne de rivage actuelle, a ien t été noyés 
vers la fin de la rem ontée flandrienne.

Au Paléocène, l’existence d ’une zone basse et marécageuse, bordée par 
de légers reliefs, est prouvée p a r le sapropel sableux de l’Anse Rouge de 
N oirm outier : « L ’accum ulation  des débris de tissus végétaux, Vassociation 
des T. cingulum , d e s  buissons de la basse forêt marécageuse, aux anémo- 
philes d e  la h a u t e  futaie : T. lib larensis fallax, E. pom peckji, font considérer 
la f o r m a t i o n  c o m m e  d é p e n d a n t  d’une z o n e  m a r é c a g e u s e  dans l a q u e l l e  des 
eaux noires serpentaient entre le s  îlots de végétation assez basse, tandis que 
la forêt se développait aux alentours sur la terre ferme » (4-7). Les m icro 
organism es m arins du sapropel « prouvent que ce domaine aq u a tiq u e  é ta it 
littoral et probablement comparable aux m ara is des rivages actuels de la 
F loride » (S. D urand, 1957 a, p. 2632).

Un au tre  trava il du m êm e au teu r com plète cette é tude su r la dépression 
de la baie de B ourgneuf : les argiles noires de la Sennetière et celles de

(4-7) Texte mis en italique p a r l’auteur du présen t travail.
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l’Anse Rouge à Noirmoutier renferm ent les mêmes microfossiles : Hystri- 
chosphères, spores et grains de pollen. « La découverte des microfossiles de 
Noirmoutier ne perm ettait pas de se faire une idée de l’étendue du marécage 
littoral établi en bordure de la haute forêt tropicale. Il est à présent possible 
de penser que ce paysage, rappelant par le climat et les associations végé
tales les « swamps » de la Floride, devaient couvrir un vaste dom aine de la 
paléogéographie éocène, puisque les témoins de sa luxuriante végétation se 
retrouvent à 15 km de distance, de part et d ’autre de la Baie de Bourgneuf ». 
(S. Durand, 1957 b, p. 79).

Les reliefs qui bordaient cette Baie étaient déjà très modestes  alors 
(ils sont encore partiel lement ensevelis sous des dépôts lu té t ie n s) : si la 
dépression de Bourgneuf  était due à l 'effondrement du Lutétien (comme  
l ’affirme J.-M. Bourdeau ) (4-8), où auraient été les reliefs ? En outre,  
l ’arrivée des sables à statification entrecroisée du Bois de la Chaise implique  
l’existence d’une certaine pente entre la bordure du mass it  ancien et le 
bord nord-est de l’île, surtout si l’on songe que cette formation s ’élève encore  
actuel lement ju sq u’il 1b m d’altitude.

En conclusion,  la Formation du sapropel de l ’Anse Rouge dans un 
marécage littoral prouve que la mer a entouré le môle cristall in de Noir
moutier au Paléocène; elle y est revenue au Lutétien : les mers éoeènes ont  
e m a i l i les zones affaissées qui constituent aujourd’hui les marais de Monts  
et de Bourgneuf;  mais la mer eénomano-turonienne les avait précédées.

Lorsque la mer lutétienne atteignit un niveau supérieur à 10 m, elle 
submergea Pile, mais nous ne savons pas si elle fut ent ièrement  recouverte  
de dépôts; elle a pu former un haut-fond balayé par les courants,  comme  
celui de Rochebonne,  au large de La Rochelle. Par contre, la bordure du 
continent,  lout autour du marais breton, fut fossilisée sous le Lutétien, au 
moins jus qu ’à l’altitude de 84 m (Moulin de la Nat ion) ,  sur le bord sud-  
ouest du lac de Grand-Lieu.

Noirmoutier était déjà une île au moment de la transgression cénoma
nienne; elle le fut encore au Turonien, au Paléocène, au Lutétien , puis à 
LHelvétieih au Redonien, au Pliocène et tors des haut s-niveau,v quaternaires.

Légèrement basculée vers le N comme la presqu’île de la Plaine et

( 1 - 8 > D'après M. Bonium.U’ (1911) : « La présence des ni ('mhos dépôts  de, par i  et. d ’autre dos 
accidents  (JKocène. marin  et continental dans 1-a Baie de Bourgneuf et nu sommet de tVsearpeme.nl 
Pointe  Sainl-Gildas-Machecoul,  dans te. Marais et sur le plateau de Beauvoir ) montre que ces 
dis locat ion s  sont posl-éocènes  » ( p. 91). Admise j u s q u ’à présent, dans la littérature géographique  
et géologique, cette interprétation est m an ifestem en t  erronée : après avoir  envahi la dépress ion de 
Bourgneuf et de Monts, la mer lutétienne «a auss i  submergé  la presqu'île  de. B eauvoir  et la bordure, 
du Marais; les faciès n ’étant pas les m êm es  du haut en bas de la formation,  il est p o ss ib le  de 
constater q u ’r/ n'g a pas  de décalage tectonique  (Mitre le Lutétien du Marais et celui des bordures.
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comme Tile d ’Yeu, et située dans le prolongement de File de N oirm outier, 
Belle-Ile en Mer a peut-être été une île, dès le Crétacé moyen, comme Yeu 
et comme Noirmoutier.

11. — LE PLATEAU CONTINENTAL, AU-DESSOUS DE — 20 M

1» Les pentes

Contrastant avec le tracé très capricieux de la ligne de côte actuelle 
et des isobathes de — 10 et de —■ 20 ni, le tracé des courbes de niveau de
— 50 et de —■ 100 m est à peu près rectiligne.

E n tre  —  20 et — 50 m , la pente est très faible; le fond sous-m arin 
est presque entièrem ent revêtu d?une couche de sable et de vase, sauf 
autour de File d ’Yeu, où affleure le socle gneissique.

U  isoba the de —  50 m  suit une direction sensiblement parallèle à une 
ligne allant du Croisic à l ’em bouchure de la Gironde, en passant à la limite 
externe des îles de Noirmoutier, de Ré et d ’Oléron. La largeur du plateau 
continental est de 35 km environ, ju sq u ’à Fisobathe de — 50 m, au droit du 
Croisic, de Notre-Dame-de-Monts, des Sables-d’Olonne, du phare des 
Baleines, de Saint-D enis-d’O léron et de la Coubre.

E n tre  V isoba the  de — 100 m  e t la  ligne de rivage , la largeur du plateau 
continental est de 75 km au droit du Croisic et des Sables-d’Olonne, et de 
78* km au droit du phare des Baleines et de Saint-Denis-d’Oléron : la régu
larité de sa pente ne peut être plus nettem ent soulignée.

U  isoba the de - —200 m  se tien t à une distance moyenne de 170 km, 
au large de la côte atlantique, entre la  pointe de Bretagne et la Rochelle. 
Vers le S, elle s ’en approche peu à peu et de Saint-Sébastien à Lianes, elle 
se trouve à moins de 20 km du rivage.

C’est vers — 200 m de profondeur que se trouve le rebord supérieur du 
talus continental, au-delà duquel la pente s’accélère un peu; à partir de
— 300 m, c’est le ta lus proprem ent dit.

Dans son ensemble, à FW  d’une ligne allant du Croisic à l’embouchure 
de la Gironde, le p lateau  continental s ’incline en direction W-SW ; l’orien
tation des isobathes de —~ 50 et de — 100 m n ’est pas sud-armoricaine, 
mais un  peu plus infléchie vers le N (30° W ) ; le talus lui-même est 
orienté 45° W .

Les pentes moyennes sont les suivantes, au large de la Vendée :
P lateau  continental :

De 0 à ■— 200 m  ......... .. 0,12 %
De 0 à —  20 m ...................... ............... .. 0,4 %

457



' Be — 20 à — 50 m ........ ........................................ 0,09 %
De — 50 à —-100 m .......................................... .. 0,13 %
De — 100 à —• 116 m ..........................................    0,16 %
De —- 116 à — 136 m . ....................................    0,03 %

Rebord supérieur du talus continental :

De ■— 136 à ■— 200 m .................................................  0,32 %
De —■ 200 à — 325 m .................................    0,33 %

Talus continental (5)

De — 325 à — 2926 ni ......... ........................... .. . 10,4 %
De — 2926 à — 4325 m ..................... ................... 4,7 %

Entre 0 et — 200 ni, les principales brisures du profil sont représentées 
par de légers talus, entre 0 et — 20 m (pente : 0,4 %  ), entre •— 22 e t — 29 m 
(pente : 0,15 % ), entre — 100 et — 116 m (pente : 0,16 %  ). Si d ’anciennes
falaises subsistent, leur relief est bien faible. A quoi peut donc être due 
.cette grande régularité du fond sous-marin ?

2. Le revêtement alluvionnaire

En bordure du continent, s’étend le plus-souvent une zone p ratique
ment dépourvue de couverture meuble. Au large du Pont d ’Yeu, la p late
forme de calcaire éocène s’avance ju squ ’à 13 -km au-delà du cordon litto ral; 
au large de la Chaume, en direction EW, les gneiss affleurent sur une 
distance de 4 700 m environ; au large de Saint-Jean-d’Orbestiers et de 
la Pointe du Pay ré, le socle ancien est presque à n u  ju sq u ’à 1 400 m de 
la  falaise,'tandis qu’au large de Ja rd , la plate-forme immergée de calcaire 
jurassique a une largeur de 2 600 m environ. La pen te  des te rra in s  secon
daires et te rtia ire s  est tou jou rs p l u s  faible que celle du  socle ancien.

Au-delà de cette bande rocheuse, le fond sous-m arin est tapissé d ’une 
nappe presque continue de sable fin ou grossier, de coquilles brisées, de 
vase, de g rav ier ou de galets (Cf. J. F u rn estin  1937 et L. R erthois 1955 et
1957). Ainsi, au large de l’île d ’Yeu, les fonds de —-140 à ..-200 m son t
couverts de sable fin et de coquilles m oulues ; vers —  300 m, se tro u v en t 
localem ent de la vase gris-bleu et des nappes de galets à p a tin e  ocre (6).

(5.) Les coles portées sur les caries murin es  ne donnent pas une idée exacte du laïus, souvent  
abrupt. Cf. !.. Hk h t u o i s  (sans date).  Les canyons .sous-m arins,  l(> p., Un val, cl (l!)f>8). La 
morphologie  sous-m ar ine  du talus du plateau continental entre le Sud de l’Irlande cl .le Cap 
Orlégal (Lspagnc).  (Ions. lui .  Expi .  Mer.,  Coin.  Allnnl . ,  n" 2<S, 1 p., 2 car es.

((i) Noie  ajoutée  pendant  / ’impr ess i on.  Dans une publication toute  récente, L. H k h t u o i s  donne  
l ’analyse  séd imenlologique de la couverture meuble du plateau cont in en ta l;  d ’après  sa g r a n u lo 
métrie, la phase  sableuse a un faciès de dune ou de plage, ou de rem aniement de ces deux typ es  
de formations.  D ’autre part, des dépôts de galets sont répartis sur des aires bien dé limitées .

( L. Hk h t u o i s  et Y. L k L ai .vkz ( 1 i) D ) . Deuxième contr ibution à l’étude de la séd im entat ion  
dans le golfe  de (lascogne. Hev. Trav. Inst. Pèches marit imes,  22, 2, p. 222-277).

458



Cette couverture explique la régularité des isobathes, au-dessous de 
— 50 m et leur aspect presque rectiligne. Cette chape alluvionnaire ensevelit 
complètement le relief du socle et empêche de connaître sa na tu re  : 
cristalline ou sédimentaire.

III. — iAS-SOCAGE ET PLATEAU CONTINENTAL.
LES VALLÉES SUBMERGÉES

(Dépliant XI, profil n° II)

L’étude qui précède va nous perm ettre de comparer la pente de la 
surface du m assif ancien depuis le rebord ouest de la faille de Chantonnay 
jusqu’à la mer (en direction E W ) , et celle du plateau sous-m arin situé 
dans son prolongement. Entre 110 et 15 m d’altitude, la pente moyenne 
des plateaux du Bas-bocage, doucement inclinés d’E en W, est de 0,16 % .  
La falaise de Croix-de-Vie, située sur Taxe du bombement médian, provoque 
une brisure du profil, entre 15 et 0 m , mais entre 0 m et le rebord supérieur 
du talus continental (à — 200 m ), la pente est du même ordre que précé
demment (0,12 % ). On voit ainsi que la pente ( f e n s e m b l e  des p l a t e a u x  du 
B a s - b o c a g e , en direction E - W , entre C h a n t o n n a y  et Croix-de-Vie, est p r e s q u e  
identique à celle du p l a t e a u  continental, entre 0 et — 200 m. Il fa u t cepen
dant rem arquer que cette pente de 0,12 % est celle de la surface du re m 
blaiem ent qui tapisse le plateau continental, de façon continue, semble-t-il, 
au-dessous de 50 m. Or, son épaisseur n ’est connue nulle part. Si le 
colmatage ne dépassait pas une centaine de mètres, la pente moyenne du 
socle rocheux enseveli sera it de 0,17 %  entre 0 et •— 200 m. D ans ce tte  
hypothèse, la différence de pente ré su ltan t de ra lluv ionnem en t sera it encore 
négligeable.

Mais une autre inconnue concerne la présence éventuelle de roches 
sédim entaires secondaires ■■ ou tertiaires, plaquées entre  le socle ancien et 
la couverture meuble. Les dragages effectués dans le golfe de Gascogne 
ne fournissent q u ’une seule donnée précise à ce sujet : l’existence d ’un 
affleurement calcaire entre — 1 200 m et — 1 500 m de profondeur, au large 
de Hé (7). Mais ce point est situé en plein talus, sur une pente raide, et ne 
concerne pas directement le plateau continental. Toutefois, cette découverte 
rend vraisemblable la présence de terrains calcaires su r une partie  de 
celui-ci, m ais nous ignorons tou t de leur éventuelle répartition, de leu r 
épaisseur, de leur âge et de la date de leur effondrem ent.

Ainsi, une comparaison précise entre la surface du Bas-Bocage et celle 
du socle ancien enseveli n ’est pas actuellement possible. Cependant, 7

( 7 )  F u r n e s t i n , 1937.
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l'épaisseur originelle totale du Lias, du Jurassique, du Crétacé et du 
Tertiaire déposés sur le Bas-Bocage, ne semble avoir été nulle part s u p é 
rieure à une centaine de mètres (sauf dans le fossé de subsidence de 
Chantonnay ) ; si Ton évalue à 100 m l'épaisseur du remblaiement  meu bl e  
étalé sur le plateau, et à 100 ni également l'épaisseur de sédiments secon
daires et tertiaires éventuels,  la pente d’ensemble du socle ancien ensevel i  
n’est encore (pie de 0,23 %. On voit que l'ordre de grandeur reste le même.

S'il en est bien ainsi, le socle immergé et la grande surface aplanie à 
laquelle se rattachent les plateaux du Bas-Bocage, forment  une vaste p l a te 
forme, à pente générale très faible (0,1 à 0,3 % probablement ).

Sur le profil n" II, mise à part la légère discontinuité causée par la 
ligne de falaise actuelle (à (Toix-de~Vie), la partie immergée  semble prolon
ger sans brisure la partie émergée. Or, la partie continentale est trois fois 
et (ternie moins étendue que la par lie maritime (52 km contre 170, jusqu’à 
—  200 m).

Cette comparaison ouvre de vastes perspectives. . .  En effet, l ’é tude  
génétique du relief de la Vendée littorale nous a montré que cette région 
a été balayée par plusieurs transgressions et régressions marines.  Au moins  
depuis le début du Lias, le Bas-Bocage apparaît ainsi comme une zone. 
(V oscillai ion des mers épiconlinenlales. Sa largeur atteint actuel lement  
52 km (de Saint-Martin-des-Noyers à Sionj ,  mais cette zone aurait 90 km  
de largeur, pour un niveau marin de 50 m, 125 km pour un niveau  
marin de 100 m, et 217 km pour un niveau marin de 200 m.

Au Quaternaire,  on admet que la mer put descendre jusqu'à 100 m 
environ. Mais jitsqu'oïi se retira-t-elle, entre le Miocène et le Pliocène ? 
entre l’Eocène et ITIelvétien ? Nous saxons que ces périodes de régression ont  
coïncidé avec un important creusement des vallées, et il est fort possible que  
la mer se soit retirée très loin, au cours de certaines de ces périodes (8) .

Lors des bas-niveaux marins, le cours des rivières du Bas-Bocage se 
prolongeait sur le plateau continental; mais les dépressions correspon
dantes sont totalement masquées par le remblaiement,  au-dessous de

pS ) Xote  ajoutée ])Cndaul C imj j ress ion.  .Dans la p u b l i c a t i o n  recrut e  dé j à  s i gn a l é e ,  I„. B k r t i i o i s  
p a r v i e n t  à ce l te  c o n c l us i o n  : « Il ex i s te ,  en d e h o r s  des  f o r m a t i o n s  à ga l e t s  cl g r a v i e r s  q u e  l ’on  
re ncont re  f r é q u e m m e n t  a u - d e s s u s  -de l ’i s ob a t he  de oO-OO m s ur  le p l a t e a u  c o n t i n e n t a l  et' j u s q u ’à ses  
cont re f or t s ,  d es  a i r e s  de d é p ô t s  gr o s s i e r s  qui  p a r a i s s e n t  d ’é l e n d u e  rest re int e .  J.l est  v r a i s e m b l a b l e  
que  (‘es  a i r e s  j a l o n n e n t  le Ira ré des  c o u r s  d ’eau (pii se sont' é t e n d u s  s ur  le p l a t e au  à c e r t a i n e s  
é p o q u e s  et l ’ont  peut - ê t re  m ê m e  t raversé  e n t i è r e me n t  p o u r  at t e i ndre  le t a l us  c o n t i n e n t a l  . (I.. 
t 11 ni s , .1.050, p.  H7iO.

A p r o p o s  de  la paf i ne  ocre ou bru ne  (pli r e couvre  f r é q u e m m e n t  les ga l e t s ,  L. B k r t i i o i s  r a p 
pe l l e  q u ’el l e  n ’a pu se f o r m e r  so l i s  la mer ,  en m i l i e u  réduct eur .  A i n s i ,  ou b ien e l l e  se d é v e l o p p a  
a l or s  que  les n a p p e s  g i s a i e nt  à l ’a i r  l ibre sur  le p l a t e au  c o n t i n e n t a l  e x o n d é ,  ou b i «mi des  c o u r s  
d' eau p u i s s a n t s  ame n è r e nt  des  ga l e t s  déjà  p a l i n é s ,  très bas  s ur  h' p l a t e a u .  D a n s  les deux  h y p o 
thèses ,  on est  c o n d u i t  à pe n s e r  (pie la mer  se ret ira m o m e n t a n é m e n t  j u s q u ' a u  bord du la ï us .

Cela fut peut - ê t re  h* cas  au Pon l i e n  et au Oua l e rna i  re.
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— 25 m ; c’est à peine si l’isobathe de — 20 m est infléchie, au large de 
l’estuaire de la Vie, du ru isseau  des Sables ou du Payré.

Des vallées ensevelies existent p o u rtan t; vers l’em bouchure, celle du 
petit ru isseau  des Sables a tte in t une p ro fondeur de — 8 m, celle du Payré 
descend à —  10 m, celle du L igneron précénom anien a tte in t —  8 m  et 
celle de la Vie précénom anienne : —  12 m (Cf. p. 128). P a r  com paraison, 
rappelons que le fond rocheux de la Loire se trouve vers —  25 m  à 
C hantenay et à N antes (9), et à — 30 m à Penhoët. Le fond rocheux de 
l’E tier du Daim  est à — 20 m (D ingier), celui du Brivet est à —  11 m à 
Ponchâteau et à —  18 m à Besné (Cf. Ch. Barrois, 1897, p. 2). Celui de la 
Charente, à l ’em bouchure, se trouve à —  20 m environ (10).

Si, au cours de certaines périodes géologiques, les rivières côtières sont 
allées ju sq u ’au T alus, leur cours actuel ne représente que le cinquièm e de 
leur longueur to tale, au m axim um  (11).

IV. — CONCLUSIONS

E n tre  Loire et Charente, la m arge in terne du P la teau  con tinen tal peut 
être divisée en tro is secteurs, au point de vue du relief. Au centre, de Sion 
à la Pointe du Payré, le m assif ancien constitue un  m ôle de résistance, 
tandis q u ’au N et au S, le long d ’une ligne de rivage sinueuse, s’étendent 
des zones au relief tourm enté, parsemées d’îfes, où des secteurs effondrés 
alternen t avec des secteurs non dénivelés.

Au N de Sion, la côte basse du M arais breton longe le domaine des 
bassins sédim entaires crétacés et te rtia ire s , localisés dans une dépression 
tectonique bifide an térieure  à la transg ression  cénom anienne. Après le 
Lutétien, de très légers mouvements ont encore affecté ce secteur.

Au S de la Pointe du Payré, le Lias et le Ju rass iq u e  du Bassin 
d’A quitaine s ’inclinen t doucement vers le SE. Cette région est un  peu plus

(9) D’après les sondages fa its  au pont de Pirmil, à Nantes (Cf. G. F erro n niers , 1913), le fond 
de la vallée de la Loire est rem blayé par un cailloutis fluviatile épais -de 15 m (entre — 25 et

10 m NGF). Les sédim ents tins marins (vases et sables gris) ne se sont déposés dans cette 
gouttière qu’au-dessus de l’altitude de — 10 m.

(10) Sur les vallées actuellem ent' submergées, cf :
— D e l e s s e  (1871). L ithologie du fond des m ers. Paris.
— G. de la Nqe (1889). Note sur la géographie ancienne de l’embouchure de la Loire. B ull, 

géogr. hist, et descriptive, IV, p. 20-30.
— T houlet. Carte 'lithologique sous-marine des côtes de France, feu ille  14.
— Pussenot Ch. (1912). Au su je t d ’une subm ersion  récente des côtes du M orbihan. C.B.A.S., 

169, p. 386-388.
— F e r r o n i è r e  G. (1907 b), (1913), (1921). Notes de Géologie marine. B.S.G.M.B., t. Il, fasc. I.
*— K e r v i l e r  (1877). L’âge du Bronze et les G allo-R om ains à Saint-N azaire . Revue Archêolo-

gique, N. S., p. 145 et 230-242; et (1892), Le chronom ètre  p réh isto riq u e  de Saint-N azaire . Armorique 
et Bretagne, 1, p. 5 et p. 198. Cf. aussi G, de Mortillet. Critique d u  chronom ètre  de Penhoët. 
B.S.G.F., 1878.

(11) La vallée de  la Vie est la plus longue de toutes celles du v ersan t ouest; 'elle m esure 
42 km  en ligne droite, de la source à l’em bouchure, tan d is  que la d istance entre le rivage actuel 
et le rebord  du Plateau continental, à — 200 m, est de 170 km.
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disloquée que la précédente, en particulier autour du M arais poitevin. Le 
socle ancien, recouvert de Lias et de Jurassique, est dénivelé en m arches 
d’escalier descendant du N W  au SE ou du N au S. Des affaissements s’é ta ien t 
déjà produits au Lias inférieur (fossé de la Couture).

Il y a un grand contraste entre le relief varié de la bordure côtière, 
entre + 30 et — 20 m, et la régularité du fond sous-m arin, au-dessous de 
'— 20 m ; m ais 'ce  dernier est 'entièrement tapissé de sédim ents m eubles 
(■sable, gravier, galets, débris de coquillages) ; des sondages seraient in d is 
pensables pour connaître l’épaisseur de ce remblaiement  et celle des te rra in s  
secondaires et tertiaires déposés sur le Plateau continental.

La pente de celui-ci est de 0,12 %, entre 0 et —  200 m, su r une distance 
de 170 km au 'large de la côte'vendéenne. Faute de connaître l ’épaisseur  
du revêtement sédimentaire,  il n ’est m alheureusem ent pas possible d’étab lir 
des relations rigoureusement précises entre la partie émergée et la partie  
immergée du vieux massif hercynien de Vendée : il semble cependant 
qu’elles fassent partie d’une même plate-forme, à pente à peu près égale, 
façonnée après les plissements hercyniens et avant le Lias.

L'existence des îles vendéennes d'Yeti et de N o irm o u tie r  n 'est pas due  
à des m ouvements tectoniques « te r t ia ire s  », po$t~lutétien$; ces noyaux  
crista llins  isolés en m er sont encadrés p a r  des secteurs d o n t l'e ffo n d re m en t  
est a n té r ie u r  à la transgression cénom anienne : Yeu, N o irm o u tie r —  e t  
p ro b ab lem ent Belle-Ile en Mer —  é ta ie n t déjà  des îles au C ré ta c é  m oyen. 
A  la fin du Secondaire, au T e r tia ire  e t au Q u a te rn a ire , elles fu re n t t a n tô t  
ra ttac h ée s  au continent, ta n tô t entourées p ar la m er ou subm ergées, selon  
le jeu des régressions e t des transgressions m arines.

L’analyse géomorphologique de la région littorale vendéenne  et de sa 
bordure immergée permet-elle une application locale de la théorie de la 
flexure continentale ? (J. üourcart,  1938 et 19-11)). « Il semble  qu’au large  
du mégaantielina! armoricain, il y ail partout un mégasynclinal  crétacé et 
tertiaire, biseauté par le Plateau continental » (id., 19 19).

Sur le profil tracé entre Cliantonnay et le Talus continental  (dépl iant  
XI, profil n" II), la brisure la plus importante avoisine la ligne de côte  
actuelle, entre ! 20 et 20 m : serait-ce l’indication d’une flexure co n t i 
nentale ? Nous avons vu que le talus de 00 à 0 m est dû, en partie, à l’érosion  
continentale (par recul des éperons interfluves précénomaniens ), en partie  
à l'érosion marine (par recul des falaises),  en partie à des affaissements  
antérieurs à la grande transgression du Crétacé moyen. Entre 0 et - 20 m, 
des dislocations sont certaines, en particulier sur la lisière sud de l ’île 
d’Yeu, mais l’existence de falaises sous-marines n’est pas à exc lure  
cependant.
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Cette bande m orcelée p a r la tecton ique est-elle bordée, en con tre-partie ,
du côté du continent, par une région soulevée ? L’étude de la surface 
d’aplanissem ent post-hercynienne et préliasique, faite au Chapitre I de la 
Deuxième Partie, a montré, au contraire, la stabilité de ce bouclier, depuis 
la fin des temps prim aires, entre la faille de Chantonnay et la côte occiden
tale de Vendée (le plateau de la Robinière, faiblement basculé avant le 
Cénomanien, mis à pa rt). A PE, le bloc du Bas-Bocage est bordé, non par 
une zone soulevée, mais par le fossé de subsidence et d ’effondrem ent de 
Chantonnay. C’est plus à l’E encore que s ’étend la région soulevée du 
Haut-Bocage.

Ainsi, en tre  la m arge continentale, légèrem ent disloquée et subsidente, 
et le h o rst du Haut-Bocage, s ’étend une région in term édiaire  stable, de 
50 km de largeu r et un fossé d’effondrement. Ce schéma ne correspond pas 
à la définition m êm e de la flexure continentale.

En fait, les m ouvem ents tectoniques qui affectent la bande côtière ne 
p rennen t tou te leur signification que dans un cadre plus vaste : celui du 
bloc vendéen et de ses bordures. Celui-ci est encadré, su r p lusiers côtés, 
par des régions où le socle est plus ou moins affaissé : B assin parisien , 
seuil du Poitou, B assin d ’A quitaine. La plus grande épaisseur originelle du 
Lias dans ces bassins indique qu’ils étaien t déjà en é ta t de subsidence 
dès le début du Secondaire.

P ar ailleurs, G. W aterlo t a signalé des déformations post-ju rassiq u es 
et anté-cénom aniennes au N de La Rochelle (12) et G. M athieu rapproche 
de ces accidents les plis et les failles est-ouest qui encadrent le h o rst de 
Ligugé (13). De nombreux accidents post-sidérolithiques, d’orientation 
sud-armoricaine, sillonnent aussi le Lias et le Ju rassiq u e  du Seuil du 
Poitou, entre la Vendée et le Limousin. Beaucoup d’entre sont « des jeux 
posthumes d ’accidents hercyniens » (14). Il semble logique d’adm ettre une 
corrélation en tre  certains des fossés tectoniques du D étroit du Poitou et 
Pexhaussem ent du Haut-Bocage. Les m o u v e m e n ts  du début du Secondaire 
et du Crétacé m o y en  et les mouvements te r tia ire s , ont vraisemblablement 
donné lieu à des réajustements isostasîques échelonnés dans le temps. Ainsi, 
le schéma de la flexure continentale, ; affaissement des bordures et sou
lèvement du continent, ne doit pas être  envisagé dans le cadre é tro it de la 
bande côtière vendéenne actuelle, m ais dans celui de toute la p a rtie  sud-est 
du massif arm oricain et des bassins limitrophes.

(12) G. W aterlot .(1041) et B . S . C . G . F 1953, t. 51, n° 239, p. 100.
(13) G. Ma t h ie u  (1954). Tectonique de c o u v e r tu re  et tectonique su p e rp o sée  dans te seuil du 

P o itou . C.H.A.S, 239, p. 1057-1059.
(14) Id.
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C O N C L U S I O N S
(Cf. dépliant IV, p. 51)

Région basse, au relief très faible, le Bas-Bocage vendéen est loin d'offrir 
la variété d'aspects et le pittoresque du Haut-Bocage, sillonné par les crêtes 
aiguës de grès arm oricain de la M eilleraie et de Saint-P ierre-du-C hem in et 
dominé par les hautes et lourdes collines granitiques du h o rs t de Pouzauges 
- Saint-Michel-Mont-Mercure.

Au pied de ces h au teu rs , à 200 m en contre-bas, le Bas-Bocage constitue 
une entité géographique toute différente : entre la faille de C hantonnay  et 
la côte atlantique, cette vaste surface, d 'altitude comprise entre 110 et 0 m, 
s'incline doucement d'E en W ; sa pente d'ensemble n 'est que de 0,15 %  
sur une distance de 52 km, entre Saint-M artin-des-N oyers et Sion-sur- 
l'Océan. De tous côtés, sauf au NE, elle est lim itée p a r une couronne de 
terra ins subsidents : golfes de Clisson, de M ontaigu et fosse de G rand-Lieu, 
au N ; m ara is breton, golfes de M achecoui et de Challans, à l’W  ; bassin 
d ’A quitaine et m arais poitevin, au S; fosse de Chantonnay, à l ’E. Vaste 
plate-form e centrale  et bordure de te rra in s  légèrem ent déform és : tels sont 
les deux élém ents fondam entaux du relief du Bas-Bocage vendéen.

Ainsi constituée, cette région est la moins accidentée et la plus 
m onotone, en apparence, de tou t le M assif arm oricain  ; mais son étude 
m inutieuse nous a réservé bien des surprises.

C'est à un  concours de circonstances très rem arquable, ayan t guidé son 
évolution m orphologique depuis la lin de Père prim aire , que la Vendée 
littorale doit le privilège d ’être  une so rte  de Musée où se côtoient m ain ts 
ensembles paléogéographiques échelonnés dans le tem ps... Ce sera it une 
illusion sim pliste de considérer que ce relief, en ra ison  m êm e de sa m ono
tonie, peu t être expliqué en se ré fé ran t seulem ent à quelques épisodes 
m arq u an ts de l'ère te rtia ire , en p articu lie r à l'Eocène, com m e le p ré tend  
J.-M. B ourdeau (ce qui est d 'a illeu rs bien vague) ; une au tre  illusion 
consisterait à concevoir la Vendée com m e une sim ple réplique de l’une 
ou l’au tre  des régions qui l’entouren t.

Le Bas-Bocage, en effet, est pourvu  de tra its  carac téristiques et il s ’y 
pose des problèm es particu liers.
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Son In té rê t géographique majeur réside dans l'ancienneté rem arquab le  
e t dans la permanence des grandes Signes de son re lie f s p lates^farm es 
interfluves, réseau des vallées e t dépressions bordières»

. Les formes élémentaires do relief qui donnent à cette rég ion . son 
originalité consistent en effet en interfluves très plats, d ’extension réduite  
et à contour festonné, témoins plus ou moins dégradés d ’une vaste surface 
d’aplanissem ent; à partir de celle-ci s’est gravé un réseau de vallées dont 
les versants, doucement  inclinés, occupent presque les trois quarts de  la 
superficie totale du terrain»

Sur toute leur étendue, d’E en W, les surfaces interfluves ont la p a r t i
cularité rem arquable de-se raccorder dans l’espace-à un même, plan tangen t, 
à peine abaissé sur ses bords nord et sud, de part et d’autre d’un axe m édian 
E.-W. Aucun ■ relief ne s ’élève au-dessus de ces surfaces bien aplanies 
qui. recoupent'indifférem m ent les terrains précambriens et les plis h e r c y 
niens ; elles s ’étendent sur des schistes,  des gneiss ou des granités,  sa ns  
que se m arque t ’influence de l’érosion différentielle. Au NE du Bas-Bocage,  
cette plate-forme nivelle la faille hercynienne de Chantonnay,  im portan te 
cassure.de la phase saalienne.

L’unité de la haute surface ressort de la continuité des plateaux dans  
l’espace; elle est prouvée par la disposition rem arquable des bassins h y d r o 
graphiques du versant ouest qui y sont incrustés : formant de longs  
rectangles ;-parallèles, orientés 'E-W , ces ' bassins n ’ont  pu être creusés  
q u ’à partir d ’une  surface unie, pourvue ou non d’une couverture et inclinée 
vers l’occident, (ef. fig.-31, p. 294).

- Entre la faille de Chantonnay,- à FE, et la. cô te 'a tlan tique , à l’W , la 
pente d’ensemble des plateaux est de 0,15'%, mais elle n ’atteint que 0,09 %, 
entre les courbes de niveau de 100 et de 65 m, le long de l ’axe m édian 
E-W. Par tous ses caractères, la haute surface, dont les lambeaux Inter
fluves sont les témoins parfois dégradés, éta it une plaine d'érosion*

D’après la puissance des terrains tranchés le long des plis hercyniens  
des Sables-d’Olonne et de Saint-Nazaire-Mervent,  on peut évaluer à 
4 000 ni d ’épaisseur environ la perte de substance subie par le m a ss i f  
ancien aux lieux indiqués. Très violente au cours du Carbonifère (ainsi  
que le prouve l’énorme masse des dépôts détritiques inclus dans le Namqrien  
et dans le Stéphanien de la région),  l’érosion se ralentit au fur et à mesure  
de l’atténuation du relief. Il est vraisemblable que le façonnement  de la 
plaine d ’érosion fut achevé au cours du Permien; la plate-forme vendéenne  
se rattachait alors à un très vaste ensemble : la surface post -hercynienne  
de l’Europe occidentale.

Au SW, au S, à l’E et au NE du Bas-Bocage, les restes de cette haute  
surface d'aplanissement sont jalonnés par des terrains du Lias inférieur
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et moyen; au N et au NW , subsistent quelques tém oins ju rassiq u es. Ces 
formations sont caractérisées par leur faible épaisseur originelle, (quelques 
dizaines de mètres au to tal), par l’uniform ité de leur faune .et par leur 
faciès littoral,

La vaste répartition de ces dépôts et leur conservation sur les points 
les plus élevés du pays perm ettent d ’affirm er que le Lias et le Jurassique 
ont recouvert le socle ancien dans l’ensem ble de la région, ju squ ’à l’altitude 
de 110 m au moins.

Le façonnement de la plaine d'érosion a donc eu lieu après la fin des 
mouvements hercyniens et avant la transgression Sîassque.

Entre son achèvement et son ensevelissement sous le Lias» elle fut 
incisée par un réseau de vallées* C ’est grace à une longue fossilisation 
sous les couches du Lias et du Jurassique que ces vallées furent conservées* 
ainsi que les restes de la plate-forme ancienne.

L’exhumation des plateaux interfluves eut lieu à des moments divers, 
selon les lieux; sur le versant ouest, ils étaient' déjà dépourvus, de couver
ture secondaire, au moment de la transgression cénomanienne; au centre, 
des dépôts sidérolith iques recouvrent directement le socle; p ar contre, 
su r les bordures du Bas-Bocage, au N, à LE, au S et au SW, le Lias ou le 
Jurassique existent, encore : à la périphérie  de ces témoins, des restes de 
la plaine d’érosion post-hercynienne subsistent, sans contestation possible.

On pourrait penser qu’aux endroits où l’exhumation fu t relativement 
précoce, les surfaces interfluves fu ren t soumises à une in tense érosion et 
qu’un vaste recoupement d’ensemble, seul capable de rendre ; com pte de 
leur continuité-dans l’espace, ait pu avoir lieu.

Sur ces interfluves plats et à très faible pente, l’érosion mécanique 
continentale eut peu de prise : elle s’exerça, sans doute surtout en période 
•de rhexistasie, lorsque la couverture végétale était-peu importante.. ;

Nous avons vu que tous les plateaux fu ren t balayés' par l’une ou l’autre 
des mers du Lias inférieur et moyen; mais leur avancée se fit d ’une manière 
si calme que le léger relief préliasique fu t conservé sur le versant sud, 
ainsi que les paléosols de cette époque, pourtant si', fragiles; les interfluves 
situés au-dessous de l’altitude de 80 m environ furent recouverts par la 
m er cénomanienne; m ais les dépôts de cet étage les fossilisèrent à nouveau ; 
enfin, certains d ’entre eux furent touchés par la mer helvétienne. Malgré 
cela, sur le versant ouest, le relief précénomanien ne semble pas avoir été 
modifié d’une manière sensible, ainsi q u ’en témoignent les paléosols précé
nomaniens, encore très répandus. Lors de chaque transgression marine, 
c’est par de calmes rias que se faisait d ’abord l’ennoiem ent, 'puis la région 
était submergée.
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Après leur exhumation, les plateaux interfluves fu ren t m om entaném ent 
en proie à l ’érosion chimique; ils furent certainem ent recouverts p a r la 
grande forêt tropicale pendan t d ’assez longues périodes : au  com m encem ent 
du Lias, et, pour certains d ’en tre  eux, au m ilieu du cré tacé  et à c e rta in s  
m om ents du T ertia ire . P arm i les actions pédogénétiques susceptib les d ’av o ir 
provoqué u n  abaissem ent sensible du niveau des in terfluves, on peu t c ite r  
la kao lin isa tion  préliasique du m assif d ’Avrillé et la k ao lin isa tion  p ré cé 
nom anienne des m icaschistes et des gneiss de la région de C hallans. Q u a n t 
à la kao lin isation  du g ran ite  des environs de La R oche-sur-Y on, au v o is i
nage duquel reposent des lam beaux de cuirasse fe rru g in eu se  éocène ou 
oligocène, elle date peut-être du début du T ertia ire , m ais elle peu t au ss i 
bien être  un  héritage de l’ère secondaire, car ces arènes so n t iden tiques à 
celles du m assif d ’Avrillé •— d ’âge préliasique —-, aux po in ts  de vue de le u r  
faciès et de la n a tu re  de leurs m inéraux  argileux.

E tan t exhumées, les surfaces interfluves é v a lu è re n t com m e des su r
faces  de dégradation discontinue, en s 'abaissant p a ra llè le m e n t à e lle s -  
mêmes, sans qu'interviennent des recoupem ents ob liques, sinon sous des
angles extrêm em ent fa ib les . Cette form e de l’érosion ne d u ra  d ’ailleurs pas 
très longtem ps, au to tal, pu isq u ’elle fu t in terrom pue p resque p a rto u t lo rs  
des périodes de submersion et de fossilisation, c’est-à -d ire  d u ra n t le L ias, 
le Jurassique, la deuxièm e m oitié du Crétacé et p en d an t une p a rtie  du  
T ertiaire.

En ra ison  de la pente vers le S des te rra in s  b asiques qui reco u v ren t 
le massif ancien sur la bordure méridionale de la région, on p o u rra it p en se r 
q u ’au N, là où cette couverture est discontinue ou q u ’elle n ’existe p lus du 
tout, la su rface préliasque a été biseautée par l’érosion. Mais nous savons 
que le pendage anormalement fort des terrains basiques et ju ra ss iq u es  
résulte d’une flexure. Par contre, au-dessus de 70 m, les placages reposant 
su r la p late-form e ancienne sont tou jou rs en position subhorizon tale  et se 
raccordent dans l’espace d ’un gisement à l’autre. A ucun recoupem ent 
d’ensemble, dû à l ’érosion mécanique, ne peut être envisagé pour re n d re  
com pte du fa it que les surfaces cu lm inantes se s itu en t dans un  m êm e p lan .

Le b ilan  de l’érosion subie p ar les plateaux interfluves, à partir de la 
plaine d ’érosion post-hercynienne, parait fo rt m aigre: la p e r te  de substance 
survenue en tre  l’exhum ation préliasique et l’état actuel ne p eu t être  b ien  
importante. En effet, la pente d’ensemble de ces plateaux vers l’W  est trè s  
faible com m e nous l’avons déjà indiqué (0,09 %, entre les courbes de 
niveau de 110 et de 65 m) ; pourtant, une pente en ce sens existait d é jà  
avant le Crétacé, comme le prouve l’installation des bassins hydrographiques 
précénomaniens, form ant de longues bandes parallèles orientées E-W  su r  
le versant occidental du Bas-Bocage. P ar ailleurs, les nom breux  tém oins
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liasiques et ju rassiq u es qui sont encore plaqués su r les surfaces interfluves 
et sur leurs bordures prouvent que l’exhum ation  a dû se fa ire  très  len te
m ent, p u isq u ’elle se p o ursu it encore au jo u rd ’hu i : su r le m assif d ’Avrillé, le 
Lias m oyen subsiste en tre  70 et 75 m ; su r la bordure o rien ta le  du Bas- 
Bocage, à l’E spérance, au Moulin de Chenillac, aux environs des E ssa rts  et 
au Moulin de P reuilly , le Lias tap isse le fond de très  légères dépressions 
creusées dans la p late-form e ancienne ; au N, quelques tém oins ju rassiq u es 
reposent su r le bord de la plate-form e.

Tous ces tém oins subhorizontaux, qui se raccordent p ra tiq u em en t dans 
un plan, prouvent que m êm e là où la couverture séd im entaire ne subsiste 
plus, la dégradation des interfluves n ’a a tte in t q u ’une très faible am pleur. 
On peut éva lu er à quelques m ètres ou quelques diio ines de m ètres, to u t  
au plus, selon les points, la  p e rte  de substance subie p a r les restes de la  
haute surface plane, au cours de leurs exhumations. Ils sub iren t de très 
nombreuses petites retouches, m ais d ’am pleur m inim e.

L’érosion chim ique p a ra ît avoir été l’agent le plus im p o rtan t de 
leur abaissem ent. Ce processus permet de com prendre com m ent les in te r
fluves ont pu reste r tangen ts à une m êm e surface plane et en pente très  
faible, m algré leur abaissem ent.

En résum é, les tro is  c a ra c té ris tiq u e s  essentielles des in terfluves  
actuels : p lan itude , continu ité  dans l'espace e t très  fa ib le  pente  vers  
l'W , do ivent ê tre  considérées comme les héritages  de l'ap lan issem ent, p r i
m ord ia l, d 'âg e  post-hercynien, dont l’influence est à nouveau prépondérante, 
après la disparition de la couverture liaso-jurassique. P a r son s ty le , il 
conserve une im portance  p rim o rd ia le  sur l'asp ect d 'ensem ble du re lie f  du 
Bas-Bocage vendéen, où la ligne d’horizon suit si souvent les profils recti
lignes des interfluves.

Comme nous l’avons montré, une des p a rtic u la rité s  rem arquab les  du 
réseau des vallées  de c e tte  région est d 'a v o ir  é té  creusée à p a r t ir  d'une  
surface plane ; la  p la ine d 'érosion post-hercynienne, e t non à p a r t ir  d'un 
re lie f acc iden té .

Ce réseau atteint un développement considérable : la densité des val
lées est de 2,11 km  au km 2 et leur longueur m oyenne est de 1,01 km , 
à l’W  du m éridien de La Roche-sur-Yon. Mises à p art les étendues som- 
mitaies des interfluves, on peut dire q u ’en Vendée littorale, toute la  surface 
du terrain est occupée par les vallées, dont les versants ont une pente 
presque toujours faible. Sur le versan t occidental, où elles atte ignen t leur 
développement maximum, les vallées principales de chaque bassin  form ent 
des dépressions subparallèles, orientées E-W  et d’ampleur équivalente : 
entre les lignes de faîte des interfluves qui l’encadrent, la gouttière du 
Ligneron a tte in t 7,2 km  de largeur au maximum, celle de la Vie 6,8 km
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et celle du Jaunay 7,6 km. Par contre, ces dépressions sont relativem ent 
peu profondes : nulle part, la dénivellation n ’excède 65 m, entre le sommet  
de !’interfluve et le talweg.

Quant aux fonds de vallées, ils sont doucement concaves ou franche
ment plats ; la largeur moyenne des plaines alluviales est de 50 à 100 ni,
alors que le lit mineur n’a que 1 à 5 m  de large et 0,5 à 3 m de profondeur
au maximum. Au méridien de Saint-Christophe, le rapport entre la largeur 
de la vallée et celle du lit majeur est de 140 : les vallées sont démesurées
par rapport aux écoulements.  Aucun de ces faits ne peut s ’expliquer par
les conditions actuelles de l’érosion.

En réalité, le rés eau des vallées du Bas-Bocage veiïdéen est fort ancien, 
dans son ensemble : d'importants dépôts-témoins Ilasiques, cénomaniens, 
éoeènes, helvétiens, redoniens et quaternaires subsistent dans les gout
tières fluviales, dont, localement Ils comblent le fond ou tapissent les 
flancs : Sa plupart d’entre elles sont des vallées fossiles»

Dans cette région, on peut dire -que l’histoire du relief se confond en 
grande partie avec celles des vallées, dont l’évolution lut rythmée par le 
jeu des transgressions et des régressions marines : il s'ensuivit  une succes
sion de phases de remblaiements et de déblaiements,  tout au long du 
Secondaire et du Tertiaire.

L’essentiel du creusement des vallées incisées dans le massif ancien 
a été effectué avant le Lias moyen sur le versant méridional de la région, 
et avant le Cénomanien sur le versant occidental.

Le creusement préliasique a été fondamental ; sur le m assif d’Avrillé 
et sur sa bordure, les vallées préliasiques form aient de larges auges comme  
celles d ’au jourd’hui : leur profondeur atteignait au moins les deux tiers 
du creusement actuel et la densité de drainage est . équivalente ' dans ' les 
deux cas. Contemporain d’une période cle bas-niveau m arin, le creusement  
de ces vallées a pu s’effectuer pendant la très longue période qui couvre  
une partie du Trias et le début du Lias.

Sur le versant occidental, les grandes vallées du Ligneron, de la Vie, 
du Jaunay et de l ’Auzance renferm ent de très nombreux gisements céno
maniens- fossilifères, posés sur le fond rocheux (sous le rem blaiem ent qua
ternaire) ou plaqués contre les versants. Ils prouvent que le creusement de 
ces gouttières fluviales est, au moins, précénomanien. Les petits vallons 
affluents. eux-mêmes existaient avant le Cénomanien, puisque certains 
d’entre eux sont encore fossilisés par ce terrain 'dans le bassin du Ligneron.

Sur ce versant, le creusement des vallées est rem arquablem ent'hom o
gène, ainsi qu ’en témoigne la comparaison des courbes hypsographiques  des 
bassins du Jaunay et de l ’Auzanice, dont la superficie ■ est jxmrtant assez 
différente (Cf. fig. 39, p. 324), Les profils longitudinaux des vallées précé
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nom aniennes sont très voisins de ceux des rivières actuelles. Cependant, 
vers l'em bouchure, le talweg enfoui des vallées précénomaniennes se trouve 
à quelques mètres au-dessous du lit actuel : ces vallées se sont donc creusées 
en fonction d’un niveau de base m arin un peu inférieur à celui d’au jourd’hui. 
La comparaison précise de l’ampleur des vallées préliasiques et des vallées 
précénomaniennes est possible grâce à l’analyse hypsom étrique. En ce 
qui concerne le volume rocheux enlevé, le creusement un peu plus accentué 
des secondes ne -s’explique -pas, comme on pourrait le penser, par un 
façonnement plus prolongé, mais par le fait que les vallées préliasiques 
mesurées ne sont que des vallées d ’amont, beaucoup plus courtes que les 
vallées précénomaniennes. Tout au contraire, lorsque la comparaison porte 
sur des secteurs de même longueur, considérés à partir des sources, les 
caractéristiques dimensionnelles sont presque les mêmes, pour les unes 
et pour les autres. On est ainsi conduit à penser «jue l'essentiel du creuse
ment des vallées précénomaniennes» gravées dans le socle rocheux» était 
déjà un fait acquis avant le Lias.

Le long des côtes de Loire-Atlantique et de Vendée, un certain  nom bre 
de dépressions sont encore tapissées par des sédiments éoeènes : les unes sont 
d ’anciennes vallées, les autres d ’anciens golfes ouverts vers le large : telles 
sont la vallée de la Haute-Perche (partiellement comblée par le Lutétien), 
la Baie de Bourgneuf (colmatée par des dépôts allant du Paléocène au 
L u té tien ), la vallée de Saint-Gervais-Puits-Neuf et le M arais de Monts.

Par rapport à celles du Lias, du Jurassique et du Crétacé moyen, les 
mers éoeènes ont a tte in t un niveau plus m odeste : elles ont seulem ent 
envahi les dépressions marginales et les basses vallées, sans s’avancer 
beaucoup vers l’in té rieu r des terres.

Entre l’émersion post-tu ronienne et la transgression helvétienne, l ’allu re 
de la surface topographique de la Vendée littorale subit m aints change
ments. Au point de départ de cette évolution, longue de 58 millions d ’années 
environ, se trouvait la vaste plaine de remblaiement cénomanienne, mer de 
sable d ’où émergeaient peut-être quelques longs dos de terrain  parallèles 
et orientés d’E en W  : c’était le sommet des interfluves des vallées précé
nom aniennes. Sauf dans la couverture elle-même, l’influence de la m orpho
logie précénomanienne dut être prépondérante : en effet, l’emplacement 
de la partie amont des rivières était resté marqué su r les bords des in ter
fluves; ainsi, les eaux étaient canalisées, dès le départ, dans ces anciennes 
gouttières; puis elles s’enfonçaient dans le remblaiement cénomanien, 
avec des directions entièrem ent nouvelles par rapport au réseau ancien, 
creusé dans le socle et enseveli. Cependant, t o u t e  F h y d r o g r a p h i e  se t r o u v a i t  
p r a t i q u e m e n t  c o n c e n t r é e  entre les interfluves, c’est-à-dire dans le c a d r e  des 
v a l l é e s  précénomaniennes : a i n s i  p e r s i s t è r e n t  l’orientation d ’e n s e m b l e  du 
r é s e a u  et sa p e n t e  vers FW.
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La régression préhelvétienne a été plus im portante —  ou plus longue —- 
que la précédente; la plupart des vallées préhelvétiennes ont retrouvé 
les vallées précénomaniennes creusées dans le socle et des dépôts helvé- 
tiens les comblèrent en partie. La densité du réseau préhelvé tien  é ta it 
analogue à celle du réseau actuel. Comme ce dernier, il était en partie  
installé dans le remblaiement cénomanien, en partie dans les dépressions 
schisteuses précénomaniennes. Maïs son enfoncem ent était légèrement 
supérieur à celui des rivières actuelles» et la longueur d'une des rivières 
helvétiennes est même supérieure à celle de la rivière d 'a u jo u rd 'h u i. Ainsi 
apparaît clairem ent l’importance de la régression préhelvétienne.

Avant la transgression redonienne, l’érosion avait à nouveau évidé une 
partie des gouttières fluviales, remplies au Cénomanien et à l’H elvétien ; 
les seuls témoins authentiques d’un remblaiement pliocène sont les argiles 
de Paliuau et du Pas, qui tapissent les vallées de la Petite  Boulogne et de 
ses affluents. Au point le plus profond, à Paliuau, le p lancher de la dépres
sion se trouve à 56 m en contre-bas du plateau interfluve de la R obin ière 
(qui culm ine à 70 m ) . P our rendre com pte de cette position , on peu t p en se r 
que le déblaiem ent des vallées fu t particu lièrem ent in ten se  au  P on tien , en 
période de bas-niveau m arin .

Enfin, au Quaternaire, le réseau des vallées fu t to u r à to u r  rem blayé et 
plus ou m oins évidé, en fonction des m ouvem ents eu sta tiq u es et des co n d i
tions climatiques. Les remblaiements les plus im portants, ceux de la h a u te  
et de la basse terrasses, sont contemporains de périodes de bas-n iveau  m arin . 
Ils résu lten t d ’u n  engorgement des vallées sous l’afllux des nappes de soli- 
fluxion et des écoulements temporaires, en période périg lacia ire . Mais n u lle  
p a r t on ne connaît de dépôts qui soient les tém oins ce rta in s  d ’un  rem 
blaiement des basses vallées, sous l’influence d ’une rem ontée eustatique, 
analogue à celui de l’époque flandrienne.

Ainsi subsisten t en Vendée littorale de très nom breux tém oins de 
vallées préliasiques, précénomaniennes, prélu té tiennes, préhelvétiennes, pré- 
redoniennes et quaternaires, creusées soit dans le socle ancien, soit dans u n e  
couverture sédim entaire .

En ce qui concerne celles de l’époque secondaire, u n e  analyse m in u 
tieuse du te rra in  nous a permis d’identifier, non pas de pe tits  lam beaux
de surface épars, témoins de telle ou "telle époque, m ais u n  ensem ble 
ordonné et homogène de vallées, préliasiques sur le versant sud et p récé
nom aniennes su r le versant ouest, dont l’au then tic ité  est g a ran tie  p a r  la 
m ultip licité des placages fossilisants résiduels.

L'ancienneté  des dépressions qui en touren t le Ba$~Socage n 'est pas 
moins re m arq u a b le  que celle  du réseau des vallées. E n  effet, à l ’E, le 
bassin de C hantonnay  a constitué une fosse de subsidence dès le Lias in fé 
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rieur. Au S, la bordure interne du Marais poitevin est jalonnée par de 
petits  fossés tectoniques préliasiques, com m e celui de la Couture, près de 
M areuil-sur-le Lay.

Sur la côte sud-ouest, les blocs basculés de la Mine, du Caillola, de 
S ain t-Jean -d ’O rbestiers et d ’Ile d ’Olonne, qu i provoquent l’effondrem ent 
du Lias, ne sont pas datés avec certitude, m ais il est vraisem blable q u ’ils 
son t bien an térieu rs au T ertia ire , à cause des phénom ènes de m inéra lisa tion  
qu i les accom pagnent et qui peuvent être contem porains du m étam orphism e 
hydro  therm al du Cénom anien in férieu r dans les Pyrénées.

A l'W, l'a ffa issem ent du M ara is  de M onts et la fo rm atio n  du ta lus  
tec ton ique  de B eauvo ir-S a in t-U rba in  à S a in t-C hris tophe  du Ligneron sont
an té rieu rs  à la transgression cénom anienne; l’affaissem ent du M arais de 
B ourgneuf est certa inem ent contem porain. L'ensemble du M a ra is  b re ton  
constitue une e n tité  paléogéographique, h é r ita g e  du C ré ta c é  m oyen.

Vers le N, la cuvette de Grand-Lieu est p ré lu té tienne et il en est sans 
doute de m êm e des golfes de M ontaigu e t de Clisson, d ’o rien ta tion  sud- 
arm oricaine com m e les ta lu s qui bordent au  N les m arais de M onts et de 
Bourgneuf.

Enfin, nous avons pu é ta b lir  qu'Yeu e t  N o irm o u tie r é ta ie n t des îles  
depuis fo r t  longtem ps. En ce qui concerne la première, les raisons de son 
existence sont m ultiples : elle est située su r le tracé de l’anticlinal hercynien  
des Sables-d’O lonne; mais elle se trouve aussi su r le bom bem ent m édian, 
déform ation  d ’âge hercynien tard if, qui trav e rse  le Bas-Bocage d’E en W  : 
on peut le suivre depuis le rebord ouest de la faille de Chantonnay (vers 
S ain t-M artin-des-N oyers), ju sq u ’à l’éperon de Sion-sur-l’Océan, et cette 
île se trouve dans son prolongem ent; Vile d’Yeu doit donc son ex is ten ce  au 
fait de se trouver au croisement de deux anticlinaux hercyniens; il n ’est 
nu llem en t besoin d’invoquer à son su je t des mouvements « tertiaires ».

Quant à son basculement du SW  vers le NE, il est antérieur à la trans
gression éocène et doit être un con tre-coup  d irec t de Va ffa isse m en t du M arais  
de Monts et de la Baie de Bourgneuf.

Le noyau  cristallin de Vile de N o irm o u tie r  se dressait déjà dans la baie 
de Bourgneuf au milieu du Crétacé et il fut entouré par les flots des mers 
crétacées el tertiaires, dont les dépôts la ce rnen t de tou tes p arts .

in Vendée littorale, les légères déformations qui mettent un peu de 
v a r ié té  dans le re lie f  ac tu e l sem blent rem o n te r, dans l'ensem ble, au Secon
d a ire ; contrairem ent à l’opinion courante, et à ce qui s’est passé en certa ines 
régions de Bretagne, la tectonique te rtia ire  y a été très peu im portan te .
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La permanence et l'ancienneté des grands tra its  du re lie f  de la Vendée 
lit to ra le  ont des causes multiples.

C*estB ta n t d'abord, la faiblesse constante du re lie f e t de l'altitude 
absolue depuis Se façonnement de la plaine d'érosion p rim o rd ia le .

A la fin du Permien, le Bas-Bocage formait une surface aplanie,  douce
ment  inclinée vers IAV et recoupant toutes les format ions géologiques du 
socle. Cette étendue n’était, d’ailleurs, qu’un fragment d ’une  grande  entité  
])a 1 éogéographique : la surface post-hercynienne de l 'Europe occidentale.  
Depuis sa formation,  celle-ci fut déformée presque partout ; au contraire,  
le Bas-Bocage vendéen esl une région privilégiée par l ’importance  des  
témoins presque intacts qui y sont demeurés et qui sont représenlés par 
certaines des surfaces interfluves.

Vis-à-vis du relief montagneux carbonifère,  cette plaine d ’érosion  
représenta un aboutissement; vis-à-vis du relief post-hercynien,  ce fut une  
surface de départ pour le réseau des vallées qui y furent gravées et qui  
s ’approfondirent de façon discontinue, car leur creusement  fut interrompu  
par des remblaiements périodiques.

Après  le dépôt  de chaque couverture  sédinienlaire sur le m ass i f  ancien,  
le relief était à nouveau atténué : en efTct, le Lias et le Jurass ique  sont  
disposés en couches horizontales; vu leur faible épaisseur totale (quelques  
dizaines de mètres seulement, sur le Bas-Bocage),  un réseau de vallées  
très encaissé ne put s ’v creuser. Entre l’émersion jurass ique  et le moment  
où ils disparurent par érosion, la surface de ees terrains devait  présenter  
une grande ressemblance avec ceux de la Plaine de Lu<;on, toute voisine,  
oil les memes couches existent encore et où le relief est  si insignifiant.  
Quant à la couverLurc crétacée, elle élait trop mince et trop perméable  
pour que puissent s ’y installer des vallées profondes.  Ce sont  donc les 
vallées creusées dans le socle qui ont atteint le maximum de profondeur.

En l'absence d'une couverture importante, le terrain était borné vers 
le liant par les interfluves très plats et tout le relief élait  concentré dans  
les vallées. Grâce aux nombreux dépôts-témoins qui sont encore plaqués  
sur les lianes de celles-ci, nous axons de précieuses indicat ions sur leurs 
probis transversaux et leurs profils longitudinaux à diverses époques.  Le 
creusement des vallées préliasiques, incisées dans le socle,  était proba
blement légèrement inférieur à celui des vallées actuelles : les profils longi
tudinaux des vallées du Troussepoil  et du ruisseau de la Dultière sont  
toul proches des profils actuels et leur pente est presque la meme.

Les profils transversaux et longitudinaux des vallées précénomaniennes  
étaient presque identiques aux actuels : les vallées de l’époque étaienl  seule
ment un peu plus profondes. Il en fut localement de même axant  I’ 11 e I x é lien 
et avant le Redonien.
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En Vendée littorale, la dénivellation m axim um  entre le sommet d ’un 
interfluve et le fond d’une vallée est de 65 m (pour l’Auzance, au droit du 
Moulin de Retail) ; elle atteint 70 m environ, pour le fond rocheux de la 
vallée.

On peut adm ettre  que le modelé actuel représentes à peu de chose 
près, le re lie f maximum que ce tte  région a it  jamais eu, depuis la fin des 
temps primaires* c 'est-à -d ire  depuis 200 millions d'années environ.

L ’a l t i t u d e  ■a b s o l u e  d e  la  r é g io n  a u - d e s s u s  d u  n i v e a u  d e  la m e r  ne fu t 
jam ais bien grande : en effet, l’ampleur maximum des régressions m arines 
ne semble pas avoir dépassé beaucoup le niveau de — 100 m, attein t du ran t 
la dernière période glaciaire quaternaire. Si certains niveaux m arins furen t 
plus déprimés encore (peut-être avant l’Helvétien et surtout au Pontien), 
ces mouvements de la mer furent de courte durée et n ’eurent pratiquem ent 
pas d ’influence sur le modelé des vallées creusées dans le socle ancien, le 
travail de l’érosion se bornant au déblaiement des formations séd im entaires 
qui les encombraient.

Dans l'ensemble* depuis le début du Secondaire, le mouvement des 
mers semble lim ité  à une zone de balancem ent com prise e n tre  +100 et 
— 100 environ, mais la ligne de rivage se trouva au voisinage du 0 actuel
(à quelques dizaines de mètres près), d u ra n t une g rande partie de ce 
temps.

Ainsi, comme celle du relief, la faiblesse constante de l'altitude 
absolue constitua un obstacle majeur à une vigoureuse érosion.

Malgré leur amplitude, les régressions m arines les plus fortes ne 
p u re n t avoir des effets im portants, vis-à-vis du creusement des vallées. En 
effet, la côte atlantique française est bordée p a r un très vaste plateau conti
nental entre la Pointe de B retagne et A rcachon. Il atteint une largeur de 
170 km, au large de la Vendée, ju squ’à la profondeur de —200 m, sur le 
rebord du talus. L’étendue remarquable de cette plate-form e est en rapport 
avec la stabilité tectonique du Ras-Bocage; p ar contre, au voisinage des 
Pyrénées, le Plateau continental est beaucoup plus étroit, au S d’Arcaehon, 
le long de la côte can tab rique et de celle du Portugal.

A l’W  de la Vendée, la pente d’ensemble du Plateau continental., est 
seulement de 0,13 %, contre 0,15 % pour le Bas-Bocage; ces deux plates- 
formes, l’une immergée, l’autre émergée, se fon t suite presque sans solution, 
de continuité, mis à part les petits effondrements qui jalonnent la ligne 
de rivage actuelle et qui on t une importance morphologique surtout entre 
+ 20 et —20 m (1). 1

(1) De ce point do vu<\ il faut accorder toute leur importance aux n iveaux de tarse 
locaux, créés par de petits effondrements  (par exem ple  en ce (pii concerne la genèse  des  
gorges au Lay).
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Il ne semble pas que Ton puisse retenir l’hypothèse q u ’à certaines 
époques du Tertiaire, la pente du Plateau continental ait pu être plus 
forte; en effet, il est entièrem ent pourvu d’un revêtem ent alluvionnaire 
im portant : vases, sables, graviers,' cailloutis, qui repose su r une couver
ture séd im entaire  secondaire, elle-même posée sur le socle; l’abondance 
des galets calcaires et des silex à microfossiles du Crétacé supérieur, 
refoulés sur les plages occidentales de la Vendée, prouve que ce dernier 
terrain  existe au large. Il y a toutes raisons de penser que les mers du 
Lias et du Jurassique, venues de l’W , ont recouvert de leurs sédiments une 
partie du Plateau au moins, avant de submerger l ’ensem ble du Bas-Bocage.

Dans ces conditions, on conçoit facilement que les descentes du niveau 
de base m arin, même inférieures à — 100 m, n ’aien t pas entraîné un appro
fondissement notable des vallées et leur profil longitudinal ne pouvait en 
être bien modifié. La très faible pente du Plateau con tin en ta l e t  sa grande 
largeur, plus de trois fois supérieure à celle du K$a$*Bocage tout entier, ont 
atténué au maximum les effets des régressions marines,

La médiocrité constante du relief a pu être maintenue grace à la 
re m arq u ab le  s ta b ilité  de la région. Le Bas-Bocage a échappé en grande 
partie aux plissements hercyniens, générateurs de. déséquilibres locaux des 
masses rocheuses et bien souvent, de mouvements posthum es. Ce secteur 
précambrien, induré par des venues m icrogranitiques très anciennes et par 
des granites in trusifs hercyniens, n ’a été affecté, ensuite, que par de 
petites cassures, des basculem ents légers et des subsidences m arginales 
dont l’amplitude verticale ne dépasse nulle part 20 à 30 m. Malgré sa 
faiblesse, l’im portance morphologique de la tectonique secondaire (précé
nom anienne) est plus grande vis-à-vis du relief actuel que celle de la 
tectonique hercynienne, car les accidents de cette époque fu ren t complète
ment nivelés et interviennent seulement dans le détail des form es : ainsi, 
les zones de broyage particu lièrem ent im portantes ont donné naissance 
aux baies des Sables-d’Olonne et du Caillola.

T out au tre  a été le sort du Haut-Bocage, dont la position' actuelle 
correspond à un  exhaussement de l’ordre de 200 m. De m êm e, le re lief 
de la Bretagne a été localement rajeuni p ar des soulèvements, en p a rti
culier le long de l ’arête centrale. S. Durand et Y. Milon o n t m ontré q u ’en 
bien des points l’Eocène était en rapport étro it avec des phénomènes 
tectoniques : au M oulin d’Apigné, des argiles noires lu té tien n es, épaisses 
de plus de 45 m, « n ’ont pu se sédim enter que dans une fosse profonde, 
ou s’approfondissant par jeux successifs des failles qui la lim ita ien t ». 
(S. D urand  et Y. Milon, 1957, p. 56.)

—  Aux environs de Port-Louis et de Quiberon, « la localisation de 
dépôts relativement épais, mais n ’occupant que des su rfaces très réduites,
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p ara ît en re la tion  avec le jeu  de failles ay an t lim ité de petites fosses 
comblées par les sédim ents yprésiens et lu tétiens (I b i d .).

—  Dans le bassin  de Campbon, plus proche de la Vendée, le L utétien  
com porte un conglom érat de base à gros élém ents; l’épaisseur du calcaire 
est im portan te, et le fond rocheux a tte in t localem ent la p ro fondeur de 
—7 4  m (au N de Cam pbon) (Ibid. p. 57).

En Vendée litto ra le  on ne trouve rien  de tel, en dehors des affaisse
ments m arginaux et de très légères déform ations locales.

Une des causes de cette opposition est sans doute que la B retagne a été 
plus atte in te  que la Vendée par l’orogénèse hercyn ienne; des an tic linaux  et 
des synclinaux, affectant à la fois le P rim aire  et les te rra in s  cris ta llin s 
tém oins de vieilles orogénèses, la sillonnent su r de larges surfaces. Au cours 
du Secondaire et du T ertia ire , les contre-coups des m ouvem ents pyrénéens 
et alpins s ’y sont fa it sen tir davantage; Vampleur des soulèvements est 
comparable à celle des accidents qui ont affecté le Haut-Bocage vendéen, 
pourvu, lui aussi, de plis h e r c y n i e n s  serrés, étroits et très redressés.

Une des conditions fondamentales de Sa pérennité des form es du 
re lie f  en Vendée lit to ra le  a é té  H m m o b ilité  presque to ta le  de ce vieux  
bouclier p récam brien  subhorizontal, pris en écharpe  e n tre  deux plis h ercy 
niens; au Secondaire et au Tertiaire, les m ers épicontinentales eu ren t un 
accès facile à cette plate-forme, qui se classe parmi les blocs con tinen taux  
stables et rigides, enregistreurs des mouvements eustatiques. Par sa stabilité, 
il mérite d’être considéré, par rapport aux régions voisines, soulevées o u  
e f f o n d r é e s ,  comme un bouclier-repère et de j o u e r  le rôle d’une toise, pour 
l’é t u d e  des t r a n s g r e s s i o n s  et des régressions marines, depuis la f i n  des 
t e m p s  primaires.

Vis-à-vis de l’érosion subie par le m assif ancien, le rô le  p ro te c te u r  
des couvertures sédîmentaîres successives a  é té  très  im p o rtan t; ce fa it
explique q u ’il subsiste encore au jourd’hui ta n t de lambeaux de surfaces, 
façonnées en un passé souvent très lointain.

Les m ers épicontinentales du Secondaire et du Tertiaire ont oscillé 
su r cette vaste plate-forme, la protégeant m omentaném ent de l’érosion.

P ar rapport au niveau actuel de la mer, et depuis le début du Secon
daire, la durée relative des p é r i o d e s  d ’é m e r s i o n  a été de 165 millions d ’a n 
n é e s  e n v i r o n ,  contre 35 millions pour celles de s u b m e r s i o n , p a r t i e l l e  ou 
t o ta l e .  Ces dernières se répartissent comme suit ; 2 millions d’années au. 
Lias inférieur (H ettangien), 8 au Lias moyen et supérieur, 7 au Jurassique 
in férieur, 5 au Crétacé moyen, 5 à l’Eocène moyen, 5 au Miocène, 2 ou 3 
au début du Pliocène. En outre, quelques brèves incursions m arines eu ren t 
lieu au Quaternaire, sur la bordure côtière.
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U  a l t i t u d e  m a x i m u m  d e  c h a c u n e  d ' e n t r e  e l le s  peut être évaluée d ’ap rès 
celle des dépôts résiduels et d’après leurs faciès (form ations de plage à 
galets'roulés, etc.) : les mers du Lias et du Jurassique o n t recouvert tout 
le Bas-Bocage ju sq u ’à une altitude légèrement supérieure à 110 m; la 
mer crétacé (cénom ano-turonienne) a dû s’élever ju squ ’à plus de 84) m; 
les mers paléocène et yprésienne se trouvaient au voisinage du niveau 
actuel; la mer lutétienne monta jusque vers 40-50 m, la m er helvétienne 
ju sq u ’à 75 m environ et la mer redonienne à 60 m au m o in s; au Q uater
naire, aucune trace de transgression n ’est décelée au-dessus de 30 m.

Les limites extrêmes des transgressions et des régressions m arines 
semblent bien se situer aux environs de +100 m et de — 100 m, m ais 
pen d an t de longues périodes, les oscillations de la mer euren t lieu au tour 
du niveau actuel.

Afin d’évaluer correctement le rôle protecteur des couvertures sédi- 
mentaires, il est nécessaire, d’en connaître l’épaisseur originelle.

Cela est possible grâce à l’étude des lieux où ces sédim ents sont 
intégralem ent conservés, en Vendée. Ces valeurs sont les suivantes : pour le 
Lias et le Jurassique, environ 30 m, exceptionnellement 50, fosse de Chan- 
tonnay mise à part (2) ; pour le Crétacé, 50 m au m axim um  dans les 
dépressions du socle et quelques mètres seulement su r les p la teau x ; p o u r 
le Lutétien , environ 20 m, également dans les dépressions; p o u r l ’H elvétien, 
environ 10 m et pour le Redonien, environ 20 m (et to u jo u rs  dans des 
dépressions).

Sauf au Lias, au Jurassique et au C ré ta c é , l'ensem ble des remblaie
ments marins paraît a v o ir  é té  p ra tiq u em en t lim ité  au com blem ent des 
dépressions préex istantes, golfes e t vallées. On peut es tim e r q u 'il a a t te in t ,  
au to ta l, une cen ta ine  de m ètres.

Chacune de ces m ers, en se retirant, laissait derrière elle u n e  p laine de
remblaiement plus ou m oins étendue, selon les cas.

A la fin du J u r a s s i q u e , l’image que devait offrir le Bas-Bocage, — 
végétation m ise à part — , nous est donnée par la plaine calcaire de Luçon, 
où ces terrains o n t subsisté en grande partie, ou encore pa r les plaines 
calcaires des Charentes ou de la Saintonge.

A la fin du C r é ta c é , le remblaiement cénomano-turonien pouvait 
a tte ind re  une largeur de 40 km  environ en arrière de la  côte actuelle; il 
était constitué p a r  du sable, parsemé de cordons de galets rou lés, tém oins 
du re tra it de la mer, et l’image nous en est donnée p ar la  plaine su b h o ri
zontale des environs du Mans, tapissée, elle aussi, de dépôts cénom aniens.

(2) L a  fosse de Chantonna y a été on état de subsidence pen d an t une grande partie du
Secondaire, e t les d ép ô ts  du L ias e t d u  Ju ra ss iq u e  y so n t p lu s  ép a is  que su r  ses b o rdu res .
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A u  P a lé o c è n e ,  la plus grande partie de cette couverture détritique 
subsistait  vraisemblablement,  et c ’est alors que des phénomènes de c imen
tation ferrugineuse et sil iceuse se produisirent dans la masse  des sables 
cénomaniens,  donnant naissance aux grès que l’on rencontre si fréquem
ment  en Vendée littorale. Mais aucun de ces milliers de blocs de grès ne 
renferme de flore, ce qui ne permet pas de les assimiler aux grès à Saba- 
lites Andegavensis de Noirmoutier et de l’Anjou.

A  la f in  d u  L u  lé t ie n ,  la marge côtière fut à no uveau transfo nuée  en 
une plaine de remblaiement subhorizontale,  jusqu ’à l ’altitude de 40 m 
environ. E n  ce q u i  c o n c e r n e  le M io c è n e  el le P l io c è n e ,  leurs dépôts paraissent  
confinés dans les dépressions. Ainsi, Ee sens de l'évo lu tion  du re lie f  du 
B®$“Bee®ge apparaît clairement : cette évolution est dominée p a r Falter» 
nance* maintes fois ré p é tée , de remblaiements m arins, suivis de déblaie»  
menfs p a r Férosion continentale; chaque fo is , ce lle -c i s 'a tta q u a it  à une 
surface de rem b la iem en t très  peu acc id en tée  e t le relief é vo lu a it dans le 
sens d'un creusement ou d'un recreusem ent de dépressions, e t non dans le  
sens d'un aplanissement : l'hypothèse d'une « pénéplaine », façonnée au  
Secondaire ou au T e r tia ire  en Vendée lit to ra le , est to ta le m e n t exclue.

Sur les couvertures sédim entaires laissées après le r e t r a i t  des mers 
épicontinentales  secondaires e t te r t ia ire s , se sont succédées des paléogéo»  
graphies tran s ito ires  e t  éphém ères, qui furent d étru ites  p a r  Férosion les 
unes après les autres.

En ce qui concerne la partie la plus élevée de la région, restée à
l’ab ri de 'plusieurs des transgressions, au cours du Tertiaire, la faiblesse 
de l’altitude absolue s’opposa toujours à une érosion quelque peu vigou
reuse, ainsi que la pente d’ensemble (0,09 % ).

M a lg ré  leur fa ib le  épaisseur, la  durée  de ces couvertures  fossili»
santés fu t  rem arqu ab lem en t longue : le socle ancien et son réseau de 
vallées préliasiques restèrent à l’abri de l’érosion ju sque vers le milieu du 
Crétacé où la couverture liaso-jurassique finit par disparaître, rongée p a r  
la dissolution chim ique. Rappelons toutefois que l’exhum ation du relief 
préliasique n ’est encore achevée dans le Bas-Bocage ni au SW , ni au 
S, n i à FE, n i au NE. Le remblaiement cénomanien subsista  en grande- 
partie  jusque vers le milieu du Tertiaire et semble avoir été particulièrem ent 
érodé pendant la régression marine, préhelvétienne et au Pontien  ; cepen
dan t, les vallées du versant occidental du Ras-Rocage sont encore abon
dam m ent pourvues de témoins de cet âge, plaqués su r le fond rocheux 
ou sur les versants,

A l’W  du méridien de Challans, les couvertures du Cénomanien, du 
L utétien  et de FHelvétien fossilisent encore presque totalem ent le socle et 
son relief enfoui.
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Une dernière cause paraît avoir abouti, comme les précédentes, à la 
conservation des vieux reliefs creusés dans le massif  anc ien : la  dure té  
re la tive  du socle et des diverses couvertures,, formées essentie llem ent de 
§abieB de caillo u tls , d 'a rg ile  et de ca lca ire . A travers ces remblaiements ,  
se produisirent quelques épigénies, comme celles de la basse Vie et du 
bas-Ligneron, ou celle du ruisseau de la Datai Hère.

Mais en général,  la minceur de la couverture a fait  obstacle au 
phénomène,  et cela d’autant plus qu ’elle était surtout épaisse  dans les 
gouttières Huviales. Diffus sur les interfluves, subhorizontaux,  le ruisse l
lement était concentré et canalisé dans ces gouttières ; les remblaiements,  
perméables et plus ou moins meubles,  furent déblayés sans que soient bien 
modifiées les formes des solides versants rocheux des val lées fossi les : la 
preuve en est la conservation des vallées préliasiques sur le versant sud 
et des vallées préeénomaniennes sur le versant ouest.

Les bilans com parés de l ’érosion,, aux tem ps hercyniens e t  après , 
paraissent sans commune mesure.

Nous  avons vu que V érosion contemporaine  de la sur reel ion des mon la
ques hercyniennes  avail élé considérable : au Carbonifère, elle fut facil itée  
par l’importance des reliefs et des précipitations; au Permo-Trias,  elle fut  
accélérée par la pauvreté relative du couvert végétal, en c l imat à tendance  
aride. Sur le pli anticlinal de l’Ile-d’Yeu-Les Sables-d’OIonne, et sur celui de 
Saint-Nazaire-Mervent,  la perte de substance du mass if  ancien atteint  
environ 4 000 mètres,  au voisinage de la plaine d’érosion post -hercynienne;  
en ce qui concerne les granites hercyniens d ’Aizenav et d ’Avrillé,  la surface  
topographique actuelle n’est pas très éloignée du toit de ces batholites;  
néanmoins,  leur exhumation implique l’enlèvement de toutes les roches  
sous lesquelles ils se sont formés, soi! un millier de mètres au moins et 
peut-être bien plus...

Par  contre, au Secondaire el au Tert ia ire, pendant  un laps de le tups  
supérieur,  l' indigence de F érosion fui extrême.

Au-dessous des interfluves, témoins dégradés de la surface d ’aplanis-  
semenl primordiale,  la profondeur maximum des dépressions préliasiques  
est de 25 à 30 m; celle des dépressions préeénomaniennes est de 70 m. 
Grâce à l 'analyse hypsoméfrique,  il est possible de connaître le vo lume  
rocheux enlevé par l’érosion, dans les bassins hydrographiques incisés  
dans le socle, à partir du niveau des interfluves : ce vo lume peut être 
évalué sous la forme d’une franche de terrain, également  répartie sur la 
surface du bassin : il est de 25,5 m pour la Vie, de 22,1 m pour l ’Auzance,  
de 18,7 m pour le Jaunay, de î 1,8 m pour le Payré et de 7,5 m pour le 
ruisseau de Jard (au-dessus de l’altitude de 50 m dans les deux derniers  
cas ).
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Il faut a jou ter à ce bilan l’abaissement des interfluves parallèlem ent à 
eux-mêmes, après leurs éventuelles exhumations post-jurassique, post- 
crétacée et post-helvétienne ; essentiellement dû à l’érosion chimique, cet 
abaissem ent ne dépassa pas quelques mètres ou quelques dizaines de 
m ètres, selon les lieux, selon tou te vraisemblance; nous adm ettrons la valeur 
de 25 m, probablem ent trop élevée.

Au total, entre la formation de la plaine d'érosion post-liereynîenne et 
l'époque actuelle* l'érosion aurait fait disparaître* sur l'ensemble du Bas- 
Bocage* un volume de terrain représenté par one franche de 50 m d'épais
seur pour le socle ancien et d'une centaine de mètres pour les diverses 
couvertures sédimentaires.

Au Secondaire et au Tertiaire* l'évolution du relief se poursuivît en 
fonction de conditions climatiques tropicales ou subtropicales* qui furent* 
elles aussi* dans l'ensemble* défavorables à une forte érosion.

D es c lim a ts  tr o p ic a u x  h u m id e s  régnèrent en particu lier à la lin du 
Ju rassique , pendant de longues périodes au cours de la prem ière m oitié du 
Crétacé, au Paléocène et au Miocène. Tém oins de ces clim ats, sont les 
épais paléo-sols kaoliniques préliasiques et précénom aniens; de là vient 
aussi Failure d ’ensemble du réseau des vallées, aux Formes 1res évasées, 
rem arquablem ent larges mais peu profondes, longtem ps fossilisées sous 
le Crétacé et actuellem ent en voie (l’exhum ation. Sous l’épais couvert de 
la foret tropicale, dans ce pays à peine ondulé, l’érosion m écanique ne 
pouvait être que très faible; la faiblesse de l’altitude absolue ne perm it pas 
à l’érosion chim ique elle-même d ’a tte ind re  une grande am pleur. D es  
c l im a ts  à te n d a n c e  p lu s  o u  m o in s  a rid e  ont prévalu, en lie  autres, à de 
courts m om ents du Crétacé inférieur, à l’hocène moyen et supérieur et à 
l’Oligocène. Des tables de grès siliceux, des m eulières, des dépôts de silice 
colloïdale, des cuirasses ferrugineuses en sont les tém oins. La faible 
im portance ou l’absence de (‘ouverture végétale au ra it pu, en d ’au tres 
circonstances, en tra în er une érosion im portan te ; mais en Vendée littorale, 
après le Crétacé, la na tu re  de la plaine de rem blaiem ent cénom anienne 
devait faire obstacle à l’écoulem enl superlicicl; peut-être y eut-il des 
phénom ènes d ’endoréïsm e local, par exemple dans la cuvette de G rand-Lieu, 
à FLocène et à l’Oligocène.

Par rapport à sa (‘ourle durée, l’époque q uaternaire  a eu une im por
tance. relativem ent grande et l 'e m p r e in te  p é r ig la c ia ire  su r  te m o d e lé  n e s t  
p a s  n ég lig ea b le  ; elle se trad u isit localem ent par un léger biseautage des 
bords des interfluves sous l’action des nappes de solilluxion, et par un 
faible recoupem ent local des flancs des vallées, au fond desquelles s’en tas
sait une grande masse de débris, m alaisém ent évacuée vers l’aval.
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l ia is , dans V e n s e m b l e ,  et pendant une grande partie de ce long espace 
de temps que représentent le Secondaire et le Tertiaire (200 millions don
nées environ), les conditions climatiques firent obstacle à une forte 
érosion, — soit à cause de l'épaisseur de la couverture végétale, soft à 
cause de l'aridité. Comme tes précédents, les facteurs climatiques rendent 
compte de la lenteur de révolution du relief de cette région*

En somme, si le Bas-Bocage vendéen est aujourd'hui une région de trè s  
fa ib le  re lie f, elle le d o it à un concours o rig ina l de circonstances : à l'a p la 
nissement post-hercynien, dont subsistent tan t de tém oins, fraîchem ent 
exhumés ou plus ou moins dégradés, représentés par m aintes plates-form es 
interfluves, dont le profil engendre des lignes 'd ’horizon bien droites, si 
caractéristiques du paysage, dans le Bas-Bocage; à l'absence de soulèvement 
tecton ique depuis la fin du Prim aire, —  à la faiblesse de son a lt itu d e  absolue 
(200 ni au-m axim um  et le plus souvent moins de 100 m ) e t des dénivel
lations (70 ni au m axim um ), — à sa pente d'ensemble très fa ib le  (0,15 % 
entre 110 et 0 ni, et 0,09 % entre 110 et 65 m ), — à la grande largeur e t 
à la pente également faible du Plateau Continental (0,18 %, entre 0 et 
— 200 m su r 170 km  de distance), ce qui eut pour effet, d ’atténuer au  
m axim um  l’influence des régressions marines — et à des paléoclimats 
presque toujours défavorables à une érosion vigoureuse.

A plusieurs reprises, des remblaiements m arins ont recouvert le socle 
cristallin; ' des modelés anciens, d’âges, divers, ont été fossilisés sur de 
vastes étendues et pendant très longtemps : ainsi''peuvent coexister, aujour
d’hui, tant de témoins de vieilles surfaces contemporaines des temps post
hercyniens : préliasiques, pré-cénomaniens, éocènes, oligocènes, miocènes et 
pliocènes.

Parlan t du relief de la Bretagne, A. Guilcher écrit : « Il n ’est guère 
de pays où le 'passé, souvent lointain, explique davantage le présent », et 
« l’on a toujours tendance à croire les reliefs plus récents qu’ils ne le 
sont en réalité » ;;(8). Appliquées à la Vendée, combien sont justes ces 
remarques...

Il est rem arquable que ces surfaces d’érosion, façonnées à des millions 
ou mêmes à des dizaines de millions d’années de distance, se trouvent 
actuellement si - rapprochées dans l’espace; l’exemple le plus typique est 
peut-être celui de la vallée du Ligneron, où des restes de surfaces précéno
maniennes, éocènes, préhelvétiennes et quaternaires sont superposés-, à 
quelques mètres de distance les uns des autres.

(3) A. Guilcher  (1948), Le r e l ie f  d e  la Bre tagne  m é r id io n a le , p. 601,
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Terre ingrate, en apparence, pour une étude de géomorphologie, la 
partie  la plus dénuée de relief de tout le massif arm oricain est, au contraire, 
riche d’enseignements.

En effet, après l’ap lan issem ent prim ordial, l’évolution morphologique 
du Bas-Bocage s’est poursuivie dans des conditions exceptionnelles, ca rac
térisées par leur sim plicité relative. Dans la p lupart des régions, « les 
grandes coupures de l ’histoire m orphologique correspondent aux m ouve
m ents tectoniques, livrant sa m atière prem ière à l’érosion » (4); or, en  c e  
qui concerne le môle dp Bas^Boeage, l'un des trois principaux facteurs de 
Sa morphogenèse, le facteur tectonique* a été négligeable. L ’am pleur de la 
dynam ique in terne fu t m inim e, donnant toute son im portance au facteur 
eustatique. Grace à cette sim plification relative des phénom ènes, cette  
région constitue un terrain d'observation privilégié pour l'étude de l'in
fluence propre du facteur eustatique sur révolution morphologique, sur une 
marge continentale; le jeu des régressions et des transgressions marines y 
atteint le maximum de netteté, sans être perturbé dans ses effets par des 
déformations de quelque ampleur.

Les conditions clim atiques ont seulem ent nuancé les m odalités de celle 
évolution.

L e s  p é r i o d e s  d e  f o r l e  é r o s i o n  o u i  b i e n  c o ï n c i d é  a v e c  c e l l e s  d e s  b a s -  

n i v e a u x  m a r i n s ;  m ais les effets de ceux-ci f u ren t 1res atténués par les vastes 
dim ensions et par la très faible pente du P la teau  continental, prolongeant le 
Bas-Bocage presque sans solution de continuilé .

P l u s  l o u r d e s  d e  c o n s é q u e n c e s  q u e  l e s  p r é c é d e n t e s ,  f u r e n t  l e s  p é r i o d e s  

d e  s u b m e r s i o n  ; au Secondaire et au T ertia ire , la rapidité des transgressions 
sem ble avoir été telle que l’essentiel du relief continental d ’alors éta it 
respecté. Et, chaque fois, se relayant sur le socle cristallin , des couver
tures sédim enlaires fossilisèrent le relief, su r des étendues plus ou moins 
vastes, (’/e s t en fonction de ces rem blaiem ents m ultipliés que les rem on
tées eustatiques peuvent être considérées com m e des événem ents essentiels, 
dans l’évolution m orphologique de la Vendée littorale.

L'histoire de ses transformations est celle d'une marge continentale 
stable et de basse altitude, évoluant depuis près de 200 millions d'années,
en climat généralement tropical.

Prolongée au large par un vaste plateau (continental aussi peu incliné, 
elle a constitué une zone de balancement des mers épicontinentales du 
Secondaire et du Tertiaire.

Sur cette marge, le sens de révolution morphologique ne pouvait être  
autre chose qu'un perpétuel recommencement, une alternance de rem 

et) P. Bxrqt (1955), Les m é th o d es  de la M o rp h o lo g ie , p. 157.
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blaiements et de déblaiements, effectués au rythm e des transgressions et 
des régressions marines. Le travail de l’érosion fut un véritable ouvrage de 
Pénélope, d ’ailleurs lim ité à un espace vertical très restreint : toute l’histoire 
post-hercynienne du Bas-Bocage paraît bien s’être déroulée dans un in ter
valle de 2 à 300 mètres au maximum.

La m eilleure m anière de faire « l’analyse explicative des form es du 
relief », selon la form ule de Davis, nous a semblé consister à en re trace r 
la genèse, c’est-à-dire à en taire l’Histoire.

Devant les résu lta ts  acquis, nous ne pensons pas devoir reg re tte r n o tre  
longue enquête paléogéographique sur la Vendée littorale, car « le carae tère  
h isto rique que la m orphologie partage avec la géologie p a ra ît ê tre  la 
condition essentielle de sa valeur explicative. Com prendre le relief, c ’est 
su ivre l’évolution qui aboutit au monde d ’a u jo u rd ’hui » et « m êm e si on a 
seulem ent comme objectif la reconstitution de l’évolution d ’une région 
lim itée, c’est finalem ent la paléogéographie du monde en tier qui est en 
cause » (5).

(5) P, B irot, i b i d ,  p. 160 et 168.
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I. —  MINERAUX LOURDS DES ARGILES ROUGES ET VERTES 
PRESUMEES HETTANGIENNES.

M INÉRAUX LOURDS LOCAUX MINÉRAUX LOURDS 
NON LOCAUX

T.
| S

|
r.

]

|
•'■O

■S X

A
ug

ite

Si
lli

m
an

ite

G
la

uc
op

ha
ne

C
hl

or
ito

ïd
e

Sédiments het tangiens j !
j
i

1
1

en p l a c e  (argiles rouges [
■ et vertes, m a r n e  ver te)

i i
200 : L a  Gobinière . néant
199 : L a  Gobinière . ---- - -

i -4- i
1

— __
1 0 0 2  : L a P ironn ière . néan t i

6104 : Le V e i l lo n .. . . néan t !
18 ; Le V eillon . . . néan t ij i

t i !

Argile r ouge  hettcm- i
i

g i e n n e  légèrement rema- ! j i
: niée

! ■ i68 : L a  T isonnière. — U -r
j

-f 1 \
139 : L a  G arliè re . . . ------- _i---1---L -7 - _L î -r -f-Ri 1 A +  R +  R

1220 : P ierre  L ev ée . . ----- _____ X n et
i _i_ +  R +  R

— R j

4845 : Le C aillo la . . . . -r — t  -f- -j- i -r - f _1_ ( i
-j- - r R + R +

9742 : L a M é t a ir ie . . . ------- r - - f  + t
!

— N u ; T- j - f R
1

-r + R +  R + +

(Les minéraux non marqués H sont tous NU) (R — grains ronds-mats)
(NU — grains non-usés)



488 11. —  MINERAUX LOURDS DES FORMATIONS CORRELATIVES.
VALLEES DU TROUSSEPOIL ET DU GRAON.

........... . ...........- • ......... i J l I51 58:3 2 35 3G o t i 38 40 9172 9173
Anale Arid le Fente en Argile Haute Basse Nappe | Basse

firi"c I terras'e ancienne terrasse

Jollv Jollv Le Four Le Four Le Four Le Four Lande j St-Vineent Arène granitique
Saint-Jean j sur-Graon Les Forêts

Z ircon.............. .. 4- + ; +  + + (souvent (très + 4-
cassé) nombreux

+  + +  +
Tourm aline brune  et b leu e . . + R 4- + +  + +  + + +  R +
A n a ta s e ........... 4- 4- + ~r + +
B ro o k i te ................ .. + + + +  ;
G r e n a t ........... ............................... 4-4- + + + 4-
R u t i i e ........... .. + 4- + + +  + + R +
Mica b r u n ..................................... + décoloré + + +  +  +
Mica blanc ............................ .. 1 4- + + néant

Leucoxène . . . . . . . . . . . . . . . . . 4- 4 -  + ' + +
St aur o t i de . . . . . . . . . . . . . . . . . +  R + +  + +  + +  R
D is th è n e ......... ............................. +
SiNimanite ................................... 4-
A ndalousite . . . . . . . . . . . . . . . + R + + + +  R
H v p erstiièn e ................................ 4- + +
Aua’it e ............. .................... +  R
F ib ro litc ............................. .. + R 1 1 |

B arv tin e ......... .. 1
j 4-4-4-

Zoïsite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . +
! i S 

1 1 11
E p id o te ......... .. + R i ! ■ i +
G laucophane . . . . . . . . . . . . . . i +
A p a tite .................. .. +

i

I

i i
i +
1 i

R  =  grains ronds-mats.
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ill. —  MINÉRAUX LOURDS DES FORMATIONS CORRÉLATIVES.
VALLÉES DU LIGNERON ET DE LA RËNELIËRE.

Cénomanien Sables éolîsés remaniés dans les terrasses

6 8 3825 . 2 5 3814 3815 3816 3817 7 3116

■ S ta u r o t id e . . . . . . . . 58 67 +  +  + 23 41 +  +  + +  +  + +  +  + 42 39
Z irco n .............. .. 11 7,1 ! — -f  ; 20,1 ■ 10,8 + + +  + 10,3 6
R u t i l e ............ .. 10,5 3 ,5 ; -L-p : 6,1 3,6 + + + 6,2 10
T o u rm a l in e .............. 5 10.4 ! 4- : 21 5 + + +  + 7,1 25
G r e n a t .............. 18,7 +  + 2,4 1
A n d a lo u s ite  . . . . . . 5 1 i 10,5 10 •+ H— h 11,9 11
D i s t h è n e .................... 2 1 . - f  J- ;; 6,i T" + +  + 4,7
A n a t a s e ......... .. 5 7.6 ; -h i; 6,1 0,7 néant + + 4
Z o ïs ite .................. .. . 0.5 i 0,8 1
Glaueophane . . . . . s i' 2,7 2,9 + + 4,7 1
S illim a n ite .............. 1 0,7 2,8
Fibrolite.................. . 1 1 0,7 + + +
A iu iite ........... .. ! 1,5
E n sta tite .................. 1,5

: E p id o te ........... .. 1,2 1 + + 1,5 4
i Spliène ..................... 1 i 0,5 i + 0,8 1

B io t ite ........... .. 1,6 0,5 1 0,7 ]
!

Hornblende v erte . .
. 1

s

1
1

- r - f — : minéral très abondant — -f +  : m inéral abondant — +  : minéral rare.
Cénomanien : Echant n08 6 - 8 - 8825. — Haute terrasse du Ligneron. Flanc nord ; nos 2 - 5 .  Flanc sud nos 3814 - 3815. — Remplissage des fentes en coins, dans la 

h a u t e  t e r r a s s e  (flanc sud) , nos 3816 - 3817. — Basse terrasse du Ligneron : n° 7. — Basse terrasse du ruisseau de la ïtênelière ; n° 3116.



Echantillons :

2 A rgile g rise à galets. H aute te rrasse , du L igneron , à 1,1 km  au  NE de la 
M érandoire.

5 Cailloutis sableux. Id. C arrefou r des E n ch è res  et de la  M éran d o ire .
6 Sable cénom anien . Bois au S des E nchères.
7 Basse te rrasse  du L igneron . Id.
8 Sable cénom anien  en contre-bas du m êm e bois.

3116 Basse te rrasse  du ru isseau  de la Rênelière.
3814 Cailloutis grossie r de base. Haute te rrasse  du L igneron . C a rr iè re  de la 

F ourogerie .
3815 P a r tie  su p érieu re  de la hau te te rrasse . Id .
3816 Sable de rem plissage des fentes en coin. Id.
3817 id . . Id.
3825 A rgile g rise cénom anienne . 400 m E de la M érandoire.

IV. — REMARQUES SUR LES MINÉRAUX LOURDS DES FORMATIONS CORRÉLATIVES 
DU PROFIL TRANSVERSAL DU LIGNERON.

C om plétant P examen m orphoscop ique et granulométrique, la m éth o d e  des 
minéraux lou rds p e rm e t de d is tin g u er à coup sûr les sables éo lisés et les 
sables cénom aniens (tab leau  p. p récéd en te).

L Les sables cénomaniens sont ca rac térisés  p a r  l a  p r é d o m i n a n c e  d e  l a  s l a u -  
r o t i d e  (58 à 67 %, co n tre  35 à 45 % dans les sables éolisés).

I l s  n e  r e n f e r m e n t  j a m a i s  -certaind m i n é r a u x  d ’o rig ine  se p ten trio n a le , que 
l’on trouve toujours, au contraire, dans les sables éolisés : glaucophane, sillimanite, 
fibrolite, augite, en s ta tite  (1). Le grenat manque aussi. Ils re n fe rm e n t en assez 
forte proportion de l ’ana tase  probablement authigène (formée par remplacement 
de F ilm én ite ). On y trouve aussi des minéraux ayant à peu p rè s  les m êm es 
pourcen tages que dans les sables éolisés (zircon, ru tile , tou rm aline) ; la p résen ce  
de ces minéraux ubiquistes est plutôt en rapport avec la g ran u lo m étrie  des sables 
qu’avec leur provenance.

2. Les sables éolisés, rem an iés dans les te rrasses, sont caractérisés par une 
plus g rande  d iversité  des minéraux lourds, ce qui sem ble n o rm al, après le 
brassage in tense  qu’ils ont subi. Ils ren fe rm en t toujours, quoiqu’en faible 
p ro p o rtio n , les m in érau x  d ’o rig ine  Ü gérienne ou sep ten trio n a le  m en tio n n é s  plus 
haut, ainsi que du grenat en quantité no tab le ; leur pourcentage varie selon la 
granu lom étrie  du sable (2).

■ (1) Sur Porigline de ces minéraux, Cf. D kbyser, Vatàn et B oyer (1955) et T ers (1957).
(2) La morplioscopîe' permet au ssi de d is tin g u e r facilem ent les sables cénomaniens, non-usés ou 

ém oussés-lu isan ts, des sables des terrasses quate rn a ire s , ' qu i renferment souvent un  fo rt p o u r
centage de g ra in s éolisés.
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COURBES MORPHOSCOPIQUES DES SABLES INCLUS :
DANS LES LIMONS ÉOLIENS DE VENDÉE
DANS LES SÉDIMENTS DE LA HAUTE TERRASSE DU LIGNERON 
ET DANS QUELQUES AUTRES DÉPÔTS

D épliant X I I



¥. — COURBES MORPHOSCOPIÇUES DES SABLES INCLUS DANS ÇUELÇUES LIMONS
ÉOLIENS DE VENDÉE, DANS LES SÉDIMENTS DE LA HAUTE TERRASSE DU LS ONE ROM 

ET DANS QUELQUES AUTRES DÉPÔTS

( D é p l i a n t  X I I ) .

N° des N° des I. - Localisation des limons éoliens
graphiques. échantillons. et des sédiments de comparaison

1 37 Fanion éolien. Bourgenni (6 km SW  de Tnlmond).
2 ' 38 _ I
3 39 Bellevue (4 km  K de ( ’hâteau-d'OJonne). ;
4 40 Le (Mon (8 km. SK de ('hateau-d'Clionne). j
5 ■ 3 Moulin de Baslière (0 km  K d'Olonne) . :
6 . 5 La Guinmrdicre (2 km. K d ’AvrilIé).

; 7 6 Saint-Mathurin (10 km XK des Sables-d'OIonnejJ
8 . 41 M iu des Alouettes (4 km Pi de Grosbreuil). |
9 42 bis Mm des Rel iques (1 km NK de Conimequiers) .

10 42 - -
11 8 Fa1 Pay d'I lande (3 km S de Talmond).
12 31 La Poirière (1 km E de La Gam ache).
13 : 12 Villeneuve (2 km N\Y de Buorgenai) .
14 14 j .Le Grand Pare (1 km  NK de Château-d '( lionne) .
15 33 St-.Jean-d'Orbestiers (à 500 ni SK).
16 48 La Crèche (3 km SK de Mâché).
1.7 35 MiU N euf (St-Chrislophe-du-Ligneron).
18 34 lia ('mix. Moulins Bonneau (6 km  NK de IMegé).,
19 44 Givrand (5 km SK de SLGilles) .  j
20 1 L'OIivière (1 km  10 de la Mothe-Achard). j
21 10 La (iuinitirdière (2 km  10 d ’Avrillé) .
22 ■56 Sables éolisés. Fit* Fdn (2 km N E  de St-Révérend ).
23 55 F Faille terrasse du Fallcron. Le Breuil (2 km W de FiCgé). j
24 '■ 57 S a b l e s  é o l i s é s .  I l e  d ' O l o n n e .

25 58

IL - Profil transversal du Lignoron. Formations corrélatives
(CT. dépliants Y et VI)

26 3816 Remplissage de fente en coin. H aute terrasse du Ligneron, 
La Fourogerie.

27 7898 Limon, sur le micaschiste, Les Habites.
28 • 2 a Haute terrasse du Ligneron. La Mérandoire.
29 5 bi s  a —
30 6 a Sable cénomanien. Les Enchères.
31 7 a Basse terrasse du Ligneron. La Mérandoire.
32 8 a Sable cénomanien. Les' Enchères.
33 2608 Basse terrasse du Ligneron. Le Champ'Cocu,
34 3814 Nappe de base. Haute terrasse du Ligneron. La Fourogerie.
35 3815 Nappe supérieure. La Fourogerie.
.86 3817 Remplissage de fente en coin. H aute terrasse du Ligneron. 

La Fourogerie.
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F i g ,  47, —~ Courbes canoniques des limons éoliens. Sédiment complet (0,05 g à 10 mm.)

VI. — ETUDE DES COURBES CANONIQUES DES LIMONS EOLIENS 
DE VENDÉE LITTORALE 

(fig. 47-48-49-50. Cf. flg. 51)

Les courbes cumulatives semi-logarithmiques ont été mises sous forme cano
nique d'après la méthode de M. le Professeur Rivière (1954). dans le bu t d'étudier 
les « faciès granulométriques » des limons éoliens, —• ces faciès pouvant éventuel
lement avoir des corrélations avec un mode de dépôt spécial ou avec des condi
tions topographiques particulières (cf. flg. 30, p. 277),

COURBES CANONIQUES DU SÉDIMENT COM PLET

(flg. 47-48).
Les valeurs extrêmes des indices sont les suivantes :

Ind ice  de faciès
NI g : + 0,10 à + 0,5 
N2 g : — 2,7 à — 8
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I n d i c e  d e  c l a s s e m e n t

g =  4,383 à 5,300

In d ic e  d ’é v o l u t i o n

n i  =  —  0,005 à — 0,899 
n2 = — 1,56 à —  2,72

In d ic e  de  d is p e r s io n  
—  0,711 à —  2,665

L es  in d ic e s  de fa c iè s  (N I g) so n t tous p o s it i fs  et très g ro u p és  (en tre  +  0,1 et 
+  0,5 pour les 10 lim ons de la V endée litto ra le ; l’in d ice  du limon du Haut-Bocage 
est de + 1 ) .

D’après cet ind ice , les lim ons peuven t être classés en 2 groupes (à l’ex cep tio n  
du n° 11) :

a ) 1er groupe, NI g varie de +  0,1 à +  0,26 (n° 1,3,5,6,8).
b )  2e groupe, NI g varie de +  0,4 à +  0,5 (n° 2,13,14).

Fi g ,  48.  —  Courbes canoniques des limons éoliens. Sédiment complet (0,05 p à 10 mm.)
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INDICES DES COURBES GRANULOMÉTRIQUES CANONIQUES :
SÉDIMENT COMPLET

Limons éoliens 
de Vendée 

(sédiment complet)

Indice de faciès Indice de 
classement Indice d’évolution Indice de 

dispersion

NI g N2g g
(log G)

n 1
(NI,) T

g

n 2
(N2,) 1

g
n2 — ni

1 L’Olivière........... . +  0,25 — 7 4,427 — 0,044 — 2,58 — 2,536
2 Beauregard. . . . . . . +  0,4 — 6 4,427 —- 0,010 — 2,36 — 2,350
3 Moulin de Baslière. +  0,26 — 6 4,412 — 0,041 — 2,36 — 2,319
5 La Guimardière. . . +  0,17 — 3 4,397 — 0,062 — 1,68 —  1,618
6 St-Mathurin......... +  0,20 — 4 4,383 — 0,055 — 1,92 — 1,685
8 Le Pay dTlaude. +  0,21 —■ 8 4,668 — 0,055 — 2,72 — 2,665

10 La Guimardière. . . +  0,10 — 3 5,150 — 0,081 —- 1,58 —  1,499
11 Les Justices.......... +  1 —  7 3,427 — 0,71 — 3,05 — 2,34
12 Villeneuve. . . . . . . . +  0,23 — 3 5,300 — 0,057 —- 1,56 — 1,503
13 Le Bois . ................ +  0,45 — 2,7 4,412 — 0,899 —- 1,61 —  0,711
14 Le Grand Pare . . . +  0,5 -— 3 5,236 — 0,005 —  1,56 —  1,555

Les 2 groupes ont une répartition géographie différente ;
Les limons du groupe a), dont l’indice a la plus faible valeur, sont situés sur 

des plateaux ou des croupes interfluves (1,3,5,6,10,12), ou sur la plaine liasique (8), 
ou en bordure de la falaise actuelle (12). Les limons du groupe b), un peu plus 
grossiers, sont plaqués sur des talus à regard S-S’W, à pente de 2 % environ 
(2,13,14). U n  f a c t e u r  topographique : l a  pente d u  t e r r a i n  semble a i n s i  j o u e r  u n  
r ô l e  dans l a  valeur d e  Vindice NI g, ainsi que V o r i e n t a t i o n .

Le limon n° 11, accumulé dans une niche du granité, dans le Haut-Bocage, a un 
indice plus élevé que les autres, ce qui correspond ici à un classement plus parfait.

Uindice d e  f a c i è s  N2 g .  — Toutes les courbes ayant une forme en S, cet 
indice a été établi seulement pour la partie centrale, entre 25 et 75 % environ, 
c'est-à-dire pour la fraction comprise entre 1 g et 100 g. Entre ces limites, la 
courbe canonique est très nettement hyperbolique. Par suite, les indices N2 g sont 
tous négatifs; ils vont de — 2,7 à — 8; l e u r  valeur absolue e s t  d ’a u t a n t  p l u s  f a i b l e  
q u e  l e s  l i m o n s  s o n t  p l u s  g r o s s i e r s  e t  p l u s  m a l  c l a s s é s .

Uindice d e  c l a s s e m e n t  (g) e s t  d ’a u t a n t  p l u s  f a i b l e  q u e  l e  s é d i m e n t  e s t  m o i n s  
d i s p e r s é .  L e  m i e u x  c l a s s é  e s t  l e  l i m o n  é o l i e n  d u  H a u t - B o c a g e  (n° 11) et, dans la 
région littorale, c e u x  q u i  reposerét s u r  des surfaces p l a n e s  interfluves (6,5,3,1).

Pour la plupart d’entre eux, il paraît y  a v o i r  u n e  relation e n t r e  l e u r  d e g r é  d e  
c l a s s e m e n t  e t  l e u r  é v o l u t i o n  p é d o l o g i q u e .  Lorsque l’on peut observer une coupe de 
1 m de hauteur environ dans les limons, on voit que la couche de surface est plus 
blanche, plus exclusivement siliceuse, plus poudreuse; c’est un horizon A, lessivé,
par rapport à la couche de base, plus jaune, plus argileuse et plus compacte, qui 
est un horizon d’accumulation (B) : l e s  l i m o n s  l e s  m i e u x  c l a s s é s  a p p a r t i e n n e n t  à  
Vhorizon B.
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I n d i c e s  d’évolution (n i). — Aucune corrélation n’apparaît entre les valeurs
de cet in d ice  et les d iffé ren ts  fac teu rs de v aria tion .

Les indices de dispersion (n2 - n i)  évoluent d ’une m an ière  analogue à 
l ’in d ice  N2 g (de — 0,711 (n° 13) à — 2,665 (n° 8). Sauf po u r les n° 2 et 8, on 
peut établir un rapport à peu p rès  ce rta in  en tre  les valeurs de cet indice et leur 
situation géographique. C e u x  q u i  s o n t  plaqués c o n t r e  l a  f a ç a d e  S W  o n t  l e s  i n d i c e s  
l e s  p l u s  f a i b l e s  (n° 13, 10, 12, 14, 5), a l o r s  q u e  c e u x  q u i  r e p o s e n t  s u r  l e s  interfluves 
o u  s u r  l a  p l a i n e  c a l c a i r e ,  ont d e s  i n d i c e s  p l u s  f o r t s  (n° 6, 3, 1, 8).

2. COURBES CANONIQUES DE LA PARTIE FINE DES LIMONS ÉOLIENS ( <  32 p)

Sur la fig. 49, on a tracé 3 groupes de courbes afin de comparer la granulo
métrie de la partie fine des lim ons avec celle d’autres roches : des m icasch is tes  
et des argiles.

Dix d’entre elles correspondent à des limons éoliens, sept à des arg iles 
hettangiennes ou quaternaires, et deux à des micaschistes. On voit que ces trois 
séries de roches ont des courbes nettement distinctes.

Le tableau de la page 497 donne les ind ices des courbes granulométriques. 
L e s  argiles o n t  u n e  répartition p r e s q u e  l o g a r i t h m i q u e ,  à  tendance hyperbolique,

F ig .  If). Courbes canoniques de la partie fine des limons éoliens ( <  32 p), 
de diverses argiles et de micaschistes.
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Fig. f)0. — Combos canoniques des limons éoliens. Partie grossière (0,1 à 10 mm).

alors que celle des timons est nettement parabolique. Les m icasch is tes  son t d an s  
une situ a tio n  in te rm éd ia ire , ce qui est norm al, p u isq u ’ils sont m o ins r ic h e s  en 
g ra in s  de quartz, m ais plus r ich es en arg ile  que les lim ons.

L'Indice de faciès (Nlg). — Ce sont les limons les plus grossiers et les plus 
sableux qui ont la courbe la plus parabolique, et donc l ’in d ice  le p lu s élevé 
(n° 13 et 2) ; les plus fins ont des in d ices  plus faibles (n° 5, 8, 11) : leur forme 
parabolique est moins accusée.

L 'In d ice  de faciès (N2g). — A l ’in v erse  de ce qui se passe pour les courbes du 
séd im en t entier ou de la partie grossière , ces in d ic es  sont tous positifs et vont 
de + 2  à + 5 .  Ce sont les limons les plus fins qui ont le plus petit indice 
(n° 1, 5, 8, 10) ; ils sont situés sur les plateaux interfluves; les in d ices  les p lu s  fo r ts  
corresponden t aux lim ons les p lus grossiers, p laqués contre le talus à regard  
S-SW  (n° 2, 13, 14). Une corréla tion  apparaît nettement entre la finesse  du s é d i
m en t, sa situa tion  géographique et la valeur absolue de l'ind ice .

IJ Indice de classement (g) varie de 2,726 à 2,770 et dans des lim ite s  plus 
étendues que pour les argiles et les micaschistes. On peut remarquer que, pour la 
partie fine des lim ons, cet in d ice  ne varie pas com m e pour la partie g ro ss iè re .

L 'In d ice  de d ispersion  (n2 - n i) est positif pour tous les limons, puisque le 
faciès est parabolique.
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IN D IC E S D ES COURBES GRÀNULOMÉTRIQUES CA NONIQUES P A R T IE  F IN E  : «  32 &

I. de faciès I. de classement I. d’évolution I, de dispersion

N I, N2g g =  log G (M/m) ni n‘2 n2 — ni

Ar g il e s .......................................... .. +  .0,17 +  0,25 2,726 —  0,383 —  0,91
à à à à à

—  0,58 —  0,52 2,756 —  1,21 —  1,19

17 La Levraudière ......................................... .............. —  0,1 — 0,03 2,756 — 1,036 — 1,018 +  0,018
18 Le Veillon (Hettangien) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . —  0,58 —  0,52 2,756 —  1,21 —  1,19 +  0,02
19 Lit Grenouillère (Het t . ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . +  0,1 +  0,2 2,727 —  0,97 —  0,93 +  0,04
23 Longe ville (sous blocs) .......................... —  0,25 —  0,3 2,751 —  1,09 —  1,182 —  0,092
25 Métairie (Cli. d ’O l.) ............. +  0,17 +  0,25 2,751 —  0,383 —  0,91 —  0,527
50 La Pironnière ........................................... — 0,35 — 0,5 2,726 — 1,12 — 1,182 — 0,062

L imons éoliens ............................................. .. +  1,77 +  2 2,726 +  0,63 +  0,81
à à à à à

+  4,5 +  5 2,770 — 0,60 — 0,27

1 L’Olivière (M. Achard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . +  2,3 +  2,5 2,770 — 0,17 — 0,098 +  0,072
2 Beauregard (Bourgenai) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . +  4 +  4,5 2,770 +  0,441 +  0,62 +  0,179
3 Min de Baslière (Olonne) . ................. +  2,5 +  2,8 2,751 — 0,1 +  0,01 +  0,090
5 La Guimardière......... ...................................... +  1,77 +  2 2,726 — 0,35 — 0,27 +  0,080
8 Le Pay dTlaude . ............... +  2,5 +  2,5 2,751 — 0,095 — 0,095 0

10 La Guimardière......................... +  2,8 +  3 2,751 +  0,01 +  0,08 +  0,07
11 Les Jus t i ces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . +  1,97 +  4 2,770 — 0,29 +  0,44 +  0,73
12 B eauregard ............................ ............................. .. +  2,6 +  ■3 2,770 — 0,6 +  0,08 +  0,68
13 Le Bois (Olonne) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . +  4,5 +  5 2,751 +  0,63 +  0,81 +  0,18
14 Château d’Oionne ............................................. . +  3 +  4 2,751 +  0,09 +  0,45 +  0,36

Micaschistes .......................... ............................... .. +  0,34 +  0,5 2,727 — 0,69 — 0,64
à à à à à

+  0,85 ..  1 2,752 — 0,88 — 0,82

4 La Poitevinière ............................................ . +  0,85 + 1 2,727 — 0,69 -  - 0,64 (n2 — ni =
0,05

7 Saint-Denis-la-Clievasse................... + 0,34 +  0,5 2,752 — 0,88 — 0,82 (n2 — ni =
0,06



3) Em conclu sion , la mise en forme canonique des courbes granulométriques 
semi-logarithmiques de la partie fine des limons éoliens a permis de voir que ces 
dépôts, malgré leur hétérogénéité relative, forment un groupe nettement distinct 
de celui des argiles hettangiennes ou quaternaires qui servaient de termes de 
comparaison, distinct aussi de deux des micaschistes de la région; pourtant, une 
bonne partie des éléments constitutifs du limon est sans doute empruntée aux 
roches cristallophylliennes.

Gomme dans le cas des courbes semi-logarithmiques (fig. 30, p. 249), la forme  
générale des courbes canoniques du sédiment complet a la forme d’un S : elle 
correspond à une répartition due au hasard, La partie fine (partie gauche de la 
courbe) est parabolique; la partie grossière (partie droite) est hyperbolique.

Pour les sédiments d é p o s é s  d a n s  V e a u ,  l e  f a c i è s  p a r a b o l i q u e  c o r r e s p o n d  à  u n  
d é j ) ô l  p a r  e x c è s  d e  c h a r g e  { p a r t i e  g r o s s i è r e ) , e l  l e  f a c i è s  h i j p e r b o l i q u e  à  u n  d é p ô t  
p a r  d é c a n t a t i o n  { p a r t i e  f i n e )  (Cf, L.H. Lafond, 1954).

On voit que p o u r  c e s  s é d i m e n t s  é o l i e n s ,  c ' e s t  a u  c o n t r a i r e  l a  p a r t i e  g r o s s i è r e  
q u i  p r é s e n t e  u n  f a c i è s  h g p e r b o l i q u e  (fig. 51), correspondant sans doute à un mode  
de dépôt par saltation, - a l o r s  ep i e  l a  p a r t i e  f i n e  (particules de taille <  32 g) 
a  u n  f a c i è s  p a r a b o l i q u e .

L e s  i n d i c e s  d e  f a c i è s  e t  d e  d i s p e r s i o n  s e m b l e n t  ê t r e  e n  r a p p o r t  a v e c  l a  d i s t a n c e  
d e  l a  c ô t e  e t  l a  p e n t e  d e  l a  s u r f a c e  t o p o g r a p h i q u e  ; les l imons plaqués (‘outre le 
talus à regard S-SW, incliné de 2 à 5°, ont des indices plus forts que ceux reposant  
sur des surfaces horizontales, surtout si elles sont éloignées de la côte.

L ' i n d i c e  d e  c l a s s e m e n t  g  s e m b l e  t r a d u i r e ,  d a n s  c e r t a i n s  c a s ,  l e  r é s u l t a t  d ' u n e  
é v o  l u t i o n  p  é d o  l o g  i qu e .

Les facteurs de variation dans la composition granulomélrique des limons  
seraient au nombre' de (rois : leur évolution pédologique, la pente de la surface1 
contre laquelle ils sont plaqués, la distance de' la côte. Ce dernier fadeur a joué 
un rôle important pendant la mise en place des limons; em période périglaedaire,  
au large' de la ligne de e'ôle actuelle, existaient de vastes surfaces (‘ouvertes de 
dépôts de plage; ces matériaux meubles fuient refoulés sur le continent par les 
vents violents de ce'lte période. La majeure partie des éléments grossie*rs est restée* 
plaquée contre le laïus à regard S-SW qui s’étend d’Olonne à (irosbreuil.  Ainsi  
s’explique' la relation entre la situation topographique des limons éoliens et leur 
fa e* i ès g ra n u 1 o m é trique.

493
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(d’après M. le Professeur Rivière, 1954)
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5 090
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014
019 - 020 - 021 - 022 - 023 - 024 - 025 - 026 - 027 - 028  - 02 9  - 030  - 031  
032 - 033
181 - 182 - 183 - 184 - 185 - 186 - 187 - 188 - 189 - 190
164 - 165 - 166 - 167 - 168 - 169 - 170 - 171 - 172 - 173 - 174  - 175 - 17 6  
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065 - 066 - 067 - 168 - 069 - 070 - 071 - 072 - 073 - 0 7 4  - 075  * 076 0 0 7 7  
078 - 079 - 080
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— Saint-Nazaire, Paim bœ uf, Nantes, 1950 e t 1958.
— Noirm outier, Maehecoul, Saint-Philbert de Granlieu, 1950 e t 1958.
— Barbâtre, Challans, Palluaix, 1950 e t 1958. Montaigu, Les H erbiers 

1950 e t 1959.
— Ile d ’Yeu, 1950.
— St-Gilles, le Poiré-sur-Vie, 1950 e t 1958.
•—• La Roche-sur-Yon, Chantonnay, 1950 et 1959.
— Les Sables-d’Olonne, 1950 e t 1958.
— Luçon, Fontenay-le-Comte, 1950 e t 1959.
— Longeville, PAiguillon-sur-Mer, Mar ans, 1950 e t 1957.
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CARTES TOPOGRAPHIQUES FONDAMENTALES

1. - ('(trieh (VElut-Major à I ] 30 (HUE el IISO 000e (on hachures) :
Les Sahles-d'( donne - Palluau - Nantes - La, Roche-sur-Yon - Fon tenay-le - 

( 'ointe - Cholet - J ai Rochelle.

2. C a r ie s  à  1 / 2 0 0  0 0 0 e :

Les Sahles-d'Olonne - Nantes - La. Rochelle - La Roche-sur-Yon.

IL - .- C a r t e s  à  1 / 3 2 0  0 0 0 e :

— N antes - La Rochelle.

4. ('(tries à t /10 000e (minutes on courbes de niveau) :
Nantes - Palluau - Les Sahles-d'Olonne - ('hotel - La Roche-sur-Yon - Fontonav-  

le- Comte.

5. ('(tries à / /23 000e. Dont soin* Heereskarte (19415).
Noirmoulier (X - 24), Machecoul (XI - 24), Barbfdre (X - 25), Challans (X I - 25), 
Patina,u (XI I - 25). Ile d ‘Yeu (X - 20), Saint-Gilles-sur-Vie (X I - 20), Le Poiré- 
sur-Vie (N U  - 20). Saint-Marlin-de-Brem (XI - 27). Les Sahles-d’Olonne ( X I I -  
27). Lueon (XIII - 27), Fontenay-le-Comte (XIV - 27), Longe vil le (X II  -28): 
l'Aiguillon (X III  -28) .  Marans (XIV - 28). Ile de l ié  (XII -29) ,  La, Rochelle  
(X.ÎII - 29).

0. (7 tries (tneiennes (1). (Cotes do la Bibliothèque Nationale, à Paris.)
1744. Mahaldi (‘l Cassini do T u r i n .  Nouvelle carte de la France. Ge FF 18058.

II Fi (Région de Cholel), n" 99; 12 F (Lueon à Parthenay), n° 100; 18 Fi (La 
Rochelle à Celle), n" 101: 10 1) (Département de la Loire-Inférieure), n° 180: 
IIS) {Déparlemenl de la Loire-Inférieure), n'1 181; 12 I) (Vendée littorale), 
n° 182; 18 I) (l ie de Ré et partie de Pile d ’OIéron), n° 188; 14 I) (Partit1 de Pîle 
d’Oléron), nu 184.

s.d. Cassini . Vendée. Paris. Longuet. Ge FF. 18058.
Maiîai !>i (‘l Cassini de T u r i n . Carte géométrique et topographique de la 
France, enrichie et augmentée en 1817 - 1818 - 1819. Go CC 1*152.

(1) Vu leur ^rund n om b re ,  il n"a pas c lé  poss ib le de  d o n n er  ici lu. b ib lio grap hie  c o m p lè t e  des  eurl.es 
anc ien nes  ; nous nous  p rop os ons  de  la p ub li er  p r o e b a i n e m e n l , d a n s  une  H ev u c  locale.
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CARTES GÉOLOGIQUES

1. — C a r t e  à  1 / 3 2 0  0 0 0 e :

— N antes - L a Rochelle.

2. -— C a r t e s  à  1 / 8 0  0 0 0 e ;

—- St-N azaire (104) - Palluau (129) - Les Sables-d’Olonne (140) - Ancenis (105) - 
Cholet (118) - La Roche-sur-Yon (130) - Fonteriay-le-Com te (141) - S t-Jean-
d ’Angely (153) - La Rochelle - Saum ur (119) - N io r t '(142) - B ressuire (131) - P o i
tiers (143).

3. — 1949. — Ma t h ie u  (Gilbert). Carte structurale d ’ensem ble d u  Massif p rim a ire
de la Vendée. 1/320 000e. Nancy, l ’Auteur. Ge. C. 17744 (B.N.).

4. — 1839. — R iv ièr e  (A.). Carte géologique des environs d ’O lonne, les Sards, la
Ram ée, Saint-Philbert-de-Pontcharaud, C hantonnay e t Therm elière.
Ech. : 1/10 000e. Paris, 6 feuilles. Ge CC 2133 (B .N.).
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CARTES MARINES

I. —  CARTES DE L'INSTITUT HYDROGRAPHIQUE NATIONAL, PARIS.

132 G.' —- De Port-Louis à Quiberon.
135 G, — Belle-Ile, entrée de la Baie de Quiberon. Ech. 1/48 310e. Levés de 1819-1820. 
147 G (1828). — Du Goulet de From entine à l ’Ile-d’Yeu. Levés de 1821, révisions de

1865-68 ■ e t 1921.
150 G (1890). — De l ’Ile-d’Yeu à la Pointe de Chassiron. Ech. 1/124 180e.
151 G (1829). — Environs de Saint-Gilles-sur-Vie. P artie  orientale de F Ile-d’Yeu.

Ech. 1/47 000e. Levés de 1822, révisions de 1865-67 et 1921.
153 (1830). — Environs des Sables-d’Olonne e t entrée du Pertuis breton. Eeh. 1/47 210e, 

(Levés de 1822 à 1824), révision de 1920 e t 1921.
155 G (1831). —~ P artie  ouest de File de Ré. E ntrée des P ertu is breton e t d ’Antioche. 

Ech. 1/47 500e. Levés de 1822-24, révision de 1920.
156 G (1831). -— De la Pointe du Grouin-du-Cou à La Rochelle. Pertu is breton, Ile 

de Ré. Ech. 1/47 210e. Levés de 1822 à 1824, révisions de 1865-68 e t 1920.
159 G (1832). —~ De File de Ré à F lle-d’Oléron, Entrée du Pertu is d ’Antioche. Levés 

de 1824 e t 1825.
3033 (1872). -— De Lorient à la Gironde. Ech. 1/296 000e.
4902 (1898). —- Du Croisic à la Pointe Saint-Gildas. Ech. 1/46 500e. Levés de 1821-22. 
4979 (1897). ■—- Iles britanniques et mer du Nord.
4991. -— Du Cap F erre t à Lianes. Ech. 1/296 600e. (1895-1934),
5039 G (1900). -— De la Pointe de Saint-Gildas au Goulet de From entine. Baie de 

Bourgneuf. Ech. 1/46 300e. Levés de 1821-22.
5164 G (1904). •— De Belle-Ile à l’Ile-d’Yeu. Ech. 1/122 400e. Levés de 1821-22.
5482 (1915). — De la Pointe du Grand-M ont au Croisic, Ech. 1/46 300e. Levés de 

1820-21.
5611 (1927). — Rade e t port des Sables-d’Olonne. Ech. 1/15 000e. (Levés de 1920 e t 21).

II. —  CARTES AN CIEN N ES (2)

(S .H .M . ; Service Hydrographique de la Marine),

1703. Masse. Carte de partie du Bas-Poitou e t de Fïsle de Noirm outier, R iblioth. In s
pection du Génie, Paris, in-f°, 131 h, feuille 71.

1703. Masse. Carte de l ’Isle de Bouyn et de partie  du Duché e t Baronnie de R etz. Ibid,  
feuille 76.'

s.d. Masse. Carte de la Baronnie de l ’Isle de Bouin, Ibid., feuille 77.
1703. Carte de partie de la Coste du Bas Poictou (de N.-D. de Mons jusqu’aux Sables- 

d ’Aulonne). Ibid.
1750. — Be l iin  (N.). Carte réduite d u ’golfe de Gascogne, pour servir aux vaisseaux 

du Roy. Paris. S.H.M ., portef. 48, pièce 8. (Cf. cartes de 1771, portef. 16).
1751. — La même, avec les sondes de M. de Périgny. Ibid.,  pièce 8-3 (Cf. pièce 8-4).

(2) Cf. note (1), p, 545.
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s.d. — Anonyme. Carte des Costes de Poitou, de R ets e t partie  de celles de B retagne, 
depuis les Sables-d’Olonne jusqu’à la rivière de Nantes. I b i d ., portef. 53, pièce 17.

s.d. ■—■ Anonyme. Carte de la baie de Bourgneuf à la rade de l’Eguillon. I b i d , ,  pièces
25 e t 25-1.

s.d. ■—  C l e r v i l l e  (de). Carte topographique des costes m aritim es de Poictou e t de
R etz, avec les isles Dieu, Noirmoustier, le Pillier e t Bouin. I b i d . ,  pièces 2-1, 4 e t 4-1.

1747. -—• A n g i a s . Carte de l’Isle de Bouin en Poitou, relative aux  ouvrages faits en 
1747 pour sa défense. Ibid., portef. 48, pièce 2-1.

1748. -— A n g ia s . Carte de l’Isle de N oirm outier e t partie, de la Coste du B as-Poitou 
où sont m arqués les ouvrages faits pour sa défense. La Rochelle. I b i d . ,  pièce 2-2.,

s.d. ■—- A n g ia s . Suitte de la Coste du Bas-Poitou, au-dessus e t au-dessous de Saint-
Gilles. I b i d . ,  pièce 2-3.

1747* ■— A n g ia s . Carte du Bas-Poitou au-dessus et au-dessous des Sables-d’Olonne, où 
sont m arqués les ouvrages faits pour sa défense en 1747. I b i d . ,  pièce 2-4.

1746.. — C h a b a n  (de). P lan  de la Côte de Poitou depuis Panse du Repos ju sq u ’aux  
Sables-d’Olonne, au 14 400e. Carthotèque I.G .N ., tiro ir n° 12, chemise 249.

1677. — P a  v o l i è r e  (de la). Costes depuis les Sables-d’Olone ju sq u ’à C artignac en 
Médoc avec les sondes. S.H.M., portef. 53, pièces 12 e t 12-1.

1676. •— Sa in t e -Colom be . (Chevalier de). Carte topographique de la coste du  P ay s  
d ’Aunis, de Pïsle de Ré, partie de celle d’Oiler on et- des entrées de la R ivière de 
Charante. I b i d . ,  pièce 11.

s.d. —• Anonyme. Carte topographique des costes m aritim es d ’Aunis e t pays abonés
du gouvernem ent de Brouage avec les isles d ’Oléron e t de R é. I b i d . ,  pièces 6, 6-1 
e t 8-1.

1716. — Ma s s e . Carte de partie du Bas-Poictou, d ’Aunis e t Saintonge avec les Isles 
adjacentes. Bibliothèque de l’Inspection du Génie, Paris, in-f°, 131 h, feuille 42. 
(Cf. 131 f, feuille 2, 1717).

1702. —~ Ma sse  (Claude), Carte particulière de Pïsle de R é qui est divisée dans les 
feuilles 1, 2, 4 e t 5, où l ’on peut voir ses environs. Elle est représentée de basse m er 
de maline ordinaire (1/29 250). Dépôt I. G. N, Réserve XIII-57.

1757. — B e l l i n . Carte des Isles de Ré et d’Olleron, les Pertuis d ’Antioche, Breton et 
Maumusson, avec partie des Côtes de Poitou, Aunis et Saintonge, au 1/111 000e env. 
IGN. Cartothèque, tiroir n° 12, chemise 249. Cf. aussi, B.N., Ge DD 2987, n° 1825.
Pour mémoire. Le Neptune françois ou Atlas nouveau des Cartes marines, levées 
et gravées par ordre exprès du Roy. Reveu et mis en ordre par les Sieurs Pene, 
Cassini et autres. 1693. Paris, B.N. Ge, CC. 1114.
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DES M A T I È R E S ,  D E S  N O M S  D ' A U T E U R S  

E T  D E S  N O M S  D E  L I E U X

L es n o m s  d e s  a u te u r s  c ité s  s o n t  en  p e t it e s  c a p it a l e s . L es n o m s  d e  
lie u x  s o n t e n  i t a l i q u e s . S eu l le te r m e  V en d ée  n ’a pas été relevé. Les nom bres 
renvoient aux pages.
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Aalénien, 81, 97.
A h b a i j e  ( V ) ,  400.
A brabd  (R.), 117, 177, 196. 
ab rasion  m arine , 16, 68 à 70.
Absie (V), 53.
A i g r e f e u i l l e s  ( l e s ) ,  168, r, (1) des, 359,

360.
A i g u i l l o n  sur Vie (V), 32, 34, 299. 
Airables (les),  52.
Aires (tes), 13.
A i r v a u l t ,  363.
A i z e n a i j , 35, 53, 132, 158, 212, 226, 247, 

480.
Alaska, 240, 258.
A l im e n  (H.), 190, 196, 213.
Am i Boue, 453.
Archambault (M.), 434.
Allière, r. de F ( = r. de Jard), 81, 96,

97, 103, 104, 106, 111, 123, 236, 304. 
Ailiers ( les), 447.
A  m a n u  s ,  330.

Amazone, 197.
A m érique centrale, 196.
a lté ra tion  chimique, 194, 195, 199, 214.
Ane ( r o c h e r s  de V), 30, 425.
Angles, 109.
Anjou, 174, 187, 191, 196, 197.
Ansarieh (Djebel), 330.
Anse rouge, 453, 455, 456.
A ntilles, 195, 196, 197.
Apigné, 229, 230.
A p r e m o n t ,  34, 35, 36, 118, 121, 156, 158, 

187, 192, 245, 281, 298, 356, 358. 
Arcachon, 443, 475.
Ardèche, 227, 233.
Ardillon, 455.
Argentan, 107.
argiles (analyses d ’), 22, 23, 91, 98, 100 

à 103, 113 à 115, 124, 125, 191. 
arg iles de décalcification, 122, 195, 214. 
Arsicault (G.), 106.
A r t h o n ,  177, 178, 181, 185.

(1) r, : ruisseau.
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A rtois, 107,
Athuis (les), 146, 147.
Aubert (G.), 172.
A u b i g n y , 31, 123, 127, 208.
Aubraie (V), 30, 405, 422, 423, 425. 
A u b r e t i è r e  (V), 121.
Audi erne, 126.
A um arière  (U), 152, 189.
A ustralie, 195.
A uversien , 181.
A u x e r r e ,  191.
Ay, 228.

Baeckeroot, 63.
B a i l l e  r i e  ( l a ) ,  119, 121, 145.
B ajocien, 81, 97.
B a j o n n i è r e  (la), 356.
B a l e i n e s  ( l e s ) ,  457.
bande - cô tiè re  de Vendée, 389 à 396.
B a r b â t r e ,  444.
Barbottière ( l a ) ,  121.
B arton ien , 179, 187, 191.
B a r g e s  ( l e s ) ,  16, 405.
Bar roi s (Ch.), 29, 59, 71, 72, 450, 461.
Bas-Bocage vendéen, 3, 4, 7, 14, 16, 34, 

45 à 56, 66, 68, 70, 71, 180, 185, 332, 
349, 392 à 396, 443, 459, 460, 463, 
465, 468 à 475, 479, 481, 483.
—  et P la teau  con tinen tal, 459 à 463.

B as-Boulonnais, 107, 345.
Basse-Loire, 229, 232.
B a s s e - P a r n i è r e  ( l a ) , 119, 163.
bassin  c ré tacé  de Cha-llans-Comme- 

quiers, 13, 14, 15, 113 à 123, 128, 158, 
172 à 174, 177, 180 à 182, 203, 231, 
393, 394, 397, 422.

bassin  d ’A quitaine, 3, 14, 122, 195, 315, 
391, 397, 461.

bassin  de Chantonnay, 64, 66, 111, 472.
bassin  de P aris , 125, 186, 189, 195, 197, 

211, 213, 233, 279, 463.
bassin  de Rennes, 212, 231.
bassin s hyd ro g rap h iq u es , 48, 54, 55, 70, 

291 à 387.

Auzanee, 9, 31, 127, 268, 301, 306, 307, 
337, 339, 344 à 348, 352 à 360, 368 à 
371, 395, 425, 470, 474.

Auzel (M.), 190.
Avallon, 7.
A v r i l l é ,  7 1 3 ,  52, 66, 78, 80, 81, 91, 108, 

242, 271, 272, 317, 318, 378, 392 à 
396, 480.
—  m assif g ran itiq u e  (d’) , 52, 65, 67, 

68, 81, 82, 83, 90, 93, 97, 101, 106, 
108, 109, 111.

Azay sur Thouët,  188, 363.
Ayral (M.), 63.
Azema, 190.

.. - de F A uzanee, 163, 167, 295 à 297,
301, 308, 314, 324 à 331, 334, 337, 
339, 344 à 348, 470, 480.

...- du r. de B rétigno tles, 295, 300,
301, 308, 315, 328 à 331, 344 à 349.

....  -du r. du Gait loi a, 55, 296, 304, 305,
308, 315, 316, 320, 326 à 331, 339, 
344 à 349.

— ............- rlu Falleron, 163.
----- du r. de Ja rd , 55, 105, 296, 303,

304, 308, 315 à 318, 321, 326 à 
331, 333, 334, 339, 340, 344, 345, 
347, 348, 480.

.... du Jaunay, 158, 163, 295, 297, 299,
301, 308, 315, 323, 324, 327 à 331,
333, 334, 339, 344, 345, 347, 348, 
470, 480.

— du Lay, 304.
...  du Ligneron, 163, 298. Cf. Vie.
...- du r. du M arais-G irard , 295, 300,

' 301, 308, 328, 329, 331, 344, 345, 
347, 349.

... du r, de la M ine, 296, 304, 305,
308, 315, 316, 319, 320, 326 à 331, 
339, 340, 344, 345, 347, 349.

— du Payré, 238 à 240, 296, 297, 301.
302, 308, 314 à 319, 326 à 331, 333,
334, 344 à 348, 480.

. du r. des S ab les-d ’O lonne, 296,
297, 300, 306, 308, 314, 321, 326, 
328, 329 à 331, 339, 344 à 348, 401.

...- du r. de Saint-Jean-d’Orbestiers,
55, 65, 296, 297, 304, 305, 308, 316, 
320, 326 à 329, 331, 344 à 347, 349. 

...  du r. de Tanchette, 296, 297, 304,
305, 308, 316, 320, 321, 326 à 329, 
331, 344 à 347, 349.



...  du Troussepoil, 105, 157, 304.
de la Vie, 158, 163, 295, 297 à 299, 
308, 314, 315, 323, 324, 327 à 329, 
331 à 334, 337, 339, 340, 344 à 
348, 480.

—- de l’Yon, 167.
BataîUère (r. ..de la), 238, 239, 301, 480. 
Bathonien, 81, 97, 107, 161, 223, 301. 
Baudouin <M.), 117, 126, 172, 187, 423. 
Baudoainière (la), 287.
Baudrière (la) , 299.
Bauduère (la), 437.
Baulig (H.), 63.
Beauee, 197.
Beauchamp, 179.
Beaujeu-Garnier (J.), 63.
Beaulieu sous la R o ch e , 7, 358.
Beaulieu (en Sa in t-C yr) , 224.
Beauregard , 65, 108, 242, 269, 271, 273, 

277, 412, 430, 491, 494, 497.
Beaurivage, 217,
Beauséjour , 37, 52, 297, 304, 395.
Beauvoir , 7, 34, 35, 42, 55, 125, 180, 182, 

183, 397, 399, 455, 456.
Beauvoir (en Talm onda is ) ,  224. 
Béceleuf, 106.
Beigbeder (Y.), 20.
Belle-Ile en. Mer, 391, 450, 457, 462. 
Bellenoue, 52.
Belleville , 7.
Bellevue , 271.
Belle-Vue , 119, 121, 127, 151, 163 à 165.
B cil o a-le-Tri ch ard, 189.
Bennetières (les), 121.
Bernard (le), 13, 47, 59.
Berthoïs (L.), 458, 460. 
Bertrand-Geslin, 451.
Besné, 461.
B essai s, 109.
Bigot (A.), 107, 415.
Billonnière (la), 52. 
h iostasie , 67, 194, 195, 239.
B ir oc hère, (la), 434,
Bïrot (P.), 63, 483, 484.
Blache (J.), 32.
Blanchard (H.), 312.

blocs basculés, 107, 108.
— d i t e  d ’Olonne, 76, 99.
— de Saint-Jean-d’Orbestiers, 76.
— «du Caillola, 76.
— d e  la  Mine, 76.
—  du P ay  ré, 76, 99.

Bloire (la), 115, 209.
Bocquier (E.), 123, 265, 283, 416, 434, 

435, 451, 454.
Boilivière (la), 121, 122.
Bois (le) (cTOlonne), 122, 123, 269, 271, 

273, 277, 280, 491, 494, 497.
Bois (le) (du P o iro u x ) , 31.
Bois-Bouchet (r. du), 299.
Boishrêaud, 93.
Bois-Châlon , 69, 216.
Bois-David ,, 238.
Bois de Cené , 4, 32, 42, 183, 282, 399. 
Bois-Hermier , 202, 203, 207.
Bois-Jaulin  (r. de), 361.
Bois se de Black (Y,), 63.
Bois-Soleil , 117.
Boissière des Landes  (la), 48, 167, 268. 
Boissonnière (la), 121.
Boivin ière (la), 156, 226, 298. 
bom bem ent axial, 48, 55, 70, 71, 76, 179, 

450, 459.
Bordelais, 126, 140.
Bordes (F.), 224, 265, '
Bordet (P.), 18, 61,
Bosq-d*Aubigny (le), 234.
Bouaye, 180.
Bouchetière (la), 36.
Bouh ier  (A.), 5, 187, 233.
Boulanger (D.), 126, 177.
Boulay (N.), 214, 227.
Boule (la), 7, 122, 168, 189.
Boulogne (la), 48, 54, 55, 126, 184, 229, 

231, 232.
Bourg art (J.), 394.
Bourdeau (J.-M.), 118, 175, 181, 184, 187, 

188, 190, 456.
Boureau, 172.
Bourgenai, 98, 108, 109, 264, 265, 271, 

273, 275, 406, 412 à 418, 429, 430, 435 
à 437, 440.

Bourgneuf (baie de), 180, 183, 185, 400, 
434, 451, 453 à 455, 471. ■
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B o u p è r e  ( l e ) ,  52.
B o u r n e z e a u ,  42, 52, 54, 105, 108. 
B o u t i n i è r e  ( l a ) ,  35.
B ouvreau  (le), 55.
Boyer (F .), 281, 427, 490.
B r a m e  ( l a ) ,  449.
B ran d  eau  (le), 122.
Brebion, 222, 229.
B r ê h e c , 440.
B r é m a u d e r i e  ( l a ) ,  46.
B renne, 196.
B r e s s u i r e ,  66, 284.
Brésil, 195.
B retagne, 3, 175, 186, 195, 200, 205, 217, 

'230, 265, 282, 391, 414, 421, 436, 441, 
450, 476, 477.

B r e t a u d i è r e  ( l a ) ,  123.
B r e t h o m é  ( l e ) ,  325, 401, 422, 423, 433. 
B r é i i g n o l l e s , 34, 35, 36, 42, 57, 295, 297, 

323, 399, 404, 415, 433, 436, 437, 439, 
'440.
—  t . de, 301, 344 à 349.

B r e t o n n i è r e  ( l a ) ,  247, 248, 258.
B r e u î l  ( l e ) ,  13, 113, 272.
B r e u i l l e t , 191,

c
Caen, 415.
Cailleux  (A.), 22, 256, 258, 284.- 
C u i l l è r e  ( l a ) ,  67, 71.
Caïllère (S.), 114, 279.
C  a i  U o  l a  ( l e ) ,  37, 39, 40, 41, 76, 99, 108, 

265, 404 à 408, 411, 414, 427, 428, . 
436, 437, 476, 487.
...- r. du, 41, 99, 287, 304, 305, 339,

344 à 349, 353 à 355, 371, 412,
—  bloc basculé, 473.

C a i l l o u  B l a n c  ( l e ) ,  115.
C aïlovien, 81, 97, 107, 434.
Calvados, 61.
Calvez (Le) (Y.), 458.
C a m b a u d i è r e  ( l a ) ,  54.
Camp;anien, 186,
C a m p b o n ,  184, 477.
C anaries (îles), 196, 233. 
canoniques, courbes, 22, 492 à 498.

—  types, 499.

bri, 356, 439, 440.
Brie, 197,
Br in k m a n n  '(R.), 63.
B rionn ière  ( la) ,  146, 148.

— r. de la, 299.
Briovérien, 29 à 39, 41, 53, 57, 58, 71, 

397, 451, 466.
Briquet (A.), 63.
Briscolière (la), 119.
Brissonnière  (la), 109, 110.
B rive , 61.
Brivel (le), 461.
B r o c i i a r d , 217.
B roc mer (L .), 425.
B r o c h u , 1 9 0 .
Bro g no n , 19(5.
Brosse (la), î 19, 120, 132.
Brune livre (la), 377, 386.
Brunière (la), 121, 148, 152.
Bure (F .), 69, 137, 202, 203, 216, 217, 

218, 221, 222, 230, 233.
B urdigalien , 210.
B ureau  (L.), 72, 1 17, 125, 187, 190. 
B u t e l  ( I \) ,  81, 82, 86, 87, 97, 107, 108, 

1 17, 233, 319, 409, 411 à 413, 434.

C u n o l  ( l e ) ,  84, 95.
Ca n u, 218.
Caillai, 227.
C a n  l a u d  i è  r e s  ( l e s ) ,  82, 86, 87, 88, 98, 

103, 104, 105, 109. 
r. des, 86.

Carbone, 14, 440.
C arbonifère , 58 à 61.
C a n / n o n  ( l e ) ,  117, 172, 174, 178. 
C aroline, 19(5.
Carpentier  (A.), 10(5.
C a p  C a n l i n ,  441.
C a p  B l ü r , 441.
C a p  S a i n l - B o i p i e ,  218. 
cap lures, 239.

du L igneron, 155 à 158.
Castany (C.), 434.
Cavolkau, 117.
C a y e u x  (L. de), 190.
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C e l a s , 196.
C énom anien, 14, 79, 134, 135, 147, 157, 

159 à 165, 181, 182, 237, 272 à 275, 
281, 400, 453, 467, 470, 472.

Cévennes, 227.
Ccylan, 218.
Cézais, 59.
Chabot (G.), 313.
Chaigneau (le), 271.
Chaillé les O rm eaux , 93, 123, 127.
Cliaïllé (rochers de), 30, 31, 425.
Chaize (bois de la), 179, 453, 456.
Clmize-Giraud (la), 9, 34, 52, 299, 356, 

370.
Chaize-le-Vicomle (la), 52.
Clmllans, 5, 13, 15, 45, 65, 70, 113, 115, 

117, 118, 119, 123, 127, 132, 137, 163, 
164, 172, 175, 177, 181, 182, 196, 202 
à 209, 216, 217, 222, 234, 238, 215, 
256, 258, 272, 275, 392 à 394, 400, 
446, 479.

Chambourg (le), 205, 207.
Champclou,  414, 423.
Champ-Cocu (le), 69, 136, 160, 162, 205, 

207, 209, 216, 229.
Champ du R ocher  (le), 83, 87.
Champagne, 256, 259.
Champeaux,  106.
C hamp-Roux (le), 14 3.
Champ-Saint-Père,  65, 7(5, 81, 82, 108, 

240, 392.
Clianlenaij, 4 61,
Chanloiuiag, 5, 38, 41, 53, 58, 71, 72, 

80, 99, i00,  101, 108, 192, 233, 459, 
462.

r. de, 99.
Cf. bassin de, fossé de, faille de.

C ha pelle-II cruder (la), 31, 1(57, 209,
299.

Chapelle-Palluau (la), 147, 1(55.
Chitponnière (la), 83, 84, 381, 382,
Chabot (E.), 232.
C5 I I A BOON NET (J.), 312.
Chard rie, 30, 31, 32, 10, 125.
C harente, 41, 229, 391, 400, 4(51, 178.
Ch a ri i ère (r. de la), 238, 301,
C harm oulh ien , 78, 88, 90, 105, 327, 406, 

409, 411, 412, 438.
Chartres, 191.
Chartro. v (M.), 81.

C h â t a i g n e r a i e  ( l a ) ,  38.
C h â t a i g n i e r s  ( l e s ) ,  121. 
Château-des-Chênes, 13, 117, 118. 
Château-de-Vie, 247 à 255. 
C h â t e a i i - d ’O l o n n e ,  40, 41, 242, 271, 282, 
426,

Châfeau-Guiberl (r. de), 55.
Châteauneuf, 180, 183.
Chanche,  52, 53.
Chaalières (les), 117, 159, 160.
Chaume (la), 30, 39, 40, 56, 57, 103, 296, 
325, 397, 399, 401, 405, 414, 415, 426, 
437, 458.

bloc* basculé de, 405, 42(5. 
Chaumière (la), 271, 272, 279. 
Chaupelières (les), 254. 
Chaussée-des-Rieufs (la), 444, 4 53. 
Chauvkl (J.), 234.
Che/fois, 4.
Che mé ré, 181.
Chemin (le), 247.
Chenelière (la), 119.
Chène-Tors (le), 127, 128, 159.
Chenil lac, 64, 72, 108.
Cli cru eux, 10(5.
Ci H KVAI.iH.iK (J .-P.), 213.
Chevaux (rochers des), 30, 31, 425. 
Chènrefoi,  420.
Chiens-Perreins (les), 448,
Chine, 195, 227.
C mollis y (A.), (53, 198, 214, 229. 
Choque! (r. du), 357.
Ciboule (la), 9, 260, 2(58, 301, 307, 353 

à 3 5 5 , 3(54 , 371 „ 423. 
ci men la lion siliceuse, 172 à 174, 188 à 

191, 196, 4 79. Cf. eonerélions.
Clark, 190.
Clé on s (les), 230, 231.
Clisson, 465, 473.
Clou (le), 271.
Coëx, 32, 46, 50, 69, 297.
Coin (le), 271.
Coindrie (la), 41.
Coiron, 227.
COLLKNOT, 107.
CüLLOT, 107.
colorim étrie , 101 à 103, 254, 271 à 273, 

377, 378, 385.
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Commeqiiiers,  5, 13, 15, 117, 125, 158, 
159, 161, 174, 210, 271, 392, 395. Cf. 
b assin  de.

co n c ré tio n s  siliceuses, 197, 198. 
Coradouaire (la), 81, 83, 97, 109, 107. 
Cornouailles , 3, 71.
Cossonière (la), 120.
Côte d ’ivo ire , 115, 194.
Côtes-du-N ord, 440.
Coubre  (ta), 456, 457.
Couffon (O.), 190, 196.
C ourm arin  (rochers de la), 30, 40, 57. 
Coutancinière (la), 123.
Coûts (les), 206, 207.
Couture (la), 99, 101, 108, 110, 473.

0
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D ion (IG), 190, 312.
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1

Eaux (les), 242,
Echelle  (V), 455.
E lephas m erid ionalis  N esti, 233. 
E m e riè re  (r. de F), 361.

Crèche (la), 271.
Crétacé, 56, 65, 114, 115, 117, 119, 125 

à 127, 194, 392,. 467, 468, 473, 475, 
477, 478, 479.

Crie (L.), 187, 190, 196, 451. 
C rista llophy llien , 7, 11, 30 à 37, 39 à

42.
C roi sic (le) , 443, 457.
Croix-de-Vie, 397 à 399, 403, 404, 435, 

447, 459, 460.
Crusafont Pairo, 227.
C ryo tu rba tion , 263.
Cuba, 196.
cu irasse ferrug ineuse , 21, 23, 68, 192 à 

197, 213, 468, 481.
Cuvillier (J.), 190.

D o it  eau, 160.
Dollfus (G.), 221.
Douteau (J.-J.), 17.
D om érien , 81, 83, 84, 86, 95, 97, 104, 

374, 375, 378, 381, 400, 412.
Dom Fonteneau, 423.
D ompierre,  52, 55.
Doucerie (la), 359.
Douêmes (les), 113.
Droillardière (la), 301.
Dresch (J,), 63.
Drôm e, 233.
Dr oui ères (les), 119.
D ubois (G.), 434.
D ullière (la), 83, 86, 93 à 95, 104, 106,

223, 236, 240 à 242, 379, 429.
....  r. de la, 381 à 383.

dîmes, 13, 15, 419, 422 à 428, 435. 
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231, 234, 434, 451, 453, 477.

E m m a n i ères (les), 180.
Enchères (les), 133, 134, 140, 260, 490.
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E o l i è r e  ( F ) ,  35.
Epiarclière (F), 119.
Epigénies,, 238, 239. ■
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—  de la 'Vie, 158 à 160, 170. 

E r h a r d t  (H.), 67, 194, 196.
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425.
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d u  C a  il loi a ,  39 ,  40 ,  99,  4 0 1 ,  407 .  
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d ’I I e - d ’O I o n n e ,  180, 4 1 3 ,  1 1 4 .  
d e  M â c h é ,  35 ,  36,  48 ,  180 ,  2 0 9 ,  298 ,  
2 9 9 ,  3 5 7 .
d e  la  M i n e ,  99 ,  1 0 6 ,  4 1 2 .
d e  la p o i n l e  S a i n l - G i l d a s  à la
fo rô l  d e  M a e h c c o u l ,  185 ,  4 5 1 .
d e  P o u z a u g e s ,  52 ,  71.
d e s  S a h l e s - d ’O I o n n e ,  39,  1 0 ,  321 ,
4 0 1 ,  4 2 6 ,  4 2 7 .
d e  S a i n ( - ( I r h a i n - C h a l l a n s ,  181 ,  185, 
395 ,  4 5 4 .

F al (ri se, 107.

Falleron, 52.
r .  d u ,  9, 118,  119 ,  126, 127 ,  131, 
133,  14 5 ,  153, 187 ,  2 6 8 .  

fa lu n s ,  2 0 2 ,  2 0 3 ,  2 1 6  à 2 1 8 .

F isniîlon (P.), 63, 256.
F ('non Hier (le), 32 .

f e u l e s  cm c o i n  p é r i g l a c i a i r e s ,  110,  254  à 
2 5 9 ,  2 6 3 ,  3 7 7 .  

f e r r a i  i l i s a  l i o n ,  194.

Ferrière (la), 50 ,  52 ,  192.

éogène, 179 à 200.
— préhelvétienne, 203 à 215. 

helvétienne, 215 à 220.
— p o n tienne , 226- à 228.
— pliocène, 232 à 234.
Cf. p ré liasiq u e  et p récén o m an ien n e , 
■ 167 à 169, 341.

E rve (F), 186.
Esnandes, 422.
E sopus Creek, 349.
E s p é r a n c e  ( F ) ,  64, 80, 105, 469.
E s s a r t s  ( l e s ) ,  41, 42, 52, 53, 55, 59, 64, 

65, 66, 68, 78, 80, 108, 217, 469. 
E s t é r e l ,  61.
E t a n g s  ( l e s ) ,  230, 231.
eustatism e, 12, 367, 368, 472, .477, 483.

F k h r o n m è r i î  a\.),  72,  177, 181, 187,  190 ,  
4 5 1 ,  4 6 1 .

Fief Boivean (le), 2 3 2 .

Filées (FOlonne (les), 37 ,  2 9 7 .

F l a n d r i e n ,  117 ,  135, 144 ,  2 8 5 ,  2 8 6 ,  3 5 6 ,  
121, 4 2 7 ,  4 3 1 ,  4 3 3 ,  4 3 9 ,  4 4 0 ,  4 5 4 .

F l e x u r e  e o n  l i n e n  la le, 3 9 4 ,  4 6 2 ,  4 6 3 .
Flocellière (la), 52.

F l o r i d e ,  195 à 197 ,  4 5 3 ,  4 5 5 ,  4 5 6 .
Follielle, 2 2 4 .

Fontaine,  13,  12 3 ,  2 2 3 ,  2 2 1 ,  241 à 2 4 3 .

Fontainebleau,  190 .

Fonleclose,  180, 183 .

Fontenaij-le-Conile, 52 ,  65,  80 ,  81 ,  108 ,  
109, 1 10, 4 3 4 .

F o n l e n e l l e s  (r .  d e s ) ,  3 6 0 .
F on le ng (le) , 113.

Fonlsouce,  31 .

Forèl Qnairij (la), 119,  127, 135,  1 5 1 ,  
157, 181,  2 2 6 .

Forêts (les), 68 ,  81 ,  83 ,  84 ,  87 à 9 0 ,  9 3 ,  
103, 104,  109 ,  168, 194 ,  199, 3 7 8 ,
4 8 7 .

Forge (la), 4 2 0 .

f o s s é s  l e c t o n i q u e s
d u  Ca il loi a,  4 1 1 ,  4 1 2 .  
d e  C h a n l o n n a y ,  47 ,  72,  73 ,  8 0 ,  99 ,  
100,  108, 4 6 0 ,  4 6 3 ,  4 6 5 ,  4 6 6 ,  4 7 3 ,  

4 7 8 .
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—  de Chenillae, 99, 108.
-— de la Couture, 99, 462.
—  de G rand Lieu, 184, 465, 47.3, 481. 
-— d ’Ile d ’O lonne ( =  de C ham pctou),

325 ,370 ,411 .
F o u r  (le), 83, 87, 92, 376 à 378, 488. 
F o u r n ier  (A.), 414.
Fourogerie  (la), 119, 133, 137 à 141, 192, 

490.
Fradin, 118.
F réligné, 119, 133, 135.

F ren eix  -(S.), 69, 137, 202, 221, 222, 234. 
Fressines, 106.
F riconnière  (la), 121.
F ridman (R.), 22.
F ritel  (P.-H.), 196.
F roi d fond ,  52, 119.
From entine ,  393, 394, 422, 444 à 446, 

451.
Fgé, 188.
Furnestin (J.), 458, 459.

G

Ga b illy ,(J.), 414,.415.
Gâchère (la), 47, 107, 163, 164, 325, 393, 

397, 413, 423, 426, 438, 440, 444, 445. 
Gâcheries (les), 117.
Ganïchàud  (B.), 126, 187.
Gar dette  (la), 451.
Garenc  (P.), 17.
Garenne (la), 423.
Garlière (la), 30, 31, 101, 426, 433, 487. 
Garnache (la), 13, 52, 68, 113, 117, 143, 

178, 183, 189, 194, 199, 271, 392, 394. 
Garnaudière (la), 31, 40.
G a m e  raye (la), 84, 385, 386.
Gascogne (golfe d e ) , 459.
Gâls (les), 299.
Gaud in , 222.
Gaudry, 227.
Gaurichon  (J,), 425.
Gaussen (H.), 17.
Gautier  (M.), 5, 17, 187, 288, 422, 434, 

451, 454.
Gautrie (la), 72, 226, 229 à 231. 
Gênêtouze (la), 55.
George (P.), 254, 258, 450.
G ergo vie, 214.
Gignoux (M.), 81.
Gilbreüère (r. de la), 52, 238.
Gillard (P.), 188.
Giraud (J,), 213.
G ironde, 427, 443, 457.
Girouard (le), 7.
Girvière (la), 426.
Gisière (la), 89, 119, 127, 151, 156, 272.

G ivrand , 271, 423.
Givre (le), 81, 82, 84, 110, 260, 374, 379, 

381.
Glaudière (r. de la), 364.
Gobinière (la), 40, 99, 100, 101, 413, 

414, 487.
Gosselet , 190.
Goulpière (la), 297.
Goumard, 22.
Gourbesville, 230.
Gournaise (la), 449.
Graindor (M.), 434, 436.
Gram et, 31.
Grand Bois (le), 123.
Grand Bourg (le), 142.
Grande Maine (la), 55, 64, 216.
Grande Rochette  (la), 121.
Grangeon (P.), 214, 227, 233. 
Grand-Landes, 179.
Grand L ay  (le), 55,
G rand-L ieu, cf. lac, fossé.
■Grand Moulin (le), 46.
Grand Parc (le). 269, 271, 273, 277, 281, 

282, 491, 494, 497.
Grand Logis (le), 131, 142.
Grand Pâtis (le), 99.
Grand P i  n ier  (le), 151.
Grand R ocher  (le), 125, 323, 422, 423. 
Grand Village (le), 174, 272.
G raon, 84, 123, 125, 382, 384 à 386.

—  te rra sse s  du G raon, 37.7, 385, 386. 
G ranulom étrie , 22, 377, 385.

—  des sables, 92, 101, 125, 138 à 140, 
189, 433.
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— des lim ons éoliens, 269 à 271, 276 
à 278, 492 à 498.

—  des argiles, 495, 497.
Gmvelles,  107.
Grégoirière ( l a ) ,  35.
G r e n o u i l l è r e  ( l a ) ,  99, 100, 497. 
G roënland, 240, 269.
Grondinière (la), 260.
grès éoeènes, à m atérie l cénom anien  en 

p lace , 118 à 124, 133 à 136, 140, 142, 
144, 147, 148, 161, 165, 187 à 196, 422, 
479, 481.

grès oécènes à m a térie l éocène, 178, 179, 
190.

grès éoeènes à Sabalites Andegavensis, 
177 à 191, 196, 453, 479. 

grès stampiens, 189, 190.
Grivelius, 343.
G roix (île de), 282.
G r o s  ( l e ) ,  119.
G r o s b r e u i l , 271, 274.

—  r. de, 361.
G rossetière (r. d e  la ), 360.
Grossouvre (A. de), 117, 125, 187, 190.

Habilesf (les), 52, 69, 129, 131, 142, 143, 
147, 155, 226.

Haut-Bocage vendéen , 4, 29, 53, 66, 263, 
288, 365, 367, 463, 465, 476.

H a u t  Ajonds,  192.
H aute-Perche (la), 180, 183, 185, 471.
H au te-T herm elière (la), 67, 68, 102, 194, 

197, 200, 213.
H auterives, 233.
H a u t e s - m e r s  ( l e s ) ,  264, 434.
hau ts-n iveaux  m a rin s  q u a te rn a ire s , 16, 

429 à 435, 441, 442, 456.
H aw aï (îles), 218.
H e d it, 210.
Helvétien, 69, 70, 130, 131, 137, 138, 

157, 160 à 163, 167, 181, 237, 456, 
468, 471, 472, 474, 475.

I l a u d e , 108, 319.
Idavière (F), 299, 358.
Ile (tOlonne,  31, 65, 76, 99, 108, 272, 

275, 321, 413, 433, 436.

Gué au Roux (le), 156.
Gué dan chère (r. de la), 358, 359. 
Guêrande,  454.
Guergue (r. de la), 47.
G u é r i n i è r e s  (les), 156.
Gui des Nouhes (le), 121.
Guilcher (A.), 63, 187, 190, 193, 436,

441, 450, 451, '454, 482.
Guillaume (L.), 434.
Guillien (Y.), 229, 256.
G u i m a r d i è r e  ( l a ) ,  97, 271, 273, 277, 280, 

281, 491, 494, 497.
Guindonnières (les),  83, 87, 88, 103,

104.
Guinée, 194.
Guitardière (la), 123.
Guiton, 299.
Guittière (la), 319.
Guyane, 115.
G u y  e r r a n d  (le), 203.
Guy G orand (le), 167, 206 à 210, 260, 

299, 395.

Herbiers (les), 4, 64, 188.
Herbretière (V), 14.
H e r m e n a u l t  (V), 106.
H ettangien , 81, 98 à 103, 325, 327, 398, 

406, 409, 411 à 418, 423, 436 à 438. 
Hilairière (V), 113.
Holmes, 210.
Horton (B. E .), 343, 346, 349. 
horst de Pouzauges, 45, 47.

— -de Mervent, 71.
Hypsométrie (analyse h y p so m é triq u e  

des bassins h y d ro g ra p h iq u es), 311 à 
342, 480.
—- courbes hypsographiques, 316, 

322„ 324, 470, 471.
Hurepoix, 229.

— bloc basculé (d’), 108, 398, 399,
423, 437, 472.

Ille-et-V ilaine, 231.
Illite, 98, 102, 114, 194, 278, 279. ,
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ï m b r e d è r e  (V ) , 52.
In d e , 196, 197.
In d o ch in e , 227.
Insulinde, 195, 196.

J

Ja p o n , 227.
J a r d , -  81, 110, 265, 317, 391, 398, 404, 

458. ■
—  r. de, 303, 304, 307, 339, 340, 344 à 

. 348, 415 à 419.
J a r i e t t e  ( l a ) ,  127, 178, 179, 252, 272.
J  a r  i l l  è r e  ( l a ) ,  40..
J  a r  i l l  e s  ( l e s ) ,  119.
J a r r i e  ( l a ) ,  126.
J a r r i j  ( l a ) ,  48, 226.
J a u b r e t i è r e  ( l a ) ,  121.
J a u d o n n i è r e  ( l a ) ,  71.
Jaunay (le), 9, 127, 133, 156 à 158, 247, 

268, 286, 287, 299, 301, 306, 307, 339, 
344 à 348, 352 à 359, 368 à 371, 395, 
422, 423, 469, 470.

K

kao lin îte , 98, 102, 114, 194, 214, 252, 
278, 279, 468.

K ER VILER, 461.

L

Lac de Grand lieu, 3, 38, 65, 66, 71, 72,
164, 177 à 184, 197, 206, 231, 232, 396, 
456.

L acroix  (A.), 190.
L agneau  (J.), 126,
L a n d e s  ( l e s ) ,  183.
Lanquinne (A.), 190.
Lapadu-Hargues (P.), 61, 63. 
la té rite s , 213.
La u r e n t  (L.), 196, 214.
L a v e d , 186.
L a n d e  S a i n t - J e a n  (la), 83, 84, 88, 89, 93, 

166, 378, 487.
L a n d e v i e i l l e ,  7, 30, 31, 32.
L a n d  r eau (le),  230.

Invo lu tions p é rig lac ia ires , 261.
in terfluves (p lateaux ou su rfaces), 45 a 

79, 466 à 469.
Isso ire  (F), 48.

J eh a n  le F lo r en tin , 423.
J odot (P.), 190, 233.
J o h n s o n  (D. W .), 63. 
Jolly-sur-Rabretière , 81, 83, 84, 86, 95,

109, 233, 240, 374 à 380, 488.
J oly (F.), 63.
Jonchère  ( l a ) ,  46.
J o u è r e  ( l a ) ,  121, 153.
J o u r  s a c ,  2 2 1 .

J ung (J.), 39, 63.
Ju rass iq u e , 5, 12 à 14, 41, 64, 72, 78, 80 

à 82, 107, 110, 119, 122, 181, 194, 243, 
315, 317, 327, 392, 394, 395, 398, 400, 
409, 416, 417, 454, 461, 462, 466, 468, 
469, 474, 475, 477 à 479.

J u s t i c e s  (les), 269, 276, 277, 279, 491, 
494, 497.

Kerforne  (F.), 190. 
Klein  (G.), 67.
K urd Dagh, 330.

Lansonnière ,  81, 82, 84, 88, 95, 104, 381, 
382.

L apparent (J. de), 34.
L aum ari è r e ,  121.
L a u r i e r  (le), 40.
Lay (le), 54, 87, 99, 224, 245, 293, 351, 

386, 475.
Lecointre  (G.), 190, 217, 218, 233, 234. 
Legé, 7, 35, 42, 118, 119, 122, 127, 178, 

272, 275, 281.
L e s s a i j ,  69, 232.
levés à la! p lanchette , 20, 82 à 93, 129 à 

143, 260, 374 à 386.
Levraudière  ( l a ) ,  109, 240, 242, 375.

-...  (r, de la), 97.
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Lézard ière  (la),  122, 168, 359.
L iane (la), 345.
Lias, 5, 12, 13, 14, 56, 64 à 68, 72, 78, 79, 

80 à 112, 194, 234, 242, 243, 301, 304, 
315, 317, 319, 374, 378 à 380, 392, 394, 
395, 398, 406, 408, 409 à 415, 421, 430 
à 432, 436 à 438, 461, 462, 466, 468 à 
470, 472, 474, 475, 477 à 479.

Libault (A.), 313.
Licheret ,  455.
Lieu-Dieu,  46, 48.
Ligneron lie ) , 9, 118 à 121, 129 à 136, 

141, 145, 153, 155 à 157, 239, 247, 260, 
268, 274, 298, 307, 352 à 354, 360, 369 
à 371, 379, 395, 461, 469, 470, 480, 489, 
490.

L i g n e r o n  ( l e ) ,  119, 127.
Liljquist, 284.
Lim agne, 213.
lim ons éoliens, 45, 132, 142, 147, 148, 

266 à 285, 375, 381, 385, 421, 432, 433, 
491 à 498.

L im ousin , 3, 345, 463.
L im ouz in iè re  (la),  117, 231.

M

M aca r  (P.), 63.
Mao Gee , 63.
Mâché,  9, 10, 158, 159, 163, 179, 247, 

248, 260, 271.
M a e h e c o u l ,  5, 34, 35, 47, 65, 66, 126, 164, 

177, 178, 180, 181, 183, 396, 400, 446, 
451, 453.

Maignien, 194.
M a i l l é ,  224, 234.
Maillezais, 224, 434.
Maindreau (le) ,  122.
Maine, 186, 187, 196, 197.
Mallet, 313.
Malvergne (r. de la), 121, 297.
Malycheff (Y.), 279.
Marte eli ère (la), 48, 81, 83, 88, 91, 92,

95, 97, 103, 104, 109, 167.
M anche, 230, 434, 440.
Mans ( le) ,  478.
M arais G irard  (r. du), 301, 344, 345, 347, 

349.
M arais litto ra l, 4, 5, 11, 15, 393, 398.

L i t t r y ,  60.
Lianes, 457.
loess, 268, 269, 279, 283, 366.
Loges (r. des), 83, 94, 110, 111.
Logne (la), 118, 119, 133, 163, 232.
L o ire (la), 184, 231, 233, 282, 283, 427, 

441, 461.
L oire-A tlantique, 65, 118, 174, 177, 178, 

187, 191, 196, 230, 231, 234, 471.
Lois de Horton, 346 à 350.
L o n g e v i l l e ,  13, 81, 109, 122, 161, 281, 

282, 497.
Loudéac,  193.
Louing (le), 99.
Louisiane, 196.
L ouvern ières  ( les) ,  122, 168.
L u ç o n ,  64, 66, 72, 80 à 82, 108, 110, 474. 
L u c s - s u r - B o u l o g n e  (les),  32, 48, 55, 157. 
Lutétien, 117, 118, 162, 164, 175 à 179, 

181 à 185, 190, 196, 445 à 447, 450 à 
456, 458, 461, 471, 477, 479.

L u z a y ,  451, 453, 454.

—  breton , 117, 163, 164, 186, 295, 393, 
399, 422, 439, 461, 465, 473.
—  d e  Bourgneuf = de Bouin, 3,

183, 185, 186, 397, 400, 422, 441, 
450, 451, 454 à 456, 473.

—  d e  Monts, 177 à 186, 314, 394, 
397, 400, 422, 445, 450, 451, 454 
à 456, 471, 473.

—  poitev in , 4, 13, 47, 123, 180, 295, 
393, 398, 399, 422, 438 à 440, 450, 
451, 455, 362, 472.

— du Jaunay, 394.
Marchegaizière (la),  46. 
M a r e u i l - s u r - l e - L a y ,  12, 34, 52, 64, 65, 76,

77, 80, 100, 110, 111, 224, 392, 393, 
395, 396, 473.

Margottière (la),  119, 120, 209.
Marie (P.), 222, 234.
marmites de géants, 265, 409, 418, 435.
Marne (la),  183.
M aroc, 198.
M a r t i n e t ,  32, 121, 133, 148, 189, 192, 359, 

370, (r. de), 299.
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M artin ière  ( l a ) ,  46, 121,
Martonne (E. de), 63, 312.
Ma r t y , 213, 214, 227, 233.
M a r z e l l e  ( l a ) ,  202, 203, 207, 218. 
m a ss if  a rm o rica in , 195, 204, 391, 465. 
m a ss if  cen tra l, 3, 61, 214, 277, 283, 427. 
m assifs  g ran itiques

—  d ’Aizenay, 37, 42, 212, 268, 281,299.
—  d ’A ubigny, 31, 268.
— d ’Avrillé, 13, 37, 42, 169, 197, 238, 

242, 243, 268, 276, 281, 282, 304, 
317, 333, 414, 429, 468, 470.

—  de Legé, 42, 268.
—  d’Olonne, 36, 37, 40, 41.
—• du Poiré , 298.
—• d e  Pouzauges, 271, 276, 279.
—• de Saint-A vaugourd, 272.
—  de Sainte-Flaive, 281.

Ma t h ie u  (G.), 4, 18, 29, 30, 32, 35, 36,
38, 39, 42, 58, 59, 60, 66, 71, 72, 73, 76, 
92, 99, 101, 106, 107, 108, 109, 117, 
181, 216, 217, 284, 363, 365, 400, 409, 
411, 413, 414, 430, 447 à 450, 463. 

M a u  f r a i s  ( l e ) ,  422.
Maynard, 19 0.
M a z i è r e s - e n - G a t i n e , 53.
M a z o u r i e  ( l a ) ,  46.
M editerranée, 227, 233, 434.
M égalithes, 425, 455.
Mégrière ( l a ) ,  146, 147.
M e i l l e r a i e  ( l a ) ,  465,
M e n d e ,  61.
Méinerie (r. d e  la), 105.
Mérandoire ( l a ) ,  119, 127, 132 à 134, 

140, 151, 154, 155 à 157, 189, 192, 208, 
298, 490.

Mercier , 196.
Mer Bouge, 218.
M e r u e n t ,  3, 34, 38, 39, 41, 42,.52, 56, 66, 

106, 108, 180, 400, 480,
M é s a n c h è r e  ( l a ) ,  121.
M e s n é e ,  42, 48, 81, 91, 92, 97, 104. 
M ésolithique, 425.
M é t a i r i e  ( l a ) ,  101, 102, 487, 497. 
Métairies (les), 286.
M e u l e  ( l a ) ,  448.
m eulière , 189, 197, 198, 213, 214, 481. 
Me u n ie r  (St.), 195.
Meximieux, 223.
M exique (golfe du), 196, 218.

Mey n ier  (A.), 63.
M i c h e l i è r e  ( l a ) ,  52, 223, 241 à 243, 264, 

274, 420, 429, 430.
M i l i è r e  ( l a ) ,  64.
Milon  (Y.), 119, 178, 186, 190, 193, 195, 

205, 229, 231, 234, 477.
M i n e  d e s  E s s a r t s  ( l a ) ,  16, 31, 47, 57, 76, 

99, 108, 406, 408, 412, 413, 437, 438.
—  r. de la, 99, 304 à 306, 339, 340, 

344, 345, 347, 349, 353, 354, 368, 
369, 371.

—• bloc basculé de la, 473. 
m in é rau x  lourds

— • ries sables, 91, 92, 101, 102, 113, 
122, 123, 125, 138, 157, 217, 262, 
427, 488 à 490.

— ■ des lim ons éoliens, 271, 280 à 283, 
375, 377, 378, 385.

—■ des argiles, 487, 488. 
Mocque-Souris (r. de), 121.
M o l i n  ( l e ) ,  118, 177 à 180, 272, 400, 446, 

447.
Monastirien, 327, 421, 454.

—  Haut, 436.
—  - Bas, 420, 421. Cf. H au ts n iveaux

m arins, T y rrh é n ien .
M o n c o n s e i l ,  48.
M o n  p l a i s i r ,  46,
M o  n i a i  g u ,  64, 69, 180, 206, 216, 230, 232, 

396.
—  golfe de, 193, 217, 465, 473. 

M ontbaii (r. de), 359.
Mont-Charraix, 227.
Monti en, 186, 211.
Monthert,  126, 184, 191.
M o n tm a r in ,  122,
M o  n i  r a v a i l ,  117, 163, 164, 205, 208. 
M o n t r a i ) e r s ,  365.
M onts (baie de), 400. Cf. m ara is.
M oore, 190.
M o r a u d i è r e  ( l a ) ,  35.
M orbihan (golfe d u ), 93, 117.
M o r e l i è r e  ( l a ) ,  231.
Mo r ellet  (L. et J.), 195, 196.
Moret '(L.), 126.
M  o r  m a i s o n ,  52. 
morphométrie

—  des bassins hydrographiques, 330
à 355.

—   des vallées, 343 à 350, 353 à 355.
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m orphoscop ie  des sables, 22, 101, 102, 
1 1 5 ,  12 2 ,  12 3 ,  125, 1 3 3 ,  1 3 4 ,  1 4 0 ,  14 2 ,
148, 189, 217, 223, 224, 242, 258, 260 
à 263, 271, 273 à 276, 375, 377, 378, 
385, 432, 433, 454, 490, 491.

M o r t i è r e  ( l a ) ,  229.
Mo r tïllet  (G. de)', 457, 461.
M orvan, 107.
M o t h e - A c h a r d  ( l a ) ,  7, 122, 167, 168, 260, 

271.
M o l h e - S a i n l - T f é r a y  ( l a ) ,  2 1 3 .  
M o l l e - F o i i c r a n l  ( l a ) ,  20 9 .
M o u l i è r e s  ( l e s ) ,  121, 12 7 ,  153,  1(33. 

Mo l u m æ h o n - i æ -Capti  r ,  52 .
M o u l i n  d e s  A l o n e  l i e s ,  4, 2 7 1 .  

d ’A p i g n é ,  4 7 7 .  
d e  V A u l n a y ,  2 8 0 .
d e  B a s l i è r e ,  2 7 1 ,  2 7 3 ,  2 7 7 ,  2 8 1 , 297, 
491, 4 9 4 ,  497.
B o n n e a u ,  2 7 1 .  
d e  la  C a v e ,  3 4 5, 14 6. 
G h a m p a i l l a r d ,  2 6 8 .  
d e  C h e n i l l a e , 80, 4 69. 
d u  C h i r o n ,  50.
D u c h i r o n ,  2 9 9 .
d e  la  G a i l l o t i è r e ,  7.
d e  la  G a r d e ,  2 2 3 ,  2 4 2 ,  4 2 9 .
d e  la  G r i p p e ,  395 .
d e s  H a b i l e s ,  39 4 ,  395 .
d e  L a i s s e r l ,  106.
d e  l a  M a i g r i  è r e ,  39 5 .
d e  l a  M o l l e - F o u c r a n l ,  151.
d e  la  N a t i o n ,  65, 178, 179 197 ,
198, 4 5 6 .
N e u f ,  2 7 1 ,  2 8 1 .  
d e  la  P e g r u l l e ,  36 3 .

—  d u  P o n t r e a u ,  146, 148.
—  d e  P r e u i l l g ,  64, 469.
— d e s  R e l i q u e s , 7, 13, 271.
—  d u  R e t a i l ,  47, 48, 52, 469.
— d e s  R o c h e l l e s ,  121.
—  d e  l a  R u e t t e ,  121, 133, 148, 152, 

189, ■192, 210.
— d e  l a  S a l  e l l e ,  64.
—  d e  l a  S a l l e ,  31, 34, 40.

M ousinière (r. de la), 361.
M oustérien, 265, 421, 435.
M o u t i e r s - e n - R e t z  ( l e s ) ,  34, 118, 126, 177.
M o i i t i e r s - l e s - M m i x f a i t s  ( l e s ) ,  83, 86, 197,

374.
M o u t i e r s - s u r - l e - L a y  ( l e s ) ,  245.
.m ouvem ents tec ton iques

—  p réh e rc y n ien s , 29 à 36, 398, 399, 
401.

—• h e rcy n ien s, 4, 16, 41, 56, 58, 388 
à 402, 450, 466, 476.

—- p réliasiques, 73.
—■ post-ju rassiques, 71 à 76, 107, 108, 

399, 402, 409, 476.
.—  post - ju rass iq u es et p ré c é n o m a 

n iens, 73, 76, 77, 109, 182 à 186, 
422, 438, 450, 454, 456, 461, 462. 
post-lu té tiens, 184, 422, 446, 450, 
455, 456.

—  te rtia ire s , 73, 77, 182, 186, 473,
—  476, 463.

M o u z i n i è r e  ( l a ) ,  37, 41, (r. de l a ) , 362.
Moyen Age, 427.
M u  U n i  è r e  ( l a ) ,  31.
Munier  (P.), 190.
Musset (R.), 63, 186.

N
N a n t e s ,  52, 2 1 1 ,  4 61. 

n a p p e  à b l o c s  d e  U n s ,  24 0 à 24 3, 375 ,  
37 6 ,  3 7 9 ,  3 8 0 ,  4 29 ,  4 30.  

N a u l i è r e - B e r n a r d  ( l a ) ,  118, 121 ,  133 ,  
148 à 153 ,  163,  165, 189,  192,  2 2 6 .  

N é o l i t h i q u e ,  4 0 9 ,  4 2 5 ,  43 9 .
N e s i n g ,  123 ,  1 2 7 ,  2 0 8 .

N e u v i l l e  ( l a ) ,  189.

N i e u l - l e - D o l e n l ,  33 ,  55, 57.

N i c u l - s i i r - V  A u  l i s e ,  123, 42 2 .
N i g e r ,  194.

N i o r t ,  41.

N o i r  ( r o c h e r s  d u ) ,  30, 31,  4 2 4 .

N o i r m o u t i e r  ( î le  d e ) ,  1, 5, 118 ,  177  à 
183, 191, 195,  3 9 1 ,  392 ,  4 3 4 ,  4 3 6 ,  4 4 1 ,  

4 4 3  à 4 4 6 ,  4 4 8 ,  451 à 4 5 7 ,  4 6 2 ,  4 7 3 .
N  o  i r o n ,  192.
N  o l  l i e  r e  ( l a ) ,  121, 152,  153 .

N o r m a n n i e n ,  4 3 6 .  Cf.  M o n a s t i r i e n ,  T y r 
r h e n i a n .

N o r m a n d i e ,  69,  107 ,  2 2 8 ,  2 3 2 ,  2 3 4 ,  4 1 5 ,  
4 3 6 .

N o ' r e - D u m e  d e  M o n t s ,  4 5 7 .
N o u e  ( l a ) ,  117 ,  12 8 ,  2 5 6 .
N o u e  M o r i n  ( l a ) ,  48 .
N o u v el 1 e -C a  1 é d o n  i e, 2 1 8 .
N o y e r s  ( l e s ) ,  52.
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O gnon (F), 126, 184.
O céan Atlantique, 391 à 463.

-—■ Pacifique, 195.
— Ind ien , 195, 218.

Oléron (Ile d’) , 231, 399, 400, 443 à 445, 
457.

Olivière (Y), 57, 269, 271, 273, 277, 281, 
491, 494, 497.

O ligocène, 210, 212.
Olonna, Société, 427.

p

P a d e l ,  440.
Palais ( le) , 363.
P aléocène, 177, 178, 183, 455, 456, 471, 

479.
paléoelim ats, 21, 23.

—  du C arbonifère , 60.
—  du P erm ien , 61.
—  du T rias, 61, 62.
—  du Rhétien, 62.
—■ du Lias, 91, 92.
— du Ju rassique, 481.
—  du  Crétacé in fé rieu r, 143, 481
— du Crétacé supérieur, 172 à 174, 

481.
—  te rtia ire s , -200, 214, 215, 238, 239.
—  du Paléocène, 177, 178, 183, 195, 

453.
.— -du Montien, 195.
—  du T hané tien -S parnac ien , 195,196.
—  de FEocène, 172 à 174, 190, 191, 

481.
— du Cuisien-, du Lutétien* du Barto- 

nien, du Ludien et de la fin de 
FEocène, 196.

• du  S annoisien , 196, 197, 213, 481.
— du Stampien, 213.
—  de FA quitanien, 213.
— du Burdigalien, 197, 214.
—  d e  FHelvétien, 218 à 220, 481.
—  du P on tien , 227, 228.
•—■ d u  Pliocène, 233, 234.
—- du Quaternaire (périglaciaire), 254 

à 259, 261 à 266. 
paléosols, 22, 23, 67.

-— préliasiques, 194, 199.
—■ précénomaniens, 68, 113 à 115, 

122, 143, 194, 199, 468.

Olonne, 7, 17, 36, 40, 52, 55, 76, 100, 
101, 122, 268, 271, 274, 276, 280, 281, 
297, 306, 394, 424 à 426, 433.

Onde (H.), 312.
Ondière (Y), 121, 247 à 254.
Orcel (J.), 101, 252, 278.
Orgerie (Y), 128, 156, 162, 203, 205, 207, 

209.
Ottm ann  (F.), 434.
Oxfordien, 81.

— crétacés à rhizoneoncrétions, 120, 
162, 172 à 175.

Pallotière (la), 32.
P  a l  l u  a u ,  4, 7, 13, 14, 15, 32, 52, 69, 70, 

72, 80, 117 à 119, 121, 157, 163, 166, 
167, 221 à 228, 272, 313, 472. 

P apin ière  (la), 400.
P apy (L.), 5, 17, 81, 403, 409, 411, 416, 

423, 426, 434, 435, 439, 440, 449, 451, 
454.

Parée (la), 405.
P areyn  (Cl.), 60.
P a r  i  g  n ê - V  E v ê q u e ,  189.
Pâris, 52.
Parois ( les), 127.
P a s  ( l e ) ,  162, 166, 222, 225, 226, 228, 

230, 232, 472.
Pas-Opton ( l e ) ,  128, 159.
P atte (E.), 425.
P atureau, 102, 280.
P avot, 190.
P a y -d 'I lm d e  ( l e ) ,  271, 273, 277, 491, 

494, 407.
Pay-du-Poiroux ( le) ,  52.
Paynière (la), 10.
P ay ré  (le), 16, 76, 98, 99, 109, 301, 302, 

307, 353 à 356, 361, 369, 397.
— (bassin du), 55, 339, 340, 344, 356

à 358, 461, 480.
—  (bloc basculé élu), 409, 413.
Cf. P oin te.

P éguy (Ch.), 211, 312.
Peeloux, 375.
P eneau  (J.), 71, 81, 107, 411, 434, 435, 

451, 454.
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pénéplaine éoeène, 199, 479.
Pénestin , 231, 234.
P enhoë t , 461.
P é n a r d i è r e  ( l a ) ,  121.
P ê r a n c h e  ( l a ) ,  124, 178, 179.
P erch e  (le), 115, 189.
périglaciaires (phénom ènes), 254 à 259, 

260 à 266, 266 à 285, 366, 367, 409 à 
411, 430, 481.

Perjaudière ( l a ) ,  122.
P erm ien , 61, 474.
P erm o-T rias, 78.
P erpïllou  (A.), 63.
P e r r a y  ( l e ) ,  277.
P e r r i e r  ( l e ) ,  177.
Perrières, 415.
P e r r o c h è r e  ( l a ) ,  239.
P ertu is  b re ton , 400, 444.
P ertu is  d ’A ntioche, 400, 444. 
P e t i t - B o u r g  ( l e ) ,  145, 146.
Petite-B oulogne ( la ) , 14, 156, 157, 162, 

166, 222, 226, 232, 352, 472. 
P e tit-F en ê treau  (r. du), 362. 
Petite-M aine (la), 53, 55. 
P e t i t e - M e r m a n d e  (la), 119. 
P e t i t e s - R o u s s i è r e s  (les), 46.
P etit-L ay  (le), 53, 55, 99, 224. 
Petit-Rocheau (le),  119.
P e t i t - R o c h e r  ( l e ) ,  126, 211, 323, 422. 
Petit-Rorthais (le) ,  64.
Petrascheck (W.), 63.
P e u p l e  ( l e ) ,  36.
P h ilip p in e s  (îles), 218.
PlCQUENARD (C.), 58, 190.
P i  e r r e - A  igu ë, 231.
P i e r r e - L e v é e ,  37, 39 à 41, 101, 297, 306, 

487.
P ïet (F.), 451.
Pigeon ( le).  Cf. Q uairy.
P ilie r  (lie du), 451.
P i m  p a i r e  ( l a ) ,  35.
P i n  ( l e ) ,  262, 272.
Pinchemel (Ph.), 63, 107, 308, 312, 343, 

345, 346.
Pinçonnière  ( l a ) ,  209.
P i n i è r e  ( l a ) ,  10, 31.
P i nt  a, 114.

Pironnière  (la), 99, 100, 101, 102, 223, 
242, 264, 265, 304, 327, 429, 432, 487, 
497.

P i s s o t  ( l e ) ,  109, 406.
P l a i n e - s u r - M e r  ( l a ) ,  400, 456. 
p la ines alluviales, 10 à 12, 285, 286, 364 

à 367, 372, 373, 378 à 381, 386.
—  de la Vie, 148.
— du Ligneron, 125, 136.
—  du r. du Caillola, 427, 428. 

plaine d’érosion post-hercynienne, 55,
56, 63, 67, 76, 77, 78, 112, 466, 469, 
474. Cf. surface,

plaine de rem b laiem en t sab leuse , 13, 
175, 198, 212, 226, 471, 479, 481. 

plaine de rem b laiem en t ca lca ire , 198, 
481.

P l a n t e s  ( l e s ) ,  117, 205, 394, 395. 
plateaux. Cf. interfluves.
Plateau continental, 3, 15, 16, 186, 392,

443 à 447, 457 à 463, 475, 476, 482, 
483.

p la tes-form es d ’ab rasion  m a rin e
— actuelles, 445.
..- prêliasiques, 411 à 415.

plates-form es litto ra les, 16, 404, 405, 
409, 425.

P lessis-L and ry  (r. du), 359, 360. 
P liensbach ien , 81, 84, 89, 91, 97, 411. 
P liocène, 14, 434, 438, 454, 456, 477.

Cf. R edonien .
Plissonnière (la), 52.
P o d i è r e  ( l a ) ,  128.
P o i n t e s  : de Y Aiguille, 401, de Y A ig u i l 

lon, 391, de Bretagne, 443, 457, 475,
d e  B u t t e ,  448, 449, d u  C h â t e l e t ,  430, 
448, de l a  Couche, 449, d u  C o r b e a u ,  
448, d e  Y Evêque, 447, 448, d e  l a  F o s s e ,  
451, 454, de Grosse-Terre, 444, 445, 
de Y H e r b  m i d i  è r e ,  451, 454, du P a y  r é ,  
16, 409, 410, 413, 416, 422, 431 à 433, 
436, 437, 444, 445, 450, 458, 461, d u  
Raz, 3, S a i n t - G i l d a s ,  32, 179, 180, 397 
à 400, de la T r a n c h e ,  447. 

P o i r é - s u r - V i e  ( l e ) ,  48.
—  (r. d u ), 357.

P o i r i è r e  ( l a ) ,  271, 273.
—  (r. d e  la), 193.

P o i r o u x  ( l e ) ,  52, 101, 242, 271.
—  (r. du), 239.

P o i t e v i n i è r e  (la), 272, 497.
— (r. de la), 361.
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P o i t i e r s ,  197.
Poitou, 197, 414, 423, 438.
Pollens (analyse po llin ique), 22, 30, 

179, 182, 185, 211, 262, 440. 
Pont-Abert, 182, 400.
P ont char train, 190.
P o n t c h â t e a u ,  461.
P o n t  d e  Lavaud, 99, 101, 110.
P o n t cTYeu (le), 126, 177, 181, 444 à 

448, 451, 458.
P on tien , 233, 243, 460, 475, 479.
P  o n t - J a u n a y ,  126, 422.
P o n t - N e u f ,  422.
P o n t r e a u  ( l e ) ,  121.
P o n t - R o l l a n d ,  104.
P o n t - R o u g e  ( l e ) ,  83, 84, 88, 104, 374. 
P o n t - S a i n t - D e n i s ,  272.
P o n t - V i e n  ( l e ) ,  123.
P opov (A.-J.), 140, 254, 258.
P o r n i c ,  34, 126, 162, 177.
P o r t e a u  ( l e ) ,  271.
Port-Faissant, 41.
P o r t - J o i n v i l l e ,  177.
P o r t - L o u i s ,  177, 477.
Portugal, 441, 475.
P o s t i è r e  ( l a ) ,  441.
P o t e r i e s  ( l e s ) ,  113, 189.
P o t r o n  ( l e ) ,  113.
P o u i l l é  ( l e ) ,  145.
Pouzauges, 46, 365, 366, 465.

—  m assif g ran itique  -de, 53, 271.
P r é  ( l e ) ,  238.
Prégneau ( l e ) ,  35, 36, 399, 404. 
P r ê n e a u  ( l e ) ,  117, 128, 151, 156, 159, 

205.
Primelière (la), 4.
Privas, 227.
profils long itud inaux  des cours d ’eau, 

351 à 373, 470.
—■ du r. de P A ltière, 97.

— de PAuzance, 352, 359, 360, 368, 
369, 371.

—  du r. du C aillola, 352, 358, 359.
— de la  Ciboule, 352, 361, 368 à 370.
— du r. de la D u ltiè re , 93 à 95, 474.
— du Jaunay , 152 à 155, 352, 358, 

359, 368 à 370.
—■ du L igneron , 151 à 154.
—  du P ayré, 352, 361, 369, 371.
— du r. de S ain t-Jean , 352, 368, 369.
— du r. de T an ch e tte , 352, 361, 368,

369, 371.
— du T roussepoil, 86 à 88, 103 à 105,

474.
— de la Y ertonne, 352, 361, 368 à

370.
—  de la Vie, 152 à 155, 352, 356 à 

358, 368 à 370.
profils tran sv e rsau x  des vallées, 374 à 

387.
— du r. de PAllière, 97.
— du r. de la  D u ltiè re , 381 à 383.
—- du G raon, 260, 382 à 386.
—  du  Jaunay , 148 à 150, 228, 229.
—  du L igneron , 127 à 150, 228, 229, 

264, 279.
— de la R inaie, 381, 383.
— du T roussepoil, 88 à 93, 374 à 380.
—  de la Vie, 147 à 150, 228, 229.

P routière ( l a ) ,  128.
P r o v i n s ,  191.
P ruvost (P.), 58, 59, 78.
P u i t s  d*Enfer, 102, 265, 405 à 407, 435 

à 437.
P u i t s  N e u f ,  118, 1 1 1  à 185, 190, 471. 
Puits R oc hais, 40.
P u y b é l i a r d ,  101, (r. de), 99,
Puy-Berne,  119, 163.
P u y - C r a p e a u ,  4.
Puy-Greffier,  64.
P i i y - H a r d y , 38, 71.
Puyravault,  240.
P üssenot (Ch.), 461.
Pyrénées, 438, 473, 475,

9

Quairy-Pigeon (le),  242, 431, 436. 
Q u a t r e - C h e m i n s  de Baron (les), 46, 47, 

297.

Q u a t r e - C h e m i n s  de la Boule (les), 35. 
Q u i b e r o n ,  177, 391, 477.
Quiou ( l e ) ,  205.
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Rablais ( l e s ) ,  109, 301.
Rabretière ( l a ) ,  223, 240, 376.
Raillères d e  Bois-de-Cené ( l e s ) ,  125, 

161, 205, 210.
R a m b o u i l l e t ,  190.
Ran so n (G.), 440.
Ré (île de), 299, 400, 443 'à 445, 454, 

457, 459.
R e d o n , 234.
Rcdonien, 13, 14, 69, 162, 163, 166, 181, 

184, 204, 221 à 226, 229 à 235, 237, 
456, 474.

rég ressions m arines, 237 à 239, 362, 
363, 366, 387, 394, 460, 462, 475 à 
478, 482, 483.
—  p ost-tu ron ienne , 175, fin Crétacé,

211, bartonienne, 21, oligocène,
212, préhefvétienne, 167, 212, 472, 
p on tienne, 167, 235, qu a tern a ires , 
275, 283 à 285 (wurmienne, 439, 
454).

Reid, 440.
re lief alvéolaire, 110. 
relief appaiacliien , 4, 53. 
re lief de côte, 13.
re lief de faille, 4.

—~ de la Pointe Saint-Gildas à la forêt 
de Machecoul, 400.

—  rie Pouzauges à Saint-M ichel-M ont- 
M ercure.

—  de Sain t-U rbain  à la  F o rê t Q uairy, 
400, 473.

reliefs h e rcy n ien s, 51, 52, 56 à 63. 
re lief karstique, 115.
Rêmelière ( l a ) ,  55.

—  (r. rie la), 360, 361. 
Rémilly-sur-Lozon, 228.
R e m m d o n ,  88, 104.
R ê n e l i è r e  ( l a ) ,  260 à 262, 359, 360, 489, 

490.
R e n n e s ,  229.
R ê o r i h e  ( l a ) ,  64 à 66, 78, 80, 108. 
R é p u b l i q u e  ( anse de la), 409, 410, 418,

419.
R e t a i l  ( l e ) ,  127.
Retz (pays de), 397.
Rhétien, 62, 194.
R hexistasie , 61, 62, 67, 195 à 197, 467.

Rhizoconcrétions, 120, 162, 172 à 174,
209.

Richard, 449.
Richard (r. de la), 359.
R ichebonne, 119.
R igour (J.), 62.
R i e z ,  245.
R inaie (la), 93, 95, 379 à 381, 383.
Rioult  (M.), 415.
R ivière (A.), 22, 102, 117, 190, 250, 276, 

278, 451, 492, 499.
Rivoires (les), 286.
Robin ière  (la), 7, 9, 46 à 48, 52, 67, 69,

129, 131, 145, 147, 155, 163, 212, 226, 
227, 232, 307, 360, 463, 472.

Roc de la Chaize, 106.
R o c h e - B i r o n ,  401, 444.
R o c h e b o n n e ,  397, 444, 446, 456. 
R o c h e b o n n e m ,  126.
Roche du Repos (la), 404.
R o c h e l l e  ( l a ) ,  109, 456.
Rochelles ( les), 455.
R ocher  des P è r e s  (le) ,  451.
Rocherie (la), 122.
R o c h e r  N a p o l é o n ,  416, 439.
R o c h e r s  de B o u i n ,  454, 455, de la 

Préoire, 454, 455, de la Vendette ,  454, 
455.

Rocher Sainte-Véronique, 35, 404. 
Roches de Devin, 453, de la Loire ,  454.
R o c h e s e r v i è r e ,  3, 4, 51, 52, 180, 211. 
Rochessauve, 227.
Roche-sur-Yon  (la), 3, 4, 7, 52, 80, 123,

158, 161, 192, 293.
R o d e z ,  61.
Roger (J.), 172, 234.
Rosais (r. des), 361.
R o s n a y , 52, 76.
Rosseile (la), 345.
Rouairie (la), 140.
R o u a n s ,  41.
Rougerie (G.), 115.
Roui, (J.), 118, 122.
Roulière ( l a ) ,  426.
Roussière ( l a ) ,  131, 136, 138, 140, 260. 
Roussière d ’A p rem o n t  (la), 262.
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R o u v r e ,  106.
R u d e l i è r e  ( l a ) ,  40, 242, 263, 415, 433.

R u e l l a n  (F.), 73, 92. 
Ruette (r. de la), 299.

Sables-d’ Olonne (les),  4, 30, 31, 34, 38,
39 à 42, 51, 56, 57, 66, 80, 81, 101, 
102, 107, 110, 122, 125, 180, 223, 240,
242, 264, 265, 268, 270, 274, 281, 283,
286, 301, 306, 364, 392, 395, 397, 400,
405, 407, 413, 414, 416, 422, 424, 426,
427, 429, 436, 437, 439, 440, 444, 445,
447, 450, 457.
—  (r. des), 339, 344 à 348, 401, 426, 

427, 480.
S a b l é ,  186.
Saint-Aignan, 72.
Saint-Amand-sur-Sèvre, 365.
Saint-Avaugourd, 53, 297.
Saint-Benoît, 123, 422.
Saint-Brévin, 41, 441.
Saint-Brisson, 107.
S a i n t - C h r i s t o p h e - d u - L i g n e r o n ,  9, 35,129, 

131, 145, 154, 187, 189, 210, 245, 271, 
470.

Saint-Côme-de-Fresné, 434. 
Saint-Cyr-en-Talmondais, 224.
S a i n t - D e n i s - d ’O l ê r o n ,  457. 
Saint-Denis-du-Payré, 224. 
Saint-Denis-la-Chevasse, 272, 277, 497. 
S a i n t - E t i e n n e  ( L o i r e ) ,  60, 
Saint-Etienne-de-Corcoué, 72, 229, 231. 
S a i n t - E t i e n n e - d e - M e r - M o r t e ,  32, 48, 122. 
Saint-Etienne-du-Bois, 35, 36, 299. 
Sainte-Flaive-des-Loups, 122, 271. 
S ainte-Foy (r. de), 361.
Sainte-Hélène, 299. 
Saint-Georges-de-Bohon, 230.
Saint-Georges-de-Pointmdoux (r. de), 

359, 360.
S a i n t - G e r v a i s ,  180, 183, 185, 400, 471.
S  a i  n t - G i l l e s - s u r - V  i e , 32, 34, 35, 76, 125 

à 127, 158, 159, 163, 185, 202, 211, 
271, 281, 323, 393, 394, 399,' 422, 423, 
435, 445.

Saint-Grégoire, 290.
S a i n t e - H e r m i n e ,  76, 80, 110, 392, 395, 

396, 422.

Saint-Hilaire-de-Chaléons, 184. 
Saint-Hilaire-de-Riez, 13.
Saint-Hilaire-de-Talm ond,  356. 
Saint-Hilaire-la-Forêt, 13, 81, 109, 122. 
Saint-H  Hair e-le-Vouhis, 53.
S a i n t - H u b e r t ,  117, 151, 272.
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